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CONSIDERATIONS

SUR LA PHILOSOPHIE
ET APPLICATIONS A LA MÉDECINE

D'UNE MÉTHODE EMPLOYÉE A RECHERCHER LA CAUSE DES DIFFÉRENCES

QUE PRÉSENTENT LES EAUX NATURELLES DONT ON FAIT USAGE EN TEINTURE (1)
* :

Par M. E. CHEVREUL
Membre de l'Institut

PREMIÈRE PARTIE. — De la philosophie distinguée en philosophie morale et en

philosophie naturelle. — DEUXIÈME PARTIE. — Application de ces considé-

rations à la méthode chimique employée dans le quatorzième mémoire et étendue

à l'examen critique de l'usage des eaux médicinales en thérapeutique.

PREMIÈRE PARTIE.

CONSIDÉRATIONS SUR LA PHILOSOPHIE NATURELLE.

ïi On s'étonne souvent de la grande différence d'opinion qui

partage les hommes les plus distingués dans des questions en de-

hors de la religion, de la politique et des intérêts personnels;

l'étonnement cesse lorsque, en en recherchant la cause, on vient

à reconnaître combien diffèrent les points d'où l'on est parti res-

(1) Appendice aux douzième, treizième et quatorzième mémoires des Recherche

chimiques sur la teinture, par M. E. Chevrenl.
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2 CHEVREUL. — RECHERCHES CHIMIQUES.

pectivement pour raisonner. C'est, je crois, le résultat auquel on

arrive quand on remonte à la cause des opinions diverses qui

régnent sur le genre des relations que peuvent avoir les sciences

positives avec ce qu'on appelle communément la philosophie.

2. La plupart des savants qui se sont occupés de la culture des

sciences exactes avec assez de succès pour s'illustrer et attacher

leur nom à des découvertes, accordent une faible part à l'interven-

tion de la philosophie dans les recherches de leur ressort, sachant

comment leurs yeux se sont ouverts devant l'inconnu, comment

ils ont fait leurs découvertes, et sachant encore qu'aucune règle,

qu'aucune formule émanée de la philosophie n'a jamais servi de

fil conducteur pour faire trouver une vérité du domaine des

sciences qu'ils cultivent.

3. D'un autre côté, que l'on demande à beaucoup de personnes

occupéesprincipalement de philosophie quelle est leur opinion sur

l'importance des sciences positives, généralement la réponse sera

peu favorable, et la prévention de quelques-unes ira jusqu'à pré-

tendre qu'entre la philosophie et les sciences positives la diffé-

rence est aussi grande que l'est l'importance relative des objets

dont elles s'occupent respectivement; la philosophie se consacre

aux sujets les plus élevés, à la connaissance de Dieu, de Yàme,

de Yesprit, de l'intelligence, tandis que les sciences sont res-

treintes à l'étude de la seule matière !

h. En cherchant la source d'une opinion dont ces personnes ne

se rendent pas toujours compte à elles-mêmes, avec quelque ré-

tlexion on la découvre bientôt. En effet, la philosophie, chez les

Grecs, renfermait toutes les connaissances humaines de l'ordre le

plus élevé, mais à des états bien divers de développement ; les unes,

comme les mathématiques, avaient déjà le caractère scientifique,

lorsque les autres, comme la physique et la chimie, n'y existaient

pour ainsi dire qu'à l'état de germe plus ou moins latent. Au point

de vue de la science du raisonnement, que représentait donc cette

philosophie ancienne ? Elle était l'ensemble de toutes les connais-

sances que l'homme peut acquérir par la réflexion que provoque

la simple observation des phénomènes du monde moral et du monde

physique.

p
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5. Or, parmi ces connaissances, celles qui se rapportent à la

grandeur, soit continue comme l'espace, soit discontinue comme

le nombre, connaissances qui n'ont besoin, en définitive, que de

quelques données empruntées au monde physique, ont pu revêtir,

dès cette époque reculée, d'après un raisonnement sévère, le

caractère scientifique dont sont empreints incontestablement les

œuvres d'Euclide et d'Arcbimède. Mais quand il s'agit de la

physique, et à plus forte raison de la chimie, en un mot, des

connaissances modernes dont la qualification $expérimentales

est inséparable, il ne faut plus parler de la philosophie ancienne.

Certes, je ne dirai pas que l'expérience fut absolument étrangère

aux anciens, car ils n'ont pu exécuter plus d'une machine ingé-

nieuse sans y recourir ; mais je veux dire que dans leurs ouvrages

de philosophie, on ne voit pas qu'ils aient institué aucun système

d'expériences propres à résoudre des questions du ressort de la

physique et de la chimie; et l'on s'explique d'ailleurs ce fait en

se reportant à l'état de leur civilisation et à la constitution de

leur société. L'antiquité, comme le moyen âge, faisait peu de

cas des arts que nous appelons aujourd'hui mécaniques, phy-

siques et chimiques; ceux qui les pratiquaient étaient souvent

des esclaves. Les philosophes, en dédaignant ces arts et les

ouvriers, se trouvaient par là même réduits à l'impossibilité de

profiter des moyens qui, dans les temps actuels, exercent pour-

tant une si grande influence sur les progrès des sciences d'obser-

vation et d'expérience, par les instruments de précision de tout

genre qu'une industrie perfectionnée fournit à toutes les classes

de la société moderne.

6. Enfin, le principe d'autorité, si puissant dans chaque école

de philosophie, tendait à restreindre l'enseignement au cercle

parfaitement circonscrit des idées du maître, et je reconnais que,

si la Grèce n'eût formé qu'un seul État, ne comptant qu'un seul

enseignement, qu'un seul système de philosophie, jamais cette

nation n'aurait exercé l'influence qu'elle a eue sur la civilisation

moderne. Mais tant qu'elle fut florissante et maîtresse d'elle-

même, elle se composait d'Etats indépendants, où tous les sys-

tèmes de philosophie pouvaient avoir leur organe, et c'est grâce
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à cette indépendance de la pensée et à l'heureuse organisation

de ses peuples que la Grèce offre au monde intellectuel des mo-

dèles accomplis dans les branches des connaissances humaines

accessibles au pur raisonnement, aussi bien que dans les lettres

et les arts.

7. Mais, je le répète, si la philosophie trouvait dans l'indé-

pendance des États en lesquels la Grèce était divisée et subdi-

visée, la liberté de l'enseignement de tout système, cet enseigne-

ment, quel qu'en fût l'objet, affectait la forme dogmatique ; le

principe de l'autorité régnait donc sur tous les élèves qui voulaient

s'instruire de la doctrine d'un maître; et dans les discussions

auxquelles diverses doctrines pouvaient donner lieu, le raisonne-

ment seul parlait à l'exclusion de l'expérience. Si, dans ces écoles,

il existait aussi des sciences de pur raisonnement, comme les

mathématiques, il existait aussi des enseignements incapables

de se prêter à des démonstrations rigoureuses, mais entretenant

cependant l'esprit des idées les plus élevées concernant la cosmo-

gonie, la constitution de la matière, la nature morale de l'homme,

la législation et la nature divine !

8. Telles étaient donc la grandeur et l'étendue du champ que

cultivait la philosophie grecque.

9. Quelle fut et quelle dut être la conséquence d'un tel état de

choses à mesure que le temps apporta de nouvelles connaissances

à la société, que les branches de la philosophie, sorties d'un

même tronc, s'étendirent en se ramifiant elles-mêmes de plus en

plus, et qu'il apparut de nouvelles branches qui ne virent pas

ceux qui dans l'origine avaient cultivé l'arbre philosophique de

la Grèce? C'est que tant de faits s'accumulèrent, et un trop grand

nombre se coordonnèrent en groupes divers, pour rester unis

désormais de manière à maintenir cet arbre allégorique repré-

sentant les connaissances de la philosophie grecque.

10. La philosophie grecque s'est donc appauvrie par le fait

même du progrès des connaissances, et aussi à cause de la fai-

blesse de l'esprit qui ne permet à l'homme le mieux organisé

pour apprendre, de ne saisir et de n'approfondir qu'une faible

fraction du savoir auquel arrive la science humaine, embrassant
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toutes les vérités acquises par l'ensemble des individus composant

le genre humain !

11. La philosophie grecque, en perdant les mathématiques,

fut privée de la seule de ses connaissances qui montre le raison-

nement dans la plénitude de sa force, parce qu'elle le montre

dans ce qui est essentiellement vrai, et comme l'instrument unique

capable de formuler des théorèmes admirables, parce qu'ils sont

incontestables.

12. La philosophie grecque perdit beaucoup par l'établissement

du christianisme, puisque des opinions, des raisonnements, des

doctrines même, qui avaient contribué beaucoup à en rehausser

l'éclat, cessèrent de lui appartenir, du moins exclusivement, en

passant dans la religion prêchée par les apôtres et soutenue de

l'esprit et de l'éloquence des Pères des Eglises grecque et latine.

13. En tenant compte maintenant de la cosmogonie, de la

physique, de la chimie, de l'histoire de la nature morte et de la

nature animée, qui se sont développées en dehors de la philoso-

phie clans les temps modernes, on voit combien le champ de la

philosophie actuelle s'est resserré, comparativement à ce qu'il

était dans l'antiquité.

Car il est réduit aujourd'hui à quatre parties appelées :

Psychologie, — Logique, — Morale (proprement dite), —
Théologie naturelle.

14. Sans entrer maintenant dans aucun examen critique des

quatre branches de celte philosophie, je la qualifierai de morale,

afin de la distinguer de la philosophie que je qualifierai de natu-

relle, pour éviter la confusion et prévenir tout malentendu.

La philosophie morale, véritable fille de la philosophie

ancienne, procède de la méthode à priori.

Elle procède d'axiomes et de principes posés d'avance, dont

elle déduit des conséquences.

Elle est donc essentiellement dogmatique.

La philosophie naturelle, d'origine tout à fait moderne, pro-

cède, au contraire, de la méthode à posteriori.

Quand elle part, comme la précédente, d'axiomes et de pria-
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eipes, il existe une différence extrême entre elles deux relative-

ment à ces principes.

Les principes d'usage dans la méthode à priori peuvent être

vrais, mais ils peuvent ne pas l'être, et celui qui en fait usage

n'est point obligé d'en démontrer la justesse avant d'y recourir.

Les principes d'usage dans la méthode à posteriori ne sont

reçus qu'à la condition d'avoir été démontrés vrais; ils diffèrent

donc extrêmement des principes usités dans la méthode à priori
,

qui peuvent ne pas l'être, comme je viens de le dire.

15. Maintenant j'ajouterai que le critérium de la méthode à

posteriori est l'expérience, et que, pour bien comprendre la défi-

nition de cette méthode, il faut suivre ce raisonnement :

L'esprit observe un phénomène;

Il en recherche la cause immédiate;

Puis il soumet son raisonnement à l'expérience pour en con-

trôler la justesse.

Et c'est parce que l'expérience est ainsi, en définitive, le crité-

rium, le contrôle de ce que l'induction a déduit de l'observation

d'un phénomène, que je nomme expérimentale la méthode à

posteriori ainsi définie.

16. C'est donc la différence de la méthode qui distingue la

philosophie que je qualifie de morale, de la philosophie que je

qualifie de naturelle; et, une fois cette différence nettement

posée, on comprend très-bien en quoi les savants qui procèdent,

en philosophie naturelle, du phénomène observé à la recherche

de sa cause immédiate, se distinguent des philosophes propre-

ment dits, partant d'un principe vrai, suivant eux, mais qui, en

réalité, peut ne pas l'être. J'ai hâte de dire que je restreins la

comparaison k des questions qui sont en dehors de Yexistence de

Dieu et de Yexistence de l'âme, et même en dehors des principes

de la morale, parce que je ne comprends pas la discussion sur

des sujets que je considère comme les bases des sociétés humaines,

et que je respecte également la liberté et la tolérance, mots qui,

à mon sens, n'expriment pas deux idées indépendantes, mais

deux idées relatives, dont l'une, la liberté, doit toujours avoir
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pour conséquence nécessaire dans la pensée de celui qui l'invoque

l'idée de tolérance.

17. Je me résume donc en restreignant l'enseignement de la

philosophie morale à traiter de l'existence de Dieu et de l'âme,

et à traiter de la morale et des sociétés humaines envisagées au

point de vue du droit.

18. Quant à l'étude des phénomènes de l'intelligence, de

l'esprit humain, de ce que plusieurs auteurs appellent la psycho-

logie, elle appartient à la méthode à posteriori, sans que per-

sonne soit fondé à dire que ma proposition émane du matéria-

lisme ; car l'étude dont je parle, bornée à chercher la cause immé-

diate d'un phénomène relatif à l'intelligence, n'ira jamais à nier

l'existence de l'âme, de l'esprit, qui pourra être la cause éloignée,

mais qui ne sera jamais la cause prochaine cherchée des phéno-

mènes soumis à l'examen. Peut-être même trouvera-t-on que tel

phénomène attribué à l'âme, à l'esprit, en sera indépendant
5

mais, évidemment, si l'on arrive à une telle conclusion, cette con-

clusion ne sera pas une preuve de la non-existence de l'âme.

Enfin, pour prévenir toute attaque contre l'opinion que j'émets,

je demande si l'étude des phénomènes de l'instinct des animaux

n'appartient pas à la méthode à posteriori, et si ces phénomènes

constatés par elle, et parfaitement distingués des phénomènes de

l'intelligence de l'homme, ne conduisent pas à la conclusion que

l'instinct est une des preuves les plus frappantes que l'étude du

monde vivant, faite d'après la méthode que je préconise, a four-

nies à la philosophie morale en faveur de l'harmonie du monde

et de l'existence de Dieu.

19. Quant à la logique, elle ne me parait pas devoir rester à

toujours dans la philosophie morale; une partie appartient déjà

à la grammaire, et le reste rentrera dans une science qui n'est

point encore formulée, mais- qui sera comprise un jour dans la

philosophie naturelle. C'est précisément des matériaux de cette

catégorie que je veux parler, matériaux que chaque science spé-

ciale prépare actuellement. Les moins complexes d'entre eux sont

les méthodes immédiates de chaque science, et l'ensemble de ces

méthodes compose la philosophie de cette science spéciale; main-
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tenant supposez toutes les philosophies spéciales réunies, et vous

aurez une science nouvelle qui sera la véritable histoire de l'es-

prit humain, puisqu'elle comprendra l'ensemble de tous les pro-

cédés employés par l'homme pour connaître d'une manière posi-

tive le monde où il vit.

La science nouvelle témoignera de la faiblesse de l'esprit hu-

main dans l'individu, en montrant, comme conséquences, et la

division de la science et le développement de chacune de ses bran-

ches par les efforts de tous les esprits distingués qui se sont voués

à sa culture.

20. En définitive, la philosophie morale est restreinte, selon

moi, à des connaissances dogmatiques qui ont donné tout ce

qu'elles pouvaient donner au savoir de l'homme. >

Si elles sont susceptibles de recevoir de nouvelles notions à

l'appui de l'existence de Dieu, de l'existence de l'âme et de la

nécessité de la morale, ces notions s'ajouteront à celles que nous

possédons, sans qu'on soit autorisé à dire qu'elles manquaient

encore pour prouver l'existence de Dieu, l'existence de Famé, et

la nécessité de la morale.

Et si ces notions ont réellement quelque importance, leur ori-

gine se rattachera à la philosophie naturelle: je conclus enfin

qu'à la culture des sciences de son domaine appartient désormais

le progrès des connaissances humaines.

DEUXIÈME PARTIE.

APPLICATION DES CONSIDÉRATIONS QUI PRÉCÈDENT A LA MÉTHODE CHIMIQUE

EMPLOYÉE DANS LE QUATORZIÈME MÉMOIRE SUR LA TEINTURE ET ÉTENDUE A

L'EXAMEN CRITIQUE DE L'USAGE DES EAUX MINÉRALES EN THÉRAPEUTIQUE.

21. La division des sciences, nécessité de la faiblesse de l'es-

prit humain, ai-je dit, s'est manifestée avec le temps à mesure

de l'accroissement et de l'étendue et du nombre des connais-

sances.

Les sciences ont toutes été dogmatiques à l'origine, mais le

plus grand nombre, celles dont le but a été de connaître le monde
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physique, n'ont acquis le caractère scientifique qu'après avoir été

soumises à l'expérience.

Les sciences spéciales, nécessité de la division du savoir hu-

main, sont douées chacune d'une philosophie spéciale, compre-

nant les diverses méthodes de raisonnement employées par elles

pour atteindre le hut vers lequel tend la science dont relève cette

méthode spéciale.

22. Je me représente chaque science spéciale sous la forme

allégorique d'une branche sortant d'un tronc, représentant le

savoir humain.

Chaque branche se divise en rameaux, dont chacun représente

une méthode, et l'ensemble des rameaux et la branche à laquelle

ils s'unissent représentent la philosophie de la science, que cette

branche représente elle-même.

Voilà l'image à laquelle je m'arrêterai dans ce que je vais dire.

Je laisse donc de côté la manière dont les méthodes représen-

tées par les rameaux se fondent dans la branche de manière à

constituer une philosophie spéciale.

Je laisse de côté, à fortiori, la question de savoir comment

toutes les branches sorties du tronc représentant le savoir humain,

s'unissent, s'anastomosent, se fondent enfin pour constituer une

philosophie générale, qui, si elle existait, serait la véritable

histoire de l'intelligence, puisqu'en définitive, en partant succes-

sivement de tous les rameaux de chaque branche pour pénétrer

dans le tronc, on se représenterait comment tous les efforts

individuels de l'intelligence viendraient converger ensemble et

constituer ainsi l'esprit humain dans son expression la plus

générale.

C'est en partant des derniers rameaux de chaque branche

qu'on voit l'analyse, origine première de la division des sciences,

s'alliant de plus en plus avec la synthèse pour constituer dans

une même branche la philosophie de la science représentée par

cette branche, et c'est en suivant la prolongation des branches à

leur point de rencontre que l'on se représente la convergence,

l'union, la synthèse de toutes les philosophies spéciales consti-

tuant la philosophie naturelle.
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Sans m'expliquer sur la manière de concevoir ces synthèses,

je me prononce contre l'arbre de Bacon, où l'entendement hu-

main est représenté par un tronc, duquel sortent trois branches,

dont l'une est la mémoire, correspondant à Yhistoire; l'autre, la

raison, correspondant à la philosophie ; et la troisième, Yimagi-

nation, correspondant à la poésie. En un mot, ces grandes

facultés de notre esprit, la mémoire, la raison et l'imagination,

sont isolées, dans l'arbre de Bacon, lorsque toutes les trois coexis-

tent dans toute œuvre un peu distinguée de notre esprit, et enfin

ce tronc de l'arbre représentant l'entendement montre trois

branches simplement juxtaposées, comme le sont trois baguettes

d'un faisceau qu'un lien extérieur réunit (1).

23. Au point de vue de la philosophie naturelle, si les sciences

ont de l'importance, c'est donc assurément dans leurs méthodes

respectives; car reconnaître en fait la diversité spécifique de

chacune d'elles, c'est admettre comme conséquence qu'à cette

spécialité correspond une philosophie spéciale, laquelle est l'ex-

pression générale de l'esprit d'une catégorie de savants qui se

sont voués à la culture de cette science, une des branches en les-

quelles se ramifie le savoir humain; et c'est admettre encore

que la coordination de l'ensemble des philosophies spéciales de

toutes les sciences constitue une philosophie générale, qui est la

véritable histoire de l'intelligence.

24. Une philosophie spéciale se compose donc elle-même de

toutes les méthodes que la science spéciale à laquelle se rapporte

cette philosophie emploie pour découvrir les vérités du ressort de

cette science. Les méthodes sont donc les expressions les plus

élevées de chacun des rameaux d'une même science, et l'en-

semble de ces méthodes constitue la philosophie de cette science.

25. Il me reste à appliquer cette considération à plusieurs

méthodes que j'ai introduites, en chimie, et à exposer ensuite

comment celle qui m'a guidé dans mes trois derniers mémoires

'sur la teinture peut être appliquée à éclairer des questions que

(1) Voyez mes Lettres à M, Villemain sw la méthode en, général, p. 167. Paris,

1856, in-12, Garnier frères.
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j'élève sur le degré de certitude de diverses questions de théra-

peutique.

26. Éclaircissons ma proposition par des exemples tirés de la

chimie.

Le caractère de cette science, comme je n'ai pas cessé de le

dire depuis longtemps, est la détermination de la matière simple

et complexe en types définis, par l'ensemhle de leurs propriétés

physiques, chimiques et organoleptiques.

Ces types ainsi définis sont les espèces chimiques.

27. La première méthode qui se présente en chimie doit être

la recherche raisonnée des moyens de déterminer les espèces.

Or, j'ai montré que la méthode des lavages successifs, décrite

et employée dans mes recherches sur les corps gras d'origine ani-

male, s'applique à tous les cas de cette détermination, soit qu'il

s'agisse des espèces complexes appelées principes immédiats des

corps vivants, soit qu'il s'agisse des corps indécomposés que nous

qualifions de simples.

Il suffit pour ces derniers d'appliquer la méthode à des sels

dans la composition desquels on a fait entrer le corps réputé

simple qu'on veut soumettre à l'épreuve, afin de savoir s'il pré-

sente effectivement le caractère de la simplicité chimique, qui,

si elle n'est pas absolue, est relative aux moyens actuels dont

l'analyse est en possession.

28. Une seconde méthode, toujours applicable à la question

de la définition des espèces, et particulièrement aux espèces qui

représentent les principes immédiats, est la méthode par laquelle

une espèce de principe immédiat donné dont on veut vérifier

l'analyse élémentaire est transformée en d'autres corps définis

moins complexes en général, ou quelquefois même plus com-

plexes.

On arrive ainsi à former une équation dont lepremier membre

représente la composition élémentaire qu'il s'agit de contrôler,

et le second membre représente la composition élémentaire d'un

ou plusieurs composés en lesquels le premier a été réduit.

C'est cette méthode que j'ai employée pour contrôler l'exacti-

tude de mes analyses élémentaires organiques. Les conséquences
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ont été d'établir des compositions équivalentes à la composition

élémentaire de l'espèce représentée par le premier membre de

l'équation.

L'expression de dédoublement, si usitée aujourd'hui, est une

autre manière d'exprimer les résultats de la méthode dont je

parle.

29. La méthode s'étend encore aux cas où un réactif interve-

nant dans la transformation du corps soumis au contrôle, ce

réactif ou ses éléments se retrouvent comme principes consti-

tuant des composés dérivés de ce même corps, soit que dans les

composés dérivés il y ait de l'eau fixée, comme cela a lieu dans

la glycérine obtenue par saponification, soit qu'il y ait fixation

de chlore, de brome, d'iode, d'un oxacide d'azote, d'acide sul-

furique ou d'une base salifiable, etc., etc.

30. Je donne ces exemples de méthodes avec d'autant plus de

confiance qu'elles sont citées comme des titres pris en considé-

ration, lorsque la Société royale de Londres voulut bien, en 1857,

m'honorer de la médaille de Copley.

31. Les séries d'expériences exposées dans le mémoire pré-

cédent et celui-ci m'ont conduit à l'institution d'une méthode

susceptible, à mon sens, de s'étendre à des recherches fort diffé-

rentes de celles qui lui ont donné naissance; et s'il n'y a pas

d'illusion de ma part, l'application d'une méthode spéciale à une

science autre que la science à laquelle appartient cette méthode

peut avoir quelque intérêt au point de vue où je me place. C'est

ce que je vais essayer de démontrer en résumant, avant tout, la

manière dont j'ai procédé pour reconnaître la cause des diffé-

rences que m'ont présentées l'eau distillée, l'eau de Seine et l'eau

du puits des Gobelins, lorsque je les ai employées comparative-

ment dans l'application des matières colorantes sur la laine, la

soie et le coton.

Je distingue, pour plus de clarté, trois phases dans ces re-

cherches.

32. Première phase.— Qu'ai-je montré d'abord?

La différence des effets des teintures opérées dans l'eau distil-
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lée, l'eau de Seine et l'eau de puits, avec une même matière

colorante.

Les effets ont été appréciés d'une manière précise au moyen

des types de mes cercles chromatiques, et l'on a vu que, dans les

mêmes circonstances et avec une même matière colorante , les

résultats ne sont que rarement identiques, le plus souvent ana-

logues et quelquefois fort différents.

33. Deuxième phase. — Ces différences une fois constatées d'une

manière précise, j'ai cherché la cause matérielle de la diversité

des effets.

J'ai consulté les analyses de l'eau de Seine et de l'eau de puits

de Paris, et si certains effets ont été expliqués, d'autres n'ont pu

l'être; de là j'ai été conduit à rechercher des corps différents de

ceux qu'on y avait indiqués.

C'est ainsi que j'ai trouvé une matière colorante organique dans

l'eau de Seine et un sel cuivreux dans l'eau du puits des Gohelins.

3A. Troisième phase.— Mais cela suffirait-il pour croire que le

hut proposé avait été atteint? Non, il fallait, d'après la définition

que j'ai donnée de la méthode expérimentale, avoir démontré

d'une manière précise que telles espèces de corps contenues dans

les eaux étaient bien les causes de tels effets déterminés.

Or c'est cette détermination qui m'a conduit à instituer la mé-

thode que je résume dans les termes suivants :

35. Méthode. — Résultat immédiat de la troisième phase.—
Lorsque des eaux naturelles ont produit des effets différents, et

qu'on veut avoir la certitude que ces effets résultent de l'action de

certains corps contenus dans ces eaux, il faut préparer avecFeau

distillée autant de solutions qu'il y a de ces certains corps aux-

quels on attribue les effets dont on veut reconnaître les causes, et

voir ensuite si ces solutions produisent les effets de l'action des

eaux naturelles.

Si les solutions préparées avec l'eau distillée ne donnent pas les

effets dont on recherche la cause matérielle, recommencer de nou-

veaux essais, en profitant de l'observation des faits anciens, et,

s'il est nécessaire, de faits nouveaux, pour arriver au but.

Et dans le cas où l'on aurait besoin de recourir à de nouvelles
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expériences, il ne faut pas perdre de vue le fait si remarquable

signalé dans la deuxième partie du quatorzième mémoire relative-

ment à ce que l'action simultanée du carbonate de chaux et du

carbonate de cuivre est bien plus énergique pour rougir la cou-

leur du fustet que l'action de chacun des carbonates agissant isolé-

ment.

36. Quelle application peut-on faire de la méthode que je viens

de formuler, mise en pratique pour rechercher des espèces chi-

miques, causes des différences observées en teinture selon qu'on

opère avec une eau naturelle ou avec l'eau distillée?

Je réponds que cette méthode s'applique à la question de recon-

naître les espèces chimiques, causes des effets curatifs, qui font

prescrire des eaux médicinales pour combattre des maladies dé-

terminées.

Bien des gens, étrangers à la connaissance des manières dont

l'esprit humain procède dans la recherche de la vérité consi-

dérée au point de vue le plus général de l'ensemble des pro-

blèmes qu'il se propose de résoudre, souriront sans doute de voir

un système d'expériences institué dans l'intention d'éclairer la

science et la pratique de la teinture, aboutir à une question de thé-

rapeutique. N'ayant jamais senti le besoin de justifier auprès des

gens dont'je parle les opinions auxquelles ma conviction est ac-

quise, je suis fort indifférent à l'accueil qu'ils leur feront ;
ma seule

prétention est d'exposer aux esprits sérieux des inductions aux-

quelles m'ont conduit des études multipliées, soutenues par l'amour

du vrai et animées de l'espérance que les esprits auxquels je

m'adresse ne verront dans mes inductions que le désir de faire

concourir des méthodes déduites de recherches précises sur des

objets peu complexes, si on les compare à ceux du ressort de la

médecine, que je me propose d'éclairer en leur appliquant des

méthodes précises dans l'intérêt du progrès scientifique et con-

formément aux considérations que j'ai exposées sur la philoso-

phie naturelle.

37. C'est avec une profonde conviction que les progrès en mé-

decine ne sont possibles aujourd'hui qu'à l'aide des lumières

qu'elle recevra de sciences parfaitement définies, consacrées à
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l'étude précise de quelques-uns de ses éléments, que je crois à

l'utilité du genre des inductions que je me propose d'exposer,

parce qu'en effet la méthode qui m'a guidé dans la série des expé-

riences composant mes douzième, treizième et quatorzième

mémoires sur la teinture me paraît parfaitement applicable à la

question de l'usage des eaux médicinales en thérapeutique, telle

que je l'ai posée.

38. Que Ton veuille bien réfléchir à la suite des raisonnements

d'après lesquels je suis arrivé à reconnaître la cause de la diffé-

rence en teinture de l'eau du puits des Gobelins et de l'eau de

Seine employées comparativement avec l'eau distillée, et l'on

verra en effet que, s'il s'agissait de rechercher la cause spéciale

d'un phénomène physiologique, ou, en d'autres termes, celle

d'un effet organoleptique quelconque, la marche à suivre serait

semblable à celle que j'ai suivie, sauf la complication du dernier

cas. Mais admettons que la nouvelle recherche n'aboutisse pas,

parce que le sujet que l'on se propose d'éclairer par l'application

renferme encore trop de causes d'obscurité pour l'être actuelle-

ment, on saura d'une manière précise l'existence de ces causes

et ce qu'il conviendra d'entreprendre pour les dissiper. On saura

dès lors qu'il faudra se garder de raisonner comme si ces causes

n'existaient pas, et que l'intérêt de la vérité exigera l'ajourne-

ment de toute conclusion définitive à l'époque où de nouvelles

études permettront enfin de la formuler.

39. Lorsqu'on examine l'état de nos connaissances les plus

générales sur les eaux médicinales, on voit que nous sommes

redevables à l'empirisme de la connaissance des actions diverses

exercées par les eaux sulfureuses, les eaux ferrugineuses et les

eaux alcalines sur l'économie animale, et qu'à lui appartient la

distinction de ces eaux médicinales en trois groupes, relativement

à leur usage en médecine.

Je compare cet état de nos connaissances à l'état où étaient

nos connaissances avant mes travaux sur l'influence en teinture

de l'eau de Seine, de l'eau de puits et de l'eau distillée.

Maintenant je vais examiner successivement quelles seraient

les connaissances sur les eaux médicinales qui correspondraient
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à chacune des trois phases par lesquelles j'ai passé pour donner

la théorie de l'influence en teinture de l'eau de Seine et de l'eau

de puits relativement à l'eau distillée.

Des connaissa?ices relatives aux propriétés thérapeutiques

des eaux médicinales.

fiO. Première phase. — Si l'on résume les expériences expo-

sées dans le treizième mémoire, que l'on considère la précision

avec laquelle on a déterminé, au moyen des cercles chromatiques,

les couleurs différentes que la laine, la soie et le coton ont prises

dans les trois eaux, on voit que ce travail a conduit à des résultats

hien autrement précis que ceux que nous devons à Yempirisme

relativement à l'influence thérapeutique des eaux médicinales

sulfureuses
,
ferrugineuses et alcalines.

Car, si l'on est d'accord sur l'action spéciale des eaux sulfu-

reuses, des eaux ferrugineuses et des eaux alcalines, cette action

spéciale n'est connue que dans sa plus grande généralité, et au-

jourd'hui on ne sait guère d'une manière certaine la différence

qu'il peut y avoir entre diverses eaux sulfureuses, différentes eaux

ferrugineuses, différentes eaux alcalines, quant à leurs actions

respectives en thérapeutique.

Al. Mes expériences montrent ce qui manque en précision à

ces connaissances en même temps que la marche qu'il convient

de suivre pour les faire avancer.

Il faudrait prendre les eaux sulfureuses, les eaux ferrugineuses,

les eaux alcalines les moins complexes, étudier des effets hien

constatés produits par chacune des eaux sulfureuses, par chacune

des eaux ferrugineuses, par chacune des eaux alcalines, dont on

aurait choisi un certain nombre dans chaque groupe, en appré-

ciant, autant que possible, l'analogie ou la différence des localités

où les malades vont prendre ces eaux.

A2. En outre, l'étude des eaux d'un même groupe devrait

s'étendre non- seulement aux localités où sourdent ces eaux, mais

encore aux individus qui les prennent. Car la diversité des résul-

tats de teinture qu'on peut observer entre des écheveaux de laine,

de soie et de coton teints dans un même bain colorant, cor-
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respond assez bien à la diversité d'action qu'une môme eau

médicinale peut avoir sur différents individus d'après leurs idio-

syncrasies respectives.

A3. Enfin avant la conclusion finale il faudrait prendre en

considération encore l'influence qu'une grande diversité de loca-

lité peut exercer sur l'économie animale, ainsi que le changement

d'habitude produit par le déplacement des malades.

M. Deuxième phase. —Les différences entre les effets d'eaux

médicinales une fois constatées d'une manière précise, en re-

chercher la cause. On a vu que les différences d'effet en teinture

des eaux distillées de Seine et de puits, une fois observées et

définies, il a fallu en rechercher les causes ; et que pour cela on

a eu recours à la synthèse en prenant les espèces chimiques indi-

quées par l'analyse dans les eaux de Seine et de puits, et

formant avec l'eau distillée autant de solutions qu'il y avait

d'espèces chimiques dont on pouvait soupçonner l'influence en

teinture. Cette recherche, exposée dans la première partie du

quatorzième mémoire, a montré l'insuffisance des analyses chi-

miques, dans le cas présent ; aussi est-ce l'occasion de traiter de

l'usage qu'on doit faire en médecine des analyses des eaux médi-

cinales envisagées au point de vue où je les. considère main-

tenant.

45. Lorsqu'il s'agit d'une eau sulfureuse, d'une eau ferrugi-

neuse, d'une eau alcaline, le médecin doit avoir avant tout la

certitude qu'une eau sulfurée, soit par l'acide sulfhydrique, soit

par un sulfure, qu'une eau ferrugineuse composée de carbonate

de protoxyde de fer, qu'une eau de carbonate de soude, pro-

duisent des effets déterminés, parce qu'il doit savoir, par sa

propre expérience, ce dont les corps tenus en solution sont capa-

bles sur l'économie animale.

Mais par la raison que toutes les eaux sulfureuses, toutes les

eaux ferrugineuses, toutes les eaux alcalines, ne produisent, pas

des effets identiques, il doit chercher la cause des différences que

présentent des eaux sulfureuses, des eaux ferrugineuses, des

eaux alcalines qu'il peut ordonner, et c'est à lui de voir si parmi

les corps accompagnant le soufre, le fer, l'alcali, corps signalés

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — Ta I (1864). 2
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par l'analyse chimique, il en existe quelqu'un capable de pro-

duire l'eiïet dont on cherche la cause.

46. Il est extrêmement probable que les résultats obtenus

d'une première recherche ne seront pas plus heureux que ne l'ont

été les expériences exposées dans la première partie du qua-

torzième mémoire. De là donc la nécessité de se livrer à des re-

cherches correspondantes à celles que nous avons décrites dans

la deuxième partie du même mémoire.

/|7. Troisième phase. — Une fois qu'on aura constaté que les

corps auxquels on avait attribué d'abord l'action thérapeutique

d'une eau minérale donnée ne l'expliquent pas, il faudra se

livrer à la recherche d'autres corps.

Et c'est ici qu'il faudra recommencer les analyses comme je

l'ai fait pour l'eau de Seine et l'eau du puits des Gobelins, mais

je ne dissimule point les difficultés de telles recherches; car évi-

demment le succès en est subordonné à la double direction d'un

chimiste et d'un médecin physiologiste tous les deux du rang le

plus élevé dans les sciences, et c'est parce que j'apprécie mieux

que personne ces difficultés que les réflexions suivantes sur le

concours indispensable de la chimie, de la physiologie et de la

médecine pratique pour éclairer la connaissance des eaux médi-

cinales ne pourront paraître déplacées à ceux qui veulent sérieu-

sement le progrès de ces connaissances; et si je n'ajoutais rien

aux observations qui précèdent, je risquerais de voir mes induc-

tions repoussées comme stériles, parce que à la simplicité des

recherches d'où je pars on opposerait la complexité d'un sujet du

domaine de la médecine que j'ai le désir d'éclairer au point de

vue critique.

/|8. Je crois aux progrès de la médecine, et dans ce progrès je

comprends une connaissance plus précise de l'usage des eaux

médicinales que ne le sont nos connaissances actuelles.

Leur usage, comme celui de tous les remèdes, appartient

encore à l'empirisme, et il ne faut pas oublier qu'on le prescrivait

à une époque où l'existence de l'analyse chimique n'était pas

même soupçonnée.

Enfin l'analyse a été appliquée aux eaux médicinales, et une
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fois la chimie de Lavoisier acceptée, on conçut les plus belles

espérances de progrès pour toutes les sciences susceptibles d'être

éclairées par la science nouvelle. On crut expliquer tous les effets

des eaux médicinales parles corps qu'on y découvrait, et l'on alla

jusqu'à croire qu'on était parvenu à reproduire, par la syn-

thèse, toutes les eaux minérales dont l'analyse avait donné la

composition.

h9. L'opinion de la puissance de l'analyse chimique appliquée

aux eaux médicinales était si prononcée, que ce qui semblait

devoir la restreindre l'exagérait encore. Ainsi la découverte de

principes nouveaux dans une eau médicinale dont jusque-là on

avait cru bien connaître la composition ne suggérait pas la ré-

flexion que beaucoup d'autres eaux pouvaient être dans le cas de

la première, qu'en conséquence avant de prononcer sur la cause

matérielle des effets thérapeutiques de ces eaux, il fallait avoir la

certitude d'en connaître parfaitement les compositions respec-

tives, et que dès lors il fallait se livrer préalablement à un examen

critique avant de penser à imiter ces eaux par des produits arti-

ficiels : c'est sur cet examen critique que je vais insister; car en

général plus d'un médecin trop enclin à applaudir à une véritable

découverte chimique ne sent pas la nécessité de cet examen cri-

tique, avant de se prononcer sur la question de savoir si tel

principe trouvé dans une eau médicinale est bien la cause d'un

effet thérapeutique que l'empirisme a reconnu dans l'usage de

cette eau.

50. La facilité avec laquelle on a admis les résultats de l'ana-

lyse, sans avoir préalablement examiné si elle était précise,

exacte, et si les effets thérapeutiques d'une eau analysée étaient

expliqués par la nature des corps indiqués par le chimiste, a été

la cause de bien des erreurs lorsqu'il s'est agi de la préparation

des eaux médicinales dites artificielles.

Par exemple, on a ignoré longtemps l'existence de l'arsenic

dans certaines eaux médicinales, eh bien! qu'on eût voulu alors

imiter une de ces eaux, et en admettant bien entendu que le

composé arsenical qu'elle contient exerce une certaine action

organoleptique, évidemment on aurait échoué dans l'imitation.
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L'imitation d'une eau médicinale n'est donc possible qu'avec

la certitude acquise de connaître tous les principes constituants

de cette eau. Dès lors le médecin, connaissant par expérience

l'efficacité d'une eau médicinale naturelle dans laquelle se trouve

un composé arsenical que nous avons supposé êlre efficace, aurait

échoué si, au lieu de prescrire l'eau naturelle, il eût prescrit

l'eau artificielle.

51. Je n'hésite point à dire que la direction des esprits n'était

pas ce qu'elle aurait du être lorsqu'on a fabriqué tant d'eaux

médicinales d'après des analyses, sans avoir examiné préalable-

ment au point de vue d'une critique éclairée, si ces analyses

présentaient les garanties suffisantes d'exactitude pour qu'on pût

se croire fondé à reproduire artificiellement une eau médicinale

» naturelle donnée.

Voyons maintenant comment, à mon sens, il convient de pro-

céder dans une imitation de cette sorte.

52. Plus à mes yeux mes recherches sur la teinture ont de

précision, plus la thérapeutique des eaux médicinales est com-

plexe, et moins je dois laisser croire que les considérations aux-

quelles je me livre maintenant me paraissent diminuer les diffi-

cultés du sujet; loin de là, le but que je me propose en les

exposant est de faire saisir ces difficultés mêmes en montrant ce

qu'elles sont relativement à un sujet moins complexe, que j'ai

élucidé.

Sachant donc la complexité du sujet, je commence par recon-

naître quatre causes principales susceptibles de concourir aux

effets des eaux médicinales prises à leurs sources respectives, et

qui rendent bien plus difficile une détermination de ces effets

aussi satisfaisante que l'a été la détermination des couleurs dans

celles de mes recherches correspondant à la première phase (32).

Les quatre causes sont :

i° Les matières définies ou espèces chimiques contenues dans l'eau médicinale exa-

minée
;

2° L'influence des circonstances climatériqUes où celte eau est prise par les malades
;

3° Le changement apporté dans les habitudes par le déplacement des malades
;

4° L'inlluence des idiosyncrasies respectives des malades.
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53. Je suppose un chimiste et un médecin physiologiste réunis

avec l'intention de remonter des effets d'une eau minérale à la

nature des corps contenus dans cette eau, et auxquels on doit

attribuer la cause de ces effets.

Ils chercheront en discutant les effets de cette eau recueillis

par l'empirisme, s'ils expliquent par la nature des corps dissous

dans Peau les effets de celle-ci, en tenant compte, bien entendu,

autant qu'ils le pourront, de l'influence des causes indiquées par

les numéros 2, 3 et A (52).

Pour contrôler leurs inductions, ils feront une solution dans

l'eau distillée des corps indiqués par l'analyse, en ayant égard,

bien entendu, à leurs proportions respectives, lis la feront

prendre à un certain nombre de personnes en môme temps qu'ils

feront prendre l'eau médicinale naturelle à un même nombre de

personnes choisies aussi semblables aux premières que possible.

Je suppose que l'expérience comparative eût porté sur une eau

arsenicale, avant qu'on eût reconnu l'arsenic dans celle-ci -, évi-

demment, en supposant ce principe doué d'activité dans l'eau

médicinale, l'eau faite à l'imitation de celle-ci n'aurait pas pro-

duit d'effet, et dès lors le chimiste et le médecin physiologiste, se

trouvant dans ce que j'ai appelé la deuxième phase de mes

recherches (33), ils auraient recherché quel pouvait être le corps,

cause des effets inconnus.

Et s'ils eussent trouvé le composé arsenical et qu'ils eussent

produit avec l'eau distillée et ce composé arsenical une eau sem-

blable à l'eau médicinale , ils auraient été clans la troisième

phase (3A), où je me suis trouvé lorsque j'ai reproduit par la

synthèse les effets de l'eau de puits cuivreuse.

Voici encore des conséquences gui se déduisent de mes

expériences.

hh. Quand il s'agit de l'usage d'une eau médicinale en théra-

peutique, il est nécessaire, pour qu'il réponde à l'intention du

médecin qui le prescrit, de prendre cette eau dans les conditions

o(i l'usage en a fait connaître l'efficacité, puisque j'ai démontré :
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1° Que la distillation de Peau du puits des Gobelins en précipite

ou change l'arrangement des principes cuivreux et ferrugineux,

de sorte que l'eau concentrée n'agit plus sur la décoction du bois

de Brésil comme le fait l'eau du puits simplement filtrée
;

2° Que Tévaporation à siccité de l'eau de ce puits et même de

l'eau de Seine a complètement changé la constitution des ma-

tières qui étaient tenues en solution dans les eaux naturelles,

puisque l'eau pure restituée aux résidus de Tévaporation des

deux eaux précitées a donné deux solutions différentes de l'eau

de puits et de l'eau de Seine.

On commettrait donc une grave erreur si l'on pensait qu'en res-

tituant au résidu de Tévaporation d'une eau minérale Teau qu'elle

a perdue, on reproduirait une eau identique avec Teau naturelle.

Enfin l'observation que le carbonate de chaux et le carbonate

de fer ont une action bien plus énergique pour rougir le fustet,

quand ils agissent simultanément que quand ils agissent isolé-

ment, démontre la possibilité que deux corps dissous dans une

eau médicinale produisent un effet organoleptique beaucoup plus

énergique dans un même sens que ne produiraient deux eaux

médicinales dont chacune ne contiendrait qu'un des deux corps

à l'exclusion de l'autre.

55. On a avancé, il y a une vingtaine d'années, que des eaux

calcaires tenant en solution du carbonate de chaux sent bien

préférables à des eaux qui en sont dépourvues ou qui n'en ren-

ferment que des traces 5 et déjà, en 1819, j'avais dit, Diction-

naire des sciences naturelles, tome XIV, page 78 : « Cependant

j> il existe des eaux de puits qui sont bonnes à boire, et nous

y> pouvons citer pour exemple celle des puits d'Angers, qui nous

» ont paru préférables à des eaux beaucoup plus pures aux réac-

» tifs. » Mais il me siérait mal de généraliser cette opinion, car,

n'ayant jamais bu de vin, Teau de Seine fraîche a toujours été

pour moi une des meilleures eaux potables.

L'opinion d'après laquelle on préfère les eaux calcaires aux

eaux de fleuve ou de rivière est fondée, chez beaucoup de gens,

sur la nécessité de la présence des sels calcaires dans l'économie

animale. Cette opinion serait admissible si, la ration donnée à
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des hommes ou à des animaux ne renfermant pas ce qui convient

à leur développement ou à leur entretien, il y avait nécessité de

recourir à un complément. Mais dans le régime ordinaire, en

tenant compte de la matière calcaire contenue dans le vin, la

viande, les légumes, les fruits, le foin, la paille, les diverses

graines, etc., la nécessité d'une eau calcaire ne me paraît pas

démontrée dans les cas les plus ordinaires.

56. Si l'on me demandait la manière de procéder pour se faire

une opinion sur la qualité bonne, médiocre ou mauvaise d'une

eau naturelle destinée à servir aux besoins de l'économie ani-

male, je répondrais qu'une eau qui ne laisse pour 1000 parties

que de 0,09 à 0,20 de résidu après l'évaporation, et qui d'ailleurs

est fraîche en été, et en outre inodore, insapide, aérée, est de

très-bonne qualité; que des eaux inodores, insapides, aérées,

laissant de 0,40 à 0,50 de résidu fixe calcaire, peuvent être

bonnes sans égaler les premières (i). Enfin j'ajouterais la condi-

tion que ces eaux ne se coloreraient pas par l'acide sulfhydrique,

ou en d'autres termes qu'elles seraient dépourvues de cuivre et

de plomb; car, si l'on est intéressé à connaître les bonnes qualités

d'une eau potable, on doit l'être également à avoir la certitude

que les moyens employés pour faire arriver l'eau au lieu môme

de sa consommation ne seront pas susceptibles d'en compro-

mettre la bonne qualité, ainsi que peuvent le faire le cuivre et le

plomb employés comme pompe ou tuyaux de conduite.

Supposons que l'on veuille aller plus avant dans la connais-

sance d'une eau qu'il s'agira de consommer comme potable plus

ou moins loin de sa source ou des lieux qu'elle arrose, il faudra

en ce cas aller en ces lieux pour juger de son influence sur ceux

qui la consomment depuis longtemps. Il est entendu qu'il y a

nécessité de s'enquérir des écrits dont elle a pu avoir été l'objet.

En définitive, on fera ce que conseille un architecte chargé d'éle-

ver un monument durable; c'est que dans le cas où il ignorerait

la qualité des pierres destinées à son œuvre, il devrait visiter les

(1) Mémoire sur plusieurs réactions chimiques qui intéressent l'hygiène des cités

populeuses, lu à l'Académie des sciences les 9 et 16 novembre 184(3 (Mémoires de

l'Académie des sciences, t. XXIV, noie 3).
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carrières où elles gisent et voir dans les environs les édifices

construits le plus anciennement avec ces mêmes pierres.

CONCLUSION FINALE.

57. D'après l'étude progressive que j'ai faite de l'influence des

eaux naturelles en teinture, et d'après la méthode qui m'a guidé,

méthode que je propose d'étendre à l'étude des eaux médicinales,

il est facile de concevoir clairement ma définition de la méthode

a posteriori expérimentale, et d'apprécier en quoi cette méthode

diffère du mot empirisme défini dans le Dictionnaire de l'Aca-

démie : Médecine qui est fondée uniquement sur l'expérience,

et qui rejette toute théorie.

Conformément à cette définition de l'empirisme, l'expérience a

appris qu'une eau médicinale guérit telle maladie, et un médecin

la prescrit à un malade qu'il juge affecté de cette maladie.

Est-ce bien là l'état réel des choses? Je ne le pense pas. Il y a

toujours du raisonnement, tranchons le mot, de la théorie dans

l'appréciation d'une telle affection par le médecin, et consé-

quemment dans la prescription de telle eau pour guérir cette

affection ; et c'est précisément d'après cette part du raisonne-

ment, qui est souvent celui de l'ignorance, quand il ne l'est pas

de l'intérêt, que le mot empirisme est presque toujours pris en

mauvaise part.

Quoi qu'il en soit, en attribuant au mot empirisme le sens de

médecine fondée uniquement sur l'expérience, je vais montrer

la différence de ce mot, ainsi défini, avec la prescription d'une

eau médicinale, que dicterait la méthode a posteriori expéri-

mentale^ telle que je la définis.

Je rappelle la distinction de mes recherches en trois phases ;

Première phase. — La science intervient pour définir d'une

manière précise les effets de l'eau médicinale.

C'est ainsi que les effets des eaux naturelles en teinture obte-

nus dans des circonstances semblables ont été définis au moyen

des cercles chromatiques,

Peuxipje phase, — On recherche avec les moyens précis do
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la science si les corps présumés être les causes des effets organo~

lepliques produits par des eaux médicinales le sont réellement,

en comparant aux effets de ces eaux les effets de solutions faites

avec l'eau distillée et un seul des corps présumés actifs.

Troisième phase. — Si les recherches de la deuxième phase

n'arrivent pas au hut, la science suggère de nouvelles expé-

riences, soit pour rechercher dans les eaux des corps dont l'ana-

lyse n'avait pas indiqué la présence, soit pour s'assurer qu'une

propriété ohservée ne serait pas le résultat de l'action de deux

corps au lieu de celle d'un seul, conformément au fait que le car-

bonate de chaux et le carbonate de cuivre réunis sont plus effi-

caces pour rougir le fustet que ne sont les. carbonates agissant

séparément.

Cette méthode est qualifiée &expérimentale, parce que les

conclusions sont subordonnées au fait, c'est-à-dire au résultat

de l'expérience. Mais le mot ?néthode implique l'intervention de

la science dans l'observation du fait; aussi est-ce la science qui

induit du résultat expérimental la cause immédiate à laquelle il

faut le rattacher, et c'est encore la science qui constate si l'induc-

tion est fondée en se livrant ultérieurement à une ou plusieurs

expériences de contrôle.

Voilà donc l'union intime de l'esprit, de l'intelligence, dans les

sciences du ressort de la philosophie naturelle, qui recourent à

l'observation et à l'expérience, et une explication de l'abus auquel

prête le mot fait quand on l'allègue comme preuve d'un juge-

ment, sans tenir compte de la définition que j'en ai donnée (1)

et de celle que je viens de rappeler de l'expression méthode

expérimentale.

58. Les expériences de ce mémoire, enchaînées par le raison-

nement, montrent la témérité qu'il y aurait aujourd'hui, d'après

l'analyse d'une matière complexe dont les principes sont en pro-

portions indéfinies comme ceux qui constituent les eaux natu-

relles, de prétendre, dans tous les cas indistinctement, déduire les

propriétés de cette matière complexe applicable aux arts et à plus

(1) Ldtrçs à M. Yillemaw, p, 4i et gujvqnte*,
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forte raison à l'économie organique, des principes reconnus par

l'analyse chimique, surtout à une époque où lé besoin de con-

naître rapidement est plus impérieusement senti que le besoin

de la certitude de bien connaître.

MÉMOIRE

SUR LES

DIVERS MODES DE LA NAISSANCE

DE LA SUBSTANCE ORGANISÉE EN GÉNÉRAL

ET DES

ÉLÉMENTS ANATOM1QUES EN PARTICULIER,

Pair M. Charles ROBIN,

Professeur d'histologie à la Faculté de médecine de Paris, etc.

« Quelque intérêt que nous ayons à nous connoilre nous-mêmes,
je ne sçais si nous ne connaissons pas mieux tout ce qui n'est

pas nous. » (Buffon, Histoire naturelle de l'homme, 1749,
!. II, in-4, lignes 1, 2 et 3).

§ I. — Remarques préliminaires sur le but de ce travail.

1. Le désir de pénétrer dans la réalité des choses, autant qu'il

est en nous de le faire, conduit inévitablement tout esprit habitué

à réfléchir ou livré à des recherches scientifiques à s'enquérir des

notions que nous pouvons posséder sur la substance organisée.

Déterminer la nature moléculaire de la matière en dehors de

laquelle aucun acte de la vie animale pas plus que de la vie végé-

tative ne peut être constaté, n'est, en effet, chose indifférente

pour personne, car, selon l'expression de Cuvier, « la vie suppose

l'être vivant comme l'attribut suppose le sujet. »

Buffon le premier a tenté d'établir nettement les relations qui

existent entre les formes de la matière qui, dans certaines condi-

tions, est douée de vie et celles de la matière qui à juste titre
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appelée matière brute, ou commune, ne jouit que de l'activité

générale, chimique, physique et mécanique.

« Pour peu qu'on ait réfléchi, dit-il, sur l'origine de nos con~

» naissances, il est aisé de s'apercevoir que nous ne pouvons en

» acquérir que par la voie de comparaison ; ce qui est absolument

» incomparable est absolument incompréhensible (1). »

C'est guidé par ce principe générateur des sciences organiques

et par des connaissances générales de l'ordre le plus élevé, c'est

en s'appuyant sur des études préalables d'ordre expérimental les

plus variées, qu'il cherche à se rendre compte de ce que peut être

la substance qui, dans les animaux comme dans les végétaux, a les

facultés de se renouveler sans se détruire, de se développer, de

se reproduire et partant de se multiplier; qui dans les animaux a

de plus la faculté de se contracter et celle de sentir, pourvu que

persistent certaines conditions, les unes intérieures relatives à la

composition moléculaire, les autres extérieures concernant les

milieux qui l'entourent.

« Nous devons donc dire qu'étant formés de terre et composés

» de poussière, nous avons en effet avec la terre et la poussière

» des rapports communs qui nous lient à la matière en général,

d telles sont l'étendue, l'impénétrabilité, la pesanteur, etc.. Mais

» comme nous n'apercevons pas ces rapports purement matériels,

» comme ils ne font aucune impression au dedans de nous-

» mêmes, comme ils subsistent sans notre participation, et qu'après

» la mort ou avant la vie ils existent et ne nous affectent point

» du tout, on ne peut pas dire qu'ils fassent partie de notre être,

» c'est donc l'organisation, la vie, l'àme qui fait proprement notre

» existence. » (P. h.)

« Nous différons beaucoup des végétaux, cependant nous

» leur ressemblons plus qu'ils ne ressemblent aux minéraux, et

d cela parce qu'ils ont une espèce de forme vivante, une organi-

» sation animée, semblable en quelque façon à la notre, au lieu

» que les minéraux n'ont aucun organe. » (P. 5.)

L'erreur de Buffon commence où elle devenait inévitable dans

(1) Buffon, Histoire naturelle. Paris, 1749, iu-h, t. II, p. 430,
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l'état où se trouvaient alors nos connaissances sur les lois de la

composition chimique et de la formation des corps crislallisables

et coagulahles. « Tous les animaux, dit-il, se nourrissent de végé-

» taux ou d'autres animaux qui se nourrissent eux-mêmes de

» végétaux; il y a donc dans la nature une matière commune
» aux uns et aux autres, qui sert à la nutrition et au dévelop*

» pement de tout ce qui vit ou végète; cette matière ne peut

» opérer la nutrition et le développement qu'en s'assimilant à

» chaque partie du corps de l'animal ou du végétal, et en péné-

j> trant intimement la forme de ces parties que j'ai appelée le

» moule intérieur. » (P. 4*20.)

Cette matière commune aux uns et aux autres n'existe pas;

ce sont au contraire des principes divers, nombreux, que l'être

organisé emprunte aux milieux ambiants et s'assimile, c'est-à-dire

fixe temporairement en ies modifiant de manière à les rendre

semblables à ceux qui composent sa substance. Cette composition

offre, il est vrai, un fait commun, une loi constante qui se re-

trouve dans toute substance qui assimile et désassimile, mais les

principes assimilés diffèrent en nature et en quantité de l'une à

l'autre des formes diverses sous lesquelles se présente la matière

organisée, formes à chacune desquelles est inhérent quelque

attribut dynamique distinct et particulier.

Buffon appelle matière organique nutritive et productive

universellement répandue celle qu'il suppose jouer le rôle signalé

plus haut.

« Cette matière productive est composée de particules orga-

» niques toujours actives dont le mouvement et faction sont fixés

» par les parties brutes de la matière en général et particulière-

» ment par les particules huileuses et salines; mais dès qu'on les

» dégage de cette matière étrangère, elles reprennent leur action

* et produisent différentes espèces de végétations et d'autres êtres

» animés qui se meuvent progressivement. » (P. h"l\).

Buffon revenait ainsi aux hypothèses généralement adoptées

avant lui, en admettant que cette matière organique commune,

préexistante, qui, dans la production de ce qui est organisé, ne

ferait que se fixer au?ç parties brutes ou non organisées de la
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matière en général, pour s'en dégager et reprendre ses propriétés

premières, afin de reformer ensuite d'autres êtres. Ses prédéces-

seurs n'avaient également raisonné que par hypothèses en cher-

chant, soit en dehors des notions fournies par la géométrie et la

mécanique, soit à l'aide de ces notions mômes, à découvrir en

quoi consiste essentiellement la génération et l'organisation. Il

était difficile de procéder autrement à cette époque, la physique

et la chimie ne fournissant pas encore les moyens nécessaires

pour recueillir les documents indispensables à la solution de cette

question.

Ils admettaient comme préexistante, simple et irréductible à

d'autres principes cette matière, dont il s'agissait précisément

de déterminer le mode de production et la composition-, puis

chacun, selon le point de départ qu'il avait choisi, la considérait

comme servant à la nutrition et au développement, sous l'influence

de la vie, de l'âme végétative, de la force plastique ou forma-

trice, etc., ou, au contraire, comme accomplissant ces actes par

elle-même, par sa propre activité.

Aujourd'hui que sont connus les caractères généraux et beau-

coup des caractères particuliers de la substance organisée, ces

hypothèses doivent être abandonnées au domaine de l'histoire (1).

L'étude, par observations directes, des phénomènes de la nais-

sance de cette substance sous les diverses formes, c'est-à-dire des

éléments anatomiques, peut être abordée en dehors de toutes sup-

positions à priori.

2. Les réflexions les plus simples font sentir la nécessité d'avoir

résolu ces questions pour se rendre raison de la nature des phé-

nomènes normaux et morbides qui frappent immédiatement nos

yeux. Leur examen montre combien sont vaines et rétrogrades

les attaques des médecins métaphysiciens qui, sans même s'in-

struire des notions connues qui s'y rapportent, croient pouvoir faire

abstraction de ces notions et se rapprocher beaucoup plus de la

(I) Voyez Ch. Robin, Sur la substance organisée et l'état d'organisation {Journal

de physiologie. Paris, 1862, in-8, p. 501), et Note sur la manière de déterminer si

une substance d'origine organique doit être considérée comme substance organisée

{Ibid., 1863, p. 5).
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vérité que ceux qui la découvrent pas à pas, en mettant à sa place

quelques phrases redondantes.

§ II, — §>aar ce qu'on doit entendre par naissance.

3. Parmi les propriétés végétatives élémentaires de la sub-

stance organisée, il en est une qui est caractérisée par ce fait, que

les éléments anatomiques, placés dans certaines conditions de

nutrition et de développement , déterminent autour d'eux la

genèse d'autres éléments, ou en reproduisent directement de sem-

blables à eux.

h. Pour les anciens, les mots naissance, nativitas, generatio,

genesis, signifiaient entre autres choses : ortus rerum natura-

lium ex prœexistente materia. Le mot formatio n'avait pas le

même sens, il s'appliquait au fait de donner une forme à un objet

ou à celui de l'acquisition d'une forme comme résultat de la pro-

création, et c'est dans ce sens qu'ils disaient formatio fœtus (Cas-

telli, Lexicon, in- A, 1746). Les expressions naissance, génération

et reproduction ont généralement été adoptées pour désigner le

phénomène dont il est ici question, môme en parlant des éléments

anatomiques, comme, par exemple, dans les phrases suivantes :

« Ce n'est pas par l'alliance d'utricules d'abord libres que le tissu

cellulaire des plantes se produit, mais par la force génératrice

d'une première utricule, qui en engendre d'autres douées de la

même propriété » (Mirbel, Recherches anatomiques et physio-

logiques sur le Marchanda polymorpka. Paris, 1331, in-4,

p. 13); et encore : « l'ensemble des faits tend à prouver que cet

abondant résidu (de cambium des plantes), élaboré derechef et

devenu soluble par l'effet de procédés chimiques qui nous sont

inconnus, se rend où l'appellent les besoins de la végétation et

sert à la fois à la création, à la génération de nouvellef utricules

et à la nutrition des anciennes » (Mirbel, Nouvelles notes sur le

cambium, lues à l'Académie des sciences le 29 avril 1839; Mé-

moires de l'Académie des sciences. Paris, in-Zi, t. XVIII, p. 19). De-

puis Schleiden (Beitrœge zur Phytoge?iesis, in Archiv fuer Anat.

und Physiologie. Berlin, 1838, in-8, p. 138 et suiv.) et Schwann

(JJntersuchungen, 1838, p. 195), ces expressions ont été rem-
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placées par celle de formation de cellules (Zellenbildung) . Mais

c'est à tort, et cet exemple ne doit pas être suivi, car les mots

formation et naissance désignent deux phénomènes très-diffé-

rents. Le premier sert à faire connaître qu'on obtient ou qu'on

peut obtenir quelque composé chimique, qui n'existait pas l'in-

stant d'auparavant; ou bien il désigne le fait chimique moléculaire

de combinaison ou de décomposition, soit directe, soit indirecte ou

catalytique, qui a pour résultat la formation d'un composé chi-

mique. Il s'applique, comme on voit, aux corps bruts, ou à l'un

de leurs phénomènes, mais non aux corps vivants. La naissance

est ce fait que caractérise la production, dans un être vivant

(c'est-à-dire se nourrissant), ;\ l'aide de principes immédiats

variés, d'un élément anatomique, d'un ovule, etc., qui, dès leur

apparition, offre une structure et un volume déterminés, différents

selon les individus; qui naissent ayant de prime abord certaines

dimensions, et qui peuvent ensuite se développer ou rester tels,

plus ou moins longtemps, à moins qu'ils ne s'atrophient et ne

soient résorbés. Mais on ne les voit nullement, comme les com-

posés chimiques qui se forment, partir de l'état de molécule invi-

sible, ou mieux de cristaux, à peine perceptibles aux plus forts

pouvoirs amplifiants, qui grossissent ou restent tels, selon l'état

du liquide où a lieu leur formation. Dès la naissance, la substance

des éléments anatomiques est vivante elle-môme, participe aux

actes de l'être de rénovation moléculaire dans lequel elle est née.

Le terme naissance dans le sens le plus général, en un mot, ne

s'applique qu'au fait de l'apparition des corps organisés en un

point, où ils n'existaient pas, et le terme formation n'est appli-

cable qu'au fait de l'apparition d'une ou de plusieurs espèces de

corps bruts, de composés chimiques.

5. On observe la naissance des éléments anatomiques :

a. Dans Xovule fécondé, devenu par là un individu nouveau :

c'est cet ovule qui en fournit les matériaux, c'est aux dépens du

vitellus qu'ils naissent;

b. Dans le corps de l'être déjà formé, soit encore à l'état

d'embryon ou à l'état fœtal, soit devenu adulte. C'est par la

naissance des éléments anatomiques dans l'ovule qu'a lieu la
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génération de l'organisme; c'est par la naissance des éléments

anatomîques dans l'être dérivant de l'ovule, combinée au déve-

loppement de tous ces éléments, qu'a lieu l'accroissement de

l'organisme entier.

Que Ton se ligure, au moment de la fécondation, un ovule

composé de son vitellus que protège la membrane vitelîine
;
repré-

sentez-vous, d'autre part, le jeune au moment de sa naissance ou

la graine au moment de sa maturité. Cet être est composé d'élé-

ments anatomîques bien constitués, et pourtant rien de visible

n'est entré dans cet organisme, nul élément anatomique n'y a

pénétré du dehors et tout formé, ce n'est que molécule à molé-

cule, que lui sont arrivés au travers des membranes d'enveloppe

des matériaux venus de la mère, ou du dehors si l'être est ovipare.

Puisque dans cet
,
être nul élément n'est entré déjà formé de

toutes pièces, et que pourtant le fœtus a grandi beaucoup, ne

faisant que dilater ses enveloppes sans en sortir, tout est donc né

dans l'œuf : 1° soit directement, à l'aide et aux dépens du vitel-

lus; 2° soit par génération de toutes pièces, à l'aide de matériaux

venus molécule à molécule du dehors. Ce sont là les seuls cas de

génération spontanée qui soient connus, c'est-à-dire que ce sont

des générations de toutes pièces des parties élémentaires d'un

être au sein de cet être déjà engendré*, car lorsqu'il n'est pas

encore formé, ses éléments dérivent directement de la masse du

vitellus. Or, le vitellus est la portion fondamentale de l'ovule,

qui est lui-même déjà né de toutes pièces, molécule à molécule,

à la manière des éléments anatomîques dont nous parlons, dans

un organisme déjà arrivé à un certain degré de développement.

6. L'organisme étant composé d'éléments anatomîques, on voit

que sa naissance est caractérisée par une génération d'éléments

anatomiques» C'est ainsi que l'apparition de ceux-oi et celle de

l'être nouveau se confondent en un point ;
c'est ainsi que dans les

actes élémentaires de l'économie nous trouvons à l'état d'ébauche

et de simplicité la plus grande et la plus facile à saisir les phéno-

mènes les plus complexes qu'il faut étudier à l'autre extrémité

de la physiologie: c'est ainsi enfin que dans l'examen des phéno-

mènes de naissance des éléments anatomîques il faut répéter un
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certain nombre des faits qui concernent l'origine de l'embryon
;

ou en sens inverse, en traitant de ce dernier pbénomène, on est

conduit à reproduire certaines des données relatives à la généra-

tion des éléments. Mais ce n'est pas là une répétition, c'est un

rappel de faits déjà connus sur lesquels on s'appuie.

Lorsque l'être quitte ses parents, ou sort de ses enveloppes, il

est bien plus grand que l'ovule dont il dérive, et dans lequel rien

n'a pénétré que molécule à molécule par endosmose; donc tous

les éléments n'ont pu dériver du vitellus même.

Une fois la substance du vitellus épuisée, il a dû naître des

éléments à l'aide d'autres matériaux; donc au mode de prove-

nance des éléments aux dépens du vitellus directement a dû suc-

céder un autre mode de naissance différent du premier. C'est en

effet ce que l'on observe.

Ces phénomènes ne se suivent pas avec alternatives de brus-

que cessation de l'un et de subite apparition de l'autre; ils

coexistent souvent, seulement l'un est à son déclin quand l'autre

commence, et toujours l'un s'accomplit sur une espèce d'éléments,

et l'autre sur une espèce différente, car les individus d'une même
espèce d'éléments ne naissent pas de deux manières diverses.

7. Il est donc une époque de l'existence individuelle où l'être,

appartenant en quelque sorte encore à celui qui l'a produit, n'est

représenté que par le vitellus. Pour être plus exact, l'individu

nouveau n'existe pas encore 5 l'intervention des spermatozoïdes

ou cellules embryonnaires du mâle, dont la substance se mêle

à la sienne, est encore nécessaire. Le vitellus fécondé, c'est-à-dire

mélangé molécule à molécule à la substance des spermatozoïdes

liquéfiés : telles sont les conditions de l'individualisation des pre*

miers éléments analomiques de rembryon. Plus tard, à la place

du vitellus, se trouvent les globes vitellins ou sphères vitellines^

qui lui succèdent et dérivent directement de sa substance par

segmentation pour passer à l'état de cellules de la vésicule ombi-

licale et du blastoderme.

Ces dernières présentent à leur tour les conditions nécessaires

à la naissance des cellules dites e??iùryo?inaires, qui leur succè-

dent directement. Quant aux principes immédiats qui servent à
JOI RN. DE T.'AXAT. ET DE LA PHTSiOL, — T. I (1864). 3
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leur accroissement individuel, ces cellules les empruntent à la

mère ou aux milieux ambiants, selon les espèces animales dont

il s'agit.

L'embryon se trouve de la sorte, pendant un certain temps,

constitué entièrement par des éléments ayant forme de cellule.

Il en est ainsi jusqu'au dixième ou douzième jour, après la fécon-

dation, chez beaucoup de mammifères (1). Mais alors il ne ren-

ferme encore qu'une ou deux espèces d'éléments [cellules em-

bryonnaires et cellules de la îiotocorde), et non toutes celles qui

plus tard concourront à sa constitution ; l'une de ces espèces

même (les cellules embryonnaires) disparaît bientôt.

(1) Le nom de théorie cellulaire pourrait être réservé pour désigner ce fait

général ou loi, que les cléments anatomiques définitifs de tous les végétaux et ani-

maux sont précédés d'éléments anatomiques offrant l'état de cellule. Tous les êtres

qui naissent d'un ovule commencent par être entièrement composés de cellules

qui dérivent du vitellus; dès que l'embryon qu'elles constituent atteint un volume

déterminé dans chaque espèce, d'autres éléments anatomiques définitifs et perma-

nents succèdent aux cellules embryonnaires qu'ils remplacent . La présence et la préexis-

tence de ces cellules soqt les conditions indispensables de la naissance de ces éléments dé-

linitifs et ayant forme de libres, de tubes, etc., sans que pourtant elles produisent direc-

tement ces derniers ou qu'ils eu soient les restes ; c'est ce que prouve l'observation,

et ce fait qu'ils sont bien plus nombreux que les cellules qui les ont précédés. Plus

loin seront exposés les phénomènes de leur naissance. L'expression théorie cellu-

laire ou théorie des cellules se trouve pour la première lois dans Vaientin (tieperto-

rium fur Analomie und Physiologie, Bern, 1839, in-8, t. IV, p. 283) à propos de

l'analyse qu'il donne du travail de Schwann. 'fous les auteurs, à partir de cette épo-

que, ont désigné par ces mots : i° le fait précédent dont la démonstration est due à

Schwann plus qu'à tout autre; 2° les phénomènes de la naissance des éléments ana-

tomiques, tant cellules embryonnaires qu'éléments delhuliis, ces derniers étant con-

sidérés à tort comme provenant directement (par métamorphose) des cellules qui les ont

précédés; car elles ne sont que la condition de leur genèse; 3° les phénomènes dits

de la métamorphose, en comprenant sous ce nom ceux du développement des élé-

ments anatomiques. 11 n'est pas besoin de montrer plus longuement que l'on ne sau-

rait, sans erreur, confondre plus longtemps des choses aussi diverses sous une même
dénomination. (Voy. Ch. Robin, Observations sur le développement de la substance et

du tissu des os, dans Compt. rend, et Mémoires de la Société de biologie. Paris, 1850,

in-8, p. 119.

—

Du microscope eldcs injections. Paris, 1849, 2 e partie, p. 181 etsuiv.)

On sait du reste que dès 1837 Dutrochet avait dit : « Les corpuscules globuleux qui

composent par leur assemblage tous les tissus organiques des animaux, sont véritable-

ment des cellules organiques d'une excessive petitesse, lesquelles ne paraissent ètfe

réunies que par une simple force d'adhésion : ainsi Lous les tissus, tous les organes

des animaux, ne sont véritablement qu'un tissu cellulaire diversement modifié. » Et

il donne comme exemple les faisceaux musculaires, les fibres du tissu cellulaire, etc.,

qui ne seraient que des cellules allongées, comme les cellules qui forment les vais-
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Peu après, au lieu des cellules embryonnaires, ce sont les

noyaux embryoplasliques qu'on trouve serrés les uns contre les

autres, maintenus réunis par une petite quantité de matière

amorphe granuleuse et composant les parois ou la masse des

organes qui apparaissent alors. lis succèdent graduellement et

avec rapidité à ces cellules, mais n'en dérivent pas (1),

On voit ensuite naître les cellules de la notocorde et la substance

homogène de son enveloppe, alors qu'elles n'existaient pas aupa-

ravant, et sans qu'elles dérivent directement des noyaux embryo-

plasliques ni des cellules embryonnaires persistant encore vers les

surfaces interne et externe du corps de l'embryon.

seaux des plantes. Il ajoute encore : « Tout dérive évidemment de la cellule dans le

tissu organique des végétaux, et l'observation vient de nous prouver qu'il en est de

même chez les animaux. » (Dutroçhet, Mémoires pour servir à l'histoire naturelle

des végétaux et des animaux. Paris, 1837, in-8, t. II, p. 468. — De la structure

intime des organes des animaux, etc.) Mais les faits qu'il donnait à l'appui de ces

vues étaient moins probants que ceux invoqués par Schwann. L'hypothèse de l'exis-

tence d'un lien généalogique direct des éléments anatomiques définitifs avec une seule

espèce de cellule type (provenant ou non elle-même depuis l'origine des choses de

cellules semblables) est contredite par l'observation, ainsi que nous le verrons plus

tard.

(1) C'est le fait de cette genèse ou génération de toutes pièces d'éléments nou-

veaux à la place et aux dépens de ceux qui disparaissent en se liquéfiant, qui a reçu

le nom de génération par substitution. Comme la liquéfaction, cette substitution est

graduelle. Dans le cas qui nous occupe, le nom de naissance par substitution, ou

mieux dans des conditions de substitution, avec substitution, indique uniquement le

fait des conditions dans lesquelles a lieu une naissance par génération nouvelle, spon-

tanée eu fait, d'éléments anatomiques, nouveaux par rapport à ceux qui les précèdent

et définitifs, qui prennent la place des cellules transitoires de l'embryon. Cette dénomi-

nation par conséquent désigne ce qui se passe en même temps et avant qu'ait lieu la

naissance de ces éléments, ce qui la favorise ainsi que ce qui en résulte, savoir : le

remplacement de certaines cellules qui se liquéfient ou se résorbent par des éléments

d'une autre espèce, tant chez l'embryon principalement que chez l'adulte ensuite.

(Ch. Robin, Mémoire sur le développement des spermatozoïdes, des cellules et des élé-

ments anatomiques des (issus végétaux et animaux, journal l'Institut, n° 759. Paris,

1848, in-4, vol. XVI, p. 214.) La substitution d'éléments anatomiques qui naissent,

à d'autres qui disparaissent, s'observe dans un grand nombre de cas, postérieure-

ment à l'état embryonnaire et chez l'adulte, mais toujours dans des circonstances

morbides. Tantôt les éléments qui existaient disparaissent devant ceux qui se multi-

plient outre mesure et les compriment, comme le ferait une poche anévrysmale qui,

en se distendant, détermine l'atrophie et la résorption du tissu osseux: tel est le

cas dans lequel les cellules épithéliales des tumeurs prennent la place des autres élé-

ments et envahissent, suivant l'expression reçue, le tissu du derme, des muscles et

autres organes voisins.
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Puis apparaît la substance homogène des masses cartilagineuses

des corps vertébraux, substance englobant des noyaux qu'elle

sépare les uns des autres et qu'elle retient dans autant de petites

cavités remplies par ces noyaux même. Cette génération débute et

se continue pour les autres cartilages, au sein d'un tissu dans

lequel n'existent déjà plus de cellules embryonnaires. Il en est à

plus forte raison de même des autres espèces d'éléments dont la

naissance est postérieure à celle des précédents à une époque où

il ne reste nulle part dans le fœtus des cellules embryonnaires.

Telle est dans l'ordre de leur apparition successive celle des

fibrilles musculaires du cœur existant avant les cartilages, celle

des fibres-cellules, des tubes du myolemme, puis des fibrilles mus-

culaires; celle des fibres lamineuses et des fibres élastiques; celle

des myélocytes, des cellules nerveuses multipolaires centrales et

périphériques, ainsi que des tubes nerveux attenants. Telle est

encore plus tard celle de la substance osseuse au centre de

chacun des cartilages précédant les os de même forme, à une

distance relativement grande de la surface périchondrique ou

pêriostique de ces cartilages
;
puis postérieurement encore celle

des médullocelles et des myéloplaxes au centre de ces os eux-

mêmes.

Telle est enfin celle des parois propres des diverses espèces de

glandes successivement, du rein, du testicule, etc.

8. Ainsi toutes les espèces d'éléments anatomiques n'appa-

raissent pas en même temps. Chacun naît en son lieu, en son

temps et à sa manière, de même aussi que chacune a sa manière

d'agir et de se modifier soit avec l'âge, soit accidentellement.

Chacune naît lorsque celles qui sont nées avant elle représen-

tent l'ensemble des conditions nécessaires pour la génération de

quelque autre espèce entre elles ou dans leur voisinage; ou sous

un autre point de vue : la progression croissante du nombre et

du volume des derniers éléments apparus à compter des cellules

embryonnaires représente une partie de l'ensemble des condi-

tions nécessaires à la genèse des espèces qui naissent successive-

ment; conditions qui d'abord d'une influence énergique et rapide

diminuent d'intensité à mesure que ce nombre et ce volume sont
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de plus en plus près d'être atteint?, sans toutefois jamais dispa-

raître complètement.

9. Lorsque au lieu d'envisager cette succession de phénomènes

selon l'ordre de la complication croissante qu'ils apportent dans

la constitution de l'organisme, on cherche à voir, pour chaque

espèce d'élément, celles qui existaient avant qu'elle apparût, on

reconnaît que : les fibrilles musculaires du cœur, les cellules de la

notocorde, son enveloppe et les noyaux embryoplastiques sont

les seuls éléments qui naissent alors qu'il existe encore des cel-

lules embryonnaires dérivant elles-mêmes tant directement qu'in-

directement de lu substance du vitellus qui se segmente. Ces élé-

ments seuls pourraient être considérés comme provenant d'une

manière immédiate de ces dernières cellules, comme étant le

même élément déjà vu antérieurement chez l'embryon avec la

forme de cellule, et ayant peu à peu changé d'état. Mais l'obser-

vation montre qu'ils n'ont pas commencé par être des cellules

embryonnaires.

Il en est à plus forte raison de même des éléments osseux, de

ceux de la moelle des os, des tubes glandulaires, etc., qui nais-

sent alors que depuis longtemps il n'y a plus des cellules qui,

dans le principe, composaient les feuillets de la tache embryon-

naire.

L'observation montre en outre que les noyaux embryoplas-

tiques, les cellules de la notocorde, son enveloppe et les fibrilles

musculaires du cœur, les hématies, dont la genèse suit de près la

disparition des cellules embryonnaires, ne sont pas des portions

de celles-ci, qui se seraient détachées sous une forme différente

de celle de l'élément dont elles proviendraient pour subir une

évolution propre à les éloigner de plus en plus du type de leur

procréateur.

L'observation montre encore que toutes ces espèces distinctes

qui naissent successivement ne sont pas au moment de leur appa-

rition semblables entre elles, sous forme de cellules d'un type

unique, que différencierait le seul développement consécutif à la

naissance.

L'observation montre enfin que non-seulement chaque espèce
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a, par rapport aux autres, une époque qui lui est propre pour

apparaître alors qu'elle n'existait pas auparavant, mais que cha-

cune commence à se montrer dans un lieu déterminé de l'éco-

nomie , d'une manière spéciale à chacune d'elles ; de même

chacune, après son apparition, a son mode particulier d'évo-

lution.

10. Non-seulement toutes les espèces d'éléments ne naissent

pas simultanément dans l'ovule, mais encore tous les éléments

d'une même espèce qui existeront un jour n'apparaissent pas en

même temps. La propriété de naissance n'est pas bornée aux

phases embryonnaires de la vie, mais se continue au contraire

jusque chez l'adulte et même chez le vieillard, comme le montrent

les faits de cicatrisation à l'âge le plus avancé. Seulement, rapide

et énergique dans les premiers temps de la vie individuelle, elle se

ralentit graduellement, et cela alors surtout que le développe-

ment des éléments qui viennent de naître progresse davantage.

On peut voir aussi que la génération de certaines espèces d'élé-

ments se ralentit pendant que celle des autres se montre plus

active. C'est de cette génération de nouveaux éléments jointe au

développement de ceux qui existent déjà, que résulte l'accroisse-

ment normal du corps, tandis que c'est leur naissance avec aber-

ration de nombre, de lieu et d'époque qui amène l'apparition des

produits morbides appelés tumeurs solides.

Sous ces divers rapports, les phénomènes du développement

des éléments anatomiques, moins complexes que ceux de leur

naissance , offrent plus de régularité que ces derniers.

11. La nature du phénomène capital que désigne le mot

naissance est déjà plus complexe que celle des autres propriétés

de la vie végétative. Elle est telle que le terme naissance, ou toute

autre expression générique par laquelle on voudrait le remplacer,

pourra toujours prêter à équivoque si Ton ne tient compte des

conditions dans lesquelles se passe l'acte qu'il désigne. Sous ce

rapport il a une triple attribution en physiologie générale, comme

dans le langage vulgaire, car il désigne : 1° Tantôt que de la

substance organisée ou un être vivant préexistant donne directe-

ment naissance à des éléments anatomiques ou à un autre être;
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c'est à ce fait que correspondent les mois donner naissance,

reproduire, reproduction, produire et production, mettre au

inonde. 2° Tantôt que des éléments anatomiques ou un être orga-

nisé préexistants déterminent l'apparition d'autres éléments ou

d'autres êtres, alors que quelques instants plus tôt ceux-ci n'exis-

taient pas; c'est à la désignation de ce fait que sont destinés les

mots genèse, épigénèse, autogénèse, génération, naître, appa-

raître. 3° Il désigne enfin le fait de cette naissance, de cette appa-

rition pris en lui-même, quel qu'en soit le mode, comme lors-

qu'on dit d'un élément qu'il a la propriété de naître d'après le

mode dit de genèse ou d'après celui dit de reproduction.

Quel que soit le mode d'après lequel a lieu la génération des

éléments anatomiques, le résultat premier du phénomène est la

multiplication ou propagation de ces derniers; sa conséquence*

seconde est l'apparition de tissus, lorsqu'il s'agit de l'embryon, et

Yaccroissement de ces parties complexes, lorsqu'elles existaient

déjà- mais à ce dernier fait se joint en outre le développement

des éléments qui viennent de naître.

La naissance n'est en aucune manière une suite, une consé-

quence nécessaire du développement. Cette faculté semble, il est

vrai, résulter de l'obligation de mourir plutôt que celle-ci ne dé-

rive de l'instabilité de la composition matérielle. En effet, sans

une telle compensation, chaque espèce disparaîtrait bientôt.

Mais cette nécessité est loin d'expliquer le privilège qui permet

à tout élément anatomique vivant d'en faire naître un autre es-

sentiellement semblable à lui ; car aucune contradiction n'empê-

cherait de concevoir autrement la conservation des espèces, si les

corps organisés émanaient directement des matériaux inorgani-

ques. Sans que ces suppositions soient radicalement contraires à

aucune loi, l'observation scientifique ne les a jamais confirmées,

malgré les fréquentes apparences bientôt détruites par un exa-

men approfondi.

Ainsi l'ensemble de ces trois propriétés fondamentales de la

matière de tous les êtres organisés (nutrition, développement, re-

production) caractérise, d'une part, l'existence actuelle (iiutri-

tion) ; de l'autre, le développement successif. Celui-ci aboutit à
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deux résultats généraux, dont le second suppose le premier, sans

en émaner : d'un côté, la mort ; de l'autre, la reproduction. La

succession normale de ces deux ordres de phénomènes forme le

système des trois grandes lois biologiques, sur la rénovation ma-

térielle, la destruction individuelle et la conservation spéci-

fique (1).

12. Il y a de la nutrition et du développement, si l'on peut ainsi

dire, dans le phénomène de la naissance des éléments anato-

miques ; mais il y a de plus un fait capital et caractéristique, c'est

celui de l'apparition d'un nouvel élément anatomique, qui s'indivi-

dualise, alors qu'il n'élait pas, et s'ajoute à ceux qui préexistaient.

Nous n'avons rien vu et il n'y a rien dans la nutrition qui puisse

(1) Comte, Philosophie positive. Paris, 1838, in-8, t. III, p. 689. La naissance,

y compris la reproduction et la régénération, ne saurait être confondue sans erreur

grave avec la rénovation moléculaire continue ou nutrition ; et définir celle-ci par la

première, comme on l'a fait si souvent depuis Harvey et Leibnitz (voy. Nouvelles

lettres et opuscules inédits de Leibnitz, Paris, 1857, in-8, Introduction, par M. Fou-

cher de Careil, p. lxxvi et suiv., et p. 412-435), n'est qu'une manière de reculer

une difficulté, faute de pouvoir la résoudre. Dans la nutrition, les éléments anato-

miques, sans cesser d'être les mêmes individuellement, sans disparaître de l'économie,

sont le siège d'un remplacement matériel, molécule à molécule, de la matière devenue

inapte à servir davantage et qui se désassimile, remplacement par des principes im-

médiats qui n'ont pas encore été utilisés. Dans la génération, c'est l'apparition de

substance organisée, amorphe ou à l'état d'éléments anatomiques figurés qui n'exis-

tait pas, ou qui, ayant existé, n'existe accidentellement plus comme dans le cas de la

régénération ou cicatrisation. Si ces deux phénomènes n'en faisaient qu'un, l'économie

durerait toujours : car, dans le cas où la nutrition serait une génération continue, il y

aurait remplacement incessant de toutes pièces, par néo-genèse de parties n'ayant

pas encore servi ; ou bien, en cas d'identité de celle-ci avec la nutrition, ces parties

supposées préexistantes et apparues on ne sait comme, ne feraient que renouveler leurs

principes immédiats, sans qu'il y eût possibilité de régénération des parties enlevées,

comme dans le cas de la cicatrisation des brûlures, etc., autrement que par allonge-

ment des éléments restants, ce qui n'est pas. La nutrition seule exprime réellement

dans l'économie ce que Leibnitz entend sous le nom de loi de continuité, et cela par la

série de phénomènes rigoureusement de même ordre qu'elle représente tant que per-

sistent certaines conditions de composition immédiate de la substance organisée et de

circonstances extérieures à cette dernière. Le développement qui fait suite en quelque

sorte à la nutrition présente à un moment donné un temps d'arrêt qui interrompt cette

continuité ; si la naissance par reproduction se lie à un certain degré de développe-

ment des éléments qui se reproduisent ainsi, elle interrompt cette continuité du

développement par son fait même
;
quant à la naissance par genèse, elle n'est en rien

continue à la nutrition des éléments qui précèdent ceux dont l'apparition a lieu à

un moment donné.
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être comparé à ce fait et qui puisse autoriser à dire que celle-ci

est une génération continue.

Rien ne sépare plus nettement la génération du développe-

ment que ce fait-là -, rien ne prouve mieux que l'un ne saurait

être, sans
4

erreur, considéré comme un pur quantum de l'autre,

et qu'il doit être regardé comme une qualité, une perfection

de la substance organisée, devenant une force dans certaines con

ditions. Tous deux sont des cas particuliers de l'activité de la

substance organisée, appelée vie (lorsqu'elle est considérée d'une

manière générale), mais ce sont des cas distincts.

Les unes et les autres des trois propriétés végétatives de la

substance organisée restent inexplicables, tant qu'on cherche en

dehors de toute observation à les réduire à l'unité, à des ques-

tions de grandeur, de quantité ou de forme, aussi bien que lors-

qu'on veut les étudier sur les éléments analomiques arrivés à leur

état adulte ou stationnaire, sans suivre à cet égard la courbe

qu'ils tracent dans leur mouvement, si l'on peut dire ainsi, de

leur début jusqu'à leur fin.

13. Considérer les propriétés générales de la matière comme

réductibles à une seule, les molécules des divers éléments chi-

miques comme constituées par la condensation d'une matière

unique
;
regarder les différentes espèces d'êtres organisés comme

des métamorphoses d'un seul être sur lequel, en reculant peu à

peu, on rejette toutes les difficultés relatives à la première appa-

rition ; vouloir que les éléments anatomiques végétaux et animaux,

doués d'innervation, de contractilité ou non, dérivent directe-

ment de la substance de leurs antécédents d'une seule manière

et sous une forme unique; supposer qu'ils n'acquièrent la diver-

sité, qu'on ne peut leur refuser, que par un développement dans

des directions différentes à partir de ce type unique : ce sont là

autant d'hypothèses qui sont communes à toutes les sciences, mais

seulement en raison du fond commun d'organisation intellectuelle

de ceux qui les cultivent. Elles se répandent avec d'autant plus

de facilité, que leur admission supprime toute nécessité d'obser-

vations nouvelles, confirmatives ou non des sujets qu'elles con-

cernent.
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Du reste, en dehors de l'examen delà réalité, ces idées ne lais-

sent pas que de sembler des plus logiques, parce que notre esprit

passe par transitions insensibles de la considération d'un être ou

d'un phénomène à celle d'un autre. Mais ce n'est là faire autre chose

qu'attribuer à ce qui est placé hors de nous ce qui se passe en nous
;

considérer comme se passant à l'extérieur ce qui a lieu dans le sujet

qui pense
; c'est, en d'autres termes, regarder l'enchaînement lo-

gique d'une succession d'idées suscitées en nous individuellement

par une succession d'êtres ou de phénomènes, comme indiquant

aussi l'existence d'un seul être et d'un seul phénomène. Mais ce

type abstrait n'existe pas ; il est de création humaine et sans uti-

lité actuellement qu'est connue la réalité. L'unité n'est pas dans

les objets ni dans les phénomènes dont ils sont le siège ; c'est la

diversité qui s'y trouve. L'unité est dans un autre ordre de choses,

dans un ordre de choses plus élevées ; elle est dans les rapports

scientifiques et philosophiques qu'établit l'esprit humain pour ex-

primer le vrai déjà connu et aider à la recherche de l'inconnu.

Quant aux éléments anatomiques, chaque espèce a son auto-

nomie des plus nettement caractérisées, son individualité propre,

sa manière de naître, de se développer, de se nourrir, qui fait

qu'une fois la série de ces actes commencée, il la suit immuable-

ment, saufdes variations qui ne l'entraînenthors de la constante que

dans des limites toujours susceptibles d'être déterminées. Dans

ces variations accidentelles, les divers éléments et tissus d'un

même organe peuvent être malades chacun à sa manière, fait qui,

à lui seul, montre que dans l'état sain les éléments et les tissus

distincts offrent nécessairement des modes distincts d'existence

dont la vie de l'organe est réellement composée.

Cette notion met également à néant l'idée de la réduction des

divers éléments anatomiques et de leurs modes de naissance à

un seul type, car on ne peut pas ramener à un seul leurs modes

d'agir, de s'altérer, etc.

lli. De même que chaque espèce d'élément anatomique ob-

servée à l'état adulte remplit un rôle physiologique qui lui est

propre en rapport avec une constitution organique spéciale, cha-

cune d'elles aussi a son individualité jusque dans les moindres
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détails, relatifs au lieu, au mode et à l'époque de sa nais-

sance, de son développement et de sa nutrition. Rien de plus

frappant que de suivre chaque élément sous ces divers rap-

ports, et surtout de constater qu'ils n'ont pas une seule et même

origine. Rien de plus important en outre à connaître, pour arri-

ver à interpréter exactement les phénomènes plus complexes

qui ont pour condition d'existence les actes élémentaires dont il

vient d'être question. Mais comme il existe un certain nombre de

faits communs à la naissance et à la reproduction de l'ensemble des

espèces d'éléments anatomiques, il importe d'en donner une des-

cription générale.

§ III. — De la naissance de la substance organisée, et de la

reproduction des éléments anatomiques.

15. Les éléments anatomiques amorphes ou figurés apparais-

sent de la manière suivante dans certaines conditions données,

dont il sera question plus loin.

Au sein d'un liquide ou entre des éléments anatomiques amor-

phes ou figurés, rien n'existant que le plasma d'une humeur ou

un blastème, certains de leurs principes immédiats s'unissent

presque subitement molécule à molécule, les uns aux autres, en

une substance solide ou demi-solide, amorphe ou figurée.

Sans provenir directement d'aucun des éléments qui les entou-

rent, des individus nouveaux surgissent de toutes pièces, par gé-

nération nouvelle, à l'aide et aux dépens des principes fournis

par ces derniers, qui s'associent d'après certaines lois déterminées

de l'attraction moléculaire, en un ou plusieurs corps solides ou

demi-solides.

Les éléments qui se montrent ainsi ne se détachent d'aucun

autre, mais pour naître ils ont besoin de ceux qui les précèdent,

ou qui les entourent au moment de leur apparition, comme con-

dition d'arrivée et d'élaboration des matériaux qui abandonnent

ceux-ci pour se réunir en corps organisés, individuellement et par-

fois spécifiquement distincts de leurs antécédents.

Rien de plus frappant et de plus important que la connaissance
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de ce fait qui caractérise la naissance proprement dite ou ge-

nèse (1) des éléments anatomiques végétaux et animaux.

Ainsi la naissance de la substance organisée est une genèse ;

elle a pour résultat l'apparition rapide, dans certaines conditions

données, de corps particuliers distincts et séparantes de ceux qui

les entourent. Ces corps sont des éléments anatomiques, soit

figurés, soit à l'état amorphe.

(1) Le terme genèse est employé depuis longtemps en physiologie générale pour

désigner la naissance des éléments anatomiques, des organes et des tissus. (Voyez

Valenin, Genèse der Bluthentheile , in Repcrtorium fiir Anal, und Physiol. Berlin,

1836, in-8, t. I, p. 50.— Schleiden, Beitrtige ueber die Phytogenesis, in Archiv fur

Anal, und Physiol., 1838, p. 137.— Valentin, Beobachtungen liber die Genesis der

Gewebe, dans R. Wagner, Lehrhuch der Physiologie. Leipzig, 1839, in-8, Erste

Abtheilung , p. 132. — Reichert, Bcrichl liber die Fortschriite der mikroskopischen

Anatomie, in Archiv fiir Anal, und Physiol. Berlin, 18/il,in-8, p. 163.) L'absence

de notions exactes sur les lois d'après lesquelles, au point de vue statique ou anatorni-

que, comme au point de vue dynamique ou physiologique, chaque organisme devient

un tout complexe formé de parties diverses, mais solidaires, est cause qu'on retrouve

partout depuis Leibnitz cette tendance à vouloir faire de l'économie vivante une chose

simple, et à substituer la notion d'unité et par suite d'homogénéité confuse à celle de

solidarité de parties et d'actes divers. C'est ainsi que non-seulement les physiologistes

ont depuis Leil>nitz confondu la génération et le développement avec la nutrition, ce

qui pouvait être excusable alors, mais encore ils en sont venus à supprimer la notion

de naissance en considérant ce phénomène comme étant identique avec le déve-

loppement : or il est manifeste qu'une pareille assimilation de choses diverses équi-

vaut à leur suppression. 11 y a là une erreur de logique, commise faute de con-

naître la réalité, et que l'observation la plus élémentaire vient relever. Toutefois

les physiologistes modernes qui ont commis cette erreur ont par elle été conduits à

interpréter les faits qui la renversent dans un sens tel qu'on croirait au contraire

qu'elle représente la vérité. Ils ont en effet soumis à des hypothèses émises avant qu'on

connût la réalilé, les faits observés depuis qui infirment celles-là. C'est ainsi que les

auteurs modernes répètent tous avec Burdach que : « Dans le règne organique, se pro-

duire est un acle continu, la formation est un développement, un perfectionnement

graduel et progressif tenant à l'acquisition d'une diversité plus grande et d'une indi-

vidualité plus élevée. » Cet auteur revient incessamment sur cette idée appuyée, il est

vrai, sur des faits imparfaitement observés, bien qu'il la contredise lorsqu'il se trouve en

face d'autres observations, ainsi que nous le verrons
;
puis, conséquent avec lui-même,

il ajoute : « Le développement est donc une véritable métamorphose : ce n'est pas seule-

ment la matière, mais c'est aussi la forme qui présente ici le caractère de chose tran-

sitoire ou d'accident, et il n'y a que la force vitale qui ait la pérennité, qui soit la

substance. » (Burdach, Physiologie. Paris, 4 839, in-8, t. IV, p. 153-154.) Bien

qu'on se soit efforcé depuis de valider ces hypothèses anatomiquement et physiolo-

giquement, par les moyens les plus divers et en cherchant ainsi à leur donner un

caractère de nouveauté qu'elles n'ont pas, nous verrons que l'observation les contredit

formellement.

<
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1(5. Les éléments anatomiques amorphes peuvent, suivant les

espèces auxquelles ils appartiennent, tantôt rester amorphes, tels

qu'ils sont nés, en se développant plus ou moins, tantôt s'indivi-

dualiser en éléments anatomiques figurés, distincts, appartenant

tous à ceux qui ont forme de cellules.

Cette individualisation est toujours une division de ces es-

pèces de substances, amorphes par elles-mêmes
5 cette indivi-

dualisation est généralement précédée de la genèse, au sein de la

substance même, de noyaux qui servent de centre, autour de

chacun desquels la matière amorphe se divise en cellules, ou dont

la division est, au contraire, le point de départ de celle de la sub-

stance qui s'individualise.

Cette division s'opère de deux manières, savoir : par scission

ou segmentation proprement dite de la masse de matière amor-

phe, ou par production de prolongements ou gemmes qui se sé-

parent de la masse. Cette division par scission et par gemmation,

qui a pour résultat l'individualisation de certaines substances amor-

phes en cellules, s'observe également sur ces cellules mêmes. Dans

ce cas, elle a pour résultat la production d'un nouvel individu,

semblable à ci'lui dont il provient, c'est-à-dire la reproduction de

celui-ci
;
mais, au fond, celte division ne diffère en rien de celle

qui amène l'individualisation en cellules des substances amorphes
;

il n'y a de différent que la forme et les dimensions des parties qui

se divisent.

C'est ainsi que la reproduction lie le présent au passé; mais

elle n'est que la répétition de l'individualisation d'une chose qui

existait déjà, d'un élément apparu par genèse et déjà individua-

lisé, auquel il est toujours nécessaire et toujours possible de re-

monter expérimentalement (1).

La reproduction n'est une naissance que par rapport à l'indi-

vidu nouveau qui se sépare de celui qui est déjà né; par rapport

à celui-ci, elle est une production ; mais, en elle-même, elle n'est

qu'une individualisation répétée; elle est un résultat de phé-

(1) L'étude des phénomènes de naissance et de ceux du développement des éléments

anatomiques suppose connus un certain nombre de faits qui sont communs à l'ovule



46 CH. ROBIN. — SUH LES DIVERS MODES

nomènes de division ou de gemmation, d'éléments anatomiques

figurés, qui, ceux-ci existant, peut avoir lieu ou ne pas sur-

venir.

17. On voit donc que dans la naissance proprement dite ou

genèse des éléments anatomiques, l'individualisation est immé-

diate ou médiate, c'est-à-dire que, dans ce dernier cas, la genèse

d'une certaine quantité de matière organisée amorphe est suivie

de phénomènes d'individualisation ; ces derniers sont plus ou

moins tardifs, et, par suite, ont pu être pris pour le fait même de

la naissance, comme la répétition de l'individualisation ou repro-

duction a pu être confondue aussi avec le fait essentiel qui est la

genèse.

La genèse est le phénomène primordial et dominant; l'indivi-

dualisation par segmentation ou par gemmation, avec ou sans

génèse préalable d'un noyau, est un fait consécutif, contingent,

qui peut même ne pas avoir lieu. L'étude du premier peut être

séparée de celle du second 5 mais celui-ci, bien que distinct de

l'autre sous le rapport de ses phases, des conditions qui les déter-

minent et des dispositions morphologiques qui permettent de les

suivre, est dominé par le premier, la genèse, et par les condi-

de tous les êtres qui se reproduisent par œuf, tant végétaux qu'animaux. Je les ai

exposés dans mon Histoire naturelle des végétaux parasites (Paris, 1853, p. 194

et suiv.) L'ovule est un produit de l'être vivant, déjà arrivé à un certain degré de

développement dont l'évolution a pour résultat la reproduction de cet être. Comme
tous les produits, à peu d'exceptions près, il commence par l'état de cellule, c'est-

à-dire d'élément anatomique des plus simples. Mais cette cellule, une fois née par

genèse ou génération de toutes pièces, se développe peu à peu et cesse bientôt de

représenter une cellule proprement dile en tant qu'élément anatomique. Au point de

vue morphologique ou de la conformation, c'est bien encore une cellule, puisqu'il

y a une paroi (membrane vitelline) et une cavité pleine d'un contenu (vitellus); mais,

au point de vue organique, il est devenu un produit spécial, un organe faisant partie

de l'appareil générateur; organe des plus simples parmi les organes connus, puis-

qu'il n'est souvent guère plus complexe qu'un élément anatomique, mais ne remplis-

sant pas moins un usage particulier et des plus importants. Ce produit, comme la

plupart des produits, est expulsé ou s'atrophie dès qu'il est arrivé à un certain degré

de développement, qu'on appelle maturité. 11 se perd, se détruit donc, à moins que,

par suite de la pénétration des spermatozoïdes ou du contact des boyaux polliniques,

ce développement de l'ovule ne se continue par individualisation (à l'aide et aux dé-

pens du vilellus ou de son analogue dans les plantes) d'éléments anatomiques nou-

veaux qui viennent former des tissus, systèmes, organes, etc,
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tions moléculaires qui l'ont amené ; aussi, en étudiant le phéno-

mène d'individualisation d'une matière amorphe en cellules, faut-il

toujours remonter à celui qui a eu pour résultat l'apparition de

la substance qui en est le siège.

18. Rien de plus net et de plus frappant que ces phéno-

mènes, tant envisagés en eux-mêmes qu'au point de vue de la

régularité de leur enchaînement, et de leur succession sur chaque

espèce dans la série des âges, de leur similitude dans la série

des êtres végétaux et animaux.

19. Ainsi :
1° Un organisme étant donné, il peut offrir les

conditions nécessaires à la genèse d'espèces d'éléments anatomi-

ques amorphes ou figurés, liquides, demi-solides ou solides; il en

détermine ainsi la naissance; c'est là le fait qui correspond à

l'expression donner naissance. 2° Les éléments existants jouis-

sent de la propriété de se diviser ou de produire des gemmes

lorsqu'ils sont arrivés à tel ou tel degré de développement et

placés dans certaines conditions déterminées. Si les éléments

anatomiques qui deviennent le siège de ces phénomènes sont

amorphes, leur segmentation et leur gemmation ont pour ré-

sultat leur individualisation en éléments figurés ayant forme

de cellules. Lorsque ce sont des noyaux ou des cellules qui se

segmentent ou qui produisent des gemmes, le résultat de ces

actes est la reproduction de ces éléments anatomiques figurés.

Quelles que soient celles des conditions dans lesquelles ont lieu

la segmentation et la gemmation, elles conduisent à la multi-

plication des individus : a. par la prise de forme de ces der-

niers, si l'on peut dire ainsi, dans le cas des substances amor-

phes
;

b, par reproduction d'individus figurés dans celui où la

matière, siège de ces phénomènes, est déjà à l'état de cellules

ou de noyaux.

C'est à la genèse des éléments anatomiques que se rattache

sur l'organisme considéré dans son ensemble la loi d'innéité, que

ce fait élémentaire nous offre à l'état d'ébauche, mais de la ma-

nière la plus caractéristique. L'innéité est caractérisée par l'apti-

tude à donner naissance à des individus qui, tout en conservant

les caractères spécifiques propres à leurs ascendants, sont cepen-
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dant doués d'une organisation et de qualités indépendantes de

celles de leurs parents, exceptionnelles en quelque sorte par rap-

port à celles-ci et en opposition avec les lois habituelles de l'hé-

rédité.

La segmentation et la gemmation des cellules nous offrent au

contraire l'ébauche de Yhérédité directe, qui lui correspond chez

l'adulte; elle tend à entraîner la similitude la plus complète qu'on

puisse concevoir entre le descendant et son ascendant, mais qui

ne se réalise jamais complètement, en raison de l'intervention

de Finnéité dans la naissance d'un certain nombre des éléments

anatomiques de chaque organisme et de celle de diverses autres

causes de variations, tenant au milieu, aux aliments, etc.

20. L'examen attentif des définitions précédentes montre faci-

lement qu'elles renferment l'indication des données principales qui

doivent conduire à la solution du problème dynamique dont il

s'agit, à l'intelligence complète de ces actes végétatifs qui doivent

être étudiés dans l'ordre où ils ont été énoncés ci-dessus. Les

données à examiner successivement sont :
1° Celles qui concer-

nent les conditions de l'accomplissement de la genèse des élé-

ments en général, de l'individualisation simple ou de la repro-

duction sur ks éléments ayant forme de cellule. 2° Celles qui se

rapportent aux phénomènes eux-mêmes de la genèse, de l'in-

dividualisation et de la reproduction, si intimement liés les uns

aux autres, que leur étude ne peut être que scindée, mais non

séparée. 3° Celles qui concernent les résultats de ces actes.

A. Genèse de la substance organisée amorphe ou figurée.

21. On donne le nom de genèse au fait de l'apparition d'un

ou de plusieurs éléments anatomiques au sein du plasma d'une

humeur, ou bien entre des éléments anatomiques qui existaient

déjà (1).

(1) Le mode de naissance appelé genèse correspond en fait, au sein de l'être

vivant, à ce qu'on appelait liétérogénie en parlant de l'apparition d'un organisme ou

d'un milieu minéral étranger à toute organisation, alors qu'on ne pouvait guère rai-

sonner que par hypothèse sur les questions de ce genre. Mais au lieu d'être une gêné-
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Ce fait a lieu directement à l'aide et aux dépens des principes

immédiats du premier ou do ceux que fournissent les seconds se

réunissant moléculairement en ur.e masse amorphe ou de forme

déterminée, selon l'espèce d'élément dont il s'agit; forme variable

entre certaines limites, selon les conditions dans lesquelles s'ac-

complit le phénomène.

1° Conditions de la genèse de la substance organisée amorphe

et figurée.

22. Parmi ces conditions, il en est qui concernent : a. l'époque

où peut avoir lieu la naissance des éléments anatomiques sur

chaque individu ; b. d'autres sont relatives au lieu dans lequel

se passe le phénomène; leur étude entraîne avec elle l'examen

des conditions de température, etc., également nécessaires à son

accomplissement, et, par-dessus tout, l'étude de l'origne et de

l'état des principes immédiats qui s'associent lors de la genèse.

ration spontanée hétèrogénique, c'est-à-dire s'accomplissant hors de l'économie et

donnant naissance à des corps dissemblables à ceux déjà connus, c'est une généra-

tion spontanée homogénique, c'est-à-dire d'éléments anatomiques semblables à ceux

des êtres préexistants auxquels on doit les conditions d'accomplissement du phénomène.

Ainsi il importe de ne pas confondre en une seule, comme on l'a fait souvent, les notions

de génération spontanée et à'hétérogénie. La génération spontanée est démontrée

pour les éléments anatomiques, Vhétérogénie ne l'est pas encore pour les organismes;

seulement elle peut exister d'une manière relative en quelque sorte, lorsque sur un

individu donné on constate la genèse d'éléments anatomiques de même espèce que ceux

des antécédents ou des autres régions de l'économie, mais différents de ceux même au

milieu et au contact desquels ils naissent. On ne connaît encore d'autre exemple de

génération spontanée d'un corps organisé de forme, de volume et de structure déter-

minés, que celui de l'apparition par genèse, sous les yeux de l'observateur, d'éléments

anatomiques de diverses espèces. Les conditions dans "lesquelles on observe la genèse

sont les seules qui aient permis jusqu'à présent de voir directement se produire, à

l'aide et aux dépens d'un blastème amorphe liquide ou demi-liquide, virtuel ou dis-

tinct, se produire, disons nous, un corps organisé de forme, de volume et de struc-

ture spécifiques, les uns plus simples, les autres plus complexes que les infusoires

végétaux et animaux. Quant à ces infusoires, seuls êtres dont quelques auteurs

admettent la génération spontanée, on ne les a pas vus naître dans l'eau, etc., comme

les ék ments anatomiques dans nus tissus. Ceux qui rejettent comme ceux qui en ad-

mettent la génération spontanée ne se préoccupent pas assez de savoir comment a

lieu la genèse dans le cas des éléments ci-dessus où elle est observable ; ni de

JOURN. DE L'ANAT. ET DELA PHYSIOL. — T. I (1864). &
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a. Des conditions de temps de la genèse de la substance organisée.

23. C'est par genèse que naît l'ovule, et cela avant la fécon-

dation, et même avant tout acte dit de procréation. C'est par seg-

mentation ou par gemmation de son vitellus que s'individualisent

les éléments du blastoderme qui sont tous des cellules, c'est par

scission que se reproduisent et, par suite, se multiplient ces cel-

lules. Chez les animaux, c'est par genèse encore qu'apparaissent

la plupart des éléments qui, succédant aux précédents, sont ceux

de leurs tissus définitifs ; ceux dont la naissance a pour résultat

de faire que l'embryon prend forme en acquérant ainsi, en des

temps dillérenls, des organes distincts.

Bien que le mode de naissance appelé genèse s'accomplisse natu-

rellement chez l'embryon et le fœtus avec une énergie, une rapi-

dité plus grandes et sur un nombre d'espèces d'éléments anato-

miques bien plus considérable que chez l'adulte, il importe de sa-

voir qu'il se continue pourtant chez ce dernier.

Ainsi la propriété que possèdent les éléments anatomiques de

déterminer autour d eux ia naissance d'autres éléments n'est pas

savoir si cette genèse qu'ils admettent pour des êtres vivant librement, a lieu ou

non, librement aussi pour les éléments anatomiques qui vivent réunis et solidaires

dans les plantes et les animaux. Ce n'est pas qu'on ne puisse arriver à une cer-

titude à cet égard ; seulement les expériences faites jusqu'à présent ne prouvent

rien, parce que ce problème biologique complexe exige, pour être résolu, que la ques-

tion soit étudiée d'abord dans les cas les plus simples où se passent réellement des

phénomènes analogues. Ce n'est, en effet, qu'après qu'on aura étudié la genèse de

tous les éléments anatomiques de nos tissus partout où elle peut être suivie (ce qui est

loin d'être tait) que l'on commencera à posséder les notions convenables pour résou-

dre la question de Yhéterogenie, qui consiste à savoir s'il y a réellement, parmi les

végétaux et animaux libres plus compliqués ou non que les éléments anatomiques, des

espèces qui peuvent se former de toutes pièces, molécule à molécule, par genèse à

l'aide et aux dépens (non plus d'un biastème comme ces éléments), mais des maté-

riaux de l'eau et des substances qu'elle tient en dissolution. Ainsi la génération

spontanée existe, et est démontrée pour certaius éléments anatomiques; c'est-

à-dire que dans l'organisme vivant se rencontrent les conditions nécessaires pour

qu'ait lieu l'apparition de parties constituantes semblables à celles des êtres dont il

dérive ; mais on ne l'a pas constatée en dehors de l'économie : de sorte que la géné-

ration spontanée n'est pas de Vhétérogënie. C'est à tort que l'on a confondu ces

deux doctrines, dont l'une est démontrée dans les conditions restreintes, mais bien

déterminées dont il a été question, tandis que l'autre est encore à l'état d'hypothèse

à vérifier expérimentalement avant qu'il soit juste de l'assimiler à la première.
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bornée aux périodes embryonnaires et fœtales de l'existence ani-

male ; elle se prolonge sans discontinuité jusqu'à l'époque de la

mort, en offrant seulement une diminution graduelle d'énergie.

C'est sur ce fait que repose la possibilité de la régénération

cbez l'adulte d'une portion de tissu détruite, c'est-à-dire de ce

qu'on nomme la cicatrisation d'une plaie
;
phénomène dont la per-

fection et la rapidité ne doivent rien aux choses venues du dehors

directement, telles que celles dites cicatrisants, mais qui est en-

tièrement subordonné à l'état de nutrition régulière ou non dans

lequel se trouve l'individu chez qui s'opère la genèse des élé-

ments et qui en fournit les matériaux.

Chez les animaux adultes ou du moins ayant déjà une exis-

tence indépendante, cette naissance d'éléments anatomiques s'ob-

serve en premier lieu d'une manière à peu près continue dans

toutes les parties où existent des éléments appartenant au groupe

des produits. C'est ce qu'on voit à la surface de la peau et des

muqueuses, où elle suffit à la rénovation des épithéliums qui se

desquament et tombent incessamment (1).

(1) Une des erreurs de fait et de méthode le plus souvent commise, et qu'il importe

le plus d'éviter, est celle qui consiste à confondre la naissance des éléments anato-

miques avec la sécrétion ; c'est celle que commettent ceux qui parlent de la sécrétion

des globules de pus, des cellules de l'épidémie, des ongles, des spermatozoïdes, des

ovuies, des éléments de telle ou telle tumeur, etc. 11 n'y a d'exsudés que des blas-

tèines à la surface des tissus ou dans les interstices de leurs éléments anatomiques.

A ce fait tout particulier, se rattachant à la nutrition, comme tout ce qui concerne les

sécrétions, succède ou non, selon les cas, le fait de ia naissance. Ce phénomène, la

sécrétion, est bien différent du premier, la génération, et pourtant est confondu avec

lui, comme s'il pouvait y avoir sécrétion d'un élément anatomique tout formé, d'un

corps solide quelconque. Des éléments une fois nés peuvent être entraînés par le liquide

exsudé, comme des cellules épithéliales par le mucus, ou y rester en suspension dans

la portion de blastème qui n'a pas servi à la production de ceux-là, comme les leuco-

cytes dans le pus ; mais le fait de la sécrétion du liquide et celui de la naissance

plus ou moins rapide des éléments n'en sont pas moins distincts. Nous savons en outre

qu'un élément anatomique ne saurait se développer s'il n'était déjà né; que par con-

séquent se servir du terme développement comme synonyme de naissance constitue

une erreur ; dès l'instant du moins qu'il est reconnu qu'à chaque mot se rattache la

notion d'un objet ou d'un phénomène, que les mots entraînent avec eux l'idée corres-

pondante à ces derniers. L'hypothèse de l'emboîtement des germes a pu seule con-

duire à désigner indifféremment par le même mot deux phénomènes aussi radica-

lement distincts que ceux de naître et de croître ; elle seule a pu les faire considérer

comme n'en constituant qu'un. Uue ron réfléchisse, d'autre part, à cette comparaison
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On constate, d'autre part, la naissance d'éléments anatomiques

dans les tissus constituants, tels que le tissu musculaire sur l'a-

nimal déjà avancé en âge, sans être pourtant encore adulte, dans

le tissu élastique, etc. Elle a lieu encore toutes les fois qu'il y a

production d'une cicatrice ou d'un tissu pathologique. Ainsi la

propriété qu'ont les éléments anatomiques de naître ne s'observe

pas seulement chez l'embryon, n'est pas bornée seulement aux

premiers temps de la vie ; on la retrouve en outre chez l'adulte

dans des conditions diverses, tant normales que morbides.

Ce fait, on le comprend facilement, est des plus importants;

tant qu'il reste ignoré, il devient impossible d'acquérir aucune

notion exacte sur la genèse des produits morbides solides. C'est

sur sa connaissance que repose l'étude entière du mode de géné-

ration et d'accroissement des tumeurs, d'autant plus que l'étude

des tissus nous montre que la propriété que possèdent les éléments

anatomiques, de naître chez l'adulte, est, comme chez l'embryon,

connexe avec celle de présenter, dès leur origine, un arrangement

réciproque ou texture spéciale, en rapport avec leur nature de

tubes propres glandulaires, de cellules épithéliales ou autres, de

fibres, etc.

Tant que ce fait reste ignoré, il est impossible d'avoir une idée

juste de la nature des produits morbides. Lorsqu'il s'agit de corps

en voie incessante de changements, comme les corps organisés,

nous ne connaissons, en effet, la nature dynamique des choses

que par leur origine et par leur fin. La nature des tissus sains et

morbides ne nous est, par conséquent, révélée que par la science

qui nous montre à la fois les éléments qui les composent, leur

origine dont elle constate le mode, et leur évolution dont elle suit

toutes les modifications successives. C'est ainsi qu'elle montre

non moins vicieuse de la sécrétion avec la naissance, à l'emploi de ce terme-là comme

synonyme de ce dernier, et l'on verra quel trouble des idées doit résulter de cette

triple confusion des notions de génération, de développement et de sécrétion. On ne

s'étonnera plus dès lors du vague qui règne encore sur les questions les plus impor-

tantes de la physiologie normale ou pathologique. On reconnaîtra aussi que ce sujet

mérite la peine d'être sérieusement pris en considération, quelque minutieux ou

futiles que paraissent ces détails à quelques esprits.
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quelle est la nature des produits morbides :
1° en nous faisant

connaître leur provenance, c'est-à-dire quel est le tissu sain auquel

ils se rattachent par les éléments qui les composent et dans quelles

limites ils diffèrent de celui-ci ;
2° en déterminant le mode de

leur apparition, les modifications successives des éléments qui les

constituent, et comment, en raison de leur accroissement continu,

il s'y trouve des éléments qui sont à diverses périodes de leur

évolution.

La naissance des éléments anatomiques chez l'adulte reproduit

les phénomènes de leur génération chez l'embryon. Elle s'accom-

plit d'après les mômes lois, et les phases du développement con-

sécutives à la naissance sont aussi les mêmes que les phases em-

bryonnaires. La connaissance de ce fait est un résultat de l'obser-

vation. 11 est un des plus importants en pratique que l'on puisse

concevoir. Un nombre considérable de phénomènes demeure in-

compréhensible, si l'on n'en tient compte, et c'est en vain qu'on

chercherait alors à s'en rendre raison par quelque hypothèse que

ce soit. En effet, puisque les phases de la naissance et de l'évo-

lution des éléments anatomiques chez l'adulte sont les mêmes que

chez l'embryon, pour étudier la cicatrisation, qui est la régéné-

ration d'un tissu par naissance d'éléments anatomiques divers, il

devient manifeste qu'il faut préalablement en connaître la géné-

ration. Il n'est pas moins évident que, puisque les tumeurs sont

des tissus de production accidentelle, pour connaître la pathogénie

des tumeurs ou genèse des tissus morbides, il faut connaître le

mode de naissance des éléments anatomiques normaux.

2Û. On peut observer chez l'adulte la naissance d'éléments

appartenant aux produits, comme de ceux qui rentrent dans le

groupe des constituants.

Dans l'un et l'autre cas, le blastème est fourni par l'animal

même sur lequel a lieu la naissance des éléments anatomiques, et

versé par exsudation au travers des parois de ses vaisseaux capil-

laires. Seulement, dans le cas des produits, il est versé à la surface

d'une membrane tégumentaire ou glandulaire, et dans celui des

constituants, entre les éléments anatomiques nés antérieurement,

qu'il écarte les uns des autres.
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b. Des conditions de lieu dans lesquelles s'accomplit la genèse

de la substance organisée.

25. La genèse des éléments anatomiques n'a jusqu'à présent

été constatée que dans les plasmas, tels que ceux du sang et de

la lymphe, entre les éléments des tissus ou à la surface de ceux-ci,

à l'aide et aux dépens des blastèmes qu'ils fournissent, et enfin

plus rarement dans la cavité d'autres éléments anatomiques.

26. Nous ne pouvons encore faire de substance organisée, de

substance susceptible de vivre ; c'est toujours d'un être qui vit ou

qui a vécu qu'elle tire origine. Par conséquent ici il faut aller du

connu à l'inconnu, comme dans l'histoire biotaxique de l'orga-

nisme pris comme un tout, dont la cause première seule nous

échappe, cause sur laquelle une hypothèse quelconque ne pourra

jamais être démontrée. Dans l'histoire anatomique de la substance

organisée, ou de chacune des parties de l'organisme, il faut donc

d'abord connaître sa parenté, c'est-à-dire de quel être elle pro-

vient et le lieu qu'elle occupe dans cet organisme. Toujours l'ori-

gine doit en être indiquée, et ce n'est qu'en chimie qu'il importe

peu de savoir celle de l'espèce décrite. Dans cette science, les

composés peuvent être décrits sans qu'il soit besoin de remonter

à la source dont ils proviennent, mais il n'en est pas de même en

biologie, car les objets qu'elle étudie se présentent constamment

dans l'une des deux conditions suivantes. Ou bien il s'agit d'un

corps organisé complètement développé, ou bien on observe sur

une série d'individus distincts les états successifs correspondant

à des phases diverses de leur évolution. Dans le premier cas, on

procède du composé au simple, ce qui exige nécessairement

la connaissance de la situation des parties du corps que l'on

cherche à connaître; dans le second, l'élément ou l'organe se

présentent à nous avec une structure de plus en plus complexe,

ils sont étudiés du simple au composé, ce qui exige nécessaire-

ment que le lieu où ils naissent et se développent soit préalable-

ment connu.

Ainsi, quelle que soit celle des conditions dans lesquelles se
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trouvent les corps organisés que nous étudions, il importe que

leur situation absolue ou relative soit indiquée avec précision.

C'est par suite d'une longue série d'expériences faites sur des

corps ayant eu ou ayant une existence distincte bien démontrée

qu'il a été permis de conclure, en trouvant une matière constituée

comme nous l'avons vu (1) et conservant des vestiges de son or-

ganisation, que cette substance a fait partie d'un être analogue,

lors même que sa parenté nous est inconnue (fossiles).

27. Les éléments anatomiques existants, quand ils sont placés

dans certaines conditions de nutrition et de développement, de-

viennent la condition de la production, naissance ou génératio?i

d'autres éléments, dans leur voisinage, ou bien ils en reprodui-

sent directement aux dépens de leur propre substance de sem-

blables à eux.

Je dis « les éléments existants s», car il n'y a pas d'exemple

probant que des éléments anatomiques aient été formés de toutes

pièces, séparément, loin d'éléments déjà préexistants; il n'existe

pas de preuves irréfutables de la production artificielle d'un élé-

ment anatomique quelconque, soit cellule, fibre, corpuscule, etc.

J'ajoute « quand ils sont placés dans certaines conditions de

nutrition et de développement », car l'observation montre qu'un

élément anatomique isolé des autres, quoiqu'il continue à vivre

pendant quelque temps, ne donne pas naissance à des éléments

semblables ou non à lui. Ainsi, par exemple, les fibres muscu-

laires des annélides et autres animaux, les cellules d'épitbéliums

à cils vibratiles, les spermatozoïdes, etc., séparés les uns des autres,

continuent à se nourrir, à se contracter pendant quelques heures,

mais ne se reproduisent pas. L'observation montre encore qu'il

faut que les éléments soient arrivés déjà à un certain degré de

développement, pour qu'ils puissent déterminer près d'eux la

production d'autres éléments. Enfin, il faut qu'ils soient placés

dans certaines conditions de nutrition, c'est-à-dire que les liquides

qui les entourent ou qui prennent part à leur constitution, et qui

vont fournir des matériaux pour la production des éléments nou-

(1) Ch. Robin, loc. cit. (Journal de physiologie, 1860, p. 501).
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veaux, soient arrivés à tel ou tel état de composiiion qui les rend

aptes à se réunir en substance solide ou demi-solide d'une con-

figuration déterminée. Ce fait implique, comme on le voit, que

les principes immédiats qui se réunissent en substance organisée

de telle ou telle espèce ont passé par un état moléculaire ou

chimique antérievr, dont il importe de tenir compte et dont il

sera question plus loin (1).

Ainsi , il faut tenir compte :
1° d'une influence spécifique des

éléments qui préexistent et entourent celui qui se forme; elle est

caractérisée par ce fait, que l'élément anatomique nouveau est

généralement semblable à ceux dans !a contiguïté desquels il naît.

A ce fait élémentaire se rattache chez l'adulte, dans la génération

d'un organisme nouveau, la loi de ressemblance aux parents-

cette ressemblance est encore bien plus grande pour les cas dans

lesquels c'est un élément qui se partage en deux semblables, ou

qui donne un bourgeon très-analogue à lui-même, mais déjà

quelquefois un peu différent.

2° Il faut encore tenir compte de l'influence du liquide qui

fournit les matériaux, et tend à donner un certain degré d'indé-

(1) Personne n'ignore qu'en étudiant les phénomènes moléculaires de la genèse

des éléments anatomiques, et tous ceux qui se rattachent à la nutrition, il faut tou-

jours avoir présents à l'esprit : 1° les faits de dimorphisme des corps simples et com-

posés ;
2° et surtout les différences de leurs propriétés qui coexistent avec ces diffé-

rences de forme qu'entraînent les états antérieurs par lesquels ils ont passé. Les

physiologistes doivent à cet égard imiter les chimistes, que l'expérience a conduits là,

par une succession de découvertes que nulle supériorité intellectuelle n'avait pu pré-

voir. Comme exemple de cet ordre de notions, on peut citer, entre plusieurs, celui du

soufre qui, dégagé de combinaisons différentes dans des conditions aussi semblables

que possible, se manifeste sous des états tout à fait distincts; c'est-à-dire amorphe

ou cristallisable. Sous ces états il affecte des affinités dissemblables vis-à-vis des corps

avec lesquels il peut se combiner ; il entre dans une combinaison d'autant plus aisé-

ment, qu'il présente d'avance l'état sous lequel on pourra plus tard l'en retirer
;
quand

il ne présente pas d'avance cet état, il se modifie d'abord au contact des corps avec

lesquels il va s'unir, et cette modification préalable lui donne précisément l'état sous

lequel on pourra le dégager du composé. (Berthelot, Recherches sur le soufre, dans

Comptes rendus de VAcad. des sciences. Paris, 1857, in-4, t. XLIV, p. 338, etc.)

Le sélénium, l'oxygène, le phosphore, le carbone parmi les corps simples, offrent des

exemples analogues ; les corps composés d'origine organique en présentent davantage

encore : c'est ainsi qu'on voit l'acide tartrique droit former avec l'asparagine un com-

posé cristallin, tandis qu'avec l'acide tartrique gauche ce composé est amorphe,

incrislallisable.
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pendance à celle génération
;
indépendance à laquelle se raltache

la loi d'innéité lorsqu'il s'agit de la naissance du nouvel être

envisagé par rapport à ses parents. On doit y rattacher aussi

l'influence des milieux extérieurs sur le produit de la génération,

influence qui peut faire différer plus ou moins celui-ci de ses

parents; les milieux extérieurs modifient, en eflet, d'abord les

fluides de l'organisme (qui en sont les milieux intérieurs), et, par

suite, naturellement ce qui naît à l'aide de ces fluides.

28. Dans un petit nombre de circonstances normales et plus sou-

vent dans des cas morbides, on voit naître des noyaux et des cel-

lules, non-seulement entre les éléments préexistants, mais dans la

cavité pleine de liquide de ceux qui sont naturellement ou acci-

dentellement creux. Les conditions seules de la genèse diffèrent

ici de ce qu'elles sont dans les circonstances précédentes, mais le

phénomène reste le même 5 les différences de lieu et d'origine

des principes servant à la naissance de ces cellules ne changent

rien à la nature de l'acte ; il s'accomplit comme lorsqu'il s'agit

de la genèse des mêmes espèces d'éléments dans les interstices

de ceux d'un tissu ou au sein d'un plasma (1).

(1) Depuis Turpin (Organographie microscopique , élémentaire et comparée, des

végétaux. Observations sur l'origine et la formation primitive du tissu cellulaire,

sur chacune des vésicules composantes de ce tissu considérées comme autant d'iNDi-

vidualités distinctes ayant leur centre vital particulier de végétation et de propa-

gation, et destinées à former par agglomération /'individualité composée de tous les

végétaux dont l'organisation de la masse comporte plus d'une vésicule, dans Mémoires

du Muséum d'hht. nat., Paris, 18*26, t. XVIII, in-4,p, 161), depuis Turpin, dis-je, beau-

coup d'auteurs ont cherché à expliquer la naissance des éléments anatomiques par l'idée

d'un développement continu supprimant toute idée de naissance proprement dite, ou

par celle d'une génération de cellules dans d'autres cellules. Ce n'était là, du reste,

qu'une manière de reculer une difficulté, car la plupart ne décrivaient pas comment a

lieu le fait de la génération de ces éléments dans les cellules. Turpin est certainement

l'auteur qui s'est le plus nettement exprimé sur la manière dont il entendait cette

hypothèse. 11 rappelle d'abord qu'il a établi que l'organisation d'un être vivant et

celle de ses organes en particulier, ne peuvent s'expliquer qu'autant que l'on suit

pas à pas le développement successif de cet être, depuis le premier moment de sa

formation jusqu'à celui de sa mort (Essai d'une iconographie élémentaire et philo-

sophique des végétaux, Paris, 1820, in-8°, p. 15). Après avoir indiqué comment il a

été impossible d'arriver à des idées exactes sur la nature et sur les analogies des êtres

organisés tant que l'on s'est obstiné à n'étudier que des individus tout formés, il

admet avec de Mirbel qu'un être quelconque, même l'homme, est toujours une sorte

de composé d'êtres plus simples que lui. Il appelle globuline les granules inco-
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c. De rorigine des principes immédiats servant à la genèse des

éléments anatomiques, et des conditions dites d'état antérieur

de ces principes.

29. D'une manière généraie dans la genèse des éléments ana-

tomiques, l'origine des matériaux de leur substance est la suivante :

D'une part, dans les régions où se produisent les substances

organiques propres à cbaque espèce d'élément anatomique, comme
l'élasticine, la géline, la musculine, etc., elles le font à l'aide et

aux dépens de substances coagulables du blastème ; rien de plus

certain que leur non-existence dans celui-ci. Toutefois il est pos-

sible, en outre, que certaines espèces, mais non toutes, se for-

ment ici aux dépens de composés cristallisables, s'unissant en-

semble, chez les animaux comme chez les plantes, à l'instant

même de l'apparition de chaque élément. Ce fait, du reste, ne

peut s'accomplir qu'au contact moléculaire d'autres substances

organiques déjà existantes, et même, à ce qu'il paraît, de la

substance organisée vivante, mais non en présence des corps

cristallisables seulement.

lores ou colorés contenus dans les vésicules du tissu cellulaire des plantes, et les con-

sidère comme creux. La globuline naîtrait par extension de la face interne des parois

de chacune des vésicules mères et y serait insérée en séries symétriques. Chaque grain

de globuline serait l'origine ou germe propagateur des vésicules futures et de tout corps

capable de propager l'espèce. « Un arbre, comme tout autre être organisé, com-

mence par un seul globule. Ce globule, propagateur de sa nature, se creuse, devient

vésiculaire ; des parois intérieures de cette vésicule naît par extension une nouvelle

génération de globules également propagateurs. Ceux-ci, en grossissant et en remplis-

sant toute la capacité de la vésicule mère qui ne peut plus les contenir, font que cette

dernière se déchire et verse une génération d'individus nombreux qui forment masse,

qui se soudent plus ou moins entre eux, et continuent à leur tour à engendrer de

nouveaux individus, à en multiplier le nombre, à augmenter l'étendue de la masse. »

(P. 36 du tirage à part.) « Tout corps propagateur, soit végétal, soit animal, ne peut

jamais se former isolément dans l'espace d'une cavité quelconque ; il est toujours

produit par extension des tissus d'un individu mère qui précède. Plus tard, ce corps

propagateur se sépare et s'isole. »(P. 45.) « La paroi membraneuse de la vésicule mère,

une fois rompue au milieu des masses de tissu cellulaire, disparaît, absorbée qu'elle

est comme substance nutritive par les vésicules nouvelles dérivant de ses gmins de

globuline, et contenant déjà, lors de la rupture, d'autres globulines, c'est-à-dire de

nouvelles générations de vésicules futures, à leur début. » Ces idées, contredites par

l'observation, ont néanmoins depuis lors été adoptée- par un grand nombre d'auteurs

et plus ou moins remaniées suivant les époques, mais sans avoir jamais été aussi

nettement exprimées.
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Quant aux principes cristallisables, qui s'unissent aux substances

organiques, à l'instant de la formation de celles-ci, il est incon-

testable qu'ils préexistent à l'état de dissolution dans le blastème.

Mais bientôt il s'en forme d'autres, pourcbaque espèce d'élément,

aux dépens et par désassimilation des substances organiques qui

s'étaient produites et associées lorsqu'est apparu l'élément même.

Ces principes cristallisables nouveaux, d'origine organique, sont

ensuite expulsés à mesure qu'a lieu leur accumulation au delà

d'une certaine quantité, toujours très-restreinte.

Toutes les fois que la substance organisée apparaît, ce fait mar-

que un mode nouveau d'individualisation de la matière, en général;

mais soit que cette substance apparaisse à l'état amorpbe ou à

l'état figuré, ce n'est pas d'une manière indéterminée qu'elle se

montre, c'est en offrant, de prime abord, des états spécifiques

distincts. C'est pourquoi on est obligé de tenir compte de Y état

antérieur qu'ont présenté les matériaux à l'aide et aux dépens des-

quels ont lieu, soit la genèse, soit la reproduction chaque fois

qu'on étudie les phénomènes de naissance, absolument comme en

faisant l'examen anatomique ou statique de chaque espèce d'élé-

ments, on est forcé de tenir compte du lieu dont elle vient, de son

origine. L'obligation où l'on est de tenir compte de l'état anté-

rieur par lequel ont passé les principes immédiats qui servent à la

naissance de chaque espèce d'éléments, dérive principalement de

cette qualité des substances organiques ou coagulables qui fait

que, sans changer de composition chimique, elles peuvent subir

et transmettre, à leurs analogues, les états moléculaires qu'elles

ont acquis dans telle ou telle condition, et qui changent leurs pro-

priétés de stabilité, de facile combinaison avec d'autres corps (1).

30. La matière qui s'organise, les éléments qui naissent par ge-

nèse, ne passent pas individuellement par un état d'organisation

(1) Faute de notions exactes et complètes sur les questions relatives à la naissance

des éléments anatomiques en général, sur les conditions de ces phénomènes et sur

les propriétés inhérenies à chaque espèce en particulier, beaucoup d'ailleurs consi-

dèrent chacun d'eux, ou mieux les tissus et même certains organes, comme formés

ou sécrétés par quelque autre organe. Ce n'est là au fond qu'une manière de reculer

une difficulté non vaincue, et de masquer l'ignorance qui règne touchant ces phéno-

mènes; car pour être logique, en admettant que certains tissus sont sécrétés par
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antérieure, invisible, avant de paraître à nos yeux, guidés par

les moyens actuels d'observation ; mais les principes immédiats

qui se forment et se réunissent à d'autres pour donner naissance

à des éléments anatomiques amorphes ou figurés passent par

des états qui sont antérieurs au moment de l'organisation. Ces

états, par lesquels ont passé les principes immédiats, sont on

ne peut plus importants à considérer, si l'on veut arriver à pou-

voir se rendre compte des variétés normales et des perturbations

que présentent les phénomènes de nutrition et de développement,

et, par suite, les autres propriétés que celles-ci tiennent, en quel-

que sorte, sous leur domination, dans les éléments de même es-

pèce, observés d'un individu à l'autre, ou à divers âges, ou d'un

genre à l'autre. Sous ce rapport, cette étude est capitale. C'est

ainsi, par exemple que, pour la genèse elle-même, nous voyons

que nulle espèce de substance organisée solide, amorphe ou figu-

rée, ne peut naître qu'à l'aide et aux dépens de principes immé-

diats qui ont déjà fait partie constituante de la substance organisée

liquide des humeurs, ou même des solides qui les cèdent, de ma-

d'autres, il faudrait avoir déterminé d'abord pourquoi ceux-ci ont été sécrétés, ou

comment ils ont été formés. Dire que le derme sécrète l'épiderme, c'est dire que l'on

considère le derme comme formant les cellules épidermiques d'une manière analogue à

ce qui a lieu dans la mamelle, lorsque pendant la sécrétion du lait il se forme du sucre

de lait, de la caséine, etc. Or on voit d'après ce qui précède et nous verrons plus

loin encore, que le derme n'est qu'une des conditions de la genèse des noyaux et de

la matière amorphe dont dérivent les cellules; conditions telles qu'elles peuvent se

rencontrer ailleurs dans certaines circonstances accidentelles, comme on le voit pour

les tumeurs épithéliales, etc., intramusculaires, ou ayant tout autre siège, sans qu'il y

ait un derme qui les sécrète. Les dents ne sont pas davantage sécrétées par leur bulbe
;

celui-ci est la condition de la genèse des cellules de l'ivoire, de la naissance des-

quelles on peut suivre les phases comme on peut suivre celles des cellules épider-

miques à la surface du derme, sans qu'il y ait là rien qui ressemble aux phénomènes

de sécrétion. Ces cellules ne font pas encore de l'ivoire, ne deviennent pas même ce

tissu et ne sont que la condition de sa genèse. Il en est de même, et d'une manière

bien plus caractéristique encore, de l'émail par rapport au germe de l'émail et à ses

cellules. Le bulbe pileux est encore, dans le même cas par rapport au tissu du poil

qu'il ne sécrète nullement, mais il est la condition de sa naissance. C'est en outre

à tort qu'on dit du périoste qu'il sécrète le cartilage ou l'os ; car les cartilages appa-

raissent chez l'embryon avant que leur périchondre et leur ossification débutent au

centre de ces organes, avant qu'ils soient vasculaires et loin de leur surface entourée

de tissu fibreux ; seulement le périoste présente, mieux que tout autre tissu, aussi

bien que le cartilage, par exemple, les conditions de la genèse du tissu osseux.
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nière qu'ils soient utilisés pour la génération d'autres éléments.

Ce n'est qu'après avoir fait partie des plasmas, qu'il sont aptes

à constituer des blastèmes, qui, réels (c'est-à-dire en masses dis-

tinctes plus ou moins considérables) ou virtuels (c'est-à-dire utili-

sés en même temps que produits), servent à la genèse d'éléments

anatomiques solides. Ainsi, un plasma ou un blastème sont né-

cessaires à la genèse de la substance organisée, et, jusqu'à présent,

nous ne connaissons pas de conditions plus simples qui en per-

mettent l'apparition.

Les particularités nombreuses que peuvent présenter les pro-

priétés de principes immédiats, chimiquement semblables, selon

\m états antérieurs par lesquels ils ont passé avant de faire partie

de tel ou tel élément, ne s'observent pas seulement sur les sub-

stances organiques ou principes coagulaùles. Ceux-ci, en raison

de leurs faciles et diverses moditications moléculaires, sous de

iaibles influences, les présentent ilest vrai, plus ordinairement que

les principes cristallisables, et c'est sur elles principalement qu'il

importe de les étudier sous tous les rapports; mais les principes

cristallisables doivent être également pris en considération à ce

point de vue, car nous avons vu que nombre de composés définis

et même des corps simples se combinent plus ou moins facilement

à d'autres corps, ou forment des composés plus ou moins stables,

selon qu'ils viennent de faire partie de telle ou telle espèce de

combinaisons (1).*

(La suite au prochain numéro.)

(1) C'est à M. Chevreul que l'on doit d'avoir formulé nettement la notion si capitale

rte Yétat antérieur, dont il vient d'être question, et sur laquelle il s'exprime ainsi :

« Dans un être organisé rien n'est isolé, chaque partie se rattache à l'ensemble, en

reçoit l'influence en même temps qu'elle-même exerce celle qui lui est spéciale.

Dès lors, si afin de rester dans le positif vous ne prenez pas en considération l'in-

fluence de Yétat antérieur sur l'apparition de l'organe, il y a évidemment une lacune

dont vous devez explicitement tenir compte. «(Chevreul, De la nécessité dans ïorgano-

génie d'établir comment l'observateur conçoit Tétat antérieur à celui où remontent

sea premières observations, dans Journal des savants, Paris, 18/10, in-4°, p. 717.)

Celte notion est plus importante encore, lorsqu'il s'agit de l'apparition d'un organe,

partie complexe formée par diverses espèces d'éléments anatomiques, que lorsqu'on

observe la naissance de chaque espèce de ceux-ci (voy. la note page 56).
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DE

LA SAILLIE DE L'ŒIL
CONSÉCUTIVE

A UNE LÉSION NERVEUSE CHEZ LA GRENOUILLE

Pau le Dr LIÉGEOIS,
Professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris.

Une question qui, depuis une cinquantaine d'années, a intéressé

les physiologistes au plus haut degré, est celle qui se rapporte aux

phénomènes observés sur l'œil et ses annexes, après la section ou

l'électrisation du grand sympathique. Malgré tous les efforts pour

arriver à la solution de ce problème, on peut dire qu'elle est encore

incomplètement connue. Si, en effet, tout le monde est à peu près

d'accord pour expliquer le rétrécissement de l'iris consécutif à la

section du grand sympathique, il n'en est pas de même quand il

s'agit d'interpréter le retrait du globe de l'œil après la section de

ce nerf, ou la saillie du globe après l'excitation galvanique de ce-

lui-ci. Peut-être doit-on attribuer les divergences d'opinions à ce

que ces phénomènes sont peu marqués; or, l'interprétation des faits

physiologiques , c'est-à-dire la connaissance de leur cause et

des lois qui les régissent, est d'autant plus facile à tiouver que

ces faits se manifestent à nos sens d'une façon plus évidente.

Aussi ce n'est qu'après avoir produit sur la grenouille un exor-

bitis tel, qu'il faut une pression assez considérable pour repous-

ser l'œil dans l'orbite, que nous avons pu nous créer une opinion

sur les faits de même ordre qui ont été signalés par les auteurs

sur d'autres animaux.

Dupuy en 1816, Brachet en 1837 John Reid en 1838, signa-

lèrent, comme conséquence de la section du filet sympathique au

cou, le rétrécissement de la pupilie, la rougeur de la conjonctive,

l'enfoncement du globe de l'œil dans l'orbite, et la projection de

la troisième paupière au devant de l'œil. M. Morilz Schiff, en 1855

[Recherches sur la physiologie du système nerveux, avec des ap-

plications à la pathologie), essaye de montrer que le rapproche-
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ment des paupières n'est pas un phénomène actif, mais un phé-

nomène passif résultant du mouvement en arrière du glohe de l'œil.

Il pense que la cause réside dans une paralysie partielle des

muscles ohliques, et il explique la saillie du globe de l'œil alors

qu'il excite le grand sympathique par une contraction de ses

muscles. De sorte que, pour M. Schiff, le grand sympathique est

un nerf moteur, non-seulement des fibres musculaires rayonnées

de l'iris, mais encore de deux muscles de la vie animale.

JM. Brown-Séquard, en 1858, dans un compte rendu du mé-

moire de M. Schiff, soutient que le rapprochement des paupières,

de même que la contraction des muscles de la face, observes après

la section du grand sympathique, sont des phénomènes qui résul-

tent de l'abord d'une plus grande quantité de sang dans un cer-

tain nombre de muscles, par le fait de la paralysie des nerfs vaso-

moteurs.

Enfin M. Henri Muller, en 1858, appelle l'attention des physio-

logistes sur un nouveau muscle composé de libres lisses qu'il

appelle muscle orbilaire ; il regarde ce muscle comme l'agent du

mouvement en avant du bulbe observé chez les animaux pendant

l'excitation du sympathique cervical. Ce muscle servirait d'anta-

goniste aux muscles qui tirent ou poussent l'œil vers le fond de

l'orbite.

Tous les auteurs qui se sont occupés de cette question sont

donc arrivés, chez les animaux supérieurs, cà constater le fait sui-

vant :

Quand on coupe le grand sympathique, le globe de l'œil rentre

dans l'orbite; quand on le galvanise, il fait saillie hors de l'orbite.

Nous avions pensé que sur la grenouille nous pourrions, en agis-

sant sur le filet sympathique, arriver au même résultat.

Les expériences que nous avons faites à cet égard nous ont dé-

montré que, chez cet animal, la section ou l'électrisation de ce filet

ne détermine jamais que des phénomènes de resserrement ou de

dilatation pupillaire. C'est en pratiquant la section du bulbe que

nous avons pu produire un exorbitis des plus manifestes. Pour cela,

à l'aide d'une tige pointue, nous traversons l'occipital exactement

sur la ligne médiane, à 3 millimètres environ en arrière desoper-
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cules
;
puis nous inclinons sa pointe du côté où nous voulons pra-

tiquer la section, en ayant soin de ne pas toucher la base du

crâne, surtout sur les côtés, afin d'éviter la lésion de Tarière ca-

rotide et du nerf sympathique. Peu d'instants après que l'instru-

ment est retiré, l'œil, du côté correspondant, fait une saillie no-

table- si on le comprime pour le foire rentrer dans l'orbite, on a

la conscience d'une résistance qui existe au-dessous et en arrière

de lui) et, quand cette résistance a été vaincue par une pression

un peu forte, l'exorbitis disparaît, mais se reproduit dès que la

pression a cessé. Ce phénomène n'est pas le seul que l'on con-

state après l'hémisection bulbaire : l'iris de l'œil saillant présente

une vascularisation plus grande quecelledu côté opposé, en môme

temps qu'il paraît plus brillant. De plus, au bout d'un à deux

jours, la cornée se ternit, devient opaque et quelquefois se vascu-

larise.

Ces trois phénomènes, en apparence de nature différente, nous

paraissent devoir être rapportés à la paralysie des vaisseaux, dont

les nerfs vaso-moteurs ont été intéressés par la section du bulbe.

Dans l'iris, on voit, pour ainsi dire, les vaisseaux se dilater sous

l'œil de l'observateur; il faut toutefois choisir, pour cette expé-

rience, des grenouilles dont les iris présentent une coloration

jaune d'or : si la dilatation des vaisseaux n'était pas manifeste

à fœil nu, le doute se dissiperait en les examinant à la loupe ou

au microscope, et en les comparant avec ceux du côté opposé.

L'opacité de la coi-née indique un trouble dans la nutrition de

cette membrane, dû manifestement à la paralysie des vaisseaux

qui, normalement, lui fournissent ses matériaux de réparation.

Ces vaisseaux, en effet, qui, dans les conditions ordinaires, ne

sont pas visibles, donnent souvent, dans le cas actuel, à la partie

antérieure du globe de l'œil, une coloration rouge assez intense.

Si, avant l'expérience, la cornée ou la conjonctive étaient vascu-

larisées, ce qui arrive souvent chez la grenouille, la vascularisa-

tion augmente après la section du bulbe.

L'exorbitis doit encore être rapporté à la dilatation des vais-

seaux appartenant à un muscle dont l'usage est de relever le

globe oculaire. Ce muscle, situé immédiatement au-dessus de la
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muqueuse palatine, supporte l'œil de telle façon qu'à l'état de

repos, sa face supérieure concave s'adapte exactement sur la face

inférieure convexe de celui-ci. Après l'hémisection du bulbe, ce

muscle fortement contracté a perdu sa disposition curviligne, il

est devenu horizontal, et de nombreuses rides transversales sil-

lonnent sa surface. Si alors on examine, à l'œil nu ou à la loupe,

l'état des vaisseaux qui le parcourent, on voit qu'ils présentent

une dilatation très - évidente comparativement avec le côté

opposé.

La dilatation des vaisseaux n'existe pas seulement dans les

parties que nous venons d'indiquer; mais, après l'hémisection

bulbaire, les vaisseaux de la langue, des membres supérieurs et

inférieurs ont aussi augmenté notablement de volume du côté

correspondant à la section-, de plus, tous les muscles de l'animal

du même côté ont une excitabilité bien supérieure à celle du côté

opposé, de telle sorte que quand l'animal veut se mouvoir, il ne

suit plus une direction rectiligne, mais exécute un mouvement

de manège; l'excitabilité de ces muscles peut même être telle,

que souvent les membres sontcontracturés quelques minutes après

l'expérience. Nous n'insistons pas sur ces phénomènes qui se

rattachent tous à la paralysie des nerfs vaso-moteurs, nous ne

faisons que les signaler pour montrer l'analogie qu'ils présentent

avec ceux que nous avons observés du côté de l'œil et de ses

annexes.

Jusqu'ici nous avons admis que l'exorbitis était dû à la

dilatation des vaisseaux du muscle qui le produit, par la seule

raison que l'on constatait cette dilatation -, il nous faut mainte-

nant démontrer qu'aucune autre cause ne peut être invoquée.

On ne pourrait évidemment attribuer ce résultat qu'à une seule

cause étrangère à celle que nous reconnaissons, à l'excitation que

l'instrument qui a déchiré le bulbe a produite sur les fibres mo-

trices appartenant au muscle redresseur de l'œil. Mais cette opi-

nion n'est pas admissible pour les motifs suivants :

1° Si l'on empêche la circulation de la tète en coupant les prin-

cipaux vaisseaux du cou, l'exorbitis ne se reproduit plus après

l'hémisection du bulbe.

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. T. I (1864)» 5

I
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2° L'ablation ou l'écrasement d'une moitié de l'encéphale ne

donne jamais lieu à l'exorbitis; or, si ta contraction du muscle

redresseur de l'œil était le résultat d'une excitation directe faite sur

les fibres motrices, ce serait surtout dans cette expérience que la

saillie du globe de l'œil devrait apparaître.

3° Si l'on excite directement le bulbe à l'aide du galvanisme,

ou d'un excitant mécanique, l'œil rentre toujours dans l'orbite

et ne proémine jamais au dehors.

Il
0
Enfin, si l'on tue l'animal en lui arrachant le cœur et si l'on

attend que les mouvements volontaires ne se fassent plus, quoique

les muscles et les nerfs soient encore très-excitables, l'exorbitis

ne paraît point après l'hémisection du bulbe. Cependant quand

cette section est faite aussitôt que le cœur a été arraché de la

poitrine, le phénomène se manifeste encore parce que la circula-

tion continue en réalité dans les capillaires jusqu'à ce que la con-

tractilité des artères soit épuisée.

Admettant donc que la dilatation des vaisseaux est la cause

première de la saillie du globe de l'œil, on peut prévoir que si,

par d'autres moyens, on pouvait distendre les vaisseaux du muscle

redresseur de l'œil par le sang qu'ils contiennent, l'exorbitis

devrait se produire. Pour cela, nous nous sommes contenté de

lier le cœur sur plusieurs grenouilles; aussitôt que la ligature

est posée, les deux globes deviennent saillants, moins cependant

qu'après la section du bulbe. Pour les refouler dans l'orbite, il

faut une pression notablement plus considérable que dans les

conditions normales, et, dès que la pression cesse, l'œil ressort

de sa cavité.

Nous avons dû chercher quelles pouvaient être l'origine et la

marche des fibres nerveuses vaso-motrices dans les centres. Dans

ce but, nous avons souvent répété sur quatre animaux différents

les expériences suivantes : 1° Nous avons coupé une moitié du

cerveau, puis l'autre moitié, et dans les deux cas aucun phéno-

mène particulier ne s'est passé du côté de l'œil. 2° Nous avons

coupé un des tubercules bijumeaux, aussitôt l'exorbitis se produi-

sait du côté opposé à la section. 3° Nous avons intéressé la moitié

du bulbe, l'exorbitis se manifestait du même côté. k
Q Nous avons
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sectionné la moitié de la moelle à toutes les hauteurs sans faire

naître aucun changement dans la position du glohe oculaire.

Dans ces expériences, la dilatation des vaisseaux de l'iris coïn-

cidait toujours avec l'exorbitis quand il apparaissait. Nous sommes

donc en droit de conclure que les nerfs vaso-moteurs de l'œil et

de son muscle redresseur ne naissent pas de l'encéphale, chez la

grenouille, mais bien des tubercules optiques, qui s'entrecroisent

au devant, de ces tubercules, et arrivent aux vaisseaux de l'orbite

après avoir traversé le bulbe sans entrecroisement nouveau. Nous

ne pouvons nous empêcher de faire remarquer que les nerfs

vaso-moteurs des membres et de la langue naissent aussi des

tubercules bijumeaux, mais ne subissent pas d'entrecroisement

à la partie supérieure du bulbe, car tandis que l'exorbitis se fait

du côté opposé, quand on a coupé un de ces tubercules, l'exagé-

ration de la contractilité se constate dans les membres du même
côté que la section.

Nous n'avons point jusqu'ici parlé de la dilatation possible des

vaisseaux des muscles droits de l'œil, parce que nous ne l'avons

pas constaté de visu, mais il est plus que probable que cette dila-

tation est commune à tous les vaisseaux de l'orbite : la contracti-

lité de ces muscles doit donc être ainsi notablement augmentée;

mais ces muscles pris en masse, ayant un volume inférieur au

muscle redresseur de l'œil, ne peuvent point contre-balancer les

effets de ceiui-ci.

Chez les animaux supérieurs, le muscle redresseur n'existant

pas, le petit oblique et le grand oblique étant peu développés, on

comprend que la paralysie des vaisseaux de l'orbite consécutive

à la section du filet sympathique, doit avoir pour résultat de

donner aux muscles droits une prépondérance d'action en vertu

de laquelle l'œil devra rentrer dans l'orbite. C'est ainsi que nous

expliquons les effets opposés dus à la même cause chez des ani-

maux différents d'organisation.

Reste maintenant à savoir si les nerfs vaso-moteurs de l'orbite

qui, chez les grenouilles, proviennent des tubercules bijumeaux,

tireraient chez les animaux supérieurs leur origine de la même
source. Il peut bien se faire que ces nerfs chez ces derniers nais-
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sent aussi de l'isthme de l'encéphale, et qu'au lieu de s'échapper

du bulbe, comme chez les grenouilles, ils descendent dans la partie

supérieure de la moelle avant de s'associer aux filets sympathiques

de la région cervicale. Le fond est difficile à prouver, car chez

les animaux supérieurs la section du bulbe et de la moelle à la

partie supérieure trouble ces fonctions respiratoires et circula-

toires d'une façon trop manifeste, pour que les résultats obtenus

fussent probants.

En résumé, chez la grenouille :

1° L'hémisection du bulbe produit du même côté la dilatation

paralytique des vaisseaux contenus dans les muscles de l'orbite.

2° La dilatation dos vaisseaux augmente la contractilité de ces

muscles, mais surtout de celui qui est le plus vasculaire et le plus

volumineux, et c'est l'action de ce dernier qui l'emporte. Celui-ci,

étant le muscle redresseur de l'œil, fait proéminer l'œil hors de

l'orbite.

3° L'exorbitis ne peut être expliqué par l'excitation portée sur

le système nerveux central lors de la section du bulbe, puisque

toute excitation faite sur cette partie ne détermine jamais que le

retrait de l'œil dans l'orbite;

h° Les nerfs vaso-moteurs de l'orbite tirent leur origine des

tubercules bijumeaux, s'entrecroisent au devant de ceux-ci, et

émergent du bulbe sans arriver dans la moelle épinière.

5° Les différences que l'on obtient chez la grenouille et chez

les animaux supérieurs, quand les nerfs vaso-moteurs de l'orbite

sont coupés, tiennent à des dispositions spéciales des muscles

chez les uns et chez les autres.
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EXPÉRIENCES
ET

CONSIDÉRATIONS

SUR LA GREFFE ANIMALE
Par le D r Paul BERT,

Licencié ès sciences, membre de la Société de biologie, préparateur du cours

de médecine expérimentale du collège de France, etc.

L'expression de greffe animale embrasse deux ordres de faits

distincts. Dans le premier, un seul animal est en expérience; les

parties transplantées, comme celles qui sont simplement remises

en place après avoir été complètement séparées, lui appartien-

nent, et les éléments, les humeurs, les tissus constituants de ces

parties sont évidemment identiques avec ses éléments, ses hu-

meurs, ses tissus. Les faits de la deuxième catégorie, au contraire,

supposent la présence de deux animaux, et le transport de l'un à

l'autre des parties qui doivent être greffées. Ils sont donc plus

complexes que les précédents, puisque, à tous les problèmes que

soulèvent ceux-ci, à toutes les difficultés qu'ils présentent, s'a joute

pour eux la considération de la similitude ou de la différence des

deux animaux sujets de l'expérience.

Il en résulte que, dans une exposition méthodique et didac-

tique de la greffe animale, il conviendrait de commencer par l'é-

tude des faits plus simples, et de tenir compte, en second lieu,

pour chacun d'eux, de la complication zoologique que je viens

d'indiquer.

Mais, le but que je me propose dans le présent article n'est

pas aussi difficile à atteindre ; mon intention est seulement de

porter à la connaissance des lecteurs du Journal oVanatomie et de

'physiologie quelques expériences nouvelles touchant ce sujet si

intéressant et encore si peu exploité. Qu'il me soit permis, cepen-

dant, avant d'entrer dans leur narration détaillée, de présenter

quelques réflexions générales.

La greffe, la vraie greffe animale, suppose qu'on a séparé immé-
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diatement et complètement la partie que l'on veut greffer, du corps

auquel on l'emprunte. Dans ces circonstances, cette partie, chez

les animaux vertébrés, est, si on l'abandonne à elle-même, fata-

lement condamnée à mort ; mais cette mort n'est pas instantanée.

Les nerfs encore excitables, les muscles qui se contractent, l'ab-

sorption d'oxygène et l'exhalation d'acide carbonique, attestent

que la vie n'a pas disparu, et cela pendant un temps qui varie avec

chaque type zoologique, et aussi avec des circonstances secon-

daires comme la température, etc. Mais si, au lieu d'abandonner

la partie détachée, on la met dans de certaines conditions, on lui

donne un certain milieu, elle continue à vivre, elle se nourrit;

elle manifeste, par plusieurs de ses propriétés, son activité végé-

tative et parfois même son activité animale: c'est ainsi, par exem-

ple, que la patte d'un rat, coupée, écorchée et introduite sous

la peau d'un autre rat, grandit, achève son ossification, et régé-

nère ses nerfs détruits.

L'analyse des faits déjà connus de greffe animale et de ceux que

l'on trouvera rapportés dans ce travail, montre que presque toutes

les propriétés vitales d'éléments ou de tissus persistent ou revien-

nent dans les parties greffées. Ces propriétés qui, sous les in-

fluences extérieures et ennemies, s'en allaient disparaître, n'ont

donc eu besoin, pour se maintenir, que de trouver un milieu fa-

vorable, c'est-à-dire un milieu permettant l'action] des proprié-

tés physico-chimiques qui sont leurs conditions d'existence fonda-

mentales, nécessaires et suffisantes.

Tout se réduit donc, en somme, à des propriétés élémentaires

et à des conditions de milieu : la vie, résultat et non force, est et

s'entretient par leur concours. Pour les fragments détachés des

animaux dits inférieurs (hydres, planaires, etc.), les conditions

de milieu sont des plus simples : l'humidité, une certaine tempé-

rature, suffisent à conserver la vie. D'autre part, les propriétés vi-

tales paraissent toutes réunies dans chacun de ces fragments; il

semble, comme pour faire mentir la fameuse définition de Kant,

que la raison d'être de ces animaux réside dans la molécule et non

pas dans l'ensemble. La conséquence est que ces fragments, si pe-

tits qu'ils soient, non-seulement vivent, c'est-à-dire se réunissent,
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mais se développent, se multiplient, sentent et se meuvent ; en

un mot, qu'ils acquièrent une personnalité distincte, qu'ils de*

viennent un individu complet. Chez certains êtres dont l'organi-

sation est cependant plus complexe, comme les lombrics, les con-

ditions de milieu nécessaires à la vie ne sont pas plus difficiles à

réaliser; mais ici certaines parties peuvent seules vivre isolées et

régénérer celles qu'on leur a enlevées. Enfin, chez les mollusques,

les articulés, les vertébrés, la centralisation organique a été pous-

sée à un tel degré, que toute partie complètement séparée de la

région où se trouvent les organes dominateurs et désormais uni-

ques (centres nerveux, cœur, appareil respiratoire), ne peut plus

vivre dans les conditions physico-chimiques que lui présentent, les

milieux extérieurs ; tout au plus, ceux-ci peuvent-ils permettre

l'achèvement des phénomènes embryogéniques lorsqu'ils ne sont

pas encore terminés, comme il arrive pour la queue des têtards de

batraciens anoures, selon la curieuse observation de M. Vul-

pian (1).

Bien mieux, chez les représentants de ces trois embranchements

supérieurs (hormis les vertébrés à température constante), on

s'efforcerait en vain de rendre à la partie enlevée des conditions

qui paraissent analogues à celles qu'on lui a fait perdre, comme

par exemple de la remettre en place, ou de l'enfouir au milieu

des tissus, au sein des humeurs nourricières; elle doit mourir,

elle mourrait dans ces conditions mêmes, et serait, — très-len-

tement il est vrai, — éliminée ou résorbée. Cependant la pro-

priété de régénération est remarquablement développée dans la

plupart des éléments an atomiques de ces animaux, puisqu'ils

peuvent reproduire leurs membres, leur queue et même parfois

leur tête, si l'on en a ménagé le centre cérébral.

Mais pour les vertébrés à température constante, mammifères

et oiseaux, en même temps que diminue singulièrement la pro-

priété végétative de reproduction, à ce point de disparaître dans

certains tissus, se manifeste ce fait nouveau et bien remarquable,

que les parties séparées du corps peuvent retrouver sur ce corps

(1) Voy. Compte rend, de la Soc. de biologie, 1858, p. 81, 1859, p. 37, 1861,

p. 219.
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ou dans ce corps des conditions de rnilieu qui les font vivre,

comme nous avons vu que vivent des fragments de planaires pla-

cés dans un milieu humide. Il importe cependant de ne pas faire

entre ces deux phénomènes une assimilation complète, car tandis

que le fragment de planaire reproduit une planaire tout entière,

le fragment de mammifère ou d'oiseau se contente de vivre, et,

s'il y a lieu, d'achever son développement comme il l'aurait fait

s'il eût conservé ses connexions premières. De plus, il ne vit

qu'à la condition de contracter des connexions nouvelles et in-

times avec l'organisme qui lui fournit le milieu et les matériaux

nécessaires à son existence, par voie d'imbibition d'abord, puis

d'irrigation vasculaire.

Il y a donc là un antagonisme apparent et très-singulier entre

la propriété de régénération élémentaire, d'une part, si énergique

dans certains mollusques, reptiles, etc., presque nulle dans les

vertébrés supérieurs, et, d'autre part, l'ensemble des phénomènes

qui constituent ce qu'il faut appeler à proprement parler la grelïe

animale, ensemble de phénomènes que réalisent seulement ces

derniers. Mais il faut remarquer qu'en sens inverse, la possibilité

de la greffe chez les mammifères et les oiseaux, sa non-existence

dans les autres types zoologiques, est bien en rapport avec la

lenteur extrême de la néoplastie cicatricielle chez ceux-ci et sa

rapidité chez les premiers-, en des termes plus généraux, avec la

différence énorme que présentent ces deux groupes d'animaux si

distincts au point de vue physiologique, quant à la facilité d'épan-

chement et d'organisation des blastèmes.

En restant maintenant exclusivement sur le terrain de la greffe

animale, nous voyons qu'ici encore les conditions de milieu con-

servent tout leur empire. En effet, lorsqu'une partie a été séparée

du corps d'un animal-, lorsque, par exemple, la queue d'un rat a

été coupée, puis écorchée, il n'est pas indifférent que cette queue

soit introduite sous la peau de tel ou tel autre animal. Cela se

conçoit à priori et se vérifie par l'expérience : insinuée sous la

peau d'un autre rat, elle se greffera presque à coup sûr; sous la

peau d'un chat, elle sera, selon toute probabilité, seulement tolérée,

puis lentement résorbée; sous la peau d'un oiseau, elle s'enkys-
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tera ou sera violemment éliminée : résultai triplement divers, et

qui montre combien, avant de tirer conclusion d'une expérience

quelconque, il importe de tenir compte de toutes ses conditions.

En un mot, elle ne vivra que si les circonstances ambiantes dans

lesquelles elle se trouve nouvellement placée ressemblent suffi-

samment à celles auxquelles on l'a arrachée. Cette vérité, que

démontrent toutes les expériences de greffe animale, est du reste

en concordance avec ce que nous connaissons de la greffe vé-

gétale. Peut-être même sera-t-il possible de trouver dans cet ordre

de faits quelques indices utiles pour l'étude des similitudes orga-

niques, et par suite pour la classification naturelle des êtres : la bo-

tanique nous fournit déjà quelques exemples de cette intéressante

application (1).

Le moment n'est pas encore venu d'énumérer les propriétés

d'ordre organique que conservent les parties greffées dans leurs

éléments et même dans leurs tissus. Tous vivent et par conséquent

se nourrissent, à l'exception peut-être du tissu musculaire; l'ab-

sorption comme la sécrétion persistent dans certains cas; le dé-

veloppement, la production, la reproduction ont été observés.

Quant aux propriétés appartenant à la vie animale, l'innervation

seule se maintient, ou plutôt revient après avoir disparu : mais je

ne connais pas d'exemple authentique de la contractilité con-

servée. Ceci, pour le dire en passant, tend à faire de cette pro-

priété quelque chose de beaucoup fugitif qu'on ne l'avait supposé,

de beaucoup plus délicat, par exemple, que l'innervation. Dans

l'état actuel de nos connaissances, il n'est pas permis non plus

(1) Je n'en citerai qu'un. M. le professeur Bâillon, dans son beau Mémoire sur la

famille des Euphorbiacées, signalait les différences considérables que présentent, avec

les autres plantes de cette famille, les Buxus, que tous les botanistes y rangent

cependant; dans son opinion, ces mêmes Buxus ont au contraire beaucoup d'analo-

gies avec les végétaux de la famille des Célastrinées. Or, des expériences de greffe

non encore publiées, et dont il a eu la bonté de me faire part, lui ont toujours donné

des résultats négatifs des Buxus aux autres Euphorbiacées, tandis qu'il lui a été pos-

sible de greffer les Buxus sempervirens et balearica sur YEvonymus japonicus

(Célastrinées), et réciproquement. La greffe est donc venue corroborer une induction

tirée de l'examen organogénique et organographique. En sens inverse, la possibilité

de la greffe des Diosmées sur les Aurantiacées a montré l'erreur des botanistes qui

avaient éloigné l'une de l'autre ces deux familles.
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de dire quelles circonstances diverses influent sur h conserva-

tion de ces propriétés, sur le temps au bout duquel elles se ma-
nifestent, sur l'énergie et la durée de ces manifestations.

Je ne puis m'empêcher de dire ici un mot d'une série de faifs

qui, en y regardant bien, rentrent dans mon sujet : je veux parler

de la transfusion du sang. A mon sens, la transfusion est une

vraie greffe, une greffe liquide, ou, pour mieux dire, une greffe

d'humeur, car les globules sanguins y jouent le principal rôle.

Ces éléments vivent ou disparaissent dans des conditions ana-

logues à celles dans lesquelles vivent, se résorbent ou s'éliminent

les greffes de parties solides. Et aujourd'hui que, pour tous les

bons esprits, est tombée la barrière théorique qui séparait aux

yeux des anciens anatomistes les humeurs des autres parties

vivantes, il ne paraît y avoir aucune bonne raison de ne pas assi-

miler à la greffe la transfusion du sang.

En embrassant tous ces phénomènes dans un coup d'œil d'en-

semble, on voit que greffe animale, transfusion du sang, rédinté-

gration, ne constituent qu'un seul et immense ordre de faits qu'il

convient d'étudier simultanément, et qu'on pourrait comprendre

sous cette formule commune : De la conservation des propriétés

vitales dans les parties séparées du corps.

Mais ces faits ne sont pas les seuls dont nous ayons à nous

occuper ici.

J'ai dit, en commençant, que la dénomination de greffe ani-

male ne devait s'appliquer qu'aux expériences dans lesquelles une

partie a été complètement etimmédiatement détachée du corps d'un

animal pour être remise en place ou transplantée dans des con-

ditions nouvelles. Mais les auteurs, et j'ai, dans mon mémoire (1),

suivi ce mauvais exemple, n'ont pas accepté celte restriction, et

ils ont compté comme greffe des faits analogues à la rhinoplastie

indienne, où une partie encore adhérente par un pédicule nour-

ricier est mise en rapport avec quelque autre partie plus ou moins

éloignée, de manière à contracter avec elle des connexions nou-

velles et suffisamment importantes pour qu'on puisse sans danger

(1) De la greffe animale. Paris, 1863, J. B. Baillière et fils.
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supprimer les premières. L'existence du pédicule établit entre ces

deux ordres de faits une grande distance théorique. A vrai dire,

il n'y a plus ici une véritable greffe, mais plutôt, pour emprunter

encore à la botanique une expression comparative, une marcotte

d'un nouveau genre; ou ce qui vaut mieux, c'est simplement une

cicatrisation entre parties éloignées.

Toutes les fois que dans ces expériences on fait intervenir deux

animaux (et c'est évidemment toujours le cas pour l'opération

que j'ai nommée greffe par approche), la considération de la si-

militude zoologique des deux êtres prend une importance primor-

diale. De môme que la véritable greffe, la cicatrisation ne s'effec-

tuera pas, on peut l'affirmer, entre animaux fort éloignés dans

l'échelle zoologique
;
mais, aujourd'hui, il est impossible de fixer

la distance (variable du reste pour chaque couple d'êtres) qu'il

est interdit de franchir.

J'ai cru devoir brièvement indiquer ces considérations géné-

rales sur un sujet trop négligé jusqu'ici par les physiologistes, et

dont le vieux Pouteau (1) avait cependant compris toute l'impor-

tance. Je vais passer maintenant à l'exposition de mes expé-

riences. Mon intention n'est pas de les énumérer toutes ici : on

les trouvera rapportées tout au long dans le mémoire que j'ai déjà

cité
;
j'en veux seulement choisir quelques-unes, plus saillantes

que les autres, et qui me paraissent mériter d'attirer l'attention

parce qu'elles justifient les réflexions qui précèdent, et, encore

parce qu'elles touchent à des points intéressants de physiologie

générale ou spéciale. Elles ont rapport, les unes, à la véritable

greffe animale, les autres, à ces faits de cicatrisation à distance

et hors des circonstances ordinaires, que l'on me permettra de dé-

signer sous les noms, sans doute un peu inexacts, mais qui font

image, de marcotte et de greffepar approche,

§ I. — Greffe.

Je ne parlerai ici que des greffes faites sous la peau.

Dans ces expériences, un membre (queue, patte) était amputé,

(1) Pouteau, Œuvres posthumes, t. II, p. 447. Paris, 1783.
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écorché immédiatement, puis introduit sous la peau, soit de l'ani-

mal auquel je l'avais enlevé, soit d'un autre animal. L'introduc-

tion était faite par un petit trou, dans une loge préparée avec un

instrument mousse, en prenant toutes les précautions possibles

pour éviter un épanchement sanguin, et le dépôt d'une fibrine

inorganisable.

a. De rat blanc à rat blanc»

Le 8 mars 1863, je coupe à un rat, né le 26 février, l'extrémité

de la queue sur une longueur de 2 centimètres et demi, et l'intro-

duis, après l'avoir écorcbée, sous la peau d'un jeune rat du même
âge, avec les précautions ci-dessus indiquées. Guérison complète

en quelques jours. La queue grandit rapidement, et le 8 mai, elle

avait plus que doublé en longueur ; j'y fais alors à travers la peau

deux fractures, qui deviennent dans les jours suivants le siège

d'un gonflement notable, et enfin guérissent, en laissant un cal

facile à sentir. Le 20 juin , la queue incluse mesure environ

9 centimètres, ce qui, joint aux 2 centimètres et demi que mesure

le moignon delà queue naturelle (au moment de l'expérience j'a-

vais eu soin de retrancher 3 centimètres de celle-ci, afin de pou-

voir apprécier plus tard), donne 11 centimètres et demi. Or, la

queue intacte d'un rat né le 22 février a 13 centimètres et demi

de longueur: ainsi non-seulement la queue parasitaire a grandi,

mais elle a grandi sensiblement aussi vite que si elle fût restée à

l'extérieur; cependant elle avait présenté pendant le premier

mois un retard notable dans son accroissement.

En palpant à travers la peau, on sent que la queue parasitaire

est appliquée contre elle, mais sans lui adhérer, pas même au

niveau des lèvres de la plaie, et qu'elle se meut librement au-des-

sus des tissus sous-jacents ; elle est contournée en crosse, et ses

articulations paraissent à peu près complètement immobiles.

Dans un autre cas, examiné deux mois après la greffe, l'autop-

sie m'a montré que l'augmentation de dimension des os s'était

faite régulièrement, mais surtout en longueur; les saillies osseuses

qui correspondent aux insertions tendineuses ne s'étaient pas dé-

veloppées, fait assez intéressant au point de vue anatomique.
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Un bon nombre de tentatives semblables m'ont donné presque

toutes des résultats aussi favorables ; dans quelques cas seule-

ment, j'ai eu élimination ou résorption lente de la queue intro-

duite.

L'examen d'une de ces queues qui, en quatre mois, avait

passé de 3
e

, 5 à 6e
, 5, m'a montré que les articulations, bien que

roides, n'étaient pas ankylosées; les os avaient grandi comme

dans les conditions normales ;
la queue était appliquée contre la

peau par des tractus de tissu lamineux qui contenaient un grand

nombre de vaisseaux ; une veine cutanée d'assez fort calibre s'a-

nastomosait à plein canal avec une des veines latérales de la queue.

Enfin les faisceaux musculaires de renforcement qui partent de

chaque vertèbre avaient subi la dégénérescence graisseuse ; mais

les tendons avaient acquis toute leur longueur.

J'ai aussi greffé des pattes 5 mais dans l'expérience que je vais

raconter, la patte écorchée, puis introduite sous la peau d'un autre

rat, n'a été séparée de l'animal auquel elle appartenait qu'après

deux jours écoulés
5
cependant, vu la brièveté de ce temps, je la

rapporte plutôt à ce paragraphe qu'au paragraphe suivant.

L'expérience a été faite le 2 août 1862. La patte mesurait en-

viron 16 millimètres; elle faisait partie d'un rat âgé de quinze

jours, et a été introduite sous la peau d'un rat du même âge. Deux

mois après, apparut à son extrémité une tumeur fluctuante, qui

grossit, et, le 20 janvier 1863, jour où je sacrifiai l'animal, était

environ de la taille d'une noix. En examinant la patte incluse,

on voit qu'elle adhère intimement à la peau, et qu'elle est recou-

verte par un développement assez serré de tissu cellulaire sillonné

de vaisseaux qui pénètrent évidemment dans le membre para-

sitaire.

M. A. Vulpian, que je ne saurais trop remercier en toutes cir-

constances de sa complaisance affectueuse, a bien voulu examiner

au microscope cette pièce ^ il a constaté la dégénérescence des

libres musculaires, dont aucune ne présente de stries transver-

sales. Les nerfs plantaires sont pour lui en voie de régénération
;

ils contiennent, en effet, outre quelques granulations graisseuses^

des tubes nerveux primitifs rares et de diamètre peu considérable,
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0m,n ,0006 au plus, au lieu de 0mm ,01i ou 0mm ,012 que présen-

tent les tubes primitifs des mêmes nerfs chez les rats.

Le squelette de la patte a notablement augmenté ; il mesure

du calcanéum aux premières phalanges 21 millimètres, au lieu

de 16. Au reste, la forme est normale; les os ont augmenté en

longueur comme en épaisseur, mais l'ossification est complète, les

épiphyses soudées, ce qui n'a pas lieu dans la patte même du

rat qui porte ie parasite, laquelle ne mesure que 23 millimètres.

Le kyste est biiobé ; il contient une matière athéromateuse com-

posée uniquement de cellules épidermiques dont beaucoup ont

encore leur noyau.

Sur une autre patte greffée depuis deux mois, qui n'avait pas

changé de dimensions, les stries musculaires avaient déjà disparu.

Les nerfs commençaient à se régénérer ; on y voyait çà et là des

tubes nerveux de moindre diamètre et des granulations graisseuses

très-fines, disposées en série.

Je citerai encore un de mes animaux, qui porte au flanc gau-

che une queue qui, dans les premiers jours, fut éliminée en par-

tie
;
puis tout était rentré dans l'ordre, quand plus de trois mois

après j'ouvris un abcès au niveau de cette queue parasitaire
;
par

cette ouverture sortit, après quelques jours, une vertèbre nécrosée.

Dans toutes ces expériences, l'introduction du membre écorché

avait été faite quelques minutes au plus après son amputation
;

quelquefois même, ainsi que j'ai dit, le membre était resté adhé-

rent à l'animal qui le portait pendant un temps variable, mais peu

considérable, et qui probablement n'a pas influé sur le résultat.

Mais, dans un cas, je n'ai pratiqué l'opération que vingt-deux

heures après la mort de l'animal auquel la greffe était empruntée,

mort violente, je dois le dire; ce temps comprenait une nuit dans

laquelle la température a oscillé entre 10 et 15 degrés centigrades:

or, au bout d'un mois, la queue parasitaire, longue primitive-

ment de 2 centimètres, en mesurait déjàj.3, et elle atteint aujour-

d'hui (5 centimètres. Comme je ne connaissais pas, au moment

où j'ai fait cette expérience, les résultats analogues obtenus par

M* Ollier dans ses transplantations périostiques, cette réussite

miavait singulièrement frappé.
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b. Entre animaux d'espèces différentes.

Il était naturel d'essayer ce procédé de greffe si simple en

opérant sur des animaux d'espèces différentes. C'est ce que je n'ai

pas manqué de faire, autant du moins que les circonstances me

l'ont permis.

Malheureusement, réduit à mes propres ressources et aux

étroites dimensions des domiciles parisiens, n'ayant pas de labo-

ratoire à ma disposition, le champ et le nombre de mes expériences

ont dû être tellement restreints par des difficultés pratiques, qu'il

ne m'est pas possible aujourd'hui de présenter des conclusions

définitives. Voici seulement un résumé de ces expériences.

Je n'ai pas obtenu de greffe entre animaux d'espèce différente;

entre mammifères (rat et cobaye, chat et rat, et réciproquement)

j'ai eu le plus souvent lente résorption du membre insinué sous

la peau et quelquefois élimination plus ou moins rapide. Ce der-

nier résultat s'est toujours présenté pour les tentatives de greffe

d'oiseau sur mammifère, et lorsque, à l'inverse, j'ai placé des

queues de rat dans les appendices de la gorge de gallinacés, je

les ai vues s'enkyster et être très-lentement résorbées.

Ce ne sont pas là, je le répète, des conclusions, mais un simple

résumé; je ferai seulement remarquer que ces résultats, si peu

nombreux qu'ils soient, sont en harmonie avec ceux qu'a obtenus

M. le docteur Ollier dans ses transplantations périostiques. Il

paraît donc vraisemblable que des recherches ultérieures les con-

firmeront en leur donnant la précision qui leur manque.

Arrêtons-nous quelques instants sur les particularités dignes

d'intérêt que présentent ces expériences.

Elles s'accordent à montrer la greffe possible et même facile

(entre animaux de même espèce) pour presque tous les tissus :

tissu lamineux, osseux, nerveux, etc.; le tissu (1) musculaire

seul jusqu'ici fait exception, au moins celui de la vie animale,

car les muscles viscéraux m'ont paru au contraire rentrer dans

(1) Peut-être vaudrait-il mieux dire Yélément musculaire, car le sarcolemme et

les autres parties constituantes du tissu musculaire ne disparaissent pas ; ils semblent

même continuer à se développer.
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les conditions communes ; mais ces derniers faits nécessitent véri-

fication.

Non-seulement ces tissus transplantés se sont greffés, se sont

nourris, mais ils ont continué à jouir de leurs autres propriétés

vitales. Le développement est surtout manifeste dans le tissu

osseux; la reproduction des éléments s'y est présentée dans les

deux conditions physiologique et morbide. Nous avons vu, en

effet, les os grandir, les cartilages s'ossifier et un cal osseux se

former pour cicatriser une fracture. Enfin, les nerfs ont présenté

la rédintégration telle que l'avaient décrite MM. Philipeaux et

Vulpian; or, l'élément nerveux tubulaire ayant reparu, sa pro-

priété de transmettre la sensibilité et la motricité a dû reparaître

en même temps; seulement, il est difficile de constater directe-

ment si la sensibilité est transmise, — en admettant que des rap-

ports se soient rétablis avec les centres nerveux, — et d'autre

part, comme il n'y a plus de muscles, il ne peut y avoir de motri-

cité mise en évidence. Une expérience rapportée au paragraphe

suivant montre que la sensibilité reparaît quand la communication

se rétablit avec les centres nerveux. L'innervation doit donc être

comptée parmi les propriétés élémentaires qui survivent à la

greffe, ou mieux qui ressuscitent après la greffe.

Elle est même la seule propriété de la vie animale qui soit dans

ce cas; la contractilité, en effet, ne s'est jamais représentée dans

mes expériences. Au reste, cela concorde avec ce que l'on sait de

la cicatrisation musculaire, et montre dans ce tissu une délica-

tesse, j'oserais dire une susceptibilité singulière. Il disparaît pour

ne plus se régénérer, et la propriété suit naturellement le sort de

l'élément.

Dans les expériences que je me propose d'exécuter, la plupart

des tissus de l'économie seront soumis à la greffe; il sera curieux

d'expérimenter non-seulemenl sur les tissus normaux, mais sur

les tissus morbides : devoir, par exemple, si certains de ceux-ci

conservent après la greffe cette faculté d'envahissement par ré-

sorption environnante qui les rend si redoutables, et si cette

résorption s'exercerait même sur l'animal qui aurait accepté cette

greffe pathologique.
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Ceci nous mène à la délicate question de savoir si la greffe peut

avoir quelque influence sur le sujet qui la porte, ou réciproque-

ment.

Jusqu'ici aucune expérience n'a été tentée dans ce sens, car je

me refuse toujours à appeler greffe les anaplasties indienne ou

italienne. Aucune, dis-je, je me trompe : la transfusion du sang,

qui est une véritable greffe, a montré que certaines maladies sont

communicables par le sang. Mais pour celles qui, n'étant pas dans

ce cas, agissent plus spécialement sur tel ou tel tissu, qu'advien-

drait-il si l'on tentait de greffer ce tissu? Quid, par exemple,

d'un os atteint d'exostose ou de périostose syphilitiques? Celles-ci

persisteraient-elles? infecteraient-elles le sujet? Outre leur intérêt

théorique, ces questions prendront peut-être un jour une véri-

table importance pratique, car les belles expériences de M. Ollier

sur la transplantation des os semblent promettre à la greffe ani-

male un grand avenir chirurgical.

L'influence du sujet sur la greffe paraît beaucoup plus vrai-

semblable; il semble difficile, en effet, qu'une partie greffée

échappe aux maladies de l'animal qui la porte. Lorsque je faisais

manger de la garance à mes rats, les os parasites qu'ils portaient

sous la peau se coloraient en rose comme leurs propres os.

Ici se place une remarque intéressante : les pattes, les queues

de très-jeunes animaux, introduites sous la peau d'autres ani-

maux, ont grandi et, en définitive, ont atteint des dimensions à

peu près égales à celles qu'elles auraient acquises en restant dans

leurs conditions premières. Cet achèvement régulier, tout remar-

quable qu'il est, ne saurait, je pense, fournir aucun argument

sérieux à cette école philosophique qui croit aux types et aux
plans préconçus; il ne faudrait pas dire, ce me semble, comme
on l'a fait en d'autres circonstances, que ce membre amputé,
mais en voie de développement, porte en lui Vidée de son état

définitif et la réalise en vertu d'une force morphologique mysté-
rieuse. Le phénomène s'interprète naturellement de la manière
suivante : les propriétés inhérentes à chacun des éléments consti-

tuants de celte partie séparée, trouvant des conditions nouvelles

de milieu qui leur permettent de se manifester à peu près comme
JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864). 6
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elles l'eussent fait dans leurs conditions primitives, il n'est vrai-

ment pas étonnant que le résultat de leur action commune soit à

peu près identique avec ce qu'il eût été si l'on n'eût apporté aucun

trouble à l'exercice de cette action commune.

J'ai dit à peu près, car il n'y a jamais identité complète sous

aucun rapport; aussi cet à peu près est susceptible d'une exten-

sion considérable: à la limite, la greffe ne peut plus avoir lieu.

C'est ce qui m'est arrivé, comme on l'a vu, quand j'agissais sur

des animaux d'espèces éloignées ; c'est encore ce qui m'est arrivé

dans un autre ordre d'expériences dont je n'ai point parlé, parce

qu'elles ont toujours échoué et clans lesquelles j'ai tenté d'obtenir

des parasites externes comme j'avais obtenu des parasites in-

ternes. Pour cela, je coupais la queue d'un rat, l'écorcbais sur la

moitié de sa longueur, et j'introduisais cette moitié sous la peau

d'un autre rat : or, constamment, la partie extérieure se dessé-

chait, se momifiait et tombait au bout de quelques jours ; l'inté-

rieure se greffait parfaitement. La différence des conditions de

milieu explique aisément la différence des résultats.

On remarquera cette greffe obtenue avec la queue d'un rat mort

depuis vingt-deux heures ; chez un lapin, M. Ollier a eu un succès

semblable pour un lambeau périostique détaché depuis vingt-

quatre heures. Ces expériences sont de nature à infirmer singu-

lièrement les idées généralement admises sur la persistance des

propriétés vitales dans les fragments séparés du corps des ani-

maux à sang chaud. Au contraire de ce que l'on enseigne ordi-

nairement, ces propriétés paraissent être au moins aussi tenaces

chez ceux-ci que chez les animaux à température variable
; mais

il faut reconnaître qu'elles ne se manifestent pas d'une manière

aussi évidente et aussi propre à étonner l'observateur (mouve-

ments dits spontanés des queues de lézard, etc.).

§ II. «** Marcotte,

Sous cette appellation figurée je désigne, comme je l'ai déjà

dit, les faits ordinairement rapportés à la greffe, dans lesquels

l'opération a été pratiquée en deux temps, les connexions pre-
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mières n'ayant été détruites qu'après l'établissement de con-

nexions nouvelles. Les anapiasties indiennes rentrent dans cette

classe, qui diffère essentiellement de la vraie greffe par ceci,

qu'à aucun moment la partie transplantée n'a été entièrement

séparée du corps.

Parmi les expériences assez nombreuses que j'ai entreprises et

qui appartiennent à cette catégorie, je n'en citerai qu'une seule,

à cause d'un problème physiologique très-controversé auquel elle

se rapporte.

Le 8 mai 1863, j'écorche à un rat, né le 15 avril précédent,

l'extrémité de la queue, et j'introduis cette extrémité dans le tissu

cellulaire sous-cutané par un trou fait à la peau du dos de l'ani-

mal : les bords cutanés des deux plaies sont réunies par des points

de suture.

Le 15 mai, section circulaire de la peau ; le 17, ligature très-

serrée, et le 18, amputation de la queue à 1 centimètre environ

de l'anus : le tronçon libre mesure à peu près 25 millimètres.

Immédiatement, le sang revient en nappe par l'extrémité am-

putée ; il n'y a donc rien d'étonnant à ce que cette extrémité

continue à vivre, se cicatrise, grandisse, etc., et je passe sur tous

ces détails d'importance secondaire, en attirant seulement l'atten-

tion sur deux faits :

1° La circulation du sang, dans le tronçon parasitaire, s'opère

en sens inverse de son cours normal, à savoir dans une direction

primitivement centripète pour les artères, dans une direction pri-

mitivement centrifuge pour les veines
;
cependant, au bout d'un

certain temps, cette circulation est aussi active dans le tronçon

que dans le moignon en place, comme le prouve la rapidité de

l'empoisonnement belladoné par la méthode sous-dermique, em-

poisonnement tenté comparativement vers le 15 juillet.

2° L'augmentation des dimensions en longueur est plus rapide

dans la partie incluse du parasite que dans sa pariie extérieure
;

cette inégalité s'explique assez naturellement.

Ce qui m'intéressait au plus haut degré dans cette expérience,

c'était de savoir si la sensibilité, qui avait disparu au moment de

l'amputation, reviendrait dans ce tronçon coupé» En effet, ce re-
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tour qui signalerait la rédintégration complète des tubes ner-

veux et la réunion des nerfs du Fragment caudal avec ceux qui

se rendaient primitivement à la peau du dos et que j'avais

divisés pendant l'opération, me montrerait, en outre, une pro-

pagation de l'ébranlement sensitif se faisant en sens inverse de

sa direction ordinaire, ainsi qu'il vient d'être dit pour la circu-

lation.

Vers le milieu d'août, il me sembla que l'animal avait quelque

conscience des piqûres que l'on faisait sur le tronçon parasitaire.

Dans les premiers jours d'octobre, il s'agitait, si l'on pinçait ce

tronçon, et témoignait un peu de douleur
;
depuis le commence-

ment de novembre, il crie et cherche à fuir : la sensibilité est

manifestement revenue, bien que moins vive encore que sur le

moignon resté en place.

Il est à remarquer que si l'on pique le tronçon caudal, l'ani-

mal ne sait pas trouver le lieu de la lésion. Il paraît la rapporter

à la région du dos, là où se distribuaient autrefois les petits nerfs

divisés, avec lesquels ont dû se réunir les filets nerveux de l'ex-

trémité caudale mise à nu. Mais je ne mets pas en doute qu'il ne

finisse par faire son éducation et par reconnaître, à force d'expé-

riences quotidiennes, l'endroit où on le blesse. Il témoignera ainsi

que le sentiment prétendu inné que nous avons du lieu qu'occu-

pentdans l'espace chacune des parties de notre corps, n'est, comme

toutes nos connaissances, qu'un fruit de l'expérience. Peut-être,

cependant, faudra-t-il, pour bien constater ce curieux résultat,

répéter l'opération sur des animaux plus intelligents et plus faciles

à observer que des rats.

Quoi qu'il en soit, cette expérience prouve de la façon la plus

nette et la plus indiscutable que, dans les tubes nerveux sensitifs,

la transmission des ébranlements reçus sur un point quelconque

de leur parcours, se fait ou peut se faire également dans les deux

directions centrifuge et centripète; seulement, la perception ne

peut évidemment s'opérer qu'à celle des deux extrémités du nerf

qui correspond à un centre récepteur. Les expériences de MM. Phi-

lipeaux et Vulpian touchant la soudure du nerf hypoglosse avec le

le nerf lingual, montrent qu'il faut, en généralisant cette propo-
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sition, l'appliquer probablement à tous les ordres de nerfs, et lui

donnent ainsi une grande importance théorique.

J'ai tenté d'obtenir des membres parasitaires externes, en met-

tant deux animaux en expérience et transplantant en deux temps

la queue de l'un sur le dos de l'autre. Le retour de la sensibilité

aurait été dans ces circonstances un phénomène plus saisissant

encore- mais des difficultés purement pratiques ont fait échouer

mes expériences; c'est dans l'une d'elles qu'a été greffée la patte

parasitaire interne dont j'ai rapporté l'histoire au paragraphe

précédent.

§ III. — Greffe par approche.

Les expériences dites par comparaison greffes par approche,

ont eu pour but et pour résultat d'accoler l'un à l'autre deux ani-

maux par leur enveloppe cutanée, de faire en sorte qu'il y eût

entre eux échange des matériaux nutritifs par établissement

d'une circulation commune, et qu'une solidarité physiologique et

pathologique plus ou moins étendue fût la conséquence de cette

solidarité vasculaire.

L'opération est des plus simples : un lambeau cutané est

enlevé le long des flancs opposés des deux animaux en expé-

rience, des points de suture et des moyens contentifs divers, que

j'ai décrits dans mon mémoire, les maintiennent en contact et

évitent les tiraillements. Voyons maintenant les principaux ré-

sultats.

En employant deux jeunes rats albinos, j'ai eu constamment

le succès le plus complet, c'est-à-dire réunion immédiate par pre-

mière intention. J'ai pu garder un couple de ces rats siamois

pendant plus de deux mois accolés
;
plus tard, ils se prennent en

une telle haine qu'il faut les séparer.

J'ai fait plusieurs autopsies avec injection; elles m'ont dé-

montré la communication vasculaire, communication s'établis-

sant entre vaisseaux du même ordre. J'ai mis en évidence l'im-

portance physiologique de cette communication, en empoisonnant

l'un des rats avec la belladone par la méthode hypodermique ; la

dilatation pupillaire s'est montrée sur l'autre rat au bout de vingt
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à trente minutes (1). Il serait curieux d'expérimenter sur des ani-

maux pouvant contracter quelques-unes de ces maladies virulentes

que l'on dit être non communicables par le sang.

Dans ces expériences, la cicatrisation s'est toujours opérée

entre les plaies cutanées; les parois musculaires mises à nu ne se

sont jamais réunies. En ouvrant la paroi abdominale de l'un des

animaux, ou même des deux animaux, j'ai obtenu adhérence

avec échange vasculaire des séreuses intestinales entre elles et

aussi entre séreuse et peau.

Des résultats tout aussi concluants théoriquement, bien que

moins satisfaisants en pratique, à cause de difficultés secondaires,

m'ont été présentés par des greffes par approche pratiquées entre

rat albinos {Mus rattus) et rat surmulot {M. decumanus), entre

rat albinos et rat de Barbarie (M. striaius).

Enfin, franchissant immédiatement un grand intervalle zoolo-

gique, j'ai fait plusieurs tentatives pour greffer rat sur chat, et

dans celles où j'ai pu conserver quelques jours les deux animaux

en présence, j'ai obtenu des demi-succès très-encourageants. Ici,

pas de cicatrisation entre les peaux, mais des îlots de bourgeons

charnus plus ou moins solidement réunis, établissant une commu-

nication vasculaire évidente et telle, que, dans un cas, une disso-

lution d'atropine injectée dans le rectum du chat a fait dilater

quatre heures après (toutes précautions prises pour éviter l'action

directe), les pupilles du rat.

Ces expériences devront être reprises, variées et multipliées;

derrière elles se trouvera peut-être quelque application pratique.

Je souhaite vivement de pouvoir transporter un lambeau cutané

d'un animal sur l'autre, entre espèces assez éloignées. J'ai pu le

faire avec succès dans une greffe par approche entre deux rats

albinos, où, séparant après deux mois les deux conjoints, j'ai

(1) Je signale à ce propos un fait intéressant: chez les rats, la moindre dose

d'atropine détermine la dilatation pupillaire, et, chose assez étonnante, ils en peuvent

supporter sans accident une quantité relativement énorme, 3 centigrammes par

exemple. Il m'a fallu aller jusqu'à 8 centigrammes pour tuer, — et en plus de trois

heures, — un jeune rat de deux mois. La disposition à l'empoisonnement n'est donc

pas toujours proportionnée à la rapidité des premiers symptômes.
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laissé adhérer à l'un une certaine quantité de peau appartenant à

l'autre. L'anaplastie indienne d'homme à homme est donc pos-

sible au point de vue théorique, et on ne l'a guère mise en doute;

mais d'un animal à l'homme, la chose est plus douteuse, et cepen-

dant cette anaplastie présenterait peut-être dans certains cas un

grand intérêt chirurgical. Des expériences nombreuses dans les-

quelles on tiendra compte avant toutes choses de la distance zoo-

logique des êtres, et secondairement de l'âge, de la constitution

de la peau, des dimensions des globules sanguins, de la facilit

de la transfusion du sang, etc., pourront seules autoriser quelque

chirurgien intrépide à tenter, dans un cas extrême, l'hétéroplastie

d'un mammifère à l'homme-, si le succès ne vient pas l'absoudre

entièrement de sa hardiesse, il aura du moins à mettre en avant

une excuse plus scientifique que celle de la bonne intention.

Tels sont les principaux faits de greffe animale que j'ai ob-

servés ; si je n'ai pas varié davantage mes expériences, si je n'ai

pas plus de résultats à présenter, c'est que les conditions maté-

rielles indispensables au vivisecteur m'ont manqué jusqu'ici. Mais

aujourd'hui que, grâce à la bienveillance de M. le professeur

Cl. Bernard, les moyens de travail ne me feront plus défaut,

peut-être me sera-t-il possible d'éclairer plus complètement cette

importante question de la greffe animale, et de résoudre quelques-

unes des difficultés secondaires que soulève son étude. On me

permettra de saisir cette première occasion qui m'est offerte ici

d'exprimer ma reconnaissance pour le maître éminent qui m'a

placé à la tête de son laboratoire, et, sans employer quelque

longue et banale formule, de dire simplement que mon plus ardent

désir est de justifier un jour la confiance qu'il a mise en moi, et

de remercier M. Claude Bernard de la seule façon qui soit vrai-

ment digne de lui, à savoir par un travail assidu, méthodique et

fructueux.
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NOTE

SUR LES ÉLÉMENTS ANATOMIQUES

APPELÉS

MYÉL OPLAXES
Par HI. Charles ROBIN,

Professeur d'histologie à la Faculté de médecine de Paris, etc.

(Planches I, II et III.)

§ I.— Remarque» sur le sujet de ce travail.

1. L'organisation est comme toute écriture qui, pour être lue et

comprise, exige qu'on en connaisse les lettres ou éléments. La

signification de ces éléments demande même a être étudiée dans

les changements qu'ils offrent aux diverses périodes de leur exis-

tence. En vain chercherait- on à échapper à la nécessité de se

pénétrer de ces notions préalables ou élémentaires, avant de ré-

soudre le problème posé. En vain aussi chercherait-on à étudier

les tissus, si l'on ne connaissait d'abord les éléments anatomiques

du groupement avec arrangement réciproque desquels ceux-là

sont la résultante; et non-seulement il faut en connaître les

éléments fondamentaux, mais encore les éléments accessoires.

2. On sait en effet que les tissus se composent :

1° D'une espèce fondamentale d'éléments anatomiques, qui

prédomine quant à la masse, et dont les propriétés se retrouvent

parmi les plus essentielles du tissu ;
2° d'une ou de plusieurs es-

pèces d'éléments qui n'entrent que comme partie accessoire dans

la composition de celui-ci, quant à la masse ; dont l'arrangement

subordonné aux dispositions de l'espèce fondamentale, et dont les

propriétés ne font que modifier d'une manière secondaire ou à

peine notable celles de l'espèce fondamentale, à l'état normal du

moins. Ainsi, par exemple, le tissu musculaire de la vie animale

a pour élément fondamental les faisceaux striés
;
pour éléments
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accessoires, des fibres lamineuses, des vésicules adipeuses en sé-

ries moniliformes entre les fibres, des capillaires et des tubes

nerveux. Les tissus lamineux, médullaire des os, les glandes, etc.,

en offrent d'autres exemples. Un fait analogue s'observe aussi

dans les humeurs, quant aux principes immédiats qui les consti-

tuent, surtout quant aux substances organiques, et aussi quant

aux éléments anatomiques qu'elles tiennent en suspension. Cette

loi ou fait général touchant la constitution des tissus est impor-

tante à connaître dans l'étude des produits morbides. C'est ainsi,

par exemple, que la plupart des tumeurs sont dues à ce qu'un

élément, accessoire dans un tissu normal, venant à se multiplier

outre mesure, finit par prédominer localement sur le fondamental,

et d'accessoire devient ainsi l'élément fondamental d'un tissu qui

par rapport au premier est nouveau anormalement quoique formé

d'éléments normaux. En général, l'élément qui était fondamental

disparaît par atrophie et résorption devant l'accessoire qui pul-

lule, et de fondamental qu'il était, il peut ainsi devenir accessoire.

Les différentes espèces de substances amorphes qui ne sont qu'un

élément très-accessoire des tissus normaux et de quelques tissus

morbides, deviennent, dans certains cas, très-abondantes relati-

vement aux autres espèces d'éléments dans diverses tumeurs. Les

leucocytes du pus sont assez fréquemment éléments accessoires

de diverses tumeurs épithéliales ; ils se trouvent alors dans l'épais-

seur du tissu même. Ce fait s'observe surtout dans les tumeurs

volumineuses.

L'élément an%tomique dont suit la description est un exemple

important de Tordre de faits dont il vient d'être question.

§ II. — Description des myéloplaxes.

3. On donne le nom de myéloplaxes (1) à des éléments qui se

présentent à la fois sous forme de cellules sphériques, ovoïdes, ou

(1) MueXcç, moelle
;
ïrXài*, plaque, lame.

—

Cellules mères fibro-plastiqiies. Lebert,

Physiologie pathologique. Paris, 1845, in-8, t. II, p. 125, 1Û5 et U7, et atlas,

pl. XIV, %. 5, 6, 9, 13.— Plaques ou lamelles à noyaux multiples ou multiuucléées

des os et globules spbériques multinueléés de la moelle des os. Ch. Robin, Sur deux

nouvelles espèces d'éléments anatomiques (Comptes rendus Mém, de la Soc. de
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irrégulièrement polyédriques, ayant un ou plusieurs noyaux avec

ou sans nucléole, et plus ordinairement à l'état de masses ou de

lamelles très-grandes, de formes très-variées, finement et unifor-

mément granuleuses, pourvues de noyaux nombreux semblables à

ceux de la variété cellule proprement dite (pl. I, II et III).

II. Ces éléments se trouvent normalement dans le tissu mé-

dullaire dés os, à tous les âges de la vie et chez tous les vertébrés,

et toujours comme éléments accessoires de ce tissu. Mais il arrive

parfois que, se multipliant outre mesure, ils deviennent élément

fondamental en un point de la moelle des os où d'abord ils n'é-

taient qu'accessoire. De ce fait déjà morbide par lui-même résulte

la production d'un tissu pathologique, dans lequel ils prédomi-

nent, mais qui, bien que différent de la moelle, dérive de l'un de

ses éléments naturels, qui a augmenté de quantité. Ces tumeurs

sont particulièrement de celles qui ont été appelées ostéosarcomes

et épulis (pl. I, fig. 1, /, g, h, i, k, et pl. II, fig. 1 et 5).

Les myéloplaxes ne sont nulle part très-abondantes dans les

régions où on les rencontre normalement. C'est en particulier

contre la substance osseuse à laquelle elles sont générale-

ment contiguës qu'on les trouve. Ainsi c'est à la face interne du

canal médullaire des os longs plutôt que dans l'épaisseur de la

moelle môme qu'on les rencontrera facilement. Elles sont plus

nombreuses aussi dans le tissu spongieux et dans le diploé que

dans la moelle des os longs. C'est particulièrement dans la moelle

du tissu spongieux qui adhère au cartilage articulaire ou d'ossifi-

cation qu'on devra les rechercher pour les voir facilement.

On les rencontre aussi dans les canaux vasculaires (ou de Ha-

vers) de tous les os, jusqu'à la face interne du périoste, ainsi que

biologie. Paris, 1849, in-8, t. I, p. 149 et Tableaux d'anat. Paris, 1850, 7 e tabl.,

n° 4, et 9 e tab., nos 23 et 23 bis).

—

Corps (cellules ?) particuliers à plusieurs noyaux

de la moelle des os. Kôlliker, Mikroskopische Anatomie. Leipzig, 1850, in-8, t. II,

p. 364, fig. 113, 6, b (a? a?), et p. 378, fig. 121, a, a (5).— Myéloplaxe. Littré et

Robin, Dictionnaire de médecine deNysten, 10 e édition. Paris, 1855, grand in-8,

p. 838. Depuis cette époque ces éléments ont été signalés dans un grand nombre de

publications sur des sujets touchant à la physiologie et à la pathologie
;
voyez entre

autres: Eugène Nélaton, Mémoire sur une nouvelle espèce de tumeurs bénignes des

os. Paris, 1860, in-4.
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dans les eanalieules vasculaires des cartilages en voie d'ossifica-

tion. Il yen a, de plus, dans l'espèce de canal médullaire qui se

forme vers le centre des cartilages costaux avant ou pendant leur

ossification et dans le fîbro-cartilage vasculaire mince, appelé or-

gane du cément, qui fait partie du follicule dentaire chez le

fœtus des ruminants et des pachydermes.

Dans les tumeurs blanches il se produit souvent des néomem-

branes qui, partant de la synoviale des ligaments, se glissent en

quelque sorte et s'interposent entre les surfaces articulaires des

cartilages auxquels elles adhèrent assez fortement par contiguïté

intime. En même temps il existe quelquefois des végétations fon-

gueuses sur les côtés des têtes articulaires, ou même entre le car-

tilage qu'elles soulèvent et le tissu spongieux auquel il adhérait.

Ces productions ont leur origine dans la moelle du tissu spon-

gieux
; elles se continuent, dans certains cas, à la périphérie du

cartilage avec les néomembranes qui ont pour point de départ

la synoviale. Pourtant les unes et les autres ont une structure

différente. Entre autres particularités, les fongosités adhérentes à

l'os, celles surtout qui soulèvent le cartilage (et quelquefois avec

lui la mince lame de tissu compacte à laquelle il adhérait), ren-

ferment des myéloplaxes. Ces éléments ne se rencontrent pas

dans les néomembranes dont il vient d'être question plus haut,

mais existent dans ces fongosités et montrent qu'elles proviennent

de la moelle des os. Pourtant lorsque les fongosités partent du

périoste seulement, on peut ne pas y voir de myéloplaxes, mais

presque toujours on y trouve des médullocelles et de la matière

amorphe.

Ces éléments existent dans la plupart des chondromes (pl. II,

fig. 2), dans beaucoup de tumeurs fibreuses qui offrent quelques

noyaux cartilagineux ou fibro-cartilagineux ou non ; dans cer-

taines tumeurs fibreuses proprement dites (pl. III, fig. 3, k, /,

m, n, o, p, q)', dans beaucoup de tumeurs à tramé fibroïde com-

pacte, parsemées habituellement en outre d'un nombre plus ou

moins considérable de noyaux embryo-plastiques (pl. II, fig. \
, é) ;

dans des tumeurs demi-transparentes, élastiques, assez friables,

provenant (pl. II, fig. h) de la cornée (kératomes) ; dans les épi-
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théliomas de la face adhérents aux os ou au périoste (pl. III,

fig. 2) ; dans certaines formes d'hypertrophie des ganglions lym-

phatiques devenus durs, homogènes (pl. III, fig. 3, «, b, c, d)\

dans certaines tumeurs dures, grisâtres, plus ou moins compactes

du péritoine (pl. III, fig 3, e, f,g).

5. La forme des myéloplaxes de la variété à noyaux multi-

ples est plus variable que celle d'aucun autre élément normal
;

elle est habituellement polyédrique, irrégulière et plus ou moins

aplatie; quelquefois elle est ovoïdale ou sphérique (pl. I). On ne

trouve ces dernières formes que sur un assez petit nombre de su-

jets, lorsqu'on les rencontre, elles s'y trouvent en quantité assez

notable, comparativement aux autres formes.

Les myéloplaxes polyédriques offrent rarement un peu de ré-

gularité. En général, leur périphérie est chargée de prolonge-

ments simples ou ramifiés, quelquefois atteignant en longueur

les dimensions de l'élément dont ils font partie. Ces prolonge-

ments sont tantôt arrondis ou obtus (pl. I, fig. 1, g), d'autres fois

terminés en pointe unique ou même subdivisés et laciniés (fig. 1,

/, t, u, v), dispositions qui leur donnent communément un aspect

bizarre. Dans les intervalles de ces prolongements, le contour de

la masse de la myéloplaxe est tantôt net et régulier, tantôt légè-

rement irrégulier, comme un bord brisé ou déchiré. Cette

dernière particularité s'observe sur toute ou sur une partie seu-

lement de la périphérie de celles qui sont dépourvues de ces pro-

longements. Il en est enfin dont la forme générale polyédrique est

modifiée par des échancrures de profondeur et de figure va-

riables, ou par de profondes incisures (pl. I, fig. 1, t, u, y). Cette

irrégularité des bords, cet aspect brisé qu'offrent souvent les

myéloplaxes coïncide avec l'adhérence presque constante de ces

éléments aux surfaces osseuses. Elles se moulent sur leurs irré-

gularités, et il n'est pas rare de voir sur le bord des fragments de

tissu spongieux des myéloplaxes en partie libres, dont le reste

est engagé dans quelque aréole de ce tissu, qu'elle remplit com-

plètement ou à peu près.

Les myéloplaxes de la variété cellule proprement dite peuvent

être sphériques (pl. II, fig. 2, «, b, et fig. 5, A, i) ou ovoïdes, à
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contour net régulier. Le plus ordinairement elles sont plus ou

moins irrégulièrement polyédriques, à quatre ou cinq faces (pl. I,

fig. 2, c, d; pl. II, fig. 3, c, et fîg. 5, g, h, k), ou triangulaires

(pl. I, fig. 1, c), ou à contour comme brisé ou déchiré de manières

diverses (pl. I, fig. 1, avec ou sans prolongement, ou allon-

gées, renflées ou non vers le milieu (pl. I, fig. 1, m, et pl. III,

fig, 3, j). Les myéloplaxes arrondies ou ovoïdes offrent généra-

lement un contour net et régulier (pl. II et pl. III, fig. 2).

Parmi ces dernières il en est qui, quelquefois, sont étranglées

en bissac vers le milieu ou présentent sur leurs bords quelques

saillies plus ou moins régulières. Ces formes sont plus communes

dans les tumeurs qu'à l'état normal (pl. II, fig. 2, c, c, c', et

%• 5, f, f).

6. Les dimensions de ces éléments sont très-variables
; les

plus petits, soit de la variété cellule, soit de la variété à noyaux

multiples, ont de 12 à 27 millièmes de millimètre en tout sens si

elles sont sphériques ou ovoïdes, en longueur et en largeur si elles

sont polyédriques, et leur épaisseur peut descendre à 7 ou 8 mil-

lièmes de millimètre, mais non au-dessous. La plupart de celles

à noyaux multiples offrent de 30 à 60 millièmes de millimètre

(pl. I, fig. 1, a,b, x, y, z) en longueur; on en trouve môme, sur-

tout dans les tumeurs, qui ont jusqu'à un dixième de millimètre

et même trois dixièmes en longueur (pl. Il, fig. 5, /, /, et pl. III,

fig. 2). La largeur est, dans ces cas, la moitié, le tiers ou le quart

du plus grand diamètre. Quant à l'épaisseur, elle est tantôt à

peu près la même que la largeur, tantôt, et c'est l'ordinaire, elle

est la moitié ou le quart plus petite.

7. La teinte de ces éléments sous le microscope est grise
; leur

transparence est tantôt assez grande, tantôt médiocre, et alors ils

ont une teinte grisâtre foncée, ou grise à reflets rcugeâtres ; elle est

proportionnée du reste à leur épaisseur et à la quantité de leurs

granulations. Comme cette épaisseur, elle varie d'une myéloplaxe

à l'autre et d'une partie de ces éléments à l'autre. Ainsi telle

portion de leur périphérie est extrêmement pâle et paraît d'abord

vaguement limitée, bien qu'il n'en soit rien, par suite de ce que

son épaisseur est fort minime; telle autre est noirâtre, foncée,
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dentelée ou arrondie, parce qu'elle a une plus grande épaisseur.

La consistance et l'élasticité de ces éléments sont médiocres et

n'offrent rien de particulier à signaler; ils s'aplatissent entre les

deux lames de verre comprimées, sans pourtant s'étaler beau-

coup, et ne reviennent qu'imparfaitement à leur volume primitif

lorsque cesse la pression.

8. L'eau ne gonfle pas les myéloplaxes et n'a aucune action

sur elles. L'acide acétique les pâlit beaucoup, fait disparaître

presque toutes leurs granulations ; il rend ainsi les noyaux plus

évidents, surtout leur périphérie, bien qu'il en pâlisse aussi un

peu la masse. Jamais cet acide ne dissout entièrement les myélo-

plaxes. Son action est difficile à étudier en raison de l'action

coagulante exercée par ce corps sur les substances organiques de

la matière amorphe de la moelle, qu'on ne peut jamais séparer

complètement de ces éléments anatomiques. Pourtant, lorsqu'on

trouve quelque myéloplaxe engagée par une de ses extrémités

dans un fragment de la portion spongieuse de l'os, il est facile

de suivre toutes les phases de l'action de l'acide acétique. Du

reste, la connaissance des caractères chimiques de ces éléments

est peu importante dans leur étude; leur forme, leur volume et

leur structure frappent immédiatement plus que tous les autres

caractères. Ils sont trop particuliers pour que l'on puisse con-

fondre l'espèce dont il s'agit ici avec quelque autre que ce soit,

et pour que l'on soit obligé, afin de les distinguer, de recourir

à l'examen d'un plus grand nombre de caractères.

L'acide chlorhydrique rend d'abord ces éléments plus foncés,

plus grenus et rend ainsi les noyaux plus difficiles à apercevoir.

Peu à peu il pâlit le tout considérablement, il attaque les noyaux

tout autant que la masse des myéloplaxes, en sorte qu'ils ne sont

plus visibles que sous forme d'une masse ovoïde extrêmement

pâle, sans granulations ou presque sans granulations, et leur

nucléole est dissous.

L'acide sulfurique pâlit très-rapidement les myéloplaxes, les

gonfle, fait disparaître tous les noyaux, qui sont attaqués plus

rapidement que la masse de l'élément.

L'ammoniaque pâlit immédiatement beaucoup les myéloplaxes
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et attaque autant le noyau, sinon plus, que le reste de la masse;

elle fait aussi disparaître le nucléole. Aucun de ces réactifs ne

dissout complètement ces éléments, môme après une action pro-

longée.

§ III. — De la structure des myéioplaxes..

9. Les myéioplaxes s'altèrent assez rapidement par la putréfac-

tion; cette altération se manifeste d'abord par l'apparition d'un

étal plus granuleux et moins de transparence de l'ensemble de

l'élément que celui qui existe sur les sujets frais; bientôt on voit

les noyaux pâlir, prendre des contours diffus et disparaître com-

plètement. On trouve alors des myéioplaxes sans noyaux. Aussi

pour étudier ces éléments, il est bon de choisir des sujets dont la

mort ne date pas de plus de quarante-huit heures, surtout en été.

La structure des myéioplaxes à noyaux multiples est des plus

remarquables. Chacune d'elles se compose d'une masse homo-

gène, incolore, transparente, uniformément parsemée de très-

fines granulations grisâtres très-nombreuses. Celte masse ne

présente pas de cavité distincte de sa paroi, néanmoins la sub-

stance de sa superficie est plus dense que le reste; car, lorsque

ces éléments commencent à s'altérer cadavériquement, on voit

souvent se produire des soulèvements vésiculiformes de leur sur-

face, quelque irrégulière que soit celle-ci, de la même manière

que sur les cellules épithéliales et autres placées dans les mêmes

conditions. Ces ampoules, à paroi tellement mince que l'épaisseur

ne peut en être mesurée, sont appliquées en forme de verre de

montre contre l'élément ou sont hémisphériques. Elles sont pleines

d'un liquide limpide qui est l'eau de la préparation ayant pénétré

par endosmose entre cette surface plus dense et la substance

grenue sous-jacente dont elle s'est détachée dans une certaine

étendue. Cette dernière, qui est mal limitée, forme le fond de ce

soulèvement ampullaire.

Par leur petit volume et par l'égalité de leur distribution dans

toute la masse des myéioplaxes, ces granulations donnent à ces

éléments un aspect général quant à la structure, qui contraste

autant que leur forme avec celles des autres espèces. Ces granu-
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huions, ainsi que je l'ai dit, sont grisâtres et solubles dans l'acide

acétique; suivant qu'elles sont plus ou moins abondantes dans

telle ou telle myéloplaxe, la transparence de celle-ci est plus ou

moins grande. Il est pourtant quelques-unes d'entre elles qui ont

proportionnellement plus de ces granulations au centre qu'à la

périphérie et surtout que dans les prolongements qui s'en déta-

chent. Ce fait coïncide toujours avec une grande transparence de

cette partie des myéloplaxes. Quelquefois enfin il est des myélo-

plaxes qui renferment, outre les fines granulations moléculaires

dont il vient d'être question, des granulations jaunâtres, un peu

plus grosses que celles que possèdent ces éléments. On les observe

tant à l'état normal que dans celles des tumeurs (pl. II, fig. 1, e,

et pl. III, fig. 2, «); cependant elles sont plus serrées et plus

petites dans le premier cas que dans ce dernier, où généralement

on les trouve dispersées çà et là. Ces granulations peuvent,

lorsqu'elles sont fines et rapprochées, donner à l'élément une

légère teinte jaunâtre.

Outre les granulations, il entre habituellement des noyaux dans

la constitution des myéloplaxes; on en rencontre pourtant qui en

manquent, et n'oflrent que des granulations très-nombreuses. Le

nombre des noyaux est de 1 à 30 ou ZiO, suivant les individus;

il n'est du reste pas nécessairement en rapport avec le volume

des éléments anatomiques dont ils font partie. En général, il est

vrai, les myéloplaxes les plus petites ne renferment que de 1 à

Il noyaux ; mais il en est de plus grandes qui n'en contiennent

guère plus (pl. î, fig. I, z, t, s, v, et pl. III, fig. 2), tandis qu'on

en voit, parmi celles de moyenne grandeur, qui en sont presque

remplies (pl. I, fig. 1, a, b, k, et pl. II, fig, /i). Généralement ces

noyaux sont plus rapprochés du centre que des bords (pl. II,

fig. 1, c, et fig. 5, a). Tantôt ils se touchent ou à peu près;

tantôt ils sont écartés et épars, quel que soit du reste leur nombre.

Lorsqu'ils sont abondants, il y en a parfois jusque auprès de

la périphérie (pl. II, fig. 2, c, c, et fig. 5, /, f).

Dans les tumeurs, il y a des myéloplaxes qui ont plusieurs

noyaux contigus en un point de l'élément, près d'une partie de

sa circonférence en particulier (pl. Ill, fig. 2, //, t, /, n, n), et
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n'en renferment pas dans le reste de leur étendue ou en renfer-

ment moins. Enfin, quelle que soit leur distribution dans l'inté-

rieur de l'élément, les noyaux sont parfois régulièrement ou

irrégulièrement contigus les uns aux autres en série, soit à la

périphérie, près du bord (pl. III, fig. 3, e, /, g et A, î), soit au

centre ou à peu près. Dans ce cas (pl. III, fig. 2, e,f,g), les

séries de noyaux sont quelquefois contenues dans une cavité

claire, transparente, creusée au sein de la myéloplaxe ; ils la

remplissent à peu près, sauf un intervalle de 1 ou 2 millièmes de

millimètre, qu'on observe entre le contour (pl. III, fig. 2, e, f, g)

des noyaux contigus et la face interne de la cavité. C'est encore

dans les grandes myéloplaxes des tumeurs qu'on en trouve parmi

elles qui offrent des stries longitudinales qui tranchent au mi-

lieu des granulations, et qui parfois, au contraire, existent sur-

tout à la périphérie de l'élément et sont à peu près concentri-

ques (pl. III, fig. 2, d, e, /, g). Ces noyaux sont généralement

de forme ovoïde plus ou moins allongée (pl. II, fig. 1, a, b).

Quelquefois pourtant il y en a de sphériques mêlés aux autres,

ou existant seuls dans un élément. Ordinairement leur con-

tour est régulier; mais il peut être un peu dentelé, irrégulier

ou flexueux (pl. I, fig. 1, k, /, /). Dans certaines myéloplaxes,

il est entouré d'une ligne concentrique et extérieure à sa péri-

phérie, circonscrivant un cercle plus transparent très-étroit

(pl. I, fig. 1, a, b).

Les noyaux ont une longueur qui, à l'état normal, est de 7 à

10 millièmes de millimètre sur un tiers de moins en largeur.

Dans les tumeurs, les noyaux des myéloplaxes peuvent atteindre

jusqu'à 12 et \lx millièmes de millimètre de longueur. Dans ces

cas-là, et aussi à l'état normal, on trouve de ces noyaux qui

sont plus étroits qu'à l'ordinaire, recourbés ou non sur eux-

mêmes, et ont assez souventune extrémité plus étroite que l'autre

ou même effilée (pl. II, fig. 1, e; fig. 5, e, /, et pl. III, fig. 2

et 3). La transparence des noyaux varie beaucoup d'un élément

ou d'un sujet à l'autre. Quelquefois ils sont très-pàles, et fort

difficiles à distinguer au milieu de la plaque avant Faction de

l'acide acétique, en raison de la grande quantité de granulations

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864). 7
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moléculaires qui les accompagnent et les masquent. Dans les

niyéloplaxes des tumeurs, les noyaux, surtout quand ils sont gros,

sont assez transparents, à bords nets, et se détachent en clair

dans la plaque, si elle n'est pas très-granuleuse; d'autres fois,

sans que rien à l'intérieur ne l'indique, les noyaux sont foncés,

à bords noirâtres. Le noyau pâlit légèrement au contact de l'acide

acétique, sans rien perdre de la netteté de ses bords. Chacun

d'eux est légèrement granuleux à l'état normal, mais parfois

à peine dans les tumeurs. Chacun renferme assez communément,

mais non toujours, un ou deux nucléoles à contours nets et foncés,

à centre plus ou moins brillant. Il est très-commun de voir à

l'état normal tous les noyaux d'une myéloplaxe manquer de

nucléole, et d'autres dont quelques noyaux ont un nucléole et les

autres en manquent. Les nucléoles manquent rarement dans les

noyaux de ces éléments pris dans une tumeur. En général même,

iis sont plus brillants qu'à l'état normal, à contour plus net et

un peu plus larges, car ils dépassent quelquefois un millième de

millimètre. Le nucléole est ordinairement sphérique, ou un peu

allongé dans les cas morbides (pl. I, fig. 1, /, A, /, m, n, z).

10. Nous avons vu qu'il est rare de trouver deux myélo-

plaxes de forme absolument semblable, contrairement à ce qu'on

observe communément sur les autres espèces d'éléments anato-

miques. Celte particularité, jointe aux grandes dimensions de la

plupart d'entre elles et à leur structure, fait qu'elles se distinguent

facilement de toutes les autres espèces de cellules et constituent

même une des espèces les mieux caractérisées.

11. Il existe deux variétés de myéloplaxes, qui sont :

1° La variété myéloplaxe à noyaux multiples plus ou moins

nombreux, caractérisée en outre par son volume généralement

considérable, sa forme souvent aplatie, ordinairement irrégulière,

à contours dentelés ou chargés de prolongements simples ou rami-

fiés, mais quelquefois sphérique (pl. I, fig. 1, et pl. II, fig. 1 et h)
y

ou plus ou moins ovoïde allongée.

2° La variété cellule proprement dite (pl. I, fig. 1, c, el fig. 2,

c, d; pl. II, fig. 2, a, b; fig. 3, a, b, c, et fig. 5
? g, h, i, A), offrant

des formes sphériques ou ovoïdes, bien plus rares que les formes
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polyédriques variées et peu régulières, ou du moins à type peu

constant (pl. II, fig. 5, g, g; pl. I, fig. 2, c, d)\ mais ces cellules

renferment toujours un ou deux noyaux semblables à ceux des

myéloplaxes à noyaux multiples, tant au point de vue de la

forme et du volume, que sous celui de la présence ou de l'absence

d'un nucléole.

En même temps que ce fait s'observe dans les plaques multi-

nucléesqui les accompagnent, il est fréquent de trouver ce noyau

excentrique, c'esl-à-dire placé hors du centre de l'élément ana-

tomique, près de l'un de ses bords. Cela paraît plus fréquent à

l'état normal que dans les conditions morbides. Il est des sujets

chez lesquels on trouve cette variété normalement plus abondante

que l'autre.

Aucune des deux variétés de cette espèce d'éléments ne peut

réellement être confondue avec les espèces étudiées précédem-

ment. Lorsque des myéloplaxes de la variété cellule sont sphé-

riques ou ovoïdes (pl. Il, fig. 3, a, b), on les distingue facilement

des médullocelles, qui les accompagnent toujours dans les tissus

normaux et aussi dans les tumeurs : par un volume plus considé-

rable, par plus de transparence, par des granulations plus fines

et plus uniformément distribuées, par leur noyau ovoïde et non

sphérique, pas ou presque pas granuleux, plus transparent et ordi-

nairement pourvu d'un nucléole; les noyaux des médullocelles au

contraire sont sphëriques, granuleux et sans nucléole à l'état

normal.

Quant aux myéloplaxes de la variété multinuclëée et à celle de

la variété cellule qui sont polyédriques, on les distingue trop faci-

lement des médullocelles et autres éléments pour qu'il soit néces-

saire d'en étudier les caractères distinctifs.

Les myéloplaxes des deux variétés se ressemblent tellement

d'une espèce de mammifère à l'autre, qu'il n'y a pas lieu de les

décrire comparativement. Tout ce que l'on peut signaler, c'est la

présence de granulations plus pâles chez le veau et chez le mouton

que chez l'homme et les carnassiers. Il en résulte qu'elles sont

un peu plus transparentes que chez ces derniers.

12. La dénomination de cette espèce d'élément anatomique
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n'est pas complètement exacte, puisque l'une des variétés offre la

forme de cellules proprement dites ; mais celle qui a été adoptée

ici l'a été d'après ce fait que la forme de lamelle ou de masse plus

ou moins aplatie, étendue et irrégulière, est la plus répandue.

Elle n'est pas exacte non plus lorsqu'on se reporte à cette cir-

constance que ces éléments se montrent ailleurs que dans la

moelle des os, et dans des tumeurs qui n'en dérivent pas. Mais ce

n'est que dans des circonstances pathologiques que cela s'observe.

13. Mode de préparation des myéloplaxes. — Dans l'épais-

seur de la moelle, on les prépare comme les médullocelles; mais

comme ces éléments sont moins abondants au sein du tissu qu'à

la surface des lames osseuses, c'est à la face interne du canal des

os longs ou dans le tissu spongieux qu'il faut les chercher. On est

toujours gêné par les cellules adipeuses et les gouttes d'huile

provenant de leur rupture; aussi vaut-il mieux les prendre sur les

jeunes sujets, et particulièrement dans le tissu spongieux, près

de sa continuité avec le cartilage. Il suffit ordinairement de racler

la surface de l'os, après qu'on a détaché celui-là, ou de le com-

primer, pour en faire sortir la moelle demi-liquide, qu'on délaye

ensuite dans une goutte d'eau. Il faut chercher ensuite les myélo-

plaxes parmi les médullocelles pendant plus ou moins longtemps,

selon les sujets, car leur quantité varie notablement de l'un à

l'autre. Dans les tumeurs, il suffit de dissocier un fragment de tissu

avec des aiguilles, ou de racler la surface de la tumeur pour la

réduire en pulpe et isoler les myéloplaxes.

§ IV. — Physiologie des myéloplaxes.

lli. Ces éléments naissent dans chaque os dès l'époque de la ré-

sorption, qui, dans le tissu récemment produit et d'abord com-

pacte, amène la formation des cavités médullaires. Ils naissent par

je mode dit de genèse, et celle-ci continue tant que durent l'ossi-

fication et l'accroissement de l'os.

Autour d'un ou de plusieurs noyaux ovoïdes et généralement

encore sans nucléole, nés sans doute peu auparavant par genèse,

j'ai cependant pu voir apparaître chez de jeunes embryons une
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masse de matière amorphe entourant ces noyaux et les mainte-

nant réunis les uns aux autres. Cette masse de substance amorphe,

ou corps de la cellule, s'est toujours montrée presque aussi grande

de prime abord que dans la plupart des éléments de même espèce

pris chez déjeunes sujets plus avancés dans leur évolution. D'abord

très-pâle et très-transparent, par suite de l'absence presque com-

plète de granulations moléculaires, le corps de ces cellules devient

peu à peu plus granuleux et grisâtre. Les noyaux grandissent

plus ou moins, suivant les sujets, et parfois on y voit naître un

petit nucléole brillant. Ainsi les phénomènes normaux du déve-

loppement de ces cellules, consécutifs à leur naissance, sont

bornés à une augmentation de volume peu considérable, tant du

corps de l'élément lui-même que du noyau. Leur multiplication

normale prend par conséquent plus de part que leur développe-

ment à l'accroissement du tissu médullaire des os, dont ils ne sont

du reste qu'un élément accessoire.

15. Dans des conditions accidentelles encore mal déterminées,

mais qui ne sont pas rares, ces éléments naissenten quantité exa-

gérée.

Cette hypergénèse a pour résultat la production d'un tissu

nouveau, sous forme de tumeur généralement différente de celui

de la moelle en ce que les myéloplaxes, éléments accessoires de

celle-ci, sont les éléments fondamentaux du premier ; en outre, ce

tissu est remarquable par sa consistance charnue, sa couleur d'un

rouge musculaire très-prononcé, une homogénéité jointe à une

friabilité particulière aux tissus dépourvus de fibres, caractères

différents de ceux de la moelle. Ces éléments peuvent en outre

naître dans des régions où on ne les rencontre pas habituelle-

ment-, mais en général ils ne se produisent alors qu'en petite quan-

tité, et ne sont que des éléments accessoires des tumeurs dans

lesquelles on les trouve.

Dans toutes les conditions morbides, la plupart des myéloplaxes

s'hypertrophient plus ou moins (pl. l
y
h; pl. II, fig. 5,/, /, et

pl. III, fig. 2). Il est commun en même temps de voir leur noyau

devenir plus gros de moitié ou du double et même du triple qu'à

l'état normal, et c'est surtout alors qu'y apparaissent un ou deux
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nucléoles volumineux et brillants, ce qui change notablement

l'aspect général de ces éléments.

Du reste, l'hypertrophie des noyaux peut avoir lieu sans que

celle du corps de l'élément se manifeste, et vice versa. Il est des

cas dans lesquels la multiplication des myéloplaxes peut avoir été

portée au plus haut degré, avoir donné lieu à la production d'une

tumeur volumineuse, sans qu'il y ait hypertrophie d'aucun d'eux,

comme aussi on peut voir de petites tumeurs dans lesquelles les

myéloplaxes sont toutes ou presque toutes hypertrophiées. Il n'y

a du reste généralement qu'un certain nombre, la moitié environ,

de ces éléments, dont le corps ou les noyaux soient hypertrophiés,

et les autres conservent leurs dimensions habituelles. L'hypertro-

phie est aussi commune sur les myéloplaxes à un ou deux noyaux

que sur les autres.

Il est des circonstances dans lesquelles les deux variétés de

myéloplaxes ne se multiplient pas en égale quantité, ne conser-

vent pas les proportions numériques qui leur sont ordinaires :

c'est ainsi, par exemple, qu'il est des tumeurs composées prin-

cipalement de myéloplaxes à un ou deux noyaux, et dans les-

quelles celles qui sont multinucléées sont relativement peu nom-

breuses, ne se sont pas multipliées proportionnellement à celles

de la précédente variété, bien qu'elles soient manifestement plus

abondantes qu'à l'état normal.

En même temps qu'a lieu cette hypertrophie ou sans qu'elle se

montre, on voit beaucoup de myéloplaxes devenir le siège de la

production de granulations graisseuses plus ou moins abondantes.

Ce passage des myéoloplaxes à l'état granuleux s'opère particu-

lièrement dans les tumeurs volumineuses. Ces éléments peuvent

ne renfermer que quelques granulations éparses, en offrir un ou

deux petits amas ou en être entièrement remplis. Partout où elles

abondent, elles les rendent opaques ou beaucoup moins transpa-

rentes sous le microscope. Elles sont parfois assez nombreuses

pour que les noyaux soient masqués en totalité ou en partie. L'ac-

cumulation des granulations graisseuses dans les myéloplaxes de-

vient la cause de la coloration blanchâtre ou jaunâtre que présen-

tent souvent les tumeurs qui renferment beaucoup de ces éléments.
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C'est généralement par place, en certains points de la tumeur,

et non d'une manière uniforme, dans toute son étendue, que les

myéloplaxes offrent les modifications de structure précédentes,

qui changent notablement leur aspect habituel. Là presque toutes

sont granuleuses, tandis que, dans les portions qui ont conservé

leur couleur rouge, il n'en est presque pas qui contiennent des

granulations. Un fait qui mérite d'êlre noté, c'est qu'on trouve

toujours un plus grand nombre de myélopiaxes à un ou deux

noyaux, devenues granuleuses, que d'autres, ou du moins elles

renferment une plus grande quantité de granulations. Celles-ci,

éparses ou accumulées, sont sphériques, à contour foncé, à centre

brillant, d'un jaune vif; elles sont souvent d'un volume uniforme

dans un même élément; mais d'autres fois elles sont de dimen-

sions inégales. Leur largeur habituelle est de 2 millièmes de milli-

mètre ; mais elles peuvent avoir la moitié seulement de ce dia-

mètre, ou le double et même au debà.

Dans celles de ces tumeurs où ont eu lieu des épanchements

sanguins, les myéloplaxes renferment parfois des granulations

d'hématosine (pl. I, fig. 2, e,j\, soit seules, soit mêlées aux

granulations graisseuses. Ces grains d'hématosine peuvent attein-

dre 1 et même 2 centièmes de millimètre. Ils sont presque tou-

jours polyédriques. Toutes les fois que cesse la solidarité qui

existe normalement entre la naissance, le développement et la

nutrition des myéloplaxes et ceux des tissus ambiants, toutes les

fois qu'ils se développent et se multiplient outre mesure, ils déter-

minent l'atrophie des autres éléments, se substituent à eux et

envahissent ainsi les organes voisins, comme le font beaucoup

d'autres espèces de cellules, etc.

16. Quant aux phénomènes particuliers de la nutrition des myé-

loplaxes, ils ne sont pas encore connus, non plus que le rôle spé-

cial qu'elles jouent dans la nutrition générale des tissus osseux

ou médullaire

.
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PLANCHE I.

Fig. 4, de a en c. — Myéloplaxes prises dans une tumeur ayant eu son

point de départ dans la profondeur du tibia et étant venu faire saillie à sa face

antérieure.

a. Montre une myéloplaxe assez régulièrement quadrilatère, et indique

particulièrement son bord le plus mince.

b. Montre le bord épais d'une myéloplaxe plus petite et d'une autre

forme. Dans l'une et l'autre, les noyaux multiples qui les caractérisent sont

ici entourés d'un légère auréole ou cercle clair qui s'observe assez fréquem-

ment, surtout à l'état morbide.

c, c. Myéloplaxes très-petites à un seul noyau, de forme variable, par-

fois nombreuses dans les tumeurs, dont cette espèce d'élément est la partie

principale.

d, e. Corps fibro-plastique fusiforme, volumineux, accompagnant ces

éléments.

De /" en r. Myéloplaxes d'une tumeur ou épulis volumineuse de la mâ-

choire supérieure d'un homme de trente et un ans, opérée par Roux à

l'Hôtel-Dieu.

f. Myéloplaxes de grand volume, à périphérie irrégulière pourvue de

prolongement de formes variées à noyaux écartés, la plupart sans nucléoles.

g. Autres formes, avec resserrements vers le centre, dont quelques

noyaux renferment un nucléole assez gros, mais pâle,

r. Noyau sans nucléole.

g. Autre myéloplaxe de volume plus petit, dont une des extrémités est

comme digitée.

k. Myéloplaxe sphérique dont chaque noyau renferme un ou deux nu-

cléoles (l) assez volumineux et à contour assez foncé.

m, p. Myéloplaxes accompagnant les précédentes, mais en petite quan-

tité et n'offrant qu'un noyau (n), fait rare, avec un ou deux nucléoles volu-

mineux (o), ce qui ne se voit guère qu'à l'état morbide, à ce degré du

moins.

Fig. 1 (suite), de s en y. — Myéloplaxes prises dans la tête de l'humérus

d'un veau.

s, t. Grandes myéloplaxes de formes irrégulières et variées, à circonfé-

rence doublée ou profondément incisée (u), très-pâles, avec des noyaux sans

nucléoles.

v, x. Autres myéloplaxes plus petites à noyaux réunis vers le centre,

mais plus granuleuses et plus foncées, dont les noyaux renferment un petit

nucléole {x).
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y, z. Myéloplaxes plus petites, pâles, à noyaux épars, sans nucléoles.

Elles sont ordinairement nombreuses dans les tumeurs dont cette espèce

d'élément est une des parties constituantes principales. On en trouve, à l'état

normal comme à l'état morbide, quelques-unes qui manquent totalement de

noyaux.

Fig. 2. — Myéloplaxes prises dans le fémur d'un fœtus de sept mois.

a. Myéloplaxe assez grande, à noyaux multiples, offrant tous ou presque

tous un ou deux nucléoles.

b. Autres formes, plus petites, irrégulières, avec deux ou quatre noyaux

seulement.

c. d. Myéloplaxes de petit volume, de forme irrégulière, ne renfermant

qu'un seul noyau chacune.

PLANCHE II. — Myéloplaxes.

Fig. 1 . — a, b. Myéloplaxe d'une masse charnue rougeâtre qui en était

presque entièrement formée ; elle était développée au centre du maxillaire

inférieur dont la surface était envahie par un épithélioma papilliforme. Elle

présente une saillie arrondie vers le centre, et sa périphérie est dentelée,

chargée de minces prolongements aigus. Ces saillies vers le centre, ces pro-

longements de la périphérie ne sont pas rares à l'état normal. Presque tous

les noyaux ont un nucléole.

c, d. Myéloplaxes sphériques régulières du sternum d'un enfant, finement

granuleuses, à noyaux accumulés au centre, telles qu'on en trouve assez sou-

vent mêlées à celles de la planche précédente, dans les os à l'état normal.

e. Myéloplaxe irrégulière, mince, très-pâle, peu granuleuse, à noyaux

épars, étroits, allongés, peu réguliers, sans nucléoles, trouvée avec d'autres

de formes diverses dans un névrome dur du nerf radial, à trame fibreuse

avec matière amorphe compacte, et une certaine quantité de noyaux embryo-

plastiques allongés, étroits. On remarque dans cet élément des granulations

noirâtres, à centre petit et brillant, éparses uniformément ou à peu près dans

toute son étendue.

Fig. 2. — Myéloplaxes diverses d'une tumeur fibreuse sans trace d'élé-

ments fibroplastiques fusiformes du volume d'une noix, très-dure, avec quel-

ques noyaux franchement fibro-cartilagineux, enlevée par M. Nélaton ; elle

adhérait à la gaîne fibreuse des tendons fléchisseurs d'un doigt de la main.

a, a. Cellules sphériques, finement granuleuses, pâles, larges de 12 à

17 millièmes de millimètre, abondantes au voisinage des petites masses car-

tilagineuses de la tumeur. L'acide acétique les pâlissait beaucoup sans les dis-

soudre tout à fait et resserrait un peu leur noyau. Celui-ci était plus trans-

parent et plus pâle que la cellule, à peine grenu, le plus souvent sans nu-

cléole. Il est ovoïde, long de 7 à 9 millièmes de millimètre, plus étroit

du quart au tiers.

6, b. Cellules semblables aux précédentes, mais formant des amas quel-
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quefois doux à trois fois plus grands que celui-ci, et qu'on trouvait en assez

grand nombre avec les cellules libres.

d. Myéloplaxe ovoïde un peu irrégulière renfermant trois noyaux dont

un assez gros renferme un nucléole. Beaucoup de myéloplaxes de cette gran-

deur, ou au delà, offraient les caractères de celles des os sains. (Voy. fig. \

et pl. 1, fig. 1 et 2.)

c, c, c' . Myéloplaxes volumineuses en forme de bissac, à peu près uni-

formément parsemées de noyaux nombreux offrant presque tous un nucléole

et quelquefois rangés en série le long du bord de l'élément.

Fig. 3. — Myéloplaxes prises dans les os d'un embryon de vache long de

18 centimètres. Ces éléments y étaient plus abondants que les médullocelles

dont on trouvait surtout la variété noyau.

a, 6,c. Cellules pâles, finement granuleuses, avec un noyau ovoïde, placé

presque toujours au bord de la cellule, aussi transparent que cette der-

nière, à peine granuleux et pourvu d'un nucléole brillant, très-net.

d. Myéloplaxe polyédrique, à cinq noyaux; cette variété à plusieurs noyaux

était ici moins abondante que la précédente.

Fig. 4. — Myéloplaxes existant dans une tumeur demi-transparente gri-

sâtre, ayant pour point de départ la cornée et enlevée par M. Desmarres. Le

tissu était formé principalement de cytoblastions, et de noyaux embryoplas-

tiques très-transparems, ovoïdes, allongés, avec un nucléole ou deux très-petits^

et quelques myéloplaxes, le tout plongé dans une substance amorphe, très-

finement granuleuse, molle, assez élastique, comme turgescente.

a, b. Myéloplaxes de cette tumeur
;
beaucoup étaient sphériques ou ovoïdes,

quelquefois à contours onduleux mais réguliers. La plupart ont des noyaux

très-nombreux, soit uniformément répandus dans l'élément, soit ordinairement

plus serrés, presque contigus et assez régulièrement disposés les uns à côté

des autres près de sa périphérie (a). Les myéloplaxes les plus petites avaient

environ 5 centièmes de millimètre de large, beaucoup en avaient 7 à 8 et

même offraient plus d'un dixième de millimètre. Les noyaux étaient ovoïdes

pour la plupart, longs de 10 à 14 millièmes de millimètre, larges de 4 à

7 millièmes et tous pourvus d'un nucléole petit mais bien tranché.

Fig. 5. — Myéloplaxe d'une tumeur volumineuse du radius parsemée

d'épanchements sanguins et de portions de tissu ayant l'aspect rougeâtre. Outre

les formes de myéloplaxes analogues aux précédentes, on voyait en outre les

suivantes. (Enlevée par M. Larrey.)

g, g. Cellules polyédriques peu régulières, peu nombreuses, mêlées aux

précédentes. Le noyau de la plupart d'entre elles était de moindre volume

que dans les premières et renfermait ordinairement un petit nucléole. Elles

étaient aussi un peu plus foncées et plus granuleuses que les autres. On en

trouve de semblables dans la moelle normale quelquefois très-abondante chez

certains sujets.

h, i. Cellules sphériques, larges de 20 à 26 millièmes de millimètre, exis-

tant en petit nombre avec les précédentes ; semblables pour leur transparence,
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leur aspect finement granuleux, à celles de la figure 2, a, 6, faite d'après une

tumeur qui en contenait aussi de pareilles; elles avaient deux, trois et même

quatre noyaux ovoïdes renfermant la plupart un nucléole brillant (c), mais

quelquefois n'en possédant pas du tout (d).

k. Cellule irrégulière avec un noyau assez volumineux, pourvu d'un nu-

cléole, se rapprochant de l'aspect de celles figurées en g, g ; les cellules sem-

blales à celle-là étaient plus rares que les autres.

a. Myéloplaxe sphérique régulière, finement granuleuse à noyaux renfer-

mant presque tous un nucléole. Ils sont rapprochés les uns des autres vers le

centre, et un peu écartés de la périphérie.

ff.
Myéloplaxe ayant près de 2/1

0

e de millimètre de long, rétrécie vers le

milieu, parsemée d'un nombre considérable de noyaux presque tous pourvus

d'un petit nucléole très-net. Ces noyaux sont contigus ou à peu près par place
;

ils sont épars, écartés, peu nombreux ailleurs. On en voit qui sont pourvus

d'un nucléole (e), à côté d'autres qui n'en renferment pas (f,f). Les myélo-

plaxes ayant des dimensions considérables, intermédiaires entre celles figu-

rées ici, n'étaient pas rares et plusieurs offraient les formes et les diamètres de

celles qui se trouvent normalement dans les os. Dans les parties où avaient eu

lieu des épanchements sanguins, les myéloplaxes contenaient des granules

d'hémalosine assez nombreux parfois pour masquer les noyaux. Dans les por-

tions jaunes du tissu, c'étaient d'abondantes granulations graisseuses, qui

rendaient grumeleuses et presque opaques les myéloplaxes, surtout les pe-

tites, comme g, h, i, k, et masquaient alors complètement leurs noyaux.

PLANCHE III. — Cytoblastions et myéloplaxes.

Fig. 1. — Tissu de la tumeur de la cornée dont les myéloplaxes sont re-

présentées pl. II, fig. 4. Le tissu était composé principalement de cytoblastions

rapprochés dans la masse qui était parsemée de noyaux embryoplastiques(a, 6),

pâles, transparents, se dessinant en clair dans le tissu. Ces derniers noyaux

possédaient généralement un ou deux nucléoles. Les cytoblastions comme les

noyaux enibryoplastiques et les myéloplaxes étaient plongés et empâtés dans

une substance amorphe, finement granuleuse (c, ci) molle, pâteuse , assez

élastique et comme imbibée de liquides.

Fig. 2. — Myéloplaxe prise dans une tumeur adhérente à l'angle du

maxillaire inférieur dont elle a été détachée avec la gouge par A. Thierry

le 2 août 1854. Elle avait le volume d'une petite noix, était dure, homogène.

Elle était composée 4° de faisceaux fibreux, volumineux, durs ;
2° de cytoblas-

tions, fort nombreux; 3° de quelques noyaux embryoplastiques, allongés;

4° de quelques corps fusiformes ;
5° du côté de la peau elle contenait une

assez grande quantité de noyaux volumineux d'épithélium, soit isolés, soit

contigus, en masses allongées ou entourés de cytoblastions ; les épithéliums

avaient un nucléole volumineux, brillant, ces noyaux étaient accompagnés de



108 EXPLICATION DES PLANCHES.

cellules épithéliales éparses, à gros noyaux uniques ou multiples; il y avait

aussi quelques globes épidermiques ;
6° on y trouvait surtout beaucoup de

myéloplaxes offrant toutes les formes représentées dans la figure suivante (3)

et d'autres moins abondantes qui sont dessinées ci-contre.

a, 6, c. Myéloplaxe longuede 3 dixièmes de millim., large de 6 à 7 centièmes,

offrant des noyaux épars (&), quelquefois disposés en chapelet les uns à la

suite [ac) des autres, au bord ou au milieu de l'élément. Celui-ci, outre de

fines granulations nucléolaires plus abondantes en certains points (a) qu'ail-

leurs (c), renferme des granulations graisseuses éparses ou rapprochées (c).

Tous les noyaux ont un nucléole.

d, e, f, g. Myéloplaxe un peu plus longue que la précédente, un peu

plus irrégulière et offrant des noyaux en général plus gros, très-peu nom-

breux, isolés ou contigus, deux à deux, etc. (d); ceux qui sont contigus,

soit par leurs bouts, soit par leurs côtés, se trouvaient contenus au milieu

de l'élément dans une petite cavité claire (e, /", g), transparente, ovale, étroite,

allongée, régulière. Elle montrait au travers des granulations, des stries lon-

gitudinales, minces, un peu onduleuses; beaucoup de myéloplaxes plus petites

offraient des stries semblables quelquefois plus prononcées que dans cette

figure. Les granulations étaient ici plus abondantes dans une {g) partie de

l'élément que dans l'autre (d).

i, /, k. Myéloplaxe étroite, allongée, ne renfermant qu'un petit nombre de

noyaux étroits, allongés (/", fe), pourvus d'un nucléole, ou ovoïdes, ou très-

courts (î). (Cette figure est placée à gauche et en haut de la planche.) Granu-

lations plus nombreuses en un point (k) qu'ailleurs.

I, m, n, o. Myéloplaxe ovoïde, manquant presque complètement de noyaux

vers le centre, mais en contenant de petits, ou d'étroits et allongés à part (/, m)

ou régulièrement disposés en chapelet à la périphérie de l'élément (n, o). Tous

ont un nucléole. Cet élément comme les autres contenait plus de granulations

dans une partie (J, m) de son étendue qu'ailleurs [n, o).

Fig. 3. — a, fr, c, d. Corps ressemblant aux myéloplaxes, large de 6 à 10

centièmes de millimètre, à contour dentelé, rarement régulier; ils ont été

trouvés en quantité assez considérable dans des tumeurs dures, du volume

d'un haricot ou d'un pois, dans le péritoine intestinal et mésentérique d'un

enfant ayant en même temps des tubercules dans le cerveau et dans le pou-

mon, ainsi que des granulations grises dans les méninges, le poumon, la

plèvre et le péritoine. Les prolongements de la périphérie de ces éléments

étaient quelquefois bifurqués (a) ; la substance était uniformément granuleuse,

grisâtre, à granulations fines (d) et rapprochées; les noyaux ovoïdes, allongés,

quelquefois recourbés, offraient tous un nucléole petit, très-net (6). Tantôt ils

étaient uniformément distribués, tantôt ils étaient rapprochés, contigus ou à

peu près en certains points.

Les autres éléments de ces tumeurs étaient une trame de tissu lamineux

formant avec de la matière amorphe grisâtre, compacte, les parties princi-

pales du produit ; quelques cytoblastions et quelques noyaux embryoplas-
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tiques, avec une assez grande quantité de myéloplaxes semblables aux sui-

vantes.

e, fy g. Éléments anatomiques semblables aux myéloplaxes observées le 8 juin

1854 dans un ganglion lymphatique hypertrophié, devenu gros comme un

œuf et placé tout près de la mamelle d'une femme, du côté de l'aisselle,

enlevé par M. Nélaton. La forme de ces éléments était très-variable, leur contour

tantôt assez net, tantôt dentelé, irrégulier; leur volume était de 8 à 12 cen-

tièmes de millimètre; leur nombre était peu considérable. Ils étaient remar-

quables par le nombre et le rapprochement de leurs noyaux (/"); ces derniers

étaient ovoïdes, allongés, quelquefois un peu étranglés au milieu ou recourbés

en fer à cheval (e). La longueur des noyaux était de 10 à 14 millièmes de

millimètre, sur 4 à 7 de large ; tous possédaient un ou deux petits nucléoles,

(rès-nets, brillants au centre (g).

h, i. Myéloplaxe des plus petites qu'on rencontrait parmi celles à noyaux

nombreux comme dans la précédente, e, f; ces derniers se trouvaient souvent

accumulés en un point de l'élément (/i), tandis que le reste de celui-ci en

était dépourvu. Quelques-uns de ces noyaux sont presque sphériques (?'), plus

petits que ceux qui ont la forme ovoïde.

Aucun de ces éléments De présentait de trace de segmentation de la matière

amorphe fondamentale dans laquelle sont plongés les noyaux. Les noyaux

sont trop voisins dans celles où ils sont uniformément distribués, trop irré-

gulièrement accumulés en un point (avec absence dans les autres endroits),

pour que par scission de la matière amorphe puissent se produire des cellules.

j, fe, /, m, n, o, p, q. Myéloplaxes analogues à celles des figures 1 , 3 et 5 de

la planche II, prises dans une tumeur de l'orbite adhérente à la sclérotique

et ayant exigé l'ablation du globe oculaire. Elles étaient accompagnées d'autres

plus grandes à noyaux nombreux, telles que h, i ci-contre et telles que celles

de la plauche I. Le reste du tissu se composait de tissu fibreux avec corps

fusiformes et matière amorphe.

/. Myéloplaxes de formes diverses à deux noyaux, finement et uniformé-

ment granuleuses.

m, n, o, p, q. Eléments de même aspect général, à noyaux semblables à

ceux des myéloplaxes à noyaux multiples, mais offrant une forme régulière

ovoïde ou sphérique.

o, p, q. Leur diamètre varie de 15 à 35 millièmes de millimètre; ils sont

remarquables par la finesse, le nombre et l'uniformité de distribution de leurs

granulations. Les éléments de ces formes étaient plus nombreux que ceux

qui étaient pourvus de noyaux multiples. On en trouve quelquefois en assez

grand nombre dans la moelle du fœtus qui sont semblables aux plus irrégu-

lières de ce groupe (m, n, o, p, q).
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RECHERCHES EXPÉRIMENTALES

SUR

LES FONCTIONS DE L'ENCÉPHALE DES POISSONS

Par M. le D r E. BAUDELOT,

(Extrait des Comptes rendus des séances de l'Académie des sciences de Paris,

séance du 7 décembre 1863)

Dès ses premières expériences, l'auteur reconnut combien il est désavan-

tageux d'opérer sur des poissons de grande taille, toujours très-dilficiles à

manier, à crâne plus ou moins résistant, et dont le cerveau, -profondément

situé, est ordinairement recouvert d'une épaisse couche de graisse, 11 prit

le parti de s'adresser de préférence soit à de jeunes sujets, soit à de petites

espèces, et dans cette pensée, il iixa son choix sur l'épinoche et l'épino-

chette.

Lobes cérébraux. — Les résultats de ses expériences sur les lobes céré-

braux concordent parfaitement avec les laits déjà signalés par Desmoulins

et Magendie. Ainsi la perte de l'un des lobes cérébraux, même celle des

deux lobes à la fois, n'influe en rien sur la liberté et la régularité des mou-

vements. L'animal dont la vue et l'intelligence semblent parfaitement con-

servées, se dirige avec la même agilité et avec la même sûreté qu'avant

l'opération. Deux épinoclies auxquelles j'avais fait subir cette mutilation ont

pu vivre ainsi pendant plus d'une semaine sans présenter aucun désordre

appréciable. On voit donc combien ces résultais diffèrent de ceux que l'on

obtient chez les vertébrés supérieurs, où, comme Ton sait, la destruction

des hémisphères cérébraux s'accompagne toujours d'un état de stupeur pro-

fonde et de la perle de toutes les facultés intellectives.

Lobes optiques. — 1° L'ablation de la voûte de l'un des lobes optiques

ou bien celle des deux lobes à la fois ne détermine aucun désordre dans les

mouvements. La moindre déchirure, le moindre tiraillement de la base des

lobes optiques, est suivi immédiatement de perturbations considérables dans

les fonctions motrices. 2° Après la destruction complète de la voûte des deux

lobes optiques, la vue paraît abolie, l'animal reste le plus souvent immobile

et comme plongé dans la stupeur; quand on l'excite, il fuit ordinairement

avec lenteur, et va se heurter contre les objets qu'on lui présente. 3° Lors-

que la lésion n'intéresse que le sommet de l'un des lobes optiques, la vue

paraît conservée des deux côtés, mais l'animal offre souvent un peu plus de

lenteur dans ses déterminations. 4° Les blessures de la base des lobes op-
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tiques sont constamment suivies de troubles extrêmement curieux du côté

des facultés motrices. On sait, depuis les belles expériences de M. Flourens,

que, chez les mammifères ri chez les oiseaux, la lésion de l'un des pédon-

cules cérébelleux moyens détermine fatalement la rotation de l'animal autour

de son axe; on sait aussi, d'après le même savant, que des mouvements

rotatoires s'observent chez les batraciens après l'ablation de l'un des lobes

optiques; mais jusqu'ici personne n'avait fait voir que chez les poissons la

lésion de certaines parties de l'encéphale pût être suivie de phénomènes de

tournoiement.

Lorsque l'on vient à piquer, soit directement, soit à travers la voûte du

crâne, le plancher de l'un des lobes optiques, l'animal décrit aussitôt en

nageant un mouvement de rotation autour de son axe. Ce mouvement s'ef-

fectue toujours vers le côté opposé à la lésion, c'est-à-dire qu'il commence

par la chute de l'animal sur ce côté, et se continue ensuite dans le même sens.

Le nombre des tours de l'animal sur lui-même dans un temps donné est

extrêmement variable ; ainsi parfois on en compte vingt-cinq, trente, qua-

rante par minute; mais d'autres fois, après une simple excitation, leur fré-

quence devient telle que des épinoches exécutent quatre-vingts, cent, et

jusqu'à cent dix et cent vingt révolutions dans une minute. Ces mouvements

rotatoires peuvent se continuer dix, douze jours, et même davantage après

l'opération ; ils s'effectuent invariablement dans le même sens, et, dans les

intervalles de repos qui les séparent, l'animal reste constamment couché sur

le flanc opposé à la lésion. Presque toujours aussi le corps se recourbe plus

ou moins fortement en un cercle vers le côté opposé à la lésion.

Lorsque la lésion s'écarte trop du sillon médian, ou qu'elle siège tout à

fait à l'une des extrémités, soit antérieure, soit postérieure du lobe optique,

les phénomènes de rotation deviennent beaucoup moins prononcés, beaucoup

moins nets, ou même cessent complètement de se produire. Souvent les

mouvements de rotation autour de l'axe alternent avec des mouvements en

manège dirigés aussi vers le côté opposé à la lésion. Ainsi quelquefois, aussi-

tôt après l'opération, l'animal présente un mouvement de rotation autour de

l'axe, puis ce mouvement cesse, et se trouve remplacé par un mouvement
de manège; la rotation autour de l'axe peut recommencer ensuite. D'autres

fois c'est le contraire qui arrive; l'animal n'exécute [d'abord qu'un simple

mouvement de rnanége, mais bientôt ce mouvement s'exagère, le cercle

décrit se rétrécit davantage, l'animal s'incurve en s'inclinant de plus en plus

sur le côté; enfin, à un certain instant, l'équilibre se rompt, le ventre passe

en haut, et la rotation autour de l'axe commence,

Il semble donc résulter de ces derniers faits, que le mouvement de rotation

autour de l'axe et le mouvement de manège ne sont pas deux mouvements de

nature réellement différente, mais bien une seule espèce de mouvement, le

premier n'étant sans doute que l'exagération du second, et paraissant dé-

pendre ou d'une lésion plus grave ou d'une recrudescence passagère dans le

trouble nerveux.
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L'auleur présume que le tournoiement pourrait bien être le résultat d'un

sentiment douloureux de contracture auquel l'animal chercherait sans cesse

à échapper, sentiment qui résiderait dans les muscles antérieurs du tronc du

côté opposé à la lésion.

Moelle allongée. — La base des lobes optiques n'est pas la seule partie

de l'encéphale dont la lésion soit susceptible de déterminer des mouvements

de rotation autour de l'axe ou en manège; des mouvements identiques avec

ceux que nous venons de décrire se produisent également lorsqu'on pique

Tune des moitiés de la moelle allongée; seulement, ici, au lieu de s'effectuer,

comme précédemment, du côté lésé vers le côté sain, les mouvements rota-

toires ont lieu en sens inverse, c'est-à-dire du côté sain vers le côté lésé. Dans

l'état de repos, l'animal reste toujours couché sur le flanc correspondant à

la lésion; enfin le corps tend aussi à se recourber en arc vers le côté lésé.

En comparant les effets directs qui accompagnent la lésion de chacune des

moitiés de la moelle allongée aux effets entrecroisés qui résultent de la

lésion de chacun des lobes optiques, on est donc amené à conclure qu'entre

ces deux points il doit exister un entrecroisement des fibres nerveuses avec

passage de ces fibres d'un côté à l'autre.

Cervelet. — La destruction de toute la portion saillante du cervelet n'in-

flue ni sur la régularité, ni sur la vivacité des mouvements de l'animal, dont

l'intelligence et la liberté d'action semblent parfaitement conservées. Lorsque,

au contraire, on détruit les parties profondes du cervelet, il arrive parfois que

l'animal devient chancelant et s'avance en oscillant à droite et à gauche du

plan médian, ou bien il se produit de véritables désordres dans les mouvements.

En résumé, si l'on compare les fonctions des parties correspondantes de

l'encéphale chez les mammifères et chez les poissons, on est conduit à adopter

les conclusions suivantes : 1° Chez les mammifères, l'ablation des hémisphères

détermine toujours la perte de l'intelligence et de la volonté; chez les pois-

sons, la perte des lobes cérébraux n'est suivie d'aucun effet appréciable
;

2° chez les mammifères, la destruction du cervelet anéantit la faculté de coor-

dination des mouvements volontaires; chez les poissons, la destruction du

cervelet n'influe pas, ou du moins paraît influer à peine sur cette même

faculté de coordination; 3° après l'ablation de la voûte des lobes optiques

chez les poissons, la vision se trouve abolie, tout comme elle l'est chez les

mammifères après l'enlèvement des tubercules quadrijumeaux ;
4° enfin, chez

les poissons, les lésions de la base des lobes optiques et de la moelle allongée

déterminent des désordres du mouvement, tout à fait analogues à ceux que

produisent chez les mammifères les lésions des couches optiques, des pédon-

cules cérébraux et des pédoncules cérébelleux moyens.



ACTION PHYSIOLOGIQUE

DE

L'ACONITINE SUR L'HOMME
COMPARAISON DE SES PROPRIÉTÉS AVEC CELLES DE L'ACONIT,

Par le docteur Ernest HOTTOT,
Membre de la Société de pharmacie.

§ ï. •- Remarques préliminaires sur l'aconitine.

Dans le mémoire que nous avons publié en 1862, M. le profes-

seur Liégeois et moi (volume V de la l re
série de ce journal),

nous avons étudié surtout les effets de l'aconitine sur les animaux.

Je me propose aujourd'hui d'étudier ses effets sur l'homme, et de

comparer nos expériences avec celles qui ont été publiées sur

l'aconit et l'aconitine.

Résumons d'abord les conclusions de notre mémoire :

1° L'aconitine est un poison narcotico-âcre, dont les propriétés

irritantes se manifestent surtout sur les muqueuses.

2° L'absorption de Yaconitine parle tube digestif est plus rapide

que celle du curare et de la strychnine par la même voie, ce qui

explique la rapidité de la mort chez les animaux chez lesquels

des doses extrêmement petites d'aconitine ont été introduites dans

l'estomac.

3° L'aconitine agit sur les centres nerveux, et successivement

sur le bulbe, la moelle et le cerveau.

h° Les symptômes se traduisent dans l'ordre de succession

suivant : abolition de la respiration, de la sensibilité générale, de

la sensibilité réflexe) des mouvements volontaires,

5° L'aconitine trouble les fonctions du cœur en agissant sur la

substance même de cet organe; sous son influence, les battements

du cœur, après avoir été d'abord augmentés en nombre, dimi-

nuèrent rapidement.

6° Les effets du poison sur les nerfs périphériques succèdent

aux effets du poison sur les organes centraux,

JOURN. DE L'ANAT. ET DELA PHYSIOL. — T. I (186A). 8
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7° L'excitabilité des filaments nerveux moteurs ou sensibles

disparaît dans les fibres périphériques avant de disparaître dans

les troncs nerveux.

L'aconitine, isolée par Brandes en 1819, a été mieux étudiée

par Geiger et Hesse, Berthemot, Stahlschmidt, et Morson, de

Londres.

L'examen de divers modes de préparation publiés nous ayant

démontré qu'ils étaient tous plus ou moins défectueux, nous leur

avons fait subir diverses modifications qui permettent d'obtenir

l'aconitine à l'état de pureté.

Voici comment on doit opérer :

Faites macérer pendant huit jours la racine d'aconit en poudre

dans q. s. d'alcool à 85 degrés. Déplacez les liqueurs et distillez

au bain-marie; ajoutez q. s. de chaux éteinte ; agitez de temps

en temps. Filtrez, précipitez par un très -léger excès d'acide sul-

furique, et évaporez en consistance sirupeuse. Ajoutez à la liqueur

deux ou trois fois son poids d'eau ; laissez reposer et enlevez

l'huile verte qui surnage et se solidifie à 20 degrés. Passez à tra-

vers un filtre mouillé pour séparer les dernières portions d'huile;

traitez par l'ammoniaque et portez à l'ébullition : l'aconitine se

précipite en une masse compacte qui contient beaucoup de résine

et se sépare facilement de la liqueur; on lave le précipité et l'on

traite par l'éther pur (l'éther ne doit contenir ni eau ni alcool).

On laisse évaporer spontanément la solution éthérée; le résidu

est de l'aconitine impure. Dissolvez dans l'acide sulfurique dilué,

et précipitez à chaud par l'ammoniaque : l'aconitine se sépare

sous forme d'un coagulum analogue à celui de la codéine. Becueil-

lez-la sur un filtre, desséchez et dissolvez dans l'éther
;
évaporez

à siccité et traitez par une très-petite quantité d'acide sulfurique

dilué: le sulfate d'aconitine est précipité goutte à goutte par l'am-

moniaque diluée. On sépare la première partie du précipité qui est

coloré, et l'on continue de précipiter jusqu'à ce que la liqueur ait

une légère odeur d'ammoniaque. On lave le précipité jusqu'à dis-

parition complète d'odeur ammoniacale, et on le sèche à une basse

température. 10 kilogrammes de racine d'aconit napel de bonne

provenance donnent en moyenne de l\ à 6 grammes d'alcaloïde.
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L'aconitine ainsi obtenue se présente sous forme d'une poudre

blanche, extrêmement légère et divisée, d'une saveur amère; elle

est à l'état d'hydrate et contient environ 20 pour 100 d'eau. Elle

fond cà 85 degrés et devient anhydre ; elle offre alors l'aspect d'une

substance résineuse transparente, de couleur ambrée. On peut

encore l'obtenir anhydre par évaporation spontanée de sa disso-

lution dans l'élher ou par sa précipitation par les alcalis, d'une

solution aqueuse bouillante. Dans ce dernier cas elle forme, en se

précipitant, un coagulum compacte qui facilite sa séparation.

L'aconitine n'a pas encore été cristallisée. M. Morson a obtenu

par évaporation très-lente d'une solution saturée d'aconitine dans

l'alcool ou Téther des cristaux volumineux bien définis, d'aspect

cireux, qu'il considérait comme de l'aconitine cristallisée; mais

l'examen que nous avons fait de ces cristaux nous a démontré

qu'ils n'étaient pas de l'aconitine. En effet, en comparant leur

action à celle de l'aconitine pure, nous avons vu que ces cristaux,

à la dose de 5 milligrammes, empoisonnaient une grenouille en

trente minutes, tandis que l'aconitine, à la dose de 2 milligrammes,

produit le même effet en trois minutes seulement. Les symptômes

sont du reste les mêmes dans les deux cas. Ce nouveau corps

est-il un produit de transformation ? ou coexiste-t-il dans la plante

avec l'aconitine? Nous ne saurions nous prononcer à cet égard.

Doit-il le peu d'activité qu'il possède à la présence d'une petite

quantité d'aconitine ? ou a-t-il une action propre? M. Morson a

bien voulu, sur notre demande, faire subir à son produit trois

cristallisations successives ; nous avons trouvé une même activité

à ce dernier produit : ce fait semblerait prouver que le corps cris-

tallisé a une action propre, mais on peut objecter qu'il retient

encore quelques traces d'aconitine, qui seule agirait. Cette hypo-

thèse est d'autant plus admissible, qu'il suffit d'une quantité infi-

niment petite d'aconitine pour produire l'empoisonnement. Quoi

qu'il en soit, on peut affirmer que ce nouveau corps, auquel

M. Morson propose dès à présent de donner le nom de napelline,

n'est pas de l'aconitine. L'aconitine n'est pas volatile; chauffée

au-dessus de 120 degrés, elle se décompose en dégageant de

l'ammoniaque, et se dissipe rapidement sans laisser de résidu
;



116 ERNEST HOTTOT. — ACTION PHYSIOLOGIQUE

elle est à peine soluble dans l'eau froide, plus soluble dans l'eau

bouillante, très-soluble dans l'alcool, l'éther, la benzine, le chloro-

forme.

L'aconitine est un alcaloïde azoté; sa composition, d'après

M. Stahlschmidt, est C 60 H' 7O'*Az; elle bleuit le papier de tour-

nesol, sature les acides et forme des sels, qui, d'après M. Stahl-

schmidt et mes observations propres, ne sont pas cristallisantes.

La potasse, la soude, l'ammoniaque, les carbonates alcalins, la

précipitent de ses sels ; l'acide nitrique fumant la dissout sans

coloration ; l'acide sulfurique à chaud la colore d'abord en jaune,

puis en rouge violacé; la potasse, même à chaud, ne la colore pas
5

elle donne avec le tannin un précipité blanc abondant, beaucoup

moins vénéneux que l'aconitine ; avec l'eau iodée et l'iodure de

potassium ioduré (réactif de M. le professeur Bouchardat), elle

donne un précipité couleur kermès. L'iodure de potassium ioduré,

recommandé par M. le professeur Bouchardat dans l'empoisonne-

ment par les alcaloïdes, est le meilleur contre-poison de l'aconi-

tine; le tannin peut être également employé avec avantage,

toutefois il est inférieur au précédent, le tannate d'aconitine étant

facilement soluble dans les acides faibles et les solutions alcalines.

Elle forme, avec l'iodure double de mercure et de potassium

(réactif de M. de Vry), un précipité blanc jaunâtre caillebotté;

avec le chlorure d'or, elle donne un précipité jaune, qui, chauffé,

prend l'aspect de gouttes d'huile et se solidifie comme de la résine
;

ce précipité, redissous dans l'alcool, donne des cristaux jaunâtres;

le chlorure de platine ne la précipite pas.

L'aconitine pure peut être obtenue à Yétat d'hydrate, conte-

nant 20 pour 100 d'eau, et à Y état anhydre. C'est sous forme

d'hydrate qu'elle doit être employée.

§ II. — De Faction physiologique de l'aconitine sait* l'homme.

Lorsque l'aconitine est appliquée sur une partie fine de la peau,

soit en dissolution dans l'alcool, soit en pommade, elle déter-

mine bientôt un sentiment de chaleur, puis de brûlure, accom-

pagné d'élancements et de démangeaisons; plus tard on éprouve
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de la pesanteur et de l'engourdissement dans les parties affectées:

il semble qu'elles soient comprimées par un poids lourd ; d'autres

fois la peau est comme soulevée et contractée par les muscles

situés au-dessous. Sa couleur n'est pas modifiée; il y a anes-

thésie. Ces symptômes durent plusieurs heures, quelquefois un

jour entier; ils ne sont jamais suivis d'accidents généraux.

A l'intérieur, nous avons porté successivement les doses jusqu'à

milligrammes; ce sont les symptômes éprouvés à cette dose

que nous allons exposer.

Presque aussitôt après avoir pris ï'aconitine, on éprouve sur

toute la muqueuse buccale une sensation d'âcrelé et de chaleur

qui se propage rapidement à la gorge, et plus tard à l'estomac.

Cette impression devient bientôt de plus en plus vive ; il y a

brûlure et engourdissement des lèvres, de la langue et du pha-

rynx 5 en même temps on remarque une salivation souvent très-

abondante, déterminée sans doute par l'action irritante de l'aco-

nitine sur les glandes mucipares.

A ces effets locaux viennent bientôt se joindre des phénomènes

généraux. On éprouve d'abord du malaise, de la faiblesse, de la

pesanteur de tête, puis des nausées, des bâillements fréquents,

de l'oppression et un affaiblissement musculaire très-prononcé. Le

pouls s'élève, mais dans une faible limite ; la peau est moite; on

remarque des fourmillements sur diverses parties du corps, et

plus particulièrement à la face et aux extrémités. Après un temps

variable, l'abattement augmente, il y a céphalalgie, souvent dou-

leurs lancinantes de la face siégeant plus particulièrement sur le

trajet des nerfs; les nausées sont fréquentes, quelquefois accom-

pagnées de vomissements. L'affaiblissement musculaire est plus

grand, les fourmillements plus manifestes, surtout dans l'immo-

bilité; les membres sont comme engourdis, la face tendue et

gonflée; le pouls tombe; la respiration est difficile, la sensation

de brûlure à la gorge devient pénible ; on remarque des sueurs

abondantes. Plus tard il y a prostration générale; on éprouve un

brisement des membres, de la difficulté à serrer les objets, le

moindre effort épuise, on se sent comme énervé 5 la respiration

est lente, profonde; le pouls baisse notablement, l'intelligence
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reste nette: il n'y a pas de somnolence, rarement de la tendance

au sommeil. La pupille est dilatée, mais cette dilatation est loin

d'être aussi énergique que celle produite par l'atropine ; elle se

produit lentement, et cesse le plus généralement sous l'influence

d'une vive lumière. Ces symptômes durent de dix à seize heures
;

peu à près le pouls se relève, la respiration devient plus libre, les

forces reprennent
;
l'appétit, qui avait été suspendu, renaît ; en un

mot, tout rentre dans l'ordre. Les symptômes qui persistent en

dernier lieu sont Facreté de la gorge, la pesanteur de la tête et

de la courbature.

Observation. — Huit heures trente minutes du matin : 6 granules d'aco-

nitine d'un demi-milligramme
;
pouls, 68.

Huit heures quarante minutes : sentiment de chaleur dans l'estomac.

Huit heures cinquante minutes : malaise général, bâillements, éructations,

nausées.

Neuf heures : chaleur plus vive de l'estomac
;
pouls, 76 ; sentiment d'ar-

deur à la pointe de la langue, débilité générale, affaiblissement musculaire,

nausées.

Neuf heures dix minutes : ardeur des lèvres, de la gorge et de toute la

muqueuse buccale.

Neuf heures quinze minutes : fourmillements à la face et dans les avant-

bras
;
pouls à 84.

Neuf heures trente minutes : oppression, céphalalgie, sentiment d'âcreté

et de brûlure de la gorge beaucoup plus prononcé, salivation.

Dix heures : dépression générale, affaiblissement musculaire très-grand,

sueurs
;
pouls à 68, nausées, vomissement.

Onze heures : fourmillements à la face, qui semble gonflée, tendue ; aux

avant-bras et aux mains, qui sont comme engourdis, pesants
;
pouls à 60.

Douze heures : respiration gênée, douleur à la tempe sur le trajet du nerf

sus-orbitaire, sueurs abondantes, pupille non dilatée, sentiment de brûlure

très-pénible dans toute la bouche et le pharynx ; les lèvres sont comme

engourdies ; salivation très-abondante, inappétence complète, quelques

nausées.

Une heure : mômes symptômes, prostration complète des forces, marche

pesante, énervation générale, un peu de tendance au sommeil.

Trois heures : céphalalgie avec constriction aux tempes, pupille dilatée,

respiration difficile, pouls à 52.

Cinq heures : mêmes symptômes ; la sensibilité paraît diminuer surtout aux

mains et aux joues, l'intelligence est nette, pas de somnolence.

Sept heures : les symptômes paraissent s'amender, la tête se dégage, les

fourmillements diminuent, la dépression est moins grande, pouls à 60.
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Huit heures : il y a un mieux notable, la respiration est plus facile ; l'âcreté

et la brûlure de la gorge sont moins marquées, il y a toutefois faiblesse et

lassitude générale, la pupille reste dilatée
;
pouls à 68.

Huit heures trente minutes : sommeil facile, sans agitation ni rêves; le

lendemain, au réveil, il ne reste pas de traces des effets de l'aconitine.

On remarque dans cette observation que l'action irritante de

l'aconitine sur les muqueuses de la bouche et du pharynx s'est

fait sentir assez lentement. Cela tient à ce que l'aconitine ayant

été portée directement dans l'estomac sous forme de granules,

n'a pu exercer son action irritante que par continuité
;
lorsqu'au

contraire elle est prise en solution et se trouve par conséquent

en contact direct avec la muqueuse, ses effets locaux se font sentir

presque immédiatement. On voit par ces expériences quelle est

l'activité de l'aconitine lorsqu'elle est pure, puisqu'à la dose de

3 milligrammes seulement, elle a produit des symptômes aussi

marqués; l'aconitine que l'on trouve soit en France, soit en Alle-

magne, est loin d'avoir une action aussi énergique : dans les essais

comparatifs auxquels nous nous sommes livrés, nous avons dû

élever ses doses jusqu'à 5 et 10 centigrammes pour obtenir des

effets analogues à ceux observés avec l'aconitine pure. Nous pro-

fiterons de cette réflexion pour appeler l'attention des médecins

sur le danger qu'il y aurait à confondre les diverses aconitines,

et nous conseillons la plus grande réserve jusqu'à l'inscription au

Codex d'un mode de préparation de l'aconitine.

Il résulte de ces observations, que l'aconitine irrite considéra-

blement les muqueuses. Les fourmillements qu'elle détermine à

la face et dans les avant-bras, puis sur tout le corps, coïncidant

avec une céphalalgie intense, indiquent que la cause réside dans

l'encéphale. Les douleurs sur le trajet du nerf sus-orbitaire nous

permettent de localiser l'effet du poison sur l'isthme de l'encé-

phale. Ajoutons quela difficulté des mouvements, quoique la volonté

soit intacte, les troubles du côté du cœur qui se traduisent par

une élévation d'abord, puis par une dépression, la gêne notable

de la respiration, militent en faveur de cette manière de voir. Les

effets du poison sur l'homme paraissent donc s'exercer en pre-

mier lieu sur l'encéphale et plus spécialement sur la moelle allon-
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gée, ainsi que nous l'avons observé sur les animaux dans nos

premières expériences. Nous avons noté la contraction de la pupille

après l'application de l'aconitine sur la conjonctive d'un lapin
;

sur l'homme, nous avons au contraire remarqué la dilatation.

Les troubles dans la sensibilité, les mouvements et la respiration

ne se [présentent pas non plus dans le même rapport que ceux

observés sur les animaux. Mais remarquons que l'aconitine n'avait

point été prise à une dose toxique ; il peut bien se faire que dans

ce cas, son action se faisant sentir plus lentement sur les centres,

soit la cause de ces différences; toutefois il est incontestable que

les troubles se sont montrés sur nous avec la plus grande netteté,

§ III, — Résumé des travaux publics sur l'action physiologique

de raconitine.

Schroff (Uîiion médicale de 185/i) : « 0,80 centigrammes d'a-

conitine donnés à un lapin sont suivis de mort en vingt-quatre

heures avec les phénomènes suivants :

» Augmentation immédiate et fréquence du pouls; au bout de

dix minutes il battait 2/iO
;
après quarante minutes il était indis-

tinct; rareté de la respiration (hO à la minute), qui est profonde

et exécutée par les muscles abdominaux et thoraciques. Après

trois heures la respiration tombe à 43, tandis que dans l'empoi-

sonnement par l'extrait d'aconit, la respiration est en rapport

avec le pouls, courte, et ne s'exécute qu'avec les muscles abdo-

minaux. Dans les premières vingt-cinq minutes l'animal est tran-

quille et exécute quelques faibles mouvements de mâchonnement
;

après trente-cinq minutes, mouvements convulsifs de la tête en

arrière et même du corps entier; vibrations des téguments ; l'a-

nimal urine beaucoup ; il ne pouvait plus se tenir sur les pattes,

tombait sur le ventre; somnolence. Après cinquante minutes,

dilatation de la pupille, qui devient complète en une heure trente

minutes, et qui dure encore après vingt-quatre heures. Plusieurs

selles pendant la nuit, beaucoup d'urine; le lendemain, au moment

où l'animal se refroidit, la respiration tombe à ZiO, le pouls à 150.

Enfin, mort vingt-quatre heures après l'injection du poison. A
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l'autopsie, rougeur de l'œsophage et de l'estomac sans érosion,

injection de l'intestin grêle; tube intestinal rempli par une exsu-

dation visqueuse sans sang, gros intestin vide
;
sang liquide dans

le système veineux, vaisseaux du cœur gorgés de sang; le foie,

la rate congestionnés. Chez l'homme, une goutte d'une ^dissolu-

tion de 0,20 centigrammes dans suffisante quantité d'alcool intro-

duite dans l'œil a produit une sensation de brûlure très-vive, avec

rougeur de la conjonctive, des paupières et du globe de l'œil, et

larmoiement. La pupille était tantôt dilatée, tantôt contractée;

ce n'est qu'après une heure que la dilatation était constante, l'iris

n'était plus qu'une bande étroite. Après douze heures cette dila-

tation durait encore; rien à l'œil opposé.

» L'aconitine prise à l'intérieur est précipitée de sa solution

alcoolique par la salive ; son amertume est intense, persistante et

laisse une sensation de brûlure longtemps après; elle cause des

éructations, des borborygmes; face chaude, chaleur générale avec

maximum à l'épigastre ; sentiment deftiraillement dans les joues,

la mâchoire supérieure, le front, en un mot dans les parties ani-

mées par le trijumeau; pouls plus fréquent, plus tard plus faible

et dicrote
;
pupille d'abord mobile ; la tête est prise ; bourdonne-

ment, sentiment de pression, étourdissement, éblouissement
;

pensée lente, paresseuse ; douleur de tête plus vive par le travail

d'esprit; débilité musculaire, urines abondantes. Ces phénomènes

durent un ou deux jours. L'aconitine a donc pour action éructa-

tion, borborygmes, dilatation de la pupille, abaissement du pouls,

douleur de la tête et de la face, éblouissements, abattements,

sueurs et diurèse.

» Un autre expérimentateur, M. Heinrich, a observé, en prenant

5 centigrammes: saveur désagréable, amertume repoussante;

après dix minutes, sensation de brûlure ; le pouls, d'abord fré-

quent, s'est abaissé, plus tard il est tombé à 52 et même kl ; le

corps était brûlant, sueurs ; tète prise, lourde
;
abattement, fai-

blesse, fourmillements dans la face, pupille dilatée, douleurs de

tête et delà face, bourdonnement, faiblesse musculaire, gêne de

la respiration, éructation. La douleur de tête et l'abattement du-

rent toute la soirée
-,
le lendemain, faiblesse et douleurs moindres.
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» Un autre expérimentateur a constaté comme le précédent, à

faibles doses, l'abaissement du pouls, une sensation de brûlure

à la langue et une douleur à la tête et à la face. »

On remarquera que l'aconitine employée par Schroff devait

être extrêmement impure, puisque à la dose de 0,80 centigrammes

elle a déterminé la mort d'un lapin en vingt-quatre heures seule-

ment.

Cette observation s'applique également aux conclusions de

van Pragg, que nous donnerons ci-après, et qui a reconnu plus

d'activité à l'extrait d'aconit qu'à l'aconitine • du reste les résultats

observés par Schroff concordent avec les nôtres. Observons cepen-

dant que dans l'empoisonnement sur le lapin, celui-ci reste avec

le pouls élevé jusqu'à la mort. Nous avons, au contraire, toujours

constaté l'abaissement du pouls après une excitation passagère,

et Schroff lui-même, dans ses conclusions, signale l'abaissement

du pouls comme symptôme général de l'aconitine.

Conclusions d'un mémoire de van Pragg, publié dans les annales

de Virchow {Gazette hebdomadaire
, 1857) : « La respiration a été

plus ou moins ralentie chez les mammifères par l'aconit; les batte-

ments du cœur deviennent irréguliers, les muscles sont relâchés
;

faiblesse, apathie générale, horreur pour ainsi dire de tout mou-

vement; dans les cas les plus graves, paralysie. L'action de l'aconi-

tine est donc de déprimer le système musculaire sans excitation

préalable. Le cerveau était évidemment attaqué; il y avait perte

plus ou moins complète de la connaissance, une certaine indolence

et une apathie prononcée, quelquefois une véritable anesthésie;

les yeux deviennent très-sensibles, les pupilles dilatées, l'esto-

mac présentant les symptômes communs à tous les empoisonne-

ments, vomituritions, vomissements. L'activité digestive n'étant

pas surexcitée, le système urinaire fut affecté dans un cas sur

treize expériences ; trois salivations. Chez les chiens, la durée

moyenne d'une intoxication varie de cinq heures à cinq heures

dix minutes. La durée la plus longue a été de vingt-huit heures

quarante minutes; la plus courte, de onze minutes ; la dose la

plus forte était de 2 grains. Un grain 1/2 injecté dans la jugulaire

occasionna la mort en onze minutes. Chez les oiseaux, dépres-
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sion générale du système musculaire, dilatation de la pupille,

salivation dans un seul cas.

» Chez les grenouilles, adynamie prompte, paralysie et incapa-

cité réactive; les pattes de derrière, celles de devant enfin, les

muscles de la tête furent successivement paralysés. Dans un cas

la respiration fut subitement suspendue, dans un autre elle fut

au contraire activée ; le cœur conserva son irritabilité comme

dans les cas où l'intoxication n'a pas eu lieu.

t> Chez les poissons, mêmes symptômes du côté des muscles,

dyspnée et diminution des mouvements respiratoires. M'autopsie,

les membranes du cerveau très-hypérémiées, ainsi que le cerveau

lui-même; le sang variait dans quelques cas, épais et non caillé;

dans d'autres, caillots fibreux. En somme, l'aconitine a des effets

identiques avec ceux de l'extrait d'aconit, il lui manque seulement

l'énergie de ce dernier. »

Duckworth (British médical Journal, 1861) : « Ces expériences

ont été faites sur des chats et des lapins ; elles avaient pour but

de déterminer d'une manière précise l'action que l'aconitine exerce

sur la pupille, les auteurs n'étant pas d'accord.

» Administrée àl'in térieur, elle donne tout d'abord lieu aune sen-

sation de fourmillements intenses dans la langue et Farrière-gorge
;

presque aussitôt survient une sécrétion extrêmement abondante

de salive; l'écoulement involontaire de ce liquide semble prouver

qu'en même temps l'influence de la volonté sur l'acte de la déglu-

tition est presque entièrement abolie. Les fonctions respiratoires

sont troublées à leur tour; la respiration devient laborieuse, spas-

modique, et s'accompagne de cris plus ou moins aigus, suivant la

dose employée. On observe ensuite des vomissements qu'il est

permis de rapporter à un trouble dans les fonctions du nerf vague,

parce qu'à l'autopsie des animaux empoisonnés, on ne trouve

aucune lésion de l'estomac. Plus tard encore la sensibilité est

abolie
5
l'animal se jette de côté et d'autre comme un individu fou

;

il fait de vains efforts pour marcher, fait des bonds désordonnés,

puis tombe sur le côté dans un état de prostration interrompu de

temps en temps par des convulsions. Enfin, comme phénomènes

ultérieurs, on remarque le ralentissement et l'embarras croissant
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de la respiration, et enfin une paralysie générale et complète.

Relativement à l'état des pupilles, dans les premières phases de

l'empoisonnement, elles sont plus ou moins rétrécies; elles se

dilatent au contraire extrêmement deux ou trois minutes avant

la mort, et restent dans cet état au moment où l'animal expire.

Après la mort elles restent tantôt dilatées, tantôt on remarque

dans l'une d'elles ou dans toutes les deux les alternatives de dila-

tation et de resserrement, et ces variations ne s'arrêtent parfois

que douze heures après la mort. Lorsque, au lieu de donner l'aco-

nitine à l'intérieur, on en injecte une solution dans les veines, la

dilatation de la pupille survient presque immédiatement sans être

précédée d'un resserrement, ce qui paraît tenir à ce que le poison

agit alors avec une plus grande rapidité. Le resserrement est

également très-passager et est remplacé rapidement par la dila-

tation, lorsque l'aconitine est donnée à l'intérieur en quantité

suffisante pour tuer rapidement.

» Chez l'homme, la dilatation de la pupille ne survient
1

d'ailleurs

pas comme phénomène ultime et avant-coureur de la mort.

M. Duckworth cite à ce propos le fait d'une jeune dame qui avait

avalé une dose considérable de teinture d'aconit; peu de temps

après l'apparition des premiers symptômes d'intoxication, les

pupilles étaient tellement dilatées, que les iris semblaient avoir

totalement disparu. Chez cette jeune personne, les fourmillements

dont les extrémités étaient le siège persistèrent pendant quinze

jours, et pendant plusieurs jours elle resta sujette à un engour-

dissement subit et passager des pieds, qui était assez intense pour

rendre la marche impossible. Un autre phénomène qu'on remarque

chez l'homme dans l'empoisonnement par l'aconitine, c'est l'abo-

lition complète de la parole 5
il semble aux malades que la langue

soit collée à la cavité buccale, et il leur est impossible d'articuler

le moindre son. »

L'abolition de la parole a été signalée aussi par M. Pereira dans

un cas d'empoisonnement. Il ne semble pas, toutefois, que ce

soit un fait général.

Si nous venons à comparer les diverses observations qui précè-

dent, nous verrons qu'elles présentent, soit entre elles, soit avec les
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nôtres, quelques dissidences qui doivent être attribuées sans doute

à la différence de composition des aconitines employées; il

résulte néanmoins de l'ensemble de ces observations, comme de

nos propres expériences avec lesquelles elles présentent une grande

analogie, que l'aconitine exerce son action générale sur les centres

nerveux, dont elle tend à diminuer l'activité en déterminant sur

l'homme comme sur les animaux l'affaiblissement des mouve-

ments, de la respiration, delà circulation et delà sensibilité. Son

action sur l'homme diffère de celle des substances narcotiques,

telles que la morphine, en ce qu'elle ne produit pas la diminution

des facultés intellectuelles, un sommeil plus ou moins profond,

l'état comateux. Son action spéciale sur les muqueuses, qu'elle

irrite violemment, l'a fait ranger parmi les narcotico-âcres ; elle

diffère de quelques-uns d'entre eux, en ce qu'elle ne semble pas

produire les phénomènes d'excitation qui les distinguent, tels

que délire, hallucinations, ivresse. Ses effets dominants sont :

l'irritation des muqueuses, la salivation, les nausées, l'affaiblis-

sement musculaire, les fourmillements, les sueurs, la céphalalgie,

la gêne de la respiration, la dépression du pouls, précédée con-

stamment d'une augmentation des battements du cœur, la dimi-

nution de la sensibilité.

Les vomissements ont toujours paru dès que la dose de poison

a été suffisamment élevée. M. Duckworth pense qu'il est permis

de les rapporter à un trouble dans les fonctions du nerf vague,

parce qu'à l'autopsie on ne trouve aucune lésion de l'estomac.

Nous avons cru au contraire devoir les attribuer, dans la géné-

ralité des cas, à l'irritation causée par le poison sur la muqueuse

gastrique, et la preuve que nous pouvons en donner, c'est que

dans les nombreuses autopsies que nous avons faites, nous avons

toujours constaté, contrairement à M. Duckworth, une rougeur

extrême de l'estomac, fait qui a du reste été observé par tous les

auteurs.Toutefois les vomissements peuvent, dans certaines circon-

stances, être expliqués par une action directe sur le bulbe et non

sur la muqueuse gastrique. Le poison, introduit dans une blessure

chez un chien, détermine des vomissements, ainsi que l'a reconnu

Pereira. Évidemment nous reconnaîtrons là un effet de l'action
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de la substance toxique sur le bulbe, analogue à celle que Ton

obtient par l'injection de l'émétique dans les veines. Quant aux

phénomènes convulsifs, s'ils n'ont pas été observés sur l'homme,

ils l'ont été fréquemment sur les animaux supérieurs, et doivent

être considérés, non comme le résultat d'une excitation des centres

par le poison, mais comme un effet consécutif à l'asphyxie. Si.

chez la grenouille, la suspension de la respiration ne détermine

pas de convulsions, c'est qu'il n'y a pas stase du sang dans le sys-

tème veineux, comme chez les animaux supérieurs.

§ IV. — De l'action physiologique de l'aconit.

L'aconitine représente-t-elle toutes les propriétés de l'aconit?

Ces deux substances diffèrent-elles par quelques points dans leur

action? Pour résoudre la question, recherchons d'abord quelles

sont les propriétés attribuées par les auteurs à l'aconit :

Pereira (Archives de médecine, 1832) : « Les expériences sui-

vantes ont été faites avec un aconit ferox, conservé depuis dix

ans. Une partie fut pulvérisée, une autre transformée en extrait

alcoolique, une troisième en extrait aqueux.

» Première expérience. — Je goûtai la liqueur spiritueuse pen-

dant l'évaporation, et je ne remarquai d'abord rien de particulier;

un quart d'heure après, je ressentis à l'extrémité de la langue et sur

les lèvres un picotement tout particulier et un sentiment de tor^

peur; bientôt le voile du palais devint douloureux, et j'éprouvai

une sensation comme si le voile du palais et la luette étaient en

contact avec la base de la langue. La douleur était si forte, que je

fus inquiet; après un quart d'heure elle se dissipa ; la torpeur

dura seize heures.

n Deuxième expérience. — Trois grains de poudre sont donnés

à un lapin. Après une minute, respiration difficile, l'animal est

souffrant ;
quelques gouttes de liquide mélangées à une petite

portion de poudre s'échappent de la gueule. Trois minutes après,

salivation très-abondante et difficulté très-grande de respirer. Au

bout de douze minutes, affaiblissement et presque paralysie du

train de derrière
;
quinze minutes après, impossibilité de se lever
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sur les pattes-, une minute plus tard, convulsions des membres

postérieurs, évacuation d'un peu d'urine; extension des pattes de

derrière : l'animal paraît mort.— Vingt minutes après l'ingestion

du médicament, les matières contenues dans les intestins sont

évacuées, les muscles volontaires se contractent. Une demi-heure

après la mort, sous l'influence de la pile, le mouvement muscu-

laire des intestins augmente sensiblement; le cœur ne se con-

tracte que faiblement. En examinant le cadavre de l'animal, on

trouve les cavités du cœur vides, les droites remplies de sang, les

poumons d'un rouge vif, les artères pulmonaires gorgées de sang,

et l'estomac rempli d'aliments non digérés. Une petite portion de

la poudre avait pénétré dans la trachée-artère.

» Troisième expérience.— Un grain d'extrait alcoolique d'aconit

ferox fut introduit dans le péritoine d'un jeune lapin. Après deux

minutes, affaiblissement du train de derrière; après trois, gêne

de la respiration, accompagnée d'une sorte de mouvement convul-

sif. Après trois minutes et demie, renversement de la tête en ar-

rière
;
après cinq minutes, convulsions légères ; l'animal tombe sur

le côté; six minutes, convulsions plus violentes, efforts infruc-

tueux pour se relever, difficulté extrême de la respiration ; de huit

minutes, insensibilité complète des extrémités postérieures, même
après une forte piqûre ; de neuf minutes, convulsions générales

;

enfin, après neuf minutes et demie, mort. A ce moment, les pu-

pilles sont très-dilatées; mais, trois minutes après, elles se con-

tractent. Six minutes après la mort, les muscles volontaires se con-

tractent sous l'action delà pile ; mais cette contractilité cesse bien-

tôt : les oreillettes offrent des contractions manifestes, même après

que les fils conducteurs sont éloignés; les ventricules paraissent

presque insensibles à l'action galvanique 5 le côté droit du cœur

est gorgé de sang noir, le gauche est vide ; les poumons sont d'un

rouge vif, et les artères pulmonaires gorgées de sang.

» Quatrième expérience.— Après avoir fait sur un lapin une

incision à la peau du côté gauche de la poitrine, on introduisit

dans le tissu cellulaire sous-cutané un grain d'extrait alcoolique.

Immédiatement après l'expérience, l'animal continua de manger,

mais il cessa au bout de six minutes. Après la septième minute,
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évacuation de matières fécales; au bout de huit minutes, grince-

ment de dents, renversement de la tête en arrière, salivation.

Après neuf minutes, incertitude des mouvements; de neuf minutes

et demie, impossibilité de se tenir sur les pattes, convulsions;

après dix minutes, insensibilité des membres postérieurs; onze

minutes, convulsions violentes, surtout dans les pattes de devant,

cris faibles et répétés; après treize minutes, chute sur le côté;

après quatorze minutes, mouvements violents dans les muscles

abdominaux; de quatorze minutes et demie, convulsions du train

de derrière, écoulement d'urine, dilatation extrême des pupilles
;

enfin un quart d'heure après le commencement de l'expérience,

l'animal succombe, et bientôt les pupilles commencent à se con-

tracter. Effets du galvanisme et nécropsie comme ci-dessus.

» Cinquième expérience. — Deux grains d'extrait aqueux furent

introduits dans la cavité du péritoine d'un lapin adulte; une partie

de cette substance, dissoute dans la sérosité qui s'écoulait par la

plaie, se trouva ainsi en contact avec les lèvres saignantes de

l'incision. Au bout de deux minutes, l'animal paraît mal à l'aise

et lèche la blessure
;
après cinq minutes, allongement spasmodique

des pattes de derrière, respiration précipitée; au bout de neuf mi-

nutes, évacuation d'urine; au bout d'un quart d'heure, station

difficile, l'animal chancelle sur les pattes
;
après dix-sept minutes,

mouvement instantané qui porte la tête de côté
;
après vingt mi-

nutes, affaiblissement considérable, respiration fréquente et con*

vulsive, impossibilité de se tenir sur les pattes, l'animal reste

étendu tout de son long, respiration irrégulière; après vingt-cinq

minutes, fortes convulsions, cris faibles, pupilles très-dilatées,

yeux enfoncées dans les orbites; enfin, après vingt-cinq minutes,

mort.

» Sixième expérience. — On fit avaler â un jeune lapin à jeun

depuis vingt-quatre heures un grain d'extrait alcoolique placé sur

un petit morceau de feuille de chou
;

après quelques minutes,

l'animal ne cherche plus à manger les feuilles de chou qu'on lui

présente. Le seul effet appréciable du poison fut un mouvement

des mâchoires qui dura plus d'une heure : l'animal semblait ru-

miner.
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» Septième expérience. — On introduisit deux grains et demi

d'extrait étendus dans deux ou trois gouttes d'alcool dans un petit

tube de cuivre muni d'un robinet, dont on plaça une des extrémités

dans la veine jugulaire d'un chien vigoureux et de grande taille.

On adapta à l'autre extrémité de ce tube une petite seringue con-

tenant de l'eau tiède, et l'on fil ainsi passer dans la veine le poison

mêlé à de l'eau.

» On prit les plus grandes précautions pour éviter l'introduction

de l'air dans les vaisseaux ; la totalité du liquide injecté n'excédait

pas 2 gros. Aussitôt après l'expérience, l'animal fit les plus grands

efforts
;
après une minute, il survint des convulsions très-fortes,

la respiration devint pénible, et il y eut des évacuations abondantes

d'urine et de matières fécales ; la mort arriva après trois minutes.

La veine jugulaire contenait un liquide blanchâtre mêlé de sang,

et d'un caillot assez volumineux ; les cavités droites du cœur étaient

gorgées de sang, les gauches vides ; les veines caves inférieures et

supérieures, ainsi que les artères pulmonaires, étaient remplies de

sang en partie coagulé, les poumons d'un rouge vif. Une expé-

rience comparative, faite sur un chien de même taille avec alcool

et eau seuls, ne laisse aucun doute que le poison était cause de la

mort.

» Huitième expérience. — Mêmes résultats.

» Neuvième expérience. — Trois grains d'extrait alcoolique

donnés à l'intérieur à un jeune lapin dans du chou ne furent suivis

d'aucun autre résultat que comme l'expérience n° (5. Au bout de

quatre heures, on fit vomir l'animal, et l'on trouva l'estomac dis-

tendu par des aliments sans aucune lésion appréciable.

» Dixième expérience. —-Six grains d'extrait alcoolique donnés

à un chien adulte à jeun depuis vingt-quatre heures n'ont été

suivis d'aucun symptôme, si ce n'est un tremblement très-fort

qui allait jusqu'aux convulsions, et qui n'eut lieu qu'une fois.

» Conclusions. — La racine d'aconit est un poison des plus

violents; les extraits alcooliques et aqueux sont vénéneux, le pre-

mier à un degré plus élevé que le deuxième. » Ce poison exerce

une action locale sur les nerfs de la partie sur laquelle il est

appliqué; son action éloignée s'exerce sur le système nerveux.

jornx. de i/anat. et he t.a physiol.— t. i (18/64). 9
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L'intensité de cette action est proportionnelle à la facilité absor-

bante de la partie sur laquelle la substance délétère est appli-

quée. La cause immédiate de la mort est l'asphyxie. Ce poison

diminue l'irritabilité du cœur. Les symptômes qu'il produit sont

la difficulté delà respiration, des convulsions et la paralysie des

extrémités; enfin, il y a une très-grande analogie entre les effets

de cette espèce d'aconit et l'aconit napel de nos contrées; seule-

ment, les effets du premier sont beaucoup plus puissants que ceux

du dernier. D'après M. Wallich, on emploie fréquemment dans

l'Inde avec succès la racine d'aconit ferox dans les affections

rhumatismales. »

Selon Pereira (Matière médicale, 1853) : « Une petite quantité

d'un extrait alcoolique d'aconit, introduite dans une blessure (pé-

ritoine) d'un chien, cause généralement des vomissements, quel-

quefois d'un caractère stercoral, diminue la force de la circula-

tion, affaiblit le système musculaire, de manière à forcer l'animal

à chanceler en marchant, et détruit la sensibilité commune du

sentiment sans causer la stupeur. Un chien, sous l'influence d'une

dose pas trop forte, suivra son maître autour de la table, le recon-

naîtra en remuant la queue, et sera cependant insensible au pin-

cement et aux piqûres. Les convulsions ne viennent que peu avant

la mort, et elles sont alors en général faibles, et plutôt appelées

un mouvement spasmodique.

Si l'on donne une dose plus forte, la perte de sensibilité n'est

pas si marquée, car la mort succède si rapidement à la perte de

sensibilité, qu'on n'a pas le temps de l'observer. »

Il est facile cle voir que les expériences de M. Pereira sont en

tous points conformes aux nôtres
;
quant aux résultats obtenus et

aux conclusions qu'il en tire seulement, en disant que le poison

agit sur le système nerveux, il n'a pas assez localisé l'effet de ce

poison.

M. Eardes {Bulletin de thérapeutique, 1850) conclut, d'ex-

périences faites sur les animaux, que «l'aconit n'a pas les propriétés

des médicaments dits narcotiques, dénomination qu'il critique et

propose de remplacer par celle de médicaments cérébro-spinaux;

l'aconit n'aurait pas pour effet primitif et spécifique, comme les
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narcotiques, de troubler les fonctions des nerfs cérébro-spinaux,

d'amener le sommeil, l'insensibilité, le délire, le coma, la stupeur,

la paralysie, les convulsions. D'après lui, l'aconit porté à doses

toxiques paralyserait les nerfs du sentiment, sans amener ni stu-

peur, ni convulsions; les effets seraient l'affaiblissement, l'incer-

titude de la station, l'insensibilité de la surface croissant graduelle-

ment, faiblesse des muscles volontaires augmentant lentement,

ralentissement prononcé du pouls, diminution delà vue, et, dans

quelques cas, quelques mouvements convulsifs qui paraissent

être le résultat de la cessation de la circulation cérébrale. »

Il nous est difficile d'admettre avec M. Eardes, que les convul-

sions observées aient pour cause l'anémie cérébrale. Nous avons

examiné souvent Fétat des centres, et chaque fois nous avons vu,

surtout chez les animaux qui avaient des convulsions, les centres

congestionnés. Nous n'avons pas remarqué non plus que les nerfs

vaso-moteurs aient été influencés par le poison sur les grenouilles
;

les vaisseaux ne nous ont jamais présenté ni dilatation, ni contrac-

tion, et, chez les lapins, le refroidissement des oreilles et des mem-

bres correspondait toujours au froid de la mort. Nous ferons

remarquer que M. Eardes ne signale aucun trouble de la respira-

tion ; cette abstention indiquerait-elle qu'il ne les a pas observés,

alors que son attention avait été portée sur ce point. En cela, il

serait en désaccord avec tous les physiologistes qui ont expéri-

menté sur Faconit et ses préparations; la preuve que c'est bien

l'asphyxie qui est la cause des mouvements convulsifs, c'est que

ces mouvements apparaissent surtout au moment où la respiration

est le plus gênée.

Turnbull, 1835 : « L'aconit, sous quelque forme qu'on l'admi-

nistre à petites doses, agit comme diurétique et diaphorétique, et

accélère le pouls avec production de chaleur. Si l'on pousse plus

loin, il commence à affecter le système nerveux et occasionne des

maux de tète, nausées, faiblesse des articulations et des muscles,

confusion légère de l'intelligence et sensation remarquable de

fourmillement sur diverses parties du corps, particulièrement à la

tète, à la face et aux extrémités. Si l'on augmente encore la dose,

on remarque de l'aberration d'esprit, diminution de la vision,
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mouvements convulsifs
;
enfin, dans des cas d'empoisonnement,

les symptômes ont été suivis de lipothymie, vomissements, stu-

peur et mort. »

Schroff {Union médicale, 1854) : « Les phénomènes produits par

10 centigrammes d'extrait d'aconit sont : douleurs de tête et de la

face, dilatation de la pupille ; ralentissement du pouls et de la respi-

ration, abattement, étourdissements, fourmillements dans toute la

peau; oppression, nausées, vomissements; perte de sommeil, dimi-

nution de la sueur et augmentation de l'urine, constriction k la

gorge; quelquefois, démangeaisons delà peau, desquamation. »

Schroff {Gazette médicale, 1855) : « L'aconit et l'aconitine

dilatent la pupille-, ces deux substances exercent une action spé-

cifique sur le nerf trijumeau en provoquant des sensations parti-

culières, le plus souvent douloureuses sur le trajet des ramifica-

tions de ce nerf. Elles augmentent la sécrétion urinaire, elles

exercent une action déprimante sur le cœur et sur l'activité vas-

culaire, soit immédiatement, soit après une accélération passa-

gère des mouvements du cœur. Cette action est permanente et

diffère en cela de celle de l'atropine et de la dalurine, qui aug-

mentent la fréquence du pouls, après avoir exercé peu de temps

une action déprimante sur ces vaisseaux. »

31. ImbertGourbeyre (Gazette médicale , 1855) a surtout étudié

Faction élective de l'aconit sur la tète et les nerfs de la face.

Après avoir cité un grand nombre d'auteurs, qui tous ont remar-

qué cette action, il conclut d'expériences qui lui sont propres,

que l'action élective de l'aconit sur la tète et la face sous forme

de douleurs locatives çà et là, est une des actions les plus fré-

quentes de ce médicament ; c'est la douleur sus-orbitaire qui est

la plus fréquente.

M. Hirtz (Union pharmaceutique
,
1861) : a L'extrait alcoolique

de racine d'aconit à la dose de 2 à 3 centigrammes a déterminé

la dilatation de la pupille avec points noirs perçus par le malade,

le ralentissement du pouls, quelques vertiges et presque constam-

ment le picotement particulier de la peau du visage; dès le

deuxième jour, la diurèse devient plus abondante avec une urine

très-pâle; cà la dose de 0,05 centigrammes, il a observé vertiges,
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demi-cécité avec dilatation de la pupille, pâleur extrême, lypo-

thymie avec pouls tremblotant. Au bout de trois heures, ces

symptômes sérieux se dissipent, mais le lendemain le pouls ne

donnait encore que 55 pulsations, et le malade éprouvait sur tout

le corps une vive démangeaison sensible, surtout à la figure, autour

du nez, avec contractions spasmodiques de la peau, que le malade

cherchait à vaincre en se frottant continuellement cette partie

avec les doigts. Cette singulière sensation sur la peau, et surtout à

la figure, n'a manqué sur aucun des individus qui ont pris une

certaine dose de l'extrait de racine; c'est comme un picotement

électrique, surtout vers les ailes du nez, que les malades se pin-

çaient continuellement.

» M. Hirtz n'a jamais observé ni la sécheresse à la gorge, ni

délire, ni hallucinations, même à fortes doses. »

Pereira (Matière médicale, 1853) : « Les effets locaux de

l'aconit sur l'homme sont particuliers et des plus remarquables.

Si une feuille ou une petite portion de racine est mâchée, ou si

quelques gouttes d'une teinture alcoolique de la racine sont appli-

quées sur les lèvres, il se produit en peu de minutes un engourdis-

sement et une sensation remarquable de picotement. Ces effets

durent plusieurs heures; si la quantité est plus grande, le palais

et la gorge sont affectés, la sensation apparaît comme si le voile

et la luette étaient allongés et reposaient sur le dos de la langue.

Pour remédier à cette sensation, on cherche à avaler. Lorsque

de petites quantités de teinture alcoolique de la racine sont prises

et répétées, elles causent de la chaleur et de l'engourdissement

des extrémités et de temps en temps une petite diurèse. L'extrait

d'aconit des pharmaciens ne doit inspirer que peu de confiance,

comme je l'ai éprouvé.

» Storck dit qu'il agit comme diaphorétique et diurétique; ses

effets ne sont pas constants, et quand ils se produisent, ils ne

doivent pas être attribués clairement à l'aconit.

? A doses toxiques, les effets de l'aconit sont remarquables
;
l'ob-

servation suivante a éié prise avec le plus grand soin : « M. Pres-

cott, âgé de cinquante-sept ans, planta en 1836 dans son jardin

quelques pieds dé radis. L'année suivante, il observa quelques
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plantes qu'il supposa être des radis noirs; il en arracha trois pieds

dont les racines, que j'ai vues, étaient petites et pointues et de

la grosseur d'une petite noix; elles furent lavées, grattées et

mangées à dîner (à deux heures) avec du vinaigre et du roast-beef

par M. Prescott, sa femme et un enfant de cinq ans. On remar-

qua à table que les racines étaient très-douces et n'avaient pas

le montant des radis noirs; une racine fut laissée, une racine et

demie avait été mangée par M. Prescott. Trois quarts d'heure

après le dîner, M. Prescott se plaignit d'un sentiment de brûlure

et d'engourdissement dans les lèvres, la bouche, la gorge, qui

s'étendit bientôt à l'estomac et s'accompagna de vomissements.

Les matières vomies furent d'abord son dîner, puis un mucus

spumeux, jamais il ne rendit de sang; les vomissements étaient

violents et constants pendant une heure, et se continuèrent plus

ou moins fréquemment jusqu'à une demi-heure avant la mort.

Un émétique fut avalé à quatre heures un quart. Les extrémités

étaient froides, mais la poitrine chaude; la tête était baignée par

une sueur froide, les yeux étaient brillants ; il se plaignait d'une

douleur violente dans la tête et tremblait excessivement (peut-

être par terreur); les lèvres étaient bleues ; les facultés mentales

n'étaient nullement dérangées, il n'y avait ni délire ni assoupisse-

ment, mais une conscience parfaite de tout ce qui se passait, et

cela jusqu'à deux minutes avant la mort; il n'avait ni crampes,

ni spasmes ou convulsions, et il portait fréquemment la main à la

gorge. Quoique faible, il n'avait pas perdu son empire sur les

muscles volontaires jusqu'à quelques minutes de la mort : il pou-

vait, avec l'assistance de son voisin, marcher au cabinet; sa res-

piration paraissait normale. A son retour du cabinet, il fut mis au

it, et expira dans une syncope qualre heures après son dîner.

» Madame Prescott éprouva la même sensation de brûlure et

d'engourdissement des lèvres, de la bouche, de la gorge et de

l'estomac; elle eut aussi des vomissements violents. Elle éprouva

une sensation curieuse de pesanteur dans les mains, les bras, les

jambes, et elle perdit le pouvoir d'articuler, au point de ne pou-

voir donner l'adresse de son fils ; elle éprouva une grande faiblesse

musculaire et fut dans l'impossibilité de se tenir debout (son
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mari, au contraire, pouvait marcher et se tenir debout). Elle

sentit de la roideur dans les reins et de la difficulté à les remuer;

elle n'éprouva ni crampes, ni spasmes, ni convulsions, seulement

de la roideur dans les muscles. La vue était obscure, l'ouïe sans

changement; la sensibilité du corps était affaiblie, la face et la

gorge étaient presque insensibles au toucher ; elle avait des vertiges

mais ni délire, ni assoupissement, elle avait toute sa connaissance.

Son corps et ses extrémités étaient froides. De même que son mari,

elle portait continuellement les mains à la gorge. Elle se rétablit

six heures après son dîner.

» En comparant l'action de l'aconit avec celle des autres exci-

tants cérébraux, nous remarquons que les effets locaux les plus

caractéristiques sont l'engourdissement, le fourmillement. Appli-

qué sur l'œil, il contracte la pupille ; la poudre et la teinture prises

à l'intérieur donnent pour symptômes les plus marquants l'en-

gourdissement et la démangeaison de la bouche et de la gorge et

des extrémités ;
vomissements, pupille contractée, diminution de

la circulation; le cœur paraît affaibli et paralysé, et il se produit

un état voisin de l'asphyxie. Les convulsions et les spasmes ne

sont pas constants, el, quand ils ont lieu, ils sont probablement

un effet secondaire d'une asphyxie au début. »

En analysant l'observation de M. Prescott, il semblerait qu'il

y ait une différence très-grande entre nos observations et celles-

ci. M. Prescott expira dans une syncope, et sa respiration parais-

sait normale. Nous avons conclu de nos expériences que la mort

devait être attribuée surtout à deux causes : la cessation des mou-

vements respiratoires et la cessation des mouvements du cœur. On

comprend, à la rigueur, que dans certaines circonstances excep-

tionnelles, la syncope puisse être la seule cause de la mort, mais

l'asphyxie est tellement la règle, que nous sommes disposés à

douter quand on signale son absence. L'auteur le reconnaît lui-

même quand il dit plus loin : « Le cœur serait affaibli ou paralysé,

et il se produit un état voisin de l'asphyxie. » Et il reconnaît en

outre que les convulsions et les spasmes, quand ils ont lieu, sont

probablement l'effet secondaire d'une asphyxie au début.

M. Devay (Journal de chimie médicale, 18M) : « Empoisonne-
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ment par Valeoolature d'aconit, — Un garçon de pharmacie, âgé

de trente-cinq ans, avala par mégarde ZiO grammes d'alcool ature,

à huit heures, dans sa soupe. Immédiatement sensation de cha-

leur et de constriction à la gorge. Il s'aperçoit de son erreur, et

prend aussitôt 5 centigrammes d'émétique délayé dans beau-

coup d'eau. Pas de vomissements, sensation brûlante le long de

l'œsophage; à dix heures, nausées sans coliques, vacillation des

membres qui se meuvent sans cesse. (Emétique, 0,15 ;
eau, 125;

ipéca, 1,00.) Le malade avale le breuvage avec rapidité. À onze

heures du soir, mouvements convulsifs ; les membres sont forte-

ment fléchis et il est impossible de les étendre; sueurs visqueuses

et froides, le globe de l'œil est porté en haut, les artères ne bat-

tent plus. Cet [état de spasme dure trois minutes environ, puis

détente générale, perte de la vue, vomissements considérables.

À douze heures trente minutes, même état. On donne : Emé-

tique, 0,15; sulfate de soude, 12; eau, 150. Vomissements

abondants sans soulagement; lavement avec 16 grammes de sul-

fate de soude, eau vinaigrée en boisson. A une heure, la vue est

recouvrée, mais les crises sont effrayantes, la température de la

peau baisse à chaque instant
;
frissons, puis froid glacial, facks

hippocratique, tête rejetée en arrière, respiration stertoreuse,

insensibilité des poignets, intelligence complète. Sinapismes, eau

iodée à l'intérieur. Jusqu'à trois heures affaiblissement effrayant;

le pouls se relève alors, vomissements, sensations de mieux être

et de chaleur ; stimulants diffusifs et révulsifs. A quatre heures,

sueurs abondantes, guérison assurée; lavement purgatif (matières

noires, urine foncée); guérison. Le malade conserve pendant plu-

sieurs jours un air étonné.

Réflexions.— Première 'période.— Anxiété et agitation extra-

ordinaire.

Deuxième période.— Refroidissement général.

Troisième période. — Réaction.

Dans un autre cas cité par M. Devay, une personne ayant

mangé de l'aconit mélangé à de la salade, a éprouvé : chaleur

brûlante à la langue et aux gencives, irritation dans les joues,

yeux fixes, extrémités froides, sueurs glacées, pouls à peine sen-
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sible, respiration presque nulle. Dans cette observation, nous

trouvons comme particularité insolite la position fléchie des

membres avec une telle force, qu'on ne peut les étendre. Mais le

malade avait pris de l'émétique, et cette roideur spasmodique des

membres pouvait être l'effet de l'ingestion de cette substance.

§ V. — Comparaison entre les propriétés physiologique»

de l'aconit et «le i'aconitinc.

Si nous comparons d'abord leur action sur les animaux, nous

verrons qu'il y a similitude complète dans les symptômes comme

dans la marche; on remarque en effet dans l'un et l'autre cas les

mêmes troubles ;

1° De la respiration, caractérisés chez les grenouilles par l'affai-

blissement du poumon, chez les lapins,
!

.les cochons d'Inde, le chien,

par la dilatation des narines, la respiration d'abord embarrassée,

fréquente, puis bientôt suspendue.

2° De la circulation, débutant d'abord par une accélération pas-

sagère des mouvements du cœur à laquelle succède rapidement la

diminution des battements.

3° De la motilité, se manifestant, chez la grenouille comme chez

les cochons d'Inde, les lapins et les chiens, d'abord par de la

paralysie du train postérieur, puis celle du train antérieur, et

enfin de tout le corps. On observe également, soit avec l'aconit,

soitavecFaconitine, la perte de sensibilité, la dilatationdes pupilles,

des convulsions; enfin, dans les deux cas, la mort survient par

asphyxie et l'on trouve à l'autopsie les mêmes désordres.

Chez l'homme, les effets de l'aconit et de Faconitine sont aussi

les mêmes : tous les deux ont pour caractère principal d'agir sur

les centres nerveux ; ils déterminent l'un et l'autre l'irritation des

muqueuses, la salivation, les nausées et les vomissements, l'affai-

blissement musculaire, la dépression du pouls après une accélé-

ration passagère, la gêne de la respiration, la pesanteur de la

tête, les douleurs localisées de la face, les sueurs, la diminution

delà sensibilité, la dilatation de la pupille; enfin, avec l'aconit

comme avec Faconitine, l'intelligence reste nette et l'on ne remar-

que ni somnolence, ni stupeur, ni délire, ni hallucinations.
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M. le docteur Schroff, dans son mémoire déjà cité, tire des

conclusions différentes de la comparaison de l'aconit et de l'aco-

nitine. « Selon lui, il n'y a pas identité complète d'action entre

eux. L'aconitine est narcotique , l'extrait est narcotico-àcre.

Comme phénomènes communs, ils offrent les borborygmes et

l'éructation, dilatation delà pupille, ralentissement du pouls et de

la respiration, les douleurs de tête et de face, lourdeur de la tète,

perte de connaissance, des étourdissements, la fatigue, la faiblesse,

l'augmentation de la sécrétion urinaire. Ceux qui appartiennent

en propre aux extraits sont : les fourmillements avec les sensations

subjectives particulières, la salivation, la sécheresse, le refroidis-

sement de la peau, qui reste chaude et humide avec l'aconitine;

les nausées, le malaise, les vomissements, l'insomnie ; le sommeil

est calme avec l'aconitine.

» L'aconitine ne représente pas complètement toute l'activité

de la plante; outre les expériences faites sur l'homme, celles faites

sur des lapins montrent qu'il faut autant d'aconitine (0,80) que

d'extrait alcoolique de racine d'aconit recueillie pendant la florai-

son pour amener la mort, et encore arrive-t-elle plus tard, au

bout de vingt-quatre heures et avec des phénomènes moins violents,

tandis que les extraits d'aconit neomontanum et napellus ont

amené la mort au bout de sept à vingt-quatre heures.

j> Pour continuer la comparaison entre les effets de l'aconitine

et ceux de l'exlrait d'aconit, on peut dire que l'aconitine à petites

doses amène le ralentissement du pouls et de la respiration, la

dilatation de la pupille, une grande somnolence, ce que ne pro-

duit pas une même dose d'extrait. L'aconitine à fortes doses

ralentit la respiration, malgré l'accélération primitive du pouls ; la

respiration est profonde, thoracique, comme dans les cas de com-

pression du cerveau, tandis que les extraits amènent une respira-

tion abdominale excessivement fréquente avec calme du thorax;

la dilatation de la pupille est plus rapide, plus prolongée et plus

marquée; l'aconitine seule produit des mouvements convulsifs du

corps entier qui se répètent au bout d'un quart d'heure et se ter-

minent par une vibration fréquemment répétée des téguments,

suivie d'une abondante excrétion d'urine. Les deux derniers phé-
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nomènes seulement appartiennent aussi à l'extrait ; les convulsions

font toujours défaut; le sang est toujours fluide chez les animaux

dans le cœur et les vaisseaux après l'empoisonnement par l'aco-

nitine, tandis qu'après l'empoisonnement par les extraits on trouve

le sang avec une certaine disposition à la coagulation et le

cœur doit renfermer un peu de sang ou caillot noir; la gastro-

entérite est aussi moins marquée et l'exsudation moindre dans les

empoisonnements par Faconitine : il s'ensuit qu'outre l'aconitine

à laquelle il faut rapporter les phénomènes narcotiques, d'autres

principes, surtout les principes acres, doivent exister. i»

Ces conclusions ne sauraient être acceptées, elles sont en con-

tradiction complète avec les faits. Les fourmillements et la saliva-

tion n'appartiennent pas en propre à l'aconit, ainsi que l'avance

Schroff; nous les avons toujours observés parmi les symptômes

les plus marquants de l'aconitine; le malaise, les nausées, les vomis-

sements apparaissent toujours avec l'aconitine, lorsque les doses

sont suffisantes. L'aconit ne produit pas de sécheresse de la peau,

mais plutôt des sueurs abondantes; les convulsions ne font pas

toujours défaut avec l'aconit, elles sont au contraire signalées par

tous les auteurs. Chez l'homme et les animaux enfin, l'inflamma-

tion violente que détermine l'aconitine sur les muqueuses suflît

pour expliquer les phénomènes de gastro-entérite de l'aconit, sans

qu'il soit nécessaire d'invoquer l'action d'une matière acre tout à

fait problématique. Quant à l'opinion émise par Schroff, que l'aco-

nitine ne représente pas toute l'activité de la plante, elle repose

sur un fait inexact, à savoir, qu'il faut autant d'aconitine (0,80)

que d'extrait d'aconit pour tuer un lapin (voy. nos remarques,

page 138). Nous pensons, au contraire, que l'aconitine est le seul

principe actif de l'aconit, et nous sommes autorisé à le croire

non-seulement par l'identité d'action des deux corps, mais aussi

par l'extrême activité de l'aconitine comparativement a celle de

l'aconit.

En résumé :

1° Les aconitines du commerce sont d'une énergie variable et

en général extrêmement impures.
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Les propriétés irritantes de l'aconit, attribuées jusqu'ici à un*

principe acre, appartiennent à l'aconitine.

2° L'aconit et l'aconitine ont une même action physiologique.

3° Les effets de l'aconitine sur l'homme sont les suivants :

irritation des muqueuses, salivation, nausées, affaiblissement

musculaire, fourmillements, sueurs, pesanteur de tête, douleurs

sur le trajet des nerfs de la face, dilatation de la pupille, gêne de

la respiration, dépression du pouls, affaiblissement de la sensibilité.

Il
0 L'aconitine est un sédatif puissant: en applications externes

elle a été employée avec succès pour calmer les douleurs névral-

giques et rhumatismales 5 à l'intérieur, elle peut être adminis-

trée depuis 1 demi-milligramme jusqu'à la dose maximum de

3 milligrammes.

NOTE

SUR L'ACTION PHYSIOLOGIQUE ET THÉRAPEUTIQUE

DE

LA FÈVE DU CALABAR

Pair le 1>' Ci. HARLEY, M. D.,

Professeur au collège de l'Université de Londres.

TRADUIT SUR LE MANUSCRIT ORIGINAL

Par P. MASSON.

§ I.— Remarques historiques sur le sujet de ce travail.

Dans une communication présentée le 9 juin à la Société royale

de médecine el de chirurgie de Londres, touchant l'action exercée

par la fève du Calabar sur les animaux, comparée avec celle

produite par le woorara et le conia (ciguë)
,
j'étais arrivé aux

conclusions suivantes :

l
n La fève du Calabar, qu'elle soit prise à l'intérieur ou à
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i extérieur, peut, dans les deux cas, causer la contraction de la

pupille.

2° Les caractères physiologiques de l'atropine sont, ainsi que l'a

montré le docteur Roberlson, en antagonisme complet avec ceux

de la fève du Calabar.

3° Celle-ci cause la paralysie des nerfs moteurs, mais n'exerce

aucune influence sur la sensibilité, l'irritabilité et la contractilité

musculaire.

/i° Elle excite les sécrétions salivaires et lacrymales.

5° Elle cause la mort en paralysant les nerfs des muscles res-

piratoires : c'est, en fait, un poison respiratoire.

0° Quoiqu'elle ait la faculté de ralentir les battements du

cœur, néanmoins elle n'en arrête pas l'action et ne suspend pas

la circulation du sang : ce n'est point un poison cardiaque.

7° Il existe une grande analogie entre les effets de ce médica-

ment et ceux du woorara et du conta, surtout ceux de ce der-

nier; mais ils en diffèrent par leur tendance à produire des cris-

pations musculaires, et par leur pouvoir de contracter la pupille

de l'œil : ni le woorara ni le conta n'exercent la moindre influence

sur l'iris, qu'ils soient appliqués localement ou cà l'intérieur.

8° L'acquisition de la fève du Calabar à la pharmacie devra

être appréciée, car non-seulement elle la dote d'un nouveau sti-

mulant de la motricité (mijotic), mais elle nous fournit encore

un puissant anodin, capable de calmer l'irritation des nerfs sans

modifier l'intelligence, ni mettre la vie en danger, par suite d'une

paralysie du cœur, etc.

D'après ces conclusions, il est aisé de prévoir que, selon toute

probabilité, cette fève deviendra d'un emploi fort utile.

Il y a quinze à vingt ans, MM. Weddell, Young, Baillie et

Taylor, missionnaires appartenant à l'Eglise presbytérienne

d'Ecosse, se trouvant alors en station sur la côte ouest de l'Afri-

que, communiquèrent, par l'entremise du Mtssionary Record,

une description de la fève du Calabar, et rendirent compte des

effets qu'ils lui avaient vu produire sur les naturels de cette partie

de l'Afrique. Ces messieurs en envoyèrent en même temps plu-

sieurs échantillons en Angleterre. En I8/46, le docteur Daniell y
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fit allusion dans le New philosophical Journal. — En 1855,

le professeur Cbristison en découvrit les effets sur le lapin et sur

lui-même (Edinburgh médical Journal, mars 1855, p. 193). —
En 1858, le docteur Sharpey étudia son action sur la grenouille,

et enfin en 1860 les caractères botaniques de cetle plante furent

soigneusement et correctement déterminés par le professeur

Balfour {Transactions of the Royal Society of Edinburgh,

vol. XXII, p. 305).

Ici probablement son bistoire se serait arrêtée et n'aurait plus

fait de progrès, au moins pour quelque temps, si en 1862 le

docteur Fraser n'avait découvert que l'extrait de cette fève,

appliqué sur l'œil, cause la contraction de la pupille : le docteur

Argyll Roberlson eût aussitôt le courage de mettre en pratique

cette découverte. Depuis la publication de ses observations (Edin-

burgh médical Journal, mars 1863), des remarques sur ce

sujet ont été publiées par le docteur Neill (British médical

Journal, 16 mai 1863), M. Soelberg Wells (Médical Times and

Gazette), M. Ernest Hart (Lancet, 30 mai 1863), le docteur

John W. Ogle (British médical Journal, 13 et 27 juin 1863)

,

et par M. Giraldès (Bulletin général de thérapeutique, 15 juillet

1863, p. 34). Le docteur Fraser enfin vient de publier sa disser-

tation originale dans YEdinburgh médical Journal (juillet et

août 1863).

Tels sont, à ma connaissance, les documents historiques que

nous possédons sur cette graine
;
je passe maintenant à sa des-

cription.

« Éséré » , tel est le nom que dans leur dialecte les naturels

du vieux Calabar donnent au végétal qui la porte; il paraît être

indigène de la côte ouest de l'Afrique. C'est une plante grim-

pante, dont la tige atteint quelquefois jusqu'à 15 mètres de lon-

gueur, tandis qu'elle dépasse rarement 5 centimètres de diamètre

dans sa partie la plus épaisse. Les feuilles sont en forme de

trèfle, les fleurs papilionacées, et le fruit est une gousse ou

légume. La tige contient un liquide aigre et limpide. Les gousses

ont en moyenne 15 centimètres de longueur et renferment deux

ou trois fèves, de la forme d'un haricot, recouvertes d'une coque
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dure et raboteuse, d'une couleur rouge brun
;
avec une ride

profonde à lèvres saillantes, d'une couleur rouge pâle sur leur

côté convexe ; elles ont 25 millimètres de long sur 17 millimètres

de large. La coque tient fortement à l'amande, qui, d'après Chris-

tison , est blanche et très-dure; elle pèse de 2 à 3 grammes;

elle est dépourvue d'arôme et d'aigreur. Elle a précisément le

goût d'un haricot ordinaire, ce qui, comme le fait observer Chris-

tison, est une particularité fort dangereuse. Les fèves contiennent

environ 2,7 pour 100 d'un extrait alcoolique actif dont le prin-

cipe alcalin n'a pas encore pu être séparé. Les professeurs Syme

et Balfour (d'Edimbourg) sont parvenus à faire croître des plantes

provenant de ces fèves, mais ils n'ont pu obtenir de fleurs. Les

caractères de la plante étaient, du reste, exactement ceux décrits

précédemment, et le professeur Balfour lui a donné le nom de

Physostigma venenosum, famille des légumineuses, sous-ordre

des papilionacées, tribu des euphaséolées.

§ II. — Sur l'action physiologique et thérapeutique de la fève

du Calabar.

La fève du Calabar est administrée par les naturels aux per-

sonnes accusées de sorcellerie, afin de découvrir leur culpabilité.

— Ceux qui supportent l'épreuve sont reconnus innocents, tandis

que ceux qui succombent aux effets délétères du poison sont re-

gardés comme coupables.

D'après le récit des missionnaires, l'accusé est amené au temple

de l'idole du lieu, et là, suivant leur expression, « est obligé de

hacher la fève » devant le peuple rassemblé. La dose est d'ordi-

naire de vingt-cinq à trente fèves , ou une infusion de la même
quantité. Dans ce dernier cas, la mort arrive vite, quelquefois en

une demi-heure, ordinairement avant que l'heure soit écoulée.

Les symptômes sont une paralysie graduelle des muscles volon-

taires : le patient a le regard stupide, la démarche de l'ivresse ;

les muscles cessent d'obéir à sa volonté; la respiration devient

laborieuse, puis il s'affaisse et meurt sans grandes souffrances

apparentes. Si par hasard il vient à être saisi d'un dévoiement
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ou de nausées, celte circonstance, dans La plupart des cas, lui

sauve la vie.

Les seuls Européens, que je sache, qui ont pris les fèves du

Calabar en quantité suffisante pour déterminer l'empoisonne-

ment, sont :

1° Le docteur Christison, qui en prit pour en déterminer les

effets, d'abord six grains anglais (36 centigrammes), et le lende-

main matin encore le double. — La première dose ne l'éprouva

que faiblement, mais la seconde fut suivie de symptômes alar-

mants. Le pouls devint rapide, les mouvements du cœur faibles

et irréguliers ; il éprouva des vertiges et des défaillances, mais

sans malaise, une suspension des mouvements volontaires, mais

sans perte de connaissance.

2° Deux servantes deGlascow, par curiosité, mangèrent environ

cinq grains anglais (30 centigrammes) de l'amande. Ce cas fut

observé par le docteur Maclaren (docteur Fraser, Edinburgh mé-

dical Journal, août 1863, p. 4 31), qui décrivît comme il suit les

symptômes éprouvés par l'une d'elles :

Quelques minutes après avoir mangé une partie de l'amande,

delà grosseur d'un pois, elle se trouva mal à son aise; puis, étant

sortie pour faire une commission , elle fut prise de vertiges,

accompagnés de faiblesse extrême par tout le corps, rendant tout

mouvement des plus difficiles. Elle ne put évacuer qu'après avoir

bu une quantité d'eau chaude
5 elle se mit ensuite au lit et dormit

assez bien; mais la faiblesse et le malaise se prolongèrent pen-

dant deux jours après l'accident.

Le docteur Fraser est, à ma connaissance, la seule personne

qui ait jusqu'à présent étudié l'action thérapeutique de la fève du

Calabar sur l'homme, après son administration à l'intérieur. —
Il a prescrit ce médicament pour différentes affections : érysipèle

à la tête, delirium tremens, fièvre, bronchite aiguë, irritation

gastrique, fièvre rhumatismale {Edinburgh médical Journal,

août 1863, p. 124). Il emploie ce remède sous la forme de tein-

ture, dont cinq scrupules ont une action équivalente à celle de

trois grains anglais (18 centigrammes) de l'amande : c'est la

dose qu'il considère convenable au commencement. On peut
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tripler celte quantité, prétend-il, sans danger ; car bien que cinq

scrupules exercent d'ordinaire une influence sensible sur la cir-

culation, néanmoins il faut une dose considérablement plus forte

pour produire des effets plus décidés ou plus permanents (1). Le

docteur Fraser recommande son emploi quand le pouls est ra-

pide, mais il n'est pas d'avis d'en faire usage quand le pouls est

faible et lent-

La fève du Calabar exerce une action cathartique sur les in-

testins, et comme elle n'est pas accompagnée de ténesme, cette

propriété peut être utilisée avec avantage. — Le docteur Fraser

a aussi prescrit la teinture comme un anodin pour plusieurs affec-

tions névralgiques, et a obtenu de bons résultats, tout en évitant

les fâcheuses conséquences de l'opium. Elle peut être employée

comme un anodin à l'extérieur aussi bien qu'à l'intérieur.

Action de la fève sur l'œil, — Son action de beaucoup la plus

remarquable est celle qu'elle exerce sur l'œil. J'ai déjà cité à plu-

sieurs reprises les expériences du docteur Fraser, je vais ajouter

ici quelques-unes de mes propres observations.

L'application locale sur l'œil, soit d'une dissolution aqueuse de

Pextrait alcoolique ou de l'extrait solide, soit d'une dissolution

dans la glycérine, détermine une contraction sensible de la pu-

pille dans l'espace de 15 à 20 minutes, et pour le prouver, je vais

citer l'expérience suivante, pratiquée sur un chat. — Cet animal

est de beaucoup le plus convenable pour des expériences de ce

genre, vu qu'il possède un iris bien développé et d'une couleur

brillante. Une goutte de la dissolution glycérique de la fève du

Calabar, préparée par MM. Bell et C ie
, fut appliquée sur la sur'

face de la conjonctive ; en quinze minutes la pupille était réduite

à la largeur d'un grain de moutarde, et en quarante minutes la

pupille était tout à fait close. Ce phénomène n'était accompagné

d'aucune inflammation ni irritation visible. Cette expérience fut

répétée par moi à plusieurs reprises avec différentes préparations

(1) M. Hills, de la maison Bell et Cie, a eu l'obligeance de m'offrir un échan-

tillon d'une préparation élégante de la fève en poudre. La dose est, je crois, de trois

à six grains anglais (18 à 36 centigrammes). J'espère être à môme sous peu de sou-

mettre à mes collègues une courte notice sur ses effets thérapeutiques dans les affec-

tions nerveuses.

JOllRN. DE l/ANAT. ET DE LA PUYSIOE, — T. I (1864). 10
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de la fève, et j'ai toujours obtenu des résultats identiques. La

contraction de la pupille demande de quinze à vingt minutes,

suivant la concentration de la préparation employée.

Dans le but de déterminer la durée des effets produits sur la

pupille par la fève du Calabar, je fis une expérience dont je vais

rendre compte.

Dans l'œil droit d'un chat, je mis environ la grosseur d'une

tête d'épingle d'un extrait alcoolique de cette fève : l'œil gauche,

par contre, reçut deux gouttes d'une forte dissolution d'atropine

dans le chloroforme (12 grains à l'once, soit 72 centigrammes

pour 31 grammes). Voici les résultats obtenus :

5 minutes. — Œil droit contracté, œil gauche sans change-

ment apparent.

20 minutes. — Pupille droite très-contractée, la gauche par-

tiellement dilatée.

hO minutes. — Pupille droite presque pas apparente, la gauche

tout à fait dilatée.

Une heure et demie. — A ce moment, la pupille droite avait

disparu, excepté quand on mettait l'animal dans l'obscurité, où

elle se dilatait un peu. Plus trace d'iris dans l'œil gauche.

6e
heure. — Pupille dans le même état.

24 e heure. — Pas de changement.

72e heure. — La pupille droile était revenue au tiers de sa

grandeur ordinaire, très-sensible à la lumière; la gauche commen-

çait à se dilater et n'était affectée en rien par l'éclat du jour.

92e heure. — La pupille droite était revenue à son état nor-

mal, la gauche était encore légèrement dilatée.

Cette expérience prouve trois choses :

1° Que la fève du Calabar a une action plus prompte que

l'atropine
;

2° Que les effets en sont moins constants;

3° Qu'ils peuvent se manifester pendant quatre jours (le doc-

teur Fraser les a observés pendant cinq jours consécutifs).

L'expérience suivante a eu pour but de déterminer jusqu'à

quel point l'action de la fève du Calabar peut être contrôlée, et

aussi de démontrer que, comme le prétend le docteur Roberlson,
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cette fève et l'atropine sont physiologiquement en antagonisme

complet, c'est-à-dire que leurs actions sur les muscles se neutra-

lisent réciproquement.

A cet effet, une certaine quantité d'extrait alcoolique de la

fève du Calabar, préparé par le docteur Christison et qui me fut

offert parle docteur Sharpey, a été introduite dans l'œil gauche

d'un chien, tandis que deux gouttes d'une forte solution d'atro-

pine dans le chloroforme furent versées dans l'œil droit. Au bout

d'une heure, la pupille gauche était entièrement contractée; la

droite, au contraire, était dilatée à un point tel, que l'iris ne for-

mait plus qu'un cercle très-étroit.

Afin de permettre aux effets des deux substances de se mani-

fester complètement, l'animal fut mis de côté jusqu'au lende-

main. En l'examinant le jour suivant, les yeux étaient dans le

même état: la pupille gauche avait disparu, tandis que l'iris droit

se présentait sous la forme d'un cercle très-mince. Une goutte de

la dissolution d'atropine fut alors versée sur la pupille contractée,

et un morceau de fève du Calabar de la grosseur d'une graine de

moutarde fut appliqué sur la pupille dilatée. En quinze minutes,

les deux pupilles étaient devenues de grandeur égale, la gauche

s'étant dilatée et la droite s'étant contractée. Au bout d'une

heure, la pupille droite était complètement dilatée, l'iris se pré-

sentant sous la forme d'un cercle tout à l'en tour ; la droite, par

contre, était réduite à la grosseur d'une tête d'épingle.

Cette expérience prouve donc ce qui avait déjà été avancé, à

savoir, que l'atropine et la fève du Calabar ont la faculté de neu-

traliser mutuellement leurs effets locaux respectifs.

L'action que la fève du Calabar exerce sur l'œil a du reste été

déjà soigneusement décrite par le docteur Robertson, et par

presque tous ceux qui s'en sont occupés après lui; de sorte qu'on

peut admettre dès à présent comme un fait reconnu que celte

fève a la faculté de rétablir la vue affectée par l'application locale

de l'atropine, mais encore de pallier les effets de certaines mala-

dies
; elle amène à l'état normal les yeux presbytes et produit la

myopie quand elle agit sur une vue ordinaire.

11 est inutile de répéter ici les observations faites avec tant de
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soin par les docteurs Robertson, Bowman, Wells, Hart et Hucke ;

il suffira de remarquer que les effets produits sur l'œil par la

fève du Calabar ne sont pas simplement le résultat de la contrac-

tion de la pupille, mais proviennent surtout de la contraction

des muscles ciliaires, qui changent la distance focale de l'œil.

La manière la plus commode d'appliquer la fève du Calabar

sur les yeux est en se servant de papier saturé d'une de ses dis-

solutions, dans le genre du papier d'atropine de Sheafield.

MM. Bell et Squire ont bien voulu me procurer quelques échan-

tillons de ces papiers : ils sont divisés en petits compartiments,

et il suffit d'en appliquer un seul sur la paupière inférieure pour

qu'au bout de dix minutes les effets en deviennent apparents. Le

papier de Bell est le plus actif, car il neutralise les papiers d'atro-

pine, ce que celui de Squire ne fait pas.

Passons maintenant à l'influence exercée par la fève du Calabar

sur l'état général de l'économie; ce point de vue est d'une impor-

tance peut-être encore plus sérieux que celle des simples effets

locaux dont nous avons parlé jusqu'cà présent.

Les expériences faites par le docteur Christison sur les ani-

maux et sur lui-même l'ont conduit à avancer que la fève du

Calabar « agit violemment et directement sur les fonctions du

cœur, et détruit l'exercice de la volonté sur les muscles ». Mes

observations viennent confirmer cette opinion, excepté en ce qui

concerne le cœur.

Avant de citer mes raisons à l'appui, je désire faire observer

que la fève du Calabar est un poison d'une force telle, que j'en

connais peu qui agissent plus vite et plus violemment.

J'ai vu, en effet, un lapin de taille moyenne mourir en moins

de deux minutes, par suite de l'introduction sous la peau de

9 centigrammes (un grain et demi anglais) de l'extrait alcoolique

de cette fève. La partie du poison non absorbée fut ensuite

recueillie sur un couteau, et insérée le jour suivant sous la peau

d'un chat en parfaite santé. En deux minutes, les convulsions le

saisirent; en cinq minutes, les membres étaient paralysés; en

neuf minutes, la respiration était interrompue, et en dix minutes

la mort était arrivée.
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Il est assez curieux que les animaux à sang froid ne sont que

fort peu sensibles aux effets de ce poisson, et cela est d'autant

plus remarquable, que l'on prend davantage en considération

l'influence qu'il a d'ordinaire sur le système nerveux. Une fois

j'ai inséré sous la peau d'une grenouille la môme dose qui déter-

mina en treize minutes la mort du lapin et du chat, et elle ne

produisit aucun effet. Une autre fois, je ne pus obtenir le moindre

résultat avec une goutte de la dissolution glycérique de Bell,

dont un scrupule a la \îorce de quatre grains de la fève; deux

heures après, j'en versais encore trois gouttes dans sa bouche,

et au bout d'une heure et demie l'animal n'était pas môme

affecté. Ce résultat me surprit beaucoup : trois gouttes de la

môme solution, introduites sous la peau d'un lapin, produisent en

deux minutes une faiblesse extrême dans tous les membres ; en

cinq minutes, des crispations musculaires ; en sept minutes, l'ar-

rêt de la respiration 5 en huit minutes, la mort.

Dans ces deux dernières expériences, les pupilles se contrac-

tèrent, ce qui prouve que ce poison agit sur elles, qu'il soit pris

à l'intérieur ou appliqué extérieurement, et môme son action

paraît être plus violente quand il est introduit sous la peau que

quand il est appliqué sur la conjonctive, car les pupilles du lapin

furent contractées en deux minutes. Le docteur Fraser, toutefois,

constate qu'il n'a pu obtenir ce résultat en moins de vingt mi-

nutes, mais cela provient sans doute de l'emploi qu'il a fait d'une

dissolution beaucoup plus faible que celle dont je me suis servi,

et qui me fut donnée par le professeur Sharpey : elle avait été

préparée par le professeur Ghristison il y a quelques années; et

quoique depuis cette époque elle fût restée constamment exposée

à l'air, néanmoins elle était encore en parfait état de conser-

vation.

Quand la dose n'est pas assez forte pour déterminer l'empoi-

sonnement, les effets produits sur le système paraissent être assez

passagers. J'introduisis une fois sous l'épiderme d'une grenouille

une quantité de l'extrait alcoolique de la grosseur d'un grain

d'orge : au bout d'une demi-heure, l'animal s'assoupit; et cepen-

dant, quand on l'excitait, il sautait encore avec énergie ; dès qu'on
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le laissait tranquille, il retombait néanmoins dans le même état

de torpeur. Au bout de trois quarts d'heure, la respiration était

devenue très-faible, et l'animal semblait paralysé, ce qui n'était

cependant pas le cas, car il sautait encore fort bien quand on le

pinçait. Les symptômes commencèrent à perdre leur intensité au

bout d'une heure et demie, et vingt-cinq minutes après, l'animal

était parfaitement rétabli, il semblait même plus vif qu'avant

l'expérience. Dans ses effets passagers, la fève du Calabar res-

semble beaucoup au woorara et au coma (ciguë).

Expérience faite à l'hôpital de V Université (collège de Londres).

Caroline K..., âgée de huit ans, était atteinte depuis un mois de symptômes

de chorée, qui étaient devenus de plus en plus prononcés jusqu'à son entrée

dans l'hôpital, le 14 novembre.

Je la traitai en lui administrant d'abord trois fois par jour 0 g ,066 de fève

du Calabar pulvérisée. Successivement, j'augmentai la dose jusqu'à 0 g ,3 trois

pis par jour. N'ayant observé aucun effet toxique dangereux, seulement un

peu plus de rapidité dans la respiration, une légère contraction de la pupille

et une accélération dans le pouls, je lui donnai pendant quelques jours une

dose de 0^4 par jour en une seule fois.

Le 21 décembre, elle quittait l'hôpital presque complètement guérie et

sans avoir été soumise à aucun autre traitement.

Ce cas étant encore unique, je ne puis ici me prononcer bien fortement

et décider si la guérison est bien due à l'action de la fève du Calabar. La jeune

fille a pris pendant son séjour à l'hôpital 1 9 grammes de cette dangereuse

substance.

§ III. — Remarques sur l'action physiologique de la substance

étudiée dans ce travail.

Il me reste maintenant à examiner ce poison sous son aspect

le plus intéressant, c'est-à-dire sous celui de la faculté qu'il pos-

sède de paralyser les nerfs moteurs sans affecter l'appareil ner-

veux central.

Il paraît n'agir absolument que sur les nerfs moteurs, car il n'a

aucune influence sur l'irritabilité musculaire.

J'ai répété souvent dans cette notice que les membres des ani-

maux étaient paralysés, et ils l'étaient en effet, mais non par

suite de l'action de la fève sur les muscles, car ceux-ci obéis-
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saient encore parfaitement au galvanisme et à toute action méca-

nique. C'était sur les nerfs, et sur les nerfs seulement, que le

poison avait agi. Une expérience que j'ai faite vient à l'appui de

cette assertion : le nerf sciatique d'un lapin empoisonné avec cette

fève fut mis à nu-, le galvanisme y fut appliqué, mais aucune

contraction n'eut lieu; par contre, dès que le galvanisme fut

appliqué aux muscles eux-mêmes, de violentes contractions se

produisirent aussitôt.

Ainsi donc les muscles n'avaient pas perdu leur irritabilité, les

nerfs avaient perdu la faculté de susciter leur action.

De plus, ainsi que c'est le cas avec le woorara et le conta, les

muscles involontaires du cœur ne cessent leur fonction que long-

temps après la mort. L'opinion du docteur Christison, qui pense

que cette fève agit directement et violemment sur le cœur, n'est

donc pas strictement correcte; car bien que ce poison puisse en

ralentir les pulsations, néanmoins il n'en arrête pas Faction.

En expérimentant sur le chat dont nous avons déjà parlé, il a

été possible, par le moyen du galvanisme, de faire battre le cœur

quarante minutes après la mort de l'animal, ce qui n'aurait pu

avoir lieu avec un poison cardiaque.

Les oreillettes du cœur d'un des lapins accusaient encore

70 pulsations à la minute une demi-heure après la mort; une

heure après, il suffit d'une simple action mécanique pour faire

fonctionner et les oreillettes et les ventricules. Le docteur Fraser

remarque que l'application locale de ce poison sur les muscles

volontaires et involontaires (y compris le cœur) leur fait perdre

leur faculté de se contracter : je n'ai pas fait d'observation pour

éclaircir ce point; mais les expériences du docteur Sharpey sur

la grenouille, et que j'ai citées en partie dans cette notice, prou-

vent d une manière encore plus décisive que Faction de la fève

du Calabar sur le cœur n'est point celle d'un poison cardiaque.

Dans l'une de ces expériences, le sang circulait dans un des pieds

de l'animal soixante minutes après la mort de l'animal.

Le docteur Sharpey a observé que la fève du Calabar, bien que

n'affectant pas les pulsations du cœur, arrête cependant celles

des cœurs sympathiques de la grenouille -, il a prouvé de plus
*
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que si avant d'administrer le poison à l'animal, on pratique une

ligature sur une de ses jambes de derrière, de manière que le nerf

sciatique seul ne soit pas comprimé, on peut produire des con-

tractions musculaires au-dessous de la ligature, là où le membre
n'est pas empoisonné, en agissant sur quelque partie du corps

que ce soit, par une action ou mécanique ou galvanique.

La fève du Calabar, sous ce rapport, ressemble au woorara, et

elle a de plus, en commun avec le woorara et le coma, la propriété

négative de n'exercer aucune influence sur l'intelligence. Dans

toutes mes expériences, les animaux paraissaient jouir de toute

leur intelligence jusqu'au dernier moment; de sorte que, suivant

l'expression du docteur Christison, ce n'est pas la volonté qui

est détruite, mais bien le pouvoir de l'exercer.

En résumé, les faits que je viens de citer m'autorisent, je

crois, à penser que la fève du Calabar sera une précieuse addi-

tion à la pharmacopée.

Qu'indépendamment de ses propriétés ophthalmiques particu-

lières (voy. p. l/s5), son emploi sera encore apprécié dans les

affections spasmodiques du système nerveux, telles que la chorée,

le tétanos et les autres maladies où il est désirable de calmer

des spasmes musculaires sans affecter l'intelligence.

Ses vertus anodines la feront encore rechercher pour les affec-

tions névralgiques; mais quant à l'usage qu'on pourra en faire

en cas de fièvre ou d'inflammation, je n'ai pas encore une con-

naissance assez intime de ses propriétés pour pouvoir en parler.

Jusqu'à présent elle ne me paraît pas, sous ce rapport, offrir au-

tant d'avantages que d'autres remèdes connus depuis longtemps.
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(Suite et fin,)

2° Phénomènes de la genèse de la substance organisée.

31. Les phénomènes communs à tous les cas de la genèse des

éléments anatomiques sont les suivants : Dans un blastème com-

posé de principes immédiats divers, solides et liquides, mais dis-

sous les uns parles autres, et, par conséquent, existant sans con-

figuration déterminée, à mesure qu'a lieu sa production, il y a

formation pour chaque élément d'une certaine quantité d'une

ou de plusieurs espèces de substances organiques, qui, en

même temps, se réunissent à d'autres principes cristallisables ou

coagulables, en constituant tout de suite un corpuscule de figure

déterminée pour'chaque espèce d'élément solide ou demi-solide.

Cette forme se modifie ensuite plus ou moins pendant le dévelop-

pement, qui lui-même est subordonné à la nutrition de l'élément
;

nutrition dans laquelle on voit encore se produire incessamment

aux dépens des principes du blastème les substances organiques

spéciales à l'espèce d'élément dont il s'agit, en même temps qu'il

y a emprunt de principes cristallisables, de la première classe

surtout.

Les phénomènes de la genèse consistent donc en l'apparition

d'un élément anatomique qui n'existait pas, dont les principes

seuls étaient répandus dans le lieu où se passe ce phénomène mo-

léculaire, mais en des proportions qui ne sont pas celles qu'on
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trouve dans l'élément apparu. Certains de ces principes présen-

tent en outre dans celui-ci des caractères spécifiques nouveaux

distincts de ceux qu'ils offraient dans le blastème, par suite de

changements isomériques survenus dans les substances coagu-

labiés (1).

a. Genèse des noyaux et des nucléoles en général.

32. Eléments transitoires, les cellules embryonnaires passent

directement par liquéfaction graduelle à l'état de blastème, qui

au fur et à mesure sert à la génération des éléments anatomiques

qui doivent persister; leur rôle a été, sans aucun doute, d'éla-

(1) « Nous ne pouvons donc admettre comme vraie qu'une génération épigénétique

(Burdach, Physiologie, Paris, 1837, in-8, t. II, p. 317) ou postformation à la fois

matérielle et dynamique. » C'est à l'ancienne hypothèse àeVépigénèse que l'observa-

tion vient donner raison, et nullement à celle de la préformation évolutive, qui veut

que toutes les parties qu'on découvre successivement dans l'organisme existaient

déjà, qu'elles ne font que se développer, et deviennent ainsi visibles, soit parce qu'elles

grossissent simplement, soit parce qu'elles s'enveloppent de couches successives (in-

volulion ou préforrnatiott involutive), soit au contraire parce qu'emboîtées les unes

dans les autres et créées simultanément, chacune, grandissant, laisse sortir ce qu'elle

renferme, ce qui est indémontrable et incompréhensible (préformation syngénéiique

ou système de l'emboîtement). Discutables alors qu'on en était réduit à des hypo-

thèses seulement sur les propriétés de la substance organisée, ces vues rentrent gra-

duellement dans le domaine de l'histoire et disparaissent de la science devant l'étude

delà réalité, devenue possible. La production de l'ovule est un fait d'épigénèse; l'ap-

parition de l'embryun dans sa cavité résulte d'une véritable épigénèse successive

d'espèces distinctes d'éléments anatomiques s'effectuant à des temps différents (quod

fit per additionem partis post parlem), à l'aide et aux dépens de matériaux fournis

par l'ovule lui-même d'abord, et par la mère ou par le milieu ambiant par la suite.

Nous verrons plus tard que les organes ne préexistent également pas dans l'ovule,

mais apparaissent chacun à une époque différente pendant l'évolution embryonnaire,

et que leur apparition résulte de la genèse successive des éléments dans un,ordre

déterminé; nous verrons enfin que l'accroissement de chaque individu ou de chaque

organe résulte à la fois du développement des éléments anatomiques qui viennent de

naître et de la genèse ou épigénèse successive de nouveaux éléments. C'est sur le fait

(supposé jadis par quelques auteurs et aujourd'hui démontré) de la genèse des élé-

ments anatomiques, que repose toute la théorie de V épigénèse, d'après laquelle les

nouveaux individus qui naissent sont réellement les produits des individus qui les en-

gendrent, et la génération une véritable production ou création nouvelle (Wolf). C'est

faute d'avoir connu les éléments anatomiques, et par suite comment ils naissent, qu'ont

eu lieu toutes les discussions relatives à l'emboîtement des germes d'une part, à l'épi-

génèse d'autre part.
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borer le blastème à l'aide et aux dépens duquel naissent ces élé-

ments définitifs, alors que les matériaux que fournit la mère ne

peuvent pas encore être soumis par l'embryon à des modifications

correspondantes à celles qu'ils subiront bientôt dans le placenta

et dans tout l'appareil circulatoire (1).

A partir du douzième jour environ après le coït fécondant chez

les lapins, à partir de l'époque où l'embryon humain vient d'at-

teindre une longueur de 3 millimètres environ, on voit appa-

raître des noyaux ovoïdes nombreux entre les cellules des feuillets

de la tache embryonnaire; cellules qui disparaissent par liqué-

faction de leur masse d'abord, de leur noyau ensuite. Les phé-

nomènes de la naissance de ces noyaux embryoplasliques sont

les suivants : des corpuscules ovoïdes, larges de h à 6 millièmes

de millimètre, apparaissent dans le blastème-, ils sont d'abord

(1) Le mode de naissance dit de genèse, opposé aux phénomènes d'individualisation

et de reproduction par segmentation, scission ou cloisonnement, est celui que Mïrbel,

sans encore en spécifier les détails, a pourtant signalé dans les plantes et a nommé

génération interutriculaire (Recherches anatomiques et physiologiques sur le Mar-

chanda polymorpha, Paris, 1831-1832, in-4, p. 30, 31 et 33); il l'a décrit exac-

tement en détail et figuré admirablement ensuite (Nouvelles notes sur le cambium,

dans Comptes rendus des séances de l'Académie des sciences, Paris, 1839, in-4,

t. VIII, p. 646-647, et Mémoires de l'Académie des sciences de Paris, in-4, t. XVIII,

p. 4, et 50 à 53 du tirage à part, pl. V, fig. 25, 26, 27 et 29 ; pl. VI, fig. 31 à 36)

sous le nom de formation libre des cellules dans les régions où abonde le cambium.

Il a été appelé naissance ou formation isolée des éléments des tissus (Nach Gesetze

der isolirten Enlstehung) par Valentin (art. Gewebe, dans Handworterbuch der

Physiologie von R. Wagner, Braunschweig, 1852, in-8, t. I, p. 632), formation

libre des cellules (freie Zellbildung) par Hugo Mohl (art. Vegetabilische Zelle, dans

Handworterbuch der Physiologie von R. Wagner, Braunschweig, t. IV, l re livrai-

son publiée en 1840, in-8, p. 118). Depuis lors ces dénominations ont été adoptées

par la plupart des anatomistes. Du reste, en ce qui concerne les cellules animales,

Schwann (loc. cit., 1838, p. 196-201), sans donner de nom à ce mode de nais-

sance, l'avait considéré comme le plus habituel ; seulement la description qu'il don-

nait du phénomène pris en lui-même n'était pas exacte. Il a encore été nommé for-

mation, génération spontanée, ou de toutes pièces, des éléments, ou par substitution.

(Ch. Robin, Sur le développement des spermatozoïdes, des cellules et des éléments

anatomiques des tissus végétaux et des animaux, dans journal l'Institut, Paris, 1848,

in-4, vol. XVI, p. 214, et Extrait des procès-verbaux de la Société philomathique,

Paris, 18/18, in-8, p. 52 et 93). Il a aussi été appelé formation et développement

spontané des cellules (Kôlliker, Eléments d'histologie humaine, trad. franç., Paris,

1856, in-8, p. 20). Cette confusion entre le développement d'un être qui ne saurait

se développer sans exister déjà et la génération même de ce corps organisé constitue

une erreur qui doit actuellement être évitée.
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pâles, à contours peu foncés, mais pourtant déjà nets, bien déli-

mités. Au moment de leur genèse, ils renferment peu de granu-

lations dans leur épaisseur ; mais le nombre de celles-ci va gra-

duellement en augmentant; alors aussi tous les noyaux embryo-

plastiques et autres dont il sera question par la suite manquent

de nucléoles. Chez certains individus
,
presque tous les noyaux,

et un petit nombre seulement chez d'autres sujets ou d'autres es-

pèces animales, restent ainsi pendant toute la durée de leur exis-

tence; mais le plus souvent, pendant qu'ils se développent, on

voit apparaître un ou deux nucléoles. Ces derniers se montrent

sous forme de granulations plus volumineuses que celles qui les

entourent, à centre plus brillant, jaunâtre, d'abord difficiles à

distinguer des granulations voisines à cause de leur petit volume;

mais ils grandissent un peu au fur et à mesure qu'a lieu l'aug-

mentation de volume des noyaux eux-mêmes.

33. Nous venons de noter quels sont les phénomènes de la

naissance des noyaux embryoplastiques considérés en eux-mêmes,

indépendamment des conditions déjà connues (voy. p. 50, § 23),

dans lesquelles a lieu leur genèse. Ces phénomènes ainsi envi-

sagés n'ont rien de très-frappant; mais ils sont très-saisissants

lorsque dans un blastème amorphe finement granuleux, inter-

posé à d'autres éléments, on voit apparaître à la fois un nombre

considérable de noyaux, génération qui se continue, mais est

plus ou moins abondante selon les âges et selon les régions.

Les phénomènes de la genèse des noyaux libres sont encore

les mêmes chez l'adulte dans des conditions déjà connues qui

diffèrent un peu des précédentes (p. 51 et suiv.).

C'est par genèse que naissent, entre les éléments déjà existants

et en s'interposant (voy. p. 53, § 24) à eux, des éléments sem-

blables et quelquefois différents, qui, soit normalement, soit patho-

logiquement, concourent à l'accroissement de l'individu en de-

hors des conditions embryonnaires (1).

(1) L'expression génération accrémentitielle ou par accroissement (generatio

accrementilia) se trouve dans Burdach pour désigner la production des parties d'un

individu qui font corps avec lui (t. I, p. M) ; seulement elle est appliquée à l'individu

entier ou à ses parties, et non aux éléments anatomiques. Il divise la génération accré-
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Ce sont ici des matériaux résultant indirectement des phéno-

mènes de nutrition, ou fournis directement par prédominance

de l'assimilation nutritive (blastèmes), qui se réunissent, s'as-

semblent (voy. précédemment, § 31) en corpuscules de forme et

de structure déterminées ; ces derniers sont d'espèces différentes,

selon la nature de ces matériaux d'une part, et d'autre part selon

les conditions indépendantes de leur constitution moléculaire

dans lesquelles ils se trouvent (p. 49, § 22).

Ainsi que nous venons de le noter, les phénomènes de la genèse

sont les mômes pour les noyaux embryoplastiques, bien que les

conditions dans lesquelles ils se passent soient très-différentes.

Dans un cas, en effet, nous voyons ces noyaux se substituer, à

mesure qu'a lieu leur naissance, aux cellules embryonnaires (voy.

p. 35). Mais on les voit aussi apparaître par genèse accrémenti-

tielle, pathologiquement ou normalement, dans les interstices

des autres éléments de divers tissus, et les phénomènes de

leur genèse sont encore les mêmes que dans les conditions pré-

cédentes.

oh. Parmi les éléments anatomiques appartenant au groupe

des produits, les noyaux libres d'épi thélium, bien que d'espèce

très-différente des précédents, naissent aussi par genèse et dans

des conditions assez diverses également. Tels sont les épithéliums

nucléaires naissant par apposition (p. 53, § 2 A) ou genèse sé-

crémentitielle (1), c'est-à-dire à la superficie des téguments ou

mentitielle : 1° en celle qui dépend d'une augmentation de masse, c'est-à-dire qui

reconnaît comme condition un certain degré de développement de l'être, quels qu'en

soient du reste les phénomènes et les résultats; 2° en génération accrémentilielle

par multiplication de parties (Burdach, Traité de physiologie. Paris, 1837, in-8, 1. 1,

p. Ixl et 55).

(1) L'expression génération sécrémentitielle (generatio secrementitia) se trouve clans

Burdach, qui en fait une application exacte en y rattachant la naissance Je l'ovule

(loc, cit., 1837, t. I, p. 64 et suiv.). Il entend par ces mots la génération des

parties que ï'individu détache de son être (loc. cit., 1837, t. I, p. M, § 20), par oppo-

sition avec la génération accrémentitielle ou de parties qui font corps avec lui (voy.

la note ci-dessus). Il lui donne ce nom parce que méconnaissant la nature de la

nutrition, comme condition d'accomplissement de tous les autres phénomènes de

l'économie, il commence la physiologie par l'étude de la génération, en confondant

sous ce nom la propriété de naître et la fonction qui consiste à engendrer (génération).

11 a été par suite entraîné à considérer : 1° la genèse interstitielle ou accrémentitielle
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à la face interne des parois propres des tubes glandulaires. Ici

encore ce sont des noyaux qui, souvent loin des parties normales

qui en contiennent de semblables, apparaissent sous forme de

corpuscules, ovoïdes dans certains cas, arrondis dans d'autres.

Plus petits du quart à la moitié environ de ce qu'ils seront nor-

malement plus tard, ils sont nettement délimités dès leur appa-

rition, bien que pâles, sans granulations et sans nucléoles. Ce

n'est que postérieurement à la naissance des noyaux, à mesure

qu'il se développent, que se montrent les nucléoles; mais encore,

chez des animaux de même espèce, on peut voir sur tel individu

des nucléoles naître dans les noyaux et sur tel autre les noyaux

de même espèce n'en point présenter, toutes conditions prin-

cipales demeurant les mêmes. Ces noyaux peuvent rester libres,

comme ils sont nés, ou au contraire devenir le centre de pro-

duction d'autant de cellules par segmentation de la matière

amorphe au sein de laquelle ils sont apparus. Une fois nés, ils

peuvent se développer plus ou moins, ainsi que leur nucléole,

selon les conditions dans lesquelles ils se trouvent.

Rien de plus frappant que de voir un ensemble de noyaux libres

apparaître simultanément au sein de la matière amorphe ou entre

d'autres éléments, comme autant de corpuscules spbériques ou

ovoïdes, pâles, se distinguant à peine de celle-ci; puis de voir,

selon les variétés ou selon les conditions dans lesquelles se trouve

cet ensemble de noyaux, se produire plus ou moins tôt dans leur

intérieur un nucléole, d'abord petit, mais grandissant peu à peu,

et à côté duquel en naissent quelquefois un ou deux autres.

comme constituant et la nutrition et l'accroissement (loc. cit., p. kl, § 20); 2° la

genèse sécrémentitielle comme constituant la sécrétion (ibid.) ;
3° les produits de cette

dernière comme sécrétés, engendrés par sécrétion (loc. cit., 1837, t. I, p. 68, § 35).

Cette confusion, résultant uniquement d'un manque de méthode, est la source habi-

tuelle de fâcheuses conséquences pour la physiologie et l'anatomie normales et

pathologiques. Elle a pourtant été sans cesse imitée ; il est inutile de faire sentir

davantage ici qu'elle doit être soigneusement évitée (voy. Ch. Robin, Tableaux d'ana-

tomie, Paris, 1850, in-4, Avertissement, p. 7 et suiv.).

à
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b. Genèse de certaines espèces de cellules en général.

35. Los éléments auxquels s'applique' la description suivante

appartiennent aux constituants et non aux produits. Ce sont, par

exemple, les hématies, les leucocytes, les médullocelles, les myélo-

plaxes, les myélocytes, les cytoblastions, les cellules nerveuses

delà substance grise, etc. Ils naissent non plus par segmentation,

mais par genèse ; les phénomènes de celle-ci sont au fond de môme

ordre que ceux qui ont été indiqués précédemment (pages 153 et

15/ï). Que ces cellules aient ou non une cavité distincte de la

paroi, elle a lieu dans les trois ordres de conditions suivantes (1) :

(1) Schleiden (loc. cit., 1838, p. 137 et suîv.) n'admettait qu'un seul mode de

production des cellules qui aurait été le suivant. Autour de granulations bien déli-

mitées et isolées, représentant autant de nucléoles libres, se disposerait un amas

granuleux, d'abord mal limité, mais devenant de plus en plus régulier. Cet amas est

le noyau ; ainsi naîtrait ce dernier, précédant toujours le corps de la cellule et pré-

cédé lui-même par le nucléole. Sur le cytoblaste ou noyau ainsi développé s'élève-

rait une petite vésicule transparente, qui représenterait d'abord un petit segment de

sphère aplati, comme un verre de montre appliqué sur sa sertissure, La vésicule

serait le commencement de la paroi de cellule, qui se distendrait peu à peu davan-

tage, s'éloignerait du cytoblaste, jusqu'à ce que celui-ci ne parut plus que comme

un petit corps repoussé sur un point de la paroi
;
l'espace compris entre le noyau et

la paroi serait rempli de liquide. Schwann (loc. cit., 1838, p. 207 et suiv.) a adopté

cette hypothèse et l'a développée pour expliquer les cas où le noyau renferme deux

nucléoles, la cellule, deux noyaux. Aux cellules qu'il faisait naître ainsi, Schleiden

appliqua la théorie de la métamorphose d'après laquelle les fibres et les tubes des

plantes naîtraient à l'aide et aux dépens des cellules engendrées comme il vient d'être

dit, qui s'allongeraient, par un développement de cellules en un mot. Schwann, qui

avait emprunté à Schleiden l'hypothèse précédente sur la naissance des cellules, lui

emprunta aussi l'idée de la métamorphose des cellules animales en fibres, tubes, etc.

Nous verrons plus tard ce qu'il faut admettre de cette idée de la métamorphose des

cellules animales. Quant à l'hypothèse de Schleiden sur la naissance des cellules

végétales, bien différente de la notion de métamorphose, elle ne s'est jamais con-

firmée, non plus que son application à la genèse des cellules animales par Schwann.

Elle a été contredite d'abord par Reichert, lorsqu'il a montré que le nucléole n'ap-

paraît dans les noyaux qu'après leur naissance par les progrès du développement

(Reichert, Das Entwickelungsleben im Wirbelthierreich, Rerlin, 1840, in-4, p. 28) ;

puis par Vogt et Bergmann (1840-1841), lorsqu'ils ont fait voir : 1° comment les cel-

lules naissent par segmentation du vitellus ou d'autres cellules ;
2° qu'il peut y avoir

préexistence de la cellule par rapport au noyau (Vogt, loc. cit., 1841, p. 109), comme

dans certaines cellules du cartilage et de la corde dorsale ;
3° qu'il peut y avoir nais-

sance simultanée du noyau et de la cellule, comme sur certaines cellules du cartilage

aussi (Vogt, ibid., p. 20 et 21).
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36. Le cas le plus ordinaire est de voir le noyau naître le pre-

mier, en suivant les phases décrites dans les pages qui précèdent;

le nucléole, lorsque l'espèce dont il s'agit en possède, apparaît

seulement alors que le noyau est déjà parfaitement développé,

comme une des phases de son évolution en quelque sorte. Autour

de ce noyau apparaît le corps de la cellule qui entoure toute sa

surface simultanément, par réunion molécule à molécule, sous

forme déterminée, des matériaux que fournit le blastème. Le corps

de la cellule, d'abord petit, offre un contour extérieur qui est très-

rapproché de celui du noyau qu'il englobe ou le touche même sur

tel ou tel point de sa circonférence ; mais il grandit peu à peu :

souvent ce n'est que consécutivement à son apparition que s'y

produisent des granulations, et quelquefois même c'est alors seu-

lement que le nucléole naît dans le noyau. Le mode de genèse dont

il est question est celui qui est habituel aux éléments embryo-

plasliques de la variété cellule, aux médullocelles, aux myélo-

cytes, aux cellules de l'oariule, etc. Du reste, dans ces diverses

espèces, on voit des noyaux qui ne deviennent jamais le centre

de génération du corps de la cellule, et restent toujours noyaux

libres.

37. Sur d'autres espèces, dans le blastème apparaissent simul-

tanément le noyau et la masse de la cellule
;
plus petits qu'ils ne

seront plus tard, pâles et sans granulations, ils grandissent peu

à peu et deviennent plus ou moins granuleux, selon les espèces,

à mesure qu'ils se développent. Telles sont les hématies chez les

mammifères dans l'âge embryonnaire, et pendant toute la durée

de l'existence chez les ovipares ; telles sont encore les myélo-

plaxes, etc.

38. Toutes les hématies qui naissent à compter de l'époque où

l'embryon atteint 30 millimètres de long, la plupart des leucocytes,

quelques myéloplaxes et médullocelles, mais en petit nombre,

offrent cette particularité, que le corps de la cellule apparaît seul,

d'abord pâle et de petit volume, mais grandissant rapidement et

acquérant bientôt les caractères qu'on observe habituellement

chez eux. Ils constituent alors la variété cellule sans noyau des

éléments de cette espèce. La masse de la cellule seule naît ici,
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et cet élément reste ainsi dépourvu de noyau pendant toute la

durée de son existence.

39. Il est certaines espèces de cellules qui, lorsqu'elles offrent

un noyau, ne le possèdent normalement que postérieurement à

leur naissance. Le corps de la cellule né le premier reste dépourvu

de noyau plus ou moins longtemps, suivant les espèces dont il

s'agit, et il naît ensuite, d'abord pâle et un peu plus petit qu'il

ne sera, puis il grandit et acquiert quelquefois un nucléole. Tel

est le cas des cellules du cristallin, des cellules de la corde dor-

sale, etc.

liO. Malgré les faits contenus dans ces derniers paragraphes,

il résulte manifestement des observations qui précèdent que le

noyau est généralement le centre, le point de départ de la nais-

sance et de la reproduction des cellules. Ce sont donc les phéno-

mènes de la genèse des noyaux, le lieu et le mode de celle-ci, le

nombre et l'espèce de ceux qui apparaissent, que l'on doit s'atta-

cher à constater. Cette genèse précède toutes les autres particu-

larités de la naissance et du développement de la plupart des cel-

lules et de beaucoup d'autres espèces d'éléments; elle constitue

précisément le phénomène primitif de la génération du plus grand

nombre des espèces d'éléments anatomiques; d'où les difficultés

qui entourent habituellement cette étude.

Or, le noyau une fois né, il peut rester toujours tel : de là

l'existence constante de la variété noyau libre dans chacune des

espèces de cellules, et la prédominance de cette variété sur celle

que représentent les cellules complètes dans beaucoup d'espèces.

Mais s'il appartient à l'espèce épithéliale et s'il est né dans une

matière amorphe, il peut ou non, selon les conditions dans les-

quelles se trouve celle-ci, devenir le centre autour duquel a lieu

la segmentation de cette dernière, d'où résulte Yindividualisation

des cellules d'épithélium. Ce fait est tellement général (1)

,

que dans l'ovule même le noyau vitellin naît d'abord de toutes

pièces au sein du vitellus dont la masse se segmente ensuite :

phénomène de genèse individuelle dans l'ovule, qui est le pre-

(1) Voyez Ch. Robin, Noie sur la production du noyau vitellin (Journal delapky-
siologie, etc. Paris, 1862, in-8, p. 389).

JOURN. DE i/ANAT. ET DE LA PHYSIOl» — T. I (1864). H
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mier acte de la reproduction proprement dite en ce qui regarde

la formation du germe.

Si au contraire le noyau appartient à quelque espèce de cel-

lules du groupe des constituants surtout, c'est autour de lui,

comme centre de génération^ que le blastème, par suite des

modifications qui résultent de sa rénovation moléculaire ou nu-

tritive continue, passe à l'état demi-solide ou solide, prend la

forme et autres caractères déterminés du corps de cellule de telle

ou telle espèce, fait qui caractérise leur genèse (1).

Cependant cette genèse du corps des cellules peut avoir lieu

sans qu'un noyau lui serve ainsi de point de départ en quelque

sorte : cette particularité physiologique nous rend compte de l'exis-

tence dans la plupart des espèces, de quelques cellules sans

noyau, comme la segmentation de la matière amorphe autour

des noyaux d'épithélium nous expliquera l'existence de cellules à

noyaux multiples.

Al. Nous savons que la genèse des noyaux a lieu : 1° çà et là

dans les interstices d'autres éléments anatomiques (page 156), à

l'aide et aux dépens du blastème qui s'y trouve
;
2° à la surface

d'une membrane glandulaire ou tégumentaire, librement ou au

sein de matières amorphes (page 157), comme au centre du vi-

tellus et quelquefois des globes vitellins.

On ne doit donc pas s'étonner de voir aussi la genèse d'un ou

de plusieurs noyaux s'accomplir dans certaines conditions déter-

minées au sein d'une cellule née primitivement, sans noyau, comme

nous venons de le dire. C'est même là le cas le plus habituel dans

les cellules du cristallin. Enfin ces données, qui résultent de l'ob-

servation directe, rendent moins surprenants les faits suivants

qui ne sont pas moins certains, bien qu'ils soient plus rares, parce

(1) On voit d'après cela que c'est d'une part aux noyaux plus particulièrement,

puis d'autre part à la substance du corps des cellules, d'une manière plus générale,

que s'appliquent les données fondamentales développées précédemment page 153.

Elles sont applicables également à la description du mode de genèse de la sub-

stance de certaines fibres, de certains tubes, etc., parce qu'il en est parmi ces

derniers qui, sans dériver de cellules, sans avoir commencé par être des cellules, ont

néanmoins un ou plusieurs noyaux pour centre de génération : tels sont les fibres

lamineuses, le myolemme, la gaîne des tubes nerveux périphériques, etc.
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qu'ils ne se constatent que dans des conditions morbides peu com-

munes.

On sait que le corps de beaucoup de cellules épithéliales, sur-

tout dans certaines productions morbides , se creuse quelquefois

de cavités plus ou moins grandes. Or, il n'est pas très-rare de

voir dans ces cavités accidentelles naître des cellules. Ce sont ou

des cellules épithéliales, c'est-à-dire des éléments de même espèce

par conséquent que celles dans lesquelles elles naissent, ou bien

des leucocytes, c'est-à-dire alors des cellules d'espèce différente

de celles dans la cavité desquelles on les voit naître (1).

Du reste, la genèse a lieu ici de la même manière que lorsqu'elle

s'accomplit à la surface d'une membrane, comme la peau, ou dans

les interstices d'autres éléments; les conditions seules sont dis-

tinctes des précédentes.

Leur évolution consiste en une simple augmentation de volume

du noyau et du corps de la cellule, avec production de granula-

tions dans son épaisseur sans changement très-notable de forme,

sauf les cas morbides sur lesquels seront plus loin données les

notions les plus essentielles.

(1) Chez l'homme et les autres vertébrés il n'existe en réalité pas d'autre fait de

génération endogène intra-cellulaire ou intra-utriculaire (c'est-à-dire de naissance

d'une cellule dans une autre cellule) que celui-là. Or, il est à remarquer qu'il s'agit

ici de la naissance de cellules dans des cavités accidentelles qui se sont creusées au

sein de la masse ou corps de cellules qui n'ont pas de cavité distincte de la paroi
;

cavités accidentelles dont le contenu s'est trouvé avoir les qualités du blastème inter-

posé aux cellules, donnant naissance par genèse à d'autres cellules, etc. Mais il n'y

a jamais genèse de cellule dans la cavité d'une autre cellule offrant naturellement

une cavité distincte de la paroi ; en d'autres termes, ce qu'on a nommé génération

intra-utriculaire ou génération endogène n'existe pas comme mode régulier et fré-

quent de production des cellules. En un mot, Yendogenèse n'est pas un mode habituel

de naissance des éléments anatomiques. A une époque où l'on croyait le contraire,

Schleiden (loc. cit.) Archiv. fur Anal, und Physiologie. Berlin, 1838, in-8, p. 162,

et Schwann (loc. cit., 1838, p. 11 à 27) avaient donné, comme Turpin (voy. p. 57

et 58) le nom de cellules-mères aux cellules qui en renfermaient d'autres semblables

à elles, mais plus petites et celui de jeunes-cellules ou cellules-jeunes à celles-ci. Ces

expressions ont été adoptées depuis, et aux dernières on a souvent substitué celle de

cellules-filles (Kolliker, Entwickelungsgeschicte der Cephalapoden. Zurich, 1843,

in-4, p. 142). Elles sont justes à la rigueur, lorsqu'il s'agit : 1° de la segmentation

ou scission à'une cellule en deux autres cellules semblables, sauf le volume ;
2° de la

genèse d'une ou de plusieurs cellules de même espèce que celle dans la cavité de

laquelle elles naissent, comme dans le cas que je viens de citer de cellules épithéliales
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c. Genèse des éléments ayant forme de fibres, de tubes, etc.

42. Bien que chacune des espèces d'éléments de cette forme

ait comme les autres sa manière de naître, de se développer et

de se nourrir, il est cependant un fait commun relatif au mode

de naissance d'un assez grand nombre d'entre eux, qu'il im-

porte de noter.

Ce fait consiste en ce que, pour chaque individu de ces élé-

ments, naissent d'abord un et plus rarement plusieurs noyaux

qui servent de centre à la génération progressive et au dévelop-

pement de chaque individu
;
puis ils disparaissent sur un certain

nombre d'espèces une fois que l'élément auquel ils ont servi de

centre de génération est arrivé à tel ou tel degré d'évolution.

Toutefois, ce mode de genèse n'est pas absolument général

pour les éléments qui ont une forme autre que celle de cellule ;

c'est ainsi que la substance osseuse, celle de l'ivoire, les prismes

de l'émail, etc., apparaissent par autogenèse sans présenter de

d'une tumeur naissant dans la cavité accidentelle d'une autre cellule épithéliale. Mais

elles seraient inexactes si on les appliquait aux cellules épithèliales dans les vacuoles

desquelles naissent des leucocytes, car ces dernières cellules étant d'une espèce autre

que les premières, ne sauraient être considérées comme leur descendance. Depuis

Schwann aussi (loc. cit., p. 54-55), le nom de cellule-mère a été appliqué à l'ovule

dont le vitellus par sa segmentation s'individualise en cellules embryonnaires (voyez

Journal de physiologie, loc. cit., p. 389). Outre qu'à l'époque où a lieu le fraction-

nement du vitellus l'ovule a déjà perdu les caractères propres aux cellules en gé-

néral (voyez Ch. Robin, Des végétaux parasites, 1853, p. 241 et suivantes, et Journal

de physiologie, 1862, p. 77 et suiv. et p. 315 et suivantes), il est manifeste que

les expressions de cellule-mère et de cellules-filles appliquées à l'ovule d'une part

aux cellules embryonnaires de l'autre, sont aussi inexactes dans ce cas que dans celui

des leucocytes naissant dans une cellule épithéliale; car dans tous les cas les cellules

embryonnaires diffèrent autant de l'ovule que les leucocytes se distinguent des cel-

lules épithèliales. Pour ceux même qui admettent que l'ovule est une cellule propre-

ment dite, ce sont évidemment des cellules d'une espèce toute différente de celle qu'il

représentait avant la segmentation de son vitellus. Admettre comme fait général la

naissance des cellules dans un élément plutôt qu'au dehors n'explique rien tant qu'on

ne la voit pas s'accomplir et ne la décrit pas. Ce n'est qu'une manière de reculer la

difficulté faute de pouvoir établir la loi du phénomène, ce qui est le problème à ré-

soudre et qu'on omet d'examiner. Ce n'est qu'une manière de reculer la difficulté soit

au point de vue de l'origine des matériaux, soit sous celui du mode dont l'apparition a

lieu, ce que Turpin et Mirbel ont seuls compris en admettant, bien qu'inexactement,

que ce fait consistait en une gemmation interne (voyez les notes des pages 45 et 57).
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noyau pour centre de génération, et pourtant chacun a sa manière

de naître, de telle sorte que même dès sa première origine il est

impossible de pouvoir confondre l'un avec l'autre de ces éléments.

Pour quelques espèces, ces noyaux ont tous les caractères

des noyaux embryoplastiques
;
pour les autres, tels que les élé-

ments élastiques, les fibres musculaires de la vie animale, le

myolemme, les éléments nerveux, etc., les noyaux servant de

centre à leur génération , bien qu'ovoïdes comme les précé-

dents, en diffèrent un peu par des dimensions plus considérables,

par leurs granulations, etc.; aussi ne peuvent-ils être confondus

avec les précédents, lorsqu'on a quelque habitude de ces obser-

vations, et ne doivent-ils pas être considérés comme d'espèce

identique. Ainsi
,
chaque espèce de ces éléments diffère spé-

cifiquement de toute autre dès son origine, par les caractères

mêmes des noyaux qui, nés par genèse, servent de centre à leur

génération, en tant que fibres, tubes, etc., et par ceux de la sub-

stance homogène qui s'ajoute aux extrémités ou à toute la péri-

phérie de ces noyaux. Les phénomènes évolutifs consécutifs à la

naissance ne font que rendre de plus en plus tranchées ces diffé-

rences-, car ces éléments ne naissent pas semblables à ce qu'ils

seront plus tard, aux différences de volume près. Le développe-

ment chez eux consiste en des changements incessants de struc-

ture propre, indépendamment de leur augmentation de volume,

jusqu'au moment où ils ont atteint le degré dit adulte ou de plein

développement, à partir duquel ils peuvent présenter en outre

des modifications accidentelles de cette structure, de leur forme

et de leurs dimensions.

Ces modifications successives de leurs caractères dans la série

des âges, tant à l'état normal, à compter du moment de leur

genèse jusqu'à l'état sénile le plus avancé, que dans des condi-

tions morbides, à partir de l'une des phases de cette évolution ou

de l'état adulte, ces modifications, dis-je. ne ramènent en aucune

circonstance ces éléments à l'un quelconque des états par lesquels

ils ont passé pendant leur évolution, ni à celui qu'ils ont offert

lors de leur apparition.

Ceux de ces éléments qui sont creux à l'époque de leur entier
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développement, naissent pleins, comme on le voit pour les capil-

laires, pour la paroi propre des tubes nerveux périphériques et

les tubes de myolemme. Ceux qui seront très-ramifiés, comme les

fibres élastiques, naissent peu subdivisés.

Enfin, et ce fait est capital, parmi ces éléments qui ont des

noyaux pour centre de génération, il en est pour lesquels un seul

noyau sert de centre à l'apparition de plusieurs fibres, comme on

le voit pour les fibres élastiques et les fibres lamineuses; il en

est d'autres, tels que les tubes du myolemme, ceux de la paroi

propre des nerfs périphériques, etc., pour lesquels plusieurs

noyaux servent de centre à ce qui plus tard ne constituera qu'un

seul tube. Ceux qui auront une longueur telle qu'on ne peut la

mesurer, naissent courts, comme les fibres lamineuses en sont un

exemple.

Tandis que les noyaux qui ont servi de centre de génération à

certaines espèces d'éléments, disparaissent une fois qu'ils sont

développés, il en est, au contraire, auxquels s'ajoutent des par-

ties nouvelles 5 c'est ainsi qu'au cylindre axe qui représente seul

les éléments nerveux centraux lors de leur genèse, s'ajoute plus

tard le tube médullaire ou graisseux ; c'est encore ainsi qu'à la

cellule unique qui, lors de la genèse des cartilages et pendant long-

temps encore, remplit chaque chondroplaste, s'ajoutent souvent

une ou plusieurs cellules, par division de la première (1).

A3. Ainsi, ces diverses espèces d'éléments ne sont pas sem-

blables au moment de leur apparition, pas plus qu'elles n'offrent

le même mode d'évolution et ne jouissent de propriétés iden-

(1) Les phénomènes précédents, par cette acquisition de parties nouvelles et cette

disparition de parties existant auparavant, qui se résorbent (mais ne tombent pas

par une sorte de mue), correspondent bien, chez les animaux et les plantes, comme

on le voit, à ce qu'on a appelé développement et évolution ; mais ils ne peuvent

nullement être comparés à ce qui a été nommé métamorphose chez les insectes.

Ceux-ci, en effet, ne perdent par une succession de mue que des organes exté-

rieurs, et avant cette perte ils possèdent déjà toutes les parties qui existeront lors-

qu'elle sera achevée. Ainsi l'expression métamorphose ne peut, sans erreur, être em-

ployée pour désigner les phénomènes qui se passent durant l'évolution des éléments

anatomiques, à moins de changer le sens attribué jusqu'alors à ce mot. Il n'y a enfin

dans cette évolution de chaque élément que des âges, sans transmutation de specie

in speciem. Il n'y a pas non plus perte de l'individualité de chacun d'eux, comme

lorsqu'il s'agit des êtres complexes considérés dans leur entier qui présentent les
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tiques. Lors de leur genèse, elles n'ont d'autre analogie que de

présenter une structure bien moins compliquée que celle qu'elles

auront plus tard, et si l'on peut ainsi dire, elles ne sauraient être

superposées à un type unique.

Aucun de ces éléments même n'offre au début les caractères

propres des cellules, en tant que corps sphéroïdal ou polyédrique;

aucun d'eux n'a commencé par avoir l'une de ces formes, pour

présenter plus tard une configuration différente par suite de son

propre développement ou de sa soudure à ses semblables ; aucun

surtout n'a au début les caractères des cellules embryonnaires,

lors même qu'il succède à celles-ci, ou naît au milieu d'elles.

Ayant pour centre de génération un noyau autour ou aux

extrémités duquel s'ajoute molécule à molécule une certaine

quantité de matière d'abord amorphe, ils offrent pour la plupart

la figure d'un corps allongé plus ou moins effilé à ses extrémités,

et auquel la présence d'un noyau central donne une structure

analogue à celle des cellules en général. Mais dès le début ils

offrent cette particularité, sans avoir eu la configuration ni l'état

ordinairement grenu que présentent les cellules, même lors de

leur apparition, et ils s'éloignent de plus en plus de cette forme,

sans avoir passé et sans passer désormais par celle qu'offre l'une

quelconque des espèces de cellules qui conservent ce dernier état

pendant toute la durée de la vie individuelle.

Ainsi, l'apparition d'un élément anatomique ayant forme de

fibre, de tube, etc., de même que celle de toute autre espèce de

substance organisée, amorphe ou figurée, n'a d'autres antécédents

phénomènes de la mélagenèse , c'est-à-dire chez lesquels des individus . donnent nais-

sance à des êtres plus complexes qu'eux-mêmes et meurent sans atteindre l'état dit

adulte ou de la reproduction ovulaire. D'autre part, rien dans l'étude des éléments

anatomiques n'apporte un seul fait à l'appui de l'idée d'après laquelle l'élément ner-

veux, par exemple, proviendrait directement d'une même espèce d'élément que celle

qui a composé la tache embryonnaire, ou de celle qui forme les parois des lames ven-

trales et dorsales de l'embryon, et cela simplement sous l'influence de conditions

évolutives diverses; hypothèse d'après laquelle cette même espèce d'élément don-

nerait naissance, sous d'autres influences, à des parois propres glandulaires, à l'épi-

thélium qui les tapisse, à celui qui naît pathologiquement au sein des muscles, le long

des nerfs, dans le canal médullaire des os, etc., loin des régions où normalement
existe de l'épithélium.
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que celle des conditions physiques et moléculaires qui ont amené

sa genèse. Celle-ci est due à un ensemble de circonstances con-

comitantes et extérieures à la chose qui naît, laquelle continue

à exister et à présenter les qualités qui lui sont immanentes,

tant que ces conditions demeurent les mêmes ou analogues. C'est

faute de les avoir étudiées et d'avoir suivi les phénomènes de

la genèse, que toujours on n'a fait que reculer la difficulté du

problème qu'il s'agissait de résoudre, en admettant que tout ce

qui a forme et volume dans l'économie proviendrait directement

de quelque partie préexistante et toujours visible qui n'aurait fait

que céder une portion de sa substance ou changer de figure et

de dimensions.

Ixh. Dans l'hypothèse d'après laquelle tous les éléments déri-

veraient de cellules, il n'y a donc de vrai que ce fait, que chez

l'embryon ils ont été précédés par des cellules qui ont primiti-

vement composé le blastoderme ; mais elles se sont liquéfiées peu

à peu, elles ont disparu, et Ton ne peut dire jusqu'à quel point ce

sont exactement les matériaux qu'elles ont ainsi fournis plutôt

que les principes immédiats venus de la mère qui ont servi à la

génération des éléments qui leur succèdent.

Or, à ces cellules nées de la segmentation du vitellus succèdent

des noyaux naissant de toute pièce, par genèse molécule à molé-

cule, qui bientôt composent à eux seuls les tissus des organes de

l'embryon.

Puis ce sont ces noyaux qui servent de centre et de point de

départ à la génération des éléments anatomiques définitifs, après

quoi eux-mêmes sont parfois résorbés et disparaissent. C'est ainsi,

par l'intermédiaire de ces noyaux, que la naissance des éléments

anatomiques définitifs (c'est-à-dire qui ne disparaîtront jamais,

sauf certains cas accidentels ou morbides) est reliée à l'existence

et à la disparition des cellules provenues du vitellus maternel.

En fait, ce que l'on a dit du rôle des cellules (embryon-

naires, etc.), comme point de départ de l'apparition de tous les

éléments anatomiques, doit être rapporté à des noyaux qui leur

succèdent dans la tache embryonnaire ; mais avec cette particu-

larité que ces noyaux ne viennent pas des cellules embryonnaires,
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et que ce ne sont pas eux qui se métamorphosent en fibres, en

tubes, elc., comme on le disait du corps des cellules ; ils ne sont

pas le point de départ d'une cellule qui deviendrait ensuite fibre

ou tube, ils ne sont que le centre de génération de tubes, de

fibres, etc., et offrent tout de suite des caractères qui le distin-

guent de tout autre.

L'hypothèse d'après laquelle tous les éléments dériveraient de

cellules est inexacte, en ce que la substance de ces noyaux ne

concourt pas à la génération de l'élément anatomique ; en ce

que la substance qui naît autour d'eux, bien qu'offrant, lors de son

apparition, des dimensions restreintes, n'a pas la forme des élé-

ments qui conservent l'état de cellule pendant toute la durée de

la vie individuelle, et surtout en ce que celle-ci passe graduelle-

ment et sans temps d'arrêt à celui d'élément bien caractérisé.

Enfin, pour les éléments anatomiques doués de propriétés de la

vie animale, tels que les tubes nerveux, les faisceaux musculaires

du cœur, les tubes de myolemme, les noyaux qui servent de centre

à leur génération diffèrent d'une manière notable des noyaux em-

bryoplastiques. Ce ne sont point les noyaux embryoplastiques

qui ont succédé aux cellules nées du vitellus qui, d'une manière

commune, servent de point de départ à leur génération ; ce sont

des noyaux d'une espèce particulière pour chacun d'eux, des

noyaux qu'on peut réellement distinguer des embryoplastiques.

45. L'apparition d'un élément anatomique qui n'existait pas

caractérise essentiellement le fait de la naissance; propriété de la

substance organisée qui est irréductible à d'autres et inexplicable

dans sa nature intime, comme tous les faits élémentaires, comme

toutes les propriétés primordiales de toute substance.

L'idée de comparer la naissance ou genèse d'un élément ana-

tomique à la cristallisation, n'exprime donc rien de réel en

soi, quand on considère la nature même du phénomène, si ce n'est

peut-être qu'elle indique qu'il est moléculaire, ou dominé par des

phénomènes moléculaires. Cette comparaison n'a pu se produire

qu'à l'époque où, ne sachant encore ce qu'est la nutrition, on

ignorait? aussi quelle est la condition d'existence de tous les

autres phénomènes d'ordre vital.
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Le fait de la genèse d'éléments anatomiques reste incompré-

hensible, dès que, négligeant cette particularité, on commence,

par vice de méthode, l'étude des propriétés vitales par celle de la

naissance; dès que l'on cesse d'avoir présent à l'esprit que le

double mouvement continu de composition et de décomposition

de la substance organisée ou de rénovation moléculaire est la

condition de toute production nouvelle normale ou accidentelle

dans l'économie ; et cela par suite de la formation de substances

organiques, qui prennent figure et structure particulières, en

même temps qu'elles s'unissent aux principes cristallisables. Ce

sont, comme nous venons de le voir, ces phénomènes simultanés

qui caractérisent la génération de la substance organisée, amorphe

ou figurée.

Or, formation d'un principe immédiat qui n'existait pas dans

le blastème, en même temps qu'apparition d'un corpuscule de

configuration spéciale, tel est le double fait fondamental et le

plus important à signaler dans la genèse d'éléments quelconques;

car il la distingue de tout autre phénomène moléculaire quel qu'il

soit. Formation aux dépens des principes du blastème d'une

espèce de substance organique qui n'y existait pas, nouvelle pour

lui par conséquent, et apparition en même temps de matière orga-

nisée, soit amorphe, soit à l'état de noyau, soit même à l'état de

cellule, sont des phénomènes simultanés.

46. On voit, par ce qui précède, que les éléments anatomi-

ques qui naissent dans les blastèmes ainsi que dans les plasmas,

diffèrent de ceux-ci, même chimiquement; les blastèmes et les

plasmas ne pourraient par conséquent pas être considérés comme

un état antérieur individuel des espèces d'éléments anatomiques

figurés qui naissent à leur aide et à leurs dépens.

Ce fait distingue tout spécialement la genèse d'un élément

anatomique de la formation d'un cristal, de la cristallisation en

un mot, à laquelle la première a souvent été comparée. Il y a,

en effet, une différence radicale entre :
1° la simple réunion

molécule à molécule des parties dissoutes d'un même composé,

ou au plus de trois ou quatre espèces analogues pour produire un

corps à formes anguleuses déterminées ; et 2° la réunion
L
en pro-



DE LA NAISSANCE DES ÉLÉMENTS AINATOMIQUES. 171

portions diverses de principes immédiats, les uns cristallisantes,

les autres coagulables, parmi lesquels une espèce au moins se

forme aux dépens des matériaux du liquide, en même temps

qu'a lieu l'union complexe de ces divers principes, en même

temps qu'a lieu l'apparition subite ou à peu près (genèse) de l'élé-

ment anatomique solide, amorphe ou figuré, et de volume variable

suivant l'espèce dont il s'agit (1).

Ce phénomène ne se rapproche de la cristallisation que par cette

particularité, qu'il est moléculaire, qu'il s'agit de la réunion

molécule à molécule de principes qui étaient à l'état liquide et de

diffusion dans une matière liquide ou demi-liquide. Mais le com-

parer sous tout autre rapport à la cristallisation serait commettre

une grossière erreur, car ce serait confondre en un seul tous les

phénomènes moléculaires. Il en diffère non-seulement par les

conditions dans lesquelles il se passe, mais encore par ce fait si

important de la réunion en proportions très-différentes de prin-

cipes nombreux, très-divers par leur nature élémentaire. Il en

diffère surtout par le changement d'état spécifique lors de cette

union moléculaire d'une ou de plusieurs des substances organiques.

Or, il n'y a rien ici de la simplicité de la cristallisation dans

laquelle se réunissent sous des angles constants, mais avec les

(1) Voyez Chimie anatomique, Paris, 1853, in-8, t. I, p. 201, et Histoire natu-

relle des végétaux parasites, Paris, 1853, p. 87. La comparaison de la naissance

des éléments anatomiques à la cristallisation se trouve pour la première fois dans

Raspail {Nouveau système de chimie organique, Paris, 1838, in-8, t. II, p. 403),

lorsqu'il dit, à propos du mode de formation des cellules, que Yorganisation est une

cristallisation vésiculaire. Cette idée a été reprise et longuement développée par

Schwann (loc. cit., 1838, p. 238 à 254). Celui-ci considère l'extension d'une cellule

en fibre, comme l'analogue de la transformation du cube en prisme, résultant l'une

et l'autre de ce que de nouvelles molécules se déposent en plus grande quantité aux

extrémités d'un axe qu'à celles de l'autre, de telle manière que l'on peut admettre

l'hypothèse que l'organisme consiste en quelque sorte en un simple agrégat de cris-

taux formés de substances susceptibles d'imbibition. Mais cette hypothèse qui ne peut

être soutenue qu'en méconnaissant les faits indiqués plus haut, a été combattue

dès son origine par Valentin (Repertorium fur Anal, und Physiol, Bern., 1839,

in-8, t. IV, p. 288), par Henle (Anat. générale, 1843, t. I, p. 170-171), etc.

Il est commun aussi de trouver des auteurs qui comparent la genèse d'un élément

anatomique telle qu'elle vient d'être décrite (p. 153) au phénomène de coagulation ;

qui s'expliquent la naissance des éléments normaux ou morbides par le dépôt dans

les interstices des parties existantes d'une matière liquide venant du sang (blastème)

qui se coagule en fibres, tubes ou cellules, etc. Cette explication se trouve répétée
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dimensions les plus variables, les parties dissoutes d'im seul

composé chimique. La dissemblance entre ces deux phénomènes

consiste encore en ce que précisément dans le cas d'une solu-

tion complexe, les différents composés définis, mélangés ensemble,

se séparent les uns des autres pour se réunir exclusivement à

une molécule de même composition. Le cas des sels, dont les

acides et les bases contenant de l'oxygène en même proportion

se réunissent au nombre de deux ou plusieurs dans un même
cristal (tel que le carbonate double de chaux et de magnésie appelé

dolomie et beaucoup d'autres composés naturels ou artificiels en

sont des exemples), ne suffit certainement pas pour contredire ce

qui précède. En dehors de ce fait que la formation d'un cristal

et la naissance d'un élément anatomique sont des phénomènes

moléculaires, ils ne peuvent et ne doivent jamais être consi-

dérés comme analogues
,
puisque ce qu'il y a d'essentiel en eux

se trouve diamétralement différent de l'un à l'autre; en un mot

la cristallisation et la naissance sont deux faits complètement

distincts.

Il y a encore dans cette simultanéité de formation d'une ou de

plusieurs substances organiques avec réunion molécule à molécule

dans un assez grand nombre d'ouvrages modernes, et bien qu'elle ne me paraisse pas

très-ancienne, je n'ai pu découvrir exactement quel en est le premier auteur, ni quel

est l'ordre d'idées physiques ou chimiques qui le guidait. Bien qu'il se puisse que

parmi ceux qui ont reproduit cette comparaison, quelques-uns connaissent les élé-

ments anatomiques, elle n'a pu être émise pour la première fois qu'à une époque

où l'on n'avait pas vu naître réellement des cellules, fibres, etc., ou au moins celui

qui l'a créée n'avait pas vu ce dernier phénomène et ne savait pas très-exacte-

ment ce qu'est la coagulation. Quoi qu'il en soit, les différences qui séparent l'ap-

parition d'un élément solide (soit de configuration déterminée, soit à l'état de sub-

stance amorphe) du phénomène de coagulation, sont faciles à saisir, bien que les

substances organiques seules soient douées de cette propriété. En effet, dans la coa-

gulation, la substance organique qui passe de l'état fluide ou demi-liquide à l'état

solide ne change pas pour cela de nature, d'état spécifique. Elle se solidifie seule à

côté des autres substances organiques qui ne se coagulent pas, et s'en sépare comme

le fait la fibrine, même dans sa coagulation spontanée à côté de l'albumine qui reste

dans le sérum du sang. Dans la genèse au contraire, il y a simultanément : 1° for-

mation aux dépens des principes du blastème d'une espèce de substance organique

solide ou demi-solide, nouvelle par rapport à lui et propre à l'espèce d'élément dont

il s'agit; 2° union de cette substance à d'autres et à des sels , etc., contenus dans le

blastème. (Voy. p. 153, et surtout Chimie analomique^ t. III, p. 126 etsuiv.)
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à quelques principes préexistants de manière à produire un cor-

puscule ayant une forme déterminée, une différence capitale qui

sépare de la cristallisation la genèse qu'elle concourt à caracté-

riser. C'est l'absence de tout état antérieur en tant qu'élément

anatomique; celui-ci, apparaissant avec un volume déterminé,

n'existait pas avant de devenir visible aux moyens qui permet-

tent de constater son apparition et d'en prendre les dimensions.

Dans le cas du composé chimique, au contraire, avant d'être

sensible aux pouvoirs grossissants les plus considérables, la ma-

tière de chacun de ces cristaux existe spécifiquement à Yétat

antérieur de corps simple ou composé en dissolution; elle peut

être reconnue par des réactifs s'adressant à chacune de ses par-

ticules élémentaires, quelle que soit du reste l'idée qu'on se

forme de celles-ci d'après les diverses hypothèses sur l'état ato-

mique et moléculaire des sels, etc.

Dans le fait de la naissance il n'y a d'autre état antérieur à l'ap-

parition d'un élément anatomique avec sa forme et son volume

déterminés et constants, que les conditions physiques, d'une part,

moléculaires, de l'autre, qui amènent ou permettent la formation

de substances organiques nouvelles, en même temps que leur

union simultanée à des principes déjà formés, existant à l'état de

dissolution , le tout prenant aussitôt une forme et un volume

propres. Mais il n'est aucun moyen qui permette de déceler avant

l'apparition des éléments leur existence individuelle à un état

quelconque dans les matériaux servant à leur genèse, en dehors

de ce qui concerne ces principes immédiats eux-mêmes, et dont

il a été question plus haut (p. 56 à 61).

47. Les faits suivants prouvent encore qu'avant cette appari-

tion l'élément n'existait réellement pas, et que lorsqu'il se montre,

c'est bien son premier état spécifique qu'on aperçoit. Ces faits

sont que :
1° dès l'instant où il est visible, l'élément qui apparaît

offre aussitôt un volume plus considérable que les particules sus-

ceptibles de mensuration qui parfois l'entourent; 2° c'est que, in-

dépendamment d'une forme déterminée et constante pour chaque

espèce, il possède en outre aussitôt une structure spéciale dans

chaque espèce aussi ;
3° c'est enfin qu'on voit cette forme, ce



174 CH. ROBIN. — SUR LES DIVERS MODES

volume et cette structure se modifier graduellement et toujours

de la même manière, dans chaque espèce, c'est-à-dire se déve-

lopper par suite de la nutrition ou rénovation continue de sa sub-

stance. Or dans cette dernière, le phénomène dit assimilation

présente incessamment au sein de l'élément la répétition d'un

fait formulé plus haut, qui est Vun de ceux qui caractérisent la

genèse-, c'est la formation de substances organiques avec union à

des principes cristallisables existant déjà. Mais dans la génération

des éléments il n'y a rien de comparable à la décomposition

désassimilatrice qui donne toujours lieu à la formation de prin-

cipes cristallisables.

Cet examen démontrerait à lui seul que les phénomènes de

nutrition et de développement sont des actes moléculaires se

passant dans l'épaisseur même de la substance de ces corps, si le

phénomène de désassimilation qui entraîne avec lui la rénovation

moléculaire continue de cette substance n'était là pour le prouver

plus péremptoirement encore, tandis que la genèse de chaque

élément s'accomplit entre ceux qui préexistaient, mais hors de

leur substance, en les considérant individuellement (1).

(1) A une époque où les propriétés élémentaires de la substance organisée ne

pouvaient être bien connues, parce que les éléments anatomiques auxquels elles sont

inhérentes n'étaient pas encore étudiés, la nutrition a été considérée, à tort ainsi que

nous l'avons vu, comme une génération continuelle. Par une erreur inverse, mais qui se

comprend (car lorsque des choses diverses sont mal connues, le propre de cette mé-

connaissance est de vouloir expliquer les unes par les autres), la procréation a été

regardée comme une nutrition (K. F. Wolff, Théorie von der Génération, Berlin,

1764, in-8, p. 245-250). Déjà Burdach a fait remarquera ce propos que la nutrition

est la continuation de ce qui existe et la génération la formation d'un nouveau produit

(Physiologie, trad. franç., Paris, 1838, in-8, t. II, p. 316) ; que la génération est une

activité naturelle, qu'on peut connaître comme tout autre mode d'activité, en inter-

rogeant l'expérience pour savoir quels [en sont les conditions, les phénomènes et les

effets; que la nature n'étale pas moins à nos yeux la génération que la digestion,

que l'accroissement de la plante ou que la cristallisation d'un sel (p. 325). Il y a bien

dans la génération comme dans la nutrition un double phénomène ; mais tandis

qu'avec l'assimilation, la formation de principes immédiats semblables à ceux de

l'élément ou de l'humeur qui se nourrit et se développe, coexiste durant la nutrition,

durant la décomposition désassimilatrice des principes de même espèce , il y a au

contraire dans la genèse: apparition d'un élément qui n'existait pas, en même temps

que formation de principes coagulables auxquels se fixent simultanément quelques-

uns de ceux qui sont cristallisables, existant dans le blastème à l'aide et aux dépens

duquel a lieu cette création.
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Il suffit donc de connaître exactement les conditions de la nais-

sance des éléments anatomiques, des phénomènes essentiels et

simultanés de cet acte, les faits caractéristiques du développe-

ment et de la nutrition, pour voir qu'il faut se mettre en contra-

diction avec toute démonstration pour supposer aux éléments

un état individuel et spécifique antérieur, que rien ne peut dé-

celer avant leur apparition -, tandis que pour chaque espèce chi-

mique ou de corps bruts, partout où nous l'apercevons, nous

pouvons toujours démontrer qu'avant d'être visible, amorphe ou

cristallisée, elle existait déjà à un état antérieur invisible, soit

de mélange, soit de dissolution ou combinaison; état sur la na-

ture atomique ou moléculaire duquel peuvent être faites des hypo-

thèses diverses, mais dont l'existence est hors de contestation.

Ainsi la notion d'état antérieur n'est pas applicable aux éléments

anatomiques eux-mêmes considérés individuellement en tant

qu'appartenant à telle ou telle espèce; mais elle doit être appli-

quée aux principes immédiats qui servent à la genèse de ceux-ci,

qui jusque-là ont fait partie des éléments ambiants, des plasmas

et des blastèmesj là elle acquiert une importance capitale au

point de vue du fait de l'apparition de telle ou telle espèce plutôt

que de telle autre, de la rapidité du phénomène, etc.

3° Résultats de la genèse.

/18. Les résultats de la genèse sont :

1° Dans certaines conditions, l'apparition de substances amor-

phes;

2° Dans d'autres conditions, celle d'éléments anatomiques figu-

rés toujours sous forme de noyaux libres ou de cellules complètes.

49. Lorsque la genèse a pour résultat l'apparition de sub-

stances amorphes, celles-ci se développent de plus en plus : tantôt

elles naissent entre des noyaux déjà appparus par genèse à la sur-

face d'un tissu, comme on le voit pour beaucoup d'épithéliums

glandulaires et autres ; ou dans les interstices des éléments d'un

tissu, ce qui s'observe surtout lors de la production des épithé-

liums à l'état morbide hors de leur siège habituel. D'autres fois,



176 CM. ROBIN. — SUR LES DIVERS MODES

elles apparaissent primitivement sans noyau, et souvent alors

lorsqu'elles ont atteint une certaine augmentation de masse, des

noyaux naissent par genèse au milieu d'elles. Elles deviennent

ensuite le siège de phénomènes remarquables qu'il s'agit actuel-

lement d'étudier, et qui ont pour résultat l'individualisation de la

substance amorphe sous forme de cellules autour de chaque noyau

comme centre. Nous verrons ensuite que ces cellules, une fois

individualisées, se développent et souvent se reproduisent direc-

tement, par continuation dans leur propre substance des phéno-

mènes de cette individualisation (1).

50. Lorsque la genèse a pour résultat l'apparition d'éléments

anatomiques figurés, sa répétition a pour résultat la reproduction

et la multiplication de ceux-ci. La reproduction n'est, en effet,

qu'un résultat de faits primordiaux, et, par suite, elle est un fait

contingent pouvant, selon les circonstances, ou ne pas arriver ou

avoir lieu de telle ou telle manière, selon l'espèce d'élément dont

il s'agit; c'est-à-dire qu'elle consiste soit en une genèse répétée,

soit en une segmentation ou une gemmation lorsqu'il s'agit d'élé-

ment ayant forme de cellules; mais ce dernier mode de reproduc-

tion même est rare sur les cellules qui sont nées par genèse, et

ne constitue qu'une individualisation en cellules d'une substance

amorphe déjà apparue par genèse lorsqu'il s'agit de la gemma-

tion et de la segmentation du vitellus.

(1) Avant qu'on eût constaté où, quand et comment naissent les éléments anatomiques,

quelques auteurs ont admis comme antérieure à toute génération la préexistence d'une

matière organique générale vivante répandue partout, commune à toutes les espèces

(Perrault, Treviranus), ou d'une matière nutritive générale existant dans tout le corps

de chaque individu en particulier (Needham) et amorphes toutes deux. D'autres ont

admis la préexistence simultanée de la matière vivante et de la forme (préformation).

Dans tous les cas, tout ce qui apparaît en fait de corps organisés aurait présenté un

état antérieur à son apparition. Les syngénésistes admettaient que toute cette matière

organique préformée par rapport aux êtres individuellement, a été créée en même

temps. La naissance ou génération ne serait, dans le premier cas, qu'une prise de forme

de cette matière amorphe en tant qu'organisme vivant individuellement, sous l'in-

fluence de causes extérieures ; et cette forme varierait comme les causes qui la pro-

duisent (Treviranus, etc.). Dans le second cas, la forme préexistant avec la matière

(principe des êtres organisés, germes ou corpuscules primitifs et organiques que des

causes font jouird'une existence différente selon ces causes, Bonnet), cette matière n'au-

rait besoin que d'arriver dans des conditions convenables pour changer cette forme en
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Les éléments anatomiques figurés, nés par genèse, présentent

dès leur origine, dans chaque espèce, des caractères propres à

chacune d'elles, et des différences par rapport aux autres, telles

qu on ne peut les confondre ensemble. A compter du moment

de leur apparition, ces différences ne font que se prononcer davan-

tage, et, pendant toute la durée de leur développement, les élé-

ments figurés deviennent de plus en plus distincts les uns des

autres.

B. De la segmentation et de la gemmation de la substance

organisée.

51. La substance organisée amorphe ou à l'état de cellules et de

noyaux jouit de la propriété de se partager en éléments anato-

miques distincts, sans changer d'état spécifique au point de vue

de sa composition immédiate essentielle, lorsqu'elle se trouve

placée dans certaines conditions déterminées de temps, de lieu

et d'accroissement.

Cette propriété se manifeste de deux manières :

1° Soit par une scission ou segmentation proprement dite
;

2° soit par une gemmation. Ces deux phénomènes, très-distincts

pendant la durée de leurs phases, s'accomplissent dans des con-

ditions semblables, et conduisent chacun au même résultat. Ce

sont par conséquent deux cas particuliers de l'individualisation

celle d'organismes agissants, différant les uns des autres avec ces causes mêmes (Oken)

malgré la communauté de leur origine et l'unité originelle de type. On a donné le

nom de théorie de la métamorphose à ces deux hypothèses, bien qu'il n'y ait rien là

d'analogue à ce qu'on a d'abord appelé la métamorphose des insectes. Elles sont

du reste contredites toutes les deux par l'observation. Dans ces diverses hypothèses

il n'y aurait pas de génération
,
puisqu'il n'y aurait dans ce qu'on nomme ainsi qu'une

prise de forme par une matière préexistante : ou bien la génération ne serait qu'une

involution par une succession de juxtapositions extérieures, comme on l'admet pour

les cristaux, ou encore une évolution, c'est-à-dire « le simple développement des par-

ties préexistantes » (Bonnet, Palyngénésie philosophique, Amsterdam, 1769, in-12,

t. I, p. 93, 101, 253 à 258). On voit que c'est à ces hypothèses que se rattache

celle d'après laquelle les diverses espèces d'éléments anatomiques dériveraient d'un

type unique par une simple métamorphose, ou mieux par un simple développement

évolutif; hypothèse ancienne, qui remplace par celle d'une évolution la notion de gé-

nération, mais que contredit l'étude du lieu, de l'époque et du mode de la naissance

de chaque espèce d'élément anatomique.

JOURN. DE L'AMT. ET DE LA PHYSIOL. — T. l(1864). 12
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en éléments anatomiques distincts de la substance amorphe née

par genèse, phénomène qui se continue souvent encore sur les

cellules qui viennent de s'individualiser ainsi, lorsqu'elles ont

atteint un certain degré de développement.

1° Conditions de la segmentation et de la gemmation .

52. La segmentation ou la gemmation s'observent dans l'ovule,

l'embryon et chez l'adulte, tant à Fétat morbide qu'à l'état

normal, partout où existent soit des matières amorphes, soit des

cellules, soit même des noyaux nés par genèse généralement,

ou bien résultant déjà de ces phénomènes.

53. Il est une époque de l'existence individuelle où, appar-

tenant en quelque sorte encore à celui qui l'a produit, le nouvel

être n'est représenté que par le vitellus. Pour être plus exact,

l'individu nouveau n'existe pas encore ; l'intervention des sper-

matozoïdes ou cellules embryonnaires du mâle, dont la substance

se mélange à celle du vitellus femelle, est indispensable pour que

son apparition ait lieu. H n'existe encore que les matériaux néces-

saires à la génération des premiers éléments anatomiques qui

doivent le constituer. Ces matériaux sont représentés par le

vitellus né par genèse, et développé graduellement jusqu'à cer-

tains degrés dans l'être dont l'ovule est un organe. Comme origi-

nellement tout dérive directement de lui, il présente les condi-

tions des premiers phénomènes d'individualisation des éléments

anatomiques de l'embryon. Plus tard, à la place du vitellus, se

trouvent les globes vitellins ou sphères vitellines, qui déri-

vent directement de sa substance par segmentation chez le plus

grand nombre des espèces. Celles-ci continuant à se segmenter,

les cellules dites embryonnaires leur succèdent immédiatement,

et elles-mêmes présentent à leur tour les conditions de la segmen-

tation, dont on peut suivre les phases aussi bien que sur le vitellus.

Sur d'autres animaux, tels que les insectes, c'est directement

par gemmation de la substance superficielle du vitellus, suffi-

samment développé et fécondé, que s'individualisent les premiers

éléments anatomiques de l'embryon, et d'où résulte Tindivi-
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dualisation même de ce nouvel être, sans que le vitellus ait

passé d'abord par l'état intermédiaire de globes vitellins. Généra-

lement les cellules nées par gemmation ne présentent pas les

conditions de la segmentation et ne se subdivisent pas. Les cel-

lules ainsi individualisées, à l'aide et aux dépens de la substance

du vitellus, que ce soit par gemmation ou par segmentation,

offrent cette particularité remarquable que leur existence n'est

que temporaire dans le nouvel être qu'elles constituent au début

de son évolution, tandis qu'il n'en est pas ainsi des éléments nés

par genèse qui leur succèdent et les remplacent.

Quant aux principes immédiats qui servent à leur accroisse-

ment individuel, ces cellules les empruntent à la mère ou aux

milieux ambiants, selon les espèces animales dont il s'agit.

L'embryon se trouve de la sorte, pendant un certain temps,

constitué entièrement par des éléments ayant forme de cellule.

Il en est ainsi jusqu'au dixième ou douzième jour, après la fécon-

dation, cbez beaucoup de mammifères.

L'ovule naît par genèse entre des éléments de l'ovaire et son

vitellus s'individualise en cellules, par segmentation ; entre celles-ci

naissent graduellement par une succession d'épigenèses les élé-

ments définitifs du nouvel être à mesure que ces premières cel-

lules se liquéfient; on voit par conséquent que c'est toujours

entre d'autres éléments ou à la surface des couches qu'ils for-

ment que naissent de nouveaux éléments anatomiques ; condi-

tions complexes, importantes à prendre en considération et que

les progrès de l'âge rendent de plus en plus difficiles à remplir

en quelque sorte pour chaque individu.

5&. On sent déjà, d'après ce qui précède et nous verrons mieux

encore par la suite, qu'il n'est pas exact de dire que le vitellus

renferme^ au moins en puissance, tout ce qui existera plus tard

dans l'économie
;
qu'il offre en germe toutes les conditions néces-

saires à l'apparition et au développement de ce qui sera par la suite

dans l'organisme. Ces conditions il ne Tait que les offrir les unes

après les autres, chacune comme conséquence du phénomène

antécédent, et la génération d'une partie de l'embryon n'a lieu

qu'autant qu'une autre l'a régulièrement précédée.
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Le vitellus, et après la formation du noyau vitellin seulement

(voy. p. 4(51), présente les conditions de la segmentation, mais

celles de ce phénomène-là uniquement. La segmentation a pour

résultat l'individualisation du vitellus en cellules embryonnaires;

par suite des modifications évolutives offertes par ces dernières, elle

conduit à l'apparition des conditions nécessaires à l'a genèse des

éléments de la notocorde, du cœur, des noyaux embryo-plasti-

ques, des éléments des cartilages, etc. (p. 163 et suiv.). Son

influence ne s'étend pas plus loin, mais elle est réelle; car selon

qu'elle s'accomplit régulièrement ou qu'elle est accidentellement

modifiée, les conditions de genèse qu'elle amène, bonnes dans un

cas, mauvaises dans Tautre, déterminent la génération d'un em-

bryon normal dans le premier , atteint d'anomalies dans le

second, anomalies qui ne préexistaient pas aux accidents sur-

venus pendant la segmentation.

Chacun de ces premiers organes de l'embryon, par sa pré-

sence et par les usages qu'il remplit, offre lui-même les condi-

tions nécessaires à la génération des parties qui s'ajoutent suc-

cessivement et achèvent de constituer le nouvel être ; conditions

de moins en moins favorables, et génération de moins en moins

énergique à mesure qu'on s'éloigne de leurs premières mani-

festations, surtout après la naissance.

55. Reprenons un instant au point de vue dynamique l'examen

des faits précédents.

Dans l'intervalle qui sépare le moment de la fécondation de

celui de la segmentation, le vitellus ne reste pas inactif ; il ne

demeure pas tel que rien ne se passe en lui, tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur; il devient le siège de mouvements lents de déforma-

tion, de la production des globules polaires, de changements

moléculaires intimes qui se manifestent par les différences de

volume et d'aspect de ses granulations , et surtout de la produc-

tion du noyau vitellin qui termine en quelque sorte la série de

ces phénomènes (1).

(1) Voyez Ch. Robin, Mémoire sur les phénomènes qui se passent dans Vovule

avant la segmentation du vitellus (Journal de la physiologie, Paris, 1862, in-8,

p. 67).
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A compter du moment de la fécondation, le vitellus constitue

donc un nouvel être, siège des phénomènes précédemment rap-

pelés ; sa structure, jusque-là aussi simple que possible, devient

bientôt de plus en plus complexe, fait dont le début est marqué

par Yindividualisation de sa substance en parties de moindre

volume, ayant une structure différente, celle de cellules. Cette

individualisation s'accomplit de deux manières distinctes d'un

groupe animal à l'autre, c'est-à-dire par segmentation de la masse

du vitellus ou par gemmation de la substance hyaline de sa sur-

face, sans qu'y prennent part les granules et gouttelettes vitellins

jaunâtres, d'aspect graisseux, qu'elle relie entre eux (1).

En d'autres termes, la vésicule germinative n'est autre que le

noyau de la cellule par laquelle débute l'évolution première de

l'ovule dans l'ovisac ou dans les tubes ovariens ; ce noyau, de-

venu vésiculeux, disparaît spontanément par rupture brusque et

liquéfaction de sa paroi, lorsque cette évolution de l'œuf, en tant

qu'élément anatomique, est achevée, et que celui-ci est devenu

un organe distinct, séparable du lieu où il est né et apte à

subir une évolution individuelle propre. Cette disparition est le

signe même par lequel se manifeste cette aptitude, dite maturité

de l'œuf. Celle-ci une fois survenue, que la fécondation ait lieu

ou non, les globules polaires se produisent, mais rien de plus ne

survient. Si au contraire les spermatozoïdes ont pénétré dans

l'œuf, et, en se liquéfiant, mêlé leur substance, qui est celle du

mâle, au vitellus, qui est de la substance de la femelle, celui-là,

devenu ainsi différent de ce qu'il était, présente une série de

phénomènes ultérieurs. Parmi eux, comptent d'abord les chan-

gements dans la constitution intime des granules du vitellus, et

la production de son noyau central ou vitellin, pour les espèces

chez lesquelles elle a lieu. Ce dernier, en se divisant avec le

vitellus même, forme les noyaux des cellules bîastodermiques ; en

naissant de toutes pièces, molécule à molécule, longtemps après

(1) Voyez Ch. Robin, Mémoire sur les globules polaires de l'ovule, et Mémoire sur

la production des cellules du blastoderme chez quelques articulés (Comptes rendus

des séances de l'Acad. des sciences, Paris, 1862, in-4, séance du 20 janvier 1862, et

Journal de physiologie, 1862, p. 150 et p. 349 et suiv.).
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la disparition complète de la vésicule germinative, il ne repré-

sente plus, quand il existe, le noyau de l'ovule, mais bien celui

du vitellus qui vient d'acquérir les qualités d'un nouvel être,

l'embryon
;
qui vient d'acquérir une indépendance qui lui est

propre, une indépendance par rapport à la membrane vitelline

en particulier dont auparavant il était solidaire.

Ces deux faits de la disparition de l'un de ces noyaux, que

suit, après la fécondation, l'apparition d'un noyau différent, carac-

térisent nettement la succession directe d'une individualité nou-

velle à une autre, représentée jusque-là par un élément anato-

mique plus ou moins développé.

Enfin, le fait de la genèse de ce noyau vitellin avec ou sans

nucléole, genèse dont on peut suivre toutes les phases chez beau-

coup d'animaux à vitellus suffisamment transparent, ce fait, comme

on le voit, est capital. Il prouve en effet d'une manière péremp-

toire, la genèse ou génération spontanée, molécule à molécule,

d'un noyau, d'une partie nettement définie et isolable au sein

d'une masse homogène, sans qu'il dérive d'aucun élément, ni

d'aucune portion d'élément anatomique figuré quelconque.

Chez les animaux dont le vitellus ne se segmente pas, dont les

premiers éléments anatomiques s'individualisent par gemmation

à l'aide et aux dépens de la substance de celui-ci (insectes,

arachnides), on ne voit jamais se produire de noyau vitellin sur

l'individu déjà formé.

56. La segmentation a lieu dans un grand nombre de régions

de l'économie qui seront indiquées en détail successivement, sur

les matières amorphes nées par genèse, soit à la surface des

membranes tégumentaires, soit à la face interne des tubes glan-

dulaires, soit dans l'épaisseur de certains tissus dont ces matières

ont écarté ou remplacé les éléments. La segmentation reconnaît

dans ces cas-là comme condition d'accomplissement la genèse

préalable de noyaux autour desquels elle s'opère ensuite. Le plus

souvent même les noyaux naissent les premiers, contigus ou à

peu près, puis la matière amorphe apparaissant entre eux se

segmente autour de chacun d'eux comme centre, dès qu'elle les

a écartés dans une étendue de quelques centièmes de millimètre



DE LA NAISSANCE DES ÉLÉMENTS ANATOMIQUES. 183

et qui varie d'une partie à l'autre de l'économie. D'une région à

l'autre aussi ces matières amorphes peuvent rester ainsi entre les

noyaux sans se segmenter pendant un temps plus ou moins long,

jusqu'à ce que surviennent certaines conditions d'écartement et

d'augmentation de volume des noyaux, qui déterminent sa seg-

mentation et son individualisation en cellules.

Enfin chez l'adulte comme chez l'embryon les cellules indivi-

dualisées par segmentation, et même les noyaux et certaines

cellules nés par genèse, se segmentent également lorsqu'ils ont

atteint un certain degré de développement.

Il est des cellules qui produisent des gemmes dans ces condi-

tions, mais chez certaines espèces végétales et animales seule-

ment. Souvent cette segmentation ou cette gemmation marquent

le terme de ce développement.

La propriété de se segmenter et de produire des gemmes étant

inhérente à ces diverses formes de la substance organisée, dès

qu'une fois nées elles sont arrivées à telle ou telle période d'évo-

lution, il n'y a pas lieu de signaler ici d'autres conditions de

la manifestation de ces propriétés que les conditions générales

précédentes.

(La suite au prochain numéro.)

SUR LA PRODUCTION

DE

TUMEURS ÉPITHÉLIALES DANS LES NERFS

(PLANCHE IV).

Par M. V. < OitMl
Interne des hôpitaux de Paris.

Dans ce travail, nous avons omis à dessein de nous servir du

mot de cancer. Il rappelle en effet à l'esprit de la plupart des lec-

teurs l'idée d'hétéromorphisme, c'est-à-dire d'un élément cellu-

laire distinct et toujours le même, n'existant pas à l'état normal.
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Or, rbétéromorphisine n'est plus défendu maintenant que par un

petit nombre de ceux qui l'ont soutenu il y a quelques années
;

et nous établirons, dans un autre travail, conformément aux

opinions de Bennett, Virchow et de M. Ch. Robin, que non-seu-

lement la cellule dite cancéreuse a toujours des analogues dans

l'état normal, mais aussi que son type est très-variable. D'un

autre côté, nous nous trouvons en présence d'auteurs qui, conser-

vant les dénominations anciennes de cancer (squirrhe, encépha-

loïde), de cancroïde, de sarcome, etc., assignent à chacune de

ces variétés des caractères histologiques bien tr & nchés et con-

stants, ce qui est loin d'être toujours vrai. Aussi, convaincus que

la classification de ces produits morbides n'est pas définitivement

arrêtée, et réservant notre opinion sur ce point, particulièrement

en ce qui touche la distinction entre le cancer et le cancroïde,

nous n'avons voulu nous servir ici que des termes exprimant l'ob-

servation immédiate et incontestable du fait. Nous avons par con-

séquent adopté, suivant l'exemple de M. Robin, le mot de produc-

tion nouvelle d'un tissu épithélial, comme indiquant le phénomène

le plus général qui soit commun à toutes les tumeurs appelées

cancer ou cancroïde (1).

J'attirerai aujourd'hui l'attention sur un point particulier de

l'histoire de ces tumeurs généralement laissé dans l'ombre par la

plupart des anatomo-pathologistes et des cliniciens, les altérations

des nerfs.

A l'exception des lésions primitives de la rétine et du nerf

optique, on trouve très-rarement mentionnées dans les livres d'ana-

tomie pathologique, les altérations réputés cancéreuses des troncs

nerveux : M. le professeur Cruveilbier a figuré dans son atlas (2)

deux cas de névromes des nerfs médian et radial dont le tissu

ressemblait à celui de i'encéphaloïde-, il rapporte en outre le cas

très-curieux et plus concluant d'une névralgie avec paralysie

(1) Placé comme interne pendant l'année 1863 dans le service des incurables à la

Salpètrière, où viennent mourir presque toutes les cancéreuses reçues dans les hôpi-

taux, j'ai pu recueillir un assez grand nombre de faits, que mon excellent maître

M. Charcot a mis complètement à ma disposition avec une obligeance dont je ne sau-

rais trop le remercier.

(2) Allas d'analomie pathologique, 35 e livraison, pl. II.



DE TUMEURS ÉPITHÉLIALES DANS LES NERFS. 185

hémifaciale survenue chez une femme atteinte de squirrhe mam-

maire. A l'autopsie, « les ramifications du nerf facial étaient

comme noueuses, et pour ainsi dire enveloppées d'une gaine

cancéreuse. » M. Lebert a figuré aussi (1) un névrome cancéreux

de la surface du nerf médian dans un cas de cancer du sein géné-

ralisé. Rokitanski (2), Forster (3), insistent peu sur ces lésions des

nerfs. Rokitanski rapporte que Schrœder van derKolck a vu «des

cellules de cancroïde » dans un tronc nerveux.

Neumann (A) rapporte un cas d'infiltration secondaire du nerf

mentonnier dans un cancroïde de la lèvre inférieure. « Dans ce

nerf, les faisceaux primitifs étaient envahis par les mêmes cel-

lules que la lèvre 5 on suivait facilement leur développement aux

dépens des corpuscules de tissu conjonctif du périnèvre et du

névrilème. »

La littérature médicale est pauvre sur ce sujet, et cependant

les douleurs si intenses ressenties par les malades au siège de

tumeurs de nature épithéliale et dans leur voisinage, parfois sur

le trajet des nerfs, comme une douleur névralgique, appartiennent

presque toujours, ainsi que le démontrent les autopsies, à une

lésion matérielle des nerfs. Cette lésion porte primitivement sur

le névrilème et le périnèvre des troncs nerveux ; les tubes nerveux

ne soni atteints qu'en second lieu et partiellement. Sa nature,

dans la catégorie de faits que nous rapportons aujourd'hui, est une

production nouvelle d'épithélium et, dans un cas, de papilles vas-

culaires siégeant dans le périnèvre et le névrilème, avec dégéné-

ration granuleuse partielle des tubes nerveux. Dans une seconde

catégorie de faits beaucoup plus nombreux, elle consiste dans une

hypertrophie et hypergenèse du névrilème, semblable à celle que

nous avons observée dans les nerfs des membres contractés à la

suite d'hémiplégie ancienne (5).

(1) Atlas d'analomie pathol, t. I, 1861, pl. XLVI, fig. 13.

(2) Lehrbuch der pathologischen Analomie, t. II, 1859, p. 501, 3 e édition.

(3) flandbuch der pathologischen Anatomie, t. I, 1863, p. 645, 2 e édition.

{à) Cenlralzeilung der allg. Mcdicin., n° 46, et Archiu fur path. Anat., von

Virchow, 1862.

(5) Voyez les Comptes rendus des séances de la Société de biologie, janvier 1863,

et les Mémoires, môme année.
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Nous n'avons pas observé de névrome primitif de nature épi-

théliale sur le trajet d'un nerf autre que celui de la deuxième

paire, et, sans en contester la possibilité, nous n'en connaissons

pas d'exemple probant. Ainsi le cas rapporté dans la Gazette des

hôpitaux (1848, page 172), sous le titre de Névrome cancéreux

encéphaloïde du nerf tibial postérieur, n'ayant pas été examiné

au microscope, et n'ayant ni par son aspect à l'œil nu, ni par sa

généralisation, de caractères certains, nous ne pouvons le faire

entrer en ligne de compte.

Nos observations personnelles ont trait à un envahissement

secondaire dont le mode offre trois variétés :
1° Le nerf est com-

pris dans un tissu épitbélial de nouvelle formation dont on ne peut

l'énueléer par la dissection ; le névrilème qui sépare les faisceaux

primitifs est lui-même transformé, et se confond à sa périphérie

avec ce tissu. En faisant une coupe perpendiculaire à la longueur

du nerf, on reconnaît des points blancs opaques, qui sont les

coupes des faisceaux primitifs séparés par le périnèvre épaissi.

2° Le tronc nerveux, bien que compris dans une masse plus ou

moins atteinte par l'envahissement épitbélial, comme le muscle

psoas dans les tumeurs utérines, ou les ganglions axillaires dans

les tumeurs du sein, le nerf, dis-je, n'a pas contracté d'adhérence

avec ce tissu. On peut le séparer très-facilement des parties

voisines qui lui forment un canal induré, et l'on voit alors que

son volume augmente en un ou plusieurs points de son trajet,

d'une façon régulière, de manière à produire des névromes fusi-

formes ou sphériques, uniques ou multiples. Ces névromes sont

généralement petits, et, lorsqu'on en fait une coupe perpendicu-

laire à la direction du nerf, on constate que l'augmentation de

volume est due à l'épaississement du névrilème.

3° Dans la généralisation des produits morbides qu'amènent

presque toujours les tumeurs dures, d'aspect squirrheux du sein,

alors que de petites masses sphériques miliaires, marronnées, se

rencontrent dans l'immense majorité des organes, nous avons

trouvé dans deux autopsies de petites tumeurs analogues, isolées,

englobant en plusieurs points les nerfs intercostaux. Ces né-

vromes, développés aux dépens du tissu cellulaire sous-pleural
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et du névrilème, étaient petits, arrondis, et ne différaient de la

variété précédente qu'en ce qu'ils se trouvaient isolés, limités par

des tissus sains. Au lieu d'entourer circulairement les nerfs, les

petites masses de nouvelle formation peuvent n'intéresser qu'une

de leurs parties latérales.

Telles sont les trois variétés qu'offrent ces névromes dans leur

forme. Quant à leur structure, nous n'en avons observé que deux

variétés.

A. Premier fait. — Au commencement de l'année 1863,

M. Charcot attirait notre attention sur l'acuité des douleurs res-

senties par une femme de quarante-huit ans, atteinte depuis cinq

ans d'une affection dite cancéreuse de l'utérus (1). Ces dou-

leurs avaient débuté depuis sept mois par le gros orteil, le mollet,

la cuisse et la région fessière, et avaient été suivies d'un œdème

dur de tout le membre inférieur gauche. Au début, 'elles re-

venaient par accès assez forts pour arracher des cris à la ma-

lade. Il n'y avait alors ni analgésie ni anesthésie; la température

du membre affecté était plus élevée que celle du membre sain.

Au moment de notre examen, la malade était dans un état de

cachexie très-avancé ; le membre inférieur gauche était œdéma-

teux; la peau tendue se laissait difficilement déprimer par le

bout des doigts, et en gardait longtemps l'empreinte; la cuisse

était fléchie sur le bassin, la jambe sur la cuisse à angle obtus, le

pied était fortement étendu et les orteils fléchis sur le pied. Les

ganglions inguinaux étaient tuméfiés des deux côtés, et doulou-

reux seulement à gauche.

Ce qui frappait surtout, c'était la douleur dont la malade se

plaignait chaque matin en pleurant, qui était continue avec des

exacerbations, et que la pression augmentait. La peau avai t con-

servé tous les modes de sensibilité, la température était la môme

des deux côtés, la motilité était conservée, bien que restreinte par

l'obstacle matériel causé par l'œdème.

(1) Voyez Bulletin de la Société de biologie, février 1863, et Gazette médicale,

p. 461, môme année, où l'observation est relatée en détail sous le titre de Can-

croïde de la portion vaginale du col utérin et du vagin, altération consécutive de

même nature des nerfs sciatique et crural du côté gauche.
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La malade Tut montrée à MM. Guyon et Broca, qui se succédè-

rent comme chirurgiens à l'infirmerie, et qui hésitèrent à se pro-

noncer sur la nature de l'affection du membre inférieur gauche.

L'autopsie, laite le 7 février, ne nous laissa aucun doute ; en

voici les détails :

Pelvi-péritonile purulente limitée à la partie supérieure par

des adhérences entre TS iliaque, le rectum et l'utérus.

En disséquant la peau delà cuisse gauche, on voit que le tissu

cellulaire est infiltré de sérosité et de points purulents. Ces foyers

purulents se trouvent surtout au voisinage des glandes inguinales,

qui sont elles-mêmes grosses, dures et blanches sur une coupe.

L'aponévrose crurale, mise à nu, laisse voir par transparence,

sur toute la partie antérieure de la cuisse, une masse séro-puru-

iente. La gaine des vaisseaux et nerfs fémoraux est le siège prin-

cipal du phlegmon; ils baignent au milieu du pus qui remonte

en suivant le trajet de leur tissu cellulaire ambiant dans la fosse

iliaque et au milieu du psoas jusqu'à ses attaches supérieures. Le

nerf crural est ainsi isolé et disséqué par le pus dans toute son

étendue; à sa partie supérieure, dans son trajet au milieu du

psoas, il présente un renflement fus
i
forme qui double son

volume. Cet accroissement de volume est très-manifeste, si on le

compare à celui du côté opposé.

Le muscle psoas, à ce niveau, offre une dégénération de ses

fibres musculaires qui forme des masses dures, blanches, opa-

ques, d'où suinte un liquide caséeux. Le nerf n est réuni en aur

cun point avec le muscle.

En faisant une coupe transversale du nerf au point malade, on

voit qu'il sort par la pression, sur la surface de section, des

gouttelettes caséeuses de lacunes ayant environ 1 millimètre de

diamètre.

La veine crurale est oblitérée depuis son origine jusqu'à sa ter-

minaison par un caillot brun adhérent à ses parois. L'artère est

saine.

En décollant le péritoine qui tapisse à gauche le bassin, on

voit que le tissu cellulaire en est infiltré et dur. On enlève les

nerfs sacrés et le lombo-sacré qui se trouvent entourés d'un



DE TUMEURS ÉPITHÉLIALES DANS LES NERFS. 189

tissu dégénéré auquel ils adhèrent. Ces nerfs offrent eux-mêmes

la même altération que le crural. Le nerf sciatique gauche, dans

une étendue de 2 centimètres environ, à partir de sa sortie du

bassin, est également très-gros, dur et dégénéré.

Les altérations du tissu cellulaire, du psoas et des ganglions

sont, dans la fosse iliaque droite, analogues, mais à un moindre

degré que celles du côté gauche, et sans que les nerfs soient

intéressés. Un assez grand nombre de ganglions lymphatiques

sont gros, durs et blancs à la coupe
;
quelques-uns sont réduits à

une coque fibreuse qui renferme un liquide blanc, épais et caséeux.

Ce liquide, aussi bien que celui qui suinte des tissus cellulaire et

nerveux altérés, offre de grandes cellules épithéliales avec des

noyaux assez volumineux, prismatiques on polyédriques (voyez

fig. 2), et des corps granuleux de Gluge en grande quantité dans

certains points. La moelle épinière était saine.

Le col utérin était détruit dans la portion vaginale, et se ter-

minait par une ulcération couverte, ainsi que le vagin ulcéré, par

de petites saillies rouges visibles à l'œil nu. Le tissu utérin pré-

sentait sur une coupe des alvéoles visibles à l'œil nu d'un demi

à un et demi-millimètre de diamètre, remplies d'un liquide

caséeux.

Ces cavités alvéolaires présentaient sur leurs parois des végé-

tations arborescentes, formées par des vaisseaux , semblables à

celles que nous allons bientôt décrire dans les nerfs.

Nous n'avons trouvé en aucun point de globes épidermiques.

Examen microscopique des nerfs. — On a tout d'abord exa-

miné les nerfs atteints au-dessous de la lésion, et en disséquant

les tubes, il a été facile de s'assurer qu'un grand nombre d'entre

eux étaient granulés, en dégénération graisseuse, et couverts par

des corpuscules granuleux. Une partie des tubes nerveux étaient

en dégénération graisseuse sur toute la longueur du bout péri-

phérique des nerfs atteints.

Puis nous avons fait durcir les nerfs dans l'acide chromique, et

nous en avons fait des coupes minces perpendiculaires à la lon-

gueur. C'est une de ces coupes comprenant toute l'épaisseur du nerf

que nous avons représentée, pl. IV, fig. 1, avec grossissement de
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25 diamètres. Sur ce dessin, les îlots, généralement opaques,

granulés et arrondis, représentés en F, F, sont la coupe des fais-

ceaux primitifs de tubes nerveux. C'est la coupe horizontale de

ces tubes qui donne l'aspect grenu qu'offrent ces îlots à un faible

grossissement; les tractus fibreux, N, N, représentent le névri-

lème; dans le névrilème existent des cavités de nouvelle forma-

tion, C', C, qui sont remplies par des cellules qui se montrent à

ce grossissement comme de fines granulations, et dont une partie,

expulsée par le mode de préparation, a laissé au centre de la

cavité un espace vide. Le périnèvre, normal en P, s'épaissit en CP,

par la genèse, dans son intérieur, de cellules épitbéliales ; il

résulte de cette formation des cavités beaucoup plus grandes,

représentées en C et C". Les plus grandes de ces cavités ne pou-

vant, après la coupe, retenir les cellules qui y sont contenues, se

montrent comme des espaces vides à leur centre. Presque toutes

les grandes cavités, par exemple celle figurée en C", présentent

à leur surface interne des bourgeonnements arborescents A, fig. 1,

à Tétude desquels sont consacrées les figures 2 et 3, et que nous

verrons bientôt être constitués par des papilles vasculaires recou-

vertes d'épithélium. Ainsi, avec un grossissement de 25 dia-

mètres, qui nous permet de' bien étudier le siège de la lésion, on

voit que le produit épithélial nouveau est déposé dans le névri-

lème, plus souvent dans le périnècre, où il s est creusé des

cavités entourant les faisceaux primitifs des nerfs, les compri-

mant parfois, et que les parois de ces cavités sont le point de

départ de végétations papillaires saillantes dans leur intérieur.

La figure 2 est la reproduction, à un grossissement de 120 dia-

mètres, de la partie A de la figure 1. C'est par conséquent une

portion d'une cavité limitée par le névrilème N qui montre ses cor-

puscules de tissu conjonctif K, et qui contient des cellules épithé-

liales Z. Ces cellules sont prismatiques ou polyédriques > allon-

gées, à un ou plusieurs prolongements. Leur diamètre varie entre

0,0165-0,0265. Elles contiennent un ou plusieurs noyaux qui

mesurent 0,0095 de longueur sur 0,0066 de largeur; les noyaux

possèdent eux-mêmes un nucléole brillant. Les cellules sont

agglutinées entre elles, et se détachent en O de la paroi de la
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cavité, de façon à faire croire qu'elles possèdent une membrane

limitante. Elles forment autour de la paroi une ou plusieurs cou-

ches régulières dont les cellules se rapprochent de la forme

cylindrique , tandis qu'au centre de Valvéole elles sont polyé-

driques
9
moins cohérentes, et même en métamorphose granu-

leuse, comme dans la forme de cancer décrite par Ernst Wa-

gner (1). Elles offrent en M une apparence arborescente autour

d'axes V, qui ne sont autre chose que des noyaux capillaires à

extrémité renflée, représentés fig. 3.

On se rappelle que les nerfs altérés présentaient à l'œil nu, sur

des coupes horizontales, des cavités d'où sortait par la pression

un liquide épais. En prenant avec la pointe d'un scalpel ce liquide,

on entraînait toujours avec lui des filaments grêles qui, examinés

au microscope après les avoir isolés, donnaient le dessin repré-

senté fig. 3 (165 diamètres). Ce sont des tubes minces, à double

contour, mesurant 0,008 à 0,010 en diamètre, dont la paroi

possédait des noyaux allongés; quelques-uns d'entre eux avaient

dans leur intérieur des globules sanguins ; en un mot, c'étaient des

vaisseaux capillaires sur lesquels étaient implantées les cellules

épithéliales. Chacun de ces vaisseaux se terminait par un bou-

quet de plusieurs anses ou d'extrémités en massue. Au niveau de

leurs dilatations terminales, les noyaux de la membrane vascu-

culaire étaient plus nombreux, et leur forme était sphérique au

lieu d'être ovalaire.

Ainsi, en résumé, production de cellules épithéliales dans des

cavités microscopiques creusées dans le tissu du col utérin, dans

le périnèvre et le névrilème des nerfs sciatique et crural, avec

formation de papilles vasculaires partant de la surface de ces

cavités. Un assez grand nombre de tubes nw^ux des nerfs atteints

avaient subi la dégénération granuleuse dans le bout périphérique.

C'est le seul cas de ce genre que nous ayons observé, mais

nous avons pu voir plus souvent la variété anatomique suivante :

B. Les faits qui se rangent dans cette seconde variété sont

répartis ainsi qu'il suit :

(1) Ernst Wagner, in Archiv der Heilkunde, 1858, p. 306.
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Dans trois observations de tumeurs d'aspect squirrheux du

sein, avec œdème dur des bras, les nerfs du plexus axillaire et

des bras étaient le siège de névromes de même nature dans les

trois cas. Dans deux de ces autopsies, nous avons trouvé des

névromes semblables, multiples, sur le trajet des nerfs inter-

costaux.

Dans un cas de tumeurs d'aspect encéphaloïde des ganglions

lymphatiques du mésentère et de la région iléo-inguinale
t
le

nerf crural était également dégénéré.

Enfin, dans un cas de tumeur épithéliale du col utérin, le nerf

sciatique était intéressé.

Ces altérations sont résumées dans le tableau suivant :

Névromes de nature épithéliale multiples des nerfs du plexus

axillaire. 3 fois.

Idem des nerfs intercostaux 2

Dégénération épithéliale du nerf crural 1

Idem du nerf sciatique 1

De ces cinq faits, les trois premiers ont trait à des squirrhes

de la mamelle, tumeurs qui, par leurs caractères physiques de

densité, de dureté, de structure microscopique, aussi bien que

par leur généralisation prompte et fatale à presque tous les tissus

de l'économie, forment une classe bien nettement limitée. Les

névromes de même nature, multiples et sur le trajet de plusieurs

nerfs que nous avons observés dans ces trois autopsies, offrent

également entre eux une grande similitude, et nous les choisis-

sons pour type de notre description, après quoi nous indiquerons

les caractères différentiels des deux autres faits.

Les nerfs atteints étaient , tantôt compris au milieu d'une masse

considérable de tissus indurés (ganglions lymphatiques, tissu cel-

lulaire, muscles, etc.), comme cela avait lieu dans l'aisselle,

tantôt ils passaient au milieu d'une petite tumeur squirrheuse se-

condaire de la grosseur d'un petit pois à une fève, comme on le

voyait pour les nerfs intercostaux.

Dans le premier cas, après avoir disséqué la région axillaire et

brachiale, on mettait à nu les nerfs qui passaient là dans des
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canaux formés par l'induration des tissus voisins. Les nerfs

n'étaient pas adhérents à ces tissus, et l'on pouvait les isoler

facilement avec le manche du scalpel. Mais à ce niveau, ils pré-

sentaient une augmentation de volume généralement régulière,

fusiforme, ou plusieurs renflements 5 la longueur de ces névromes

variait de 5 millimètres à 5 ou 8 centimètres; leur volume était

le double ou le triple de celui du nerf sain. Un ou plusieurs des

nerfs émanant du plexus axillaire pouvaient en être le siège.

Dans le second cas, la plèvre costale était parsemée de gra-

nulations et de dépôts squirrheux secondaires. Le tissu cellulaire

sous- pleural en possédait aussi qui adhéraient à la surface des

côtes. Les nerfs intercostaux passaient en plusieurs points au

milieu de ces petites tumeurs, ou se trouvaient placés à leur

partie latérale. En disséquant les nerfs, on voyait que leur sur-

face était libre d'adhérences, et qu'au niveau du tissu dégénéré

qui les avoisinait ils présentaient eux-mêmes un petit névrome.

Ces tumeurs des nerfs, quels que fussent leurs rapports avec les

parties voisines, avaient toujours les mêmes caractères à l'œil nu

et au microscope : leur surface était lisse, de couleur grisâtre,

opaline; après en avoir fait une coupe transversale, on constatait

la même coloration grise semi-transparente, et une dureté assez

grande du tissu nouveau. Le névrilème seul paraissait atteint de

cette dégénérescence, tantôt dans toute l'épaisseur du nerf, tantôt

seulement dans sa partie périphérique. Les faisceaux primitifs de

tubes nerveux, dissociés et écartés par cet épaississement du

névrilème, conservaient leur coloration blanche habituelle. Par

la pression ou par le raclage, on obtenait, sur la surface de sec-

tion des parties dégénérées du névrilème, un liquide ténu, peu

abondant, légèrement louche.

Ce liquide, examiné au microscope, montrait un grand nombre

de noyaux et de cellules. Les noyaux, ovalaires ou arrondis, à

nucléole brillant, mesuraient de 0mm ,006 à 0,009; les cellules

étaient petites, le plus souvent rondes ou polyédriques à angles

mousses, mesurant en moyenne de 0,007 à 0,012. Un petit

nombre seulement d'entre elles arrivaient à un diamètre de 0,016

(6g. h).

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL.— T. I (1864). 13
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En examinant des coupes minces de ces nerfs (ce qu'on pou-

vait faire à l'état frais, vu leur dureté squirrheuse) , on s'assurait

que les cellules du liquide obtenu par le raclage provenaient de

petites cavités ou alvéoles (G, fîg. h) creusées au sein du tissu

cellulaire du névrilème. Ces cavités alvéolaires, en contact les

unes avec les autres, séparées seulement par des faisceaux peu

épais de tissu conjonctif, contenant lui-même des noyaux de

tissu conjonctif et des capillaires, étaient sphériques ou ovalaires,

ou polyédriques. Leur plus grand diamètre mesurait de 0mm ,030

à 0,060, et leur plus petit diamètre pouvait descendre jus-

qu'à 0,016. Ces alvéoles étaient remplies par des cellules

(Z', fîg. Il) et par des noyaux qui n affectaient pas en général

une disposition régulière par rapport aux parois de l'alvéole. Ces

cavités étaient si petites en certains points, qu'elles ne pouvaient

contenir, sur la partie enlevée par la préparation, que deux ou

trois cellules.

Cette structure des parties transformées du névrilème était

exactement la même dans tous les névromes des trois observa-

tions de squirrhe du sein, et la même aussi que celle des autres

tissus examinés (ganglions lymphatiques, tissu cellulaire, plèvre,

péritoine, etc.). La petitesse des cellules et des alvéoles s'y mon-

trait comme un caractère constant.

Si maintenant on compare cette structure à celle du premier

fait dont nous avons donné la description, on sera frappé de leurs

différences. Dans l'une se trouvent une grande quantité du liquide

dit cancéreux, des cellules épithéliales volumineuses, prismatiques

ou polyédriques, dont les couches externes se rapprochent de

la forme cylindrique et sont perpendiculaires à la paroi. Elles

sont contenues dans des cavités d'un demi à un et demi milli-

mètre, sur la paroi desquelles végètent des papilles vasculaires.

Dans l'autre on trouve très-peu de liquide cancéreux, des cellules

arrondies très-petites, et plus souvent des noyaux, éléments ren-

fermés dans des alvéoles qui mesurent dans leur plus grand dia-

mètre moins de cinq centièmes de millimètre. C'est sur ces carac-

tères microscopiques, aussi bien que sur les différences qu'on

apercevait à l'œil nu, que nous nous sommes basé peur admettre
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deux variétés de structure dans les névromes de nature épithéliale

que nous avons observés jusqu'à présent. Mais nous n'ignorons pas

l'objection qu'on peut nous Taire, que les caractères tirés du suc

dit cancéreux et du diamètre des alvéoles peuvent varier avec

l'état de ramollissement et de répression dû à l'âge de la néo-

plasie. Ainsi nous avons observé le fait suivant, dont nous don-

dons le résumé succinct.

Deuxième fait. — Une femme de trente-sept ans présenta à

l'autopsie une vaste ulcération à surface putriiagineuse, bour-

geonnante, qui avait détruit le col utérin et intéressait le vagin.

Le rectum et la vessie étaient perforés. Toute la partie droite de

la cavité pelvienne était remplie par un tissu complètement trans-

formé, qui présentait sur une coupe des cavités visibles à l'œil

nu, d'où suintaient à la pression des gouttelettes d'un liquide

épais, blanchâtre, caséeux. Les branches afférentes du nerf scia-

tique comprises dans ce tissu, montraient une altération analogue

de leur névrilème. Dans la profondeur du foie, on trouva deux

tumeurs arrondies, à surface de section blanche, semi-transpa-

rente, donnant un suc laiteux au raclage, et sur des coupes, ces

tumeurs offraient des alvéoles pleines de cellules épithëliales ; les

cdvéoles mesuraient 0mln
,075 dans leur plus grand diamètre.

On le voit, les parties de la tumeur les plus anciennes offrent,

dans ce cas, des cavités visibles à l'œil nu et un liquide caséeux,

tandis que les tumeurs secondaires récentes du foie ont des alvéoles

très-petites et un liquide moins épais; mais les cellules de ces

deux liquides, abstraction faite de celles transformées en granu-

lations graisseuses, avaient le même type, tandis que les deux

variétés de névromes épithéliaux que nous avons admises possè-

dent des cellules de type diffèrent. En outre, nous donnerions

une grande valeur à la petitesse des alvéoles alors même qu'elle

ne serait qu'une expression positive de ce fait qu'un grand nombre

de tumeurs secondaires de même âge ont envahi simultanément

l'économie et ont amené la mort avant leur période de ramollis-

sement et de régression.

Indépendamment des tumeurs primitives du sein et de l'utérus

ayant amené des altérations secondaires des nerfs, nous avons



190 V. CORNIL. — SUR LÀ PRODUCTION

observé ces dernières sur les nerfs crural et sciatique du côté

droit chez une femme atteinte de cancer rétro-péritonéal des

ganglions lombaires, pelviens et inguinaux (1). L'altération était

surtout manifeste sur les racines afférentes du nerf sciatique
;

chacune d'elles augmentait progressivement de volume jusqu'à

atteindre la grosseur de la phalangette du petit doigt. La couleur

de ces nerfs était blanche, et leur coupe donnait au raclage un

suc laiteux. Sur la surface de section on voyait les faisceaux pri-

mitifs séparés par un tissu unissant très-épais. Ce tissu était com-

posé d'alvéoles mesurant de 0mm ,0/i8 à 0,066 en longueur, sur

0,0*26 à 0,033 en largeur. Les cellules, à un ou plusieurs noyaux,

arrondies ou polyédriques, mesuraient de 0m,n
,006 à 0,015.

Dans les observations précédentes, quelle que fût la nature de

la lésion, lorsque le névrilème était transformé dans toute l'épais-

seur du tronc nerveux, les tubes nerveux eux-mêmes avaient

toujours subi plus ou moins la même altération qu'on observe

lorsqu'on les a coupés , la dégénération granuleuse de la sub-

stance médullaire. Mais cette régression granulo-graisseuse, qui

se manifestait dans quelques cas par des corpuscules granuleux

de Gluge sur le trajet des tubes atrophiés, n'était jamais que par-

tielle.

Cette conservation du plus grand nombre des tubes nerveux

explique la symptomatologie propre à ces névromes qui se mani-

festent par la douleur et non par la paralysie. La douleur, s'ir-

radiant plus ou moins régulièrement dans la direction du bout

périphérique du nerf, très-vive, mais ne possédant pas de foyers

qui en soient spécialement le siège, est le seul caractère de ces

altérations des nerfs. Instruits par une autopsie de névrome des

nerfs intercostaux, nous avons pu, M. Charcot et moi, diagnosti-

quer une lésion analogue chez une malade portant un squirrhe du

sein, qui souffrait de névralgie intercostale. Pour les tumeurs

utérines désignées sous le nom commun de cancer, toutes les fois

qu'une femme avait pendant la vie souffert d'une façon continue,

et violente dans les cuisses, les jambes et la région fessière, nous

(1) Voyez Bulletin de la Société de biologie, séances de janvier 1863.
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avons presque toujours trouvé après la mort, soit une néoplasie

épithéliale, soit une hypertrophie et hypergenèse du tissu cellu-

laire du névrilème des nerfs sciatiques ou cruraux,' généralement

d'un seul côté., Quant aux autres altérations de la sensibilité et de

la motilité, elles ne nous ont rien donné de positif. Ainsi la sen-

sibilité au tact, à la température, à la douleur, était conservée;

la motilité pouvait être affaiblie, surtout sur les membres œdé-

mateux, mais elle n'était pas diminuée d'une façon notable par

la seule lésion des nerfs. La température des membres était aussi

sensiblement la même, lorsqu'on l'observait comparativement au

membre sain et à celui qui était le siège des douleurs. Mais les

malades avaient souvent des sensations subjectives de froid ou de

chaleur brûlante.

En résumant les faits contenus dans les pages précédentes, nous

voyons que, consécutivement à des tumeurs épithéliales, les nerfs

sont assez fréquemment le siège de névromes de même nature,

développés soit par contiguïté du tissu morbide, soit loin du lieu

primitivement affecté.

La structure de ces névromes présente à considérer :
1° les

lésions du névrilème et du périnèvre ;
2° celles des tubes ner-

veux.

Les lésions de l'enveloppe cellulaire des tubes que nous avons

pu observer jusqu'à présent, sont de deux espèces : l'une con-

stitue une tumeur dure, demi- transparente, donnant peu de suc

à la pression, formée d'un tissu à alvéoles très-serrées, contenant

elles-mêmes de petites cellules arrondies ou des noyaux ; l'autre

consiste dans des névromes moins durs, donnant sur une coupe

un liquide épais et abondant, qui sort d'alvéoles visibles à l'œil

nu, possédant sur leur surface interne des papilles vasculaires.

Les cellules épithéliales sont, dans celte espèce, volumineuses,

aplaties, prismatiques ou polyédriques, à plusieurs prolon-

gements.

Les tubes nerveux sont altérés partiellement; dans le petit

nombre de ceux qui sont malades, la substance médullaire est

granuleuse et se transforme en molécules graisseuses parfois

réunies en amas granuleux.
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Cette altération des tubes nerveux, qui se propage dans tout

le bout périphérique, détermine la production de douleurs très-

vives continues avec des exacerbations qui sont dans certaines

tumeurs utérines le caractère symptomatique dominant.

EXPLICATION DES FIGURES DE LA PLANCHE IV.

FlG. 1. — Coupe d'un nerf crural (grossissement de 25 diamètres). —
NN, névrilème

;
P, périnèvre; F, F, F, faisceaux primitifs des tubes nerveux

dont la coupe donne une apparence granuleuse ; C P, cavité pleine de cellules

épithéliales développée dans le périnèvre; CC, les mêmes cavités plus con-

sidérables ; une de ces cavités énorme, et sur la paroi de laquelle on voit

en A des rameaux papillaires arborescents; b, cavités creusées dans le né-

vrilème.

Fig. 2. — Elle représente la portion A de la figure \ à un grossissement

de 4 20 diamèlres: N, névrilème avec ses corpuscules de tissu lamineux K;

Z, cellules épithéliales. En //, la masse formée par la cohésion de ces cel-

lules se sépare de la paroi de la cavité qui les contient de façon à laisser,

en 0, un espace entre elles et cette paroi; V, V, vaisseaux qui sont le centre

autour duquel sont rangées les cellules épithéliales ;
M, deux papilles con-

stituées par les vaisseaux recouverls de cellules.

Fig. 3. — Elle représente, à un grossissement de 165 diamètres, les vais-

seaux précédents et leurs terminaisons : R, vaisseaux capillaires avec leur

paroi à double contour et leurs noyaux; E, leurs terminaisons en anse ou

en extrémité renflée en massue ; N V, noyaux qui se trouvent dans la mem-

brane des renflements terminaux.

Fig. 4. — Elle représente, à un grossissement de 220 diamètres, une

coupe du névrilème dans la variété de névrome dur : G, G, alvéoles très-

petits généralement remplis par des cellules et des noyaux
; 7/, cellule

;

N, noyau
;

K', corpuscules de tissu lamineux situés dans le stroma libreux

des alvéoles.
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Il nous sera impossible de relater ici tous les détails minutieux que con-

tient ce mémoire, bien que, jugés au point de vue de leur importance, aucun

d'eux ne devrait être passé sous silence. Forcé de nous limiter à une simple

analyse, nous condenserons les principaux faits auxquels se trouve conduit le

consciencieux et persévérant auteur dont nous examinons en ce moment le

travail.

Pour établir nettement ce qui lui appartient en propre, comme résultant

de ses investigations personnelles, et afin qu'on ne l'accuse pas d'avoir repro-

duit ce qui a été vu avant lui par ceux qui se sont déjà occupés de la ques-

tion, l'auteur résume d'abord, en quelques propositions, les résultats des

observations commencées par Bidder et Kuppfer, et poursuivies plus tard par

Kolliker, etc.

Selon Kolliker :

4° Après la clôture des lames dorsales, la moelle consiste d'abord en un

canal dont les parois sont composées de cellules uniformes disposées en

rayons.

2° Plus tard, chacune de ces parois, formée de cellules, se divise en deux

couches, dont l'externe forme la substance grise, tandis que l'interne appa-

raît comme la doublure du canal central.

3° La substance blanche apparaît après la substance grise, dont les cellules

la fournissent, sans doute, comme une couche externe ou enveloppante. Les

cordons blancs sont au nombre de quatre, deux de chaque côté, auxquels il

faut ajouter une commissure blanche. Il n'y a pas de cordons latéraux, car
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ceux qui portent ce nom sont formés plus tard comme une extension des

colonnes antérieures.

M. Clarke a fait ses observations sur les embryons de la poule, du mou-

ton, du porc, du bœuf et de l'homme. Afin que d'autres observateurs, dési-

reux ou à même de vérifier ses propres recherches, n'arrivent pas à des

résultats dissemblables, l'auteur a soin d'indiquer quelles sont les prépara-

tions qu'il a fait subir aux pièces, et quels sont les réactifs dont il s'est servi.

Ainsi, lorsqu'il s'agissait de jeunes embryons, il les plongeait, tels quels,

d'abord dans une faible solution de bichromate de potasse, puis dans une

solution également étendue d'acide chromique. Mais lorsqu'il avait affaire à des

embryons âgés, la moelle épinière était mise à nu préalablement à leur ma-

cération dans les liquides susmentionnés.

Tout le mémoire se compose d'une explication par lettres de renvois des

dessins de l'auteur. On regrette qu'il n'ait pas cherché à résumer en quel-

ques pages la partie purement descriptive
,
j'allais dire géographique, du

mémoire, sous forme de description dogmatique ou de propositions naturel-

lement déduites de ses études anatomiques. Que résulte «-t-il, en effet, de

cette omission commise par quelques auteurs? C'est que le lecteur est néces-

sairement obligé, après avoir lu et médité tous les dessins expliqués dont la

simple réunion constitue le mémoire, de se livrer à un travail de synthèse,

dont on aurait pu lui faire grûce, et d'autant plus qu'il est nécessairement

moins préparé à l'accomplir que celui qui a eu les objets même sous les yeux,

à nombreuses reprises.

La première figure (pl. V) représente une coupe transversale delà colonne

vertébrale et de la moelle épinière à la partie supérieure du renflement

lombaire chez un fœtus de mouton ayant 9 lignes anglaises de longueur. La

section de la moelle épinière a la forme d'un ovoïde à grand axe antéro-

postérieur. L'aire de cet ovoïde est occupée
f
presque en entier par de la sub-

stance grise. Le canal central n'est qu'une simple fente s'étendant, à ses

deux extrémités, jusqu'à la surface même de la substance grise. Autour de

cette fissure se trouve, dit l'auteur, une couche un peu foncée qui forme en

avant une projection semi-lunaire au-dessus du reste de la substance grise.

Cette projection est couverte extérieurement par le rudiment de la commis-

sure antérieure a. Cette couche foncée n'est pas encore couverte en arrière

par les cordons blancs de la moelle. Elle se joint, dans ce dernier sens, à

celle du côté opposé par un petit pont de substance de la même espèce.

Examinée à un fort grossissement, celte couche s'est trouvée être constituée

par des noyaux (1) très -serrés les uns contre les autres, et unis ensemble

par un réseau de courtes fibres (2). Bien qu'inégaux entre eux, ces noyaux

avaient en moyenne le diamètre des globules sanguins. Ils étaient ronds,

(1) Noyaux qui sont les centres de génération d'autant de cellules nerveuses

multipolaires. (Note de la rédaction).

(2) Cylindres-axes. (Note de la rédaction.)
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ovales, pyriformes ou anguleux, entremêlés sans ordre ni régularité. Bien

que formant un réseau irrégulier, les fibres avaient de la tendance à s'ir-

radier du bord interne de la couche vers le reste de la substance grise. Un

prolongement obscur et incurvé (6), formant^la limite latérale de la substance

grise, s'étend en dehors et se termine à une masse arrondie et imparfaite-

ment définie à égale distance des extrémités antérieure et postérieure de

la section. Cependant cette masse se continue sans aucune interruption aussi

bien avec le bord externe de la couche entourant le canal, qu'avec la sub-

stance grise antérieure, par l'intermédiaire d'une portion pâle de la même

matière. La surface de cette masse et la face concave du prolongement qui

unissait celle dernière à l'extrémité postérieure de la section, étaient toutes

deux chargées des rudiments du cordon blanc postérieur i. La section de ce

cordon avait une forme ovale. Ces deux tiers antérieurs étaient seuls cou-

verts par la substance grise postérieure ; l'autre tiers n'était couvert que

parles rudiments des téguments. A l'aide d'un grossissement suffisant (1),

on voyait clairement que le réseau des fibres situées entre les noyaux étroi-

tement agrégés se continuait directement, à la surface de la substance grise,

avec les fibres du cordon blane.

La figure 2 représente la jonction de la substance blanche postérieure à

là substance grise de la même région, a est le côté interne du cordon blanc,

et b la substance grise, constituée de noyaux et d'un réseau de fibres qui se

continuent avec celles de a (1). Par l'intermédiaire de ce même réseau, les

noyaux élaient en connexion avec quelques fibres des racines nerveuses pos-

térieures (d de la précédente figure), qui marchent obliquement en dehors

et en arrière, et font leur sortie au bord antérieur du cordon postérieur

pour entrer dans le ganglion intervertébral e.

La substance grise antérieure (fig. I
, f) est d'une forme tant soit peu trian-

gulaire, ayant un angle dirigé en arrière et deux en avant. L'angle postérieur,

faisant un peu saillie clans la partie latérale du cordon antéro-latéral, était

conslitué par un groupe distinct et foncé de noyaux, et se trouvait séparé delà

substance grise postérieure h' par une partie très-pale
,
composée surtout de

fibres longitudinales et radiées, qui formaient les rudiments du cordon latéral.

L'angle extérieur, plus obtus, 'pareil à un angle droit arrondi, consistait aussi

en un groupe distinct et obscur, mais plus grand, de noyaux. C'est de ces

noyaux que le plus grand nombre des racines nerveuses antérieures g tire

son origine
,
après quoi elles se dirigent en avant et en dehors pour joindre

les racines postérieures qui s'échappent, d'après la même direction, du gan-

glion intervertébral. La masse triangulaire se continue à son côté interne,

pareillement à la substance grise postérieure, avec la couche entourant le

canal central, à l'aide d'un réseau pourvu de noyaux de la même espèce.

Toute la substance grise postérieure offrait la même structure, mais la dis-

position des noyaux (1), entremêlés de granules et unis par un réseau

(1) Voyez les deux notes ci-dessus.
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luehe et irrégulier, donnait un aspect spongieux aux groupes susmentionnés.

Les cordons blancs antéro-latéraux (h) sont très-petits par rapport à la

substance grise. En arrière, à l'endroit où ils s'unissent aux cordons posté-

rieurs, ils se réduisent à une simple frange s'enfbnçant dans la dépression

située entre la substance grise antérieure et la postérieure, desquelles sub-

stances ils se développent comme les rudiments du cordon latéral. Jusqu'à

présent la fissure médiane antérieure n'existe pas, mais des fibres procédant

des racines antérieures se croisent entre elles, eu avant de la couche épilhé-

liale qui entoure le canal central de la moelle. Ces fibres transverses sont

les rudiments de la commissure antérieure. Une certaine quantité de tissu

lâche entoure les cordons blancs et le ganglion intervertébral. Ce tissu forme

en avant une couche épaisse (?') unissant la moelle au corps de la vertèbre

(j'y). 11 consiste en un réseau pourvu de noyaux et dont les mailles se diri-

gent transversalement. Les noyaux de ce tissu sont beaucoup moins nom-

breux que ceux de la substance grise de la moelle, et les fibres plus épaisses

se continuent à la surface de la commissure antérieure, directement avec

des fibres pareilles qui s'irradient vers l'épithélium (a) entourant la partie

antérieure du canal. Le corps de la vertèbre est également formé de noyaux,

mais très-serrés les uns contre les autres. Ceux qui sont placés près du

centre diffèrent un peu de forme. Au centre même il y a une tache circu-

laire (A;), entourée d'une paroi épaisse, ressemblant à la paroi d'une cellule

cartilagineuse, et renfermant des noyaux ronds, ovales, pyriformes ou irré-

guliers, plus grands et plus granuleux que ceux qui les entourent. C'étaient là

les vestiges de la corde dorsale. La moelle^ôpinière et la colonne vertébrale

du mouton, à cette période de développement, ont une grande ressemblance

avec celles du poulet au cinquième jour de l'incubation. Cependant chez ce

dernier, les différentes parties de la substance grise sont plus distinctement

marquées, et les divers noyaux qui entrent dans sa composition sont plus

petits que chez le fœtus du mouton.

D'après ce qui précède, il y a toute raison de croire que les fibres des cor-

dons blancs naissent de la substance grise, comme des prolongements du

réseau qui relie les noyaux. En poursuivant les phases d'évolution des diverses

parties constituant la moelle, M. Clarke arrive à l'examen d'un fœtus de

mouton mesurant 2 pouces anglais de largeur. Les parties déjà observées

sur la section précédente sont ici modifiées ; de nouvelles sont venues s'y

ajouter ; enfin les éléments de la substance grise ont subi eux-mêmes des

modifications.

La figure 3 nous montre de la manière la plus nette en quoi ont consisté

les changements déterminés par les progrès du développement. C'est encore

là une section transversale de la partie supérieure du renflement lombaire

(à un grossissement de 60 diamètres). En voyant cette figure on s'aperçoit

tout de suite que chaque moitié latérale de la moelle est façonnée en cornes

antérieure et postérieure très-distinctes (/ et /), séparées de celles du côté

opposé par une fissure médiane antérieure (m), et par une fissure posté-



DE LA MOELLE ÉPIN1ÈRE. 203

rieuro (n). Ces deux fissures sont de nouvelle apparition. De plus, la moitié

antérieure de la fente centrale s'est dilatée en un canal ovale (o). En outre,

de chaque côté de la tissure médiane postérieure se sont développées deux

portions nouvelles des cordons blancs postérieurs (p). Considérons mainte-

nant la marche du développement à l'aide duquel ces changements se sont

graduellement effectués.

Les cornes antérieures se sont formées par un accroissement de la sub-

stance grise en avant et en dedans. Les cordons blancs antérieurs [H, h') con-

tinuent à s'étendre dans la même direction, autour des extrémités crois-

santes des cornes, jusqu'à ce qu'il ne reste entre leurs bords internes qu'un

espace étroit ou fissure, située en avant de la commissure qui s'avance sous

forme de prolongement conique.

Pendant que ces changements ont lieu dans la partie antérieure de la

moelle, la substance grise postérieure s'étend obliquement en dehors et en

arrière (/, b) ; tandis que son angle antérieur (6) s'éloigne de l'angle posté-

rieur de la corne antérieure (/"'), dont il est séparé par une plus large et pro-

fonde dentelure remplie parle cordon latéral (h
f

). Ce cordon latéral diffère du

reste de la substance blanche en ce qu'il est subdivisé intérieurement en un

plus grand nombre de fascicules de forme variable, séparés par des fibres

radiées, procédant de la substance grise située entre les cornes, et de l'épi—

thélium qui entoure le canal. Cependant une radiation de fibres, moins éten-

due il est vrai, a lieu de toute la circonférence de la substance grise.

L'accroissement de la substance grise postérieure en arrière et en dehors

laisse, vers la ligne médiane, un espace anguleux (rc), où il se développe, de

chaque côté, deux nouveaux cordons pyramidaux de fibres longitudinales

(p, p') qui augmentent aussi progressivement d'épaisseur. La colonne externe,

qui est la plus grande (p), se confond avec la portion externe (c) du cordon

postérieur déjà développé , tandis que l'interne (p') est en général plus

visible et distincte dans les régions dorsale et cervicale que dans la région

lombaire. L'ouverture de la fente située entre les colonnes additionnelles

constitue la tissure médiane postérieure qui est actuellement occupée par les

vaisseaux sanguins et par la pie-mère qui est en connexion avec des fibres

qui rayonnent vers elle de la couche épithéliale centrale.

Ainsi l'on voit que la substance grise postérieure s'accroît et se développe

dans un sens précisément opposé à celui suivi par la substance grise anté-

rieure. Les changements qui surviennent dans la première de ces substances

et la production consécutive des cordons nouveaux ressemblent en partie à ce

qui se passe dans la partie supérieure de la moelle pendant sa transition

et son développement dans la moelle allongée. Pendant ces changements, le

canal se retire déplus en plus en arrière jusqu'à ce qu'il s'ouvre à la surface

sous forme de quatre ventricules. Les cornes postérieures divergent aussi en

proportion, tandis que la pyramide postérieure se développe de chaque côté

de la ligne médiane. Quant à l'intérieur de la substance grise, on y constate

aussi des changements plus ou moins importants : la couche qui entoure la
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fissure centrale a perdu ses contours. Elle est devenue très-diffuse. La partie

voisine de la ligne médiane affectait avant cette époque la forme d'une massue

à grosse extrémité postérieure. Cette forme est perdue, car elle s'est mêlée, à

son côté externe, avec le reste de la substance grise, tandis que son bord

interne a formé la couche épithéliale (s) qui entoure le canal central. Les

noyaux de cet épithëlium sont moins serrés que ceux de la substance grise ; et

les fibres qui rayonnent du bord du canal, à travers les espaces intermé-

diaires, sont plus épaisses, plus allongées et plus subdivisées. De ces noyaux,

les uns sont plus grands, les autres sont p'us allongés ou fusiformes, ayant

leur grand diamètre dirigé vers l'axe du canal. Cette couche se continue direc-

tement avec la corne antérieure. Ses fibres s'irradient en arrière et en dehors

dans les cornes postérieures, et entre ces dernières, directement en arrière,

dans la fissure médiane postérieure. En avant du canal, l'épithélium forme

une couche plus épaisse et plus distincte, contenant plus de noyaux fusi-

formes, qui se terminent par une fibre à chacune de leurs extrémités. Les

fibres, ou prolongements de ces noyaux (1), situées en avant, convergent, à

travers la commissure antérieure et sous forme d'un réseau unique , dans la

fissure médiane antérieure, pour s'y continuer directement avec les fibres de

la pie-mère et ce tissu conneclif qui enveloppe de nombreux vaisseaux san-

guins dérivés de la circonférence de la moelle.

Quant aux modifications éprouvées par les noyaux, on observe ce qui suit :

de lisses et unis qu'ils étaient à une période antérieure du développement,

sans aucune trace de contenu granuleux, ni de membrane distincte envelop-

pante, ils sont devenus granuleux, plus distinctement circonscrits par des

parois bien définies ; ils sont aussi situés à de plus grandes distances les uns des

autres. De plus, les noyaux de la substance grise antérieure ont augmenté de

diamètre : leur grandeur moyenne était deux fois plus grande que celle des

noyaux de la substance grise postérieure. Or, leur diamètre était aussi le double

comparé à celui des noyaux de la section précédente, appartenant à un em-

bryon plus jeune (ayant un pouce de longueur). Le tissu qui supporte ces

noyaux conserve encore une structure réticulaire ; mais bien que plus lâche,

ce tissu forme, dans la partie centrale de la corne, un réseau spongieux de

fihres plus grosses, plus ou moins granuleuses , se reliant aux noyaux par

des agrégations irrégulières de granules. Dans les parties antéro-latérales de

la corne antérieure se trouvent de grandes cellules nerveuses, de forme et

de grandeur variables, séparées parfois par des espaces anguleux qui con-

tiennent chacun un nucléus incrusté de granules. Ce nucléus se trouve placé

au centre, ou bien près du centre, et parfois même près de la paroi. Les gra-

nules contenus dans la cellule recouvrent généralement le noyau ou nucléus

qu'ils attachent aux parois de la cellule. Il peut arriver que la cellule tout

(1) Voyez les deux notes ci-dessus concernant ce que représentent ces noyaux et

ces prolongements qui sont des cylindres-axes anastomotiques ou d'origine. (Note de la

rédaction .)
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entière soit remplie de ces granulations, tandis que dans d'autres cas celles-ci

n'en occupent qu'une partie. Sous l'influence de l'acide chromique les masses

granuleuses affectent des dispositions stellaires.

Après avoir ainsi décrit, avec tous les soins que commande l'importance

du sujet, la formation des cordons blancs de la moelle et les éléments anato-

miques qui entrent dans la composition de ses diverses parties, à cette

époque du développement, M. Clarke procède à la description des racines

nerveuses antérieures et postérieures. La figure 4 est d'une telle netteté

qu'il suffit d'y porter les yeux pour saisir immédiatement quel est le lieu de

naissance des différentes fibres nerveuses, quel est leur trajet, soit dans l'in-

térieur de la substance grise, soit après qu'elles s'en sont échappées, c'est-

à-dire lorsque, par leur concentration sous forme de faisceaux, ces fibres

constituent les racines antérieure et postérieure des nerfs rachidiens.

Ainsi, en examinant cette figure (voy. pl. VI, fig. 4), on voit que les racines

des nerfs peuvent être très-distinctement suivies dans la substance grise, que

les racines antérieures sont attachées au cordon antérieur qu'elles traversent

de dehors en dedans pour arriver dans la corne antérieure. Une fois qu'elles

y sont parvenues, ces fibres commencent à diverger et se croisent entre elles

en divers sens. Plusieurs d'entre elles se dirigent en arrière, le long de la

partie latérale de la corne ; d'autres se portent au cordon latéral, tandis que

le reste atteint un groupe triangulaire de noyaux, situé en dedans de l'angle

postérieur de cette corne. Une autre série de ces fibres se portent directement

en arrière, après avoir traversé le centre de la substance grise, où elles ren-

contrent le réseau général. Enfin, les fibres les plus voisines de la ligne mé-
diane se recourbent en dedans, et forment une décussation en avant du canal,

avec leurs correspondantes du côté opposé. Quelques-unes de ces dernières

libres contournent le canal central de la moelie.

Les racines postérieures n'ont point de connexion immédiate avec les

cordons latéraux, et sont attachées uniquement au cordon postérieur, qu'elles

traversent en arrière et en dedans pour atteindre la substance grise. Plu-

sieurs d'entre elles, en pénétrant dans cette substance, se subdivisent,

deviennent plus fines, et contribuent ainsi à former le réseau qui relie les

noyaux (voy. pl. V, fig. 5).

Des sections pareilles aux précédentes, pratiquées également à la même
hauteur de la moelle épinière (renflement lombaire) chez des fœtus plus

âgés, par exemple sur un fœtus de mouton de 1 2 centimètres et sur un
fœtus de bœuf de 1 5 centimètres, laissent voir que presque la moitié de la

substance grise postérieure est encore constituée par une couche foncée de

noyaux serrés qui ne diffèrent que fort peu, en volume et dans leur apparence

générale, de ceux étudiés dans la section précédente. Cette couche foncée

forme la tête de la corne postérieure et se trouve couverte, près de son

bord externe, par des fibres décussatrices cle cordon blanc. A l'endroit où la

substance grise antérieure se mêle à la substance grise postérieure, les

noyaux deviennent plus grands, tandis que leur réseau devient plus grossier
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et plus lâche. En avant, les mailles de ce réseau ont de la tendance à s'al-

longer dans le sens antéro -postérieur. Plusieurs noyaux s'allongent aussi dans

la même direction, et s'effilent en masses granuleuses. Toutes ces disposi-

tions sont surtout apparentes dans le voisinage de la ligne médiane. Ainsi les

cellules de la corne antérieure sont plus grandes; elles sont globuleuses et se

trouvent souvent en contact réel entre elles. Les noyaux eux-mêmes sont

parfois plus grands, et contiennent un ou deux nucléoles. On peut voir, dit

l'auteur, que les racines nerveuses antérieures se continuent avec le réseau

général de cette couche.

A mesure que le développement du fœtus s'avance , des changements

ultérieurs s'observent dans la substance grise. Ils sont surtout limités à sa

partie moyenne et à sa partie postérieure. Ainsi chez les fœtus de 1 8, 21 et

24 centimètres, les noyaux de la tête de la corne postérieure sont moins

nombreux, séparés par de plus grands intervalles, et parfois plus volumineux
;

le réseau qui les relie est aussi plus gros. Au milieu de la substance grise se

trouvent des cellules fusiformes dirigées d'arrière en avant. Elles sont ondu-

leuses ou parfaitement rectilignes, ayant des processus très-allongés. Parfois

des cellules se recourbent en forme de croissant, ou bien elles ont la forme

d'un triangle. Dans beaucoup de ces cellules, les noyaux sont à peine visibles.

Quant aux grandes cellules décrites plus haut 'chez les fœtus plus jeunes,

et situées à la partie antérieure de la substance grise, elles conservent presque

tout à fait l'apparence que nous leur avons vue.

En ce qui concerne les changements qui surviennent dans la structure de

la moelle à la période voisine de la naissance, je dois borner mes remar-

ques, dit M. Clarke, principalement aux points qui se rapportent au déve-

loppement de ses éléments constitutifs. Pendant ces changements successifs,

la substance gélatineuse devient de plus en plus visible, comme une lamelle

distincte autour de l'extrémité de la tête de la corne de substance grise. Le

long de sa marge, les cellules nerveuses spéciales, que l'on observe chez

l'adulte, se développent graduellement de la même manière que les cellules

déjà décrites dans le milieu de la substance grise, tandis que leurs fibres

arciformes, transversales, obliques et longitudinales se multiplient. Avec le

développement de la substance gélatineuse coïncident les phénomènes sui-

vants : les noyaux de la partie obscure et interne de la tête de la corne de-

viennent moins nombreux, tandis que toutes les fibres, radiées, longitudinales

ou obliques, qui se continuent avec les racines nerveuses, augmentent en

nombre et suivent un trajet moins défini.

L'auteur finit ses remarques sur le développement de la moelle épinière

chez l'homme et les mammifères par quelques observations sur ses fibres

nerveuses. Il est très- difficile, dit-il, de voir, d'une manière satisfaisante, les

fibres nerveuses isolées sur un très-jeune fœtus, et de découvrir de quelle

manière commence leur formation. D'après ce que j'ai observé moi-même,

poursuit-il plus loin, ces fibres ne se développent pas par des cellules à noyaux,

mais plutôt par l'extension de la substance granuleuse entourante des noyaux
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ronds et ovales. Cependant il s'empresse d'ajouter immédiatement qu'il lui

est impossible de rien affirmer à cet égard, et qu'il appartient aux investi-

gations ultérieures d'établir si ce fait est réellement exact. Ce qui le porte à

supposer que c'est là probablement le mode d'origine des fibres nerveuses,

c'est que dans les premières périodes du développement, sur les fœtus (de

riiomme ou du mouton) de 3 à 6 centimètres de long, les fibres, à l'état frais,

sont en faisceaux très-délicats, granulés et pourvus de noyaux, sans aucune

apparence de contours ou de bords qui les limitent. Mais les noyaux sont loin

d'être nombreux soit dans les nerfs, soit dans les cordons blancs de la moelle.

Ainsi dans la ligure 4, pl. VI, qui représente une section de la moelle et de la

colonne vertébrale chez un fœtus humain de neuf semaines environ, au

niveau du renflement cervical (grossissement de 50 diamètres), on voit à peu

près le nombre exact des noyaux épars dans l'épaisseur des cordons blancs

du côté gauche. Cependant à mesure que l'embryon grandit, le nombre des

noyaux augmente considérablement, tandis que les fibres auxquelles ils

appartiennent acquièrent un contour plus nettement défini (voy. fig. 5, pl. V).

Puis, à mesure que le moment de la naissance approche, le nombre de ces

noyaux se réduit de nouveau. Cependant dans la moelle épinière de l'adulte

même, ces noyaux sont épars dans les intervalles des fibres de tous les cor-

dons blancs. Ces noyaux sont, quant à leur structure, tout à fait pareils aux

noyaux d'épilhélium du fœtus et n'en diffèrent qu'en ce que leur diamètre

est moindre.

En ce qui regarde le développement de la moelle chez les oiseaux, l'au-

teur insiste sur quelques particularités dont il est utile de signaler les plus

importantes,

La plupart des cellules qui entrent dans la composition de la corne anté-

rieure diffèrent, par leur forme et par le mode de leur formation, de celles

que l'on trouve dans les parties correspondantes de l'homme et des mammi-
fères.

En effet, le plus grand nombre de ces cellules sont, chez les oiseaux,

fusiformes et se dirigent d'avant en arrière en se continuant avec les fibres

antéro-postérieures qui atteignent la corne postérieure. Les cellules ne sont

pas formées dans de grands espaces ronds ou ovales, mais elles croissent

côte à côte, en apposition serrée, par l'extension de la substance provenant

des extrémités de leurs noyaux, et selon toute apparence d'après le même
mode que les cellules de la partie centrale de la substance grise des mammi-
fères. Outre leurs prolongements antéro-postérieurs, ces cellules en envoient

d'autres soit en dehors, soit en dedans. Une section de la moelle du poulet

à la partie supérieure du renflement sacré, au neuvième jour de l'incubation,

montre que la partie interne des cordons postérieurs se trouve remplacée

par une masse de tissu connectif ayant la forme d'une cloche. Ce tissu con-

nectif est constitué par un réseau lâche de fibres reliées avec les noyaux et se

continuant directement avec le tissu connectif de la partie interne du cordon

blanc postérieur et avec le réseau de la tête de la corne (ceroix cornu).
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Arrivons maintenant au développement des ganglions intervertébraux. On
voit dans la figure 4 qui nous a déjà servi pour étudier l'origine et le trajet

des racines des nerfs rachidiens, une section transversale de ce ganglion . Ce

qui frappe de prime abord, lorsqu'on examine cette figure, c'est que le gan-

glion est aussi grand qu'une moitié de la substance grise de la moelle. Une
gaîne fibreuse enveloppe ce ganglion.. Celle-ci se prolonge sur les racines

nerveuses et se continue avec le tissu connectif environnant ainsi qu'avec le

tissu qui constitue les lames vertébrales. Ce ganglion est formé par une

masse de noyaux reliés ensemble par un réseau de libres que l'on voit avec

la plus grande netteté sous le microscope. Ces fibres s'anastomosent d'une

part avec les racines nerveuses qui pénètrent ce ganglion, et d'autre part

avec le réseau du tissu connectif. Les noyaux et les cellules avaient, dans les

pièces examinées par M. Clarke, le même volume que ceux qui entrent dans

la composition de la substance grise de la moelle. De même que ceux de

cette dernière substance, à cette période de développement (fœtus humain

de neuf semaines), ces cellules et ces noyaux avaient une apparence lisse,

sans aucune trace de contenu granuleux, ni de membranes enveloppantes

distinctes.

A mesure que le développement fait des progrès, les ganglions augmentent

de volume ; les cellules revêtissent une structure granuleuse, bien qu'on n'en

puisse encore distinguer les noyaux. Mais bientôt après, ces noyaux con-

tenus dans les cellules grandissent; ils sont bien définis, ronds ou ovales, et

contiennent un, deux, et dans quelques cas trois nucléoles granuleux, entourés

par de nombreux granules. Les cellules qui les contenaient dans les pièces

examinées par M. Clarke, étaient parfaitement pyriformes, ou bien en forme

de godet. Le noyau occupait leur grosse extrémité, tandis que leurs extré-

mités minces se terminaient en pointes se dirigeant en divers sens. Parfois

plusieurs d'entre elles sont placées côte à côte et se continuent, par leurs

extrémités minces, avec une série correspondante de branches d'une fibre

nerveuse. Les espaces situés entre ces cellules logent de petits noyaux angu-

leux, ovales ou allongés. Un examen attentif permet parfois de constater que

les libres nerveuses qui traversent le ganglion, se continuent avec les pro-

longements de ses cellules. Lorsqu'il a séparé les cellules les unes des

autres, un grand nombre d'entre elles paraissaient avoir à peine une enve-

loppe distincte. Mais elles étaient couvertes par une couche hérissée de

fibres délicates qui devaient les relier ensemble lorsqu'elles se trouvaient

dans leur position naturelle. Cette enveloppe paraissait ainsi être une exten-

sion de la surface des fibres avec lesquelles les cellules se continuaient. Par-

fois l'enveloppe revêt la forme d'une gaîne délicate, mince et lâche; dans

d'autres cas elle forme une couche compacte, à laquelle les noyaux adhèrent

d'une manière plus serrée. Par les progrès de la vie intra-utérine, les cel-

lules s'agrandissent un peu, en même temps que leurs parois augmentent

d'épaisseur et qu'elles se trouvent parsemées d'un nombre de plus en plus

considérable de petits noyaux. M. Clarke a pu trouver dans certains cas un
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noyau au point même où une fibre se continuait avec une cellule ; de telle

façon qu'il était impossible de dire s'il appartenait à l'une ou à l'autre. D'ail-

leurs, ajoute l'auteur dans une note mise au bas de la page, la connexion des

cellules nerveuses entre elles, par les prolongements de leur gaine, se voit

très-bien dans beaucoup d'invertébrés (Par exemple, dans la masse sous-œso-

pbagienne de la limace commune).

Exposant ses vues sur le développement de la moelle en général, l'auteur

s'exprime ainsi : « Nous avons vu qu'à l'époque la moins avancée de son dé-

veloppement, la moelle consiste en un canal entouré seulement par une

couche uniforme et homogène de petites cellules ou noyaux que l'on ne peut

distinguer entre eux, et qui sont si compactement serrés ensemble, qu'ils

paraissent être en contact effectif. Appeler celte simple couche Yépithélium

de la moelle, cela me paraît à peu près aussi incorrect que d'appeler mem-
brane germinale de l'œuf le feuillet muqueux ou interne des deux couches

en lesquelles il se sépare immédiatement. En effet, dans la seconde période

de son développement, nous trouvons que, pendant que cette couche simple

et homogène, qui constitue la substance entière de la moelle, continue à aug-

menter d'épaisseur, elle se sépare en deux couches distinctes : l'interne con-

stituant le vrai épithélium, et l'externe formant la substance grise; et bien

que celle-là n'ait pas subi les changements histologiques et morphologiques,

qui, plus tard, surviendront dans la couche muqueuse de la membrane ger-

minale, elle diffère néanmoins déjà quant à ses caractères histologiques de

la couche homogène primitive.

A la même époque, il se forme graduellement, autour des petites cellules

ou noyaux, une substance granuleuse, comme si elle était sécrétée par ces

derniers. Cette substance granuleuse forme, dans son intérieur, des procès

ou fibres, et constitue ainsi un réseau continu qui relie ensemble tous les

noyaux ou toutes les cellules des deux couches. Dans la substance grise elle-

même, il y a d'abord une différence de structure, bien que peu apparente,

entre sa partie antérieure et sa partie postérieure, quoique dans les deux

parties on puisse voir des groupes de noyaux plus foncés, très-serrés et en

connexion avec les racines des nerfs. Mais à mesure que le développe-

ment fait des progrès, il survient une diversité de structure. Car pendant que

les noyaux de la substance grise postérieure ont à peine grandi, bien qu'ils

soient un peu plus granuleux qu'au commencement, ceux de la substance

grise antérieure ont doublé leur diamètre primitif, et se trouvent reliés entre

eux par des fibres plus épaisses qui forment un réseau plus granuleux et plus

grossier. En même temps, autour des groupes séparés de la substance grise

antérieure, le réseau granuleux interposé aux noyaux a pris une structure

plus spongieuse. De plus, il s'est formé en dedans de cette partie, et aux

dépens de ces noyaux, un grand nombre de cellules adjacentes, grandes,

arrondies ou irrégulières, ayant des parois épaisses et pourvues de noyaux...

Il paraît donc que, dans ces premières périodes de développement, il y a au

moins deux espèces de noyaux libres dans la substance grise de la moelle
;
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l'une de ces espèces paraît contribuer au développement du réseau général

qui pénètre la structure tout entière, mais qui ne va pas plus loin, tandis

qu'au contraire chacun des noyaux de la seconde espèce, bien qu'en con-

nexion aussi bien avec ce réseau qu'avec les libres nerveuses, forme une cel-

lule munie d'un noyau, ayant une paroi pourvue de noyaux, paroi qui est

aussi en connexion avec le tissu cellulaire environnant.

Dans les cellules du ganglion intervertébral, bien que ces phénomènes

évolutifs paraissent être essentiellement les mêmes, il y a quelque différence

cependant dans l'aspect que ces cellules offrent dans les premières périodes

de développement. Ainsi les cellules sont reliées par des fibres plus nette-

ment définies , et le délicat réseau granuleux qui entoure la substance grise

antérieure de la moelle y fait défaut. Par les progrès du développement,

ces noyaux ou petites cellules du ganglion grandissent tout simplement

d'abord, en même temps qu'elles se relient par des fibres fines, soit entre

elles, soit avec ces noyaux granuleux interposés. A une époque ultérieure,

apparaît dans chaque cellule un noyau distinct et bien défini, entouré d'une

masse granuleuse de forme variée. La paroi cellulaire, mince d'abord, aug-

mente plus tard d'épaisseur d'une manière progressive. Dans ce moment, la

surface de ces cellules est en connexion aussi bien avec les fibres à noyaux

interposées, lesquelles fibres se continuent avec le tissu connectif formant la

gaîne du ganglion, qu'avec les parois des vaisseaux sanguins adjacents. 11

est probable que c'est par l'intermédiaire de ce tissu nucléaire que les cel-

lules, en voie de se développer, se procurent leur fluide nutritif. En vérité, si

nous exceptons les fibres- cellules musculaires, dont quelques vaisseaux san-

guins sont pourvus, les parois de ces vaisseaux ne sont autre chose qu'une

partie de la pie-mère avec du tissu connectif interposé.

En examinant la couche de la pie-mère qui entoure immédiatement la

moelle, on peut voir que les parois des vaisseaux sanguins qu'elle contient,

sont en connexion d'une part avec les gaines du ganglion intervertébral et

par l'intermédiaire de ces dernières avec les gaines des cellules nerveuses de

ce même ganglion, et d'autre part avec le tissu connectif, ou avec la pie-

mère. On peut aussi voir dans la fissure médiane antérieure que la pie-mère

se continue directement par ses vaisseaux sanguins avec les prolongements

émanant de l'épithélium qui entoure la partie antérieure du canal de la moelle.

De là M. Glarkc se croit autorisé à conclure qu'une pareille continuité existe

soit dans l'intérieur, soit autour du reste de la moelle épinière. Mais l'auteur

s'empresse d'ajouter que ce n'est là qu'une opinion émise à priori, et sug-

gérée uniquement par ce qu'il a observé dans la moelle de l'adulte. Il est

évident, poursuit-il un peu plus bas, que l'épithélium, la pie-mère et le tissu

connectif de l'intérieur de la moelle, les parois des vaisseaux sanguins et les

gaînes des cellules nerveuses doivent se continuer ensemble d'une manière

non interrompue.

Il lui paraît aussi probable que les prolongements les plus fins, qui se

perdent, par leur subdivision, dans la pie-mère ou dans le tissu connectif de
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la moelle, sont les moyens qui transmettent la puissance nerveuse à ce tissu

ainsi qu'aux parois de leurs vaisseaux sanguins, tandis que c'est de ces vais-

seaux que les cellules nerveuses reçoivent en retour leurs matériaux de

nutrition.

EXPLICATION DES PLANCHES V ET VI.

FlG. \, pl. V. — Section transversale de la colonne vertébrale et de la

moelle épinière, à la partie supérieure du renflement lombaire, chez un fœtus

de mouton de 2 centimètres de longueur (grossissement de 60 diamè(res).

/i, cordon blanc antérieur; f, substance grise antérieure.

f/, racines nerveuses antérieures.

c, cordon blanc postérieur.

b 6', substance grise postérieure.

cï, racines nerveuses postérieures.

c, ganglion intervertébral.

a, couche épithéliale entourant la partie antérieure du canal,

j;, corps de la vertèbre,

fe, chorda dorsalis.

/, tissu connectif unissant le corps de la vertèbre et le ganglion inter-

vertébral à la circonférence de la moelle épinière.

FlG. 2. — fr, une portion de la surface externe de la substance grise pos-

térieure en connexion avec la surface interne du cordon blanc postérieur a

(grossissement de 420 diamètres, même fœtus).

FlG. 3. — Section transversale de la moelle à la partie supérieure du ren-

flement lombaire (grossissement de 60 diamètres) chez un fœtus de mouton

de 6 centimètres de longueur.

A'/i, cordon blanc latéral.

r, substance gélatineuse.

p, portion interne du cordon blanc postérieur.

1, tête de la corne de la substance grise.

n, fissure médiane postérieure.

g g, cervix cornu.

wio, groupes des grandes cellules nerveuses de la corne antérieure,

o, canal central de la moelle,

m, fissure médiane antérieure.

Fig. 4, pl. VI. — Section transversale de la colonne vertébrale et de la

moelle chez un fœtus humain de, neuf semaines, au niveau du renflement cer-

vical (grossissement de 50 diamètres).

s, lames des vertèbres.

s', fibres musculaires.

g, faisceau interne des racines antérieures entrant dans la substance grise.
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m, fissure médiane antérieure située entre les précédentes. On voit que

l'épithélium se continue, d'une part avec le réseau des fibres situées entre

les noyaux de la substance grise antérieure et d'autre part avec le réseau

de la pie-mère m prolongée depuis la circonférence de la moelle jusque dans

la fissure médiane. Les autres lettres comme aux figures 1 , 3 et 6.

Fie». 5. — Portion de la substance grise prés du bord de la corne posté-

rieure, traversée par les fibres des racines postérieures d, chez un fœtus de

mouton de 6 centimètres et demi de long (grossissement de 670 diamètres).

Fig. 6. — Une portion de la section représentée clans la figure 4, grossie

420 fois.

o, portion antérieure du canal.

s s, cellules qui l'entourent.

f,
noyaux formant la substance grise antérieure.

h /t, portions internes des cordons blancs antérieurs enlevées.

Depuis la figure 7 jusqu'à la figure 1 0, ce sont des sections transversales

de la moelle chez un fœtus humain, grossies de 34 diamètres. On voit très-bien

dans chacune d'elles les quantités effectives et relatives de la substance grise

et de la substance blanche.

Fig. 7, pl. V. — Section transverse des cornes médullaires.

/ 6, tête de la corne postérieure.

/*, corne antérieure.

o, canal.

c, cordon blanc postérieur.

/*', cordon blanc latéral.

h, cordon blanc antérieur
;
m, fissure médiane antérieure,

n, fissure médiane postérieure.

Fig. 8. — Section transverse du renflement lombaire à son tiers inférieur.

d, racines nerveuses postérieures,

g, cordon cellulaire postérieur.

iv, groupes de grandes cellules nerveuses dans la corne antérieure.

Fig. 9, pl. VI. — Section pareille pratiquée au milieu du renflement lom-

baire. Le cordon cellulaire postérieur g, formant la moitié interne de la tête

de la corne (cervix cornu), a grandi; mais il consiste jusqu'à présent entiè-

rement en une multitude de petites cellules. De nombreux faisceaux nerveux

incurvés des racines postérieures le traversent ou bien passent le long de son

côté externe, et se dirigent en avant et en dedans pour le séparer de la

moitié externe du cervix. Au bord de ce dernier se trouvent de nombreuses

taches foncées, représentant les extrémités coupées des faisceaux longitudi-

naux. En avant du canal o se trouvent les fibres décussatrices de la commis-

sure antérieure, et derrière lui la commissure postérieure. Le groupe des

cellules nerveuses dans la corne antérieure a beaucoup grandi.

Fig. 4 0. — Section pratiquée au milieu du renflement cervical.

e', fissure latérale postérieure, à travers laquelle les fibres externes des

racines postérieures d atteignent les taches foncées ou les faisceaux longitu-
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dinaux sur le côté externe du cervix cornu, avec lesquels faisceaux ces fibres

se continuent. Ces faisceaux longitudinaux sont plus nombreux ici que dans

toute autre région de la moelle.

Sur le côté interne de la corne, on voit d'autres libres des racines se por-

tant autour et en dedans du cordon cellulaire postérieur q. Ce cordon est

ici devenu grand de nouveau : il consiste entièrement en une multitude de

petites cellules nerveuses. Les groupes des cellules nerveuses dans la corne

antérieure ont aussi augmenté de volume. A ces groupes, et d'ailleurs à

toute la corne antérieure aussi bien qu'au côté externe de la tête de la

corne postérieure, fournit une grande branche vasculaire v, ainsi que cela

est représenté sur le côté gauche de la section
;

laquelle branche entre

par la fissure antérieure médiane m et se bifurque à droite et à gauche

dans le fond de celte fissure à travers la commissure antérieure. Les parties

situées en arrière du canal sont fournies par d'autres vaisseaux se dirigeant

transversalement, et dérivés en partie d'un grand vaisseau longitudinal situé

de chaque côté du canal. Le bout coupé de ce vaisseau (o) se voit dans la

figure. Dans le cordon blanc latéral se trouve un espace quelque peu ovale

[g
1

),
occupant presque la totalité de son aire, et d'une couleur plus claire et

plus grise que le reste. Cela est dû, apparemment, à une grande abondance

de vaisseaux sanguins. Cette disposition est entièrement limitée aux régions

cervicale et dorsale. Le cordon, en forme de coin p', situé de chaque côté

de la fissure médiane postérieure, et qui fait partie du cordon blanc pos-

térieur, se trouve très-marqué dans cette figure. Ses extrémités effilées se

perdent graduellement dans la partie profonde du cordon, sur son côté

externe. A cette période de développement, ces cordons sont aussi entiè-

rement limités au renflement cervical. A une époque antérieure, on peut les

suivre plus loin en bas.

DES

MOUVEMENTS DU GLOBE OCULAIRE

CHEZ L'HOMME ET LES ANIMAUX

( ANALYSE DES PRINCIPAUX TRAVAUX QUI S'Y RAPPORTENT),

Par M. le D r Edouard MEYER.

La physiologie, depuis longtemps, a étudié avec le plus grand intérêt les

mouvements des yeux; par leur position et l'insertion de leurs muscles, ils

présentent des rapports si simples pour le mécanisme des mouvements, que
là, mieux que partout ailleurs, la physiologie peut, avec succès, rechercher

les lois mécaniques des mouvements volontaires. D'un autre côté, ces études
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forment la base réelle des notions nécessaires à l'intelligence des percep-

tions visuelles et de la pathologie des affections, soit musculaires, soit ner-
veuses, qui produisent les positions vicieuses de l'œil.

Sans vouloir suivre dans toute leur étendue les progrès de ces études, ici

nous nous proposons d'en réunir les résultats les plus importants.

Il est accepté aujourd'hui par tous les physiologistes que les mouvements
ordinaires de l'œil humain ne sont que des rotations autour d'un centre par-

faitement fixe et invariable. Si ce point immobile n'était pas situé dans le

centre du globe, mais au bout postérieur de l'axe optique, comme le préten-

dait encore Jean Muller (1), suivi dans cette opinion par Tourtual (2) et

Scokalsky (3), l'œil, clans ses mouvements, changerait de place. Mais cette

erreur grave a été relevée par les recherches de M. Volkmann, et les travaux

de MM. Burow et Valentin ont montré que le centre des révolutions est si

près du centre du globe, qu'on peut identifier ces deux points et les consi-

dérer comme n'en formant qu'un seul sans commettre une faute essentielle.

Gela posé, nous pouvons envisager l'œil comme une sphère, dont la sur-

face sert de point d'attache à six forces, les six muscles du bulbe, dont cha-

cune peut la tourner dans une certaine direction. Cette direction est donnée
par une ligne qui réunit les deux points d'attache de chaque muscle. Le plan

qui passe par cette ligne et le centre du globe a été appelé le plan du muscle
;

la perpendiculaire au centre du plan est Taxe de révolution des mouvements
produits par ses contractions. Le premier problème à résoudre fut donc la

définition exacte de l'action de chaque muscle, du mouvement que sa con-

traction imprime à l'œil. Pour déterminer ce mouvement, il ne suffisait pas

d'indiquer le changement qu'un seul point de la surface sphérique subit pen-

dant la rotation; car, ce point étant fixé, la sphère peut encore changer de

position par des rotations autour des axes dont ce point représente un pùle
;

il fallait y ajouter encore un second point ou une ligne. Sur le globe oculaire

on a choisi comme points de précision le centre de la cornée et le méridien

vertical; nous déterminerons la rotation de l'œil en indiquant la direction dans

laquelle est porté le centre de la cornée et quelle inclinaison a été commu-
niquée au méridien vertical, en prenant comme point de départ de tous les

mouvements la position de l'œil dans laquelle son axe optique est horizontal

et dirigé en avant; cette position est appelée initiale.

Si, l'œil étant dans cette position, nous envisageons toujours deux de ses

muscles antagonistes et dans le même plan, alors, suivant les rapports anato-

miques :

1° Le plan des muscles droits externe et interne est horizontal ; leur axe

de révolution est vertical et coïncide avec l'axe vertical de l'œil. Autour de

cet axe, l'interne dirigera la cornée en dedans sans incliner le méridien ver-

tical; l'externe la tournera en dehors sans aucune inclinaison du méridien.

2° Le plan des muscles droits supérieur et inférieur est oblique d'arrière

en avant et de dedans en dehors, rencontrant l'axe optique sous un angle

d'environ 23 degrés ; leur axe de révolution est donc dirigé d'arrière en avant

et de dehors en dedans, et fera avec l'axe optique un angle d'environ

(1) Zur vergleichenden Physiologie des Gesichtssines des Menschcu und der Thiere.

Leipzig, 1826, p. 255.

(2) Mueller's Archiv, 1840, S. 2T9.

(3) De Vinfluence des muscles obliques de Vœil sur la vision, et de leur paralysie

[Annales de la Société de médecine de Gand, seconde partie, vol. IV).



CHEZ L'HOMME ET LES ANIMAUX. 215

67 degrés. Autour de cet axe, le droit supérieur tourne la cornée en haut

et en dedans, et imprime au méridien vertical une inclinaison en dedans
;

l'inférieur tourne la cornée en bas et en dedans, et imprime au méridien

vertical une inclinaison en dehors. Leurs contractions combinées ne peuvent

produire que difficilement une rotation de l'œil en dedans. Dans les paralysies

complètes du droit interne, on voit le globe se diriger alternativement en

haut et en dedans, et en bas et en dedans, de sorte que ces tractions peuvent

produire une adduction de 8 à 4 0 degrés.

3° Le plan des muscles obliques est vertical, dirigé d'arrière en avant et

de dehors en dedans, et forme avec l'axe optique un angle de 55 degrés ; il

suit de là que leur axe de révolution traverse le globe horizontalement d'avant

en arrière et de dehors en dedans, il rencontre l'axe optique sous un angle

de 35 degrés. Autour de cet axe l'oblique supérieur tourne la cornée en bas

et en dehors, et incline le méridien vertical en dedans
;
l'oblique inférieur

tourne la cornée en haut et en dedans, et incline le méridien vertical en

dehors.

Tous ces résultats, obtenus parle calcul, d'après les rapports anatomiques,

ont été confirmés de la manière la plus éclatante par l'expérience physiolo-

gique consistant à couper, chez un animal, tous les muscles oculaires, sauf un

dont on pouvait alors étudier l'effet isolé sur l'œil, en provoquant sa contrac-

tion par le courant électrique. Ils ont été confirmés, et nous y reviendrons

encore en détail, chez l'homme, dans les cas où une paralysie musculaire

permettait d'observer l'effet isolé d'un seul muscle. Ces dernières études

étaient de la plus grande importance pour les muscles obliques surtout, que

l'on croyait jusque-là des muscles non volontaires, presque inutiles pour les

mouvements ordinaires de l'œil, et qui auraient dû servir seulement à con-

server le parallélisme des deux yeux pendant les rotations de la tête. Cette

erreur était causée par les expériences que la physiologie comparée avait con-

duit à faire sur des animaux, et voulait appliquer chez l'homme, sans réflé-

chir suffisamment aux différences anatomiques touchant la position générale

des yeux et les rapports musculaires. Nous faisons suivre ici les résultats de la

physiologie comparée, tels que M. de Graeffe les a donnés dans son travail

classique sur la physiologie et pathologie des muscles obliques (4).

Chez les oiseaux, les amphibies et les poissons, le plan des deux muscles

obliques est perpendiculaire en général sur l'axe de l'œil, qui devient alors

leur axe de révolution ; il en résulte que pendant leur contraction isolée les deux

pôles du globe restent parfaitement, lixes. Dans les exceptions que l'on ren-

contre chez ces animaux, le plan de ces muscles, au lieu d'être parallèle au

plan équatorial du bulbe, va de dedans en dehors et d'avant en arrière; leur

axe de révolution alors, au lieu de se confondre avec l'axe de l'œil, a une
direction telle, que son bout antérieur est situé en dedans du pôle antérieur,

son bout postérieur en dehors du pôle postérieur de l'œil. Nécessairement,

dans ces cas, la contraction du grand oblique doit diriger la cornée en dedans

et en haut, celle du petit en dedans et en bas, la contraction simultanée des

deux muscles tournera la cornée en dedans, jusqu'à ce que son centre soit

arrivé au pôle antérieur de l'axe de révolution.

Chez les mammifères, la direction de l'action des muscles obliques dépend
presque entièrement de la position plus ou moins latérale des yeux : plus les

(1) Beitriige zur Physiologie und Pathologie der schiefed Augenmuskeln , in

Arcfiiv fur Ophlhalmologie, t. I, 1-10.



216 MEYER. — DES MOUVEMENTS DU GLOBE OCULAIRE

yeux sont placés en avant, plus le plan de ces muscles s'éloigne du côté

externe de l'ouverture orbitaire. Chez les animaux qui regardent tout à fait

en avant et embrassent simultanément, avec les deux yeux, toute l'étendue du

champ visuel, comme l'homme, le plan de ces muscles est le plus éloigné de

la transversale (de 35 degrés). Il l'est moins chez le singe (12 à 16 degrés).

Cette déviation est presque nulle chez les chiens, quoique chez ces derniers

la divergence des yeux soil très-variable, puisque Jean Mùller a trouvé que

l'angle que les plans des ouvertures orbitaires forment entre eux, varie de

83 degrés jusqu'à 105 degrés. Plus les yeux sont placés latéralement et plus

le champ visuel binoculaire devient petit, plus l'angle que le plan du muscle

forme avec l'axe de l'œil s'approche de l'angle droit, comme nous le rencon-

trons chez le cheval, la brebis, etc. Et si les yeux sont tellement divergents,

qu'un champ visuel commun n'existe plus, comme chez le lapin, les rapports

changent tellement que le plan de chaque muscle se rapproche en dehors

de l'ouverture orbitaire. Dans ces derniers cas, l'effet des deux obliques est le

même que celui que nous avons indiqué pour beaucoup de poissons et d'am-

phibies. Chez les chevaux et les brebis, l'axe de révolution se confondant

presque avec l'axe de l'œil , l'effet de ces muscles est sans influence sur la

position de la cornée. Dans le cas de l'homme et du singe enfin, l'axe de

révolution est dirigé d'arrière en avant et de dedans en dehors, le grand

oblique tourne la cornée en bas et en dehors, le petit en haut et en dehors.

Si, comme nous venons de le voir, l'influence des obliques sur les mouve-

ments des yeux est très-diverse chez les différents animaux, quant aux direc-

tions qu'ils imposent à la cornée, elle est, au contraire, constamment la même
chez tous quant à leur influence sur le méridien vertical. Le grand oblique

lui donne une inclinaison en dedans, le petit en dehors, de sorte que, s'ils

se contractaient ensemble, leur effet deviendrait nul sous ce rapport.

La justesse de ces observations a été contrôlée et conlirmée de nouveau

par les expériences de M. de Graefe sur des lapins. Après avoir coupé

tous les muscles oculaires, sauf les deux obliques, il étudia l'effet de leurs

contractions en poussant une aiguille à travers le centre de la cornée et le

bulbe jusqu'au pôle postérieur, et une seconde dans l'os frontal, parallèlement

à l'axe anléro-postérieur de la tète (1). Le même savant a pu constater encore

l'effet isolé des obliques chez l'homme, dans les cas de paralysies des muscles

droits de l'œil (2). Si, dans ces cas, le malade veut tourner son regard en

bas, le muscle droit inférieur ne pouvant agir, le grand oblique seul dirige

l'œil en bas; mais, suivant la direction de son action, on voit alors la cornée se

tourner en même temps en dehors, ce qu'on peut constater en fixant son

attention soit sur les vaisseaux de la conjonctive, soit sur l'iris; un phéno-

mène analogue se montre dans la paralysie du droit supérieur, si alors le

malade regarde en haut, la cornée se tourne en haut et en dehors.

L'illustre professeur de Berlin a indiqué encore la manière de reconnaître

les effets de ces muscles, chez l'homme, par leurs effets dans la diplopie (3).

Dans la paralysie de la troisième paire, le regard en bas, au lieu d'être

produit comme à l'état normal par les contractions combinées du droit infé-

rieur et du grand oblique, n'est exécuté que par ce dernier seul, l'autre étant

paralysé. Ensuite, puisque le grand oblique tourne l'œil en même temps en

(1) Loc. cit., p. 42.

(2) Loc. cit., p. 7.

(3) Loc. cit., p. 10.
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dehors, il se produit une plus grande divergence des axes optiques et la dis-

tance des images doubles croisées augmente. En outre, les deux images ne se

trouvent pas à la même hauteur, parce que la cornée de l'œil paralysé ne

peut être tournée aussi bas que celle de l'œil sain
;
l'image rétinienne, dans

le premier, doit tomber alors sur la partie supérieure de la rétine, et, selon

les lois de la projection, elle est vue au-dessous de l'image formée dans l'œil

normalement dirigé. L'image de l'œil malade est aussi inclinée, bien que

l'objet lixé soit vertical. Ce phénomène est produit par l'effet du grand obli-

que sur le méridien vertical, et le droit inférieur paralysé ne peut le com-
penser par son effet opposé. Dans la paralysie du droit supérieur, on observe

une position analogue de l'image perçue par l'œil malade : elle est au-
dessus de l'autre, parce que le petit oblique seul ne peut élever l'œil malade
autant que par l'effet réuni de ce muscle et du droit supérieur dans l'œil sain

;

elle est croisée, parce que le même muscle dirige l'œil en dehors et produit

d'une divergence des axes optiques ; elle est inclinée, parce qu'il incline le

méridien vertical en dehors. On peut donc facilement constater l'effet de ces

muscles, par la position des images doubles, dans les cas de paralysies.

Après avoir trouvé ainsi l'effet de l'action isolée de chaque muscle, il res-

tait à la physiologie à déterminer l'effet de leurs actions combinées. La con-
sidération des rapports anatomiques avait fait présumer que les quatre

muscles droits réunis sont antagonistes des deux obliques, les premiers tenant

le globe en arrière
, les derniers en avant. L'expérience a prouvé en réalité

que si l'on coupe un des droits, de manière à lui ravir toute son influence sur

l'œil, celui-ci fait une saillie en avant; lorsque c'est un des muscles obliques

qui est coupé, le globe s'enfonce dans l'orbite. D'ailleurs, autant il était facile

de calculer l'effet de chaque muscle isolé sur l'œil, que l'on regardait alors

comme un globe à centre fixe, et mis en mouvement par des organes à

direction et force connues, autant de difficultés s'opposaient à l'élude des

mouvements produits par l'activité combinée de plusieurs muscles.

Les analyses physiques ne peuvent plus suffire là où l'influence du système

nerveux se fait sentir; il s'agit alors d'un problème physiologique. Aussi les

études sur les mouvements des yeux, qui portent encore l'empreinte du calcul

mécanique, évitaient les difficultés physiologiques par des hypothèses toutes

volontaires, comme celle émise par Fick, que l'œil exécute chaque mouve-
ment avec le moins d'efforts possible (I). On oublia que l'œil, en réalité,

n'exécute pas tous les mouvements que rend possibles la position des mus-
cles, et que les mouvements réels peuvent être exécutés par différentes com-
binaisons musculaires; on oublia qu'il ne fallait pas, dans ces recherches,

prendre pour point de départ l'examen des mouvements possibles, mais
celui des mouvements réels. Le premier qui lit cette remarque et attaqua la

question de celte manière, fut M. Donders (Archives hollandaises, I, 2,

p. '105-145); après lui, MM. de Graefe et Meissner confirmèrent et conti-

nuèrent dans des travaux précieux (Archives d'ophUialmologie, 1, 1, p. 4-81,
et II, I, p. 1-123) les études commencées par le grand physiologiste

d'Ulrecht. Ce dernier se basait sur l'étude des mouvements réels de l'œil,

pour la détermination desquels il fallait connaître la direction de l'axe optique
et la position des méridiens : la première est facile à trouver, étant toujours
celle de l'objet fixé

; mais la recherche de la position des méridiens offre plus

(1) Fick, Die Beivegungen des menschlischen Augapfels, dans Henleund Pfeufer's

Zeitschrifît. Neue Folge, Band IV, Heft 1, Scite 101.
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de difficultés. Le moyen ingénieux dont M. Donders s'est servi dans ce but,

est celui des images consécutives, moyen que M. Ruele a indiqué le premier

sans s'en servir.

Il regardait un fil vertical coloré jusqu'à ce qu'il en eût obtenu l'image con-

sécutive sur sa rétine ; nécessairement cette image devait se trouver dans le

méridien vertical ; cela fait, il exécuta avec ses yeux le mouvement par lequel

il voulait déterminer la position du méridien, et compara la position que

l'image consécutive avait prise pendant ce mouvement, avec un autre fil

vertical non coloré, attaché à quelque distance du premier. Puisque la direc-

tion de l'image consécutive indique nécessairement celle du méridien vertical,

il pouvait déterminer cette dernière pour chaque mouvement de l'œil.

Un premier résultat de ces expériences fut la preuve de la non-existence

des rotations d'axe, selon la théorie de Hueck ; celui-ci s'était efforcé de

prouver, que si la tête s'incline vers l'épaule, l'œil exécute une rotation, en

sens opposé, autour de l'axe optique, de sorte que, si l'inclinaison de la tête

ne surpasse pas 250 degrés, le méridien vertical reste vertical; si la tête

s'approchait davantage de l'épaule , l'œil devait reprendre sa position pri-

mitive par une rotation opposée à la première, exécutée par de petites secousses

spasmodiques. Toutes ces rotations involontaires devaient être produites par

les muscles obliques auxquels Hueck accorda de cette manière le rôle tout

exceptionnel de muscles non volontaires. Cette théorie, sur laquelle il basait

l'absence des mouvements apparents, ainsi que la vision simple pendant les

inclinaisons latérales de la tête, fut acceptée par la plupart des physiologistes

modernes, jusqu'à ce que M. Donders prouvât l'absence complète de ces rota-

tions autour de l'axe optique; il trouva, au contraire, que si l'on penche la

tète vers l'épaule, le méridien vertical s'incline exactement autant que l'axe

vertical de la tête ; mais que si la tête se penchait en même temps un peu en

avant ou en arrière, une inclinaison différente selon les circonstances avait

lieu.

Les lois fondées sur ces expériences, et émises par M. Donders, sont les

suivantes :

4
0 Dans la direction horizontale du regard en avant, en dehors et en dedans,

le méridien vertical n'est pas incliné, il reste vertical. Ces mouvements réels

étant donnés, il s'agissait de déterminer les muscles dont l'action est néces-

saire à leur exécution : pour le regard horizontal en avant, tous les muscles

sont en équilibre, et il n'y a ni déviation de la cornée, ni inclinaison du méri-

dien
;
pour le regard horizontal en dehors, le droit externe suffit, car nous

avons vu que son action est de diriger l'œil en dehors sans incliner le méri-

dien vertical; elle remplit donc les conditions nécessaires à ce mouvement;
pour le regard horizontal en dedans, le muscle droit interne suffit également.

2° Dans la direction verticale du regard en avant, en haut et en bas, le

méridien vertical n'est pas incliné, il reste vertical. Pour le regard vertical en

haut, le muscle droit supérieur doit fonctionner; mais nous avons vu qu'en

se contractant, il dirige en même temps la cornée en dedans et incline le

méridien vertical en dedans ; il faudrait donc, pour tourner l'œil verticale-

ment en haut, une seconde force qui pût contre-balancer les effets simultanés

du droit supérieur : le petit oblique seul a cette influence, il dirige l'œil en

haut, un peu en dehors et incline le méridien vertical en dehors. Le regard

vertical en haut est donc exécuté par l'action combinée des muscles droit

supérieur et petit oblique, dont les effets se réunissent pour amener la 'di-

rection en haut, se compensent pour la déviation latérale et l'inclinaison du
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méridien. Pour le regard vertical en bas, il y a combinaison des muscles droit

inférieur et grand oblique
,
par des raisons analogues que nous croyons

inutile de reproduire.

3° Pour la direction oblique du regard en haut et à gauche, les méridiens

verticaux des deux yeux sont inclinés parallèlement à gauche ; celui de l'œil

gauche en dehors, celui de l'œil droit en dedans. Pour l'exécution du mouve-

ment en haut et en dehors, nous devons penser d'abord aux muscles droit

supérieur et droit externe; mais l'action combinée des deux ne pourrait

incliner le méridien vertical en dehors, puisque le droit externe est sans

influence sur le méridien, et le droit supérieur l'incline, au contraire, en

dedans ; il nous faut donc, pour ce mouvement, un troisième muscle dont

l'action compense l'inclinaison du méridien produite par le droit externe et

lui en impose une en dehors, qui réalise alors dans les deux yeux le parallé-

lisme des méridiens, nécessaire d'après l'expérience de M. Donders. Le petit

oblique seul peut avoir cette influence, puisqu'il tourne l'œil en haut, et dans

ce sens s'associe au droit supérieur, puisque en outre il incline le méridien

vertical en dehors, effet d'autant plus marqué dans ce cas, que le bulbe est

tourné en dehors par le droit externe, position dans laquelle l'influence des

obliques sur l'inclinaison du méridien vertical est la plus prononcée. Le

regard oblique en haut et en dehors est donc exécuté par l'action combinée

des muscles droit supérieur, droit externe et petit oblique,

4° Dans la direction oblique du regard à gauche et en bas, les méridiens

verticaux des deux yeux sont inclinés parallèlement à droite ; celui de l'œil

gauche en dedans, celui de l'œil droit en dehors. Pour l'exécution du mou-
vement en bas et en dehors, nous avons d'abord le droit externe et le droit

inférieur ; mais comme le premier n'a pas d'effet sur le méridien, et comme
l'autre l'incline en dehors, il faut, ainsi que dans le cas précédent, un troi-

sième muscle qui produise l'inclinaison nécessaire du méridien ; c'est le grand

oblique seul dont l'action cause cet effet. Le regard oblique, en bas et en

dehors, est donc exécuté par l'action combinée des muscles droit inférieur,

droit externe et grand oblique.

o° Dans la direction oblique du regard à droite et en haut, les méridiens

verticaux des deux yeux sont inclinés parallèlement à droite, celui de l'œil

droit en dehors, celui de l'œil gauche en dedans. Pour l'exécution du mouve-
ment en haut et en dedans, nous avons d'abord les muscles droit supérieur

et droit interne ; mais l'inclinaison du méridien en dedans, produite par

l'action du premier, serait trop prononcée comparativement à l'inclinaison du

méridien en dehors dans l'autre œil, pour que le parallélisme nécessaire fût

conservé ; il faut un troisième muscle pour limiter l'effet du droit supérieur.

C'est le petit oblique qui a cette influence sur le méridien, et elle ne pourra

être trop grande, puisque l'œil se trouve dans une position (en dedans) telle,

que l'effet des obliques sur le méridien vertical est peu prononcé. Le regard

oblique en haut et en dedans est donc réalisé par l'action combinée des mus-
cles droit supérieur, droit interne et petit oblique.

6° Dans la direction oblique du regard à droite et en bas, les méridiens

verticaux des deux yeux sont inclinés parallèlement à gauche ; celui de l'œil

droit en dedans, celui de l'œil gauche en dehors. Pour l'exécution de ce

mouvement en bas et en dedans, nous avons d'abord le droit inférieur et le

droit interne ; mais l'effet du premier sur l'inclinaison du méridien, serait

trop fort pour amener le parallélisme des méridiens des deux yeux, et cet

effet est limité par l'action coexistante du grand oblique. Le regard oblique



220 N. GALLOIS. — DE l'iNOSURIE.

en bas et en dedans est donc produit par l'action combinée des muscles droit

inférieur, droit interne et grand oblique.

Après que ces résultats eurent été obtenus par les expériences de M. Don-

ders touchant l'action combinée des muscles de l'œil humain, la physiologie

comparée aussi a recherché le principe de ces mouvements chez les animaux.

Les expériences qui doivent résoudre cette question pour les mouvements de

rotation de l'œil, pendant l'immobilité de la tête, sont accompagnées de

difficultés bien plus grandes que chez l'homme, quoique l'introduction d'une

aiguille dans l'œil de l'animal permette d'observer facilement les changements

de direction. Nous renvoyons, pour la description du procédé expérimental

et de ses résultats spéciaux, à l'ouvrage de M. de Graefe (Archives d'uphthal-

mologie, t. I, p. 42).

Le résultat général a été de constater la différence existant, sous ce rap-

port, entre l'homme et les différents animaux. Chez ceux dont les yeux sont

placés si latéralement qu'il n'existe plus d'usage commun des deux yeux,

nous observons des mouvements de rotation très-étendu s, apparemment au-

tour de l'axe optique; et l'inclinaison des méridiens pendant les mouvements

de la tête, autour de son axe horizontal, est un phénomène constant, produit,

comme l'expérience l'a prouvé chez ces animaux, par les muscles obliques.

Dans d'autres, chez lesquels une plus ou moins grande partie du champ

visuel est commune aux deux yeux, le mode d'après lequel s'exécutent les

mouvements oculaires se rapproche de celui que nous observons chez

l'homme; mais les différences qui existent encore n'ont pas été suffisamment

contrôlées par l'observation et manquent d'explication jusqu'ici.

Il est hors de doute que, les difficultés pratiques surmontées, on trouvera

la voie à suivre pour préciser cette explication, voie qui est autre que celle

qu'on a dû suivre dans les recherches faites sur l'homme.

DE

L'INOSURIE
FAR

Le Dr N. GALLOIS (1).

ANALYSE PAR M. Ch. ROBIN.

Dans les premiers chapitres de son travail, l'auteur décrit avec le plus

grand soin les caractères physiques et chimiques de l'inosite ; il analyse les

travaux publiés avant lui, tant sur ce point en particulier que sur la recherche

de l'inosite dans l'urine et autres liquides de l'économie. (On sait que l'inosite

est un principe normal de la désassimilation des tissus du cerveau, du

poumon, du foie, du pancréas, de la rate, du cœur et des muscles.) Il rappelle

qu'au lieu de la formule G12H120 12
, qui est généralement assignée à l'inosite,

Vohl pense que la formule C2H202 serait plus exacte. 11 fonde cette manière de

voir sur ce qu'il a réussi à dériver de l'inosite un composé nitré ayant la for-

mule C 2 F10 4-Az0'', et dans lequel 1 équivalent d'eau de C2H 202 serait rem-

(1) Paris, 1864, I vol. in-8, 64 pages, chez J.-B. Baillière et fils.
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placé par AzO 4
. Si l'on admettait cette formule, 1 équivalent de sucre équi-

vaudrait à 6 équivalents d'inosite, d'après l'équation G liiH120I2==6(G2H202
);

Quelques expériences ont été tentées par M. Volh pour transformer artiliciel-

lement la glycose en inosite, et bien qu'il n'ait pu obtenir cette transforma-

tion, il est disposé à admettre qu'elle pourrait bien s'opérer dans l'organisme.

Dans les chapitres suivants, composés surtout de ses recherches propres,

M. Gallois prouve que quand il s'agit de démontrer l'existence de l'inosite dans

le produit de la sécrétion rénale, on ne saurait recourir cà l'acide nitrique, au

chlorure de calcium et à l'ammoniaque, qui la décèlent si bien dans l'eau, et

cela parce que la présence de l'acide urique donne lieu à une coloration

qui empêche de saisir celle qui est due à l'inosite elle-même.

En cherchant quelle était l'action des chlorures sur l'inosite, il a constaté

une propriété remarquable du chlorure de zinc. Étant donnée une solution

aqueuse d'inosite, si on l'évaporé dans une petite capsule de porcelaine, et

que pendant que l'évaporation sj produit on y fasse tomber quelques guuttes

d'une solution de chlorure de zinc, qu'on évapore de nouveau avec précaution,

et que quand il ne reste plus qu'une petite quantité de liquide, on l'additionne

de quelques gouttes d'acide azotique et qu'on évapore à une doice chaleur

jusqu'à siccité, on voit aussitôt se produire sur les parois de la capsule une

belle couleur rouge brique.

Ce procédé, qui est suffisamment sensible, est surtout précieux au point de

vue particulier de la recherche de l'inosite dans l'urine. En effet, quand on

verse de l'alcool à 90 degrés dans une urine inositique, on précipite à la fois l'ino-

site et une partie de l'acide urique, et la présence de ce dernier corps, par

la coloration rouge vif qu'il produit au contact de l'acide azotique, s'oppose à

ce qu'on ait recours pour déceler l'inosite dans l'urine, à l'acide nitrique, au

chlorure de calcium et à l'ammoniaque. Or, cette difficulté n'existe plus quand

on utilise la propriété du chlorure de zinc. Pour s'en convaincre, il suffit de

mettre dans une petite capsule de l'acide urique et de l'eau distillée, de porter

à Tébullition, d'ajouter quelques gouttes de solution de chlorure de zinc,

d'évaporer de nouveau, et enfin de faire tomber dans la dernière portion du

liquide quelques gouttes d'acide azotique. Si alors on évapore à siccité, on

n'obtient qu'un résidu blanchâtre. Mais si au lieu d'opérer ainsi sur de l'acide

urique pur, on agit sur un mélange d'acide urique et d'une petite quantité

d'inosite, le résidu dans ce cas se colore en rouge brique, absolument comme
si l'acide urique n'existait point dans le mélange, ce qui prouve au moins

que ce dernier corps ne modifie point l'action du chlorure de zinc et de

l'acide azotique sur l'inosite. Avec le chlorure de baryum et le chlorhydrate

d'ammoniaque, le résidu prend une teinte rose pâle ; avec les chlorures de

manganèse, de nickel, le bichlorure de mercure, la coloration est d'un rouge

plus ou moins foncé.

Si la dissolution d'inosite est traitée par le chlorure de nickel et l'azotate

acide de bismuth, on obtient encore un résidu rouge, fort semblable au pré-

cédent, et qui pâlit comme lui par l'action d'une chaleur trop intense. L'ex-

périence répétée à blanc ne donne point de résidu rouge. Avec le chlorure de
zinc et les azotates de plomb et de bismuth réagissant isolément sur la disso-

lution aqueuse d'inosite, l'auteur a aussi obtenu un résidu rougeâlre.

Le proto-azotate de mercure s'est montré notablement plus sensible que
les précédents, et surtout que l'acide azotique, quand il s'est agi de déceler

la présence de très-petites quantités d'inosite. L'essai se fait absolument

comme l'acide azotique, elle résidu est d'un rose plus ou moins foncé. L'acide
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urique traité par le bichlorurc et le proto-azotate de mercure ou par le chlo-

rure de nickel et le proto-azotate de mercure se conduit comme quand il est

traité par le chlorure de zinc et l'acide azotique, c'est-à-dire qu'il donne un

résidu blanc jaunâtre, qui ne ressemble en rien à celui que fournit l'inosite
;

quand il est mêlé à cette dernière substance, il ne nuit nullement à la mani-

festation de la coloration qui caractérise l'inosite.

Une dissolution aqueuse d'urée étant donnée, si on la porte à l'ébullition,

qu'on y verse deux ou trois gouttes d'une solution concentrée de bichlorure

de mercure, qu'on continue à faire bouillir, qu'on fasse tomber dans la cap-

sule deux ou trois gouttes de proto-azotate de mercure et qu'on évapore à

siccité, on obtient un résidu blanchâtre. Mais si à l'urée on a mêlé une petite

quantité d'inosite et qu'on opère comme on vient de le dire, on voit, en sou-

mettant le résidu à une forte chaleur, se produire une belle couleur violet

foncé. Cette couleur n'est soluble ni dans l'eau, ni dans l'alcool, ni dans

l'éther. L'ammoniaque la dissout en partie, et elle reparaît après évaporation

avec sa couleur primitive. Traitée par l'acide nitrique, elle subit une légère

modification dans sa nuance, qui passe au rouge vineux.

Quand on verse de l'azotate de protoxyde de mercure dans une solution

saturée de sublimé corrosif, il se produit immédiatement un précipité blanc,

et la liqueur surnageante reste limpide. C'est qu'en effet le protoxyde de

mercure s'unit au chlore du bichlorure pour le transformer en protochlorure

de mercure blanc insoluble, et la liqueur débarrassée de son protoxyde de

mercure se trouve ramenée alors à l'état d'azotate de deutoxyde. Ce résultat

fit penser à M. Gallois que, quand pour chercher l'inosite dans une liqueur,

on fait agir successivement le bichlorure et l'azotate de protoyxde de mer-

cure, l'agent essentiel de la réaction est probablement l'azotate de bioxyde

de mercure, et en effet, les expériences ne laissent plus de doute à cet

égard ; mais elles apprennent en même temps qu'il était indispensable, pour

que l'expérience réussît bien, que l'azotate de bioxyde de mercure ne fût ni

trop concentré ni trop étendu. Or voici la formule à laquelle l'auteur s'est

arrêté après de nombreux tâtonnements :

Laissez réagir à froid vingt-quatre heures; au bout de ce temps, versez

dans une capsule, et évaporez jusqu'à ce que le liquide ait perdu la moitié

de son poids. Pendant cette évaporation, on doit avoir soin d'agiter constam-

ment le liquide avec une baguette de verre, pour faciliter le dégagement des

vapeurs rutilantes. Cela fait, on laisse refroidir la capsule, on pèse 24 grammes

d'eau distillée, c'est-à-dire un poids égal à celui que la solution mercurielle

a perdu par Tévaporation, et on l'ajoute à la liqueur. Immédiatement on voit

se produire un dépôt d'azotate basique. On laisse reposer vingt-quatre

heures, et l'on décante la liqueur claire. C'est ce liquide que l'expérience a

démontré être le meilleur réactif pour déceler l'existence de l'inosite dans

l'urine, et c'est aussi le plus sensible, le plus commode et relativement le

plus simple pour la recherche de l'inosite en solution dans l'eau.

Pour s'en servir, on met dans une petite capsule de porcelaine la sub-

stance qui contient de l'inosite, on verse dessus une faible quantité d'eau, on

évapore à une douce chaleur en imprimant continuellement au liquide un

mouvement circulatoire qui en favorise la volatilisation, et quand il n'en reste

plus que quelques gouttes au fond de la capsule, on y fait tomber, à l'aide

Mercure

Acide azotique ordinaire

16 grammes.

32 —
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d'une pipette de verre effilée, une gouttelette du réactif mercuriel. Un pré-

cipité jaunâtre apparaît, on l'étencl autant que possible sur les parois de la

capsule, et Ton évapore de nouveau en redoublant de précautions. (Si l'on n'a

pas encore l'habitude de ce genre de recherches , le mieux est d'opérer au

î)ain-marie.) Quand tout le liquide a disparu, si l'on n'a pas mis trop de

réactif, le résidu est blanc jaunâtre, et si l'on continue l'application de la

chaleur, on le voit bientôt devenir d'un rose plus ou moins foncé, selon la

proportion d'inosile qu'il renferme. Par le refroidissement, la couleur rose

disparaît, et le fond de la capsule redevient jaunâtre; mais dès qu'on chauffe

légèrement, la teinte rose se montre de nouveau. Cette apparition et cette

disparition successives de la teinte rose peuvent être obtenues plusieurs fois.

Dans les cas douteux, on peut traiter le résidu par l'eau bouillante, filtrer

et évaporer, en ajoutant, comme la première fois, une gouttelette de réactif.

Dès que l'évaporation est achevée, la nuance rose reparaît, et l'on peut

répéter plusieurs fois cette opération avec succès; mais on remarque, après

plusieurs essais successifs, que la couleur rose devient de plus en plus pâle,

et finit par n'être plus appréciable.

On ne saurait objecter que la coloration rose du résidu est due à la simple

oxydation du mercure, car la coloration produite par cette oxydation ne res-

semble en rien à celle qui résulte de la présence de l'inosite, et, de plus, elle

ne se manifeste qu'à une température très-élevée, tandis que la couleur rose

de l'inosite se produit à la chaleur du bain-marie, disparaît par le refroidisse-

ment, et se montre de nouveau sous l'influence d'une faible chaleur. L'acide

urique et l'urée ne produisent rien de semblable. On en peut dire autant de

l'amidon, du sucre de lait, de la mannite, du glycocolle, de la taurine, de la

cystine et de la matière glycogène du foie. Quant à l'albumine et à la glycose,

elles méritent une mention spéciale, à cause de la fréquence avec laquelle

on les rencontre dans l'urine.

Si l'on verse quelques gouttes du réactif mercuriel dans de l'eau albumi-

neuse, on remarque que le liquide se colore en rose, et si l'on évapore à

siccité, on obtient un résidu coloré, qui peut masquer jusqu'à un certain

point la coloration spéciale de l'inosite ; aussi est-il indispensable que le

liquide dans lequel on recherche l'inosite soit débarrassé d'albumine. La gly-

cose noircit en présence du réactif mercuriel.

En résumé, il existe un agent chimique très-sensible, qui donne avec l'ino-

site une réaction caractéristique, et qui permet, à l'aide d'une manipulation

facile, et en opérant sur une petite quantité de liquide, de déceler la présence

de cette substance dans l'urine; ce réactif, qui n'est autre chose que la solu-

tion mercurielle dont on vient de voir la formule, peut être appliqué indif-

féremment à la recherche de l'inosite dans toutes les urines de l'homme sain

ou malade, et dans celle de plusieurs animaux ; il est applicable aussi à la

recherche de l'inosite dans d'autres liquides de l'organisme, et il est doué
d'une sensibilité remarquable, qui permet d'apporter beaucoup de précision

dans les essais.

Chez les animaux qui ingèrent tous les jours plusieurs grammes d'inosite

avec leurs aliments, les reins, dans les conditions ordinaires de la santé,

n'éliminent pourtant point une quantité appréciable de cette substance, qui

est modifiée sans doute en traversant le tube digestif.

Un problème des plus intéressants à résoudre serait celui de savoir com-
ment l'inosite s'engendre dans l'économie animale, et comment le sang, dans

certaines conditions pathologiques, peut en être assez chargé pour que les
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reins l'éliminent dissoute dans les urines. La première pensée qui se pré-

sente à l'esprit, c'est que l'homme l'emprunte aux aliments dont il se nourrit,

à la chair musculaire par exemple, dont il fait un usage si fréquent, et à

certains légumes, tels que les haricots verts ou d'autres encore, dans les-

quels l'analyse chimique a démontré l'existence de l'inosite. Mais l'expé-

rience prouve que cela n'a pas lieu. M. Gallois pense que si l'on ingérait ce

corps sans mélange, on le retrouverait en partie dans l'urine; mais il faudrait,

pour que l'expérience réussît, que la quantité d'inosile introduite dans l'ap-

pareil digestif fût plus considérable que celle qui existe dans les aliments

animaux et végétaux (les haricots verts en renferment en effet, mais 1 partie

pour 4 0 000 seulement).

Sans pouvoir dire que l'inosite provient exclusivement de la matière gly-

cogène, il paraît incontestable pourtant que cette dernière substance lui donne

naissance dans certains cas, et ce fait prouve l'étroite parenté qui existe entre

la glycose et l'inosite, envisagées au triple point de vue de la chimie, de la

physiologie et de la pathologie (Gallois).

Quand une urine albumineuse est en môme temps inositique, il est impor-

tant de chercher attentivement si elle ne contient pas actuellement de la gly-

cose, ou si le malade qui l'a rendue n'a pas été antérieurement diabétique.

Quand l'une ou l'autre de ces conditions se réalise, il est naturel d'invoquer

encore, comme origine de l'inosite, la transformation de la matière glycogène.

Quand il n'en est point ainsi, et que l'inosurie persiste, on doit examiner de

temps en temps l'urine pour voir si la glycose s'y montre, et il est probable

qu'à un moment donné on parviendrait à l'y découvrir. Mais lors même qu'on

n'y réussirait point, l'hypothèse récemment émise sur l'origine de l'inosite

ne serait point dénuée de fondement. Si en effet, on interroge la physiologie

expérimentale (1), on apprend qu'en piquant la moelle allongée sur un

animal, on fait quelquefois apparaître dans l'urine de l'albumine et du sucre,

ce qui prouve que la lésion d'un même point des centres nerveux provoque

dans certains cas le passage de ces deux corps dans l'urine. Or, si dans cette

expérience le sucre sécrété provient de la matière glycogène, il est facile de

comprendre qu'aux dépens de la même substance il peut se former de l'ino-

site au lieu de glycose. Mais le plus souvent, les urines albumineuses ne

renferment point d'inosite.

Il résulte enfin des recherches de M. Gallois que l'inosurie ne doit point

être considérée comme une maladie proprement dite, mais seulement comme
un symptôme.

L'inosite qui se produit daus l'organisme ne paraît point être directement

empruntée le plus ordinairement aux aliments ingérés, et elle ne résulte pas

non plus d'une transformation de la glycose.

Comme la dextrine et la glycose, elle paraît pouvoir être l'un des produits

qui résultent de la transformation de la matière glycogène. Ce qui le prouve,

c'est qu'on peut, dans certains cas, en piquant le plancher du quatrième ven-

tricule du cerveau, déterminer artificiellement l'inosurie, comme on déter-

mine artificiellement la glycosurie.

(1) Cl. Bernard, Leçons de philosophie expérimentale, t. I, p. 426.
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(PL XI.)

REMARQUE PRÉLIMINAIRE.

Le cervelet, considéré en lui-même et dans ses dépendances,

forme un sous-système bien nettement isolé dans l'ensemble gé-

néral des fibres du système nerveux. Relégué à la partie la plus

postérieure de la masse encéphalique, dans une loge bien nette-

ment circonscrite par les parois osseuses de l'occipital d'une part,

et d'autre part, par les replis de la dure-mère, s'il n'a aucun rap-

port direct par ses hémisphères avec les autres départements du

système nerveux spino-cérébral, il s'y trouve rattaché cependant,

en émettant du sein de sa propre substance (comme conducteurs

efférents) trois paires de processus antéro-postérieurs, à direction

transversale ascendante, qui sont comme les bras multiples, à

l'aide desquels il embrasse et enserre les fascicules spinaux anté-

rieurs pour se combiner avec eux. Les connexions qu'il affecte

ainsi avec les fibres du système convergent inférieur, sont exclu-

sivement réservées à celles qui sont en rapport avec les phéno-

mènes de la motricité.

Nous allons avoir à étudier successivement dans ce mémoire:

1° Le cervelet proprement dit, ou les hémisphères cérébelleux;

2° Les fibres efïérentes qui émergent, et qui ne sont autres que

les pédoncules inférieurs, moyens et supérieurs;

3° La substance grise cérébelleuse périphérique.

(1) Ce mémoire fait partie d'une série de recherches sur le système nerveux cérébro-

Spinal, dont l'ensemble sera publié chez J. B. Baillière et fils, et formera un volume

in-8 avec 40 planches.

JOHRN. DE L'ANAT. Rî niî T.A PHYSÏOLi — T. t (1864). 4 5
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§ Ier
. — Du cervelet proprement dit.

L'étude de la structure du cervelet offre à considérer différentes

parties qui doivent être isolément passées en revue :

1° La substance grise des circonvolutions cérébelleuses
;

2° La substance blanche
;

3° Les corps rhomboïdaux.

SUBSTANCE GRISE CORTICALE DES CIRCONVOLUTIONS CÉRÉBELLEUSES.

La substance corticale du cervelet présente, au premier abord,

des caractères bien tranchés, qui la différencient complètement

de celle des circonvolutions cérébrales, non-seulement au point

de vue de sa disposition foliacée, qui lui donne un cachet tout à

fait spécial, mais encore au point de vue de ses éléments fonda-

mentaux, qui sont des individualités histologïques vraiment spé-

cifiques.

Sur des coupes horizontales et transversales, elle apparaît sous

un aspect qui rappelle assez bien celui d'une feuille de fougère :

les libres blanches agglomérées qui s'y distribuent, représentent

un axe central, émettant latéralement des divisions dichotomi-

ques secondaires, qui vont, subdivisées à leur tour en ramuscules

tertiaires, se disséminer dans les follioles terminales, dont la sub-

stance grise corticale, découpée en fragments, représente la con-

figuration. Il résulte de cette disposition particulière, que les cir-

convolutions cérébelleuses d'un même groupe sont liées entre

elles, et qu'elles sont solidement tributaires d'un axe commun.

Cet aspect foliacé des circonvolutions cérébelleuses se rencontre

sur un grand nombre de points de la surface corticale; il en est

d'autres cependant dans lesquels il est bien moins nettement ac-

cusé. Ainsi, à la région moyenne, au niveau du lobule médian, la

substance grise présente la disposition de deux courbes ellipti-

ques, aplaties, suivant leur grand axe, et séparées par une traînée

médiane de fibres hJanches. Mais quelle que soit son apparence,

qu'elle affecte la forme de lobules isolés (amygdales) ou celle d'une

lame mince semi-circulaire (valvule de Vieussens), partout où
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elle existe, elle est toujours identique avec elle-même, partout

elle est constituée histologiquement par les mêmes éléments.

Chaque circonvolution cérébelleuse envisagée isolément offre à

considérer, de dedans en dehors :

1° Une substance fibrillaire blanche subdivisée en ramuscules

secondaires, occupant le centre même de la circonvolution dont

elle constitue la charpente (pl. XI, fig. 1 [/]);

2° Une zone moyenne de coloration grisâtre composée d'une

multitude de petites cellules caractéristiques (id. [g]) ;

3° Une zone externe ou superficielle, de couleur rouille, dans

laquelle on rencontre une série de grosses cellules anastomosées

entre elles, et présentant pareillement des caractères propres, que

(h, id.) l'on ne retrouve pas dans les autres départements du sys-

tème nerveux.

I. La substance fibrillaire qui occupe les régions centrales des

circonvolutions cérébelleuses, n'est autre que la substance médul-

laire elle-même, ramifiée dichotomiquement. Constituée par une

agglomération considérable de fibrilles blanchâtres, groupées tout

d'abord en un fascicule central, elle s'éparpille rapidement, sous

forme de filaments divergents, qui pénètrent sous des incidences

variées, au sein même de la substance corticale en regard de la-

quelle ils sont placés (fig. 4). Une grande quantité de fibrilles de

la substance médullaire ne se condensent pas ainsi partout en un

fascicule central constituant en quelque sorte le pédicule commun

à un groupe de fibres isolées. Il en est un certain nombre qui se

jettent, après un très-court trajet, directement dans la substance

grise corticale, ambiante (b, U).

Il est assez difficile de se prononcer d'une manière absolue sur

la façon définitive dont ces fibrilles blanches se comportent vis-à-

vis des éléments cellulaires des zones moyenne et superficielle : ce

que nous pouvons seulement signaler à ce propos, c'est que, à

mesure que s'opère l'immersion des fibrilles nerveuses au sein de

la masse même de la couche moyenne, les éléments fondamentaux

dont ces fibrilles sont constituées, se modifient successivement;

ainsi, tandis que le cylinder axis s'effile de plus en plus, en tra-

versant de part en part l'épaisseur de la couche moyenne, pour
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se prolonger jusqu'au niveau de la zone des grosses cellules avec

les prolongements desquels il semble se continuer, les autres élé-

ments de la fibre nerveuse subissent de leur côté un amoindrisse-

ment progressif; ils s'eiïilent peu à peu, se subdivisent en fibrilles

secondaires, la substance médullaire devient de moins en moins

apparente, et ils paraissent se perdre insensiblement, en se conti-

nuant avec les prolongements des petites cellules anastomosées en

plexus. La fibre blanche cérébelleuse paraît donc avoir des con-

nexions simultanées, d'une part avec la couche des cellules de la

zone moyenne, et d'une autre part avec celle de la région super-

ficielle (fig. 3).

II. La couche moyenne se présente sous l'aspect d'une sub-

stance d'un blanc grisâtre ; elle est composée presque exclusive-

ment d'une multitude de petites cellules serrées entre elles, et

anastomosées fréquemment par leurs prolongements, de manière

à former un lacis inextricable, et un tissu sans analogue dans le

système nerveux.

Ces petits corps sphéroïdaux, qui se présentent plutôt sous l'as-

pect de noyaux que sous celui de véritables cellules complètes,

ont tous égaux à peu près en volume, et répandus à profusion au

milieu des plexus exclusivement serrés des fibrilles nerveuses qui

viennent s'y distribuer. Ils sont pourvus de prolongements, qui

forment tantôt avec ceux du voisinage un lacis plexiforme très-

dense, et qui tantôt se continuent manifestement avec des fibrilles,

dissociées de la gaine des tubes nerveux qui traversent la couche

en moyenne deOmtn
,006 à 0mm009 en diamètre.

Leurs caractères histologiques sont assez difficiles à élucider

pour qu'ils puissent être nettement classés, soit parmi les noyaux

libres, soit parmi les cellules. J'avoue que dans un certain nombre

de cas, si je n'ai pu parvenir à constater autour d'eux une mem-

brane de cellule bien nettement accusée, il en est d'autres, au con-

traire, dans lesquels il m'est arrivé (de la façon la plus manifeste)

de constater l'existence de cette membrane elle-même, pourvue

de prolongements très-évidents : elle était, dans ces cas, d'une

minceur extrême et appliquée intimement sur la masse même du

noyau dont elle ne se distinguait que par un double contour.
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Quoi qu'il en soit, que l'on considère ces corpuscules comme

des noyaux libres ou comme des éléments histologiques complets,

ils sont néanmoins en rapports intimes avec les fibres nerveuses,

soit que celles-ci se terminent sur leur surface en s'y combinant,

soit qu'elles constituent des plexus excessivement serrés dans les

mailles desquels ils se trouvent en quelque sorte encastrés.

Ces corpuscules n'appartiennent pas exclusivement à la zone

moyenne, dont ils constituent les éléments spécifiques 5 on les

retrouve encore dans la couche superficielle; là, ils sont plus

rares : ils sont éparpillés dans toute l'épaisseur de cette couche,

ou bien ils se trouvent condensés à la périphérie. Ils forment une

zone d'une minime épaisseur, directement sous-jacente à la pie-

mère.

III. La couche la plus superficielle des circonvolutions cérébel-

leuses n'est pas nettement séparée de la couche moyenne : elle

s'en dislingue par sa coloration jaune rouille et par sa mollesse
;

son épaisseur est à peu près égale à celle de la précédente.

Elle est caractérisée par la présence :
1° de grosses cellules

heaucoup plus volumineuses que celles que nous avons vues jus-

qu'ici (fig. 9); 2° par celle de petites cellules d'un très-petit dia-

mètre, qui sont de la même espèce que les petites cellules de la

couche moyenne.

I. Les [grosses cellules (cellules de Purkinje) ont un diamètre

qui varient entre 0m ,06 à 0m ,09. Elles sont pyriformes, ovoïdes,

de coloration jaunâtre, pourvues d'un noyau pareillement ovoïde,

et contenant un ou deux nucléoles jaunes, brillants. Elles sont

situées exclusivement dans les portions les plus profondes de la

couche externe, et rangées en files les unes à côté des autres, sui-

vant une ligne régulière. Elles sont orientées de telle sorte que

leurs corps ou leur extrémité renflée regarde vers la couche

moyenne, tandis que leur portion effilée (composée de plusieurs

prolongements) est tournée vers la périphérie. Elles présentent

des prolongements internes, externes et latéraux.

1° Les prolongements internes ou profonds, qui ne se voient

bien qu'au niveau de la portion renflée de la cellule (là où elle est

en contact avec la couche moyenne), sont fins et délicats ; ils for-
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ment avec les prolongements homologues des cellules du voisi-

nage, un plexus excessivement serré, au milieu duquel j'ai pu

quelquefois suivre la terminaison des fibres de la substance blan-

che considérablement effilées; de sorte que l'on pourrait consi-

dérer ces grosses cellules comme les origines de fibres blanches

cérébelleuses (fig. 3 [a,b]).

2° Les prolongements externes tournés vers la périphérie sont

très-volumineux et très-apparents. Ils se présentent sous forme

de processus longitudinaux, plongent de dedans en dehors dans

la couche jaune rouille qu'ils traversent dans toute son épaisseur.

Chemin faisant ils se dichotomisent, et donnent ainsi naissance à

une série de ramuscules secondaires de plus en plus atténués. Ils

s'anastomosent en partie avec les filaments externes des cellules

du voisinage, et en partie se prolongent jusqu'à la région la plus

superficielle de cette zone, où ils se mettent en rapport avec la

couche périphérique des petites cellules cérébelleuses, qui forment

en ce point (comme nous l'avons déjà indiqué) une couche exces-

sivement mince, sous-jacente à la pie-mère.

3° Les prolongements latéraux, qui sont aussi délicats que les

prolongements internes, naissent, comme ceux-ci, de la portion

renflée des grosses cellules. Ils se dirigent, les uns transversale-

ment, pour s'anastomoser avec les voisins, et conjuguer entre elles

une file de grosses cellules; les autres, légèrement obliques, sui-

vent une direction intermédiaire aux prolongements profonds et

aux prolongements transverses, et vont se mettre en connexion en

s'effilant, avec les petites cellules qui sont disséminées au sein de

la substance amorphe ambiante.

II. Les petites cellules que l'on rencontre dans la couche ex-

terne, ont en général le caractère plus franc de cellules complètes,

que celles que l'on trouve dans la couche moyenne. Elles sont

plongées au sein de la substance amorphe qui les entoure de toutes

parts, et sont par conséquent très-difficiles à isoler. Elles parais-

sent être un des modes de terminaison, pour les prolongements

latéraux des grosses cellules, et ressemblent, lorsque ceux-ci sont

convenablement isolés, à une série iïépiphytes groupés le long de

leur continuité,
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Celles qui forment la couche externe (sous-jacente à la pie-

mère) sont à peu près de même dimension que les précédentes, et

de coloration brunâtre ;
elle sont tassées régulièrement les unes

contre les autres 5
cette disposition donne à la ligne qui les déli-

mite du dehors un aspect denticulé des plus manifestes. Elles pa-

raissent recevoir les extrémités effilées des prolongements externes

venus des grosses cellules.

La substance amorphe dans laquelle sont plongés tous ces élé-

ments nerveux est remarquable par son extrême mollesse et sa

coloration jaune de rouille, qui est si différente de la coloration

grisâtre de la substance amorphe des circonvolutions cérébrales.

Elle est encore remarquable par l'extrême abondance des vais-

seaux capillaires qui s'y distribuent, et qui y forment des réseaux

excessivement serrés.

On sent, d'après ce que nous venons d'indiquer, combien il est

difficile de se prononcer actuellement avec certitude sur le mode

d'émergence et les rapports primordiaux des fibrilles nerveuses

du cervelet avec les cellules de la couche corticale. Ce que nous

pouvons seulement considérer comme acquis, c'est :

Que les fibrilles de la substance médullaire paraissent naître en

partie des prolongements internes et profonds des grosses cellules

de la zone couleur de rouille;

Que ces filaments, qui ne sont autres que des cylinder axis,

pourvus à ce moment d'une gaine problématique, transversent,

sous forme de fibres parallèles régulièrement disposées, de part

en part toute l'épaisseur de la zone moyenne
;

Qu'à mesure qu'ils progressent au milieu des corpuscules qui

abondent dans cette zone, ceux-ci, à l'aide de leurs prolongements

funiculaires, s'accolent à leur surface externe (fig. 9). il résulte

bientôt de la juxtaposition et du groupement de ces mêmes pro-

longements autour du filament primitif, une véritable combinaison

toute nouvelle d'éléments nerveux, et la constitution définitive

de la fibre blanche cérébelleuse. Celle-ci se trouve ainsi consti-

tuée successivement par l'apport de facteurs de nature diverse
;

tandis que le cylinder paraît en effet être une émanation directe

de la couche des grosses cellules; les filaments accolés sur ce
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cylinder, au contraire, proviennent des corpuscules de la couche

moyenne; de sorte que cette fibre blanche, qui résulte ultérieu-

rement de l'apposition de ces éléments variés, se trouve donc à la

fois avoir ses racines dans chacune de ces deux zones de sub-

stance grise, et par conséquent être en rapport avec des sources

d'incitations nerveuses de nature probablement différente, qui

sont ainsi réparties, soit à sa surface externe, soit à son intérieur

Que la fibre blanche cérébelleuse présente, d'une autre part, les

particularités suivantes, que l'on ne retrouve nulle part ailleurs,

dans l'étude des différentes espèces de conducteurs nerveux. La

disposition caractéristique, en vertu de laquelle cette même fibre

se trouve successivement constituée (dans ses points centraux

d'émergence) par l'apport d'éléments nerveux de nature primiti-

vement dissemblable, se trouve reproduite dans les portions ter-

minales de sa distribution périphérique (fig. 9 [/']).

Nous verrons en effet plus loin, qu'à ce moment la combinaison

des éléments fondamentaux cesse d'exister, que le cylinder et les

filaments de la gaine se divisent et se séparent les uns des autres,

d'une manière successive, et en tous points comparable à celle

qui a présidé à leur mode dégroupement clans les régions cen-

trales.

SUBSTANCE BLANCHE DU CERVELET.

Les libres de la substance blanche cérébelleuse se dirigent toutes

dans chaque hémisphère, à partir de leur point d'émergence de

la substance corticale, vers les régions externes des corps rhom-

boïdaux. Elles viennent converger d'un mouvement unanime au

pourtour de ces noyaux centraux de substance grise, comme nous

verrons plus loin les fibres blanches cérébrales venir se concen-

trer pareillement au pourtour de la masse même des couches opti-

ques (celle-ci joue vis-à-vis de ces dernières le même rôle d'appa-

reil^centralisateur commun, que jouent les corps rhomboïdaux

pour les fibres blanches cérébelleuses).

Envisagées d'une manière générale, les fibrilles cérébelleuses,

émanées du sein de la substance corticale, sous l'aspect de fila-



SUR LA STRUCTURE DU CERVELET. 233

ments grisâtres très-déliés, s'accolent les unes à côté des autres,

et se trouvent ainsi constituer un fascicule cylindroïde, occupant

la région centrale de chaque foliole. Ces fascicules isolés se grou-

pent bientôt entre eux, et constituent ainsi un faisceau unique plus

ou moins allongé, suivant les régions (fig. 2), et occupant l'axe

même de chaque groupe de circonvolution cérébelleuse (Gg. 1).

Ces fibrilles ainsi réunies en agglomération fasciculée vont toutes,

en suivant des directions variées, aboutir à un point commun de

convergence.

Celles qui, dans chaque hémisphère, viennent des régions supé-

rieures, se dirigent plus ou moins obliquement en bas et en avant.

Celles qui émergent des régions inférieures se dirigent en haut et

en avant ; celles qui viennent des régions externes, et qui sont les

plus multipliées, se portent tout en dedans et en avant. Quant aux

fibrilles blanches émanées des dépôts de substance grise occupant

les régions médianes, elles obéissent isolément à leur mouvement

de convergence, et vont, en suivant un parcours plus ou moins

rapproché de la direction transversale, gagner la substance grise

des corps rhomhoïdaux.

Parties de tous les points de la substance corticale, les fibrilles

blanches du cervelet vont en définitive aboutir, comme une série

de rayons, vers la surface externe des corps dentelés. Elles s'y im-

plantent isolément, fibrilles à fibrilles, pénètrent dans chaque an-

fractuosité dont cette surface est pourvue, et se mettent ainsi en

connexion avec les grosses cellules anastomosées en plexus qui y

sont très-abondamment réparties.

L'ensemble des fibres blanches cérébelleuses ne paraît pas se

prolonger au delà ; il représente donc un système isolé de fibres

rayonnantes, servant à relier ensemble les cellules de la substance

grise des circonvolutions à celles des corps dentelés.

Nous devons faire remarquer, à propos de la description des

fibres blancbes cérébelleuses : que s'il n'existe pas pour les hémi-

sphères cérébelleux un système de fibres commissurantes à direc-

tion transversale, paraissant établir la solidarité d'action de cha-

cun d'eux, les diverses régions de la substance corticale n'en sont

pas moins associées entre elles d'une manière intime à l'aide d'un
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système spécial de fibres commissurantes intercorticales, dont

nous verrons plus loin un spécimen très-accentué dans l'étude

des fibres commissurantes propres aux circonvolutions céré-

brales (1).

Ce système de fibres spéciales se voit particulièrement au ni-

veau de la base de chaque circonvolution cérébelleuse. Elles appa-

raissent, comme dans les hémisphères cérébraux, sous l'aspect de

fibres arciformes, formant une série de zones semi-lunaires, et

plongeant par chacune de leurs extrémités au sein de la substance

grise des circonvolutions de voisinage. Il est même une certaine

portion d'entre elles qui (d'un parcours beaucoup plus prolongé)

représentent une bandelette curviligne h direction antéro-posté-

rieure, paraissant ainsi servir de trait d'union entre les circonvo-

lutions les plus antérieures et les circonvolutions les plus posté-

rieures d'un hémisphère cérébelleux (2).

CORPS DENTELÉS OU RHOMBOÏDAUX DU CERVELET.

Les corps dentelés du cervelet se présentent de chaque côté, sous

l'aspect de deux dépôts de substance grise, isolés comme les corps

olivaires du bulbe, au sein des fibrilles de la substance blanche

ambiante.

Ils sont constitués par une lame de substance jaunâtre, dense,

repliée en zigzag, un grand nombre de fois sur elle-même, et con-

stituant ainsi une sorte de bourse ovoïde à grand diamètre, diri-

gée en avant, en haut et en dedans, et dont la partie ouverte ou le

(1) Il est probable encore, qu'à défaut de fibres commissurantes analogues à celles

du corps calleux pour le cerveau, les prolongements latéraux des grosses cellules

cérébelleuses qui forment ainsi un lacis continu dans cbaque hémisphère, et continu

pareillement avec la substance grise du lobe médian, doivent entrer, pour une cer-

taine part, dans le mode d'anastomose des régions droite et gauche du cervelet, et

établir ainsi une certaine solidarité d'action entre les deux hémisphères cérébelleux,

qui sont cependant bien plus indépendants l'un de l'autre que les hémisphères céré-

braux.

(2) C'est au moment où les fibres cérébelleuses sont abandonnées par les fibres

commissurantes antéro-postérieures, que ces deux ordres de fibres, obéissant à des

directions différentes, se croisent réciproquement, et qu'il en résulte un lacis plexi-

forme de fibrilles blanchâtres, accentué particulièrement au niveau de la région

externe et des corps dentelés (pl.iXI, fig, 2 [4]).
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goulot répond ainsi au niveau des angles latéraux du quatrième

ventricule.

Cette coque, de substance nerveuse, à surface ontluleuse, est

constituée par un grand nombre de cellules nerveuses de grandes

dimensions, anastomosées en plexus, et constituant ainsi un tout

continu.

Son épaisseur, qui est variable, oscille entre 1 à 2 millimètres:

les cellules que Ton y rencontre sont presque toutes de forme

ovoïde et triangulaire; elles sont pourvues de prolongements mul-

tiples qui les relient les unes aux autres, et paraissent, dans quel-

ques cas, en continuité avec des tubes nerveux efférents. Elles

présentent en moyenne de 0mm ,03 à 0mm ,05.

Elles sont pourvues d'un noyau nueléolé, ovoïde, volumineux

et très-apparent. On les trouve, la plupart du temps, recouvertes

de granulations pigmentaires très-multipliées.

Les fibres blanches, venues de la substance grise des circonvo-

lutions cérébelleuses, arrivent successivement au contact de la

surface externe des corps rhomboïdaux; elles se dissocient régu-

lièrement, fibrilles à fibrilles, et disparaissent au milieu des ré-

seaux de cellules, en regard desquelles elles se trouvent, d'une

manière analogue à celle dont les fibres des pédoncules inférieurs

se comportent vis-à-vis de la lame de substance grise qui constitue

les olives inférieures.

Il est probable que les rapports intimes qui existent entre les

fibres afférentes qui plongent dans la substance grise des corps

rhomboïdaux, et les fibres efférentes qui en émergent, sont de

même nature que ceux qui unissent réciproquement entre elles les

fibres afférentes et les fibres efférentes des ganglions spinaux, et

que la cellule du corps rhomboïdal reçoit, par un de ses prolon-

gements, une fibre blanche cérébelleuse, tandis qu'un autre doses

prolongements devient insensiblement une fibre efîérente pédon-

culaire. Je considère ces connexions comme étant seulement pro-

bables, car, jusqu'à présent, il ne m'a pas été possible de les véri-

fier dans tous leurs détails.

Quels que soient du reste les rapports intimes que ces divers

éléments affectent entre eux, toujours est-il que Ton voit sortir
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de toutes les sinuosités de la surface interne des corps rhom-

boïdaux, une génération nouvelle de fibres blanches, qui sont, à

proprement parler, les fibres efférentes médiates de la substance

grise cérébelleuse, et les véritables fibres initiales des pédoncules

cérébelleux. Elles émergent du sein de la substance grise des corps

dentelés et rappellent, par leur direction, celle des fibres affé-

rentes, dont elles semblent être la continuité.

Ce sont elles qui, véritables conducteurs des sources d'innerva-

tion, irradiées incessamment du cervelet, exportent l'influx dont

elles sont incessamment chargées dans les régions centrales du

système nerveux avec lequel elles vont entrer en connexion.

§ II. — Fibres efférentes du cervelet.

PÉDONCULES CÉRÉBELLEUX.

Les fibres efférentes du cervelet, émanées, ainsi que nous ve-

nons de l'indiquer, des diverses anfractuosilés de la surface in-

terne des corps rhomboïdaux, s'agglomèrent bientôt les unes à

côté des autres, pour constituer une masse fasciculée de fibres

blanches, qui remplit entièrement la cavité même de ces mêmes

corps rhomboïdaux.

Peu à peu, cette masse commune se segmente en trois divi-

sions principales, qui présentent entre elles les caractères sui-

vants :

Chacune d'elles se porte régulièrement en avant, pour se dis-

tribuer (en se combinant avec les fibres spinales antérieures)

dans les régions de l'axe spinal, qui occupent précisément le

côté opposé à celui d'où elles dérivent ; elles s'entrecroisent par

conséquent toutes sur la ligne médiane avec leurs congénères.

Elles se terminent, en devenant peu à peu fibrilles grises, et en

se combinant avec des agglomérations de cellules de nature toute

spéciale, qui sont exclusivement localisées au milieu des inter-

stices des fibrilles spinales antérieures.

Elles affectent de chaque côté trois directions différentes:

1° Les fibres du fascicule le plus inférieur se portent en avant
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et en bas : elles sont légèrement descendantes et obliques en de-

hors (pédoncules cérébelleux inférieurs).

2° Celles du fascicule moyen se portent en avant directement :

elles sont transversales et légèrement ascendantes (pédoncules cé-

rébelleux moyens)

.

3° Celles du fascicule qui occupe la situation la plus supérieure

se dirigent directement en avant et en haut, et s'entrecroisent im-

médiatement au-devant de la substance gélatineuse des tuber-

cules quadrijumeaux. Ces fibres sont ascendantes et obliques en

dedans (pédoncules cérébelleux supérieurs).

1° Pédoncules cérébelleux inférieurs.

La direction générale de l'ensemble des fibres qui constituent

les pédoncules cérébelleux inférieurs, est représentée par une

série de lignes courbes à concavité interne, reliant, par un par-

cours spiroïde, la substance grise du corps rhomboïdal d'un côté

et celle des corps olivaires inférieurs du côté opposé.

Nées des plexus de cellules qui forment la substance grise du

corps rhomboïdal, et confondues, à leur point d'émergence, avec

les fibres originelles des pédoncules supérieurs et moyens, les

fibres qui doivent constituer le pédoncule inférieur, éparses tout

d'abord, forment bientôt en se condensant, un fascicule cylin-

droïde légèrement aplati, dont les éléments fibrillaires, élégam-

ment contournés sur eux-mêmes, se voient à découvert sur les

parties latérales du quatrième ventricule, au moment où elles s'ac-

colent pour y pénétrer et se porter en avant.

La pénétration des libres pédonculaires inférieures à travers les

interstices des fibres spinales ne se fait pas tout d'un bloc (1);

elle a lieu successivement, fibrille à fibrille, et s'effectue suivant

(1) Au moment où s'opère la pénétration (dans les régions latérales de l'axe spi-

nal) des fibrilles du pédoncule inférieur, celui-ci paraît implanté sur les régions

externes du quatrième ventricule. Comme l'immersion de ses fibres a lieu suivant

une ligne oblique de haut en bas et d'avant en arrière, et que celles-ci croisent la

direction des fibrilles ascendantes grises et blanches venues de la moelle épinière

,

il s'ensuit que la plupart des anatomistes, trompés par cette espèce de fusionnement

des fibres spinales et des fibres pédonculaires, sont tombés dans la même illusion que

nous avons déjà signalée (à propos des rapports réciproques des fibres convergentes

cérébrales antérieures avec les fibres spinales antérieures, au moment de l'immersion
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une ligne courbe, représentée par la courbe de la surface externe

de la région latérale du bulbe.

Arrivées en effet au niveau des bords droit et gauche de la

paroi antérieure du quatrième ventricule (au moment où les fibril-

les de la substance gélatineuse, avant de s'entrecroiser au rapbé

médian, s'éloignent de chaque côté, en interceptant un V ouvert

supérieurement), les fibrilles pédonculaires inférieures, se disso-

ciant peu à peu, s'étalent en éventail sur les parois latérales delà

région correspondante, et s'insinuent ainsi, d'arrière en avant et

de haut en bas, à travers les éléments fibrillaires ascendants de la

région bulbaire.

On les suit ainsi dans leur trajet compliqué et sinueux, soit à

l'aide de coupes antéro-postérieures qui permettent de les accom-

pagner pendant un certain temps, au moment où elles s'éparpil-

lent en fibrilles divergentes, sur les faces latérales de la région

bulbaire; soit à l'aide de
s

coupes horizontales graduées, grâce

auxquelles il est possible de les étudier dans leur trajet ultérieur.

On arrive ainsi à constater :

Qu'elles pénètrent obliquement et par apports successifs à tra-

vers les éléments nerveux de la région bulbaire
;

Qu'elles se présentent sous l'aspect de lignes sinueuses, con-

centriques, formant une zone d'éléments fibrillaires stratifiés, au

niveau de la région externe de chaque corps olivaire ;

Qu'elles circonscrivent pareillement, en poursuivant leur trajet

spiroïde, la face antérieure des pyramides antérieures, du même

côté, sous forme d'un collier semi-circulaire;

Qu'elles abandonnent, chemin faisant, une portion de leurs

fibrilles au milieu des fascicules spinaux antérieurs du même côté,

pour constituer les premiers linéaments réticulés de la substance

de celles-ci dans la substance grise des corps striés); ils ont cru à tort, que, parce

que deux catégories d'éléments nerveux, parties de points isolés, se rencontraient

dans un même alignement, ils formaient, par cela même, un seul et même système

de fibrilles continues, et que, dans le cas actuel, les faisceaux postérieurs de la

moelle se confondaient avec les pédoncules cérébelleux inférieurs pour aller se perdre

dans le cervelet. — Cette manière de voir est complètement en désaccord avec les

faits; nous pensons que l'on peut considérer comme certain : qu'aucun des faisceaux

postérieurs de la moelle ne remonte dans le cervelet.



SUR LA STRUCTURE DU CERVELET. '239

grise cérébelleuse périphérique des régions antérieures de l'axe

spinal (lig. 0) ;

Que la majeure partie d'entre elles, arrivée au niveau du sillon

antérieur de la région bulbaire, se réfléchit directement d'arrière

en avant, passe obliquement sur la ligne médiane, s'entrecroise

en X avec la série des fibres homologues du côté opposé, et pa-

raît s'épuiser, après cet entrecroisement, en participant d'une

part (au milieu des interstices des fibres spinales antérieures) à la

constitution des réseaux de substance grise cérébelleuse périphé-

rique, et d'autre part, en se combinant avec le plexus nerveux du

corps olivaire correspondant pour lequel elle constituent un véri-

table système de fibres afférentes.

Ces fibres pénètrent dans la cavité du corps olivaire, à travers

l'ouverture spéciale qui en constitue le goulot, sous forme de

librilles grisâtres, dirigées plus ou moins obliquement dans le

sens transversal. Elles s'écartent rapidement les unes des autres,

et s'éparpillent, pour se mettre toutes en rapport avec les sail-

lies et les dépressions que présente la substance olivaire. Elles

disparaissent bientôt , en se combinant avec les prolonge-

ments des cellules nerveuses avec lesquelles elles entrent en con-

nexion.

Si maintenant nous essayons de concevoir dans toute l'étendue

de leur parcours, l'ensemble des fibres pédonculaii es inférieures,

nous voyons, en confrontant les uns avec les autres les aspects

variés sous lesquels elles se sont successivement décelées, que :

A partir de leur point d'implantation sur les parties latérales

du quatrième ventricule, elles se dissocient en éventail et embras-

sent toutes, sous l'aspect de fibres curvilignes parallèles et super-

posées, les régions externes de l'olive correspondante, et la ré-

gion antérieure des fibres ascendantes de la pyramide antérieure

dont elles croisent la direction sous des incidences variées
;

qu'elles se réfléchissent bientôt sur elles-mêmes d'avant en ar-

rière, en embrassant, à la manière d'une spire élégante, la face

interne de la pyramide correspondante, et qu'enfin après s'être

entrecroisées sur la ligne médiane, elles vont, au terme de leur

long parcours, s'amortir dans la substance grise du corps olivaire,
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du côté opposé à celui d'où elles dérivent (1) dans l'hémisphère

cérébelleux.

Elles se présentent, en général, avec cette disposition, qui est

constante au point de vue du but final, mais qui est sujette à de

nombreuses variétés au point de vue des rapports affectés avec les

éléments nerveux ambiants. Ainsi, tantôt elles sont complètement

en relief sur les parties latérales de la région bulbaire ; elles se

dessinent alors sous l'apparence de stries régulières, curvilignes

et divergentes, croisant manifestement la direction ascendante des

fibres spinales, et descendant plus ou moins bas, quelquefois même

jusqu'au-dessous de l'extrémité supérieure des olives ; tantôt elles

sont à moitié engagées, et n'apparaissent que dans une portion

limitée de leur parcours; tantôt elles sont très-nettement accu-

sées d'un côté et douteuses de l'autre ; tantôt enfin elles ne font

pas saillie en dehors, et parcourent tout leur trajet sans se dé-

masquer à l'extérieur. Ce sont ses aspecls multiples qui expli-

quent les variétés d'interprétation auxquelles leur description a

donné lieu dans la plupart des traités d'anatomie purement des-

criptive.

Des olives inférieures. — Les olives inférieures représentent

un amas de cellules nerveuses spéciales, anastomosées en plexus,

et servant de point d'amortissement aux fibres pédonculaires infé-

rieures
,

lesquelles se trouvent ainsi être de véritables trait

d'union interposés entre les cellules nerveuses du corps rhom-

boidal du cervelet et celles de l'olive du côté opposé.

Elles rappellent assez bien la configuration des corps rhom-

boïdaux avec lesquels elles offrent de nombreuses analogies.

Gomme eux, elles sont constituées par une lame de substance

nerveuse, de coloration jaunâtre, repliée un grand nombre de fois

sur elle-même (disposition heureuse, en vertu de laquelle leur

surface, si elle était étalée, occuperait un espace beaucoup plus

(1) La solidarité intime qui relie l'olive de la bulbe au corps rhomboïdal et à l'hé-

misphère cérébelleux du côté opposé, à l'aide des fibres pédonculaires inférieures, est

telle, que, dans les cas pathologiques où un hémisphère du cervelet est seul atrophié,

l'atrophie porte non-seulement sur le corps rhomboïdal et le pédoncule inférieur cor-

respondant, mais encore sur l'olive, exclusivement du côté opposé.
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étendu que celui dans lequel elles sont confinées); comme eux,

elles ont la forme d'un sac ou d'une bourse, présentant en un

point une solution de continuité ou goulot, à travers lequel pas-

sent les fibres nerveuses; comme eux enfin, elles ont leurs gou-

lots qui se regardent réciproquement de chaque côté, et qui sont

tournés vers la ligne médiane. Les olives sont généralement de

forme elliptique, leur grand axe étant vertical : elles font une

saillie plus ou moins prononcée en dehors, sur les faces latérales

de la région bulbaire ; là elles sont en rapport avec les fibres cur-

vilignes des pédoncules cérébelleux inférieurs du côté correspon-

dant, qui les croisent sous des incidences variées : en dedans, elles

répondent au raphé médian et à la portion entrecroisée des fibres

pédonculaires 5 en avant, elles sont limitées par les fibres de la

pyramide antérieure correspondante - en dehors et en arrière, elles

sont avoisinées par la série des fibres spinales ascendantes qui

se portent successivement en avant et en haut.

La substance grise des olives, contrairement à celle des corps

rhomboïdaux, est constituée par une série de petites cellules

ovoïdes à coloration jaunâtre, et quelquefois très-fortement pig-

mentées. Elles mesurent en moyenne 0m ,03 à 0 ,n

,0/j, et sont

pourvues d'un noyau volumineux pareillement ovoïde, sur lequel

la paroi de cellule semble souvent appliquée immédiatement.

Leurs prolongements, excessivement déliés, se présentent sous

l'aspect d'un chevelu très-fin. Ils forment les uns avec les au-

tres, par leur entrecroisement réciproque, un tissu d'une nature

toute spéciale, d'une densité et d'une cohésion remarquables

(«g. 6).

Les fibres afférentes des olives inférieures ne sont autres que

celles des pédoncules inférieurs
;
quant aux fibres efférentes, si

l'on peut les reconnaître aisément à leur point d'émergence seule-

ment sur la lame de substance grise, à l'opposite du point d'im-

plantation des fibres afférentes, il est, la plupart du temps, très-

difficile de les accompagner dans une certaine partie de leur par-

cours. Elles paraissent en effet s'irradier de toutes les anfrac-

tuosités et les saillies de la surface externe des olives, comme

d'un centre, sous forme de filaments grisâtres anastomosés en

JOURN. DK L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL.— T. I (1864). 10
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réseaux plexiformes, et s'éparpiller dans les interstices des fibres

spinales antérieures qui sont dans leur voisinage.

Cette série de fibres secondaires, émanation indirecte de la sub-

stance même du cervelet, contribue à former les premiers

linéaments de ces plexus de substance grise qui, apparaissant tout

d'abord au niveau de la région bulbaire sous forme de stries cur-

vilignes éparpillées au milieu des fibrilles spinales antérieures

(lîg. 6), vont successivement, en augmentant de masse, finir par

constituer les dépôts de substance grise des régions antérieures de

Taxe spinal (substance grise de la protubérance, du locus niger de

Sœmmering), dépôts qui forment dans toutes ces régions un tout

continu, et qui ont tous ce caractère commun, de représenter

l'ensemble des expansions terminales des pédoncules cérébelleux,

et à proprement parler, l'épanouissement périphérique des fibres

cérébelleuses.

2° Pédoncules cérébelleux moyens.

La direction générales des fibres qui constituent les pédoncules

cérébelleux moyens est représentée par une série de libres courbes

à concavité interne, entrecroisées sur la ligne médiane, et reliant

la substance grise des corps rhomboïdaux à celle de la protubé-

rance du côté opposé (lig. 5).

Cette catégorie de fibres elférentes, nées ainsi que celles des

pédoncules inférieurs, des réseaux de cellules des corps rhom-
boïdaux (diffuses et mal limitées à leur point d'émergence), se

groupent bientôt les unes à côté des autres, pour former par leur

juxtaposition, un gros faisceau de fibres blanches aplati de dehors

en dedans, et dirigé directement d'arrière en avant. Les fascicules

agglomérés qui constituent ce faisceau unique, ne tardent pas à

se dissocier après un court trajet, pour prendre des directions

légèrement dissemblables.

Les uns, ce sont les plus superficiels, se dirigent directement

en avant sur les régions latérales droite et gauche de Taxe

spinal, et après s'être entrecroisés en X sur la ligne médiane, se

perdent dans les réseaux de substance çrise du côté opposé

(%• 2).
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Les autres, qui sont sur un plan postérieur aux précédents

(et qui, par conséquent, constituent les fascicules profonds des

pédoncules cérébelleux moyens), suivent une direction et un mode
de terminaison analogues

; leur parcours est seulement moins
prolongé.

Les fascicules occupant la situation la plus superficielle, et qui

constituent les fibres blanches de Fécorce môme de la protubé-
rance, se dissocient rapidement en fibrilles divergentes, lesquelles

se disséminent en s'étageant successivement de bas en haut les

unes au-dessus des autres.

1° Ceux qui sont situés le plus inférieurement, se dirigent obli-

quement de haut en has et d'arrière en avant: ils se portent en-
suite, sous l'aspect de fibrilles éparses, sur les parties latérales des
pyramides antérieures, celles-ci leur deviennent successivement

antérieures et internes, s'entrecroisent avec leurs homologues sur

la ligne médiane, et se comportent comme les fibres les plus supé-

rieures des pédoncules cérébelleux inférieurs, dont elles conti-

nuent la distribution périphérique.

2° Ceux qui sont placés immédiatement au-dessus, et qui repré-

sentent les fibres transversales moyennes de la protubérance,
affectent une distribution analogue, seulement leur parcours est

|

beaucoup plus prolongé. Ils sont plus multipliés, et les dépôts de
substance grise avec lesquels ils se trouvent en rapport, sont aussi

beaucoup plus abondants que précédemment. Ils se dirigent tous
directement en avant, sous forme de lignes courbes concentri-
ques, à concavité interne. Une forte portion d'entre elles s'in-

curve au-devant de l'intumescence formée par les prolongements
S
cylindroïdes des faisceaux antérieurs, s'entrecroise, au niveau de
la ligne médiane, avec les homologues dirigées en sens inverse,

et se termine, en passant à l'état de fibres grises, au milieu
I
des réseaux de cellules qui constituent la substance grise du côté
opposé.

Toutes les fibres pédonculaires ne se comportent pas ainsi, il

en est une certaine portion qui paraît s'épuiser avant de s'entre-
croiser

: on voit en effet que le long de la continuité des fascicules

curvilignes, certaines fibrilles se détachent du faisceau commun
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et se distribuent isolément en se faufilant au milieu des interstices

des libres ascendantes antérieures.

3° Les fibres des pédoncules moyens qui occupent une situa-

tion supérieure par rapport aux précédentes, se portent, en sui-

vant une direction légèrement ascendante, en baut et en avant.

Elles décrivent un trajet curviligne, analogue à celui des fibres

sous-jacentes dont elles continuent le mode de distribution, mais

seulement ce trajet est d'un plus court rayon. Elles contournent

successivement de debors en dedans la série des fibres spinales

antérieures, au moment où celles-ci (émergeant de la substance

grise de la protubérance) commencent à se rapprocher les unes

des autres pour constituer la région la plus antérieure du pédon-

cule cérébral du côté correspondant. Elles enserrent ces libres an-

térieures, en passant au-devant d'elles sous forme d'un collier

de fibrilles contournées en spires, élégamment superposées et pa-

rallèles, et vont en définitive (après s'être entrecroisées avec leurs

homologues du côté opposé) se perdre comme celles de toutes les

autres fibres pédonculaires, au milieu des réseaux de cellules ner-

veuses de la région.

Quant aux fibres pédonculaires cérébelleuses qui sont, relative-

ment aux précédentes, postérieures et profondes, leur distribution

est, à peu de chose près, tout à fait analogue à celles de leurs con-

génères, seulement elles ont un trajet moins long à parcourir.

Elles s'infléchissent en se coudant en dedans, d'une manière plus

ou moins brusque, et affectent une disposition d'autant plus

rapprochée d'une ligne transversale qu'elles sont plus posté-

rieures.

Elles paraissent s'entrecroiser en partie sur la ligne médiane et

se terminer, soit du même côté, soit dans le côté opposé, sous

forme de réseaux de substance grise, parsemés de cellules ner-

veuses anastomosées fréquemment entre elles, à l'aide de prolon-

gements très- multipliés (fig. 6 et 8).

Les libres terminales des pédoncules cérébelleux moyens se

comportent donc de la môme manière que celles des pédoncules

inférieurs : elles passent (à mesure qu'elles progressent) successi-

vement à l'état de fibrilles grises, s'amincissent peu à peu, et se



SUR LA STRUCTURE DU CERVELET. 2Z|5

mettent, comme les précédentes, en rapport avec des aggloméra-

tions multiples de cellules nerveuses de nature spéciale. Elles

contribuent, pour leur part, pareillement à la formation de ces

dépôts de substance grise, si abondamment répartie dans toute

cette région de Taxe spinal, et qui lui donnent une apparence

bombée et protubérante caractéristique. Elles continuent cette

série de Iaxis plexiformes de fibrilles grises (interposées au mi-

lieu des interstices des fibres spinales antérieures), dont nous avons

signalé les premières apparitions au niveau de la région bulbaire,

et qui atteignent ici un développement maximum.

3° Pédoncules cérébelleux supérieurs.

La direction générale des pédoncules cérébelleux supérieurs

est représentée par deux séries de fibrilles entrecroisées presque

immédiatement après leur moment d'émergence, et dirigées simul-

tanément, en haut et en avant, vers deux noyaux de substance

grise, agglomérés en sphéroïdes, au milieu desquels elles s'amor-

tissent. Ces deux noyaux bilatéraux, de substance grise, sont dans

les mêmes rapports vis-à-vis des expansions terminales des fibres

des pédoncules cérébelleux supérieurs, que se trouvent les corps

olivaires vis-à-vis des fibres terminales des pédoncules cérébel-

leux inférieurs : aussi croyons-nous que pour ce motif on peut légi-

timement les désigner sous le nom Solives supérieures. Nous ver-

rons, du reste, plus loin que l'étude de leur structure justifie

pleinement cette manière de voir (fig. 5).

Les fibres pédonculaires cérébelleuses supérieures, au moment

de leur émergence dans la cavité même des corps rhomboïdaux,

sont nettement accusées, et parfaitement distinctes des fibres pé-

donculaires moyennes et inférieures.

Etalées tout d'abord sous forme de filaments, elles se rappro-

chent insensiblement les unes des autres, et arrivent bientôt, par

leur juxtaposition régulière, à constituer un fascicule unique qui,

émergeant obliquement de la masse même de chaque hémisphère

cérébelleux, se porte directement en haut, en avant, en dedans.

Ainsi dirigées, les fibres pédonculaires supérieures disposées sous
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forme de deux bandelettes aplaties au niveau des régions supé-

rieures du quatrième ventricule, ne tardent pas à se rencontrer :

c'est, en effet, ce qui arrive après un très-court trajet. Elles s'entre-

croisent successivement, une à une, au niveau de la ligne mé-

diane, sur le prolongement du raphé médian (tig. 2 [5, 9]), et

passent ainsi successivement, en poursuivant leur direction ascen-

dante, dans le côté opposé à celui d'où elles proviennent primiti-

vement, et vont, après un parcours variable suivant chacune

d'elles, s'amortir dans les deux noyaux de substance grise qui

sont placés sur leur direction immédiate (1).

A. Des olives supérieures (2). — Les olives supérieures se

présentent sous l'aspect de deux noyaux de substance nerveuse,

à coloration plus ou moins rosée, situés directement sur le pro-

longement des fibres pédonculaires supérieures entrecroisées.

Leur forme est celle d'un sphéroïde régulier, comme on peut

s'en assurer en comparant simultanément les aspects sous lesquels

ils apparaissent sur des coupes verticales et horizontales de la

base de l'encéphale (3) : leur volume peut être évalué approxima-

tivement, en disant qu'ils présentent en général (suivant leur

grand diamètre, vertical et horizontal), chez l'homme adulte, 7 à

8 millimètres en longueur; leur coloration rosée est due en

partie à l'abondance des réseaux de capillaires qui se distribuent

dans leur intérieur, et en partie à la coloration spéciale des pe-

tites cellules qu'ils renferment. La substance grise des olives su-

(1) Au moment où les fascicules pédonculaires arrivent à la rencontre l'un de

l'autre, ils interceptent entre eux un espace triangulaire, dont le vide est occupé en

partie par quelques follioles isolées de la masse commune des circonvolutions céré-

belleuses, et qui, groupées sous forme de lame mince transparente, ont été très-im-

proprement décrites sous le nom de valvule de Vieussens. Les filaments blanchâtres,

obliquement dirigés, que l'on rencontre dans cette région, et que l'on désigne comme

freins de la valvule, ne sont autre chose que des fibres entrecroisées plus ou moins

aberrantes et qui font partie du ruban de Reil.

(2) Ces noyaux de substance grise sont figurés dans l'ouvrage d'anatomie de Rei-

ctaer. Ils ont aussi été représentés par Stilling qui les considère comme les racines

des pédoncules cérébraux. Il les désigne sous le nom de noyaux rouges.

(3) Ils se montrent toujours, soit sur un plan horizontal, soit sur un plan ver-

tical, sous l'apparence de deux amas de substance grise ayant une forme circulaire
;

leurs grands diamètres sont réciproquement perpendiculaires ; on peut donc en in^

rtujre légitimement que ce sorif deux sphéroïdes.
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périeures n'est pas, comme celle des olives inférieures, repré-

sentée par une lame ondulée, repliée sur elle-même un grand nom-

bre de fois; elle est disposée, au contraire, sous forme de lignes

courbes emboîtées et enroulées sur elles-mêmes ; elle offre pareil-

lement une solution de continuité comparable, dans de bien plus

petites proportions, au goulot des olives supérieures: cette espèce

de hile regarde ainsi en dedans. C'est par cette solution de conti-

nuité que l'ensemble des fibres afférentes, après avoir décrit un

trajet spiroïde plus ou moins allongé, pénètre dans son intérieur

pour s'y éparpiller et se mettre en connexion avec les cellules

qu'elles y renferment.

Les cellules spéciales des olives supérieures sont toutes de petit

diamètre; elles sont, ainsi que leurs noyaux, de forme ovoïde;

leur coloration est d'un jaune plus accentué que celui qui appar-

tient aux cellules des olives inférieures. Leurs prolongements,

qui sont en général très-multipiiés et très-courts, s'anastomosent

les uns avec les autres, et forment avec les prolongements effilés

des fibres nerveuses ambiantes, un tissu spécial, dense et cohérent,

dont les caractères physiques et histologiques sont ceux que l'on

retrouve dans la lame de substance grise onduleuse qui constitue

les olives inférieures.

Quant aux rapports généraux que les olives supérieures affec-

tent avec les éléments nerveux ambiants, ils se résument à ceci :

En dedans, elles avoisinent la substance grise du troisième ven-

tricule, et ne sont séparées de la cavité de ce ventricule que par

une mince épaisseur de substance nerveuse interposée.

En haut et en dedans, elles répondent médiatement à la cou-

che optique, dont elles sont cependant isolées par un plan con-

tinu de fibrilles minces qui gagnent la substance grise du troi-

sième ventricule (fibres convergentes cérébrales inférieures).

En dehors et en avant, elles se trouvent entourées immédiate-

ment de toute part, par une série de fibres grises anastomosées

en plexus, qui ne sont autres que l'ensemble de leurs fibres effé-

rentes. Elles répondent ainsi médiatement à la série des fibres

spinales antérieures, étalées en éventail, et disséminées dans la

substance grise du corps strié.
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En arrière, elles sont en rapport avec les fibres des nerfs mo-

teurs oculaires communs, qui les avoisinent dans une partie de

leur parcours, et avec les fibres des pédoncules cérébelleux eux-

mêmes, qui les abordent précisément par leur bémispbère posté-

rieur.

Le système des fibres aflérentes propre aux olives supérieures

est représenté par l'ensemble des fibres des pédoncules cérébel-

leux supérieurs entrecroisés. Celles-ci, au moment où elles se rap-

prochent des noyaux de substance grise, dans lesquels elles doi-

vent s'amortir, se dissocient en filaments divergents, comme pour

les recevoir dans leur écartement. Elles se partagent bientôt en

deux groupes, l'un affectant une direction transversale ascen-

dante, l'autre une direction verticale pareillement ascendante.

1° Les fibres de la première catégorie s'appliquent, en suivant

un trajet spiroïde, le long de la région externe de l'olive cor-

respondante, au pourtour de laquelle elles s'enroulent en formant

une série de fibres engainantes concentriques. Comme les fibrilles

pédonculaires ne se stralifient que par apports successifs (cà me-

sure que chaque série d'entre elles passe sur la ligne médiane), il

en résulte que les libres spiroïdes engainantes externes se présen-

tent sous l'apparence de feuilles emboîtées.

L'ensemble des libres pédonculaires les plus externes, après

avoir ainsi embrassé la surface correspondante des noyaux oli-

vaires supérieurs (sous l'aspect de fibrilles spiroïdes ascendantes),

puis la région antérieure, se trouve bientôt en rapport avec la

région la plus interne de ces mêmes noyaux.

Arrivées au niveau de leur grand diamètre transversal, elles su-

bissent brusquement un mouvement de réflexion sur elles-mêmes,

se recourbent de dedans en dehors, en prenant l'aspect de fila-

ments verticillés, et se perdent alors au milieu des réseaux de

cellules des régions centrales, après avoir parcouru dans le sens

transversal un trajet récurrent plus ou moins prolongé, qui se dé-

cèle sous l'apparence d'une saillie médiane, simulant parfois une

sorte de crête.

2° Les fibres afférentes du deuxième groupe, confondues avec

les précédentes au début, s'en séparent bientôt sous l'aspect de
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filaments divergents, dirigés et enroulés dans le sens vertical an-

téro-postérieur. lis abordent la substance grise de l'olive par son

segment le plus postérieur, la pénètrent directement, en s'élevant

de bas en haut, et s'appliquent les uns à côté des autres, dans une

direction verticale ascendante. Ils gagnent ainsi les régions supé-

rieures des olives correspondantes, s'enroulent autour d'elles

dans le sens antéro-postérieur (comme les précédentes se sont en-

roulées dans le sens transversal), et s'éparpillent sous forme de

filaments épars, réfléchis sur eux-mêmes, au milieu des réseaux

de cellules de la masse centrale olivaire.

Ces deux systèmes de fibres afférentes, confondus et reliés entre

eux par une série de fibrilles intermédiaires, qui n'appartiennent

ni à l'un ni à l'autre, sont donc dans leurs éléments, réciproque-

ment perpendiculaires : aussi peuvent-ils être idéalement conçus

sous l'apparence de deux cercles emboîtés, dont les grands dia-

mètres seraient perpendiculaires l'un à l'autre.

Il est à noter : que les fibres afférentes des olives supérieures,

après avoir décrit leur parcours spiroïde, pénètrent en partie dans

leur masse, par cette solution de continuité spéciale, renfoncée

en forme de dépression ombiliquée, qu'elles présentent au niveau

de leur région interne; que les apparences sous lesquelles se

montrent les corps olivaires supérieurs sont très-variées : ainsi

quand, à l'aide de coupes verticales, on a intéressé des portions de

la substance grise situées sur des plans différents, celle-ci se pré-

sente alors, tantôt sous la forme d'un sphéroïde régulier, tantôt

sous celui d'une corolle campanulée, divisée transversalement en

deux segments inégaux et superposés, par la série des fibres ré-

fléchies.

Les fibres récurrentes terminales des pédoncules cérébelleux su-

périeurs, disséminées au sein de la substance grise des noyaux

olivaires supérieurs, forment par leur intrication inlime et leur

combinaison avec les cellules nerveuses, un amas central gangli-

forme, d'une certaine densité, qui devient à son tour (comme les

plexus des olives inférieures) l'origine d'une nouvelle génération

de fibres secondaires qui sont, à proprement parler, les fibres

efférentes propres des olives supérieures.



250 LUYS. — MÉMOIRE

Ces fibres efférentes émergent des régions externes et antérieu-

res des noyaux olivaires, sous l'aspect de filaments grisâtres ex-

cessivement multipliés ; elles se dirigent comme des rayons cur-

vilignes, irradiés en tous sens, vers les portions auxquelles elles

sont particulièrement destinées.

B. Fibres efférentes des olives supérieures. — Les fibres effé-

rentes des olives supérieures, dans leur mode de distribution ter-

minale, sont ainsi réparties :

1° Une première portion se dirige en debors directement
5

2° Une deuxième en dehors, en avant, et en haut oblique-

ment;

3° Une troisième, exclusivement en avant et en haut. Ces deux

derniers groupes de fibres sont particulièrement destinés à se

disséminer dans la substance grise du corps strié, en se combi-

nant avec les fibres des fascicules spinaux antérieurs.

1° La première portion des fibres efférentes des corps olivaires

supérieurs gagne, sous l'apparence de fibrilles grisâtres dirigées

obliquement en dehors, les fibres des fascicules spinaux antérieurs

dont elles croisent la direction sous des angles plus ou moins

aigus. Cette catégorie de fibres secondaires, dont la proportion,

relativement à celle des deux autres, est minime, ne se voit bien

qu'au niveau de la circonférence externe des noyaux olivaires.

Elles apparaissent sous l'aspect de filaments irradiés en diverses

directions, faufilés dans les interstices des fibrilles spinales anté-

rieures, formant une série de lacis plexiformes, et continuant,

dans cette région de l'axe, la substance grise du locus niger de

Sœnimering, dont elles ne semblent être qu'une prolongation.

2° Les fibres du deuxième groupe, beaucoup plus abondantes

que les précédentes, se dirigent toutes immédiatement en dehors

et en haut. Elles émergent de la masse même des noyaux olivai-

res, sous l'aspect de filaments grisâtres excessivement multipliés,

à direction plus ou moins incurvée, semblables à des rayons irra-

diés de la surface d'une région limitée d'une sphère. Ces fibres

efférentes, loin de se constituer en plexus réticulés comme les pré-

cédentes, arrivent toutes, dans des directions variées, à la ren-

contre les unes des autres, s'anastomosent réciproquement, et
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constituent bientôt, par leur agglomération et leur intrication in-

time, un nouvel amas de substance grise spécial, disposé sous

forme de bandelette semi-lunaire, qui devient à son tour un

foyer de dissémination d'une nouvelle génération d'éléments

nerveux.

Cette bandelette accessoire de l'olive supérieure, formée ainsi

par le groupement d'une portion de ses libres efférentes, se pré-

sente sous l'aspect d'un amas de substance grisâtre, disposé sous

forme linéaire, renllé dans sa portion médiane, et atténué à cha-

cune de ses extrémités : elle répond en arrière et en dedans, à

l'irradiation des fibrilles venues de l'olive supérieure correspon-

dante, et en dehors, à la concavité des fibres spinales ascendantes,

disposées (ainsi que nous l'avons indiqué déjà, au moment où elles

plongent dans la substance grise du corps strié) sous l'aspect de

trois cônes emboîtés. Sa situation est telle, par rapport à l'ensem-

ble des fibres spinaies ascendantes, qu'elle occupe leur direction

suivant un plan transversal, et que sa portion renflée, qui est un

foyer d'irradiations d'un nombre infini de fibrilles jaunâtres, re-

garde directement celles des fibres spinales qui forment l'arcade

la plus interne, et qui se trouvent étalées, à ce moment de leur

parcours, suivant une ligne courbe continue.

La composition élémentaire du tissu de la bandelette accessoire

présente de grandes analogies avec celle des olives supérieures. Il

est dense et cohérent, et d'une coloration blanc jaunâtre en gé-

néral. Les fibrilles nerveuses, ainsi que les cellules, sont toutes

très-difficiles à isoler. Ces dernières, dont le volume et l'aspect

rappellent assez bien les caractères propres des cellules des corps

olivaires, sont aussi quelquefois très-fortement pigmentées. Leurs

prolongements, qui sont en général très-courts, constituent, avec

ceux des cellules du voisinage, un lacis la plupart du temps inex-

tricable.

Les fibres irradiées de la bandelette accessoire des olives supé-

rieures présentent les dispositions générales suivantes:

Tandis que, de toute l'étendue de la surface antéro-externe,

naît une multitude de fibrilles grisâtres irradiées dans le sens de

l'épanouissement des fibres pédonculaires, chacune des deux ex-
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trémités effilées de la bandelette accessoire, l'antérieure et la pos-

térieure (dirigées d'abord directement en dehors), se recourbent

bientôt sur elles-mêmes, la première d'avant en arrière, la se-

conde d'arrière en avant, pour venir réciproquement à la ren-

contre l'une de l'autre, et former par la juxtaposition de leurs élé-

ments propres, une ligne courbe transversale, qui embrasse dans

sa concavité la série des fibres spinales ascendantes, destinées à

constituer le cône le plus interne. Cette première ligne de fibres

curvilignes, qui reçoit pareillement par sa concavité l'appoint

des fibres directes irradiées de la surface an téro-ex terne de la

bandelette accessoire, devient à son tour, pour ces mêmes fibres

spinales, une nouvelle source d'irradiations d'éléments nerveux

d'origine cérébelleuse. Elle constitue ainsi la première série de

ces fibres curvilignes, à direction transversale, qui étant perpen-

diculaires aux fibres spinales ascendantes, se présentent au sein

de la substance grise du corps strié, sous l'aspect de lignes cur-

vilignes concentriques, ou d'arcades emboîtées; leur ensemble

contribue à former ces noyaux de substance jaunâtre, dont la

teinte claire tranche d'une façon si caractéristique sur la teinte

rouge sombre propre à la substance du corps strié ambiante, et

qui représentent ainsi un des modes de distribution périphérique

des fibrilles efîérentes du cervelet.

3° Les fibres efférentes du troisième groupe appartenant aux

corps olivaires supérieurs, se dirigent toutes en avant et en haut,

Nées du segment le plus antérieur de l'olive correspondante,

sous l'aspect de fibrilles éparsestout d'abord, elles s'agglomèrent

bientôt, en convergeant les unes vers les autres, pour constituer un

fascicule unique, cylindroïde, qui rappelle assez bien l'aspect

d'une longue chevelure. Ce fascicule s'élève ainsi directement en

haut et en avant, dans le sens antéro-postérieur, parallèlement

aux traînées longitudinales de substance grise qui tapissent les

parois du troisième ventricule.

Arrivées un peu en arrière de la région qui correspond aux tu-

bercules mamillairesjles fibrilles ascendantes qui le constituent, se

réfléchissent sur elles-mêmes, en arrière et en dehors, parallèle-

ment aux fibrilles de l'extrémité antérieure de la bandelette
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accessoire. Elles s'éparpillent ensuite dans la substance grise du

corps strié sous l'aspect de filaments curvilignes divergents, qui

croisent transversalement la direction verticale ascendante des

fibres spinales antérieures appartenant aux régions bulbaire et

sous-bulbaire.

Ces fibres réfléchies
,
auxquelles vient successivement s'ad-

joindre une série de filaments irradiés en tous sens de la bande-

lette accessoire, constituent pour les fibres spinales des deux

derniers groupes, un véritable contingent de fibres cérébelleuses

propres, destinées à compléter pour elles le système des fibres

transversales arciformes dont nous venons de voir la première

apparition, à propos de la description des fibres efférentes de la

bandelette accessoire.

Il résulte donc de ces dispositions remarquables que présen-

tent les pédoncules cérébelleux supérieurs à leur terminaison :

Qu'après s'être entrecroisées (probablement dans la totalité de

leurs éléments), les fibrilles qui les constituent vont s'amortir en

se pelotonnant, dans deux noyaux de substance grise qui jouent

vis à vis d'elles, le même rôle d'appareil récepteur commun, que

jouent les olives de la région bulbaire vis à vis des fibres des

pédoncules inférieurs;

Que ces noyaux de substance grise deviennent bientôt des

centres d'irradiation de fibrilles secondaires, lesquelles, éparpil-

lées au milieu des fibres spinales ascendantes, ou condensées de

nouveau en agglomérations supplémentaires, deviennent bientôt à

leur tour les origines d'une multitude infinie de fibrilles nerveuses

efférentes, éparpillées en toutes les directions, et exclusivement

rattachées aux fibres spinales antérieures avec lesquelles elles se

combinent;

Que ces générations successives d'éléments nerveux fibrillaires,

au moment où ils plongentdans la substance grise du corps strié,

représentent, dans leur ensemble, une série de ligues divergentes,

à direction transversale, et croisent perpendiculairement celles

des fibres spinales antérieures qui sont verticales et obliquement

ascendantes;

Qu'elles constituent au sein de la substance grise du corps strié
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par leur agglomération, un foyer d'irradiation des fibres jaunes à

direction horizontale, qui se portent toutes en avant et en dehors,

en croisant la direction des fibres spinales antérieures
;

Que ce foyer d'irradiation jaunâtre représente la totalité des

expansions terminales des fibrilles pédonculaires supérieures,

épanouies ainsi jusque dans les régions les plus centrales du

cerveau
;

Que la substance de chaque hémisphère cérébelleux se trouve

ainsi solidairement associée à la substance grise de chaque corps

strié du côlé opposé, par une série de fibrilles interposées et en-

trecroisées (fig. 5);

Que ce noyau de fibrilles cérébelleuses jaunâtres représente un

amas de substance nerveuse pyramidal, ayant son sommet tourné

en dedans et en bas et sa base étalée en haut et en dehors, au

sein de la substance grise du noyau extra-ventriculaire du corps

strié
;

Que les fibrilles qui le constituent s'amincissent progressive-

ment et s'accolent sur les libres pareillement effilées des fais-

ceaux spinaux antérieurs , et vont ainsi, sous forme de filaments

serpentins, d'une coloration blanc jaunâtre, se distribuer dans les

divers départements de la substance grise du corps strié, en

passant à travers les interstices des faisceaux des libres conver-

gentes antérieures ;

Enfin, que l'intensité de la coloration jaune de cet amas de

fibrilles nerveuses est proportionnelle à l'intensité de ia coloration

même des corps rhomboïdaux du cervelet. Chez les animaux dont

les corps rhomboïdaux ont une teinte grisâtre à peine marquée

(bœuf, mouton), la coloration des amas jaunes du corps strié est

aussi très-peu accentuée (1).

(1) Nous verrons plus loin que ces rapports intimes que l'anatomie normale révèle

entre la substance du cervelet et la substance grise du corps strié, sont complè-

tement vérifiés par l'anatomie pathologique : dans certaines lésions chroniques du

cerveau d'un côté, l'hémisphère cérébelleux du côté opposé se trouve souvent

frappé d'atrophie, et réciproquement, l'atrophie d'un lobe cérébelleux entraîne celle

des appareils cérébelleux périphériques du côté opposé, celle des olives inférieures

aussi bien que celle des olives supérieures, et des noyaux jaunes du corps strié.
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§ III. — De la substance grise cérébelleuse périphérique.

Nous avons vu jusqu'ici que les fibres efférentes du cervelet,

au moment où elles arrivaient aux dernières phases de leur par-

cours, allaient former dans la région cérébrale, du côté opposé à

celui d'où elles tiraient leur origine, une série de lacis plexiformes,

éparpillés au milieu des interstices des fascicules spinaux anté-

rieurs, et qu'ils étaient continus de haut en bas. Il nous reste à

examiner maintenant la manière dont ces plexus sont successi-

vement constitués, les éléments anatomiques que l'on y rencontre,

et les rapports intimes qu'ils affectent avec les fibrilles spinales

antérieures.

1° Les premiers linéaments de la substance grise périphérique

du cervelet apparaissent au niveau de la région bulbaire anté-

rieure, à 2 ou 3 centimètres au-dessous du bord inférieur de la

protubérance, sur le prolongement des fibres terminales des pé-

doncules cérébelleux inférieurs. Ils se présentent sous l'aspect de

lignes sinueuses, ramifiées, spécialement au milieu des interstices

des fascicules des pyramides antérieures, dont elles amènent ainsi,

par leur interposition, la dissociation progressive; ces lignes

sinueuses augmentent peu à peu d'abondance et d'épaisseur. Ils

arrivent ainsi à constituer, au milieu même de la série fasciculée

des pyramides, un lacis plexiforme de fibres grises, dont tous les

éléments sont réciproquement anastomosés, à l'aide de branches

secondaires qui les rendent ainsi solidaires les uns des autres

(«g- 6).

Au niveau des régions de l'axe spinal qui reçoivent les expan-

sions terminales des fibres pédonculaires moyennes, cette disposi-

tion acquiert des proportions progressivement plus considérables,

l'épaisseur des dépôts de substance grise va successivement en

croissant; ils seprésententalors,sous l'aspect de traînées grisâtres,

reliées intimement par des prolongements multipliés les unes

avec les autres. L'accumulation de substance nerveuse grise est

telle, à un moment donné, qu'il en résulte bientôt une intumes-

cence notable, qui a fait donner le nom de protubérance à la
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région dans laquelle celle-ci se trouve le plus abondamment

répartie.

La plupart des fibres pédonculaires moyennes, avant même de

s'entrecroiser, passent insensiblement à l'état de fibrilles grises,

et après leur entrecroisement apparaissent sous l'aspect de lignes

sinueuses, embrassant par leurs contours une agglomération de

libres spinales antérieures qui représentent les pyramides anté-

rieures prolongées. Elles enserrent chaque faisceau pyramidal

ainsi prolongé, d'une sorte de collier circulaire de la circonférence

interne duquel partent une série de rayons convergents, qui pé-

nètrent à travers les interstices des fascicules spinaux antérieurs,

et opèrent ainsi leur dissociation successive. Peu à peu, cette

dissociation est telle, que les fascicules spinaux, écartés les uns

des autres par l'interposition de la substance grise cérébelleuse,

ont cessé déformer une agglomération régulière des fibres ascen-

dantes accolées; ils sont déjetés les uns à côté des autres, et

cessent d'être nettement reconnaissables sur des coupes horizon-

tales. Les fibrilles grises cérébelleuses, agglomérées en traînées

jaunâtres (qui se détachent en clair sur l'ensemble des fibres

ascendantes coupées transversalement), se divisent en fibres de

plus en plus déliées, lesquelles passent à travers des fascicules

spinaux avec d'autant plus de facilité qu'elles sont plus délicates,

et vont ainsi constituer, au pourtour de chaque fibrille primitive,

une sorte de gaîne adventive qui la circonscrit de toutes parts

(«g. â).

Les fibrilles les plus supérieures des pédoncules moyens se

comportent d'une manière identique dans leurs rapports généraux

avec les fascicules spinaux antérieurs ; seulement les dépôts de

subslance grise qu'elles constituent par leurs expansions péri-

phériques, sont de plus en plus épais.

Ils se présentent sous l'aspect d'une agglomération compacte,

émettant dans une direction antéro-externe une série de rames-

cences épaisses, anastomosées fréquemment les unes avec les

auires, et formant dans la région moyenne des pédoncules céré-

braux, un lacis plexiforme, à mailles excessivement serrées. Les

cellules nerveuses que l'on y rencontre sont de plus en plus
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pigmentées; et c'est ainsi parleurs anastomoses multiples, que se

trouve constitué, dans ces régions supérieures de Taxe spinal,

cet amas de substance grise spéciale, décrit sous le nom de

substance grise dulocus niger de Sœmmering
,
lequel n'est autre

cbose (ainsi que nous venons de le voir) que le résultat de l'expan-

sion terminale des fibres supérieures des pédoncules cérébelleux

moyens; et la propagation, au milieu des interstices des fibres

spinales antérieures, de ces mêmes traînées de substance céré-

belleuse périphérique, qui forment, depuis la région bulbaire

jusqu'au niveau de la substance grise du corps strié, un réseau

plexiforme de fibres grises partout continu, exclusivement en

rapport avec les fibres spinales antérieures.

Il suffit, en effet, d'examiner une couche mince de substance

nerveuse, intéressant la région antérieure des pédoncules cérébraux

dans le sens vertical, pour reconnaître que la substance grise, à

ramescences épaisses, se prolonge dans le sens vertical, sous

l'apparence de filaments grisâtres fréquemment anastomosés

entre eux (fig. h)
;
que ceux-ci accompagnent les fibres spinales

antérieures, autour desquelles ils forment des ondulations serpen-

tines, et que cette substance grise ne diffère à son tour des autres

dépôts périphériques analogues, que par la coloration plus accen-

tuée et la forme spéciale des cellules nerveuses que Ton y ren-

contre.

Quant aux particularités que présentent les fibres des pédon-

cules cérébelleux supérieurs au moment de leur distribution

périphérique, nous avons déjà signalé les principaux détails qui

sont propres à la grande majorité de leurs éléments.

Il est un certain nombre de leurs fibres cependant qui, après

s'être entrecroisées, vont se jeter directement au milieu des

fibrilles spinales antérieures, et contribuent à la prolongation, dans

les régions supérieures de l'axe spinal, de ces dépôts de substance

grise, disséminés sous forme d'amas diffus et irréguliers, qui

constituent le locus niger de Sœmmering . Ces dépôts irréguliers

qui représenfentles expansions terminales d'une partie des fibrilles

pédonculaires supérieures, ne sont souvent qu'un des premiers

modes d'apparition de la bandelette accessoire du noyau olivaire

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYS10L. — T. I (1864). 17
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supérieur, laquelle se trouve ainsi strictement associée (dans le

sens vertical) avec la série des filaments réticulés de la substance

cérébelleuse périphérique des régions sous-jacentes.

2° Les cellules nerveuses de la substance cérébelleuse périphé-

rique commencent à apparaître au niveau de la région bulbaire

antérieure, sur le prolongement des expansions terminales des

fibrilles pédonculaires. Celles-ci s'amincissent progressivement,

perdent peu à peu de leur matière médullaire, et ne se trouvent

bientôt plus réduites qu'à un filament central, sur lequel lagaîne

se trouve plus ou moins immédiatement appliquée. Ces éléments

nerveux se dessinent alors, au niveau de ia région antérieure des

pyramides (fig. 6), sous l'apparence de fibrilles excessivement

minces, serrées intimement les unes contre les autres, et envoyant

des prolongements de leur propre substance à travers le paquet

des fibres spinales ascendantes (id., fig. 6 [3, 3']).

Les cellules nerveuses que Ton rencontre en cette région sont

de dimension à peu près égale à celles des olives inférieures.

Elles mesurent de 0m ,03 à 0m ,0/i en diamètre. Elles sont ovoïdes,

pourvues d'un noyau volumineux de même forme, et paraissent,

par leurs prolongements qui sont situés à chaque extrémité de

leur grand axe, en relation avec les tubes nerveux afférents et

efférents.

Au niveau des régions moyennes de la protubérance (là où les

fibrilles pédonculaires moyennes opèrent leur distribution termi-

nale), les fibrilles grises et les cellules forment des aggloméra-

tions beaucoup plus multipliées. La substance grise se présente à

ce moment sous l'aspect de sinuosités multiples, éparpillées au

milieu des fibres spinales. Les cellules nerveuses y apparaissent,

à de faibles grossissements, sous l'aspect de taches blanchâtres,

disséminées en nombre infini, tout le long de la continuité des

fascicules pédonculaires. Examinées à de plus forts grossisse-

ments, elles se montrent sous forme de petits corps ovoïdes, bipo-

laires, mesurant dans les régions où elles ont les plus fortes di-

mensions, de 0m ,04 à 0m ,05, et paraissent orientées de telle sorte,

que leur grand axe est dirigé le long de la continuité des fibrilles

grises au milieu desquelles elles se trouvent confondues. Leur
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abondance est telle, qu'en certaines régions elles sont séparées

les unes des autres par de très-minimes distances : elles sont toutes

placées bout à bout, et régulièrement. Il résulte de leurs rap-

ports réciproques, qu'elles se trouvent ainsi disposées en files ré-

gulières, et qu'elles donnent aux: fascicules des fibrilles cérébel-

leuses, au milieu desquels elles proéminent (sous forme de saillies

successives) l'aspect d'une gousse, dont les graines sont alternati-

vement proéminentes à la surface. Ces cellules nerveuses, de môme

que les précédentes, se détachent, au bout d'un certain temps de

leur parcours, de la masse fibrillaire commune, et vont, soit isolé-

ment, soit par groupes, se disséminer, comme autant de foyers

d'incitation nerveuse isolés, au milieu des interstices des libres

spinales antérieures, dont elles opèrent ainsi progressivement par

leur présence la dissociation élémentaire.

Ces cellules, qui sont souvent très-difficiles à isoler, sont de

coloration jaunâtre ; elles sont de consistance mollasse, s'altèrent

très-rapidement, et paraissent pourvues d'un noyau ovoïde quel-

quefois très-nettement accusé. Elles ont, comme les précédentes,

un prolongement à chaque extrémité de leur grand axe, et ces

prolongements ne semblent pas devoir se ramifier : il est permis de

constater, dans quelques cas, qu'un de leurs prolongements n'est

qu'une des expansions terminales des fibrilles cérébelleuses elles-

mêmes, qui se trouvent ainsi entrer en connexion directe avec les

cellules de la substance grise.

Les cellules des régions supérieures, et qui appartiennent au

locus niger de Sœmmering , présentent avec les fibres nerveuses

du pédoncule cérébelleux supérieur les mêmes rapports géné-

raux que ceux dont nous venons de parler précédemment.

Elles ont à peu près les mêmes formes et les mêmes dimensions,

assez souvent elles se montrent sous l'aspect de cellules polygo-

nales à prolongements multiples; mais dans la majorité des cas,

lorsqu'elles sont prises dans les points qui correspondent à leur

distribution terminale, elles ont à peu de chose près (sauf une

coloration plus accentuée de leur masse, et une plus forte propor-

tion de pigment grenu), les mêmes caractères histoiogiques que

les précédentes. Elles affectent le même mode de distribution péri-
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phérique, vis-à-vis de l'ensemble des fibrilles spinales antérieures

ambiantes.

C'est ainsi que se trouve constitué, par la terminaison des

fibrilles blanches des pédoncules cérébelleux supérieurs avec les

prolongements des cellules nerveuse.-, l'appareil périphérique de

substance grise, au sein duquel s'opère la dissémination de l'in-

nervation cérébelleuse, le long des fibres spinales antérieures.

3° Quant à la détermination exacte des rapports ultimes affectés

par les fibrilles et les cellules cérébelleuses périphériques avec les

lî brilles spinales ascendantes, leur étude nous paraît encore trop

obscure pour que nous puissions nous prononcer avec certitude

sur ce point intéressant. Voici cependant ce que nous pensons à

ce sujet.

Nous avons vu jusqu'ici les fibres cérébelleuses périphériques

circonscrire, en les enlaçant d'une série de fibrilles circulaires,

les différents groupes de fibres spinales ascendantes, puis émettre

de la circonférence interne de cette zone limitante, une série se-

condaire de rayons convergents, destinés à leur tour à investir

les fascicules d'un volume moindre, pour arriver par degrés suc-

cessifs, à se trouver immédiatement en rapport avec les fibres

spinales antérieures elles-mêmes (fig. h). Que se passe-t-il alors,

et quelles sont les modifications nouvelles qui surgissent dans

chacun de ces éléments nerveux ?

A ce moment, les fibrilles spinales antérieures ont notablement

diminué d'épaisseur - leur cylindef n'est plus réduit qu'à un fila-

ment grisâtre longitudinal, séparé de la gaîne par une couche à

peine perceptible de substance médullaire
;

c'est alors que ies

fibrilles terminales cérébelleuses, dissociées en filaments très-

ténus (sur la continuité desquels se trouve une agglomération

de cellules nerveuses disposées bout à bout), viennent s'appli-

quer et se confondre sur la surface des fibres spinales antérieu-

res, déjà préparées à les recevoir, par l'amincissement préalable

de leurs éléments constitutifs. Les petites cellules cérébelleuses

jaunâtres se juxtaposent ainsi le long des fibres spinales, à la

suite les unes des autres, et arrivent à former par leurs radicules

entremêlés, un lacis non interrompu, qui constitue une sorte de
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gaine supplémentaire à la fibre spinale antérieure primitive. Elles

apparaissent à ec moment sous l'aspect de petites nodosités jau-

nâtres, disposées en lignes régulières, et forment avec les fibres

spinales une véritable combinaison nouvelle d'éléments ner-

veux (1).

C'est ainsi que les expansions terminales émanées du cervelet

et les fibrilles spinales proprement dites entrent en rapports inti-

mes. Elles se fusionnent réciproquement, et se confondent les

unes avec les autres pour ne former qu'une seule et môme unité,

la fibre nerveuse propre du corps strié] qui représente un véri-

table couple anatomique, participant à la fois aux propriétés du

cervelet et à celle de l'axe spinal.

Quant à la distribution ultérieure des fibrilles terminales céré-
#

belleuses au sein de la substance grise du corps strié, il est pres-

que impossible d'arriver sur ce point, actuellement, à une certi-

tude complète; ce que nous pouvons seulement dire à ce sujet c'est :

Que les fibrilles terminales cérébelleuses, une fois qu'elles ont

pénétré dans la masse même de la substance grise du corps strié,

s'y distribuent dans une direction légèrement ascendante, qui

croise celle des fibrilles spinales antérieures-,

(1) Au moment où les fibres des pédoncules cérébelleux accomplissent leur distri-

bution périphérique , elles se dissocient dans leurs éléments, et il n'est pas rare de

constater les particularités anatomiques suivantes :

Il m'est arrivé, en effet, quelquefois de noter la continuité d'une fibre pédoncu-

laire cérébelleuse amincie (du cylinder), avec une grosse cellule de la substance

grise, tandis que la gaîne se dissociait en filaments multiples, lesquels allaient à leur

tour se mettre en relation avec des séries de petites cellules ambiantes. Ces petites

cellules, à l'aide de prolongements s'anastomosaient, dans ces cas, avec les prolon-

gements ramifiés des éléments homologues ambiants. C'est ainsi, grâce à l'indication

successive des libres et des prolongements de cellules, que l'on peut se rendre compte

du mode d'apparition des réseaux de substance grise, qui enlacent les éléments spi-

naux ascendants, à partir de la région bulbaire.

Nous ferons remarquer encore que cette disposition des fibres des pédoncules céré-

belleux à la périphérie concorde avec ce que nous avons avancé à propos du mode de

constitution de ces mêmes fibres au sein de la substance cérébelleuse d'où elles déri-

vent
; nous savons en effet que la fibre cérébelleuse n'était vraisemblablement con-

stituée définitivement que par l'apparition successive d'éléments fibrillaires de pro-

venance et de nature variées; nous retrouvons à l'autre extrémité de son parcours

le même mode probable de dissociation de ses éléments fondamentaux : ils se combi-

nent isolément avec des groupes de cellules dissemblables, douées vraisemblablement

d'attributions physiologiques dissemblables aussi.
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Qu'elles y apparaissent sous l'aspect de fascicules minces, à co-

loration jaunâtre, contenant au milieu de leur agglomération une

grande quantité de cellules teintées en jaune d'ocre, dont le vo-

lume va successivement en décroissant (fig. 7) ;

Que ces fibrilles ultimes s'accolent (avec les petites cellules

qui font partie de leur continuité) le long des parois des fibres

spinales antérieures
5
qu'elles les enlacent d'un lacis plexiforme,

en leur constituant une gaine adventice
;
qu'elles les suivent, ainsi

combinées avec elles, jusque dans leur distribution ultime au sein

de la substance grise du corps strié ;

Qu'elles paraissent ne pas les abandonner dans tout leur par-

cours, puisque, au dernier terme de leur arrivée, lorsque les

fibres spinales entrent en connexion avec les grosses cellules de

la substance du corps strié, on retrouve encore ces mêmes élé-

ments cérébelleux, reconnaissables à leur coloration jaunâtre,

étalés sous forme de petites nodosités à la surface externe de ces

mêmes cellules, et paraissant former une combinaison intime

avec leur paroi même.

RÉSUMÉ DE LA DESCRIPTION DU CERVELET ET DES APPAREILS DE L'INNERVATION

CÉRÉBELLEUSE.

1° Le cervelet et ses dépendances forment un sous-système

bien nettement isolé, dans l'ensemble général des fibres du sys-

tème nerveux. Isolé des appareils cérébro-spinaux proprement

dits, ce n'est que par l'intermédiaire des fibres de ses pédoncules

qu'il entre en combinaison avec eux, et qu'il propage son action

jusqu'au sein de la substance grise du corps strié, etc., etc.

2° Les fibres de la substance blanche du cervelet émergent de

la substance grise corticale, sous l'aspect de filaments bien nette-

ment isolés, et paraissent constituées, à leur origine (dans leurs

éléments fondamentaux), par l'apport successif de prolongements

des cellules nerveuses de nature dissemblable.

3° Toutes les fibres blanches cérébelleuses, quel que soit leur

point d'émergence, se dirigent comme des rayons, vers un amas

de substance grhe placé au centre de chaque hémisphère céré-
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belleux, pour se mettre en rapport avec les cellules nerveuses qui

s'y trouvent. Cet amas de substance grise (corps dentelé, corps

rhomboïdal) joue, vis-à-vis des fibres cérébelleuses,un rôle analogue

à celui de la couche optique vis-à-vis des fibres blancbes cérébrales.

à° De ce centre commun de convergence partent bientôt en

avant, et dans trois directions, une série de fibres secondaires,

véritables conducteurs efférents, qui vont elles-mêmes se dissé-

miner au milieu des faisceaux de fibres spinales ascendantes, et

devenir ainsi, en s'amincissant peu à peu, les origines de la sub-

stance grise périphérique du cervelet.

5° Tous ces producteurs efférents sont entrecroisés ; ils se dis-

tribuent à la périphérie, dans la région du côté opposé à celle d'où

ils émergent.

6° Les fibres efférentes les plus inférieures (pédoncules infé-

rieurs) dirigées de baut en bas et d'arrière en avant, parcourent, à

travers les fibres spinales, un trajet spiroïde, et vont se perdre au

milieu des réseaux de cellules du corps olivaire du côté opposé.

Les fibres qui émergent des corps olivaires paraissent se dissémi-

ner au milieu des interstices des fibres spinales ambiantes. Elles

contribuent à la constitution des premiers réseaux de substance

grise périphérique qui commencent à apparaître au niveau de la

région bulbaire.

7° Les fibres efférentes moyennes (pédoncules moyens) se diri-

gent toutes plus ou moins directement en avant, sous forme de

fascicules curvilignes, et vont se perdre, après s'être partagées

en deux divisions principales, l'une superficielle l'autre profonde,

en presque totalité dans les régions du côté opposé à celui d'où

elles sont sorties. Elles contribuent à former par leurs extrémités

périphériques la substance grise de la protubérance.

8° Les fibres efférentes supérieures (pédoncules supérieurs)

émergent, comme leurs congénères, de la cavité des corps rhom-

boïdaux, sous l'aspect de fascicules bien nettement constitués;

elles vont se perdre, après s'être entrecroisées fibrilles à fibrilles,

dans deux amas géminés de substance grise, situés de chaque côté

de la ligne médiane, et qui sont pour elles ce que sont les corps

olivaires pour les fibres pédonculaires inférieures.
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9° Ces corps olivâtres supérieurs, dont la texture et les éléments

histologiques sont complètement comparables à ceux des olives

inférieures, émettent à leur tour une série de fibres secondaires

qui rayonnent dans toutes les directions.

Un premier groupe de fibres efférentes des olives supérieures

va se disséminer au milieu des fibres spinales antérieures am-

biantes.

Un deuxième, émergeant principalement des régions externes

de l'olive supérieure, va contribuer, sous l'aspect de filaments

excessivement multipliés, à la constitution d'un amas de substance

grise, placé comme un centre d'irradiation fibrilîaire nouveau,

au milieu même du demi-cône formé par la juxtaposition des

fibres spinales antérieures épanouies en éventail : ce centre sup-

plémentaire d'irradiation de fibrilles nerveuses paraît plus parti-

culièrement destiné à entrer en rapport avec les fibres spinales

les plus internes.

Un troisième groupe, sous forme d'un fascicule cylindroïde,

dirigé d'abord directement en avant, puis réfléchi bientôt sur lui-

même en dehors, émerge des portions les plus antérieures de la

substance grise de l'olive supérieure, et se dissémine principale-

ment au milieu des libres spinales ascendantes appartenant aux

régions bulbaires et probablement sous-bulbaires.

10° Il résulte des modifications successives que subissent les

fibres pédonculaires, une fois qu'elles sont arrivées à la dernière

période de leur parcours
;

Qu'elles deviennent ainsi les origines d'un véritable lacis plexi-

forme de substance grise, continu de bas en haut, depuis la région

bulbaire jusqu'à la région du corps strié;

Que ces Iaxis plexiformes sont constitués, inférieurement, par

les anastomoses réciproques des libres pédonculaires inférieures
;

à la protubérance, par les fibres pédonculaires moyennes ; et à

la région supérieure, par les fibres pédonculaires supérieures, mé-

diates ou immédiates;

Que ces divers dépôts de substance grise paraissent solidaire-

ment associés dans le sens vertical
;
qu'ils sont composés de cel-

lules, en général douées de caractères homologues
;
que presque
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toutes ces cellules sont ovoïdes, d'une coloration jaunâtre tout à

fait spéciale; qu'un certain nombre d'entre elles présentent des

dépôts pigmentaires très-considérables, qui donnent à leur en-

semble un aspect particulier (la substance grise du locus niger de

Sœmmering
,
représente la série des expansions périphériques

d'une portion des fibres pédonculaires supérieures, dont les cel-

lules sont plus fortement chargées de granulations pigmentaires

que celles de la région bulbaire)
;

Que ces agglomérations successives de substance grise, répar-

ties dans toute la hauteur des régions supérieures de l'axe spinal,

représentent bien la sphère de l'activité propre du cervelet, au sein

de laquelle est conduit, comme dans un appareil de dissémination

périphérique, l'influx spécial auquel il donne naissance.

11° Les traînées de substance grise, appartenant aux expan-

sions terminales des fibres pédonculaires, alTectent toutes, et ex-

clusivement^ avec le système des fibres spinales antérieures, des

rapports excessivement intimes. Elles s'insinuent d'abord au mi-

lieu des interstices des fascicules spinaux ascendants, dissocient

par leur interposition leurs fascicules les uns des autres, puis se

faufilent au milieu des groupes de fibres secondaires, qu'elles écar-

tent ainsi successivement. Elles arrivent de cette sorte à se trouver

par degrés en contact avec la fibre spinale primitive elle-même.

Alors la fibre cérébelleuse se dissocie dans ses éléments fonda-

mentaux, son cylinder axis s'effile, sa gaine s'allonge en filaments

à l'extrémité desquels se trouvent de petites cellules caractéristi-

ques, et ce faisceau d'éléments cérébelleux dissociés s'accole sur

la continuité de la fibre spinale antérieure (amincie elle-même,

et déjà préparée à recevoir cet appoint surnuméraire), et constitue

avec elle un véritable couple anatomique, et une seule même
combinaison de deux éléments nerveux, préalablement isolés.

12° Celte combinaison nouvelle que contracte la fibre cérébel-

leuse avec la fibre spinale antérieure, est la caractéristique de la

manière d'être des fibres pédonculaires cérébelleuses avec les élé-

ments spinaux antérieurs. La libre cérébelleuse, une fois fusionnée

avec la fibre spinale, ne l'abandonne pas ainsi ; elle s'attache à

elle comme une tige volubile, et la poursuit jusqu'à son arrivée
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au contact des grosses cellules de la substance grise du corps

strié. Là, en effet, on constate encore que ces grosses cellules qui

sont destinées à entrer en rapport avec les fibres spinales anté-

rieures, sont recouvertes, sur leur paroi, d'une série de petites

cellules jaunâtres, d'un aspect caractéristique, lesquelles ne sont

autre chose qu'une expansion lointaine des fibres pédonculaires

cérébelleuses. Elles apportent ainsi la preuve anatomique directe

de la propagation de l'action du cervelet (dont elles représentent

les appareils de dissémination périphérique) jusque sur les grosses

cellules de la substance grise du corps strié, lesquelles se trouvent

ainsi, soit médiatement, soit immédiatement, ressentir l'influence

de l'innervation cérébelleuse.

DE LA

DÉVIATION LATÉRALE DE LA MACHOIRE SUPÉRIEURE

ET DE SES CONSÉQUENCES

CHEZ LES RONGEURS

Par M. A. GOUBAUX,

Professeur d'anatomie et de physiologie à l'École vétérinaire d'Alfort, etc.

§ i.— Historique et considérations préliminaires.

VHistoire de l'Académie royale des sciences (année 1768,

p. tu) contient plusieurs documents intéressants sur la question

que je me suis proposé d'étudier; je vais les rapporter, afin qu'on

puisse voir en quoi mon travail diflère de celui de mes devanciers.

Voici ce qu'on lit dans cet ouvrage :

« Les dents des animaux ont ordinairement leur accroissement

etleurslimitesmarquées par la nature; elles passent cependant quel-

quefois ces limites clans l'homme et môme dans quelques animaux.

M. Fougeroux, parlant sur ce sujet, rapporta que M. de Jussieu

avait eu chez lui un de ces animaux du genre des lapins, et qu'on

nomme vulgairement cochon d'Inde: il s'aperçut que les dents in-
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cisives de cet animal s'allongeaient prodigieusement et à tel point

qu'il fallait les lui casser et les lui limer de temps en temps pour qu'il

pût prendre sa nourriture, sans quoi il était obligé de jeter en l'air

les herbes dont il se nourrissait, et de les retenir adroitement pour

les faire entrer dans sa gueule, sans les couper comme à l'ordi-

naire avec ses dents incisives. M. Fougeroux ajouta qu'il avait

observé le même accroissement de dents sur plusieurs lapins, et

fit voir quelques-unes des têtes de ces animaux. M. le duc de

Chaulnes et M. Morand, qui avaient observé la même chose,

firent voir de pareilles têtes. Il résulte de toutes ces observations

que le genre du lapin est plus sujet qu'on ne pense à cet allonge-

ment des dents, qui doit faire périr beaucoup de ces animaux,

par la difficulté de se nourrir qu'il leur cause. Ce phénomène

s'observe quelquefois dans l'homme, mais on sait dans notre

espèce venir au secours de la nature, et l'on se débarrasse de ces

dents, soit en les arrachant, soit en les limant, pour les empêcher

de défigurer ou d'incommoder ceux qui les portent, ce qui rend

cet inconvénient très-rare parmi les hommes. »

Ainsi, en 1768.^ l'attention fut éveillée par divers observateurs

sur l'allongement extraordinaire que présentent quelquefois les

dents chez les lapins : personne ne se préoccupa de la cause de

cet allongement, et ces faits restèrent pendant fort longtemps en

quelque sorte ensevelis dans les pages où ils avaient été consignés.

Il faut arriver à Legallois pour trouver de nouvelles observa-

tions, dans une note sur les dents des lapins et des cochons

d'Inde. J'ignore si cette note a été publiée par Legallois, qui

mourut au mois de février J8IZ1, mais elle est insérée dans les

Œuvres de C. Legallois avec des notes de Pariset (2 vol. in-8°
;

Paris, 1830; voy. t. I
er

, p. 285). Quoi qu'il en soit, voici cette

note, que je crois devoir reproduire ici, parce qu'elle contient des

observations qui ne sont pas assez généralement connues.

a Je me suis assuré, dit Legallois, par des observations répétées

presqu'à tous les âges, sur les lapins et sur les cochons d'Inde,

que ces animaux n'ont point de dents de lait, et qu'ils conservent

pendant toute leur vie celles qui leur viennent avant ou après la

naissance, Ces dents sont légèrement coniques ou pyramidales.
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tronquées dans le jeune animal; en sorte qu'à mesure qu'elles

s'usent par la couronne, la partie qui pousse de l'alvéole est de

plus en plus grosse ; ce qui continue jusqu'à ce que l'animal,

ayant acquis à peu près tout son développement, ses dents soient

prismatiques. Ce fait indique assez clairement la cause finale du

remplacement des dents, chez les espèces qui y sont sujettes. 11

est bien prouvé maintenant que les dents sont des substances

excrétées qui, ne croissant point par intussusception, restent

constamment telles qu'elles étaient au sortir de l'alvéole. Dans

cet état de choses, celles qui garnissent les arcades alvéolaires d'un

jeune animal, et qui sont en rapport avec les dimensions de ses

mâchoires, ne devaient plus l'être dans le même animal devenu

adulte, et c'eût été particulièrement le cas des carnassiers, dont

les dents ne s'usent point, et cessent de pousser après leur entière

sortie. Pour remédier aux inconvénients des dents stationnaires

dans des mâchoires qui continuent de croître en tout sens, la

nature a employé deux moyens : le remplacement des premières

dents et l'éruption tardive des autres. Mais il est évident que,

dans les animaux tels que le lapin et le cochon d'Inde, dont les

dents poussent continuellement en devenant de plus en plus grosses,

à mesure qu'elles s'usent par la couronne, les dents et les mâ-

choires devaient rester dans le même rapport à tous les âges, et

qu'ainsi le remplacement était inutile; et, en effet, il n'a pas lieu.

On peut déduire des mêmes principes la raison pour laquelle les

ongles et beaucoup d'autres corps de cette nature qui sont, comme

les dents, des substances excrétées, ne tombent point pour être

remplacées »

Enfin, dans un mémoire qui a été lu à l'Académie royale de mé-

decine, le 23 juillet 1822, par M. J. E. Oudet, sous le litre de :

Expériences sur laccroissement continué et la reproduction des

dents chez les lapins, considérées sous le rapport de leur appli-

cation à l'étude de l'organisation des dents humaines, je trouve

plusieurs choses très-intéressantes pour le sujet dont je m'occupe.

« Les expériences que nous avons faites sur les lapins, dit M. le

docteur Oudet, ont eu pour but de démontrer :

1° L'accroissement continué des dents;
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2° La reproduction totale de ces organes.

I. L'accroissement continué des dents chez les rongeurs paraît

être une des conditions de leur existence. Si l'on réfléchit à la

nature des substances dont la plupart de ces animaux se nour-

rissent, on reconnaît facilement que l'usure aurait bientôt détruit

leurs dents, si la nature ne s'y était opposée, en accordant à leur

appareil dentaire une disposition particulière. L'absence des ca-

nines chez eux, et l'impossibilité où ils sont de remplacer l'action

des dents incisives par celle des molaires dont sont armées leurs

mâchoires, tout rendait ici cette disposition nécessaire ; aussi

voyons-nous que, soit que la destruction des incisives provienne

du travail de la mastication, soit qu'elle dépende de quelques

causes accidentelles, la nature tend toujours à instituer ou à ré-

tablir entre leurs dents les rapports de régularité et de corres-

pondance si nécessaire pour les fonctions qu'elles ont à exercer;

de sorte que par un double mouvement d'accroissement et d'usure

ces organes, dans l'état ordinaire, conservent toujours leur môme
longueur. Cet accroissement des dents est facile à démontrer :

« 1° Si Ton pratique avec une lime une rainure à la surface d'une

incisive, on ne tarde pas à voir la marque tracée par l'instrument

s'élever vers le bord libre de la dent, et finir par disparaître avec

elle.

» 2° Le défaut d'usure, soit qu'il résulte de l'absence des dents

à l'une des mâchoires, ou qu'il provienne, par suite d'un dévelop-

pement dans une direction vicieuse, du manque de rencontre de

ces organes, en détermine toujours rallongement.

» o° Si l'on rompt avec une pince coupante au niveau de la gen-

cive une dent incisive ou molaire appartenant à un jeune ou à un

vieux lapin, on observe au bout de plusieurs jours que cette dent

a repris sa première longueur. Sur quelques-uns de ces animaux,

j'ai répété plusieurs fois sur la même dent la même expérience,

et de manière à avoir enlevé, par ces diverses opérations, toute la

longueur présumée de cette dent, et j'ai obtenu chaque fois le

même résultat. L'animal ayant été tué quelque temps après, j'ai

examiné et comparé la longueur de cette dent, y compris la

portion enfermée dans l'alvéole, et je l'ai trouvée semblable à
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celle qui l'avoisinait, et à laquelle je n'avais pas touché, etc, »

C'est sans doute d'après les résultats des faits précédents que

M. Isidore Geoffroy Saint-Hiiaire a dit que les parties cornées,

épidermiques, et les dents des rongeurs dont l'accroissement se

continue pendant toute la vie « peuvent acquérir des dimensions

très-considérables toutes les fois que les circonstances qui ordi-

nairement les retiennent dans les limites de l'état régulier, ces-

sent d'avoir lieu. C'est ce qui arrive, par exemple, à une incisive

de lapin, si celle qui lui est opposée dans l'état normal vient à

manquer. » Plus loin, le même auteur a dit encore : « on a vu

chez des rongeurs des incisives tellement contournées et en même

temps tellement longues qu'elles décrivaient deux tours de spi-

rales (1). »

Il résulte des extraits précédents :

1° Que les dents du lapin sont persistantes, c'est-à-dire que

celles qui poussent quelque temps après la naissance persistent

pendant toute la durée de la vie de ces animaux
;

2° Que les dents du lapin poussent continuellement
;

3° Que les dents du lapin se reforment, si lorsqu'on en fait

l'extraction, on n'en enlève pas la pulpe.

h° Que v
dans quelques cas, les dents du lapin acquièrent une

longueur très-considérable, et qu'on a attribué cette anomalie à

un défaut de rapport normal entre ces dents, soit à cause de leur

direction vicieuse, soit par suite de l'absence de la dent corres-

pondante à la mâchoire opposée.

Après toutes ces considérations préliminaires, je vais faire con-

naître de nouvelles observations relativement à l'accroissement

extraordinaire des dents des lapins : elles m'ont permis de ratta-

cher les effets à leur véritable cause.

§ 2. — Observations.

Observation I. — M. Mainbœuf, alors qu'il était receveur des contribu-

tions indirectes à Creteil (Seine), m'a dit qu'il avait possédé pendant long-

(1) Histoire générale et particulière des anomalies de Vorganisation chez l'homme

et les animaux, par Isidore Geoffroy Saint-Hilaire. Paris, 1832. Voyez t. 1, p. 412

et 413.
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temps un lapin de garenne qui présentait un développement extraordinaire

des dents incisives. Ces dents étaient tellement longues que l'animal avait

beaucoup de difficulté à prendre ses aliments. Enfin les choses arrivèrent à ce

point, que l'animal étant devenu extrêmement maigre, on fut obligé de le

sacrifier. Il est indubitable que cet animal aurait fini par mourir, à cause de

l'impossibilité dans laquelle il se serait trouvé de pouvoir prendre des ali-

ments.

Je cite seulement cette observation, car je n'ai vu cet animal ni pendant sa

vie ni après sa mort.

Observation II. — Le sujet de cette observation, qui a appartenu à

M. Colin, est mort d'inanition. Voici ce que je remarque sur la tête de cet

animal.

a. Les dents incisives de la mâchoire inférieure sont très-longues, con-

tournées d'arrière en avant et de bas en haut, et divergentes du côté de leur

extrémité libre, car en ce point elles sont écartées l'une de l'autre de 0
m
,025.

Celle du côté gauche a une longueur de 0m ,057.

Celle du côté droit a une longueur de 0m ,054. Celte dernière est con-

tournée à droite, de bas en haut et d'arrière en avant, tandis que celle du
côté gauche est contournée plus régulièrement en haut et en avant.

b. Les incisives de la mâchoire supérieure sont beaucoup plus recourbées

que les premières : elles sont contournées de haut en bas et d'avant en
arrière. De plus, elles sont divergentes aussi à leur extrémité libre, mais

celle du côté droit est plus déviée en dehors que celle du côté gauche. Entre

l'extrémité libre de ces deux dents, il y a un écartement égal à celui qu'on a

constaté pour les incisives inférieures.

L'incisive supérieure gauche a une longueur de 0m ,045.

Celle du côté droit a une longueur de 0m ,034.

Les deux petites incisives ont aussi acquis une longueur considérable
;
je

me borne à le signaler, sans entrer dans aucun détail en ce qui les concerne.

Observation III. — Le sujet de cette observation est mort d'inanition aux

hôpitaux de l'école d'Alfort. Je dois à l'obligeance de mon collègue

M. H. Bouley d'avoir pu préparer le squelette de la tête de cet animal.

Chez ce sujet, les dents incisives ont aussi une longueur beaucoup plus

considérable qu'à l'état ordinaire. Ainsi :

a. Celles de la mâchoire inférieure sont recourbées de bas en haut et d'ar-

rière en avant, et la droite est sur un plan postérieur à celui de la gauche.

L'incisive inférieure gauche a une longueur de 0m ,021, et celle du côté

droit de 0m ,020.

b. Celles de la mâchoire supérieure sont beaucoup plus contournées, et

elles sont dirigées de haut en bas et d'avant en arrière.

L'incisivegauche a une longueur de 0m ,01 8, et celle du côté droit de0 m ,01 7.
Ces deux dernières observations sont très-intéressantes : leur rapproche-

ment augmente encore l'intérêt qu'elles présentent. Pourquoi, en effet,

cet accroissement extraordinaire des incisives? Faut-il, pour se rendre
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compte de la raison de cet accroissement, se borner à admettre que les dents

des lapins, croissant d'une manière continue, n'ont pu s'opposer les unes aux

autres, celles de la mâchoire inférieure à celles de la mâchoire supérieure?

ou bien faut- il admettre qu'il y a eu seulement chez ces deux animaux une

direction vicieuse des dents ? Je ne le pense pas.

Chez les chevaux, où l'on remarque assez communément, chez les vieux

surtout, des accroissements des dents presque aussi extraordinaires que chez

les lapins, on ne pourrait pas s'appuyer sur la môme considération que je

vais exposer. Chez le cheval, il est certain que lorsqu'une dent incisive ou

une dent molaire manque à l'une des mâchoires, la dent qui lui correspond

dans la mâchoire opposée augmente de longueur, mais chez les lapins la

cause est d'un tout autre ordre, bien que toujours cet accroissement extraor-

dinaire soit dû à un défaut de rapport entre les dents des deux mâchoires.

Mais quelle est la cause de ce défaut de rapport? c'est là ce qu'il faut exa-

miner.

À. Sur la tête du sujet de l'observation n° 2, je remarque, quand la mâ-

choire supérieure repose sur l'inférieure, que les dents incisives inférieures

sont projetées en avant comme les défenses d'un éléphant, et qu'elles sont

sur un plan bien antérieur à celui qu'occupent celles de la mâchoire supé-

rieure, car il y a, entre l'extrémité libre de l'incivise inférieure du côté

gauche et l'extrémité inférieure de l'épine nasale, une distance égale à

0m ,013. De plus, je remarque que la suture médiane de la face antérieure

de la tête est déviée à droite, à partir de l'extrémité supérieure des sus-

nasaux. Cette déviation devait être mesurée, et je ferai tout à l'heure con-

naître par des chiffres quel en est le degré.

Examinons maintenant, sous le même rapport, la tête du sujet de la troi-

sième observation.

B. Chez cet animal, les dents incisives de la mâchoire supérieure sont à

peu près sur la même ligne que celles de la mâchoire inférieure, mais les

premières tombent à gauche des secondes. De plus, on constate aussi sur

celte tête une déviation de la mâchoire supérieure, beaucoup plus développée

que sur la tête précédente. Cette déviation commence, en haut, à partir du

bord supérieur du frontal, car la suture qui réunit les deux moitiés latérales

de cet os décrit une courbe dont la concavité regarde à gauche : cette direc-

tion de la suture fait comprendre la situation anormale des incisives supé-

rieures qui sont à gauche des inférieures.

Après avoir constaté ces faits, si l'on considère la tête bien conformée d'un

lapin adulte, on voit que la ligne médiane de la mâchoire supérieure corres-

pond très-exactement à celle de la mâchoire inférieure (I), et que les dents

se correspondent très-exactement.

(i) Il est rare, chez la plupart des animaux, que la suture médiane du frontal

corresponde très-exactement à celle des os propres du nez, et cela est sans doute

nécessaire pour qu'il y ait plus de solidité dans les rapports articulaires des os. On

remarque, en effet, que la suture du frontal tombe tantôt à droite, tantôt à gauche
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Tour mesurer le degré de déviation de la ligne médiane, sur les têtes des

deux sujets dont je m'occupe, voici ce que j'ai fait :

J'ai tiré une ligne passant par le centre des deux articulations temporo-

maxillaires ou une perpendiculaire à la ligne médiane. Puis, j'ai placé chaque

tête sur une ligne droite qui aurait dû la diviser en deux parties égales, si

elle avait été régulièrement conformée. Voici les résultais de ces examens.

t° Sur la tête du sujet de la deuxième observation, la ligne médiane, au

niveau du bord antérieur des deux petits sus-maxillaires (intermaxillaires),

tombe à droite de la normale, et forme avec elle un angle dont les côtés sont

écartés de 0
m ,004.

2° Sur la tète du sujet de la troisième observation, la ligne médiane, au

niveau du bord antérieur des deux petits sus-maxillaires, tombe à gauche de

la normale, et forme avec elle un angle dont les côtés sont écartés de 0
m ,005.

Dans une tête de lapin adulte et bien conformé, le bord libre des incisions

de chacune des mâchoires forme
o
une ligne transversale de 0m ,006, et ces

dents se correspondent très-exactement par toute l'étendue de leur bord

libre. Au contraire, chez les deux animaux dont nous savons quelle était la

longueur extraordinaire des dents, il n'y a jamais eu de rapports réguliers

des dents, à cause de la déviation de la mâchoire supérieure.

Or, du moment où le rapport des dents était irrégulier, l'usure a dû être

aussi irrégulière, et dès lors les incisives ont dû commencer à s'éloigner de

leur direction normale. Si l'on ajoute à cela que les dents des lapins ont un

accroissement continu, je crois qu'on pourra se rendre compte de la lon-

gueur extraordinaire qui avait été déjà observée plusieurs fois chez ces ani-

maux et dont je viens de rapporter encore quelques exemples.

Je n'ajouterai plus que quelques mots relativement à la conséquence de

cette longueur extraordinaire des dents.

Il est évident que dans cet état les animaux doivent fatalement arriver à ne

pouvoir plus prendre leurs aliments, et que, par conséquent, à la longue,

ils finiraient par périr d'inanition : car les dents incisives, avec leur longueur

excessive, forment alors une sorte de grille de clôture à l'ouverture de la

bouche.

Si les lapins avaient une plus grande valeur, il serait assez facile de remé-

dier en partie à cette difformité par une opération très-simple, qui consis-

terait à ramener les dents à leur longueur ordinaire. Ce serait là seulement

un palliatif qui permettrait aux animaux de se nourrir, mais qui, évidem-

ment, ne remettrait pas les choses dans l'état normal, puisqu'il y a un défaut

de rapport de direction entre le grand axe des deux mâchoires.

de celle des sus-nasaux et que très-rarement ces deux sutures se correspondent exac-

tement ou se trouvent sur la même ligne. Ce fait, que j'avais remarqué depuis long-

temps, a été vérifié au mois de mars 1853 dans les galeries d'anatomie comparée au

Muséum d'histoire naturelle, et M. Emmanuel Rousseau et moi nous n'y avons ren-

contré ce jour-là qu'un seul squelette, celui d'une antilope bubale, qui fit exception à

mon observation.

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864), 18
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§ 3. — Conclusions.

Les lapins présentent quelquefois une longueur extraordinaire

des dents incisives qui finit par les faire périr d'inanition.

Cette longueur extraordinaire des dents est due à deux

causes :

1° A l'accroissement continu des dents
;

2° A une déviation latérale de la mâchoire supérieure, d'où ré-

sulte un défaut de rapports normaux entre les dents incisives des

deux mâchoires.

On peut obvier en partie aux conséquences plus ou moins pro-

chaines et funestes de cette longueur excessive des dents inci-

sives, en les ramenant à leur longueur normale, c'est-à-dire en

retranchant une partie de leur extrémité libre, à l'aide de pinces

coupantes.

MÉMOIRE

SUR LE DÉVELOPPEMENT DES VERTEBRES

ATLAS ET AXIS
Par M. €h. ROD1*'

Professeur d'histologie à la Facullé de médecine de Paris, etc.

(Pl. VII, VIII, IX et X.)

REMARQUES PRÉLIMINAIRES.

Le but essentiel de ce travail est l'étude du développement des

vertèbres allas et axis; elles offrent cette particularité que la pre-

mière constitue un anneau vertébral sans corps, tandis que la

seconde a deux corps soudés en un seul par un anneau vertébral

unique. L'apophyse odonloïde* en effet, représente le corps de

l'atlas qui, pendant un certain temps, est distinct de celui de

Taxis auquel il s'unit vers l'époque à peu près où les lames ver-

tébrales et leur dépendance se soudent au centre ou corps qui

leur correspond.

Les deux premiers paragraphes de ce mémoire sont consacrés
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à l'examen de ce sujet. Le troisième est un complément indispen-

sable des deux autres, et traite au fond le môme problème: mais

en l'envisageant, non plus au point de vue de l'évolution des car-

tilages qui précèdent les vertèbres osseuses, mais de la produc-

tion de l'os se substituant à ces cartilages. Enfin une note qui

paraîtra dans le prochain numéro traitera de questions qui tou-

chent indirectement aux précédentes, et relatives spécialement

aux conditions de l'apparition de la substance osseuse, avec ou

sans cartilage préexistant, en prenant pour exemple de ce der-

nier cas la génération des os maxillaires supérieur et inférieur.

S; ï, — f&av quelques faits concernant ^'apparition du cartilage

«^'ossification des vertèbres ces généra!.

Lorsque les embryons des mammifères ont atteint une longueur

de h à 6 millimètres (cochon d'Inde, lapin, rat, chien, mouton,

porc, vache, embryons humains), on voit vers le milieu de la no-

tocorde apparaître autour d'elle, comme axe, le cartilage du

corps de trois à quatre vertèbres thoraciques, primitivement

annulaire par rapport à elles. Leur nombre augmente assez rapi-

dement pendant les jours suivants, tant en avant qu'en arrière,

jusqu'à ce qu'ils aient atteint le chiffre de vingt-quatre. L'appa-

rition des cartilages des vertèbres sacrées et coccygiennes se fait

ensuite plus lentement. Les uns et les autres de ces cartilages

sont séparés par des espaces réguliers, d'abord plus clairs et

beaucoup plus étroits qu'eux. Le tissu propre des disques inter-

vertébraux naissant peu de jours après, ces espaces deviennent

plus foncés que les cartilages et que la notocorde par laquelle

ils sont traversés comme ces derniers. Plus tard, mais assez long-

temps avant l'apparition des premiers points d'ossification dans

les corps vertébraux thoraciques, etc., la notocorde augmente

de volume, s'épaissit ou se dilate régulièrement en forme de

varieosilés ovoïdes, fusiformes ou lenticulaires au centre de cha-

que disque intervertébral (voy. pl. VII, IX et X, fig. 2, 6, 7 et 8),

depuis le premier jusqu'au dernier du coccyx, y compris ceux du

sacrum. Ces dilatations persistent partout où les vertèbres ne se

soudent pas, jusqu'à un âge qui varie d'une espèce animale à
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l'autre, et constituent les cavités pleines de la substance gélati-

niforme des disques intervertébraux.

L'apparition des cartilages du corps de chaque vertèbre autour

de la notocorde, pendant qu'elle est encore cylindrique, a lieu

avant celle de la substance cérébro-racbidienne. Chaque cartilage

se produit circulairement tout autour de la corde dorsale, et non

sous forme de deux moitiés, l'une droite et l'autre gauche, qui se

réuniraient ensuite au-dessus et au-dessous de celle-là. Dès l'ori-

gine, il y a une épaisseur de cartilage presque aussi considérable

du côté où sera la moelle épinière qu'à droite et à gauche; mais

en avant, cette épaisseur est beaucoup moindre et reste telle jus-

qu'à la fin. (Les figures h et 5, pl. VIII, permettent de se rendre

compte de ce fait d'après la situation du canal que traverse la

notocorde, et qu'on voit vers la convexité de ces figures.)

De très-bonne heure les côtés des corps vertébraux cartilagi-

neux s'accroissent plus vite que les portions qui sont anté-

rieures et postérieures par rapport à la notocorde (1). Celle-ci

(1) Selon Baer (1828 et dans Burdach, Physiologie, trad. fr., Paris, 1838, t. III,

p. 219), « pendant que les lames dorsales se rapprochent chacune l'une de l'autre

par leurs bords supérieurs, on voit paraître dans leur intérieur les vertèbres, cha-

cune en deux pièces. Ces vertèbres sont constituées comme la corde dorsale par

des grains très-serrés, formant des taches entourées d'auréoles claires. 11 n'existe là

encore aucune trace d'une autre texture plus analogue à celle du cartilage.» D'après

Kathke (Ueber die Enlwickelung des Schddels der Wirbelthiere. — Vierter Bericht

ueber das Wissenschaflliche Seminar zu Kœnigsberg, Kœnigsberg, 1839, in-4),

l'apparition du corps des vertèbres commence par un dépota droite et à gauche de la

corde dorsale, formé d'un blastème partout uniforme, composé de grains grossiers. Puis

il croît et s'avance tant au-dessus qu'au-dessous de la corde qu'il recouvre au bout de

quelque temps ; mais il augmente d'épaisseur des deux côtés surtout, de sorte qu'il

se forme à droite et à gauche de celle-là un grand nombre de petites plaques quadri-

latères, toutes séparées les unes des autres par des intervalles étroits, moins épais,

plus transparents. Les premières apparaissent au milieu de l'embryon , à peu près

où sera plus tard La poitrine, puis leur nombre s'accroît tant en avant qu'en arrière

surtout. En croissant à la rencontre l'une de l'autre, ces petites plaques se soudent

au-dessus et au-dessous de la corde dorsale et forment alors un anneau entourant

cette dernière. Depuis que ces descriptions ont été publiées, on a toujours pris pour la

réalité les apparences physiques précédentes, qui résultent de la disposition anato-

mique des parties indiquées dans le texte, mais qui prises pour ce qu'elles semblent

être au premier coup d'œil induisent en erreur. Le fait est que les cartilages appa-

raissant comme il va être dit plus loin, forment de prime abord des anneaux entourant

la notocorde, mais réfractant la lumière bien moins fortement que celle-ci qui prend

ainsi l'aspect d'une bande claire, presque brillante ; leur substance est dissimulée

de la sorte pour l'œil, si on ne les examine pas sous toutes leurs faces,
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étant plus transparente encore que le tissu cartilagineux ou vice

versâ, selon le mode d'éclairage adopté, il en résulte que les

vertèbres, vues de dos ou de face, semblent au début divisées en

deux moitiés distinctes, paraissant quadrilatères, séparées par la

corde dorsale, tandis qu'en réalité il y a continuité de Tune avec

l'autre, bien que ce soit encore seulement par une faible épais-

seur de cartilage au niveau de celte dernière. C'est ce que mon-

trent les coupes faites à dessein ou les hasards de la préparation

qui, en dissociant les premières petites masses des corps de ver-

tèbres apparues et brisant la notocorde, font tourner vers l'œil de

l'observateur les faces symphysaires des cartilages (flg. A et 5).

Les corps vertébraux sont les premiers cartilages qui apparais-

sent dans Téconomie. On peut suivre les phases de leur généra-

tion sur les vertèbres du dos en prenant de très-jeunes embryons

de lapin et de cochon d'Inde. On le peut aussi sur les embryons

plus âgés de ces mêmes animaux, et de rat, de vache, de truie, etc.

,

en observant les vertèbres coccygiennes, depuis celles qui sont au

début de leur apparition jusqu'à celles qui sont entièrement déve-

loppées.

Cette génération consiste en une genèse simultanée de noyaux

ovoïdes et d'une substance amorphe hyaline interposée. Par

rapport à cette dernière, chaque noyau se trouve ainsi englobé ou

inclus dans une cavité qu'elle limite et qu'elle remplit; chaque

cavité représente un chondroplaste, dont le noyau est alors le

seul contenu, plus tard constitué par une ou plusieurs cellules. Il

n'est pas rare pourtant de trouver deux noyaux contigus dans une

seule de ces cavités.

Ces noyaux sont un peu plus petits, plus granuleux et plus

foncés que ceux du tissu embryoplastique ambiant, aussi les pe-

îites masses ou noyaux que forme le cartilage autour de la noto-

corde sont-ils moins transparents que ce tissu (1). L'observateur

(1) A l'époque où naissent les cartilages des corps vertébraux autour de la noto-

corde, il n'existe plus de cellules embryonnaires ou de la tache embryonnaire, appe-

lées aussi par divers auteurs cellules primitives, cellules primaires, cellules des

feuillets animal et végétatif de Z'area germinativa {Histoire du développement, Paris,

1845, in-8, trad. fr.
, p. 685, et Atlas, pl. VIII, fig. 49, b et c, p. 425). Dans beau-
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est en quelque sorte averti du début de la genèse de cbaque corps

de vertèbres par l'apparition autour de la notocorde d'une petite

masse foncée à contours diffus ; car dans les premiers jours les

bords du cartilage sont pâles, dépourvus de périchondre et par

suite semblent mal limités.

Dans le principe, la substance fondamentale homogène du car-

tilage est molle et se laisse écraser facilement jusqu'à dissociation

et mise en liberté des noyaux qu'elle englobait. Mais peu à peu elle

prend plus de consistance, et en même temps elle augmente de

quantité, de sorte que les noyaux se trouvent plus écartés les uns

des autres qu'au début, et le cartilage devient plus transparent.

En même temps aussi les cavités qu'elle limite et qui se trou-

vaient remplies exactement par chaque noyau, deviennent irré-

gulièrement ovoïdes ou triangulaires ou mieux pyramidales. Elles

grandissent, et par suite leur contour s'éloigne de celui du noyau
;

l'intervalle qui sépare ces deux surfaces se remplit d'une substance

finement grenue représentant un corps de cellule par rapport au

noyau central.

On constate facilement qu'après les corps vertébraux, de chaque

côté d'eux et à un niveau un peu plus élevé que le leur, naissent

coup d'ouvrages, l'expression de cellules blastodenniques et de cellules embryon-

naires désigne ù la fois et sans distinction aucune :
1° les cellules de la vésicule blas-

todermique, dont : à. celles du feuillet externe vont bientôt devenir les cellules du

chorion et les cellules pavimenteuses de Yamnios autour de la tache embryonnaire ;

b. celles qui sont sous-jaeentes ou plus internes, qui vont constituer les cellules de la

vésicule ombilicale, distinctes pourtant des précédentes, et l'une de l'autre dans les

deux parois qu'elles forment ; 2° les cellules des feuillets de Yarea germinativa ou

tache embryonnaire , dites ici cellules embryonnaires. Ces dernières cellules sont

déjà remplacées par les noyaux err.bryoplastiques, au moins dans les lames dorsale*

et ventrales et autour de la notocorde, où ces noyaux forment le tissu embryoplas-

tique au sein duquel naissent les cartilages vertébraux, puis les premiers faisceaux

musculaires, puis les cartilages des côtes, des clavicules et des membres. Ces noyaux

embryoplastiques. bien que moins longs et généralement un peu plus grenus qu'ils ne

le seront plus tard, lorsqu'au lieu d'être l'élément fondamental des parois du corps

embryonnaire, ils seront devenus un élément accessoire de la plupart des tissus, ces

noyaux sont cependant un peu plus gros et plus ovoïdes que ceux des cartilages naissants.

Cette absence de cellules embryonnaires à l'époque et dans la région où naissent les

premiers cartilages apparus, montre qu'on ne saurait admettre que le cartilage est

formé par la soudure de cellules de cette espèce à l'aide d'une substance hyaline,

comme presque tous les auteurs l'admettent encore depuis Schwar.n (Mikrosko-

pische Untersuchungen, etc., Rerlin, 4 838, in-8, p. 114 et 115).
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de la même manière autant de paires de petites masses foncées,

devenant bientôt plus transparentes que les tissus voisins puis

nettement d'aspect cartilagineux. Ces masses représentent le car-

tilage de chacun des groupes appendiculaires laléraux des ver-

tèbres, ainsi que le montre leur évolution ultérieure, c'est-à-dire

les apophyses articulaires et transverses de toutes les vertèbres,

y compris les sacrées et les coccygiennes. Distinctes du corps

vertébral correspondant, elles se soudent plus tard à lui par leur

portion rétrécie la plus rapprochée de celui-là, portion qui forme

le pédicule de l'anneau. Ce n'est qu'après cette soudure, que de

chacune de ces petites masses latérales s'élève la lame vertébrale

correspondante; puis ce n'est qu'à la suite de la soudure bien

plus tardive des deux lames l'une avec l'autre, derrière la moelle

épinière, que se développe l'apophyse épineuse, dernière partie

formée dans chaque vertèbre. Ainsi, au point de vue de sa géné-

ration, la vertèbre n'est pas essentiellement un anneau, ainsi

qu'on le dit quelquefois; son passage à l'état d'anneau marque

une des dernières phases de son évoluiion, et les lames ne naissent

point de l'apophyse épineuse: c'est l'inverse qui a lieu. Les

masses latérales des vertèbres, nées comme cartilages distincts,

puis soudées à la série des corps vertébraux correspondants for-

mant l'axe squeleltique, donnent naissance aux lames, à la ma-

nière d'une poussée qui en est une dépendance; puis, après la

réunion de ces lames encore cartilagineuses, c'est leur portion

soudée sur la ligne médiane qui s'allonge en apophyse épineuse.

Les cartilages d'ossification des côtes ne se produisent pas à la fois

sur toute la longueur qu'ils doivent avoir, mais se développent du

rachis vers le sternum. Ces cartilages apparaissent assez tard après

les corps vertébraux correspondants, comme pièces distinctes de

ceux-ci et des masses latérales ci-dessus, contiguës et non conti-

nues avec elles. Il m'a paru même, chez un embryon de chien,

que les apophyses transverses (ou costiformes) lombaires, qui chez

l'adulte sont soudées aux côtés du corps à la base du pédicule de

l'arc vertébral, il m'a paru, dis—je, que ces apophyses naissent

comme les côtes, par un cartilage distinct qui se soude bientôt

au corps de vertèbre. En raison du moins de transparence des
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cartilages au moment de leur naissance, par rapport à ce qu'ils

seront plus tard, leur portion conliguë aux vertèbres et la plus

anciennement formée, est plus transparente que l'autre extré-

mité, qui est libre dans les tissus des parois du corps du côté du

sternum qu'elle n'atteint pas encore.

Sur les embryons humains longs de 24 millimètres du vertex

au talon ou environ, et sur ceux des autres mammifères arrivés à

des périodes correspondantes de leur évolution , on voit très-

nettement dans l'épaisseur des parois thoraciques , les côtes

claires, transparentes sous le microscope dans leur portion pos-

térieure déjà nettement cartilagineuse. Mais au delà elles sont

presque opaques et représentées par un prolongement antérieur

presque opaque, composé seulement de noyaux granuleux con-

tigus, ou à peu près, entre lesquels n'existe encore que fort peu

de substance fondamentale hyaline.

Lorsque plus tard on observe les cartilages naissant dans les

membres de l'embryon, encore sous forme de moignon, on con-

state aussi : a. qu'ils apparaissent également par génération simul-

tanée de petits noyaux foncés rapprochés les uns des autres (fig. 5),

tenus à la fois réunis et écartés par une petite quantité de sub-

stance homogène molle; b. que les derniers nés, comme les carti-

lages des phalanges ou du tarse et du carpe, par exemple, sont

bien plus foncés (quoique ayant un contour moins net qu'ils ne l'au-

ront plus tard) que les cartilages des membres nés avant eux;

c. que du reste ils deviennent plus transparents à mesure que la sub-

stance amorphe interposée aux noyaux augmente de consistance

et de quantité, de manière à écarter ceux-ci les uns des autres;

à mesure aussi que les noyaux grossissent un peu et que la cavité

qu'ils remplissent grandit, de manière que son contour s'écarte

de celui du noyau inclus. Ces phénomènes sont encore les mêmes

lors de la génération des cartilages et fîbro-cartilages perma-

nents de la trachée, de l'épigiotte, de l'oreille, de tous les carti-

lages de l'économie en un mot.

Cette uniformité de phénomènes dans la génération des carti-

lages, depuis les premiers apparus jusqu'à une époque déjà avancée,

c'est-à-dire jusqu'à une époque où il n'existe certainement plus

i
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nulle part dans l'embryon de cellules embryonnaires, est impor-

tante à noter. Il n'importe pas moins de signaler que lorsqu'on

dissocie le cartilage naissant, ce sont des noyaux et non des cel-

lules qu'on met en liberté. A mesure que la substance homogène qui

leur est interposée, qui les tient à la fois réunis et écartés, durcit

et augmente de quantité, on voit de mieux en mieux que cbaque

noyau remplit une cavité limitée par cette substance bomogène

dans laquelle elle est comme creusée directement; que ces cavités

s'écartent déplus en plus les unes des autres à mesure que celte

substance augmente de quantité. On voit en outre que c'est lorsque

ces cavités deviennent plus grandes que le noyau qu'elles contien-

nent, qu'il se produit autour du noyau une substance finement gre-

nue, remplissant l'intervalle qui sépare celui-ci de la face interne de

la cavité et représentant le corps d'une cellule dont le noyau pré-

cédent est le centre. Ce ne sont plus alors les noyaux seulement

qui peuvent être isolés de la substance bomogène fondamentale

interposée aux cavités, mais ces cellules mêmes. A aucune époque,

lant lors de l'apparition des cartilages encore mous, foncés, et à

noyaux très-rapprocbés que plus tard, il n'est possible de séparer

cette substance fondamentale en autant de cellules qu'il y a de

noyaux. On n'isole des cellules que lorsque celles dont il vient

d'être question se sont produites dans les cbondroplastes à me-

sure que ceux-ci s'agrandissaient (1).

(1) Ni au début de la génération des premiers cartilages des corps vertébraux, ni

lors de l'apparition de ceux qui se montrent plus tard, on ne peut voir les cartilages

se formant par des cellules, qui naissant d'abord se rapprocberaient pour se souder

directement ou par l'intermédiaire d'une substance amorphe; pas plus qu'on ne peut

dissocier ces cartilages nouveaux en cellules dont le corps serait formé par la sub-

stance fondamentale du cartilage, en totalité ou en partie, et auraient pour centre les

noyaux signalés ci-dessus. Il n'est donc pas exact de dire avec Schwann et ses suc-

cesseurs que le cartilage se développerait de cellules qui dans leur état primaire ne

différeraient en rien des autres cellules primaires et qu'on ne saurait distinguer de

celles qui, disposées autour d'elles, doivent servir à la formation d'autres tissus. Ce

n'est pas non plus par rapprochement les unes des autres de ces cellules ni par leur

réunion au moyen d'une substance hyaline inlercellulaire que se forme le cartilage
;

substance d'abord si molle que les cellules tomberaient par le seul fait de la prépa-

ration ou d'une légère pression. Aucun des faits relatifs à la génération des premiers

cartilages ne rentre dans ceux dits de génération endogène ni de prolificalion des

cellules. C'est, comme on le voit, autrement que ne l'indiquent ces hypothèses qu'a

lieu la genèse du tissu cartilagineux.
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Une fois les corps vertébraux formés, en les séparant les uns

des autres sur des embryons dont les tissus commencent à se ra-

mollir, on peut en arracher la notocorde avec la gaine tant qu'ils

sont encore entièrement cartilagineux, tant qu'il ne s'y est produit

aucun point d'ossification. Un canal central se voit facilement au

centre du corps de la vertèbre, plus près de sa face antérieure

que de sa face postérieure (pl. VIII, fig. /i). Il a chez l'homme

5 centièmes de millimètre de large ; il est cylindrique, nettement

limité par une zone de substance fondamentale du cartilage qui

sur une épaisseur de 15 millièmes de millimètre est entièrement

homogène (fig. 5), hyaline, dépourvue de chondroplastes, et

ceux-ci, ainsi que les noyaux qu ils renferment, sont plus petits

près d'elle que dans le reste de l'étendue du corps vertébral.

Celte disposition s'observe déjà sur les cartilages des corps ver-

tébraux d'embryons bien plus jeunes, et cela dès l'époque où l'on

peut isoler ces cartilages des tissus mous ambiants. L'existence

de cette épaisseur relativement considérable de substance fonda-

mentale hyaline du cartilage, dépourvue de cavités et par suite

des noyaux qui les comblent à cet âge, prouve d'une manière nette

qu'on ne saurait considérer celte matière interposée aux chon-

droplastes (ou mieux dans laquelle ceux-ci se trouvent être

creusés) comme sécrétée par les cellules qu'ils contiennent.

Dès l'époque où les embryons mammifères ont 1h à 2G millimè-

tres de long, ces noyaux, situés dans les chondroplastes, sans être

sphériques, ont pour la plupart déjà grossi assez pour être plus

larges et plus arrondis que les noyaux embryo-plastiques du tissu

qui entoure les vertèbres. Ces derniers sont plus étroits, de même
longueur, ou ordinairement plus longs que les premiers.

Dès cette époque aussi chaque cartilage commence à s'entourer

d'une mince couche de corps fibroplastiques fusiformes, enche-

vêtrés sur deux ou trois rangs, indiquant le début de la formation

du périchondre. C'est vers la même époque également que com-

mencent à se distinguer les disques intervertébraux, comme com-

posés par un tissu différent de ceux qui les entourent. Us sont

formés aussi, comme le périchondre naissant, par de courts corps

fibroplastiques enchevêtrés presque tous dans le sens de la Ion-
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gueur du rachis, mélangés de beaucoup de noyaux embryoplasti-

quesetde matière amorphe; aussi est-il facile de les dissocier par

la simple pression.

Malgré l'adhérence du tissu des disques au cartilage, adhérence

qui croît de plus en plus, l'examen de ces organes à l'aide d'un

grossissement de 300 diamètres environ, montre qu'il y a une dif-

férence très-marquée entre ces deux tissus. Cette différence

devient plus tranchée encore vers l'époque où la notocorde se

dilate au centre de chaque disque (%. 2, c, et fig. 6, /), parce

qu'alors les chondroplastes sont déjà écartés les uns des autres

par un intervalle à peu près égal à leur propre diamètre. Ils sont

aussi devenus assez grands pour n'être plus remplis par le noyau

qu'ils contiennent. Ces particularités permettent en effet de voir

plus facilement la limite nette du cartilage, qui se distingue bien

de celle du disque, malgré leur contiguïté et leur adhérence

moléculaire sans interposition de périoste.

Tant que les renflements de la notocorde au centre des disques

qu'elle traverse ne sont pas encore prononcés (pl. VIII, fig. 3),

on parvient parfois à en arracher la notocorde en même temps

qu'on l'arrache des cartilages contigus, ou à l'isoler par dissocia-

tion du tissu fibreux naissant et encore très -mou (1).

(1) Les faits précédents prouvent nettement qu'il n'est pas exact de dire avec

quelques auteurs que les corps vertébraux proviennent d'une chondrilication de la

gaine de la notocorde, d'une transformation de la corde dorsale ou de son enveloppe

(V. R. Owen, Ostéologie comparée, Paris, 1855, in-8, p. 137) en cartilage, et que les

disques résultent de son passage à l'état fibreux ; de son passage à l'état de cartilage

ici, de tissu fibreux au-dessous, et ainsi de suite alternativement, dans toute la longueur

de la notocorde. Ces organes se produisent chacun à des époques et d'une manière

différentes autour de cette enveloppe, mais celle-ci ne prend aucune part à ce phéno-

mène. Les opinions précédentes ont pourtant été assez généralement admises depuis

que Ra'hke s'est exprimé ainsi qu'il suit à ce sujet (Rathke dans Rurdach, Phy-

siologie, trad. fr., Paris, 1838, in-8, t. III, p. 139) : « De cette gaine (de la corde

dorsale chez les poissons) poussent par paires, entre la tête et le bout de la queue,

un très-grand nombre de petites tiges dirigées vers le haut qui embrassent la

moelle épinière sur les côtés. » (Nous avons vu que c'est le corps vertébral qui naît

le premier chez les mammifères et que les arcs ainsi que les côtes et les apophyses

transverses ne sont pas des prolongements des corps, mais naissent comme points

cartilagineux distincts qui se soudent ensuite aux curps vertébraux correspondants,

à l'exception des côtes toutefois quant à la soudure.) « Situées à l'intérieur des

lames dorsales, elles ne consistent d'abord qu'en une gelée dense, mais plus tard
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§ lï. — Sur le marie d'apparition «lu eariilagc «l'ossification

«le l'atlas et «le Taxis en particulier.

Lorsqu'on suit le mode d'apparition de l'atlas- et du corps de

l'axis en particulier sur de très-jeunes embryons mammifères,

on observe les faits suivants.

C'est par deux petites masses cartilagineuses, distinctes bien

que très-rapprochées, que naît le corps de l'axis, à une époque

où les embryons de cochon d'Inde, par exemple, ont une lon-

gueur de 10 à 11 millimètres. Celle qui est en arrière a la forme

de la troisième vertèbre cervicale, mais est un peu moins haute;

l'autre, qui est au devant, est plus étroite dès son apparition, plus

longue, conique à sommet mousse, à base presque aussi large

que l'autre; elle est traversée dans toute sa longueur par la no-

tocorde qui lui constitue un axe réel, facile à voir, parce que

cette pièce est plus mince que les autres corps de vertèbres. Elle

est contiguë à la première, mais la moindre pression l'en écarte.

Un sillon assez profond, au niveau de leurs surfaces de contact,

permet pendant longtemps de les distinguer facilement. Sur la

ligne médiane, la base de la pièce antérieure ou odontoïde est

légèrement concave, d'où résulte que là existe (pl. VIII, fig. 3, e)

un intervalle réel entre elle et le corps vertébral qu'elle touche

par ses côtés. Cet intervalle est comblé par un tissu plus foncé

que le cartilage et foncé comme celui qui est autour et entre les

corps vertébraux. Cette concavité est plus grande chez l'homme

et les rongeurs que chez les autres mammifères, parce que la face

supérieure du corps vertébral contigu est également concave à ce

niveau, au lieu d'être plane, comme chez les ruminants, etc.

se convertissent en cartilage et enfin s'ossifient. Ce sont les parties latérales des

arcs supérieurs des vertèbres Il s'effectue également sur la gaîne de la corde

vertébrale elle-même un dépôt de gelée épaisse qui bientôt se cartilaginific puis s'os-

sifie. » (Page 140). Burdach parlant du même sujet dit aussi (ibid., p. 414) : « Du

reste, les corps vertébraux se produisent sous la forme d'anneaux qui croissent tout

autour de la corde spinale, tandis que ce qui reste de l'enveloppe de celte dernière

remplit alors Voffice de masse ligamenteuse. » Les faits exposés plus loin touchant

le mode de génération de l'atlas prouvent nettement aussi que ni la notocorde ni

son enveloppe ne jouent un rôle dans la genèse de ces cartilages qui sont les premiers

cartilages qui naissent dans l'organisme embryonnaire.
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Ainsi Taxis naît par deux pièces cartilagineuses distinctes, sé-

parées et séparantes : Tune représente le corps de la deuxième

vertèbre cervicale et dans l'origine est semblable à celui de la

troisième, à peu de chose près- l'autre, conoïde, est l'apophyse

odontoïde, ou mieux elle représente, ainsi que nous le verrons,

le corps de l'atlas.

Ces deux pièces s'unissent ensemble pendant qu'elles sont en-

core cartilagineuses. Chez l'homme, ce phénomène a lieu à

l'époque où les cartilages des masses latérales des vertèbres se

soudent au corps correspondant
;
l'embryon humain offre alors

une longueur de lh à 15 millimètres environ. Chez le mouton,

le lapin, le cochon d'Inde et le rat, c'est un peu plus lard, car

c'est lorsque leurs embryons ont de 16 à 18 millimètres de long

que cette soudure a lieu. C'est de tous ces animaux, chez les

rongeurs, qu'elle est le plus tardive, ainsi qu'on le voit. La hase

de la pièce odontoïde se trouve de la sorte comme emboîtée

de chaque côté par ces cartilages apophysaires latéraux. La sou-

dure de ces pièces s'accomplit de leur circonférence vers le centre.

Ici, elle n'a lieu entièrement qu'à l'époque où apparaît le pre-

mier point d'ossification de Taxis dans le cartilage qui représente

son corps proprement dit. Jusque-là persiste l'espace indiqué plus

haut, entre ce dernier cartilage et la base de la pièce odontoïde
;

aussi, lorsque la notocorde se dilate au centre de chaque disque

intervertébral, elle offre également une dilatation dans ce petit

espace (fig. 6), qui alors est encore rempli de noyaux embryô-plas-

tiques et de corps fusitormes qui représentent un véritable rudi-

ment de disque intervertébral. Ce renflement est ovoïde, beau-

coup plus petit que celui des autres disques, et disparaît lorsque

se complète la soudure des deux pièces, c'est-à-dire lorsque le

premier point osseux de Taxis se montre. Jusqu'à ce moment aussi,

mais non plus tard, un sillon extérieur existe et s'aperçoit facile-

ment au pourtour de la base de la pièce odontoïde, au niveau de

son plan de jonction avec le corps proprement dit de Taxis (fig. 2

et 3 au-dessus de e).

Quant au canal central qui traverse l'apophyse odontoïde carti-

lagineuse dans toute sa longueur, il est placé plus près de sa face
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antérieure que de sa face postérieure, comme dans les corps ver-

tébraux proprement dits. Il en reste des traces très-manifestes

jusqu'à la deuxième année environ, sur la portion encore carti-

lagineuse de l'odontoïde.

On peut s'assurer de ce l'ait par des coupes transversales de

cette apophyse qui montrent une petite tache bleuâtre, ou opaline,

ou parfois un peu rougeâtre, selon l'état des sujets, à la place

occupée par cet organe. D'abord, le canal est encore rempli par

la notocorde, mais un peu avant la naissance, le cordon cellulaire

diminue de volume
$
bientôt le canal qui le contenait est complè-

tement oblitéré par de la substance fondamentale du cartilage

sans chondroplastes, tantôt striée, fibroïde et plus souvent plus

granuleuse seulement et moins transparente que dans le reste

des tissus.

Cependant alors, la continuité de la notocorde est interrompue

entre le sommet de l'apophyse odontoïde et l'apophyse basilaire

qui est déjà ossifiée dès le quatrième mois de la vie intra-

utérine.

Cette oblitération et l'interruption de" la notocorde ont lieu en

etïet au commencement du troisième mois ou à la fin du deuxième

chez l'homme, époque à laquelle se développent déjà les liga-

ments odontoïdiens entre le sommet de l'apophyse et l'intervalle

des condyles occipitaux, c'est-à-dire à la partie inférieure du trou

occipital au point où la notocorde sortait de Taxe de l'apophyse

basilaire.

La pièce cartilagineuse odontoïdienne existe seule au niveau

du siège qui bientôt sera occupé par l'atlas. Mais à l'époque où

apparaissent de chaque côté du cartilage des corps vertébraux les

pièces qui porteront les apophyses transverses et formeront cha-

que moitié de Tare correspondant, on voit naître aussi le carti-

lage de chacune des masses latérales de l'atlas au niveau de

l'apophyse odontoïde; elles sont plus éloignées de celie-ci que

les pièces correspondantes par rapport au corps des autres vertè-

bres. Eiles offrent chacune un prolongement qui se dirige au-des-

sous de l'apophyse odontoïde et qui se soude avec son congénère

de manière à constituer l'arc antérieur ou inférieur de l'atlas vers
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le temps même où les masses latérales apophysaires des autres

vertèbres se soudent au corps (1).

Ainsi, le cartilage de l'atlas naît de la môme manière que les

masses latérales des vertèbres, et son ossification suit une marche

semblable à celle de ces parties des vertèbres,

La forme et les dimensions relatives des masses latérales apo-

pbysaires cartilagineuses et du corps, de l'atlas, de l'axis, ainsi

que des autres vertèbres, prennent de très-bonne heure le type

qu'elles conservent même après leur ossification. Les saillies des

apophyses articulaires et transverses, les trous vertébraux se for-

ment dès l'époque de la soudure des masses latérales du corps.

(1) Cette réunion de ces deux pièces en arc antérieur de l'atlas n'a même pas lieu

chez tous les mammifères ; chez quelques marsupiaux, par exemple, tels que le Kan-

guroo {Macropus major, Shaw), ce qu'on nomme corps de l'atlas manque ; l'arc

antérieur reste ouvert en avant, bien que l'apophyse odontoïde bien développée et

soudée au corps de l'axis s'avance jusqu'à ce niveau. Déjà à cet égard et eu ce qui

regarde l'apophyse odontoïde, considérée comme le corps de l'atlas qui se soude à

celui de l'axis au lieu de s'unir aux masses apophysaires latérales correspondantes,

R. Owen s'était exprimé ainsi : le cenlrum ou partie centrale essentielle du corps

des vertèbres « semble avoir disparu comme partie ossifiée dans l'allas de quelques

» marsupiaux, le Wombat par exemple; mais ce qu'on appelle le corps de l'atlas

» dans l'homme et les mammifères n'est rien de plus qu'une hypo-apophyse ou une

» moitié de sa partie corticale; le vrai centrum de l'atlas se soude avec le corps de

» l'axis et forme son apophyse odontoïde dans hs marsupiaux comme dans tous les

» autres mammifères. » (R. Owen, Principes d'oHéologie comparée. Paris, 1855,

in-8, p. 203.) Cette soudure de l'odontoïde à l'axis n'a pas lieu chez les crocodiles. Il

importe toutefois de rappeler que : 1° les masses latérales des vertèbres comprenant les

apophyses transverses et articulaires, puis plus tard les lames de l'arc et l'apophyse

épineuse, naissent chez l'embryon par un seul et même cartilage, dont la base élargie

chfz quelques animaux eu oure totalement ou en partie le cartilage central ou corps;

2° que l'embryogénie montre encore que l'arc antéri urde l'atlas n'est pas une portion

corticale du corps réel (qui est l'apophyse odontoïde), mais nne dépendance de ses

masses latérales entourant ce dernier sans se souder à lui ;
3° que par conséquent c'est

contre ces masses latérales soudées en avant que frotte et s'articule la portion cen-

trale ou axoïdienue de l'atlas. Par sni.e, il n'est pas absolument exact de dire avec

Owen que : « ce qu'on appelle corps de l'allas dans les vertébrés supérieurs n'est

autre chose que l'homologue des hypo-apophyses ou os vertébraux en coin » et qu'ii

ne représente que la partie corticale du wai corps Ubid., p. 196). Mais il est dans

le vrai lorsqu'il ajoute : « Yapophy e odontoïde est la partie centrale de l'atlas. Cela

ne pput pas être l'épiphyse antérieure articulaire de la seconde vertèbre très-déve-

loppée, puisque celte dernière est représentée par un centre distinct d'ossification

entre l'apophyse odonioïde et le corps de cette vertèbre comme on le voit bien dans le

jeune poulain et les fœtus des grands mammifères. » (Page 196.)
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Des que pour l'atlas elles sont réunies sur la ligne médiane en

arc antérieur, l'étroitesse de cette partie tranche sur la hauteur

du corps de Taxis considéré seul ou soudé à la pièce odonloïde.

Ces particularités sont aussi frappantes chez l'homme que chez les

ruminants et les rongeurs. Il en est de même de la largeur des

niasses latérales portant les tubercules apophysaires et le cartilage

des lames de Tare ainsi que de celles-ci, faits frappants lorsqu'on

vient à comparer ces pièces à l'état cartilagineux embryonnaire

avec l'os adulte.

En résumé, l'étude du développement de la colonne vertébrale

démontre que Tare de l'atlas n'est qu'une provenance de ses

apophyses transverses et articulaires, qui restent indépendantes

du corps de cette vertèbre; que, d'autre part, l'apophyse odon-

loïde et la base qui la supporte représentent le corps même de

l'atlas, qui reste indépendant des auires parties de cette vertèbre,

pour se souder à la face supérieure du corps de l'axis. Le cartilage

primitif du corps de chaque vertèbre et celui de l'apophyse basi-

laire naissent autour de la corde dorsale comme centre, de telle

sorte que jusqu'à l'époque de l'ossification des corps vertébraux

(qui commence par un seul et unique point central), toutes les

vertèbres sont traversées de part en part par la corde dor-

sale, dans toute la longueur du rachis, comme un fil traverse les

grains d'un chapelet. De plus, un peu avant l'apparition du point

central d'ossification, la notocorde se renfle au centre des dis-

ques intervertébraux pour y produire la cavité intervertébrale à

contenu gélatiniforme. Or, dans l'examen de ces divers phéno-

mènes, on peut constater que l'apophyse odontoïde est traversée

dans toute sa longueur par la corde dorsale comme les corps ver-

tébraux, tandis que le cartilage de l'arc antérieur de l'atlas, déjà

formé à cette époque, reste libre sans être traversé par la noto-

corde, comme le sont au contraire les corps des vertèbres.

Quant à ce qu'on appelle le corps de l'axis , considéré indi-

viduellement, on peut voir qu'il naît par deux noyaux ou centres

cartilagineux distincts, se produisant à une petite distance l'un

de l'autre autour de la corde dorsale comme axe. L'un de ces

corps naît exactement entre l'atlas et la troisième cervicale;
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l'autre naît immédiatement au-dessus, derrière Tare antérieur de

l'atlas, si l'on peut ainsi dire, car il naît avant cet arc. Ce dernier

noyau cartilagineux est surmonté d'un prolongement qui, dès

son apparition, offre la forme de l'apophyse odontoïde chez

les divers mammifères. Ce cartilage se soude de très-bonne heure

avec celui qui représente le corps proprement dit de l'axis. La

soudure s'opère d'abord sur ses côtés, légèrement prolongés en

forme d'aile. Cette soudure n'est pas encore achevée chez les em-

bryons humains longs de 18 et 20 millimètres. Avant que l'union

de ces cartilages soit complète sur la ligne médiane, la corde

dorsale produit entre le cartilage de l'apophyse odontoïde et le

corps proprement dit de l'axis, placé au-dessous, une légère dila-

tation, analogue aux dilatations intervertébrales. Cette dilatation

disparaît seulement à l'époque où se montre un point d'ossifica-

tion dans la p'ortion du cartilage qui représente le corps propre-

ment dit de l'axis. Il y a ainsi deux points d'ossification primitifs

pour le centre de l'axis, parce qu'il représente en réalité ce

dernier, plus celui de l'atlas, tandis qu'il n'y en a qu'un seul

pour toutes les autres vertèbres. On sait en outre que ce n'est

que plus tard après la naissance qu'a lieu la soudure osseuse

complète de ces deux parties, qui restent longtemps séparées par

un cartilage non ossifié. (Ch. Robin, dans Echeverria, Sur la

nature des affections dites tubercules des vertèbres. Paris, 1860,

m-k\ p. 56, 57.)

J'ai indiqué plus haut l'époque et le mode de soudure du car-

tilage de l'axis à celui du corps de l'atlas sous forme d'apophyse

odontoïde, consécutivement à sa génération comme pièce ver-

tébrale, distincte et centrale, génération qui a lieu en même

temps et de la même manière que celle du corps de l'axis et des

autres vertèbres. Il importe maintenant de signaler quelques par-

ticularités relatives au mode d'ossification de cette vertèbre et de

l'atlas comparativement à leurs homologues.

Pour rendre facilement saisissables les faits qui suivent et ceux

qu'a signalés R, Owen, il n'est peut-être pas inutile de rappeler

que dans le but de donner une explication de la présence de

l'apophyse odontoïde sur la face articulaire supérieure ou anté-

JOURN. DE l'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864). 19
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rieure de l'axis, quelques auteurs l'avaient considérée comme

une provenance, une sorte d'hypertrophie, d'une lame èpiphy-

saire antérieure ou supérieure axoïdienne, analogue à l'épipbyse

de cet ordre qui. sous forme d'anneau ou de lame plus ou moins

complète et irrégulière, achève la production des corps vertébraux

osseux à partir de la troisième cervicale. Bergmann paraît être

le premier qui se soit élevé contre cette vue et regardé l'apophyse

odontoïde (qu'il nomme os odontoideum) comme représentant le

corps de l'atlas. (Voy. Cart Bergmann, Einige Beobachtungen

und Beflexionen ueber die Skelettsysterne der Wirbelthiere,

deren Begrenzung und Plan, Gôttinger Studien, 18/i5; Gôt-

tingen, I8/16, gr. in-8, p. bli.)

§ III. — Sur les premiers points «l'ossification des cartilages des
vertèbres en général, de l'atlas et de l'axis en particulier.

L'ossification du cartilage du corps des vertèbres débute par

celle du corps des dernières dorsales et de là se produit dans

les vertèbres placées en avant et en arrière de celles-ci d'une

manière un peu différente d'une espèce animale à l'autre. Chez

les rongeurs, par exemple, elle atteint la dernière lombaire à peu

près en même temps que la première dorsale, tandis que chez les

ruminants l'axis commence à s'ossifier en même temps cpje la

dernière lombaire.

L'ossification débute dans les masses ou îames latérales avant

de se montrer dans le corps. Chez quelques animaux comme

chez l'homme, il a déjà envahi tout leur cartilage jusqu'à la jonc-

tion aux côtés du corps vertébral cartilagineux, avant que se

montre toute trace d'ossification dans celui-ci, sur lequel il n'em-

piète pas. On sait aussi que cette dernière particularité s'observe

sur Taxis comme sur les autres vertèbres, mais non sur l'atlas.

C'est son arc postérieur qui s'ossifie le premier, puis l'ossifica-

tion empiète graduellement sur ses masses latérales à compter

du cinquième, sixième mois de la vie intra-utérine, masses qui ne

sont encore qu'à moitié envahies ou tout au plus au moment de la

naissance. Cet envahissement s'arrête un peu avant l'extrémité

antérieure de la facette articulaire supérieure correspondante.
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L'arc antérieur reste assez longtemps cartilagineux, puis dans le

milieu de la première année et quelquefois dès le quatrième mois

apparaissent pour chaque moitié de cet arc, au moins un et assez

souvent deux points osseux. îls sont encore séparés les uns des

autres et des masses latérales par de minces bandes cartilagi-

neuses pendant la troisième année (1).

Le point osseux des corps des vertèbres apparaît au centre

même du cartilage ou mieux un peu en arrière de ce centre, plus

près de la face postérieure du corps que de sa face antérieure. Il

est un peu en arrière de la notocorde ; le canal se rétrécit en

s'aplatissant, tandis que les chondroplastes qui l'avoisinent et

sont symétriquement rangés autour d'elle, s'agrandissent beau-

coup et s'arrondissent comme ceux entre lesquels a lieu déjà la

production des granules phospha tiques. Ces dispositions font qu'à

la loupe et même à l'œil nu, la place de la notocorde se voit

sous forme d'une petite tache opaline au-devant de celle que

forme le point osseux à son début.

Quoi qu'il en soit, il est toujours facile de voir qu'il naît assez

loin du périchondre qui, plus tard, doit devenir périoste, et séparé

de lui par une épaisseur très-notable de tissu cartilagineux ; le

périoste ne joue donc ici aucun rôle dans la génération de l'os.

A mesure que le point osseux grandit, il atteint et dépasse la

notocorde qui disparaît en ce point et dont la continuité se trouve

(1) « C'est du cinquième au septième mois après ia naissance que j'ai aperçu sur

le corps de cette vertèbre (l'atlas) les premières molécules osseuses. » (Serres, Obser-

vations sur le développement centripète de la colonne vertébrale, in Comptes rendus

des séances dcVAcad. des sciences de Paris, 1861, in-A, t. LUI, p, 364.) a ...Il se

forme alors deux pièces distinctes, l'une à droite et l'autre à gauche, séparées par un

cartilage intermédiaire. Ces pièces ont, à la fin de la première année, 5 millimètres

de diamètre dans tous les sens, au dix-huitième et au vingtième mois leur diamèlre

transversal est de i centimètre et leur diamètre perpendiculaire de 7 millimètres.

A la deuxième année, le cartilage intermédiaire est quelquefois très-sensible et ne

disparaît, que dans le courant de la troisième, et alors seulement on trouve le corps de

l'atlas formé d'une .pièce unique; jusque-là il était double. » (Serres, ibid., p. 3o4.)

Les faits que je décris ci-dessus d'après des pièces que j'ai sous les yeux en corri-

geant ces épreuves concordent au fond avec ceux observés par M. Serres et d'autres

anatomistes (Cruveilhier, etc.). Je n'ai pas rencontré de point osseux médian dans

l'iiï'c antérieur de l'atlas, tel que celui que figurent et décrivent MM. Kambaud et

Renault dans .leur récent et bel ouvrage Sur l'origine, cl le dcvcloppoment des os*

Paris, 1861, in S, p. 89, et atlas, pl. 5, fig. 5 à 10.
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interrompue de la sorte à ce niveau. Il s'élargit rapidement en

éventail, en avant plus qu'en arrière où il avait débuté ; il devient

ainsi parfois plus long que large d'avant en arrière, et dans ce cas

semble globuleux s'il est vu de face ; sur d'autres sujets il est plus

large transversalement et paraît alors ovoïde en travers. Dans ces

conditions la moindre pression le brise vers son milieu et le fait

sembler double. Aussitôt après] l'apparition du point osseux un

ou deux canaux vasculaires se creusent à son niveau dans le car-

tilage en progressant de sa face postérieure vers son centre.

Souvent on trouve symétriquement de chaque côté de la noto-

corde et un peu en avant d'elle, une subdivision de ces canaux

parallèles à celle-là dans les portions des cartilages non encore

, ossifiées au-dessus et au-dessous du point osseux; mais l'ossi-

fication ne s'étend pas de préférence le long de ces conduits

vasculaires, comme on pourrait le croire, et ce n'est que lorsque

le point osseux à un diamètre d'un millimètre et plus qu'il

atteint et englobe ces conduits. Jusque-là il reste sans vaisseaux.

Le point osseux du corps des vertèbres s'annonce à l'œil [nu

par l'apparition d'une tache à contour ovalaire, d'aspect grisâtre

et grenu ; elle résulte de la production de granules phosphaliques

entre les chondroplastes de ce centre. En examinant le corps

vertébral le plus voisin de celui qui offre cet état de développe-

ment, on voit qu'il s'est produit déjà un point tout à fait opaque

sous le microscope, et gris jaunâtre à la lumière réfléchie.

En grandissant, ce point osseux central ne cesse pas de rester

unique, et pendant toute la durée de son développement ulté-

rieur il ne devient jamais double.

Vers quatre ans et demi à cinq ans, il existe encore une mince

couche cartilagineuse du corps vertébral cartilagineux qui n'est

pas ossifiée et qui sépare son point osseux très-agrandi, des

masses ou lames latérales ossifiées qui empiètent un peu sur lui

de chaque côté.

Axis. — Le point osseux du corps proprement dit de l'axis

apparaît comme celui des autres vertèbres, toujours simple, un peu

allongé en travers, mais non point double, comme l'admettent

quelques auteurs, soit spécialement pour cette portion de Taxis,
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soit pour toutes les vertèbres en général. C'est à trois mois et

demi ou' peu après qu'il débute, et non dans le sixième mois,

comme le disent beaucoup d'analomisles. On peut suivre la noto-

corde sous forme d'un mince filament grisâtre, tant au-dessous

de lui qu'au-dessus, dans toute la longueur du cartilage de son

corps et de l'apophyse odontoïde. Le renflement grisâtre, globu-

leux, que présente ce filament au niveau de la jonction des car-

tilages axoïdien et odontoïden est très-marqué; il est entouré

d'une petite plaque fibreuse déjà mentionnée plus haut, qui ne

s'étend pas jusqu'à la surface extérieure de la base de l'apo-

physe odontoïde dont le tissu est déjà soudé circulairement à

celui du corps proprement dit de l'axis. Le cartilage du corps de

l'axis est déjà vasculaire lorsque débute son ossification, tandis

que les autres vertèbres ne le deviennent que postérieurement

à ce début.

A cinq mois et demi et quelquefois à cinq mois et une semaine

se montre au centre de l'apophyse odontoïde la tache qui annonce

le début de son point osseux propre, représentant en réalité le

point osseux du corps de l'atlas. Alors seulement disparait le

renflement delà notocorde indiqué plus haut, qui se trouve rem-

placé par une petite masse fibreuse ou fibro-cartilagineuse trans-

versale, au niveau du centre de la jonction du corps de l'axis et

de l'apophyse odontoïde.

Le point d'ossification odontoïdien se produit un peu en

arrière de la notocorde absolument comme pour les autres corps

vertébraux. Il est simple et n'est double ni au début ni plus tard,

comme l'ont admis quelques auteurs, soit pour toutes les ver-

tèbres, soit spécialement pour le corps de l'axis et pour l'apo-

physe odontoïde.

Mais à son début ce point osseux de l'apophyse odontoïde est

manifestement bilobé en haut et en avant seulement. Il est placé

plus près de la face antérieure de celle-ci que de sa face posté-

rieure. Il laisse ainsi, cle part et d'autre, une portion de car-

tilage non ossifiée bien plus considérable en avant qu'en arrière

jusqu'au milieu de la première année et au delà. Il est bilobé

aussi à son sommet, et chacun de ces lobes s'avance en quelque
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sorte de chaque côté du plan médian dans le cartilage non encore

ossifié sur une hauteur d'un demi-millimètre environ à cette

époque. Après la naissance le sillon qui s'enfonce entre les deux

lobes atteint jusqu'à 2 millimètres de profondeur au sommet de

la portion osseuse de l'odontoïde. (MM. Rambaud et Renaud ont

bien vu cette disposition, loc. cit., pl. 5.) Là les coupes trans-

versales minces de l'apophyse montrent ainsi d'abord deux tran-

ches osseuses séparées par une bande cartilagineuse médiane, et

plus bas un seul point osseux bilobé en avant et en arrière.

Chez le chien, où le point osseux de l'odontoïde apparaît avant

que les poils cutanés soient sortis de leurs follicules, il est également

unique, allongé transversalement, c'est-à-dire lenticulaire, ainsi

que cela est manifeste aussi sur les points osseux des vertèbres

coccygiennes. Mais il est unique, comme pour toutes les autres

vertèbres, et n'est pas bilobé en avant et en haut comme chez

l'homme.

Il existe alors deux points osseux dans le cartilage du corps

de l'axis considéré comme un tout, l'un, axoïdien proprement

dit, l'autre odontoïdien, ou atloïdien en réalité. Le premier, pri-

mitivement un peu en retard dans son évolution par rapport

aux autres vertèbres cervicales, est aussi gros qu'elles et souvent

plus gros dès l'époque de la naissance. Alors aussi la portion déjà

osseuse de l'apophyse odontoïde est aussi volumineuse et bientôt

plus que le point osseux du corps de l'axis. Le sommet de cette

apophyse reste cartilagineux jusqu'à la sixième année , sans

jamais présenter un deuxième point osseux chez l'homme, malgré

son volume considérable vers la deuxième année, par exemple,

relativement à la portion déjà ossifiée. C'est par empiétement

successif de celle-ci sur la partie cartilagineuse que s'achève

l'évolution osseuse de cette partie atloïdienne de l'axis, sans qu'il

se produise un deuxième point d'ossification, pas plus qu'il ne

s'en produit deux dans quelque centre cartilagineux des vertèbres

que ce soit.

Jusqu'à la sixième et à la septième année une bande fibro-car-

tilagineuse au centre, cartilagineuse dans le reste de son étendue,

de moins en moins épaisse, persiste entre le corps de l'axis pro-
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prement dit et l'odontoïde. Cette séparation cartilagineuse est

complète, c'est-à-dire s'étend transversalement jusqu'au périoste

d'avant en arrière. Sur les côtés, elle est bifurquée sous un angle

de 45 degrés environ; elle sépare ainsi des lames ou masses laté-

rales déjà osseuses de l'axis, le corps de celui-ci en bas, et l'odon-

toïde en haut; car ces lames ou masses sont comme légèrement

enclavées entre ces deux os au niveau de leur jonction. Cette

bande cartilagineuse horizontale ainsi bifurquée de chaque côté

entre les trois portions osseuses qu'elle sépare (1° corps de l'axis,

2° odontoïde et 3° masses ou lames latérales), est encore épaisse

à l'époque de la naissance, mais elle s'amincit de plus en plus à

mesure que la substance des parties osseuses ci-dessus empiète

sur elle ; toutefois il en reste encore vers la sixième année. Dans

la cinquième année la soudure des lames ou masses latérales avec

l'axis en bas, avec la base de l'odontoïde en haut, est déjà accom-

plie du côté du périoste, mais non dans la profondeur.

Au centre, entre les deux os précédents, cette bande cartila-

gineuse blanche ou bleuâtre reste encore épaisse de 1 à 3 milli-

mètres et ne s'efface que vers la septième année, et alors la sou-

dure est complète. A partir de la deuxième année cette bande

cartilagineuse devient d'un blanc mat sur les os secs : vers l'âge de

quatre ou cinq ans elle prend un aspect calcaire plus blanc et plus

compacte que la substance osseuse voisine. Mais l'examen de sa

structure montre qu'il n'y a pas là de point osseux interposé à

Taxis et à l'odontoïde, qu'elle est formée par du cartilage d'ossi-

fication à chondroplastes étroits, allongés
5
seulement ce cartilage

est parsemé de concrétions calcaires mamelonnées, irrégulières,

larges de 1 à 6 centièmes de millimètre environ, isolées ou réunies

en amas formant de petits grains apercevables à l'œil nu.

Une note additionnelle qui paraîtra dans le prochain numéro

traitera de notions qui ressortent de ce travail, relatives aux

divers modes de génération des os, mais qui sont applicables à

d'autres os encore que les vertèbres.
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EXPLICATION DES PLANCHES.

Le grossissement employé pour l'exécution des figures est noté à côté de

chacune d'elles sur les planches.

PLANCHE VII.

FlG. 1 . — Embryon humain long de 6 millimètres donné par M. Manceau,

comprimé et aplati afin de montrer la notocorde dans toute son étendue, de-

venue flexueuse par accident de la préparation.

Il n'existait pas encore de trace des vertèbres. Dans un travail présenté à

la Société de biologie en 1861, j'ai fait connaître les détails relatifs à la struc-

ture de la notocorde
!
voy<jz ci-dessus, p. 288 à 289) chez l'homme et plusieurs

autres mammifères. Il sera publié dans ce recueil ainsi que les planches

qui s'y rapportent.

a. Extrémité antérieure renflée de la notocorde.

6. Son extrémité postérieure.

c. Œil.

Fig. 2. — Elle représenle une portion de l'occipital et du sphénoïde avec

les cinq premières vertèbres cervicales d'un embryon de mouton long de

20 millimètres depuis le front jusqu'à la racine de la queue.

a. b. Portion céphalique renflée en massue de la corde dorsale; dans

quelques préparations cette extrémité flotte et s'infléchit après qu'elle est

devenue libre par déchirure du cartilage basilaire. On distingue nettement sa

gaîne et le cordon ou filament grisâtre intestiniforme que les cellules consti-

tuent dans la cavité de celle-ci. Le cartilage offre deux portions à contour

vague et diffus, sous forme de taches foncées, près de son articulation avec

l'atlas, mais sans ossification.

i», c. Portion cervicale de la notocorde traversant de part en part le car-

tilage de l'apophyse odontoïde (/), puis du corps de l'axis (e), des autres ver-

tèbres et les disques inlerarticulaires. Elle n'offrait pas encore de dilatation

très-nette entre ces derniers ; mais une sorte d'épaississement fusiforme simu-

lant une tache à contours ditfus et foncée se voyait vers le bord inférieur du

corps de chaque vertèbre (c). Cette disposition de la notocorde se conservait

sans interruption jusqu'à la dernière vertèbre coccygienne et existait même

au niveau de la jonction du cartilage de l'apophyse odontoïde avec le corps de

l'axis (f); malgré une adhérence assez intime entre ces deux cartilages un

sillon très-marqué, surtout sur quelques sujets décèle, longtemps encore le

plan de leur réunion. Le léger épaississement sous forme détache foncée (c)

disparaissait vers la première vertèbre sacrée.

d. Cartilage de l'arc antérieur de l'atlas contigu au bord postérieur épais

du cartilage de l'apophyse basilaire. Le cartilage de l'atlas n'est pas traversé

par la notocorde.



SUR LE DÉVELOPPEMENT DES VERTÈBRES. 297

PLANCHE VIII.

Fig. 3. — Mêmes parties que dans la figure précédente représentées

d'après un fœtus humain long de 4 8 millimètres.

a, 6, c, d, e,
f.
Même signification des lettres que dans la figure précédente.

Fig. 4. — Corps de la cinquième vertèbre dorsale vu par l'une de ses

faces et grossi 60 fois, pris sur un embryon humain long de 24 millimètres

du vertex au coccyx après redressement
;
épaisseur 0

inin
,7 ;

plus grande lar-

geur l

mia
,5 ; diamètre antéro-posiérieur 0mm ,5. Les arcs et les masses laté-

rales cartilagineux ne sont pas encore soudés au corps de la vertèbre.

a. Orifice du canal par lequel passait la notocorde et sa gaîne qui ont été

arrachées ; une mince couche de substance homogène sans chondroplastes

limite ce canal qui est placé plus près du bord antérieur de chaque vertèbre

que de l'autre.

Fig. 5. — Portion du même corps vertébral grossi 450 fois pour montrer

la structure du cartilage vertébral et la couche homogène dépourvue de

chondroplastes épaisse de O
mm ,OI5 qui limite le canal de la notocorde. Ce

canal est large lui-même de 5 centièmes de millimètre à cette époque ; les

chondroplastes et les noyaux qu'ils renferment sont plus petits près de la

couche homogène (a) qui limite le canal de la notocorde. Dans le reste du

cartilage les noyaux contenus dans les chondroplastes sont plus larges que les

noyaux embryoplastiques du tissu placé autour des vertèbres. Chaque carti-

lage vertébral est déjà entouré d'une mince couche de corps fibroplastiques

fusiformes indiquant le commencement de la formation du périchondre. Le

tissu des disques intervertébraux plus foncé, offre la même structure, mais

ces éléments y sont plus adhérents entre eux. Ces particularités ne sont pas

figurées ici.

PLANCHE IX.

Fig. 6. —- Elle représente les six premières vertèbres cervicales cartila-

gineuses d'un embryon de lapin long de 25 millimètres et la partie cépha-

lique renflée en massue de l'extrémité antérieure de la corde vertébrale.

a. b. Portion céphalique de la notocorde Lbre par déchirure du cartilage.

b. Portion un peu renflée de la corde dorsale telle qu'elle était sur cet

embryon entre l'atlas et l'occipital.

c. Apophyse odontoïde.

d. Base de l'apophyse odontoïde.

e. Partie inférieure ou seconde partie du corps de l'axis ; entre ces deux

portions, au milieu du corps de cette vertèbre, se voit un léger renflement

fusiforme de la corde dorsale au niveau de la jonction de la portion odon-

toïdienne avec la partie axoïdienne proprement dite.

f. f.
Renflements de la corde dorsale dans les disques intervertébraux et

couche granuleuse grisâtre, en forme de ménisque formée par les amas de

cellules propres à ces renflements.
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g. Cartilage des masses latérales de l'atlas.

h. Masses latérales de l'axis.

7, i. 3Iasses latérales et arcs rudimentaires des vertèbres suivantes, bien

plus petits que ceux des deux premières.

PLANCHE X.

FiG. 7. — Partie antérieure de la notocorde chez un embryon de cochon

d'Inde long de 23 millimètres.

a. Corps du sphénoïde dans lequel empiète un peu la partie antérieure

renflée de la notocorde.

a, b. Partie basilaire de l'occipital très-allongée, dépassant en avant les

vésicules auditives et que traverse la notocorde.

c. Parties écailleuses étroites et en forme d'apophyse transverse de l'oc-

cipital.

d. Atlas derrière l'arc antérieur duquel passe la notocorde.

e. Apophyse odonloïde à peine adhérente à l'axis par contiguïté et que

sépare la moindre pression.

/. L'axis.

/, g. Les autres vertèbres cervicales : le corps des vertèbres est plan à sa

partie antérieure, légèrement convexe sur sa face opposée ; les disques inter-

vertébraux sont minces, formés de noyaux embryoplastiques étroits et de

corps fusiformes presque tous disposés dans le sens de la longueur du rachis.

A un grossissement de 300 diamètres, on voit qu'il y a une différence très-

tranchée entre le tissu du disque et celui du cartilage des corps vertébraux,

malgré la contiguïté de leur substance. Ce dernier offre des chondroplastes

arrondis ou ovoïdes que le noyau ne remplit plus, et déjà séparés les uns des

autres par un intervalle égal au moins à leur propre diamètre. Ils cessent

d'une manière nette au niveau du point d'adhérence du cartilage avec le

disque. Le tissu de ce dernier présente des noyaux embryoplastiques étroits,

allongés, plus petits que les chondroplastes, et des corps fusiformes minces,

écartés et réunis à la fois par une substance homogène non granuleuse plus

transparente que celle du cartilage avec laquelle pourtant elle est en conti-

guïté moléculaire, sans interposition de périoste.

g, lu Premier disque intervertébral dorsal avec un léger renflement de la

notocorde. Le cartilage des apophyses transverses et celui des côtes sont moins

transparents que le tissu ambiant ; on peut observer autour de ces organes

un périchondre au moins aussi foncé que le cartilage et formé de corps fusi-

formes enchevêtrés.

Fig. 8. — Mêmes parties avec les os de la base du crâne, pris chez un

embryon de rat long de 25 millimètres.

État plus avancé de la notocorde dont les dilatations relativement plus

larges sont plus surbaissées, ce qui leur donne une forme (f, f) réellement

lenticulaire.
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/, k. Il n'y avait de points d'ossification que dans toutes les vertèbres dor-

sales, depuis la deuxième [j) jusqu'à la quatrième lombaire.

m. Première dorsale au centre de laquelle commençait à se produire une

petite tache finement granuleuse indiquant le prochain début de l'ossification.

La douzième présentait une tache semblable. Il n'y avait pas de points d'ossi-

fication dans les vertèbres cervicales, lombaires, sacrées et coccygiennes.

Les apophyses transverses (g, h, /, etc.) étaient en grande partie envahies

par l'ossification.

n, n. Portion des masses latérales de l'atlas commençant à s'ossifier.

b. L'apophyse basilaire est envahie en partie par un large point d'ossifi-

cation ovalaire qui interrompt la continuité de la notocorde.

a. L'extrémité antérieure de celle-ci empiète un peu dans le corps du

sphénoïde présentant un large point d'ossification en arrière et un autre très-

petit en avant (o).

c. Notocorde qui en avant du sommet de l'apophyse odontoïde passe der-

rière l'arc antérieur de l'atlas sans le traverser.

d. Apophyse odontoïde adhérent par la circonférence de sa base au corps

proprement dit de l'axis (h).

e. Léger renflement de la notocorde entre l'odontoïde et le corps propre-

ment dit de l'axis.

(L'explication de la planche XI, relative au mémoire de M. Luys sur la

structure du cervelet, page 225, se trouve à la (in de ce numéro, page 336.)

ANALYSES ET EXTRAITS DE TRAVAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

Mémoire sur la chromhidrose ou chromocrinie cutanée
,
par

le docteur Le Roy de Méricourt, professeur à FÉcole de mé-

decine navale de Brest, etc., suivi de VÉtude microscopique

et chimique de la substance colorante de la chromhidrose,

par le docteur Ch. Robin, et d'une Note sur le même sujet, par

ie docteur Ordonez, secrétaire de la Société de biologie, etc. (1).

Analyse par M. Ch. RORIN.

Ce travail renferme une monographie complète du trouble fonctionnel

caractérisé par les changements de coloration de la sueur autres que l'/ie-

malidrose ou sueur de sang. Tous les documents et tous les faits qui s'y rap-

portent y sont reproduits et sévèrement discutés. Les cas de simulation sont

(1) Un vol. in-8, 178 pages, extrait des Annales d'oculistique. Paris, iMb, chez

J. B. Baillièreet fils.
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nettement séparés de ceux dans lesquels l'analyse de la substance colorante

et l'observation directe des malades, toutes précautions prises, prouvent la

réalité de ce phénomène accidentel; celui-ci ne paraît pas être beaucoup

plus rare que les faits de coloration en noir ou en bleu foncé de l'urine, pro-

duit excrémentitiel comme la sueur. Ce travail a dans toute son étendue un

caractère vraiment scientifique ; le calme et la sévérité des discussions sou -

levées par M. Le Roy de Méricourt tranchent sous ce rapport avec le ton

passionné des attaques injustes dont il a été l'objet à l'occasion de ces re-

cherches. 11 ne sera question dans cette analyse que de la partie physiolo-

gique de ce travail.

La conclusion générale de ce mémoire est en fait la suivante, prise pour

épigraphe par l'auteur, c'est que : « Le doute est une preuve de modestie,

et il a rarement nui au progrès des sciences. On n'en pourrait pas dire

autant de l'incrédulité. Celui qui, en dehors des mathématiques pures, pro-

nonce le mot impossible, manque de prudence. La réserve est surtout un de-

voir quand il s'agit de l'organisation animale. » (Arago, Annuaire du bureau

des longitudes pour 1853.)

Il est vrai que la production d'humeurs autrement colorées qu'à l'ordi-

naire, par les glandes dont les sécrétions -ne sont pas absolument incolores,

est un fait dont l'observation est familière aux auatomistes et aux physiolo-

gistes ; mais il ne semble pas l'être à tous les médecins. 11 en est en effet

qui, sous prétexte que la vérité réside uniquement dans les faits, que tout gît

dans l'observation, omettent de se placer dans les conditions nécessaires pour

que ceux-ci puissent être, sinon constatés, au moins exactement interprétés.

Or, sans une exacte interprétation le fait n'existe pas, quelle que soit du reste

la prétention de vouloir fonder la médecine sur l'observation pure des phé-

nomènes morbides, indépendamment de la connaissance et de 1 interprétation

logiques des conditions extérieures et intimes ou organiques qui les causent.

L'accumulation des observations restera illusoire tant que ceux qui les re-

cueillent manquent des notions d'anatomie et de physiologie normale qui

servent à rendre compte des modifications accidentellement survenues ; car

par suite de l'impossibilité d'en juger les modes et la nature, on en voit par-

fois nier l'existence.

La conclusion particulière de ce travail doit être que :

La chromkidrose, ou chromocrinie cutanée, est une sécrétion anormale, par

les orifices glandulaires cutanés, d'une matière colorante d'un bleu foncé,

ayant des caractères propres.

La production de cette sécrétion sur une surface limitée de la peau donne

lieu à des taches d'étendue variable dont le siège d'élection est aux pau-

pières inférieures.

Ces taches peuvent être enlevées complètement à l'aide d'un linge im-

prégné d'huile, mais elles reparaissent de nouveau après un temps plus ou

moins long.

Cette anomocrinie coïncide souvent avec des troubles plus ou moins
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sérieux de la santé. Chez les femmes qui en ont été de beaucoup le plus fré-

quemment atteintes, il paraît exister, ordinairement, un certain rapport avec

les dérangements de la menstruation.

Si la simulation de la chromhidrose est en apparence facile, comme celle

de beaucoup d'autres affections médicales ou chirurgicales, l'examen mi-

croscopique donne encore plus facilement le moyen de découvrir la fraude.

Grâce aux réactions chimiques et au microscope, il n'est plus actuellement pos-

sible de nier l'existence, probablement à titre de manifestation morbide secon-

daire, d'une sécrétion sudorale anormale, d'une matière colorante spéciale ayant

plus souvent son siège d'élection aux paupières qu'ailleurs, où elle se montre

pourtant. Les cas de simulation déjà reconnus ou possibles ne doivent servir

qu'à fixer l'attention des observateurs pour arriver à démasquer la super-

cherie par les procédés les plus sévères d'investigation. 1/ auteur reconnaît

hautement que l'opposition si vive qui lui a été faite a eu cela d'avantageux,

qu'elle l'a conduit dans une voie de recherches et d'expériences dont la

science et la pratique ne pourront que bénéficier.

Nous signalerons maintenant les documents qui suivent, ayant trait direc-

tement à l'anatomie et à la physiologie normale et pathologique des glandes

de la sueur, et sur lesquels se fondent essentiellement les conclusions légi-

times qui précèdent.

Citons d'abord un fait qui prouve que les glandes sudoripares peuvent pro-

duire une matière demi-liquide de coloration brune ou bleue foncée et en

être trouvées pleines dans l'épaisseur du tissu adipeux sous-cutané. Ces ob-

servations ont déjà été publiées en entier dans les Archives générales de méde-

cine (Ch. Robin, 1 863) et dans Sa Gazelle médicale de Paris (1 864).

Nous extrairons ensuite du mémoire de M. Le Roy de Méricourt la des-

cription par M. Ordonez, de la matière colorante recueillie dans les cas de

chromocrinie, qui est la plus complète de toutes au point de vue des réac-

tions chimiques.

Le premier cas dont il s'agit est relatif à une pièce qui a été déposée chez

moi sans indication d'origine, en sorte que je n'ai pu obtenir sur elle aucun

détail ; mais sa va'eur anatomique et physiologique ne se trouve diminuée en

rien par ce fait. Elle comprend la peau de la région axillaire, les glandes et

les follicules pileux sous-jacents, ainsi que le tissu adipeux sous-cutané cor-

respondant. Entre les poils blonds et peu abondants la peau était légèrement

teintée en noir violacé ou ardoisé, en partie par demi-transparence, en partie

par suite de la présence d'une petite quantité de la sécrétion colorée versée

à la surface de 1'épiderme. C'est ce qu'on pouvait démontrer en essuyant la

peau avec un linge blanc ; celui-ci se tachait en noirâtre et le dernier présen-

tait encore une coloration légère de même teinte, mais moins foncée, due à

la présence des follicules sous-jacents apercevables par demi-transparence.

Par la pression il a été possible de faire suinter à une ou deux reprises une

substance demi-liquide, par très-petites gouttelettes en forme de points, qui

tachaient aussi un peu le linge avec lequel on les essuyait.
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En examinant la face profonde de la peau on était frappé de la présence

d'un grand nombre de pelits grains lisses, d'un noir violacé ou ardoisé, ovoïdes

ou lenticulaires, larges d'un demi-millimètre à un millimètre et même un mil-

limètre et demi. Les plus gros étaient d'un noir intense, les plus petits étaient

d'un noir ardoisé ou grisâtre. Ils existaient dans toute l'étendue de la peau

pourvue de longs poils; à partir de la circonférence de la région pileuse ils

diminuaient rapidement de nombre, de volume et de coloration, et à un cen-

timètre au delà des poils on ne trouvait plus que des glandes sudoripares

plus petites, qui n'étaient plus visibles à l'œil nu. Les grains précédents

étaient contigus vers le centre de la région pileuse, à laquelle ils communi-

quaient ainsi leur couleur accidentelle ; un peu plus écartés vers le bord, ils

lui donnaient un aspect tacheté ou marbré de noir grisâtre ou violacé tran-

chant sur la teinte propre du derme et du tissu adipeux ; en étirant la peau

on écartait les glandes contiguës et toute l'étendue de la face profonde offrait

alors l'aspect tacheté de points noirs dont il vient d'êire fait mention.

En isolant ces corps et les plaçant sous le microscope on distinguait nette-

ment le tube glandulaire roulé sur lui-même, plus large, à circonvolutions

moins adhérentes, moins rapprochées, et plus faciles à isoler que dans les

follicules sudoripares proprement dits, caractères propres à ceux de l'aisselle.

Du reste, la couche de fibres musculaires de la vie organique, relativement

épaisse, qui suit la direction des tubes enroulés, la paroi propre homogène

transparente et l'épiihélium de ceux-ci n'offraient rien d'anormal. Mais la sub-

stance demi-liquide, finement granuleuse ordinairement, légèrement jaunâtre,

qui remplit ces tubes, présentait ici un aspect remarquable par sa teinte d'un

brun ardoisé très-foncé, au point de rendre presque opaques les circonvolu-

tions des follicules examinées isolément. Les granulations de cette substance

étaient très-nombreuses, d'un noir violacé, à contour net, variant de vo-

lume depuis un diamètre presque imperceptible jusqu'à celui de 3 ou 4 mil-

lièmes de millimètre. La substance qu'on faisait suinter à la surface de

l'épiderme par la pression de la couche glandulaire offrait une constitution

semblable.

Les granulations colorées que je viens de décrire devenaient d'un bleu

foncé au contact de l'acide sulfurique ; elles s'y conservaient pendant plusieurs

heures dans cet état, et finissaient ensuite par pâlir et se décolorer presque

entièrement. L'acide azotique les rendait rapidement brunes, puis jaunâtres

au bout d'une demi-heure, et finissait par les faire disparaître et les rendre

méconnaissables au milieu de l'amas des détritus jaunâtres des tissus am-

biants. L'acide acétique, dont l'action est nulle d'abord, fait disparaître la

couleur noire, violacée, de ces granules au bout de peu de jours, mais sans

les dissoudre pourtant. Ils conservent, en effet, encore leur forme, leurs

dimensions et une teinte d'un brun jaunâtre assez foncé, même après un sé-

jour de plusieurs semaines dans cet acide étendu. L'ammoniaque ne dissol-

vait pas ces granules colorés ni le contenu demi-liquide finement grenu Ô#s

tubes glandulaires- qui les renfermait
;
après la destruction de la couleur
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par les acides , elle ne la faisait pas reparaître, môme ajoutée en excès.

Telle était la constitution de cette substance, qui était assez colorée pour

rendre à peu près complètement opaques sous le microscope les tubes glan-

dulaires larges d'un dixième à un dixième et demi de millimètre qu'elle rem-

plissait dans toute leur étendue. EUe était notablement plus abondante vers la

partie profonde des glandes, que dans la portion du tube qui marche isolé-

ment à travers le tissu adipeux et le derme. A la lumière réfléchie, elle don-

nait aux glomérules la couleur noire ardoisée signalée plus haut.

M. Ordonez, à qui j'ai remis une poriion de peau chargée des glandes

précédentes, a constaté les faits que je signale et a conservé des préparations

qui s'y rapportent. Il est d'autres détails et d'autres réactions secondaires

que j'aurais pu noter encore, mais que je passe sous silence, parce que cet

observateur les fera connaître dans un travail spécial qu'il prépare, et relatif

à diverses substances colorantes accidentelles.

En résumé, la présence de cette substance dans la profondeur même des

follicules sudoripares axillaires prouve qu'on ne saurait sans erreur nier la

production accidentelle par les glandes sudoripares d'une matière colorante,

remarquable par sa teinte foncée, noirâtre ou ardoisée, et assez abondante

pour donner une couleur tout à fait noire aux organes dans lesquels elle se

trouve accumulée. La présence de cette matière dans les glandes axillaires

seulement, et non dans celles qui sont au delà de la région pourvue de poils,

prouve que ce trouble de la sécrétion des glandes sudoripares peut survenir

dans des portions restreintes et assez nettement limitées de la peau, sans

affecter les glandes analogues de toute l'étendue de ce tégument.

Voici maintenant quel a été le résultat des recherches de M. Ordonez sur

la matière colorante recueillie chez les sujets atteints de chromocrinie.

Le microscope montre que cette matière colorante détachée de la peau est

formée de corpuscules lamelleux, polygonaux, irréguliers, a angles nets,

comme de minces fragments de verre ou de vernis écaillé, et larges ou longs

de quatre à quarante millièmes de millimètre.

Leur couleur est un violet ardoisé, tirant au bleu indigo foncé comparable

à celui des pastilles pour la gouache , teinte très-sensible sur les fragments

les plus minces et les plus translucides, ou sur le bord de ceux qui sont cassés

en biseau. Celte teinte tire au violet ardoisé, brunâtre, sur les parties les plus

épaisses de ces fragments ou sur la totalité des morceaux plus gros. L'épais-

seur de ces derniers ne dépasse pas deux centièmes de millimètre, et elle

suffit pour les rendre presque opaques, tellement était foncé le ton de leur

couleur. Cette particularité se retrouve dans toutes les substances douées

d'un pouvoir tinctorial très-prononcé.

Comme M. Ch. Robin, dit M. Ordonez, j'ai examiné le noir de fumée, la

poudre de chasse, le koheuïl ou pyrrhomée, le réseau d'azur, Tindigo, l'encre

de Chine, le noir d'Allemagne, et le charbon de bois porphyrisé, comparati-

vement à la matière colorante recueillie sur la peau.

Or, de l'examen comparatif de ces différentes substances, il est résulté
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pour moi la conviction intime, que la matière noire de la chromhidrose, ou

chromocrinie, est un produit différant physiquement et chimiquement des divers

produits que je viens d'énumérer. (Voy. p. 1 37 et suiv. du.travail de M. Le Roy

de Méricourt.)

De toutes les substances qui m'ont servi de point de comparaison, la seule

qui présente, en effet, au microscope, de la ressemblance avec elle, c'est le

charbon de bois porphyrisé ; et encore, deux préparations microscopiques

faites sur le même porte-objet, l'une avec la matière de la chromhidrose,

l'autre avec du charbon, et examinées alternativement au microscope, m'ont

permis d'établir entre elles des différences assez évidentes de coloration et

même de forme. Sous ce dernier rapport, il y a une particularité digne de

remarque: parmi les parcelles de charbon de bois, il y en a toujours un

nombre plus ou moins considérable, sur lesquelles on remarque soit des lignes

symétriquement disposées, indiquant évidemment des successions de cellules

végétales carbonisées, soit de petites ouvertures placées dans des directions

déterminées et symétriques, indiquant le trajet de quelques vaisseaux végé-

taux. Les plaques de matière noire de la chromhidrose ne m'ont jamais offert

cette particularité, que je crois importante au point de vue de l'examen mi-

croscopique ; car le charbon de bois est, je le répète, la seule substance, de

toutes celles que j'ai observées comparativement, qui présente des analogies

de forme avec la matière noire qui constitue la chromhidrose.

Avant d'examiner l'action des réactifs sur le produit qui nous occupe, il

faut signaler la présence d'autres éléments constamment mêlés aux plaques

de matière noire. Ces éléments sont :

4° Des cellules appartenant à la couche épithéliale interne des glandes sé-

bacées, qui se trouvent disséminées dans la région palpébrale, lesquelles cel-

lules ne diffèrent des cellules normales que par la coloration brunâtre assez

foncée des gouttelettes graisseuses qui y sont contenues. En effet, on sait que

les cellules épithéliales qui garnissent l'intérieur des culs-de-sac des glandes

sébacées, diffèrent des autres cellules appartenant à d'autres parenchymes

glandulaires, d'abord par l'irrégularité de leur forme, et ensuite par la pré-

sence d'un nombre variable de gouttelettes graisseuses réfractant la lumière

avec une coloration jaunâtre. Eh bien, j'ai pu constater, dans les prépara-

tions de chromhidrose, la présence de quelques cellules identiques, sons tous

les rapports possibles, avec les cellules des glandes sébacées, avec la seule

différence, très-remarquable du reste, que la coloration des gouttelettes grais-

seuses, au lieu d'être jaune clair, vues par transparence, était d'un bistre

foncé, homogène.

2° De petits groupes d'hématosine amorphe, cristallisant d'une manière

caractéristique sous l'influence de l'éther sulfurique.

Réactions chimiques. — La matière noire de la chromhidrose est réfrac-

taire à un nombre considérable de réactifs, même des plus puissants.

Je me suis servi, dit M. Ordonez, de la solution de cyanure de potassium

pour aller à la recherche du fer, que dans ses expériences M. Georgino a
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constaté dans la matière noire de la chroinhidrosc. J'ai procédé de la manière

suivante :

La substance étant déposée sur une plaque de verre porte-objet, j'ai com-

mencé par la laver à l'alcool rectifié, en ayant soin de recueillir la graisse

dissoute par l'alcool, au moyen de quelques petites bandes de papier blanc à

filtrer. L'opération doit se faire en ajoutant goutte à goutte l'alcool, au moyen

d'une baguette de verre, et en ayant la précaution d'incliner légèrement la

plaque de verre ; on peut savoir quand il faut cesser l'opération, en regar-

dant la préparation au microscope à un grossissement de \ 10 diamètres. Du
moment que les matières grasses ont été dissoutes par l'alcool et nettoyées au

moyen du papier à filtrer, on applique sur le groupe de plaques de chromhi-

drose une goutte d'acide sulfurique, qu'on laisse en contact pendant cinq ou

six heures; on ajoute après une goutte d'eau distillée, et à l'aide d'une pe-

tite bande de papier à filtrer, on enlève l'excès d'acide qui peut gêner à l'exa-

men de quantités si petites de matière noire. Quand la préparation est pres-

que à sec, on met par-dessus une petite lame de verre mince couvre-objet, et

on la place sous le microscope. Une goutte de solution de cyanure de potas-

sium, appliquée sur les bords de la plaque mince de verre, pénètre immé-

diatement par capillarité, et, au bout d'une à deux minutes, on voit des traces

de coloration bleue foncée sur les bords des tablettes de chromhidrose. Ces

traces sont en général très-faibles, surtout quand la préparation contient très-

peu de matière noire ; mais elles sont quelquefois assez évidentes pour per-*

mettre de conclure à l'existence du fer.

Acide sulfurique. — Chaleur. — L'acide sulfurique est, de tous les réac-

tifs que j'ai employés, celui qui m'a donné les résultats les plus concluants.

Je m'en suis servi d'abord à froid ; mais son application et son contact avec

la substance noire de la chromhidrose, quoique donnant quelques résultats

relativement à la modification de la couleur et à l'altération des bords des

tablettes et des angles, n'étaient pas suffisants, même au bout de quarante-

huit heures, pour donner une réaction nette. Je me suis alors décidé à em-

ployer simultanément la chaleur ; et c'est à l'aide de ce dernier moyen que je

suis arrivé à obtenir des résultats qui, à eux seuls, contribueraient, à mon

avis, à vider la question. Ces résultats peuvent se résumer en ces deux pro-

positions :

1 . La matière noire de la chromhidrose diffère essentiellement, au point

de vue chimique, des poussières noires ou très-foncées, minérales ou végé-

tales, auxquelles on a voulu l'assimiler.

2. La matière noire de la chromhidrose présente des analogies frappantes,

au point de vue de sa composition chimique, ainsi que de certaines particu-

cularités d'aspect et de forme observables au microscope, avec certains pro-

duits de l'économie animale, d'origine pathologique, et connus en général

sous la dénomination de mélanose (1).

(1) J'ai un travail inédit sur la Nature de la mélanose, que je me propose de pu-

blier prochainement, dans lequel je consigne un certain nombre de laits étudiés avec

ÏOURN. DE l/ANAT. ET HE LA PHYStOL. — T. l(186&\ 20
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Pour se servir des deux reactifs combinés que je propose, j'ai employé un

moyen très-simple : Les préparations microscopiques que j'avais précédem-

ment traitées par l'acide sulfurique à froid, étaient soumises à l'action de la

flamme d'une lampe à alcool, ayant toujours soin de les tenir suffisamment

écartées pour éviter les secousses d'une évapora lion brusque. Au bout de

quelques instants, je voyais la matière noire se fondre, se mêler à l'acide sul-

furique et communiquer à celui-ci une teinte bistre très-prononcée, même à

l'œil nu. Le refroidissement de la plaque de verre opéré, j'examinais au mi-

croscope, et je remarquais que, en effet, la substance noire de la chromhi-

drose fondait facilement dans l'acide, en lui communiquant une coloration

bistre, parfaitement homogène partout.

Toujours méfiant, j'ai pensé que peut-être la coloration bistre était due à

l'action de l'acide sulfurique et de la chaleur sur les matières grasses qui ac-

compagnent les plaques de chromhidrose, ou sur l'huile d'olive ou la glycé-

rine dont on se sert souvent pour enlever la matière colorante étalée sur les

paupières. Voulant éviter ces inconvénients, j'ai institué un nouveau système

d'expérimentation, et j'ai procédé de la manière suivante :

Sur un morceau de papier blanc à filtrer, plié en quatre, je plaçais une

certaine quantité de matière noire chromhidrotique, mélangée à de la glycé-

rine. Je traitais ce dépôt, à plusieurs reprises, par l'alcool rectifié, de ma-

nière à dissoudre la glycérine et les matières grasses, et à les faire rester

dans cette espèce de filtre. Une fois la matière colorante nettoyée par le

moyen indiqué, j'enlevais les plaques de chromhidrose
;
je les plaçais sur une

bande de verre porte-objet, et je continuais l'opération par l'acide sulfurique

et la chaleur, comme il a été indiqué précédemment. Le résultat a toujours

été identique : la matière noire chromhidrotique fondait toujours dans l'acide

sulfurique chauffé, en lui communiquant la coloration bistre foncée que j'ai

indiquée. Pour peu qu'on prolongeât l'opération après la fonte de la matière

colorante, on voyait celle-ci prendre une coloration noire très-foncée, et se

répandre sur la plaque en plusieurs directions. Je terminerai par une remar-

que détachée, mais qui pourrait être très-utilisée à l'avenir: c'est l'analogie

frappante de coloration qu'on observe entre les plaques de chromhidrose et

les cristaux d'hémine obtenus en traitant des taches récentes ou anciennes de

sang par la méthode proposée par Brùcke, ou plutôt par celle de M. Erdmann,

publiée dans le n° 33 de la Gazette hebdomadaire de Paris (15 août 4 862).

une attention toute spéciale, et desquels il résulte que le sang peut, sous l'influence

de causes pathologiques très-peu ou point connues encore, s'altérer à son passage

par certains ti?sus ou par certains organes ; que les globules rouges peuvent aban-

donner très-facilement leur matière colorante, laquelle prend une teinte de plus en

plus foncée, dès qu'elle se trouve directement en contact avec certains liquides du

corps, se réduisant quelquefois en granulations moléculaires très-fines, ou restant

sous forme de masses irrégulières plus ou moins foncées. — Le Bulletin de la Société

analomique de Paris (année 1858, pages 116 à 121) contient la relation d'un cas

de cette espèce, dont l'analyse microscopique a été faite par moi. Ordonez.
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Les cristaux d'hématoïdine qu'on trouve tout formés au centre de certains

foyers apoplectiques d'ancienne date, ainsi que ceux qu'on obtient en traitant

l'hématosinc amorphe par l'éther sulfurljue, présentent une coloration rouge-

orange, caractéristique ; tandis que les cristaux, dits d'hémine, obtenus par

les méthodes ci-dessus indiquées, tout en conservant la f urne des précédents,

s'en distinguent par une coloration très-foncée, presque noire, analogue à

celle des plaques chromhidroliques. — J'ai répété plusieurs fois les expé-

riences proposées par M. Erdmann, pour la recherche du principe colorant

de sang, et c'est avec connaissance de cause que j'ose faire ce rapprochement.

(Ordonez).

J'ai comparé à la cyanourine la substance colorante des paupières dont

j'ai parié devant l'Académie de médecine, mais au point de vue de sa nature

et non au point de vue de sa couleur, comme le montrent les descriptions et

les autres données contenues dans mon travail; aussi ne comprend-on pas

que, se fondant sur celte comparaison, il ait été possible à quelqu'un de dire

que j'avais trouvé sur les paupières une substance semblable à l'indigo.

(Ch. Robin.)

Il n'est pas inutile de rappeler ici un fait qui est familier à ceux qui ont

étudié les principes colorants des solides et des humeurs, mais qui, malgré son

importance, ne semble pas l'être au même degré à beaucoup de médecins.

Sans changer de composition, beaucoup de matières colorantes passent par

des teintes très-diverses, selon les conditions dans le quelles elles sont pla-

cées C'est ainsi que la substance colorante accidentelle de l'urine, appelée

habituellement rnélanourine ou cyanourine. a, stlon les t- intes par lesquelles

elle peut passer, été nommée urox tnihine, uroylaucine et urrhodine. D'un

bleu foncé lorsqu'elle est pulvérulente, elle prend le brdlant métallique des

paillettes d'indigo par la dessiccation, et une t inte bleue foncée \irant au

pourpre, quand elle est en dissolution dans l'alcool. Elle se rencontre dans

des urines bleues, violettes, noires et verdâtres ; elle n'est probablement elle-

même qu'une modification isomérique acci lentelle de la matière colorante

ormale de t'urine, appelée successivement acide pu purique, acide rosacique,

purpurine, uroétyifirine, urrhodine, urohœmaline, uirosacine, etc. Celle-ci est

elle-même susceptible de présenter des variations de teime notables selon les

eondiiions dans lesquelles elle est produite, l'état d'acidité, de neutralité ou

d'a calinité et la quantité de sels de l'urine qui la renferme. On sait d'un autre

côté que la biliverdine passe dans des conditions analogues normales ou mor-

bides, du vert très-pâle au vert le plus foncé, au point de sembler noire à la

lumière réfléchie, ou encore plus souvent du jaune orangé à reflets verdâtres

depuis le ton le plus pâle jusqu'au plus intense. Les pigments oculaire et cu-

tané, variant du jaune au noir absolu, offrent des particularités analogues dans

une autre série de teintes. C'est sous ce point de vue qu'on dit de ces corps

et de l hémaUbine que ce sont des corps analogues, bien que très-différents

au point de vue de la couleur propre, de la solubilité, etc. Enfin M. Delore a

reconnu que la matière colorante retirée du pus accidentellement bleu, est
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verte lorsqu'elle est dissoute dans Féther, bleue si elle est dans le chloro-

forme ou dans l'eau, et d'un bleu très-f >ncé lorsqu'elle est obtenue solide et

pulvérulente après évaporation de ces liquides. (Delore, Recherches sur le pus,

thèse de Paris, 1854, in-4°, p. 25.)

Cours de philosophie positive, par Auguste Comte, répétiteur

d'analyse transcendante et de mécanique rationnelle à l'École

polytechnique , 2 e édition, augmentée d'une préface par

E. LITTré, membre de l'Institut. Paris, iSQli, 6 vol. in-8 (1).

Analyse par M. Ch. Robin.

Comme la philosophie exerce déjà et doit surtout exercer une grande in-

fluence, sur la cullure des sciences, il n'est pas hors de propos de parler ici

des traités philosophiques dont ne sont pas exclues ces dernières. En oppo-

sition avec les philosophies théologiques et métaphysiques, et justement en

raison de l'impuissance où elles ont été de donner jamais la démonstration

de leurs principes, la philosophie positive renonce à toute recherche de l'ab-

solu, quelque forme qu'il prenne, soit par rapport à l'origine des choses, soit

par rapport à leur lin ou but; elle est donc toujours relative. Distinguant les

connaissances abstraites des connaissances concrètes (les premières sont

seules du domaine de la philosophie), elle range tout le savoir humain sous

six chefs ou sciences qui se suivent et s'enchaînent :
1° la mathématique, la

plus ancienne de toutes et la plus simple ;
2° Vaslronomi?, qui dépend de

la mathématique ;
3° la physique, qui dépend de la mathématique et de l'as-

tronomie ;
4° la chimie, qui dépend de la physique ;

5° la biologie, qui dépend

de la chimie surtout et aussi de la physique ;
6° la sociologie, ou science

Sociale, ou histoire, qui dépend de la biologie.

Tel est le vaste ensemhle trouvé par Auguste Comte , ensemble qui, par

soi seul, est pour l'esprit l'enseignement le plus fécond et la direction la plus

sûre. La sociologie, sixième science, lui doit aussi ses premiers fondements;

et ce n'est, en effet, qu'après l'avoir créée, qu'il a pu construire le cycle

entier de la science ou philosophie : car, comme on vo>t, giâce à cette im-

mense découverte, le circuit du monde intellectuel est fait, comme le fut

jadis celui du globe terrestre par Vasco de Gama et Magellan. Tout est em-

brassé par là, tout, depuis les premières spéculations mathématiques elles

phénomènes inorganiques jusqu'à ceux du monde organisé et des sociétés.

(1) Chez J. B. Baillière et tîls . Les quatre premiers volumes sont parus, les deux

derniers paraîtront le 1
er juillet prochain avec la table alphabétique des matières qui

«taiou nouvelle édition.
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Eu esquissant cette analyse j'ai sous les yeux un livre des plus considérés

dans l'enseignement de la jeunesse
,
composé par plus de quarante des

hommes chargés de cet enseignement qui se sont réunis dans le but d'admettre

le plus yrand nombre à la science, car vulgariser est un besoin de notre

époque. Je lis dans cet ouvrage que : l'opinion qui n'admet de vrai et de

certain que ce qui est mathématiquement démontré ou ce qui tombe sous

l'observation sensible, est aujourd'hui la manière de voir, avouée ou non,

du grand nombre des savants. Au fond cest le matérialisme et le scepticisme

moral.

Il ne faut pas se dissimuler que ceux qui ont répandu cette croyance sur

les savants l'ont fait partager à une grande pariie du public. Cette partie

du publie est cependant inconséquente, car nous ne devons croire que ceux

qui savent, et pourtant ceux en qui el'e a foi en cette circonstance ont soin

de se ranger hors du groupe des savants dont ils parlent. En cela ils ne font

que se rendre justice, et pour s'en assurer, il suffit de lire ce qu'ils pensent

des sciences en général, dont ils n'omettent qu'une chose, la définition, et

de plus une classification basée sur la connaissance même des notions qu'il

s'agit de coordonner.

Il est donc assez volontiers admis que les hommes de science, les anato-

mistes, les physiologistes, les médecins en particulier, ne sont guère préoc-

cupés que de questions matérielles
;
que la philosophie partielle de la science

qui les absorhe plus spécialement, que la philosophie générale et la morale

qui en découle, leur répugnent en quelque ïorle ou au moins sont dédai-

gnées par eux.

Il est vrai que parmi quelques-uns de ceux que leur position met en évi-

dence, il est certains esprits qui répugnent à tout ce qui est méthode et ordre

général, qui ont quelque tendance à considérer comme subversives les intel-

ligences qui, poursuivant les questions jusqu'à leurs conséquences les plus

élevées, passent insensiblement du fait expérimental aux inductions philo-

sophiques auxquelles mène celui- ci. Pourtant rien n'est plus faux que la

croyance précédente appliquée au plus grand nombre. Je n'en citerai ici

d'autre preuve que ce mouvement de la raison commune qui entraîne les

principaux éditeurs d'ouvrages se rapportant directement et indirectement à

la médecine à joindre à leurs publications habituelles celle de traités philo-

sophiques. Telle est la Bibliothèque de philosophie contemporaine de M, Germer

Baillière, telle est la publication non moins importante du Cours de philo-

sophie positive d'Auguste Comîe, par MM. J. B. Baillière et fils, etc.

Malgré tout ce qu'a soulevé d'injustes préventions contre cet ouvrage la

manière de voir de ceux à qui j'ai fait allusion en commençant cette page,

personne ne peut nier que ce traité ne soit devenu d'une lecture indispen-

sable pour tous ceux qui s'occupent de sciences, tant organiques qu'inorga-

niques, abstraites ou appliquées. 11 contient en particulier la première classi-

fication rationnelle et réellement complète des sciences qui ait été produite,

au milieu de toutes les tentatives faites à cet égard. Il comprend en outre la
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philosophie de chacune de ces sciences, et c'est de ces philosophies partielles

qu'elle fait surgir une philosophie générale ou commune, réellement positive,

et embrassant tout le pouvoir logique de l'esprit humain.

Je ne parlerai ici que de la partie de cet ouvrage sans égal, qui traite de

la philosophie biologique.

L'originalité , la profondeur et la généralité des notions philosophiques

produites par Comte seront 'ongtemps encore ignorées du [dus grand nombre

de ceux dont le devoir serait de s'en pénétrer. Par le titre même qu'elles

portent, elles impliquent quelques connaii-sances scientifiques qui, bien qu'élé-

mentaires, ne sont encore familières qu'à peu de personnes; qui ne s'intro-

duisent qu'avec lentei r dans l'enseignement, dont la philosophie devrait

constituer le i ouronm ment. Elles exigent par conséquent un certain travail;

elles demandent que e lecteur prenne part dans certaines limites aux elforts

de pensée que l'élaboration de ces notions a coûtés à leur auteur. Elles de-

mandent pour être bien saines l'emploi, à un égal degré et sans préjudice

des unes au profit des autres, de nos facultés intellectuelles. De toutes les

notions que nous font . c piérir ces facultés, celle philosophie forme en effet

un faisceau plus solide que celui des dards réunis ensemble par le vieillard

djnt nous parle le fabuliste.

Exposant une philosophie neuve en ce qu'elle n'est pas absolue ni intolé-

rante de sa nature, puisque ses co .séquences ne valent qu'après vérification

expérimentale, A. Comte fut entièrement, absorbé par son œuvre. Une fois

maître de l'ensemble de ses idées, il ne se préoccupa que d'être rigoureuse-

ment logique, et il adopta le style des sciences abstraites qui lui était déjà

familier. Clair et sans ambiguïté pour ceux qui sont rompus à l'étude de ces

dernières, il présente d'abord quelques difficultés pour ceux que leur éduca-

tion n'a pas encore placés dans ces conditions. On comprend qu'il y ait eu là

un obstacle à la diffusion des écrits de Comte parmi les littérateurs, et que

ses idées gagneront près d'eux à être présentées sous des formes plus en rap-

port avec la manière d'écrire que recherchent ceux qui aiment à lire sans

être obligés de trop réfléchir; Mais les ch ticullés dont il vient d'être question

sont loin d'être insurmontables, et une fois vaincues par la lecture de quel-

ques pages, on demeure frappé de l'étendue des notions que leur auteur ex-

prime en peu de mots. Du re^te, qu'elles sont les questions de méthode qui

n'ont pas eu besoin d'être exposées sous les aspects les plus divers, avant

de se généraliser?

Il est toujours laborieux de substituer ce qui est neuf à ce qui est ancien

quoique faux ; se débarrasser du vieil homme est diflîcile dans 1'orJre intellec-

tuel comme dans l'ordre organique, sans quoi nous échapperions à la vieil-

lesse, et plus nous avançons en âge plus ces difficultés croissent.

Une méthode de philosopher des pins faciles régnait sans conteste depuis

des siècles. Elle posait à priori une conception de l'esprit, appelée principe

métaphysique (c'esl-ù-dire au delà des choses naturelles). Elle en déduisait des

conséquences n'ayant besoin que de satisfaire à la condition d'être logiques.
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et ne requiérant jamais les conséquences à posteriori de l'expérience ; aussi

s'étendaient elles sans peine à perte de vue.

A ces principes subjectifs de la métaphysique qui seraient précieux, s'ils

n'étaient des impasses (ainsi que le dit M. Littré dans un récent ouvrage sur

Auguste Comte et la philosophie positive), ce philosophe substitue une autre

doctrine qui lui est propre. Au lieu de partir de l'esprit humain pour arriver

à une connaissance du monde, il part de cette dernière pour déterminer celle

de l'esprit par la notion des rapports multiples de l'un avec l'autre. Il atteint

ce but en faisant surgir, ainsi que je l'ai déjà dit, la philosophie générale de la

philosophie partielle de chacune des six sciences fondamentales dont toutes

les autres sciences sont des rameaux. Il montre comment, dans la philosophie

de chacune de ces sciences, prennent successivement leur source les divers

procédés intellectuels qui servent à la découverte du vrai, à l'appréciation du

beau et à l'amélioration du bien, et dont l'ensemble constitue la philosophie

proprement dite.

Ceux qui approfondissent, en particulier, la mathématique, la physique,

l'astronomie, la chimie, la biologie ou la sociologie, trouvent nécessaire-

ment quelques modifications à faire à certaines des solutions données par

Comte, touchant divers problèmes secondaires, du domaine intérieur ou spé-

cial de chacune de ces sciences. Il y a de vingt à trente-cinq ans qu'il pu-

bliait cet ouvrage
;
or, depuis cette époque, les sciences ont marché vite ; la

chimie et la biologie particulièrement. Ces progrès ont prouvé qu'il est des

questions que ce puissant esprit a placées trop loin'des premiers plans, même
pour son époque ;

qu'il en est d'autres pour lesquelles la solution qu'il a adoptée

n'est pas celle que confirment les expériences plus précises faites de nos jours.

Mais les modifications à quelques-unes de ses vues, devenues aujourd'hui né-

cessaires, ne portent que sur un certain nombre de points de ces sciences, et

même ils ne sont pas de première importance pour chacune d'elles, de telle

sorte qu'une fois ces perfectionnements achevés, l'édifice reste entier, con-

servant l'intégrité de ses plans et de ses contours.

Aussi est-ce à juste titre que M. Littré a écrit que : « Chacune de ces phi-

losophies de chaque science a été écrite avec une telle connaissance et une

telle profondeur, que les hommes du métier, même ceux qui sont en désac-

cord philosophique avec M. Comte, y trouvent à apprendre pour leur domaine

spécial ; et le tout est si puissamment coordonné, qu'il sert aussi bien à former

les disciples qu'à fortifier ceux qui ont franchi ce degré. »

C'est en vain réellement que l'on chercherait ailleurs que dans Je traité

d'Auguste Comte un ensemble de vues philosophiques plus remarquables et

plus complètes sur la science des corps organisés. Les médecins eux-mêmes y

peuvent trouver largement à puiser, comme bien des fois M. Littré et d'autres

l'ont prouvé. Les rapports de la biologie avec les sciences voisines, ses divi-

sions, les conditions d'accomplissement des phénomènes essentiels qu'elle

étudie, la nature de ces derniers, y sont déterminés avec une admirable

netteté.
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Il n'est pas de problème fondamental dont il ait omis la solution, et pour-

tant rien n'est plus commun que de trouver son nom cité à propos de ques-

tions qui ne rentraient pas dans le plan de son traité, ou de voir donner

sous son autorité des opinions contraires à celles qu'il a défendues.

C'est ainsi qu'on a pu entendre dans une assemblée scientifique développer

l'importance philosophique des preuves expérimentales de la non-existence

de la génération spontanée, sous ce point de vue que ces preuves saperaient

par la base les doctrines d'Auguste Comte, considérées comme une des formes

du matérialisme par ceux qui ne les connaissent que par ouï-dire. Voyons

d'abord ce qu'on entend, au point de vue historique et en fait, par ce mot ma-
térialisme, que certaines écoles jettent incessamment à la face des physiolo-

gistes et des médecins, croyant par là se justifier suffisamment d'ignorer les

choses dont ils parlent ; ce que nous dirons ensuite des opinions de Comte

sur la génération spontanée, montrera quelle valeur ont de pareilles allé-

gations.

Le matérialisme en philosophie, dit M. Littré, est l'opinion de ceux qui ne

connaissent que la substance matérielle, et qui rejettent l'existence de sub-

stances spirituelles. Cette opinion se partage en deux très-distinctes : l'une,

la plus ancienne, essaye, par ce qu'elle sait des lois de la matière, de donner

une explication de la formation du monde (par exemple
,
l'épieurisme et les

atomes)
;
par conséquent, au fond, et malgré les apparences, elle ne sort pas

de l'ordre métaphysique
;
l'autre, plus récente et due uniquement à la phi-

losophie positive, reconnaît que pour l'homme il n'y a que la matière et des

forces qui lui sont immanentes ; mais elle renonce à toute spéculation sur

l'origine de cette matière et de ces forces.

La philosophie positive a profilé de cette distinction essentielle pour donner

au matérialisme un sens spécial : elle le définit une erreur de logique qui

consiste à expliquer certains phénomènes s'accomplissant d'après des lois

spéciales et propres, à l'aide de celles qui nous servent à relier entre eux

des phénomènes d'un ordre plus simple, par une sorte d'importation, dans

une science plus complexe, des idées générales d'une science moins compli-

quée. Par exemple, vouloir expliquer les lois de la combinaison des corps en

proportions déterminées, celles de la double décomposition des sels, du dé-

doublement catalytique de divers composés, etc., par les lois de l'électricité,

par celles de la chaleur, de l'attraction universelle ou pesanteur, c'est faire

du matérialisme en chimie. Nier, dans les éléments analomiques et les tissus

végétaux et animaux, l'existence de propriétés différentes de celles des corps

bruts, expliquer les fonctions normales et les troubles morbides de l'économie

vivante par les lois de la mécanique, de la physique et de la chimie seule-

ment, c'est être matérialiste en physiologie et en médecine.

C'est donc à tort que l'expression de médecins matérialistes a été appli-

quée à ceux qui ont constitué la biologie et la pathologie comme science,

sur la seule considération de la structure et des propriétés inhérentes à la

matière organisée, sans s'occuper des causes premières (Dieu, âme, na-
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ture, etc.); sans faire intervenir des causes hypothétiques, des entités onto-

logiques (principe ou esprit \ital, arcliées, etc.), comme ont été obligés de le

faire les médecins qui ne connaissaient pas la constitution intime de l'orga-

nisme et ses propriétés élémentaires, seules capables de nous rendre compte

des phénomènes p'us complexes qui se passent dans l'économie, puisqu'ils

n'en sont que des manifestations dans des conditions particu'ières. Ces pro-

priétés n'existent point indépendamment de la matière organisée-. Par consé-

quent, employée sous une forme critique, la qualification de matérialiste

adressée aux physiologistes n'a pas de sens, puisque jamais nul des actes de

la pensée n'a existé sans matière organisée cérébrale, soumise elle même à

certaines conditions de circulation et de nutrition, pas plus qu'on n'a vu la

contractilité sans fibres musculaires, et ainsi des autres.

L'esprit aidé de l'observation et de l'expérience ne découvre que des lois;

les lois seules des phénomènes peuvent être connues par l'intelligence.

Quant aux causes premières, toutes ne sont qu'un produit subjectif des senti-

ments ou de l'imagination, n'ayant aucune existence saisissabîe en dehors de

l'esprit de celui qui les crée ; de là vient qu'elles sont multiples et variables

comme les individus, et sources de dissidences incessantes. L'hi-toire des

sciences en général, celle de l'étude des phénomènes de génération en par-

ticulier prouvent que toujours c'est la vaine recherche des causes premières

qui a exercé les esprits, tant que les lois suivant lesquelles les faits eux-mêmes

se passent n'étaient pas encore connues.

A ce propos Comte s'exprime ainsi en ce qui concerne la génération :

« L'influence très-prononcée de la philosophie métaphysique ne s'y fait pas

seulement sentir sous la forme directe et grossière manifestée par les physio-

logistes arriérés qui en sont restés aux forces plastiques. Ceux même que do-

mine réellement une intention beaucoup plus positive, subissent encore à leur

insu, d'une manière indirecte et spécieuse, ce ténébreux ascendant, lorsque

dans un ordre de phénomènes aus-i profondément compliqué, ils entrepren-

nent aujourd'hui par des recherches nécessairement stériles sur les généra-

tions spontanées, cette vaine détermination des causes essentielles, à laquelle

les physiciens ont unanimement renoncé désormais envers les plus simples

effets naturels. Aussi quoique les observations convenablement suivies man-

quent jusqu'ici à l'égard de presque toutes les parîies de ce grand problème,

on peut dire que l'immense obscurité qui enveloppe maintenant un tel sujet

tient surtout à ce qu'on y cherche ce qui, en réalité, n'est nullement sus-

ceptible d'être trouvé. » (Comte, t. III, 43 e leçon, février 1 838.)

L'expression de génération spontanée ne se trouve nulle part ailleurs dans

les écrits de ce philosophe ; ceux donc qui, pour en faire un matérialiste,

l'ont présenté comme un partisan des générations spontanées, n'avaient pas lu

ses écrits, et parlant sans les connaître, mais non sans passion, ne sont pas

tombé juste, ou les connaissant ils en ont changé le sens
;
moyens dont

aucun ne prouve en faveur de la cause qu'ils cherchent à défendre ainsi.

Plus tard, Auguste Comte s'est exprimé plus explicitement encore sur ce
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sujet, d'après l'examen des données générales de la science qui s'y rappor-

tent. « Écartant toute vaine discussion sur les origines absolues, dit-il, il faut

donc reconnaître comme une notion essentielle de philosophie relative, que

chaque être vivant émane toujours d'un autre semblable. Ce fait général ne

résulte d'aucune déduction et ne repose que sur une immense induction, dé-

sormais inattaquable Ainsi le grand aphorisme de Harvey, omne vivum ex

ovo, n'est imparfait qu'en ce qu'il spécifie un mode d'émanation souvent

étranger aux organismes inférieurs. Sous une meilleure rédaction omne vivum

ex vivo, il constituera toujours l'une des principales bases de la biologie sys-

tématique. Cette dernière loi fondamentale de la vie universelle achève de sé-

parer radicalement la moindre existence organique de toute existence inorga-

nique Tous ceux qui ont supposé la variabilité indéfinie des espèces se sont

trouvés bientôt conduits à concevoir les corps vivants comme pouvant se for-

mer de toutes pièces par de simples actions chimiques, au moins chez les

êtres inférieurs. De tels paradoxes doivent peu surprendre dans cet ordre de

spéculations, etc. » (Système de politique positive. Paris, 4 851, in-8°, t. I,

p. 591-592.) Que penser, je le répète, de la manière dont les adversaires

systématiques de 1 homme qui a écrit ce qui précède, interprètent ses doctrines

lorsqu'ils en font un partisan de la génération spontanée?

On sait que par ces mots on entend la production d'êtres vivants qui, ne se

rattachant pas à des individus de la même espèce, ont pour point de départ

de leur formation des corps d'une autre espèce, production qui dépend d'un

concours d'autres circonstances que celles qui se trouvent dans un être vivant,

c'est-à dire de rénovation moléculaire continue ou nutritive. C'est la manifes-

tation d'un être nouveau et dénué de parents ;
c'est par conséquent une géné-

ration primordiale, une création.

Jusqu'à présent le pour ni le contre de cette hypothèse n'ont été prouvés

péremptoirement
;
par la raison que pour donner une démonstration de l'un

et de l'autre cas, il importerait de n'expérimenter qu'après s'être familiarisé

avec l'observation du mode de génération des éléments anatomiques dont on

peut constater journellement la naissance, dans les embryons végétaux et ani-

maux, dans les tissus de ladulle même. Or, ceux qui admettent que des infu-

soires, les uns plus simples, les autres plus complexes que les cellules, les

fibres, etc., de nos tissus, peuvent naître dans des circonstances autres que

celles qui dépendent du concours d'un être semblable, n'ont pas suivi ni dé-

crit les phases de la génération des premiers, comparativement aux phases de

celle des seconds. Le mode de naissance de ces éléments est pourtant connu,

et rien n'importait plus ici que d'aller du connu à l'inconnu. Ceux qui admet-

tent que les végétaux et les animaux infusoires naissent avec le concours

d'êtres semblables à eux et non par création de toutes pièces, n'ont pas moins

besoin, pour être irréfutables, de procéder du connu à l'inconnu. Il importe

que, partant de leurs connaissances expérimentales propres à la génération des

éléments anatomiques, ils décrivent comment se développent et se reprodui-

sent les infusoires dont le mode de génération fait l'objet du litige ;
en quoi
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ces phénomènes se rapprochent ou diffèrent de ceux des éléments anatomi-

ques de nos tissus dont aujourd'hui nous pouvons suivre l'évolution, depuis

leur apparition première jusqu'aux dernières périodes de leur développe-

ment.

Mais jusqu'à présent on n'a étudié que les conditions du phénomène, et

non directement celui-ci même. Ce dernier n'a, en quelque sorte, été observé

que de loin, indirectement, par voie d'exclusion de telle ou telle possibilité ou

impossibilité, ^ans avoir sous les yeux môme, ni les êtres naissant dans un

cas, ni les germes se développant pour le cas contraire, comme on a sous les

yeux les éléments anatomiques auxquels j'ai fait allusion plus haut, dont on

connaît l'époque, le lieu et le mode de génération. (Voyez ci-dessus pages 49

et 50 de ce volume, et Dictionn.de médecine de Nysten, art. Héterogénie.)

Au milieu de la confusion qui a longtemps régné parmi les anatornistes,

les physiologistes et les médecins sur l'importance relative de tel ou tel des

problèmes qui sont du domaine de leurs études, Comte a toujours su distinguer

ceux qui avaient une valeur réelle et apprécier les hommes qui les ont envi-

sagés sous leurs véritables points de vue. A cet égard, son ouvrage doit en-

core être consulté tous les jours par ceux qui sentent de quelle nécessité est,

dans un écrit quelconque, la détermination précise des questions domi-

nantes à côté de celles qui ne leur sont que subordonnées; combien la défi-

nition exacte des phénomènes essentiels qui se passent dans l'économie est

indispensable au lecteur, etc. Aussi, en le lisant, on regrette de voir tant de

traités d'anatomie et de physiologie publiés sans que leurs auteurs aient con-

sulté ce guide précieux.

Ainsi, par exemple, pour ne pas quitter encore le sujet dont je viens de

parler, ses appréciations sur le mode de génération et de développement des

éléments anatomiques (question dite depuis théorie cellulaire) sont des plus

remarquables, bien que l'observation ne les ait pas entièrement vérifiées.

Cette question, du reste, préoccupait depuis longtemps les esprits les plus

éminents à l'époque où il écrivait, ainsi que le prouvent les faits que je vais

rappeler.

On sait que, en même temps que Bichat créait l'anatomie comme science,

en ajoutant l'analomie générale aux deux branches déjà très-avancées de

cette science, Al. Mirbel fondait en 1 800 (1) et 1 802 (2) l'anatomie géné-

rale drs plantes. Dans le règne végétal comme dans le règne animal, ces

deux parties de l'anatomie se trouvaient à peu près également préparées par

des accumulations de faits isolés. Aussi ne faut-il pas être étonné de voir ces

deux hommes éminents faire faire chacun de leur côté un progrès analogue

à celle des sciences dont ils avaient embrassé l'étude, et cela sans même se

(1) Brisseau Mirbel, Histoire natw. génér. et particul. des plantes, ou Traité de

physiologie végétale. Paris, 1800, iu-8.

(2) Eléments de physiologie végétale et de botanique. Paris, 1815, 2 e édit., iu-8,

2 vol. de texte, 1 vol. de planches, et Traité d'anatomie et de physiologie végétale,

l
r < édit. Paris, 1802, in-8, et 2 e édit., 2 vol. Paris, 1813.
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douter qu'ils travaillaient dans le même but. Ce fait, du reste, paraîtra naturel

à quiconque aura senti combien est réel le parallélisme du développement

des sociétés et des sciences, et reconnu, d'après l'examen de l'histoire de

celles-ci, que chaque découverte est autant le fait de la société que de

l'homme qui la représente.

De même que Bichat ajoutait l'anatomie générale des animaux à celle des

organes et des appareils, Mirbel ajoutait l'anatomie générale des plantes à

l'organographie et à la description de l'appareil de la reproduction déjà avan-

cées par les travaux de ïournefort, Linné, Adanson, de Jussieïi, Gaertner, etc.

Dès lors l'ensemble de l'anatomie végétale systématisée dans le livre cité pré-

cédemment (1802) fit de rapides progrès.

De iMirbel établit le premier que les tissus végétaux sont formés d'un seul

et même tissu membraneux différemment modifié ; il démontre l'absence des

fibres admises par hypothèse et considérées comme destinées à relier entre

elles les diverses parties constituantes des plantes. Mais il eut le tort de ne

pas admettre dans le principe que les tubes et cellules puissent être isolés

les uns des autres, fait reconnu par ses devanciers.

Il admit au contraire que c'est un tissu membraneux continu, creusé de

cavités de formes diverses
;
que les cellules contiguës sont, en un mot, à parois

communes, fait qui n'est pas général. Il décrivait les fibres des tissus ligneux,

formés par les clostres superposés, sous le nom de petits tubes du bois à

parois épaisses et à cavités quelquefois obstruées.

11 établit six ordres de vaisseaux, classification à laquelle on n'a rien changé,

si ce n'est que les réservoirs ou lacunes remplies de matières résineuses

ont été séparés des vaisseaux propres (appelés depuis laticifères), pour en

faire un groupe de réservoirs distinct des vaisseaux pourvus de parois propres.

Il démontra de plus que les vaisseaux conservent toute leur vielles caractères

qu'ils possèdent dès leur apparition, et ne sont pas des métamorphoses des

trachées
;
que de plus celles-ci n'existent que dans le canal médullaire, les

pétioles, etc., mais non dans le bois ni le liber. Il démontra qu'il faut rejeter

l'hypothèse admise depuis Ma'pighi, et que ces vaisseaux ne peuvent être com-

parés ni aux veines, ni aux artères, ni au canal intestinal. Il prouva en outre

que les aco'ylédones ne sont formées que de tissu cellulaire et de lacunes

sans vaisseaux. Il décrivit deux espèces de glandes, les unes cellulaires ou

excrétoires, les autres vasculaires ou secrétaires (1). Nous verrons bientôt ce

qu'il pense de leur génération et de leur développement.

Faute de connaître la constitution de la substance organisée et les pro-

priétés qui lui sont inhérentes, on a longtemps supposé que nul élément ne

pouvait naître sans provenir d'une manière directe d'un autre élément
;
que

(1) Mirbel, Observations sur un système d'anal, comparée des végétaux, fondé sur

l'organisation de la fleur. Lu à la classe des sciences phys. et malhémat. de l'In-

stitut, 9 mai 1806 (Mémoires de l'Institut, 1808), et Desfontaines, Ann. du Muséum,

t. IX.
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la condition de l'apparition du second était d'être engendré par le premier à

l'aide de sa propre substance dans le sens que possède le mot prolificution;

de telle sorte qu'il n'y aurait jamais de genèse, génération ou naissance à

proprement parler, d'un élément anatomique quelconque, mais seulement une

reproduction ou prolificaiion successive d'éléments par un ou plusieurs au-

tres, dont le mode et les conditions premières d'apparition resteraient in-

connues.

Dès 1811, Gruithuisen, cherchant à se rendre compte des conditions de la

naissance des lissas, plutôt qu'il nedécrit les phénomènes de celle-ci, dit en pro-

pres termes que du tissu cellulaire des plantes aussi bien que de celui des ani-

maux, peut se reproduire de succession en succession de nouveau tissu cellulaire,

et chaque forme de cellule n'est limitée par aucune condition de volume ; dans

chaque cellule peut s'en former une autre intérieurement ; il peut se former par

développement des unes ou des autres plusieurs autres tubes cylindriques; et

toutes peuvent posséder particulièrement dans leur nature les qualités orga-

nisantes que nous pouvons tous journellement observer comme se mani-

festant dans les formations morbides. On doit aussi, dit-il, chercher dans

le tissu cellulaire la matière fondamentale, aussi bien de l'organisation la

plus inférieure que de celle qui s'élève jusqu'à la vie et à l'intelligence (1).

Seulement lorsqu'il arrive aux faits de détail, on voit que ces notions géné-

rales sont loin d'être fondées sur l'examen de la réalité. Il ajoute, en effet,

que : chaque cavité aérienne
,
chaque cavité médullaire des os est une

cellule élargie; la cavité du crâne est une cellule, dans laquelle se sont

formées des cellules plus molles, remplies de substances pulpeuses qui con-

sistent en cellules. Gela se verrait chez l'embryon où le cerveau est liquide

(p. 154). La cavité thoracique est une cellule dans laquelle est de nouveau

une grosse cellule, la plèvre, et de nouveau dans celle-ci plusieurs autres

cellules, les poumons, le péricarde, le cœur; et ces grosses cellules consis-

tent en petites cellules et en fibres et vaisseaux formés à leur tour par des

cellules allongées. On voit par Je cœur, par l'estomac, etc.
,
que les cellules

peuvent posséder en elles la muscujarité (p. 155). Les autres exemples qu'il

cite étant tous du même genre, les précédents suffissent pour faire sentir où

en étaient à cette époque les notions analylicfues sur lesquelles reposait la

synthèse qu'on vient de voir formulée.

Ce même ordre d'hyjiolhèses a été continué par Heusinger {Histologie,

1 824, in-4°, p. 1 I 2), qui fait piovenir les fibres, les tubes, etc , des par-

ticules sphériques dont il admet l'existence comme partout démonirée par

le microscope. La sphère étant l'expression d'une lutte égale entre la con-

traction et l'expansion, tous les organismes, toutes les parties organiques

ont été primitivement des globules. Lorsque les forces éprouvent une plus

grande tension, on voit la vésicule émaner du gkbule, qui souvent n'a que

(1) Gruithuisen, Organozconomie, oder ueber dar Niedrige Leben Verhallniss.

Munchen, 1811, in-8, p. 151-152.
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l'apparence de l'homogénéité, sans être réellement homogène. Là où des glo-

bules et de la matière amorphe se rencontrent dans l'organisme, ils se dispo-

sent en séries, d'après les lois de la physique et de la chimie, et forment des

fibres; quand ce sont des vésicules elles forment des vaisseaux, des canaux.

Comme Gruithmsen, il considère les séreuses, les glandes folliculaires, etc
,

comme des cellules agrandies, et les valvules des vaisseaux comme des restes

de cellules.

On voit tout de suite combien d'hypothèses, postérieurement émises et encore

admises par quelques médecins, ne sont que des remaniements de celles-ci et

de celle de Blainville indiquée ci-après
;
hypothèses auxquelles on a donné un

corps plus voisin de la réalité, en prenant pour les appuyer des exemples dans

les éléments anatomiques réels, ayant f.-rme de cellules, alors aperçus par le

microscope, et non plus dans certaines dispositions anatomiques des organes,

comme la plèvre ou les veines.

Déjà de Blainville en 1832 (Organisation des animaux, Paris, 1 822, in-8°,

p. 9 et suiv.), s'appuyant sur les données puisées dans l'anatomie comparée,

avait admis un seul élément anatomique générateur, le tissu cellulaire; en se

modifiant à partir de son apparition embryonnaire, et de plus en plus aussi

d'une espèce animale à l'autre, à compter des espèces les plus simples, cet élé-

ment aurait engendré successivement tous les autres, que's que soient leurs

divers attributs ou caractères anatomiques propres, qui empêchent d'abord

d'apercevoir leur origine commune. Seulement, pour de Blainville ce sont les

fibres ou faisceaux de libres du tissu cellulaire qui deviendraient l'origine des

fibres nerveuses, des fibres musculaires, du cartilage, de l'os, etc. En un

mot, il leur fait jouer le rôle que quelques médecins attribuent aujourd'hui

aux noyaux embryo-plasliques, dits noyaux du tissu cellulaire.

Cette manière de voir, qu'il développe longuement, répandue à l'étranger

par diverses traductions (voy. Archic faer die Physiol., von. J. F. Meckel,

Halle, 1822, in-8°, t. VII, p. 585, etc.), fut celle que Comte et Broussais

adoptèrent en 1 838, comme nous le dirons plus loin. Bien que défendue en-

core par beaucoup d'auteurs de nos jours, elle n'est pas vérifiée par l'obser-

vation, ainsi que je l'ai montré dans les deux premiers numéros de ce recueil,

et comme j'achèverai de le prouver dans le prochain fascicule. Mais il n'en est

pas moins important de compléter les notions historiques qui précèdent par

les citations suivantes, pour faire sentir combien ces questions encore regar-

dées comme neuves par quelques écrivains, occupaient les esprits à cette

époque déjà ancienne.

L'auteur qui, le premier, systématisa l'ensemble de l'anatomie des végé-

taux, est le même auquel on dut plus tard les premiers travaux sur la for-

mation et le développement de leurs éléments. Dès 1831, de Mirbel (1)

observa sur les plantes acotylédones que les cellules se forment par allon-

(1) Mirbel, Recherches anal, cl physiol. sur le Marchanda polymorpha, pour

servir à l'histoire du tissu cell., de répid. et des stomates (Ann. des se. nat., 1832,

. XXV, p. 73). Lu à la cl. des se. de l'Institut, le 27 déc. 1831.
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gemcnl des spores ou des cellules déjà existantes dans le végétal parfait,

mais par cloisonnement ou bien par bourgeonnement, el que dans les cellules

d'abord simples se forment les fibres spirales par dépôt secondaire à la face

interne. En 1 835 (I), il décrivit la formation des membranes concenlriques

des grains de pollen, mais sans en connaître le mécanisme par segmenlalion,

ni par conséquent toutes les phases. 11 le compare aux autres modes de for-

mation de cellules qui naissent de toutes pièces dans le cambium et qu'il con-

naissait déjà. Aussi crut-il voir se former trois membranes concentriques au

lieu de deux; dont la plus externe, indéterminée, est peut êlre celle de l'utri-

cule mère pollinique. Plus tard (2), il décrivit la formation de la paroi de cel-

lulose autour de l'ulricule primordiale, mais sans signaler encore la forma-

tion première des cellules. Ce ne fut qu'en 1839 (3) qu'il décrivit un troi-

sième mode de formation des cellules, la formation de toutes pièces qui a lieu

partout où abonde le cambium. Il montre comment les parois, d'abord simples

el communes à deux cellules, se dédoublent en premier lieu vers les angles, ce

qui donne lieu à l'apparition des méats inlercellulaires. Puis, souvent, le dé-

doublement gagne de proche en proche, et chaque cellule devient une utri-

cule distincte et seulement contiguë aux cellules voisines. « Ces cellules sont

autant d'individus vivants, jouissant chacun de la propriété de croître, de se

multiplier, de se modifier dans de certaines limites, et qui sont les matériaux

constituants des plantes. La plante est donc un être collectif. (Page 649.) » Il

est impossible de caractériser d'une manière plus simple et plus réelle comment

l'individu total résulte de la réunion d'éléments constituants isolables, com-

ment les propriétés vitales de l'être ne sont qu'une manifestation des mêmes

propriétés de chacun des éléments anatomiques réunis pour le constituer. Ce

fait est vrai, non-seulement pour les plantes, mais encore pour les animaux.

Il montre comment le cambium se loge autant dans les méats que dans les

utricules. Dans les méats il s'organise rapidement en cellules d'après le mé-

canisme précédemment indiqué. Il montre comment les cellules formées d'une

simple paroi d'abord, s'épaississent par dépôt de couches concentriques; seu-

lement au lieu d'y voir un phénomène de nutrition, lent et insensible, il dé-

crit cet épaississement comme dû à la formation dans la cavité de la cellule

simple, d'une utricule nouvelle, qui en grandissant s'applique et se moule

sur la face interne de la première. Il s'en forme ensuite autant d'autres ainsi

emboîtées concenlriquement, qu'il y a de couches concentriques dans les cel-

lules ligneuses adultes. Il les appelle d'après cela utricules complexes ligneuses.

C'est d'après ces faits ainsi interprétés que quelques auteurs ont admis le

mode endogène de formation des cellules. Il montre que les vaisseaux ne sont

(1) Mirbel, Cours complet d'agriculture, t. VII. Paris, 1835, p. 338.

(2) Mirbel, 1837.

(3) Mirbel, Nouvelles noies sur le cambium (Comptes rendus des séances de VAcad.

des sciences, lundi 29 avril 1839, t. Mil, p. 0'i5, et Man. de VAcad, des sciences,

\ XVIII. 1842 ; 14 planches).
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pas tubuleux dans toute la longueur, mais formés d'ulricules superposées,

que par conséquent, ils sont cloisonnés d'espace en espace. Ces cloisons ne

sont pas toujours complètes, mais se résorbent et se perforent par place. Il

admet enfin, avec H. Mohl, que ce qu'il appelait des trous et des fentes,

n'est souvent qu'un amincissement des parois (I). Plus tard de Mirbel crut

voir les granulations moléculaires douées du mouvement brownien, se ren-

contrer et s'ajuster ensemble pour former des cellules. Il les appelle à cause

de cela des physlospermes. Mais ce travail n'ajoute rien aux précédents sur les

modes de multiplication des cellules végétales par germination ou bourgeon-

nement, par allongement, puis cloisonnement dans les cryptogames, et de forma-

tion de toutes pièces aux dépens du cambium dans les phanérogames, ainsi

qu'aux autres faits que nous venons de mentionner; si ce n'est une confirma-

tion sur le dédoublement des cloisons primitivement simples et que de Mirbel

avait cru dans le principe rester toujours simples.

Parti d'une idée philosophique non moins élevée, et ne se bornant pas à

l'emploi des seuls moyens physiques d'exploration, mais les mettant au con-

traire au service de l'esprit de comparaison, Dulrochet arrive à des résultats

déjà bien plus importants que tousses prédécesseurs. Il est, en fait, le promo-

teur de cette idée que les animaux et les végétaux se développent de la même
manière, et de cette autre que les uns et les autres dérivent de cellules.

« Tout dérive évidemment de la cellule dans le tissu organique des végétaux,

et l'observation vient de nous prouver qu'il en est de même chez les ani-

maux (*2). » C'est la comparaison entre l'organisation des végétaux et celle

des animaux qui le conduisit à cet important résultat. 11 développe longue-

ment celte idée, en cherchant à prouver que tous les tissus animaux sont for-

més de cellules. « Les corpuscules globuleux qui composent par leur assem-

blage tous les tissus organiques des animaux sont véritablement des cellules

globuleuses d'une excessive petitesse, lesquelles paraissent n'être réunies

que par une simple force d'adhésion ; ainsi tous les tissus, tous les organes

des animaux ne sont véritablement qu'un tissu cellulaire diversement modi-

fié (<). » Les fibres musculaires, cellulaires, etc., ne sont que des cellules

allongées comme celles des vaisseaux et des plantes. Mais comme pour que

tou e idée, fructifie, il faut une démonstration au moins apparente suscep-

tible de vérification, la. conception de Uutrochet n'eut pas entre ses mains la

même influence qu'entre ce lés de Schwann. Cela tient, d'une part, à ce que

ne pouvant se servir que d'instruments trop impai faits, le premier de ces

auteurs ne décrivit anatomiquement d'une manière bien exacte que ce qui a

rapport aux plantes.

(1) Mirbel, loc. cit. [Comptes rendus, etc., p. 654, 1839).

(2) Dutrochet, Recherches sur la structure intime des animaux et des végétaux.

Paris, 1824, iu-8.

(3) Dutrothel, Mém. pour servir à l'histoire anal, des végétaux et des animaux,

Paris, 1837, in-8, t. 11, p. 468.
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11 est inutile aujourd'hui de discuter l'expérience dans laquelle il crut voir

se former, sous l'influence de la pile voltaïque dans de l'albumine, du jaune

d'œuf, etc., des fibres musculaires par agglomération des globules dont il

croyait tous les solides formés (1).

A la suite de cette théorie vraie au fond, mais trop exclusivement physique,

et faiblement, mais réellement préparée par la théorie purement mécanique

de Heusinger, qui, dans !e développement, fait tout dériver des propriétés géo-

métriques de ia sphère, nous voyons succéder la théorie purement chimique

de Raspail (2). Celle-ci, également préparée par les précédentes et aussi

vraie qu'elles dans son énoncé général, doit en être reconnue comme une

simple extension, un simple développement sous le point de vue chimique,

et aussi comme une préparation et une transition insensible et graduelle à

la théorie plus purement anatomique de Schwann. Chacune de ces vues, du

reste, n'est que l'expression des tendances de l'époque où elles ont paru.

Chacune de ces vues n'est qu'une trace de l'envahissement constant et. carac-

téristique de la biologie par chacune des sciences ou des parties des sciences

qui la précèdent dans l'ordre hiérarchique de complication croissante
;

sciences dont l'application, au moment de leur création ou de l'un de leurs

progrès marquants, a toujours été essayée sur toutes celles qui les suivent

et sur toutes leurs subdivisions, jusqu'à ce que soit nettement déterminé ce

qu'elles ont de réellement applicable.

Il n'est pas moins remarquable de voir Broussais, mort en 1838, écrire

cette année-là, sinon auparavant, que : « Il résulte des travaux modernes sur

l'organogénie et surtout des savantes recherches de Raspail faites au moyen du

microscope, que tout être organisé commence par une vésicule imperforée

détachée d'un être semblable... La vésicule perceptible au microscope qui

sert de point de départ à l'organisation, s'accroît en s'assimilant une partie

des éléments gazeux et liquides qu'elle aspire, et en rejetant en dehors par

l'expiration ce qui lui est superflu. Ce fait étant applicable à l'embryon de

l'homme dont nous nous occupons principalement dans cet ouvrage, nous

disons que la vésicule embryonnaire ne peut conserver la vie que par l'exci-

tation que produisent sur elle les matériaux propres à sa nutrition... Nous

admettons que tout être organisé commence par une vésicule
;
que toutes les

extensions, tous les prolongements, se font également par des vésicules déve-

loppées dans l'intérieur de la première et de toutes les autres; en un mot

que tout a germé et poussé sous forme vésiculaire.

» Nous reconnaissons que cette forme persiste encore dans les organes creux
;

mais elle disparaît dans les filaments divers dont l'entrelacement constitue

leurs parois. Nous sommes loin de nier que ces corps vésiculaires ont été pri-

(1) Dutrochet, Gaz. méd. de Paris, déc. 1832.

(2) Raspail, Nouveau système de physioL végét. et de botan., in-8, t. 1, § 9 et

suivants, Théorie spiro-vésiculaire. Paris, 1837, et Nouveau système de chimie orga
nique, 2 e édit., in-8. Paris, 1838, t. II, p. 9 et 10.

JOURN. w. i.'anvt. vt m î.A PHYSIOL.—*T, I (1864), 21
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mitivement des vésicules sorties les unes des autres dont les cloisons se sont

rompues pour constituer des canaux
;
que cette disposition ait persisté dans

tous les organes qui ont conservé la forme canaliculée
;

qu'elle ait disparu

dans les filaments qui nous paraissent former la trame de ces organes et de

tous les autres par une oblitération complète ou incomplète; en un mot nous

ne voulons infirmer ni même attaquer aucun des résultats des observations

microscopiques que nous admirons, tout en convenant qu'ils ont besoin de

confirmation ; mais tout cela ne nous fait pas renoncer à nous servir du mot

de fibres, qu'aucun autre jusqu'à présent ne peut remplacer
(
I). »

Ces lignes sont d'un véritable savant ; il est tel qui, les prononçant aujour-

d'hui, paraîtrait un homme avancé. Elles sont devenues un reproche sanglant,

mais bien mérité, s'adressant à ceux qui dans leur ignorance des progrès mo-

dernes de l'anatomie générale et de la physiologie ne savent que les décrier

et détourner de leur poursuite les esprits qu'il serait dans leur devoir d'y

pousser. Broussais sentait que grâce aux récents progrès de la physique et de

la chimie, le microscope était devenu un puissant moyen d'analyse anato-

mique et physiologique, et par suite un puissant moyen aussi de constitution et

d'élévation scientifique des études organiques. Si ses successeurs avaient eu

la même instruction, la même netteté d'intelligence, une égale portée de

vues, un semblable attachement à la science, nous ne les verrions pas ac-

tuellement demander au dehors des connaissances nées sous leurs yeux, qui,

pour ne pas y étouffer, ont été forcées de se développer sous un autre climat,

ou de n'être cultivées ici que dans l'isolement individuel. En voyant aussi la

rigueur scientifique avec laquelle il trace la marche à suivre dans les applica-

tions de la physiologie (telle qu'elle était de son temps) à la pathologie, on

s'étonne de certaines des tendances empiriques de ce moment; mais on com-

prend que ce soit Broussais que le philosophe Auguste Comte ait choisi comme

guide dans cet ordre d'idées.

Abordons une autre question d'anatomie et de physiologie générales, qui

se rattache à celles que Comte a traitées.

Faute de pouvoir suivre sur un même individu le développement de chaque

élément anatomique, consécutivement au fait de sa naissance, on peut rem-

placer cet ordre d'observation par l'examen de cet élément fait sur un cer-

tain nombre d'êtres de même espèce pris à des âges différents, toutefois

aussi rapprochés que possible; mais on ne saurait lui substituer la descrip-

tion d'éléments de même espèce étudiés dans la série animale sur des êtres

d'organisation de plus en plus simple. Ces deux ordres de conditions sont, en

effet, essentiellement distincts.

Le développement est un phénomène continu d'une rapidité variable selon

la durée de l'existence de chaque individu, pouvant être même si lent qu'il

peut sembler avoir complètement cessé ; mais c'est toujours sur un même

(i) Broussais, Traité de l'irritation et de la folie. Paris, 2 e édition, in-8, t. I,

p. 57, 58, 63 et 64.
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être qu'il a lieu; cet acte s'opère dans des conditions statiques qui restent de

même ordre, sans «interruption pendant toute sa durée, et c'est cette conti-

nuité dans les conditions statiques, comme dans le fait dynamique, qui carac-

térise l'évolution.

En comparant, au contraire, les éléments anatomiques (ou des parties plus

complexes), dans la série des êtres et non dans la succession des âges, on ne

constate plus les phénomènes d'une évolution; ce ne sont plus des faits d'or-

dre dynamique assimilables à ceux d'un développement évolutif qu'on a sous

les yeux; ce n'est qu'une série de termes distincts, plus complexes les uns

que les autres, représentant des conditions statiques qui ne sont pas sem-

blables. Si eu raison du peu de différence de l'un à l'autre des éléments

anatomiques comparés entre eux, d'une espèce animale à l'autre, et qui

représentent ces termes, on peut par une vue de l'esprit, exprimer leurs

analogies à l'aide de formules dont les expressions se rapprochent de celles

qui servent à décrire un phénomène continu, il importe d'éviter une con-

fusion entre les deux ordres de notions différentes que ces mots servent à

désigner.

Dans le cas du développement d'un élément anatomique qui vient de naître

en effet, celui-ci ne cesse pas d'être lui-même à partir de ce point initial
;

dans son évolution il trace en quelque sorte une courbe non interrompue, dont

l'état adulte marque le sommet et la mort, où la destruction de l'élément en

est le point terminal. Les aberrations accidentelles ou morbides de forme,

de volume et de structure en sont autant de points singuliers. On peut ainsi

comparer l'un à l'autre sur cette ligne continue, les points en nombre infini

existant entre ses deux termes extrêmes.

Dans lecas de la comparaison des éléments anatomiques, ou des tissus, etc.,

d'un animal à l'autre, à compter des plus simples pour arriver aux plus com-

plexes, comme dernier terme comparatif, il ne s'agit plus d'une continuité de

phénomènes et de changements qui les décèlent. On a sous les yeux une série

de termes distincts, disposés en une certaine progression, plus ou moins sé-

parés les uns des autres, entre chacun desquels, pour établir une continuité,

il faudrait placer des termes ou états anatomiques en nombre infini, ce que

l'étude réelle des êtres organisés ne permet pas de faire.

Aussi l'observation fait-elle reconnaître que pour aucune des parties du

corps ses changements graduels et successifs dans le temps ne reproduisent

les différences qu'on observe dans l'espace en la comparant de l'un à l'autre

des animaux existants, depuis celui où elle offre le plus de simplicité jusqu'à

celui où elle est au plus haut degré de complexité.

En d'autres termes, la suite des points de comparaison obtenus dans ce

dernier cas, ne peut se superposer exactement à la courbe continue que trace

cette même partie du corps dans son évolution.

De même, les formules qui expriment ces deux ordres de notions distinctes,

l'une de l'ordre statique, l'autre de l'ordre dynamique, ne coïncident pas l'une

avec l'autre et ne peuvent être remplacées l'une par l'autre ; ou en résumé,
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on no peut suppléer à l'élude du développement des éléments anatomiques,

des tissus, etc., par la comparaison des mêmes parlies d'une espèce animale

à l'autre; et réciproquement l'un de ces deux ordres d'observations étant fait,

bien qu'il facilite celui qu'il reste à exécuter, il ne peut exempter d'accomplir

celui-ci.

Ces remarques s'appliquent exactement aussi aux cas dans lesquels, con-

naissant les éléments anatomiques, etc., à l'état normal, il reste à les com-

parer aux mômes parties altérées. Quant aux altérations elles ne sauraient être

appréciées sans la connaissance de l'état sain, l'analomie pathologique n'étant

qu'une des formes de l'anatomie comparative, n'étant que l'analomie de l'état

morbide comparée à l'état sain, la comparaison de l'organisation d'un même
être observée dans des conditions différentes.

Je voudrais pouvoir suivre plus loin encore Auguste Comte examinant les

questions philosophiques qui surgissent à chaque pas de la biologie ; mais je

ne saurais le faire sans sortir des bornes d'une imparfaite analyse. Je ne

peux pourtant m'empêcher de faire remarquer en terminant que parmi les

perfectionnements apportés à ses vues par les progrès de la science (et aux-

quels j'ai fait allusion au début de cet article), l'un des principaux est celui

qui a conduit à constituer l'étude des principes immédiats et des éléments

anatomiques comme branche de l'anatomie générale, devant s'ajouter à celle

des tissus, se placer à sa suite et qui se trouve aujourd'hui aussi nettement

constituée que les autres branches.

11 écrivait, il y a trente ans, que le dernier degré rationnel de la saine ana-

lyse anatomique conduisait à < e résultat que « l'idée de tissu constitue dans

le système des spéculations organiques le véritable équivalent logique de

l'idée de molécule, exclusivement adaptée à la nature des spéculations inor-

ganiques. »

Beaucoup d'auteurs en sont encore là et ne distinguent pas même l'étude

des éléments anatomiques de celle des tissus. Cette erreur équivaut à celle

qui, en chimie, consisterait ù confondre l'étude des corps simples avec celle

des composés qu'ils forment entre eux. Cette confusion est la source d'er-

reurs plus grandes encore s'il est possible et se produisant à propos de

chaque objet décrit. Il est certain, en eîTet, que lorsqu'on connaît l'élément

musculaire envisagé en lui-même et sous les divers états qu'il présente durant

son évolution, on ne connaît pas le tissu musculaire, c'est-à-dire le mode

d'arrangement de sa libre caractéristique avec ses semblables et avec les au-

tres éléments, accessoires quant à la masse et aux propriétés caractéristiques

du tissu, qui accompagnent toujours l'élément musculaire ou fondamental.

Ces deux ordres d'études sont manifestement différents, l'un ne saurait

remplacer l'autre, et surtout les confondre est commettre une erreur de fait

et de méthode des plus grossières, sur laquelle il est inutile d'insister après

ce que j'ai dit dans les pages qui précèdent. Cependant il est impossible de

ne pas signaler que cette confusion est journellement commise dans nombre

d'écrits dos plus en évidence.
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Ainsi donc il est clair aujourd'hui que le véritable équivalent en anatornie

de l'idée de molécule ou de corps simple en chimie, est la notion d'élément

analomique, tandis que la notion de tissu correspond à celle de corps composé

de tel ou tel ordre, selon le nombre des espèces d'éléments qui entrent dans

la composition de tel et tel ti-su, dont on peut les extraire par la saine ana-

lyse anatomique. (Vuy. Ch. ïiobin, Tableaux d^analomie. Paris, 1 850, in-4,

tableaux \ et 10; et Traité des principes immédiats ou de chimie anatomique.

Paiis, l 853, in-8, t. I, p. 2 à 40.)

Auguste Comte ajoute également: « Un organisme quelconque constitue

par sa nature un tout nécessairement indivisible, que nous ne décomposons,

d'après un simple artifice intellectuel, qu'atin de le mieux connaître, et en

ayant toujours en vue une recomposition ultérieure. Or, le dernier terme de

cette décomposition abstraite consiste dans l'idée de tissu, au delà de laquelle

il ne peut rien réellement exister en anatornie, puisqu'il n'y aurait plus d'or-

ganisation. » C'était là, je le répète, l'expression de l'état de la science il y a

trente ans ; mais aujourd'hui s'arrêter à ce point serait une erreur que ce

vigoureux esprit ne commettrait plus. C'est au delà, en effet, de la notion d'un

simple enchevêtrement physique qne doit être reportée l'idée d'organisation,

actuellement que sont connues les principales lois de l'association des prin-

cipes immédiats pour constituer la substance organisée. (Journal de la physio-

logie. Paris, '1 862, in-8, p. 501 , et Revue des cours scientifiques. Paris, 1 8G4,

nos
10, 1 1, 12 et 13.)

Arrivé à la fin de la tache que je m'étais imposée, je ne peux que répéter

ce que je disais en commençant, c'est-à-dire, que l'analyse de l'œuvre de

Comte doit avoir sa place dans les recueils du genre de celui-ci. Elle n'aurait

pas été tracée là si les hommes qui cultivent les sciences, et en particulier les

médecins, n'avaient besoin d'une philosophie qui les guide, si cette philoso-

phie n'était réellement et pleinement dans l'ensemble des sciences et dans leur

enchaînement hiérarchique.

On ne saurait trop le répéter, c'est dans l'œuvre de Comte ou dans celles

de ses disciples qu'il faut chercher sa doctrine, et non dans les ouvrages qui

se donnent comme la faisant connaître. Autrement on serait exposé aux mé-
prises les plus singulières; ainsi, comme exemple à l'appui de cette assertion,

je rappellerai que l'ouvrage auquel j'ai fait allusion au commencement de cet

article (p. 309) consacre à Auguste Comte un chapitre biographique dans

lequel sa philosophie est donnée comme n'étant pas sans analogie avec l'hé-

gélianisme ; mais dans la partie destinée à l'exposé de cette philosophie même
Hegel n'est plus cité. Le positivisme est considéré comme étant la manière

de voir, avouée ou non, de beaucoup de savants, et comme étant représenté

par un certain nombre de sectes, qui, cela est manifeste, n'ont jamais existé

que dans l'imagination de l'auteur : « Un trait commun rapproche toutes ces

sectes, selon le même écrivain, c'est le rejet de la métaphysique comme n'ap-

partenant pas au domaine de la science et agitant des problèmes insolubles à

l'esprit humain ». Celte phrase est la seule vraie dans ce chapitre dont la
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prétention est d'exposer, d'après A. Comte et M. Littré, les faits principaux de

la philosophie positive. Pourtant sous des titres exactement empruntés à ces

penseurs, mais déjà disposés dans un ordre arbitraire, on ne trouve rien de

la philosophie positive ; des formules qui n'existent pas dans leurs écrits,

marquées au coin de l'inintelligence du sujet qu'ils ont traité, entraînant des

appréciations plus inexactes et plus partiales encore, voilà ce que, pour dé-

fendre leur thèse, répandent sur cette philosophie certaines écoles dont les

vues ne s'élèvent pas au-dessus de la direction intellectuelle d'un pays.

Que penser donc de pareils jugements et de tels juges, lorsque les Littré,

les Stuart-Mill, les Brewster, et tant d'autres ne parlent de cette doctrine

qu'avec respect et admiration?

Ceux qui auraient cru pouvoir se fier aux appréciations qui la donnent

comme analogue à l'hégélianisme, verront ce qu'ils doivent accepter de ces au-

teurs en qui ils avaient foi à cet égard, lorsqu'ils se seront reportés à la pré-

face mise par M. Littré en tête de cette nouvelle édition de l'œuvre de Comte,

lorsqu'ils en auront lu les pages xxvi et suivantes particulièrement. Cette

Préface d'un disciple doit du reste être étudiée dans son entier par les savants

qui ont quelque peu à cœur de compter parmi les hommes éclairés, de toute

contrée que ce soit ; elle ne fait rien moins que se placer à côté des écrits

les plus puissamment conçus et les plus remarquablement exprimés de

M. Littré. Ceux qui l'auront lue verront avant tout que les travaux qui ont

inspiré de telles pages et leur auteur, ne sont pas ce que cherchent à faire

croire quelques esprits qui, dans leur impuissance, ne veulent pas d'une philo-

sophie qui les domine ; ne veulent pas surtout d'une philosophie qui leur ôte

une prépondérance mentale devenue illégitime, par cela même que cette doc-

trine soumet toute science au sévère régime de la généralité, et l'observation

au contrôle de la raison, aussi bien qu'elle subordonne l'imagination à l'ob-

servation et à l'expérience.

Recherches expérimentales sur le principe toxique du redoul

(Coriaria mijrtifolia, L.), par Joseph Riran, docteur en méde-

cine, licencié ès sciences physiques (1).

Extrait par M. Ch. ROBIN.

Ce travail est divisé en trois parties : la première comprend l'exposé des

caractères de la plante, des cas d'empoisonnement relatés dans divers mé-

moires antérieurs, les quelques recherches chimiques entreprises sans succès

sur ce sujet; en un mot, tout ce que Ton connaissait jusqu'à ce jour sur cette

plante et ses produits. La deuxième est consacrée à l'exposé des études chi-

(1) Paris, 1863, 1 vol. in-8, 78 pages, chez J. B. Baillière et fils.
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miques de l'auteur sur cette plante, des procédés employés pour en isoler le

principe toxique, des propriétés physiques et chimiques de ce dernier.

La troisième, enfin, traite d'expériences physiologiques faites sur les ani-

maux à sang chaud et sang froid.

Ce sont ces deux dernières parties que nous analyserons principalement.

Dans la première, M. Riban montre d'après des citations textuelles, que con-

trairement à ce qu'ont avancé quelques auteurs, Peschier n'a jamais connu

ni même entrevu le principe actif du redoul
,

qui n'est pas la coriarine.

Peschier nie même l'action toxique de la plante sur l'homme et les animaux,

contrairement à de nombreuses observations dues à divers auteurs.

Il résulte des expériences de M. Riban que les fruits, les feuilles et les

extraits de Coriaria myrtifolia doivent leur propriété toxique à un principe

cristallisable
,

qu'il nomme coriamyrtine, principe qu'ils conservent assez

longtemps sans altération.

Pour le préparer, on peut avoir recours au suc des fruits et des feuilles de

redoul ou, à défaut, à des infusions de ces parties de la plante telles qu'on

les conservait pour les falsifications du séné ; mais le suc est toujours pré-

férable. Quoi qu'il en soit, ces liquides sont traités par le sous-acétate de
,

plomb jusqu'à cessation complète de précipité ; on filtre, et les liqueurs, dé-

barrassées de l'excès de plomb par l'hydrogène sulfuré, sont évaporées en

consistance sirupeuse, et agitées à plusieurs reprises avec de l'éther. Celui-ci

s'empare de la coriamyrtine ; on distille pour séparer la majeure partie du

liquide, et le plus souvent il se dépose des cristaux dans l'appareil même ; si

cet effet n'avait pas lieu, on abandonnerait le résidu à l'évaporation spon-

tanée. Il suffit de faire cristalliser cette matière deux ou trois fois dans l'al-

cool, pour l'avoir parfaitement blanche et pure.

La préparation de la coriamyrtine par les fruits nécessite une fermen-

tation préalable, et est d'ailleurs assez incommode; aussi recourt-on de pré-

férence aux feuilles pour son extraction, et les cristaux qui se déposent dans

cette circonstance sont plus purs et se séparent bien plus aisément du liquide

qui les contient. Les jeunes pousses, hautes de 40 ou 50 centimètres, ont

paru fournir les meilleurs résultats ; quant au rendement, il est très-faible :

4 5 grammes environ pour 100 kilogrammes de feuilles.

La coriamyrtine pure se présente sous forme de cristaux blancs, inodores,

doués d'une saveur amère insupportable et de propriétés vénéneuses extrê-

mement énergiques. Elle cristallise facilement en prismes à quatre et plus

souvent à six pans, qui paraissent appartenir au système monoclinique.

Elle est peu soluble dans l'eau bouillante et dans l'eau froide. En effet,

4 9 gr ,174 d'une solution aqueuse de coriamyrtine saturée à 22 degrés, ont

donné, après évaporation et dessiccation à 100 degrés, 0 gr ,246 de résidu.

D'où l'on déduit que 100 parties d'eau dissolvent 1,44 parties de sub-

stance.

Elle est soluble dans l'alcool froid et très-soluble dans l'alcool bouillant,

qui abandonne de beaux Gristaux en se refroidissant. Les cristallisations suc-
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cessives dans ce liquide sont un excellent moyen de purification. 12 grammes

d'une solution alcoolique saturée à la température de 2 2 degr és ont laissé
,
après

évaporation et dessiccation à 100 degrés, 0 gl
,246 de résidu 100 grammes

d'alcool à 86 degrés centésimaux et dans les conditions précédentes , dissol-

vent donc 2 S1',01 environ de principe actif.

Elle est soluble dans l'étber, qui la dépose par évaporation. Les cristaux

qui se forment dans une solution éthérée salie et visqueuse, telle qu'on l'ob-

tient dans la préparation par les fruits par exemple, atteignent souvent 2 et

3 millimètres de côté.

Le chloroforme et la benzine dissolvent bien la coryamyrtine, le sulfure

de carbone la dissout à peine ; tous ces liquides la laissent par évaporation

avec la même forme cristalline qu'elle présente en se déposant au sein d'une

solution alcoolique. Elle est dextrogyre. Le pouvoir rotatoire à la température

de 20 degrés, rapporté à 100 millimètres et relatif à la teinte de passage,

donne : [«]/ = 2 4°, 5.

La coriamyrtine est anbydre ; on peut la chauffer jusqu'à 200 degrés sans

qu'elle perde la moindre trace d'eau.

Elle fond, toutes corrections faites, à 220 degrés environ, en un liquide

incolore d'abord, brunissant si l'on maintient la température, et se prenant en

masse cristalline par le refroidissement. Chauffée plus fortement, elle noircit

et se décompose comme toutes les matières organiques.

La coriamyrtine est parfaitement neutre aux papiers réactifs. Elle ne

sature pas les acides, et ne donne aucun précipité par le bichlorure de pla-

tine et l'acide phosphomolybdique ; elle ne contient point d'azote.

Chauffée au bain-marie pendant une heure environ avec les acides étendus,

elle se dédouble en donnant de la glycose, en même temps que l'on voit se

déposer des flocons blanc sale, qui ne sont autre chose qu'une matière rési-

neuse correspondant à celle que produirait la salicine dans les mêmes cir-

constances. Parmi les acides minéraux, l'acide nitrique est celui qui accom-

plit la transformation avec le plus de rapidité, mais la liqueur reste dans ce

cas parfaitement transparente.

L'acide oxalique en dissolution dans l'eau et l'acide acétique étendu, dé-

doublent également la coriamyrtine avec production de glycose.

Le principe actif du redoul est doue une giycoside qui vient prendre place

à côté de la salicine, et qui nous olï're le premier exemple d'un corps de ce

genre jouissant de propriétés toxiques.

L'acide nitrique peu étendu d'eau attaque la coriamyrtine avec dégage-

ment de vapeurs rutilantes, et l'on constate bientôt la présence de la glycose

dans la liqueur. La synaptase mise en contact pendant plus de quarante-huit

heures avec cette substance n'a produit aucune action.

Elle ne précipite pas le nitrate d'argent. Le perchlorure de fer ne donne

avec elle aucune coloration. L'acide sulfurique très-concentré la noircit; un

peu plus étendu, il la dissout sans se colorer.

Les analyses de la coriamyrtine ont fourni des nombres qui s'accordent
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avec la formule empirique C46H280 16
,
expression pure et simple d'une compo»

sition centésimale.

Expériences physiologiques. — Un chien de berger, robuste, d'assez forte

taille, ayant refusé de manger depuis trente-deux heures, prend un morceau

de viande contenant 20 centigrammes de coryamyrtine pure en poudre.

Après quatre minutes, anxiété, efforts pour vomir ; au bout de sept mi-

nutes, vomissements; le morceau de viande est rejelé presque intact: quatre

vomissements successifs de matières glaireuses et filantes
;
gémissements,

œil égaré, pupilles contractées. Au bout de vingt minutes, mouvements sac-

cadés de la tête semblables à ceux que produirait une succession de décharges

électriques. Émission abondante d'urine.— Tremblement général, et au bout

de vingt-sept minutes convulsions violentes, roideur tétanique, membres anté-

rieurs dans une extension forcée continuelle, trismus, grincements de duits,

bave abondante, contraction des muscles de la face. Pas de sensibilité lorsqu'on

pince la peau ou qu'on la traverse à l'aide d'un instrument piquant; la res-

piration, presque suspendue pendant les accès, est pénible et sifflante pen-

dant les courtes périodes de repos. Pupille tantôt contractée, tantôt dilatée;

conjonctive injectée. Les convulsions sont surtout tétaniques et rarement clo-

niques, c'est l'inverse qui a lieu chez les lapins. — Pas d'opisthotonos, la

tête e^t simplement renversée en arrière; cris plaintifs. Durant les trente mi-

nutes qui viennent de s'écouler, on a compté treize accès convulsifs séparés

par des intervalles de repos d'une minute au plus.

Enfin, les convulsions deviennent continues mais plus faibles, et l'animal

meurt une heure un quart après l'apparition des 'premiers symptômes.

La rigidité cadavérique apparaît dix minutes après la mort.

La contractilité musculaire propre est conservée dans les muscles de la

cuisse et de l'épaule mis à nu ; on découvre le nerf sciatique, et l'on constate

que l'irritabilité nerveuse a disparu.

Autopsie une heure après : Vaisseaux sous-cutanés et jugulaires gorgés de

sang noir. — Trachée ne contenant pas d'écume.

Poumons couverts de plaques violacées, surtout vers les parties posté-

rieures et inférieures. Leur section laisse écouler un sang brun non spumeux.

Cœur : les deux ventricules et les deux oreillettes sont remplis de caillots

d'un noir intense, il en est de même de l'artère pulmonaire et de la veine

cave inférieure. Sang de l'aorte brun, contenant quelques caillots.

Foie de couleur normale, vésicule biliaire gorgée. Estomac rétracté, plein

d'écume, sa muqueuse est rose violacé. — Intestin naturel. Veines mésenté-

riques gorgées de sang.

Vessie vide revenue sur elle-même. Pas d'inflammation. Pieins nor-

maux.

Cerveau sans piqueté. — Injection des méninges, moelle et ses enve-

loppes non injectées.

Les phénomènes observés chez cet animal sont les mêmes que ceux notés

chez des Japins, avec cette différence néanmoins que pour le chien c'est
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l'état tétanique qui domine. Quant à la coloration rose violacé de l'estomac,

elle peut être attribuée sans doute aux efforts de vomissement.

Enfin, si l'on considère que la matière ingérée sous le poids de 0 gr
,2 a été

rejetée en partie avec le morceau de viande presque intact qui la contenait,

que les vomissements successifs de matières liquides ont chassé une portion

du poison, et que les premiers symptômes apparus sept minutes après l'inges-

tion ont été bientôt suivis de convulsions violentes auxquelles l'animal a suc-

combé, on conviendra avec l'auteur que la coriamyrline mérite d'être classée

parmi les substances les plus énergiques.

Expérience dans laquelle on injecte dans le tissu lamineux sous-cutané

de l'abdomen d'un lapin, 0
gr
,02 de coriamyrline en dissolution dans Veau. —

L'animal mis en liberté ne paraît pas incommodé, mais au bout de cinq mi-

nutes il est atteint de violentes convulsions avec contraction de la pupille, et

succombe vingt minutes après l'invasion des premiers symptômes. Tous les phé-

nomènes sont identiques avec ceux des observations précédentes. Remarquons

néanmoins que le tissu cellulaire sous-cutané de l'abdomen est rose violacé,

sauf dans la partie occupée par l'injection, où il est blanc et comme macéré;

que l'utérus, qui contient quatre petits lapins, est d'une couleur violet foncé.

De ses expériences M. Riban tire les conclusions suivantes :

4° Le redoul doit ses propriétés vénéneuses à une glycoside, la coriamyr-

tine. Il suffît, pour s'en assurer, de comparer] l'action de cette dernière à

celle du suc ou des extraits de la plante.

2° Ce principe immédiat agit sur des êtres bien différents de l'échelle

animale : tels que vertébrés à sang chaud (lapins, chiens), vertébrés à sang

froid (grenouilles), insectes diptères (mouches communes).

3° Ses effets sont très-énergiques. On a vu que 0 gr
,2 de [substance admi-

nistrés à un chien et rejetés en grande partie par les vomissements, ont déter-

miné de violentes convulsions après vingt minutes, et la mort en une heure un

quart. Pour obtenir une action violente et rapide sur les lapins, 0 gr ,08 suf-

fisent.

4° Portée sous la peau, elle détermine des effets plus redoutables encore :

2 centigrammes tuent alors un lapin en vingt-cinq minutes.

5° Les phénomènes principaux qu'elle produit sur les animaux sont les

suivants : secousses vives de la tête se communiquant bientôt à tous les mem-
bres, convulsions cloniques et tétaniques à la fois, trismus, écume à la

bouche, insensibilité complète.

6° La coriamyrline détermine la contraction de la pupille.

7° Les lésions cadavériques les plus importantes sont : l'état de plénitude

des vaisseaux gorgés de sang brun coagulé dans le cœur droit et gauche, dans

l'artère pulmonaire et la veine cave inférieure, les taches brunes du poumon,

l'injection des méninges. Remarquons aussi que la rigidité cadavérique appa-

raît avec une grande rapidité, c'est-à-dire dix minutes environ après la mort.

8° La coriamyrtine n'exerce aucune action irritante sur les muqueuses

intestinale et oculaire.
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9° Les animaux succombent à l'asphyxie et à l'épuisement nerveux. Les

expériences sur les vertébrés à sang chaud viennent à l'appui de la première

proposition ; l'intoxication des grenouilles démontre la seconde.

1 0° Elle ne détruit pas la contractilité musculaire propre et l'irritabilité

nerveuse, elle abolit en partie seulement ces propriétés, si on laisse l'animal

succomber à l'épuisement nerveux.

1

1

0 Les effets de la coriamyrtine ne sont pas identiques avec ceux de la

strychnine, pour les animaux à sang chaud du moins. Tandis que nous voyons,

avec la première, des convulsions cloniques et tétaniques à la fois, une insen-

sibilité complète, on trouve, dans l'action de la seconde, des convulsions

exclusivement tétaniques et une sensibilité telle que le moindre frôlement

fait naître de nouveaux accès. Elle n'arrête pas les mouvements du cœur.

Vancienneté de l'homme prouvée par la géologie, et remarques

sur les théories relatives à l'origine des espèces par variation,

par sir Charles Lyell ; traduit de l'anglais par M. Chaper (1).

Analyse par M. Ch. Robin.

Pour faire connaître la valeur de ce remarquable ouvrage nous résume-

rons ici un certain nombre de faits, encore assez peu répandus, qui, parmi

plusieurs autres qu'on y trouve également, ne doivent pas rester ignorés des

anatomistes, des physiologistes, ni même des médecins.

On sait aujourd'hui que l'homme est apparu sur la terre à une époque an-

térieure aux terrains tertiaires récents, vers un temps plus éloigné dans ce

sens de l'époque de YElephas primigenius ou Mammouth que celle-ci ne l'est

de nous. Mais aucune preuve géologique certaine n'autorise à croire que les

races humaines dites inférieures aient toujours précédé dans l'ordre chrono-

logique celle des races plus parfaites, et l'hypothèse d'un lien généalogique

entre l'homme et les mammifères supérieurs n'est pas démontrée vraie par

la paléontologie (Lyell, etc.), pas plus également qu'entre les quadrumanes

et les carnassiers, etc. Beaucoup de naturalistes, dit M. Milne Edwards

(Revue des Sociétés savantes, 1 864, p. 266), pensaient que la période géolo-

gique actuelle avait été séparée des périodes précédentes par une immense

lacune dans la série des êtres vivants, et qu'à la suite du dépôt des terrains

de transport appelés diluviens, tout fut renouvelé à la surface du globe. Mais

peu à peu la chaîne des faits a été renouée ; on a constaté que les types

zoologiques dont l'absence dans les faunes antédiluviennes étonnait Cuvier

n'y font pas défaut, et remontent même beaucoup plus haut dans la chrono-

logie géologique. Ainsi, en France même, on a trouvé des singes fossiles

(1) Paris, 1864, 1 vol. in-8 chez J. B. Baillière et fils.
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dans les terrains tertiaires, et aujourd'hui les preuves de l'existence de

l'homme au milieu d'une faune différente de la nôtre surgissent de toutes

parts.

En 1828, quatre ans avant la mort de Cuvier, MM. Tournai et Christol

avaient découvert dans une grotte du midi de la France des os humains saisis

dans la substance d'une roche brécheuse où se trouvaient aussi des os de

divers quadrupèdes, dont les uns ne différaient pas de nos espèces actuelles,

tandis que d'autres appartenaient à des espèces antédiluviennes, telles que

le rhinocéros et l'hyène des cavernes. Mais on devait se demander si l'en-

fouissement des débris humains n'avait pas eu lieu postérieurement à la des-

truction des espèces éteintes dont les os fossiles se trouvaient dans le même
gisement, et comme la science était impuissante à résoudre cette question, il

convenait de rester sur la réserve. Peu de jours après la mort de Cuvier, en

1833, d'autres faits du môme ordre furent constatés par un anatomisle belge,

Schmerling, dans une caverne ossifère s-ituée sur les bords de la Meuse, près

de Liège ; mais là encore le mélange des espèces éteintes et des espèces

actuelles pouvait être expliqué de différentes manières, et ne semblait pas

démonstratif de la coexistence de tous ces êtres à l'état vivant.

Vers 1840, M. Boucher de Perthes commença à appeler l'attention des na-

turalistes sur de nombreux fragments de sil»x, que l'on rencontre profondé-

ment enfouis dans le puissant dépôt de gravier et de sable dont les flancs de

la vallée de la Somme sont recouverts aux environs d'Abbe ville, dépôt que la

plupart des géologues rangent dans les terrains diluviens. 11 crut reconnaître

dans ces pierres des instruments taillés de la main de l'homme; par exemple,

des haches, des couteaux, des têtes de flèches, et il y vit, par conséquent,

des preuves de l'existence de l'espèce humaine dans cette partie de l'Europe

à l'époque où les eaux envahissant la contrée y avaient apporté celte masse

immense de sable et ce gravier. On contesta d'abord le caractère attribué à

ces silex ; mais les résultats de ses fouilles sont devenus si nombreux et si

concluants que toute discussion sur l'origine des silex façonnés devint impos-

sible à soutenir. Depuis lors, M. Boucher de Perthes a découvert dans le banc

inférieur du terrain de transport de Moulin-Quignon une mâchoire humaine,

et, chose singulière, dit M. Edwards, beaucoup de personnes qui ne révoquent

plus en doute l'authenticité des haches de silex extraites du terrain de trans-

port des localités voisines, telles que Menchecourt et Saint-Acheul, ont eru

Utile de discuter longuement sur la valeur du fait nouveau ainsi introduit dans

la science, comme si l'on devait éprouver quelque difficulté à admettre que

là où l'homme a laissé par centaines des œuvres de sa main, il n'ait pu

laisser un de ses os.

Quelle que soit l'hypothèse que les géologues peuvent préférer pour expli-

quer la formation de l'immense dépôt de gravier sous lequel gisent les silex

taillés de main d'homme, il est évident que l'espèce humaine devait exister à

l'époque où ce terrain, apporté de loin ou descendu en glissant du plateau

adjacent de la Picardie, est venu prendre la position qu'il occupe aujourd'hui,
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et par conséquent l'existence de l'homme remonte à une époque antérieure

à celle où l'action des eaux donna au sol de là France son relief actuel, Dans

les terrains qui recèlent les haches de silex et d'autres objets analogues on

trouve des os de l'aurochs, du renne, de l'ours des cavernes, du rhinocéros

èt de l'éléphant, qui, à leur tour, se présentent dans certains dépôts associés à

des débris d'autres animaux dont la disparition de la surface du globe paraît

remonter à une époque encore plus ancienne. Des faits prouvent qu'à l'épo-

que où les restes de plus d'un grand quadrupède fossile sont arrivés dans le

lieu où ils se trouvent mêlés à des produits de l'industrie humaine, ces restes

étaient à l'état frais, et que depuis ce moment rien n'est venu changer leur

position.

Ainsi on a trouvé au milieu de ces instruments de silex un quartier entier

de Yours des cavernes dont tous les os avaient conservé leurs rapports natu-

rels. Or ces os ne sont liés entre eux que par des parties molles, et le moindre

mouvement suffit pour les séparer lorsque la putréfaction a détruit les liga-

ments et les muscles par lesquels ils étaient primitivement entourés et reliés.

Par conséquent, aucun anatomiste ne peut admettre que les os ajustés de la

sorte bout à bout aient pu être charriés par un torrent, après avoir été dé-

pouillés de leurs ligaments par la putréfaction. Quelles que soient donc la

date et la nature des phénomènes géologiques qui ont amené dans la position

qu'elles occupent aujourd'hui les assises de gravier, de sable et de limon où

ces ossements se trouvent, phénomènes qui ont précédé le creusement du lit

de nos rivières et qui ont donné au sol de notre pays sa configuration actuelle,

à cette époque l'homme existait dans nos contrés, et les rhinocéros, les élé-

phants, les aurochs, les rennes y vivaient à côté de lui. D'autres faits récem-

ment découverts tendent à donner aux premiers habitants de la Gaule une

antiquité encore plus grande, et font penser que l'homme vivait déjà sur les

bords du bassin de Paris, vers la fin de la période tertiaire, lorsque ce bassin

était encore occupé par la mer. M. Desnoyers â trouvé, aux environs de

Chartres, sur des os fossiles d* Etephas meridionalis des entailles qui parais-

sent avoir été faites à l'aide d'un instrument tranchant, lorsque ces os étaient

à l'état frais. Or Y Elephas meridionalis estime des espèces caractéristiques de

la faune tertiaire dite pliocène.

Ainsi rien de plus certain que l'existence d'hommes fossiles, c'est-à-dire

d'hommes qui vivaient avant les races actuelles en même temps que certaines

espèces de mammifères perdues. Leur existence est décelée, soit par des

débris squeleltiques, soit par des instruments d'abord de pierre [période ou

âge de pierre), puis de bronze (âge de bronze), et enfin de fer (âge de fer),

enfouis dans le sol. L'homme fut contemporain, en Europe, de deux espèces

d'éléphants, E. primigenius et E. anliqtius, puis de deux autres espèces de

rhinocéros, R. tichorhmus et R. hemitœchus, d'une espèce au moins d'hippo-

potame, de l'ours des cavernes, du lion des cavernes, de l'hyène des cavernes,

de plusieurs espèces de bœufs, de chevaux et de cerfs, et de beaucoup de

petites espèces de carnassiers, de rongeurs et d'insectivores, tous éteints.
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Pendant que ces animaux arrivaient lentement au moment de leur extinction,

le bœuf musqué, le renne, et d'autres espèces septentrionales, qui ont sur-

vécu jusqu'à notre époque, abandonnaient les vallées de la Seine et de la

Tamise, et se retiraient vers le nord jusque vers les régions arctiques, dans

leurs cantonnements d'aujourd'hui. Les ressemblances entre les débris de

squelettes et de crânes de ces époques, et leurs analogues modernes d'Aus-

tralie sont manifestes ; celles des instruments et des habitudes ne le sont

pas moins. Les crânes australiens sont même plus vastes que les plus anciens

de ceux des terrains postpliocènes.

Parmi les monuments qui nous restent de la période de pierre, celle

qui précéda immédiatement celle de bronze, les plus abondants sont les

hachettes appelées haches celtiques, qui étaient d'un usage fort général en

Europe avant l'introduction des ustensiles métalliques. Les tourbières et les

monticules de coquilles du Danemark , ainsi que les plus anciens canton-

nements lacustres de la Suisse, nous apprennent que ces premiers habi-

tants étaient chasseurs, et vivaient presque exclusivement de gibier; mais

leur nourriture, dans les siècles suivants, se composa de plus en plus d'ani-

maux domestiques, et, plus tard encore, il se produisit un passage com-

plet à la vie pastorale coïncidant, à mesure que la population s'augmentait,

avec la culture de certaines céréales. Les coquilles comme les quadrupèdes

appartenant à la dernière période de la pierre et à l'âge du bronze sont exclu-

sivement d'espèces encore vivantes en Europe; la faune était la même que

celle qui prospérait en Gaule au temps de Jules César. Entre la division la

plus récente de l'âge de pierre et la plus ancienne, celle qui a reçu le nom de

poslpliocène (elle précède celle de la formation des terrains dits récents), il y

a eu un énorme intervalle, lacune de l'histoire du passé dans laquelle vien-

dront un jour s'intercaler bien des monuments de date intermédiaire. Nous

en avons des exemples dans les cavernes du sud de la France. Morlot a calculé

l'antiquité probable de trois sols végétaux superposés traversés et mis au jour

à diflérentes profondeurs dans le delta de la Tinière, et dont chacun conte-

nait des os humains ou des objets de l'industrie humaine appartenant respec-

tivement à l'époque romaine, à celle du bronze et au dernier âge de pierre.

D'après son estimation, on doit attribuer une antiquité d'au moins 7000 ans

aux plus anciens de ces débris, et pourtant ils sont regardés comme étant

d'une date bien postérieure au temps où le mammouth et d'autres mammi-

fères éteints prospéraient en même temps que l'homme en Europe.

On a cru, dit Lyell, à la dégénérescence de l'humanité à partir d'un type

primitif dont l'intelligence eût été supérieure ou dont la science eût été d'ori-

gine surnaturelle. Mais si la souche originelle de l'espèce humaine avait été

réellement douée de facultés intellectuelles supérieures, si sa science lui avait

été inspirée, et si elle avait possédé une nature perfectible comme sa pos-

térité, l'état d'avancement auquel l'humanité fût parvenue aurait été singu-

lièrement plus élevé.
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EXPLICATION DE LA PLANCHE XI (1).

(15 diamètres.)

Fig. 1. — Coupe verticale de plusieurs circonvolutions cérébelleuses,

dans leurs rapports avec la substance blanche et avec la substance grise

du corps rhomboïdal.

a a' . Folioles ramifiées. 6 6'. Folioles sessiles. c c' . Fibres à direction cur-

viligne. Les circonvolutions sont constituées par :
1° une série de fibres blan-

ches qui en occupent la portion centrale et qui s'épanouissent dans toutes les

directions ff; « 2° par une zone corticale périphérique à coloration jau-

nâtre h h' ; » 3° par une zone intermédiaire, grisâtre, formée par de petites

cellules et des fibres blanches g g'.

Fig. 2. — Coupe horizontale du cervelet au niveau des régions d'émer-

gence des pédoncules cérébelleux supérieurs : \ et \ lobes latéraux
; 2, lobe

médian ; 3 et 3', direction générale des fibres blanches cérébelleuses ; 4 et 4',

corps rhomboïdaux ; 5 et 5', fibres des pédoncules cérébelleux supérieurs
;

elles s'entrecroisent en g sur la ligne médiane; 6 et 6', libres ascendantes des

pédoncules moyens
; 7, substance grise du locus niger de Sœmmering

;

8, cavité du quatrième ventricule.

Fig. 3. — Représentation théorique du mode de constitution d'une fibre

cérébelleuse et de ses rapports avec une libre spinale antérieure. La por-

tion a représente la couche superficielle de la substance corticale cérébel-

leuse
; 6, la zone sous-jacenle

; c, la substance blanche inlermédiaire à la

substance grise corticale et à celle du corps rhomboïdal. d représente la fibre

efférente du cervelet (portion pédonculaire)
;

e, la terminaison des fibres pé-

donculaires et les petites cellules qui en dépendent, pour former la substance

grise périphérique
;

/", grosse cellule du corps strié
;

gr, fibre cortico-striée
;

h, fibre spinale antérieure
; i, cellule spinale antérieure

; /, racine spinale

antérieure.

Fig. 4. — Rapports des fibres spinales antérieures avec les cellules de la

substance grise de la protubérance. On voit ces cellules en train de dissocier

par leur interposition les fibrilles des fascicules spinaux. (250 diam.)

Fig. 5. — Figure théorique destinée à donner une idée des rapports des

lobes du cervelet et des fibres efïérentes qui en émergent avec les fibres

spinales antérieures.

4, substance corticale du côté gauche; 2, corps rhomboïdal; 3, fibres

efférentes
; 4, fibres des pédoncules inférieurs

; 5, olives inférieures; 6, fibres

(1) Elle est relative au mémoire de M. Luys, page 226.
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des pédoncules moyens; 7, fibres des pédoncules supérieurs; 8, olive supé-

rieure avec ses libres eflerentes en 9
; 10, fibres spinales antérieures entre-

croisées dans les régions sous-bulbaires en 1 1
; 12, fibres spinales moyennes

enlrecroisées en 13 dans les régions bulbaires
; 14, fibres spinales internes

des régions sus-bulbaires 15.

Les rapports des fibres etïérentes du cervelet avec les fibres spinales an-

térieures ont lieu d'une manière croisée.

Fig. 6. — Détails de la terminaison des libres pédonculaires inférieures

au niveau delà région bulbaire antérieure. (Coupe horizontale, 250 diam.)

4, fibres de tissu conjonctif; 2, fibres terminales des pédoncules inférieurs

à direction plus ou moins curvilignes
; 3, 3', 3", coupe horizontale des tubes

nerveux ascendants, des régions antérieures de l'axe spinal.

FlG. 7. — Détails de la distribution des fibres pédonculaires supérieures

au milieu de la substance grise du corps strié. (Coupe horizontale, 250 diam.)

FlG. 8. — Détails de la distribution des fibres pédonculaires moyennes

au niveau de là protubérance. On voit les rapports qu'elles affectent avec les

cellules de la substance grise de la région et avec les fibres spinales ascen-

dantes. (Coupe horizontale, 250 diam.)

FlG. 9. — Grosse cellule de la zone corticale des circonvolutions cérébel-

leuses, avec ses prolongements multiples et les petites cellules qui y sont,

appendues.



MÉMOIRE SUR LES DIVERS MODES

DE

LA NAISSANCE DE LA SUBSTANCE ORGANISÉE

EN GÉNÉRAL
ET DES

ÉLÉMENTS ANATOMIQUES EN PARTICULIER,

Par M. Charles ROBIN,

Professeur d'histologie à la Faculté de médecine de Paris , etc.

(Suite.—Voyez le n° 1, p. 2G et le n° 2, p. 153.)

2° Phénomènes de la segmentation et de la gemmation.

57. Chacun de ces phénomènes diffère un peu suivant l'état

amorphe ou figuré de la substance qui en est le siège.

a. Segmentation.

Que ce soit une substance amorphe ou une cellule, dans l'ovule

ou sur l'être déjà formé, qui devienne le siège de ce phénomène, il

consiste essentiellement en une division de ces éléments, division

saisissable sous forme de sillon, puis de lignes foncées. Celles-ci

indiquent la place que vont occuper les plans de contiguïté des

deux parties qui résultent de la séparation de la masse primitive

en deux ou plusieurs portions.

58. Dans Xovule les phases de la segmentation sont les sui-

vantes :

Lorsque la fécondation a eu lieu, à une époque donnée de

l'existence de l'ovule, le vitellus se resserre, diminue de volume,

s'écarte de ia face interne de la membrane vitelline, et laisse

entre elle et lui un espace plein d'un liquide transparent.

Le vitellus, en se concentrant sous un plus petit volume, se

limite en un globe grenu, régulièrement sphérique ou ovoïde,

dans lequel les granules qui le composent sont très -rapprochés, et

maintenus réunis par une matière amorphe tenace complètement

homogène. Chez beaucoup d'animaux, les mammifères en parti-

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864). 22
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culier, une mince couche de la même matière déborde les granu-

lations à la périphérie delà sphère vitelline; elle pourrait être

prise quelquefois, mais à tort, pour une membrane d'enveloppe

distincte. Le vitellus alors n'est donc autre chose qu'une masse

sphériquede substance amorphe homogène, dont les granulations,

graisseuses ou autres, sont maintenues agglutinées par cette ma-

tière interstitielle diaphane, à la rétraction de laquelle est due,

selon toutes probabilités, la diminution de volume du vitellus.

Quelques heures après le retrait du vitellus s'individualisent

par gemmation les globules polaires sur un point de la surface du

vitellus.

Deux ou trois heures plus tard, au centre de ce dernier naît un

noyau, large de 2 à 3 centièmes de millimètre, à bords nets, et

tout à fait homogène, qui se produit à sa partie centrale. Il se pré-

sente sous forme d'une goutte claire placée au centre du vitellus,

dont les granulations le masquent en grande partie et ne le lais-

sent apercevoir que comme une tache ronde, un peu plus trans-

parente que le reste de la substance. Dans le vitellus un peu com-

primé et aplati, ou dégagé de la plupart des granulations qui

l'entourent, ce corps olïre l'aspect d'une goutte limpide, inco-

lore, réfractant assez fortement la lumière, à bords nets comme

une goutte d'huile, mais ayant pourtant au contact de l'iode, de

l'acide acétique, de l'alcool, etc., les réactions que présentent les

substances azotées. Ce globule est susceptible d'être aplati, mais

il revient sur lui-même lorsque cesse la pression. Il ne renferme

pas de granulations, mais souvent un petit nucléole à contours

plus foncés que le sien et à centre plus brillant (1).

(1) Le noyau vilellin n'apparaît que dans l'ovule fécondé, plusieurs heures après

la disparition de la vésicule germinative ou noyau devenu vésiculeux de la cellule

que constituait l'ovule avant d'arriver à l'état de maturité. Ces deux faits de dispa-

rition de l'un de ces noyaux suivi après la fécondation de l'apparition d'un autre,

caractérisent nettement la succession directe d'une individualité nouvelle à une

autre, représentée jusque-là par un élément anatomique plus ou moins développé en

un organe particulier. Tous les faits dont il vient d'être fait mention, relatifs aux phé-

nomènes qui précèdent la segmentation, ne sont qu'indiqués ici parce que je les ai

déjà exposés avec plus de détails dans ce recueil. (Voyez Mèm. sur les phén. qui se

passent dans l'ovule avant la segmentation, in Journal de physiologie, Paris, 1862,

p. 67, et sac la production du noyau vitel'in, itid., 1862, p. 309.)
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Quelque effort que l'on fasse pour l'isoler, presque toujours des

granulations foncées jaunâtres de la substance vitelline lui restent

adhérentes. Il joue, relativement à la masse vitelline, un rôle ana-

logue à celui que remplit le nucléus dans chaque cellule, et par

suite il reçoit le nom de noyau vitellin. Il naît par genèse, par

l'agglomération molécule à molécule d'une certaine quantité de la

matière amorphe qui maintient les granulations vitellines et qui,

s'isolant complètement de ces granulations, s'accumule en une

masse globuleuse homogène au centre du vitellus. Son apparition

caractérise essentiellement l'individualisation du vitellus comme

être distinct de l'ovule en tant que produit de l'être femelle.

La substance de ce globule ou noyau a une ténacité plus con-

sidérable que celle de la matière amorphe qui agglutine les granu-

lations vitellines, fait qui indique une modification intime due

aux actes moléculaires de la nutrition dont cette matière est le

siège d'une manière très-active à ce moment.

59. Segmentation, sillonnemeni
, fractionnement.— Veu après

l'apparition du noyau clair au centre du vitellus, ce dernier se

déprime au point même de sa surface où sont nés les globules

polaires. En même temps le noyau central s'étire, s'allonge en se

rétrécissant vers le milieu, et il se divise en deux noyaux plus

petits que le premier, mais dont les volumes réunis sont pourtant

plus considérables que celui du globule unique. Bientôt ou en

même temps une ligne plus claire, et au niveau de cette ligne

un sillon circulaire, qui divise en deux moitiés égales le vitellus,

apparaît au niveau du globule central ou de son étranglement;

d'abord peu profond, il le devient de plus en plus et divise

complètement le vitellus en deux masses granuleuses, con»

tiguës, ovoïdes, bientôt ramenées à la forme sphérique par la

rétraction de la matière amorphe qui en fait partie essentielle.

Ces parties nouvelles ainsi produites ont reçu le nom de sphères

de fractionnement, de globes vitellms. Chacun d'eux offre ie

même aspect et la même constitution anatomique que le vitellus

dont il dérive directement. C'est un peu au-dessus du milieu de la

trompe qu'a lieu ce phénomène (douze heures environ après le

coït fécondant chez le lapin).
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A peine cette première division esl-elle accomplie que déjà les

deux sphères granuleuses qui résultent ainsi du premier fraction-

nement du vitellus deviennent, à leur tour, le siège d'une seg-

mentation exactement semblable, d'où résulte la production de

quatre globes viteliins moitié plus petits que les deux premiers.

Le même phénomène se répète sur chaque segment nouveau,

ce qui double à plusieurs reprises le nombre des sphères, dont

le volume est progressivement décroissant, mais dont la nature

reste toujours identique et pour le noyau et par rapport à la

masse granuleuse qui l'entoure. On voit aussi presque constam-

ment le noyau s'étirer, présenter un sillon médian, en même

temps ou avant qu'un sillon correspondant se manifeste dans

la masse granuleuse (1).

L'apparition du sillon a lieu de la manière suivante : autour du

noyau non divisé, ou de ses deux moitiés si déjà il s'est étiré ou

même partagé, se rassemblent, se concentrent les granulations

(1) Le phénomène de segmentation dont il est ici question a été décrit pour la

première fois sur l'œuf des grenouilles, par Prévost et Dumas (Deuxième mémoire

sur la génération, dans Annales des se. nat., Paris, 1824, in-8, t. II, p. 109, 110,

111 à 114, et pl. 6, fig. D à P), sous les noms de formation de sillons et de divisions

en segments, d'où sont venus les noms de sillonnement, scission ou segmentation

[Furchung ,
Spaltung] (Bâër, Die Métamorphose des Etes der Batrachier in Archiv

fuer Anat. und PhysioL, Berlin, 1834, in-8, p. 481 et 488). Ces phénomènes éton-

nants, que Prévost et Dumas avaient déjà songé à considérer comme une loi générale

du développement devant s'étendre aux autres classes d'animaux (p. 113 et 114),

ont été constatés depuis sur le vitellus de l'ovule de presque toutes les classes animales

et de toutes les plantes sans exception. Schwann avait soupçonné que ce phénomène

était un mode de production des cellules (loc. cit., 1838, p. 61-62); Bergmann, sur

le vitellus de l'œuf des grenouilles, a montré qu'il était une introduction à la for-

mation des cellules dans l'œuf aux dépens du vitellus (Bergmann, Die Zerkliiftung

undZellendilbung im Froschdotler, in Archiv fuer Anat. und Physiol., Berlin, 1841,

p. 98). Ce phénomène s'observe dans toutes les plantes comme mode de naissance

des cellules embryonnaires, des grains de pollen des spermatozoïdes, etc. (Voy.

Ch. Robin, Histoire naturelle des végétaux parasites. Paris, 1853, in-8, p. 201 et

suivantes.) J'ai démontré ailleurs (Hist. nat. des végétaux parasites, Paris, 1853,

in-8, p. 147 à 149 et 245 à 246) que ce qu'on a décrit sous le nom de génération

endogène dans l'ovule n'est autre chose que l'individualisation de la substance du

vitellus en cellules embryonnaires mâles, grains de pollen, spermatozoïdes, et en

cellules embryonnaires femelles, par segmentation du contenu des diverses variétés

à'ovules (utricules ou cellules mères des spermatozoïdes et du pollen ; ovules pro-

prement dits, sac embryonnaire des phanérogames, sporanges et archégones des

cryptogames). En supposant que la naissance de cellules dans d'autres cellules
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vitellines; elles sont plus rapprochées en ce point que vers la

périphérie du globe vitellin ; celle-ci est devenue plus claire qu'elle

n'était auparavant, tandis que le centre est devenu moins transpa-

rent. En se rassemblant ainsi les granulations vitellines ne for-

ment pas un amas unique, mais bien deux masses, séparées par

une ligne étroite moins foncée, ou mieux par un mince segment

de la sphère, dans lequel les granulations sont peu abondantes

par rapport à la quantité de matière amorphe. Bientôt cette der-

nière se resserre, se déprime circulairement au niveau de cette

mince portion plus claire, ce qui constitue alors un véritable

sillon, au fond duquel on voit la substance amorphe transparente

déborder ici les granulations vitellines plus que partout ailleurs ;

ainsi les granulations qui existaient encore dans le segment plus

clair, entre les deux masses granuleuses plus foncées, rentrent

dans chacune de ceiles-ci et s'éloignent de ce segment, plus vite

que ne se divise sa substance amorphe.

Le sillon qui vient d'être décrit se montre à la fois sur le noyau

fût un fait habituel, ce ne serait pas un mode nouveau de naissance, mais seule-

ment la segmentation s'opérant dans des conditions particulières, s'opérant sur le

contenu de cellules à parois distinctes de la cavité. C'est ce qu'on voit dans certaines

plantes lorsque toutefois il ne s'agit pas d'une scission de toute la cellule, y compris sa

paroi. Mais si les diverses variétés d'ovules ci-dessus énoncées commencent toutes par

être une cellule, comme on le sait depuis longtemps, il faut reconnaître aussi que cette

cellule, par suite des phénomènes de son développement, devient peu à peu un organe

spécial, l'ovule, différant sous plusieurs rapports fondamentaux de la cellule par laquelle

ils ont commencé et de toute autre espèce de cellule. Lors donc que la segmentation

s'opère spontanément ou après fécondation sur le vitellus ou contenu de l'ovule,

celui-ci n'est plus une cellule, pas plus que les tubes du cristallin, qui ont d'abord

été cellules, ne sont des cellules après leur entier développement. Enfin, quant aux

cellules proprement dites des animaux, elles n'offrent point de génération endogène,

par 'segmentation de leur contenu indépendante d'une scission de la paroi, compa-

rable à ce qu'on voit dans la segmentation du vitellus des ovules mâles et femelles.

Lorsque dans les plantes une cellule hypertrophiée se segmente en plusieurs cellules,

c'est toute la cellule qui devient peu à peu le siège du phénomène, lors même qu'il a

commencé par le contenu ; de telle sorte que la paroi de la cellule ancienne fait partie

de celle des deux ou quatre nouvelles cellules. Nous verrons plus loin également que,

dans la multiplication des cellules du cartilage, c'est une scission de cellules entières

qui s'opère, et non la production d'une cellule dans la cavité d'une autre cellule, seul

phénomène qui pourrait être comparable à ce qui a lieu lors de la segmentation du

vitellus à l'intérieur de la membrane vitelline. L'erreur qui a régné à cet égard tient

à ce qu'on a pris longtemps la cavité dite chondroplaste et contenant les cellules

comme étant elle-même une cellule, ce qui n'est pas.
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et sur le nucléole, quand ce dernier existe quelquefois même déjà

sur le nucléole avant de se former sur le noyau ; mais il est des

cas dans lesquels le sillon se produit sur le noyau sans diviser le

,

nucléole qui reste sur un des côtés; en sorte que l'un des deux

noyaux manque de nucléole, et reste ainsi toujours ou bien peu

après, il en naît un de toutes pièces, par genèse (voyez p. 158).

Il arrive aussi quelquefois que le noyau ne se segmente pas, que

le sillon se produit dans la masse granuleuse seule, passe sur

le côté du noyau existant, de sorte que l'un des globes vitellins

manque de nucléus- ce fait persiste soit pendant toute la durée

de son existence, soit pendant un temps limité, parce que dans

ce globe vitellin naît de toutes pièces un noyau, de la même ma-

nière qu'il s'en était produit un dans le vitellus même après la

disparition de la vésicule germinative.

60. Fissiparité
0
scission ou scissiparité des cellules. — Un des

résultats du développement des derniers globes vitellins est le pas-

sage direct de chacun d'eux à l'état de cellules blastodermiques,

d'une part, et de l'autre de celhdes embryonnaires proprement

dites ou des feuillets de la tache embryonnaire, par la succession

des changements ou modifications décrites plus bas. Or ces éléments

ainsi individualisés se segmentent encore de la même manière

que ceux dont ils dérivent directement. Les cellules du blastoderme

et de la tache embryonnaire grandissent peu à peu. Or celles qui

dépassent, même légèrement, les autres en grandeur, offrent bien-

tôt un resserrement ou étranglement du milieu de leur noyau; en

même temps ou peu après, on voit clans la direction de cet étran-

glement les granulations s'écarter dans l'épaisseur de la cellule,

et se produire une ligne un peu plus claire ou un peu plus foncée

selon le point où l'on place le corps de la cellule par rapport à

l'objectif sous le microscope. Cette ligne est la trace d'un sillon

ou plan de séparation qui s'établit entre les deux moitiés de la

cellule; celle-ci se trouve divisée de la sorte en deux cellules plus

petites qu'elle, qui grandissent peu à peu et présentent ou non, à

leur tour, le même phénomène. C'est ainsi que se reproduisent, se

multiplient les cellules du blastoderme et de la tache embryon-

naire. Le noyau de chacune des deux nouvelles cellules, qui
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résulte de la scission de celui de la grande cellule, est d'abord

plus rapproché de la ligne de séparation que des autres bords de

la cellule nouvelle, il est hors du centre de celle-ci - mais à me-

sure que cette dernière grandit, il reprend ordinairement la place

centrale que le noyau occupe dans le corps de la plupart des

espèces de cellules. Il est commun de voir les cellules se par-

tager en deux moitiés inégales, inégalité qui persiste toujours ou

disparaît à mesure qu'elles se développent. Quelquefois le noyau

seul se divise en deux, sans que la masse de cellule qui l'entoure

en fasse autant. On voit alors une cellule un peu plus grande

que les autres, placée au milieu d'elles, offrir deux noyaux. Il

est enfin des cellules qui se segmentent sans que leur noyau se

divise. Le plan de segmentation passe alors sur le côté du noyau

de la cellule qui est le siège de la scission, et l'une des deux nou-

velles cellules manque de noyaux, tandis que l'autre conserve

l'ancien noyau tout entier.

On observe aussi la segmentation sur des animaux et des plantes

d'organisation simple, soit imicelhdaires , soit déjà composés

d'éléments anatomiques et, par suite, de tissus divers. Elle pré-

sente, il est vrai, dans ces conditions, des différences comparati-

vement à ce qu'on vient de lire; mais ces différences sont secon-

daires et en rapport avec celles des parties anatomiques qui se

segmentent, ce qui a conduit quelquefois à créer des mots nou-

veaux pour désigner les particularités offertes par ce même phé-

nomène.

61. Ainsi nous voyons ici dans toute sa simplicité, sur les élé-

ments anatomiques les moins complexes, un phénomène qui se

retrouve ensuite dans des éléments moins simples, puis en outre

sur des animaux et des végétaux, infusoires ou autres, ayant

une existence indépendante, il a même été observé d'abord

sur ces êtres avant qu'on en connût les manifestations dans

l'ovule.

Bien que ce mode d'individualisation de la substance vilelline

en cellules ne soit autre que le précédent, se manifestant sur des

éléments qui ont franchement les caractères de cellules, on fui a

cependant donné d'autres noms, parce qu'il offre quelques légères
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différences, et surtout parce qu'il a été décrit avant que la seg-

mentation du vitellus fût bien connue.

Les différences portent :
1° sur les éléments qui sont le siège

du phénomène, puisque ce sont des cellules bien formées; 2° sur

la manière dont il se passe, puisque c'est une ligne ou plan de

démarcation, avec séparation complète entre deux moitiés de

cellule, qui s'opère sans que la masse de cellule s'étrangle de ma-

nière à former un sillon ou dépression circulaire, sans qu'elle se

rétracte et s'arrondisse comme dans la segmentation du vitellus,

sans qu'elle perde la forme polyédrique qu'elle offrait.

De là les noms de fissiparité, scission et de scissiparité [mul-

tiplication, scission ou reproduction mérismatique des cellules

végétales), qui ont été donnés à ce mode secondaire de naissance

des cellules qui se rattache évidemment à la segmentation pro-

prement dite (1).

Dans les cellules avec paroi et cavité distinctes, il a été nommé

en particulier cloisonnement, parce que la paroi se prolonge (ou

bien il se forme une cloison de toutes pièces, qui plus tard devient

divisible en deux entre les deux moitiés du noyau qui s'est partagé)

entre les granulations du contenu qui se sont rassemblées autour

de chacun des deux nouveaux noyaux, en laissant entre eux un

espace plus clair. Mais c'est surtout chez les plantes que ce phé-

nomène a lieu.

Ce sont des modes de segmentation qu'on observe habituelle-

(1) De u-epia^o;, partage, division. Cette expression a d'abord été employée par

Unger (Grundzuege der Anat. und Physiol. der Pflanzen, Wien, in-8, 1846, p. 43),

pour désigner la séparation graduelle du contenu des cellules végétales en deux, avec

apparition d'un sillon plus clair suivi de la production d'une cloison de cellulose, ame-

nant ainsi la division de la cellule en deux autres semblables à la première et entre

elles, mais un peu plus petites. Elle est, comme on le voit, applicable aux cellules

animales, quant au résultat définitif. Ce phénomène est connu depuis longtemps dans

les plantes où il constitue un des modes de naissance les plus répandus de cellules

aux dépens de cellules déjà nées; il se rapproche du phénomène qui, dans le mycé-

lium des hépatiques et autres cryptogames, était appelé cloisonnement superutricu-

laire (Mirbel, loc. cit., 1831-1832, in-4, p. 32 et 33, planche IV, fig. 34, e, d, e,

et pl. III, fig. 22 à 28). Quant aux expressions de fissiparité, scission, etc., elles

étaient depuis longtemps employées dans l'étude de la reproduction (voyez Burdach,

Physiologie, Paris, 1837, trad. fr., t. I, p. 48 et suivantes) de beaucoup d'inver-

tébrés et des animaux et végétaux infusoires ou unicellulaires pour lesquels elles
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ment sur les cellules des végétaux adultes ou non et des animaux

les plus simples.

62. Ainsi chez l'embryon animal les éléments anatomiques qui

sont le siège de la segmentation proprement dite sont : les globes

vitellins seuls. Ceux qui sont le siège de la scission, sont :

1° Les cellules blastodermiques et amniotiques dont les pre-

mières apparues dérivent directement des globes vitellins;

2°
'Les cellules embryonnaires ou de toute l'épaisseur de la

tache embryonnaire, dont les premières apparues et qui sont le

siège de la scission, dérivaient des globes vitellins de Yamas mû-

riforme qu'ils composent, à Tun des pôles de l'œuf. Ces cellules

embryonnaires sont sous-jacentes dans la tache embryonnaire à

une rangée unique de cellules blastodermiques tout à fait exté-

rieure, formant le feuillet le plus externe de cette tache ; seule-

ment ces cellules blastodermiques-là sont un peu plus petites que

celles qui composent le reste du blastoderme, c'est-à-dire la por-

tion de cette membrane qui ne forme pas la tache embryonnaire.

3° C'est aussi par scission que se divisent les cellules de la

vésicule ombilicale.

63. Segmentation chez F être déjà formé. — La segmentation

a lieu chez l'individu déjà formé à l'état normal et à l'état pa-

thologique, comme chez l'embryon.

1° Les exemples les plus fréquents de ce fait sont ceux que

présentent les cellules contenues dans les cavités des cartilages,

ont été créées. C'est chez ces êtres simples la manifestation du phénomène décrit dans

ce paragraphe, c'est-à-dire une véritable segmentation. Vogt, le premier, sous le nom
de division des cellules (Theilung der Zellen), a décrit la segmentation des cellules

animales autres que les globes vitellins (voy. aussi la note de la page 153), com-

mençant par un resserrement de la paroi de cellule qui, par continuation de ce

phénomène, fait que deux cellules nouvelles naissent ainsi, semblables à la première

préexistante (Vogt, Untersuchungen iiber die Enlwickelhmgs Geschichte der Gebur-

tshelferkrœte, Solothurn, 1841, in-4, p. 127-130). M. Coste a montré que les cellules

du blastoderme pouvaient être le siège du même phénomène que le vilellus et les

sphères vitellines, c'est-à-dire de la segmentation ; ce fait conduit à la multiplication

de celles-là par naissance de nouvelles cellules semblables à elles (Coste, Recherches

sur les premières modifications de la matière organique et des cellules, in Comptes
rendus des séances del'Académie des sciences, Paris, 1845, in-4, t. XXI, p. 1374).

Déjà Schwann avait parlé de cellules perdant leur individualité propre en se divisant

en d'autres cellules (Schwann, loc. cit., 1838, p. 218-220).
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et surtout des cartilages permanents. A mesure que grandissent

les chondroplastes, toutes les cellules qu'ils renferment grandis-

sent aussi. Arrivées à un certain degré d'accroissement, elles offrent

bientôt un sillon, transversal généralement. Celui-ci est l'origine

d'une scission ou séparation graduelle de la cellule agrandie en

deux plus petites cellules, séparation qui ne tarde pas à avoir

lieu.

En même temps qu'apparaît le sillon, un noyau naît de toutes

pièces dans celle des deux moitiés de îa grande cellule qui ne

conserve pas l'ancien;, quelquefois ce noyau se montre avant le

sillon qui se produit alors entre les deux noyaux ; ou bien il ne

se produit pas de noyau dans la nouvelle cellule. Parfois la cellule

devient plus granuleuse qu'elle n'était, son noyau s'atropbie pen-

dant qu'elle grandit, et deux noyaux naissent, un de ebaque côté

du sillon, en même temps que celui-ci se produit. Le plus souvent,

avant que ce sillon se forme sur la masse de la cellule, il apparaît

sur le noyau, qui se divise en deux avant le corps delà cellule,

et toujours en même temps des granulations s'accumulent autour

de ebaque moitié.

Cette accumulation de granulations moléculaires autour du

noyau un peu avant sa propre segmentation ou autour de cha-

cune de ses deux moitiés, en même temps que le sillon se pro-

duit, peut être regardée comme un phénomène constant de la

scission des cellules, soit chez l'adulte, soit chez l'embryon. Il

prouve que le noyau joue certainement un rôle particulier dans

les phénomènes de composition et de décomposition nutritive
,

puisque toujours autour de lui se produisent et se disposent d'une

façon spéciale les plus grosses granulations qui entrent dans la

structure des cellules.

Les phases du phénomène sont les suivantes :

Un sillon, sous forme d'une ligne étroite, foncée, à peine per-

ceptible, se montre transversalement vers le milieu du noyau,

sans que pourtant il coïncide toujours exactement avec ce milieu.

Celui-là se trouve ainsi divisé en deux moitiés égales dans le pre-

mier cas, un peu inégales dans le second. Bientôt à la périphérie

du noyau, vers les deux extrémités du sillon transversal, se voient
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deux légères dépressions indiquant un étranglement circulaire.

Généralement elles restent peu profondes, parce que la division

en deux moitiés de la substance du noyau s'opère au niveau du

sillon par l'action moléculaire nutritive qui limite en les séparant

la surface de ces deux moitiés, et les laisse même souvent adhé-

rentes par simple contiguïté, lorsque déjà la séparation est com-

plète depuis plus ou moins longtemps. •

Cette scission du noyau s'observe assez fréquemment dans les

fibres-cellules, celles de l'utérus particulièrement, sans qu'il y ait

division du corps de Vêlement. On l'observe aussi quelquefois

sur les noyaux libres , à quelque espèce qu'ils appartiennent.

Mais les noyaux embryoplastiques, plus souvent que les autres,

en sont le siège, ainsi que les noyaux libres d'épithélium, surtout

dans les tumeurs (1).

Dans quelques circonstances on peut reconnaître que la scission

(1) Valentin a entrevu des noyaux en voie de scission {JLur Entwickelnng der

Gewebe, der Muskel, des Blutgefciss, und des Nervens-Systems, in Archiv fur Anat.

und PhysioL, Berlin, 1840, in-8, p. 219). Henle les a vus également et les appelle

noyaux scissiles (loc. cit., 1843, p. 156). Depuis lors, divers auteurs les ont signalés,

et Valentin lui-même les a décrits et figurés ainsi que des cellules se segmentant

(Art. Gewebe, dans Handworterbuch der Pysiologie, von R. Wagner, 1852, in-8,

t. I, p. 629 et 630, fig. 95, et en note, fig. 63, 65 et 91, a). C'est à cette scission

des noyaux et des cellules (ainsi qu'à la prétendue génération endogène), considérée

à tort comme mode général de génération normale et pathologique des éléments

anatomiques, que quelques auteurs modernes ont donné le nom de prolifération.

Cette expression empruntée à la tératologie végétale a été ici détournée de son

acception reçue, qui est la désignation de la production d'une fleur soit stérile,

soit féconde, ou d'un bourgeon foliaire par l'axe d'une fleur ou d'un fruit. L'ano-

malie une fois produite s'appelle prolification florifère, fructifère ou frondifère.

Malgré ce que sembleraient faire croire certaines descriptions écrites sous la domi-

nation des hypothèses dites de la génération endogène d'une part et de la prolifé-

ration, ou mieux scission, de cellules d'autre part, on chercherait en vain des exem-

ples de ces modes fictifs ou réels de génération des éléments sur les cellules nerveuses

bipolaires ou multipolaires, sur les fibres-cellules, les fibrilles musculaires striées,

les corps fibro-plastiques fusiformes ou étoilés, etc. Ce n'est par conséquent pas à

ce mode de production des éléments qu'on peut rapporter leur multiplication pen-

dant l'accroissement normal ou non. La génération embryonnaire ou accidentelle des

tubes propres des paienchymes glandulaires et non glandulaires dont on peut suivre

toutes les phases sur le fœlus échappe à plus forte raison à ces hypothèses (voy.

Ch. Robin, Mémoire sur le tissu hétêradénique, Paris, 1856, in-8, p. 8), en tant que

provenance de noyaux ou de cellules quelconques par scission, génération endogène

ou autrement.
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du noyau ne s'opère pas circulairement de la surface vers l'axe,

mais s'avance graduellement sur une partie de la circonférence

vers l'épaisseur du noyau, comme le ferait une incision pratiquée

sur le côté d'un cylindre. C'est ce que prouve l'examen de cer-

tains noyaux dans lesquels une ligne très-étroite, foncée, limitée

de chaque côté par deux lignes plus claires, s'avance du fond

d'une petite dépression latérale jusque vers le milieu, ou au delà,

de l'épaisseur du noyau, mais sans atteindre le côté opposé de ce

corps. Ce sont, du reste, ordinairement les noyaux les plus volu-

mineux qui deviennent le siège de ce phénomène. Ce n'est pas là

le mode habituel de production des noyaux. La plupart, comme

nous l'avons vu, naissent par genèse chez l'embryon durant les

phases consécutives de l'évolution , et même dans les tumeurs

chez l'adulte; cependant là on en trouve davantage en voie de

segmentation que pendant l'accroissement normal.

6k. La segmentation, chez Vadulte, s'observe encore dans

d'autres conditions très-remarquables, par la vaste étendue des

parties à la surface desquelles elle se passe. Elle a pour centre

des noyaux d'épithélium, ou épithéliums nucléaires, accumulés

en plus ou moins grand nombre en un point de l'économie, et

nés par genèse, c'est-à-dire de toutes pièces, molécule à molécule.

Elle a pour siège une matière amorphe interposée aux noyaux,

les maintenant à la fois écartés et réunis. Elle a pour résultat son

individualisation en cellules épithéliales, soit pavimenteuses, soit

prismatiques, ayant chacune pour noyau un ou plusieurs des pré-

cédents, selon le plus ou moins de régularité des phénomènes de

segmentation.

C'est de la sorte que s'individualisent toutes les cellules épithé-

liales nouvelles, remplaçant celles qui tombent à la surface des

membranes cutanées, muqueuses et séreuses, et à la face libre

des tubes propres et des vésicules closes des parenchymes tant

glandulaires que non glandulaires.

Dans ces conditions, les phases du phénomène sont la généra-

tion de noyaux à la superficie même de la membrane tégumentaire

ou du parenchyme, entre elle et les cellules les plus récemment

individualisées que ces noyaux soulèvent. D'abord très-petits,
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ces noyaux grandissent peu à peu et en même temps se produit

entre eux une certaine quantité de substance amorphe, peu ou

pas granuleuse, qui à la fois écarte et tient unis en une seule

couche les noyaux précédents. Puis la segmentation de cette

substance commence lorsque les noyaux se trouvent écartés les

uns des autres à une distance égale, ou environ, à leur propre

diamètre.

C'est aussi de la même manière au fond, que passent à l'état

de cellules à un ou plusieurs noyaux les épithéliums nucléaires

des parenchymes qui en sont normalement pourvus, lorsque ces

tissus viennent à s'hypertrophier.

Les conditions dans lesquelles on observe le plus aisément ce

mode d'individualisation des cellules sont les cas d'hypertrophies

glandulaires et de tous les parenchymes pourvus d'épi thélium nu-

cléaire. Les phases successives du phénomène sont la production

d'une matière amorphe finement granuleuse entre les noyaux

d'épithélium, disposés habituellement sur une seule couche à la

face interne des tubes ou des vésicules glandulaires. Or, une fois

les noyaux un peu écartés ainsi les uns des autres, on voit, à

partir des endroits où ils le sont le plus, se produire des sillons

dans la substance amorphe. Ces sillons se présentent sous l'aspect

de fines lignes un peu foncées, placées dans le milieu de l'inter-

valle qui sépare deux noyaux, à égale distance à peu près de

l'un et de l'autre; ils rencontrent sous des angles nets et plus ou

moins obtus les sillons semblables qui se trouvent entre le noyau,

quel qu'il soit, que l'on examine et les noyaux qui l'avoisinent

le plus, qui le touchaient en un mot, avant la production de la

substance amorphe. Ces sillons limitent ainsi des niasses ou corps

de cellules, ordinairement d'une régularité parfaite, polyédriques

aplatis, à quatre, cinq, six ou sept côtés, ayant pour centre un

noyau. Quelquefois les sillons de segmentation ne se produisent

pas entre deux noyaux plus rapprochés les uns des autres qu'à l'or-

dinaire ou restés contigus, il en résulte alors une cellule un peu plus

grande que celle qui l'entoure et pourvue de deux noyaux. 11 peut

même de la sorte s'en former qui ont trois, quatre, cinq et même

six noyaux, lorsque la segmentation delà matière amorphe s'étend
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à des points où celle-ci ne s'est pas accumulée régulièrement et

en égale quantité entre tous les noyaux. Souvent, sur un même

cul-de-sac glandulaire hypertrophié, ou sur un même lambeau

d'épithélium qui en a été arraché, on suit toutes les phases du

phénomène. On les observe depuis le point où les cellules sont

très-nettement conformées, facilement séparables par suite de

la production complète des sillons, jusqu'aux endroits où ces

derniers sont bien indiqués, se rencontrent et se touchent éga-

lement tout autour du noyau, mais où n'étant pas encore tracés

profondément, les cellules ne sont pas isolables facilement ou

sans déchirure ; cela fait qu'elles ne sont plus aussi régulières

après leur isolement qu'auparavant. On suit enfin les phases de

la segmentation jusqu'aux endroits où l'on aperçoit des sillons

qui, sans entourer de toutes parts certains noyaux, vont se perdre

dans la substance amorphe homogène, qui forme ainsi une couche

ou membrane uniforme, plus ou moins étendue, d'épithéliums

nucléaires maintenus réunis par cette matière amorphe finement

granuleuse, non divisée ou segmentée encore, mais qui sera pro-

chainement le siège de la scission.

On voit parle rôle que joue la matière amorphe interposée aux

noyaux, que pour bien juger ce quelle représente anatomique-

ment lorsqu'on l'observe sur le cadavre, il faut avoir suivi les

phases des phénomènes dont elle est le siège sur le vivant.

65. La génération des noyaux d'épithélium et de la matière

amorphe qui s'interpose à eux, la segmentation consécutive de

cette substance sont des faits dont l'observation est facile. On peut

à la face interne des tubes propres du rein, des culs-de-sac de la

mamelle, des glandes salivaires, etc., en constater toutes les

phases sur un même animal souvent, aussi bien que sur un seul

rein, une seule mamelle, etc. Ils ne sont pas autres au fond, dans

ces conditions, qu'à la surface des téguments séreux, cutanés ou

muqueux dont il a aussi été question ; mais ils offrent pourtant

ici une plus grande importance au point de vue de la netteté qu'ils

donnent à la démonstration d'un fait général concernant la géné-

ration des éléments anatomiques.

Il est on ne peut plus manifeste, en effet, à la face interne de
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la paroi propre des tubes du rein, des glandes sudoripares, etc.,

dont la substance est entièrement homogène et des plus nettement

isolables, que ni les noyaux d'épithélium, ni la matière amorphe

interposée qui vase segmenter ne sont une provenance de cellules

ou de noyaux quelconques. La scission ni la génération endo-

gène, etc., ne peuvent être invoqués ici comme phénomènes éta-

blissant un lien généalogique entre des éléments préexistants et

ces noyaux ou la matière amorphe qui va bientôt s'individualiser

en cellules épithéliales de ces parenchymes ou des téguments.

Voilà donc tout un groupe important de cellules (c'est-à-dire

d'éléments anatomiques conservant pendant toute leur durée le

plus grand degré de simplicité) qui, dans des régions nombreuses

et très-étendues*, échappent à l'hypothèse d'après laquelle tout

élément anatomique se rattacherait par un lien de généalogie

directe à une cellule ou à un noyau antécédents. Cette vaste excep-

tion n'est pas moins manifeste lorsqu'on voit, sur l'embryon

même, où, quand et de quelle manière naissent les éléments ana-

tomiques des tissus constituants, tels que les parois propres des

culs-de-sac glandulaires, les éléments nerveux, musculaires, car-

tilagineux, osseux, etc.

Ainsi, ni les noyaux ni la substance amorphe apparue entre

eux ne sont une provenance, une prolifieation ou proligération

de cellules à la superficie des tubes et des membranes précédentes.

Le fait consécutif de la segmentation de la matière amorphe

entre chaque noyau, conduisant ici, aussi nettement que sur le

vitellus, à l'individualisation de cette substance en cellules dis-

tinctes et séparables, achève de prouver encore péremptoire-

ment que la génération de ces cellules n'est point une prolifé-

ration par scission ni par génération endogène.

Il importe maintenant de mettre un autre exemple en relief à

côté de cette genèse des noyaux et de la matière amorphe qui

leur est interposée, suivie de la segmentation de celle-ci; phéno-

mène si manifestement et si facilement saisissable à la face

interne de ces tubes où ils se continuent jusqu'à la lin de la vie.

Ce fait observable peu après la fécondation, par lequel débute

l'existence individuelle, est celui de la genèse du noyau vitellin
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au centre du vitellus, suivi également de la segmentation qui

conduit à l'individualisation de ce dernier. Plus net encore que

les précédents, au moins quant à la facilité d'en suivre toutes les

phases, ce phénomène vient avec eux montrer combien est gé-

nérale et réelle la genèse des éléments anatomiques; puis combien

est fausse l'hypothèse d'un mode unique d'apparition des divers

éléments anatomiques, par provenance directe de la substance

d'une seule espèce, comme les noyaux embryoplastiques ou du

tissu lamineux; et ainsi sans fin en remontant d'un antécédent

à l'autre dans l'infini des temps antérieurs.

Rien donc de moins réel que l'unité de génération des éléments

anatomiques, lors même qu'il s'agit de ceux-là seulement qui ont

forme de cellule. C'est ce qu'il est facile de voir en comparant ce

que nous venons d'observer touchant l'individualisation des cel-

lules épithéliales à ce qu'on sait des cellules nerveuses, des leu-

cocytes, des hématies, des médullocelles, etc. Il n'y a pas plus

unité d'origine qu'unité de composition immédiate et anatomi-

que, qu'unité de propriétés et d'actions physiologiques spéciales,

et cela aussi bien lorsqu'il s'agit des éléments anatomiques, que

lorsqu'il est question des tissus et des organes. Partout il y a

diversité bien déterminée, anatomique et physiologique, mais

avec solidarité carastéristique de ce qu'on entend par économie

organique.

66. L'individualisation des cellules épithéliales par segmen-

tation de matière amorphe autour d'un noyau préexistant à ce

phénomène s'observe aussi dans tous les épilhéliomas, et princi-

palement dans ceux qui à la surface ou dans la profondeur des

tissus offrent l'aspect papilliforme. La substance des papilles de

production morbide, ainsi que la couche plus ou moins épaisse

qui les supporte et avec laquelle elles sont en continuité de sub-

stance, ont une même composition anatomique. Elles sont formées

d'une matière homogène, finement granuleuse, assez transpa-

rente, nettement limitée à la surface des papilles. Dans toute

l'épaisseur de ces dernières et de la couche ou masse qui les sup-

porte, cette matière est parsemée d'une quantité en général assez

considérable de noyaux plus ou moins gros selon les régions,
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pourvus ou non de nucléole, suivant les cas dont il s'agit. Il est

des points où Ton trouve ces noyaux continus les uns aux autres,

mais généralement ils sont écartés d'une manière à peu près égale

par cette matière amorphe d'aspect uniforme et finement granu-

leuse qui semble en même temps les tenir réunis les uns aux au-

tres. En examinant de leur surface vers la profondeur ces saillies

papilliformes et la masse qui les supporte, toutes deux dépourvues

de vaisseaux, on peut suivre toutes les phases de la segmentation.

A la surface même, on voit des cellules épithéliales plus ou

moins aplaties, bien délimitées et s'isolant avec assez de facilité,

quoiqu'elles soient pressées les unes contre les autres. Au-dessous,

les cellules plus adhérentes ne peuvent être séparées qu'avec diffi-

culté, et l'on arrive peu à peu à des points situés dans la profon-

deur, où entre les noyaux se produisent des sillons qui se rencon-

trent sous des angles obtus, mais bien délimités, et partagent

ainsi la substance amorphe en corps ou masses de cellules, assez

régulièrement polyédriques, ayant pour centre l'un des noyaux

indiqués précédemment. A mesure qu'on suit les sillons plus avant

vers la profondeur, on les voit, de moins en moins foncés, moins

nettement prononcés, se perdre insensiblement dans la substance

amorphe, uniformément granuleuse et parsemée de noyaux.

Dans les points où deux et même trois ou quatre noyaux se

trouvent plus rapprochés qu'ailleurs, assez souvent il ne se forme

pas de sillons entre chacun d'eux, mais seulement autour d'eux

tous comme centre. Il en résulte alors des cellules à deux ou

plusieurs noyaux, généralement plus grandes que les autres. Il

peut, du reste, se faire que ce phénomène ait lieu sans que les

noyaux se touchent, c'est-à-dire que la scission embrasse deux

ou plusieurs noyaux écartés l'un de l'autre, d'où résulte encore

une grande cellule à plusieurs noyaux parce qu'il ne s'est pas

produit de sillon entre ceux-ci.

La connaissance de ces phénomènes physiologiques pouvait

seule rendre compte de l'existence de cellules épithéliales et

autres ayant deux, trois ou quatre noyaux, etc., telles qu'on en

trouve dans les bassinets, le foie, le pancréas, etc. Elle seule

pouvait faire juger ce que ces cellules représentent aux points
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de vue normal et pathologique par rapport aux cellules pour-

vues d'un seul noyau. Bien que cette production de cellules

à plusieurs noyaux, à côté de celles qui n'en possèdent qu'un,

soit plus fréquente à l'état morbide que dans les organes sains,

leur mode de naissance par segmentation de la matière amorphe

interposée aux noyaux, ayant lieu accidentellement autour de

plusieurs de ceux-ci et non autour d'un seul, prouve en outre que

les cellules qui ont des noyaux multiples ne sont point pour cela

seul des éléments hétéromorphes , lors même qu'on les observe

dans des tumeurs.

Dans les tumeurs épithéîiales la segmentation de la matière

amorphe entre chaque noyau et autour d'eux comme centre pro-

gresse ainsi de la superficie vers la profondeur; à mesure que les

cellules de la surface se délimitent et s'isolent mieux, elles se

détachent et tombent par desquamation. De là résultent, comme

nous allons le voir, plusieurs phénomènes pathologiques, recon-

naissant tous la même cause et inexplicables avant que cette

propriété fût connue. Tel est, par exemple, le phénomène d'ulcé-

ration, d'augmentation de profondeur de l'ulcère à la surface,

tandis qu'au-dessous de lui naît et s'avance au sein des tissus

sous-jacents la suhstance amorphe, avec les noyaux qui se pro-

duisent par genèse dans son épaisseur (page 158), et autour des-

quels se continue peu à peu la segmentation, telle qu'elle vient

d'être décrite (1).

67. C'est à ces faits élémentaires :
1° de production progres-

(i) Le phénomène remarquable qui vient d'être décrit suffirait à lui seul, indépen-

damment de beaucoup d'autres, pour prouver qu'il n'est pas vrai que toute cellule

naisse d'une autre cellule, car la substance amorphe qui se segmente entre les noyaux

ne compte pas au rang des cellules. Il n'est donc pas exact de dire omnis cellula a

cellula et de nier la formation d'une cellule par une substance non cellulaire. (Vir-

chow, La pathologie cellulaire, trad. franc. Paris, 1861, in-8, p. 23-24, 296, 338,

339, etc.) Ce n'est pas là une scission de cellule débutant par celle du nucléole, suivie

de celle du noyau et du corps de la cellule, mais il y a au contraire division d'une

substance amorphe entre des noyaux que respectent les écartements moléculaires

qui se présentent sous forme de plans ou lignes de segmentation et qui donnent ainsi

une individualité à autant d'éléments sous forme de cellules qu'il y a de noyaux

préexistants, ou à peu près. L'hypothèse de la génération endogène ne saurait non

plus être invoquée ici.



DE LA NAISSANCE DES ÉLÉMENTS ANATOMIQUES. 355

sive de matière amorphe finement granuleuse entre les éléments

des tissus voisins ou à leur place, à mesure qu'ils s'atrophient et

disparaissent; 2° de genèse de noyaux dans cette matière amor-

phe, avec segmentation de celle-ci autour de ces derniers, d'où

résulte l'individualisation de cellules épithéliales, qu'on a donné

le nom ^infiltration des épithéliums dans la profondeur des

tissus.

Ces deux phénomènes élémentaires sont aussi la cause qui fait

que les tumeurs épidermiques ou les tumeurs d'origine glandu-

laire ulcérées envahissent les tissus voisins ou sous-jacents. C'est

là le mécanisme, le mode physiologique d'après lequel a lieu cet

envahissement si fatal, qu'on a cherché à expliquer par tant

d'hypothèses hizarres faute d'en avoir connu la cause naturelle,

qui elle-même exigeait, pour être déterminée, qu'on sût comment

s'individualisent normalement les cellules.

Les phénomènes précédents nous rendent compte encore de la

marche physiologique de Valcération, avec agrandissement en

largeur et en profondeur, de certaines plaies qui, sans jamais for-

mer de tumeurs ou après avoir eu quelque tumeur épithéliaîe ou

glandulaire pour point de départ, envahissent les tissus circon-

voisins.

Lorsqu'il s'agit, par exemple, des ulcères cutanés ou d'une mu-

queuse pourvue de papilles, on observe ce qui suit. La substance

des papilles qu'on trouve au fond de l'ulcère, ainsi que le tissu

qui les supporte, dans une épaisseur à peu près égale à la hauteur

de celles-là, sont formés d'une substance homogène finement gra-

nuleuse, assez transparente, nettement limitée à la surface exté-

rieure. Cette substance est parsemée dans toute l'épaisseur des

papilles et de la couche sous-jacente d'une quantité considérable

de noyaux ovoïdes longs de 8 à 11 millièmes de millimètre, presque

tous pourvus d'un ou de deuxnucléoles.Ces noyaux sont quelquefois

contigus. Us donnent à tout ce tissu un aspect très-remarquable :

à la surface des plus longues papilles, la substance amorphe gra-

nuleuse indiquée précédemment est segmentée de manière à repré-

senter des cellules pavimenteuses, ou mieux polyédriques, pres-

sées les unes contre les autres, ayant chacune pour noyau l'un de
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ceux qui viennent d'être décrits
;
quelquefois, une de ces cellules

offre deux ou plusieurs noyaux. Sur quelques-unes de ces papilles,

on voit les cellules de la surface en partie détachées et sur le point

de tomber par desquamation pendant qu'une de leurs extrémités

adhère encore à celles qui sont placées au-dessous. Dans l'épais-

seur de ces papilles, mais surtout dans la couche sous-jacente

pourvue des mêmes noyaux, se voient souvent des globes épider-

miques assez nombreux; les uns, simples, offrent un petit nombre

de couches concentriques de cellules , et leur diamètre ne dé-

passe pas 8 à 9 centièmes de millimètre ; les autres, composés

de deux ou trois des précédents, sont réunis par une couche com-

mune superficielle et atteignent jusqu'à 2 et 3 dixièmes de milli-

mètre de longueur. Les papilles sont dépourvues complètement

de vaisseaux et la couche qui les porte n'en présente que dans sa

profondeur. Au-dessous de cette couche on voit la substance

amorphe granuleuse parcourue par des faisceaux de fibres du tissu

lamineux de plus en plus abondantes à mesure qu'on approche

des parties sous-jacentes. Bientôt la matière amorphe diminue,

et, entre la riche trame de fibres lamineuses et de capillaires, se

trouvent interposés des amas nombreux de cytoblastions main-

tenus agglomérés par une matière amorphe finement granuleuse.

Ce tissu ainsi constitué et renfermant une quantité considérable

de ces derniers éléments anatomiques (matière amorphe et cyto-

blastions) forme environ les huit ou neuf dixièmes de l'épaisseur du

produit morbide, suivant les points. Ainsi cet ulcère a pour base

un tissu particulier, gris, dur, lardacé. sans suc et différent de

structure à la surface et dans la profondeur. La profondeur repré-

sente le derme, mais avec multiplication en proportion considé-

rable d'un de ses éléments, les cytoblastions, très-peu nombreux

à l'état normal; la surface correspond évidemment à la couche

papillaire, et si cette couche est ici plus épaisse qu'à l'état sain,

elle n'a augmenté d'épaisseur que proportionnellement à la por-

tion dermique sous-jacente. Cette couche papillaire est conservée

malgré l'excavation, souvent profonde d'un centimètre ou environ,

que présente l'ulcère • mais cette couche diffère de l'état normal

plus encore que la portion dermique, car il n'y a point seulement
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multiplication d'un de ses éléments, il y a production, dans l'épais-

seur des papilles, d'un élément anatomique qui habituellement ne

se trouve qu'à leur surface, savoir des noyaux d'épithélium. La

surface même de ces papilles, en se segmentant par division de

la substance interposée aux noyaux, fournit à la production in-

cessante de cellules qui, en se desquamant, approfondissent de

plus en plus l'ulcère . Mais pourtant la couche papillaire elle-même

ne disparaît pas, parce qu'à mesure qu'elle perd à sa surface, elle

gagne en profondeur, aux dépens de la portion dermique sous-

jacente, qui en fait autant à l'égard du tissu sain sur lequel elle

repose. Telle est la marche physiologique de cette ulcération, de

l'agrandissement en profondeur et en largeur de la plaie (1).

b. Phénomènes de la gemmation.

68. Les phénomènes de la gemmation sont essentiellement les

suivants : celle-ci commence par le développement préalable d'une

saillie à la surface du vitellus dans l'ovule ou de l'élément qui

(1) Les faits de l'ordre de ceux qui sont exposés dans les deux paragraphes pré-

cédents sont communs et il est facile d'en observer toutes les phases, tant à l'état

normal que dans des conditions morbides. (Voyez Ch. Robin, Note sur quelques hy-

pertrophies glandulaires, in Gazelle des hôpitaux, Paris, in-folio, novembre 1852;

Mémoire sur le tissu héléradénique, in Gazette hebdomadaire de médecine et de chi-

rurgie, Paris, 1855, in-4, t. III, p. 35 et suiv.; Ch. Robin et Lorain, Note sur le

cancer des ramoneurs. Épithélioma papillaire du scrotum, in Moniteur des hôpitaux,

Paris, 1855, in-8, t. III, p. 186.) Ils contredisent formellement comme bien d'autres

faits d'ordre différent l'hypothèse que cherchent en vain à prouver quelques auteurs

et d'après laquelle toute cellule naîtrait d'une autre cellule et dans une autre cellule.

Nous avons déjà vu que celle-là n'est qu'un remaniement de l'ancienne hypothèse

de la génération intra-cellulaire, se rattachant elle-même à celle de Yemboîtement

des germes (p. 57 et 163 en note); qu'elle n'est qu'une idée à priori déjà ancienne

à laquelle on a subordonné les faits nouveaux , mais en les faussant à l'aide d'une

terminologie digne des temps de l'alchimie, malgré que ces faits mêmes renversent

l'hypothèse à laquelle on les soumet, grâce à la torture par laquelle on change leur

signification ; aussi est-on forcé d'en faire table rase pour reconstruire aujourd'hui à

posteriori une synthèse différente basée sur ces notions nouvelles. Cette hypothèse étant

inexacte ne saurait par conséquent servir de point d'appui à cette idée, vraie pourtant,

comme le prouvent les faits précédents, que : les cas pathologiques reproduisent dans

leurs phases essentielles certains des phénomènes de l'évolution normale, que les pre-

miers se rattachent à la seconde dont ils sont un cas particulier, qu'ils ne peuvent être

bien interprétés que lorsqu'on connaît celle-ci, car les produits morbides étant en voie

incessante d'évolution présentent des éléments à tous les degrés de développement.
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va en reproduire un autre, semblable ou non à lui; bientôt !a

base de celle-ci se resserre graduellement jusqu'à séparation com-

plète au niveau du point de sa continuité avec la substance dont

elle dérive, comme dans le cas de la production des globules

polaires, ou elle se divise par un plan de segmentation à ce

même niveau, après avoir subi ou non un léger rétrécissement,

comme dans le cas de la génération des cellules claires du blasto-

derme, des mollusques, des hirudinées, etc. (1).

69. La gemmation ou surculation s'observe sur les éléments

anatomiques des plantes surtout, et sur quelques animaux et végé-

taux entiers des plus simples. Mais cependant la gemmation a lieu

elle aussi sur un certain nombre d'éléments anatomiques figurés

des animaux.

La gemmation a lieu d'abord dans l'œuf de tous les animaux

dont le vitellus se segmente ; elle s'accomplit sur un seul point de

ce dernier et avant celte segmentation-, elle a pour résultat la

production des globules polaires.

Ce pbénomène débute par le retrait des granules du vitellus

(1) Ce mode d'individualisation des éléments anatomiques correspond en fait à ce

que Burdach, parlant des organismes complexes en général
,

appelait génération

accrémentitielle surculaire ou par gemmiparité, tenant de près à la fissiparité, mais

en différant en ce que, dans la formation des gemmes, il apparaît dès le principe une

partie nouvelle affectant une direction qui lui est propre par rapport à l'organisme

souche avant de s'en séparer par scission ou par resserrement graduel au point où

elle fait corps avec le précédent (Burdach, Physiologie, Paris, 1837, in-8, t. I,

p. 56). Ce mode de génération a été vu depuis longtemps sur les animaux et végé-

taux inférieurs entiers. Elle semble avoir été vue sur des cellules végétales isolées

d'abord par Treviranus (Biologie oder Philosophie der Lebenden Natur fuer Natur-

forscher und JErzte, Gœttingen, gr. in-8, 1805, t. III, p. 286) sur des tremelles et

par Maei klin sur des oscillaires (Maerklin, Betrachtungen ueber die Urformen der

niedern Organismen, Heidelberg, 1823, in-8, p. 11). Henle lui donne le nom de

génération exogène (loc. cit., 1843, t. I, p. 172), mais elle n'avait été vue que sur

des plantes ainsi qu'il le dit. A côté de ce mode de génération, Burdach place encore

celui qu'il appelle génération propagulaire ou par bourgeonnement, dans lequel un

appendice d'une partie de l'organisme simple ou composé organiquement lié avec l'or-

ganisme souche se développe en un nouvel individu qui tôt ou tard se divise et se

sépare du précédent (Burdach, loc. cit., 1837, t. 1, p. 60). Sur les plantes, surtout

le^ algues, les hépatiques, les embryons de fougères, etc., le bourgeon est repré-

senté par une saillie conique ou tubulaire d'une cellule dont la cavité communique

avec celle de la cellule souche, puis s'en sépare tôt ou tard par cloisonnement. C'est

ce mode que Mirbel avait décrit et figuré sous le nom de développement superutri-

culaire(loc. cit., 1831-1832, in-4, p. 33 et pl. III, fig. 21 à 29).
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sur une portion circulaire de la surface, large de 5 centièmes

de millimètre ou environ, de manière à laisser la substance

hyaline complètement seule et translucide. Au bout de quelques

minutes, cette portion transparente forme une saillie hémisphé-

rique, puis conoïde. Sa base se resserre, ce qui lui donne mo-

mentanément la forme d'un cylindre large de 2 centièmes de

millimètre environ sur une longueur double; mais bientôt ce

resserrement cause un véritable étranglement de cette saillie de-

avenue ainsi piriforme; au niveau de sa jonction avec le vitellus

elle achève de se séparer rapidement de ce dernier par une divi-

sion transversale, tout en lui restant contiguë, ou parce que le

rétrécissement progresse jusqu'à séparation complète au niveau

de leur continuité.

Ces globules, comme les prolongements limpides dont ils dé-

rivent, sont pleins, sans paroi distincte de leur cavité, et le petit

nombre de granules vitellins qui passe dnns leur épaisseur n'y

montre aucune trace de mouvement brownien.

Chez tous les vertébrés et beaucoup d'invertébrés, leur appa-

rition est suivie de la segmentaiion du vitellus, qui a pour con-

séquence la formation du blastoderme, sur les côtés duquel le

globule polaire reste comme un corps étranger à l'évolution fœ-

tale. Mais il est des animaux chez lesquels le vitellus ne se seg-

mente pas, et toutes les cellules de leur blastoderme naissent par

gemmation, à la manière des globules polaires chez les autres

animaux. De telle sorte que ce mode d'individualisation des cel-

lules embryonnaires, qui est limité à un seul point du vitellus

sur le plus grand nombre des êtres, devient chez les insectes le

mode général d'apparition des éléments du blastoderme
; au con-

traire, la segmentation du vitellus, considérée comme un phé-

nomène sans exception dans le règne animal, est remplacée dans

cette classe par un autre mode d'individualisation de la substance

du vitellus en cellules.

Ainsi la gemmation s'observe encore sur l'ovule des insectes

dont le vitellus ne se segmente pas ; c'est même là que ce phé-

nomène offre le plus haut degré de dilfusion connu, si Ton peut

ainsi dire; car chez ces animaux, elle s'étend à toute la surface
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du vitellus, et a pour résultat la production des cellules juxtapo-

sées qui forment le blastoderme.

Pendant la production de la gemme ou saillie de substance

vitelline, qui bientôt se sépare sous forme de globule polaire,

il ne se produit pas de noyau cbez ceux de ces animaux dont

le vitellus se segmente, tels que les vertébrés, les mollusques,

les hirudinées, etc. Il s'en produit un, au contraire, pendant

la gemmation de ces globules chez les insectes, et lorsqu'ils se

détachent du vitellus ils constituent de vérilables cellules. Il

est des insectes , tels que les tipulaires culiciformes chez

lesquels, pendant la gemmation des cellules blasiodermiques à

la surface de leur vitellus, i) ne se produit pas de noyau au

centre de chaque gemme, et par suite leurs cellules blastoder-

miques se trouvent dépourvues de noyau. Il en est d'autres, tels

que les muscides, chez lesquels, au début de la gemmation au

centre de chaque saillie, un noyau apparaît par genèse delà même

manière que le noyau central du vitellus dont il a été fait mention

plus haut, chez les animaux dont cette partie de l'œuf se seg-

mente.

La gemmation s'observe encore dans l'ovule de certains ani-

maux dans des conditions fort remarquables, en ce qu'elle s'associe

en quelque sorte à la segmentation pour l'individualisation du

vitellus en cellules. Chez les mollusques gastéropodes, par

exemple, et chez les hirudinées, lorsque la segmentation a conduit

à la production de quatre globes vitellins, ceux-ci donnent nais-

sance sur un point de leur surface à un prolongement conoïde à

sommet plus ou moins mousse. Sur quelques espèces, cette saillie

est aussi foncée que les globes vitellins : sur d'autres, elle est

beaucoup moins granuleuse, et par suite, est plus transparente.

Pendant que ce prolongement s'allonge, on voit apparaître vers

son milieu un noyau de même aspect que le noyau vitellin dont

il a été question plus haut, et se produisant de la même ma-

nière. Une fois ce noyau bien limité, la base de la saillie se res-

serre vers le niveau de la continuité de sa substance avec le

globe vitellin qui la porte, et bientôt ce rétrécissement va jusqu'à

séparer complètement la première du second. Il en résulte l'in-
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dividualisation de quatre nouveaux globes vitellins plus petits que

ceux dont il s'agit et remplissant un rôle différent dans l'évolu-

tion embryonnaire. Une fois individualisés par gemmation, ils se

segmentent eux-mêmes comme le vitellus, et passent ainsi à l'état

de cellules.

3° Résultats de la segmentation et de la gemmation.

70. Ces deux phénomènes restent au fond les mêmes que la

substance organisée préexistante qui en est le siège, soit amorphe

ou déjà figurée; mais leurs résultats diffèrent selon celle de ces

conditions dans lesquelles ils ont lieu. Dans le premier, c'est une

individualisation, dans le second, une reproduction, qui chacune

ont lieu de deux manières, comme on le voit.

Lorsqu'il s'agit d'une matière organisée, née par genèse, mais

manquant de configuration spéciale ou du moins spécifique, qui se

segmente ou produit des gemmes, soit dans l'ovule, soit sur l'in-

dividu déjà formé, le résultat de ces phénomènes est son indivi-

dualisation en autant de cellules, c'est-à-dire en autant d'élé-

ments anatomiques doués d'une configuration et d'une structure

déterminées, qu'il y a de gemmes ou de segments. Chacun de

ces éléments jouit alors, au point de vue de sa nutrition et de

son développement, d'une individualité qui lui est propre aussi

bien qu'au point de vue de sa forme, etc.

Ce fait ne saurait être confondu, ni avec la genèse d'une cellule

ou d'un noyau, ni avec la production par un élément d'un autre

individu de même forme et de même structure que celui dont

il provient directement, dernier fait qui caractérise essentielle-

ment le phénomène élémentaire correspondant à celui qui reçoit

le nom de reproduction en parlant des individus complexes

adultes.

Ainsi lorsque la segmentation et la gemmation présentant leur

plein développement, si Ton peut ainsi dire, se manifestent de la

manière la plus tranchée, c'est sur le vitellus d'une part, et sur

les couches et masses de substances amorphes épithéliales nor-

males et pathologiques parsemées de noyaux ; et les cellules
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ainsi individualisées offrent cette particularité remarquable, que

leur existence n'est que temporaire et transitoire, par rapport à

l'être qu'elles concourent à former. Ce sont ces états de la matière

organisée qui sont le substratum essentiel de ces phénomènes, qui

ont pour résultat l'individualisation de substances amorphes pré-

existantes sous forme de cellules. Ces phénomènes ne sont en

quelque sorte qu'exceptionnels sur les cellules elles-mêmes, une

fois individualisées, cellules dont la matière conserve encore la

propriété de se segmenter ou de produire des gemmes, propriété

dont jouissait, celle dont elles représentent des parties isolées.

Aussi ces phénomènes ne se montrent plus que réduits à un

moindre degré d'énergie sur les cellules et seulement lorsque par

suite de certaines phases de leur développement elles ont dé-

passé leur volume le plus habituel.

71. Lorsque ce sont des cellules individualisées de l'une des ma-

nières précédentes ou nées par genèse, ou enfin des noyaux qui se

segmentent, ou qui produisent des gemmes , le résultat de ce

phénomène est la reproduction et par suite la multiplication des

cellules et des noyaux. Ces éléments ne diffèrent de leurs procréa-

teurs que par leur volume, mais ils leur deviennent bientôt sem-

blables par les progrès de leur développement, et ils peuvent à

leur tour se segmenter ou produire des gemmes. Ce sont ces faits

qui caractérisent essentiellement la prolification ou prolifération

des cellules (1).

On ne saurait trop insister sur les notions précédentes, en rai-

son de leurs conséquences dans la pratique de Tanatomie et plus

encore de leur importance pour l'interprétation des phénomènes

physiologiques relatifs à la génération et au développement.

72. Indépendamment des différences générales que présentent

les résultats de la segmentation et de la gemmation considérées

en commun selon que ce sont des substances amorphes ou des

(1) Ce résultat de la segmentation et de la gemmation ayant lieu dans ces der-

nières conditions correspond en fait à ce que Burdach (loc. cit., 1838, t. I, p. 48,

Génération fissipare) appelait génération accrémentilielle par augmentation de

masse (en parlant des individus complexes), et qui a pour résultat de faire qu'un indi-

vidu composé de parties homogènes se divise en deux ou en un plus grand nombre de

parties par suite d'un travail organique intérieur.
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cellules, éléments analomiques figurés, qui en sont le siège, il en

est d'autres plus spéciales qui concernent les résultats de chacun

de ces phénomènes en particulier.

Que la gemmation ait lieu à la surface du vitellus ou d'un élé-

ment anatomique figuré tel qu'une cellule, chacune des gemmes

de la substance en voie de gemmation passe toujours directement

à l'état de cellule aussitôt que s'achève sa séparation. De plus, ces

cellules offrent immédiatement d'une manière complète ou à peu

de chose près, le volume qu'elles conserveront toujours.

Lorsque la segmentation a lieu sur un noyau, une cellule ou

des substances amorphes, à la surface ou dans l'épaisseur d'un

tissu, elle a également pour résultat immédiat la naissance de

noyaux ou de cellules. Dans le dernier cas, en particulier, chacun

des segments se trouve directement constitué en autant de noyaux

ou de cellules dès l'achèvement de sa séparation du reste de la

masse amorphe; mais ces éléments ont un volume moindre que

celui qu'ils offrent plus tard, et ils s'accroissent plus ou moins

rapidement à compter du moment de leur individualisation. Dans

le cas de la segmentation du vitellus, ce n'est qu'en diminuant

graduellement de volume que les divisions de ce dernier, conser-

vant encore la structure qu'avait d'abord la masse primitive, pas-

sent à l'état de cellule; c'est après qu'elles ont subi les dernières

phases de la segmentation, dont le résultat est de les amener au

volume qu'elles conserveront par la suite, que la substance de

leur surface se modifie, et que par une série de phénomènes mo-

léculaires elle prend les caractères d'une paroi distincte de la

substance sous-jacente. Parfois, à ce moment, quelques-unes sont

plus volumineuses que les autres, et c'est alors surtout que ces

cellules continuent elles-mêmes à être le siège delà segmentation

à la manière du vitellus.

73. Il importe d'avoir toujours présent à l'esprit que les phé-

nomènes d'évolution, quels qu'ils soient, consislent en change-

ments incessants ayant lieu dans les éléments anatomiques, etc.,

pendant toute la durée de leur existence, phénomènes qui restent

incompréhensibles si l'on cesse un instant de se rappeler que le

développement est subordonné à la nutrition. On entend par là que
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la nutrition, par la rénovation continue des principes immédiats,

fournit ou enlève incessamment des matériaux à chaque élément,

et devient ainsi la condition d'accomplissement de ces change-

ments de forme, de volume et de structure qui caractérisent toutes

les particularités du développement dont il sera question plus

tard.

7/1. Pour les globes vitellins les changements évolutifs qui les

font passer à l'état de cellules sont les suivants :

Au quatrième jour, un peu après l'arrivée de l'ovule dans l'utérus

chez les lapines, les globes vitellins sont pressés à la face interne

de la membrane vitelline, contre laquelle ils sont appliqués par le

liquide qui s'est accumulé au milieu de la masse globuleuse uni-

forme qu'ils composaient d'abord. Us sont devenus par suite un

peu polyédriques: en même temps survient dans leurs corps une

diminution notable de volume et de nombre de leurs granulations

moléculaires graisseuses; ces dernières sont ainsi beaucoup plus

petites et plus pâles que dans la surface du vitellus et des globes

vitellins qui proviennent de la segmentation. Mais le phénomène

principal qui se passe alors est celui qui leur donne d'une manière

complète les caractères de cellule. Il consiste en ce que la partie

superficielle des globes vitellins devient ferme, demi-solide, sus-

ceptible d'être déchirée et de conserver les irrégularités de cette

déchirure sans se rétracter ni revenir sur elle-même, comme le

faisait la substance interposée aux granulations dans les globes

vitellins. Elle représente alors une véritable paroi, enveloppe ou

membrane de cellule, épaisse de 2 à 3 millièmes de millimètre;

elle se distingue d'autant mieux qu'elle est homogène, transpa-

rente; que les granulations qui s'avançaient jusqu'à la surface ou

presque jusqu'à la surface des globes vitellins se sont retirées

vers le centre et manquent tout à fait dans son épaisseur. Il résulte

de là que les cellules ainsi constituées sont polygonales par leurs

faces contiguës et par celle qui est aplatie contre la membrane

vitelline, mais elles font encore une saillie hémisphérique dans le

liquide de l'intérieur de l'œuf. Pourtant elles conservent leur

forme polyédrique lorsqu'on a rompu les adhérences par conti-

guïté qui leur faisaient constituer la membrane ou vésicule blas-
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todermique. Elles conservent leur forme polyédrique lors même

qu'elles sont isolées, à moins qu'au lieu de les tenir dans du

sérum on ne les plonge dans l'eau pure qui les gonfle. Eniin le

dernier fait important cà signaler dans ces changements consiste

en ce que la substance du centre des globes vitellins, interposée

aux granulations, s'est ramollie pendant que la surface devenait

plus ferme. Elle est arrivée à un élat demi-liquide, diflluent, et

tient en suspension les granulations moléculaires.

Ce sont alors de véritables cellules avec contenu remplissant

une cavité distincte d'une paroi ou enveloppe. Il importe pourtant

de noter spécialement que jamais le contenu de ces cellules n'est

tout à fait liquide, mais seulement demi-liquide.

75. Ainsi, quelles que soient les variétés secondaires que pré-

sente le phénomène du fractionnement chez les oiseaux, reptiles

écailleux, mollusques, radiaires, etc., quand il est arrivé à unjcer-

tain terme, quand chaque sphère est réduite à un certain volume

variable, suivant les groupes d'êtres, entre 0mm ,040 etOmm ,009 ou

environ, elle s'entoure d'une paroi ou enveloppe homogène, trans-

parente. Cette paroi naît par solidification de la couche superfi-

cielle de la substance visqueuse qui maintient réunies les granu-

lations des sphères de segmentation; substance qui devient de plus

en plus dense et cohérente à sa surface, en sorte que bientôt il

en résulte une membrane transparente bien distincte des granu-

lations vitellines, et qu'on peut rompre et séparer du contenu qui

s'échappe. Dès ce moment les cellules sont nées et ne sont plus

des sphères de fractionnement, mais des éléments anatomiques

de l'embryon qui ont atteint leur dernier degré de développement.

A mesure que les cellules se produisent elles se rangent l'une

à côté de l'autre, constituent ainsi le blastoderme ou vésicule

blastodermique, et prennent par la pression réciproque qu'elles

exercent l'une contre l'autre la forme polyédrique. En même
temps, leur contenu granuleux, d'abord évidemment semblable

aux granulations du vitellus entier, devient plus diflluent et

plus transparent par diminution de nombre et de volume des

granules moléculaires.

Quant au noyau, il reste tel qu'il était dans les globes vitellins:
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clair, transparent, dépourvu de granulations, et contenant de un

à quatre et même cinq nucléoles brillants, à contours nets et

foncés, qui quelquefois pourtant sont accompagnés de quelques

petites granulations moléculaires en très-petit nombre.

Les phénomènes décrits plus haut, savoir le durcissement ou

condensation de la partie superficielle des globes vitellins, avec

ramollissement de la partie centrale, sont ce qu'en a désigné en

disant que les globes vitellins s entourent d'une membrane ou

enveloppe de cellule. Mais il importe de noter d'une manière pré-

cise que le développement de cette paroi de cellule est un phéno-

mène qui s'opère sur place, molécule à molécule, dans le globe

vitellin, aux dépens de sa matière, à laquelle s'ajoutent et dont

s'éliminent certains principes immédiats par suite des actes de

rénovation moléculaire nutritive. Les espèces de ceux-ci ne sont

pas déterminées encore, mais cet échange de principes immé-

diats amène un changement de nature de la substance, change-

ment démontré par les différences de réactions des globes vitel-

lins comparées à celles des cellules qui viennent de naître.

Ces cellules sont celles qui ont reçu le nom de blastodermiques,

parce qu'elles forment d'abord la vésicule blastodermique, et se

multipliant peu à peu par segmentation elles agrandissent cette

membrane de manière qu'elle puisse se replier sur elle-même

autour de la tache embryonnaire et de l'embryon pour former

l'amnios. Ce sont, du reste, des cellules qui prennent bientôt tous

les caractères des cellules de l'épithélium pavimenteux à couche

unique de cellules ; elles constituent les premières cellules com-

plètes qui naissent dans l'ovule aux dépens des globes vitellins.

Quant à ceux des globes vitellins qui forment à l'un des pôles

de l'ovule un amas mûriforme lorsque déjà les autres globes sont

arrivés à l'état de cellules blastodermiques, ils continuent encore

à se segmenter de manière à devenir beaucoup plus petits que

ceux qui, par leur métamorphose, ont donné naissance aux cel-

lules précédentes; puis à leur tour, vers le huitième jour après

le coït fécondant chez les lapins, ils donnent naissance aux cel-

lules de la tache embryonnaire. Les globes vitellins de la circon-

férence profonde de l'amas mûriforme constituent les cellules des
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parois de la vésicule ombilicale. Une fois nées de la sorte, ces

dernières cellules se multiplient par segmentation et donnent

ainsi naissance à plusieurs rangées de cellules qui, de la circonfé-

rence des feuillets moyen et interne ou viscéral de ia tache embryon-

naire, s'étendent et se prolongent au-dessous de la couche exté-

rieure ou la plus superficielle des cellules blastodermiques, de ma-

nière à doubler la vésicule blastodermique et à former les couches

de cellules qui plus tard constituent les parois de la vésicule

ombilicale. Elles enveloppent ainsi le liquide du centre de l'ovule

qui deviendra le contenu de la vésicule.

Les cellules des parois de la vésicule ombilicale proviennent

donc des globes vitellins de la circonférence de Pâmas mûriforme

lorsque déjà les autres globes ont donné naissance : 1° aux. cel-

lules extérieures ou superficielles du blastoderme; 2° aux cellules

de la tache embryonnaire. Les changements qu'éprouvent les

globes vitellins pour donner naissance à ces cellules commencent

vers le huitième jour après le coït fécondant chez les lapins.

76. Si au lieu de se placer au point de vue des phénomènes

qui caractérisent la gemmation et la segmentation de la substance

préexistante, on prend en considération les éléments anatomiques

mêmes qui résultent de l'accomplissement de ces phénomènes,

tels que les globules polaires et les cellules blastodermiques

dans l'ovule, les cellules épithélialcs dans les tubes glandu-

laires, etc., on reconnaît que ce fait est une individualisation

pour chacune de ces cellules prise à part. Ces phénomènes sont,

par rapport à chacune d'elles, son mode de naissance, mais ayant

lieu dans certaines conditions déterminées, préparées par une

succession de phénomènes antérieurs, qui sont d'abord la genèse

et le développement de la substance qui segmente ou qui produit

des gemmes, puis souvent ceux de noyaux servant en quelque

sorte de centre autour duquel s'accomplit la segmentation. Cette

individualisation sous ce point de vue est une naissance pour ces

cellules et non une reproduction. Dans le cas, au contraire, où

ce sont des éléments déjà nés par genèse ou individualisés par

segmentation ou par gemmation qui sont le siège de ces der-

niers phénomènes, ils en reproduisent d'autres semblables à eux,
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et ces actes deviennent à cet égard une reproduction, tout en

restant de même nature (1)

.

77. Tout élément anatomique qui apparaît, soit par scission,

soit par gemmation, dérivant directement de la substance de

quelque autre qui existe déjà, a passé visiblement par un état

antérieur qu'il importe d'examiner.

L'élément amorphe ou figuré qui se divise, peut être né par

genèse. Dans ce cas, le problème relatif à l'état antérieur des

cellules auxquelles il donne naissance est alors le même que

celui dont il a été question, à propos de l'état antérieur des ma-

tériaux qui servent à la genèse proprement dite ; mais il se double

par l'obligation de tenir compte de l'état antérieur des principes

immédiats qui ont servi à sa nutrition pendant la durée de son

développement, ou, en d'autres termes, par l'obligation de tenir

compte de l'état de la substance amorphe ou de la cellule qui. en

ce moment, va se séparer en deux ou plusieurs cellules. C'est

ainsi, par exemple, que lors de la segmentation du vitellus il faut

savoir si sa substance est fécondée ou non, s'est unie ou non à

celle des spermatozoïdes du mâle (2), et si c'est d'un mâle de

même espèce que la femelle ou d'espèce voisine.

Si la cellule qui va se reproduire par scission ou par gemmation

est une de celles qui viennent de naître d'après l'un de ces deux

(1) Cette reproduction des éléments anatomiques figurés correspond en fait à la

génération sexuelle ou solitaire des anciens auteurs ; à ce que, en parlant des orga-

nismes entiers, Burdach (Physiologie, Paris, 1837, trad. franç., in-8, t. I, p. M) et

autres physiologistes ont considéré comme cette forme de la monogénie appelée

génération accrémentitielle par multiplication de parties. Elle consisterait en ce

qu'une portion de chaque individu se séparerait de celui avec lequel elle ne faisait

primordialement qu'un, de manière à devenir un autre individu pour se développer

en un tout à part, analogue ou semblable à l'organisme dont elle procède. La repro-

duction est le cas particulier le plus simple, ce que Burdach et autres physiologistes,

avant lui, ont appelé propagation et homogénie, ou production d'un individu par un

ou plusieurs parents, c'est-à-dire par un ou plusieurs individus ayant existé avant

lui. On sait aujourd'hui que les êtres complexes ainsi propagés peuvent être :

1° semblables à celui ou à ceux dont ils proviennent (fait qui s'observe sur le plus

grand nombre d'espèces et qui mérite plus exclusivement le nom d'homogénie) ;
2° dis-

semblables d'abord et ne le devenir qu'après une succession de reproductions par

gemmation ou autrement (métag'énèse et parthénogenèse, R. Owen).

(2) C'est ce fait qui caractérise ce que Burdach et autres appelaient Yhomogénie

digénique, en parlant des organismes et non des éléments anatomiques.



DE LA NAISSANCE DES ÉLÉMENTS ANATOMIQUES. 369

modes, le problème relatif à l'état antérieur de la nouvelle cellule

qui va apparaître, se réduit à celui dont il vient d'être question

en dernier lieu, c'est-à-dire à l'obligation de tenir compte de

l'état antérieur par lequel l'élément générateur passe pendant la

durée de son développement.

78. Il importe beaucoup sous les divers points de vue qui

viennent d'être indiqués, d'avoir toujours présent à l'esprit que

la segmentation et la gemmation ne sont pas une disjonction des

parties d'un tout, mais qu'elles sont :
1° un mode d'arrivée de la

substance organisée à l'état d'éléments anatomiques proprement

dits, c'est-à-dire ayant une forme individuelle et spécifique,

substance préexistant matériellement et née par genèse ;
2° ou

bien un mode d'apparition de nouveaux individus de telle ou telle

espèce donnée, à l'aide et aux dépens d'éléments semblables,

ayant acquis déjà leur individualité par genèse, segmentation ou

gemmation.

C'est une individualisation dans laquelle il y a bien division et

isolement spécifique de la masse en parties distinctes, mais avec

persistance de l'adhérence ou de la contiguïté statique et de la

solidarité dynamique.

Sous ces derniers rapports, la disjonction n'est qu'apparente,

n'est qu'une segmentation et non une séparation. C'est par cette

individualisation sans ségrégation des parties d'une masse jusque-

là homogène et restant toutes solidaires, que cette scission régu-

lière dans sa marche et dans ses résultats, anatomiquement par-

lant, devient un signe d'organisation synthétique et non de dés-

agrégation analytique ou décomposante. A partir de ce moment,

en effet, l'organisme total s'il s'agit de l'œuf, ou la masse amorphe

s'il s'agit d'un organe normal ou d'un produit morbide, ne font

que croître graduellement en complication synergique, si l'on

peut ainsi dire ; tandis que jusqu'alors il n'y avait eu que simple

augmentation graduelle de volume par le seul fait du développe-

ment, préparant ici l'organisation, mais n'étant pas une indivi-

dualisation nouvelle.

Le caractère de l'organisation, en effet, n'est pas l'apparition

ni la persistance de l'homogénéité, mais la netteté de la distinc-

JOURN. DE L'ANAT. F.T Dlî LA PHYSIOL. — T. I (1864). 'i'i
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lion des individus, sinon de leur inégalité, le plein développement

des individualités, avec solidarité d'association statique et surtout

de solidarité dans l'action.

C'est ainsi que cette segmentation, scission, etc., dont le

nom peut paraître et est réellement en opposition avec ce qui ca-

ractérise la synlhèse (qui elle-même caractérise toute formation

nouvelle), devient le fait caractéristique de la naissance par indi-

vidualisation et par reproduction d'éléments anatomiques.

Il serait impossible de trouver un fait qui répondît mieux à

cette formule logique, qui veut que toute synthèse soit le déve-

loppement d'une analyse bien faite.

Or, il est certain que l'évolution de l'économie est une synthèse

dans laquelle, à compter de la segmentation, en parties solidaires,

du vitellus jusque-là homogène, l'organisme ne fait que se syn-

thétiser par l'addition successive de parties élémentaires dont

cette division du vitellus marque le début, ou mieux un phéno-

mène préparatoire.

Rien de plus saisissant, sous ces divers rapports, que de voir,

à partir de cette division du vitellus, sans autres phénomènes

qu'un groupement spécial des éléments qui en résultent et

que des modifications moléculaires dans l'épaisseur de celle-ci,

se constituer, sous les yeux de l'observateur, un nouvel être,

doué d'une forme, d'organes, d'éléments anatomiques et de

mouvements propres; et cela, chez nombre d'animaux, avant

toute augmentation sensible de la masse vilelline à l'aide et aux

dépens de laquelle il vient de se produire, sans autre emprunt

que ceux qui résultent de l'échange moléculaire réciproque au

travers de l'enveloppe de l'ovule entre les principes du vitellus et

ceux du dehors.

Ainsi l'on sait actuellement où, quand et comment naissent les

éléments anatomiques, et, par suite, les tissus et les organes; on

connaît les conditions, les phénomènes, et les effets de leur appa-

rition, non-seulement à l'état normal, mais encore dans les con-

ditions morbides, ainsi que nous allons le voir. Déjà nous avons

étudié la manière dont ils se développent, et par suite, comment

ils se déforment, etc., comment enfin ils se nourrissent : de telle
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sorte qu'en interrogeant l'expérience, on est amené à connaître

ces modes élémentaires de l'activité naturelle de la matière avec

autant de netteté que tout autre phénomène plus évident, tel que

la digestion ou la circulation.

(La suite à un prochain numéro,)

DE LA DISTRIBUTION

DES NERFS PNEUMOGASTRIQUES
DANS LES POUMONS DES OPHIDIENS

Par M. le D r Henri JACQUART,

Aide-naturaliste au Muséum d'histoire naturelle, Vice-Président de la Société de biologie,

Chevalier de la Légion d'honneur.

Chez les ophidiens que nous avons l'occasion d'observer vivants

dans nos pays, même lorsqu'ils atteignent une forte taille, le

larynx, comme organe de la phonation, paraît jouer un rôle peu

important. Nous les regardons presque comme aphones, et c'est

tout au plus si nous les entendons pousser des sifflements quand

nous les irritons. Le larynx est réduit à de très-petites dimen-

sions, et ne sert que comme partie supérieure de la trachée-

artère, c'est-à-dire pour présider à l'entrée et à la sortie de Pair

dans les voies aériennes, et, par la résistance et l'élasticité de ses

cartilages, empêcher l'ouverture du larynx de s'affaisser dans

l'acte de la déglutition. Mais pouvons-nous juger des cris que font

entendre les gros serpents dans l'état de liberté, par l'observation

de ceux que nous conservons vivants sous des couvertures, dans

nos vitrines ou serres chaudes herpétiques, et qui pendant le jour

ressemblent assez bien, par leur forme et leur immobilité, à cer-

tains comestibles allongés et arrondis exposés sur les étagères de

nos marchands ? Nous tenons, au contraire, de M. Ferdinand

J)enis, que, d'après le récit de certains auteurs, il y a dans l'Amé-

rique du Sud des serpents qui font entendre, à plusieurs lieues de

distance, des sifflements formidables et qui rivalisent avec ceux de

nos locomotives. Chez eux le larynx redevient donc un organe

puissant de phonation.
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Si chez les ophidiens le larynx comme organe de la voix ne

joue qu'un rôle secondaire, si ce n'est chez les très-gros ser-

pents, considéré comme partie supérieure du canal aérien, comme

caput asperœ arteriœ, ou gardien en quelque sorte de l'entrée et

de la sortie de l'air, il reprend des fonctions plus relevées et plus

importantes. Nous ne voyons en effet dans aucune classe de

vertébrés la trachée soumise à des compressions plus fortes que

chez les serpents, au moment où ils avalent leur proie. Chez

aucune, les mouvements de dilatation et de resserrement de la

glotte ne sont plus actifs que chez ceux-ci, dans les circonstances

que nous signalons. Le larynx chez eux, au moment où s'opère

leur longue et laborieuse déglutition, occupe une position excep-

tionnelle qui permet à la respiration de s'exercer, bien qu'avec

gêne et difficulté. On ne s'étonnera donc pas de trouver chez les

serpents un nerf laryngé supérieur et un nerf récurrent plus

développés qu'on ne s'y attendrait au premier abord, et rappelant

par leur disposition celle qu'on rencontre chez les mammifères.

Ce sont là des points d'anatomie comparative que je me propose

de reprendre en détail dans un autre travail; mais pour le mo-

ment, je ne m'occuperai que de la distribution des nerfs pneu-

mogastriques dans les poumons des ophidiens, et je tâcherai de

faire ressortir l'analogie qu'elle présente avec celle des mêmes

nerfs dans une classe plus élevée. Je montrerai que leurs divi-

sions ne sont pas destinées aux vaisseaux des poumons, et ne les

suivent pas, mais que parvenues cà un certain degré de ténuité,

elles se dirigent transversalement et directement, pour se ter-

miner dans la partie aréolaire des sacs aériens, et que, si elles

sont parallèles aux veines et artères pulmonaires, elles ne s'y

ramifient pas. Or, on sait que chez les mammifères les filets des

pneumogastriques ne sont pas satellites du système vasculaire,

mais bien des bronches et de leurs embranchements auxquels ils

se rendent, et qu'ils accompagnent jusque dans les cellules pul-

monaires.

Chez les serpents, et nous avons sous les yeux un dessin où

nous avons figuré d'après nature les pneumogastriques d'un

python, ces nerfs, dont je ne donnerai pas ici la distribution au
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larynx et à la trachée, après avoir longé cette dernière, et suivi le

côté interne et supérieur de la veine jugulaire correspondante, en

dehors de chaque carotide, quand il en existe deux, arrivent au

niveau des crosses aortiques droite et gauche au-dessous des-

quelles ils sont situés. Immédiatement en arrière de la concavité

de ces crosses, ils fournissent de chaque côté le nerf récurrent qui

contourne chacune d'elles de bas en haut et d'arrière en avant, et

se réfléchit sur elle, comme chez les mammifères, sur la crosse

de l'aorte à gauche, et sur la sous-clavière à droite.

Le pneumogastrique droit est situé au-dessus de la réunion de

la veine vertébrale avec la jugulaire droite ; avant d'atteindre Je

côté supérieur de la veine cave postérieure, un peu en arrière de

son embouchure, il fournit un nerf volumineux qui se place au-

dessous et en dedans de la crosse aortique droite, puis de l'aorte

abdominale qu'il longe dans une assez grande étendue, commu-

nique avec le grand sympathique par de nombreux filets au de-

vant du rachis, passe sous le poumon droit et va former sur la face

supérieure du foie une des racines du nerf intestinal, que nous ne

faisons qu'indiquer ici.

Comme la distribution ultérieure des pneumogastriques est la

même des deux côtés, il suffira d'indiquer celle de l'un d'eux, du

droit par exemple. Ce nerf, avant d'atteindre le poumon corres-

pondant, donne de nombreux fdets à la trachée, et passe entre

l'œsophage et l'artère pulmonaire droite. Au niveau de l'extré-

mité antérieure de l'organe respiratoire, il se divise en deux bran-

ches. L'une, externe, continue le trajet du tronc d'origine, côtoyant

d'abord en dedans l'artère pulmonaire droite à laquelle elle est

accolée, puis s'en éloignant en arrière, de manière à se rapprocher

de plus en plus de la division droite de la veine pulmonaire qu'elle

avoisine jusqu'à sa terminaison. La seconde branche, plus interne

et beaucoup plus courte, se dirige obliquement en dedans et en

arrière sur le tronc commun des veines pulmonaires, fournit des

filets à la trachée, au poumon droit et au côté interne du gau-

che, et s'anastomose avec une branche semblable du pneumo-

gastrique gauche. Il en résulte un nerf unique situé au-dessus de

la veine cave postérieure, couché sous le tronc commun des veines
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pulmonaires, et qui, au niveau de l'écartement des poumons,

gagne la face supérieure du foie, non loin de son extrémité anté-

rieure, s'unit à un rameau précédemment décrit, émané du

pneumogastrique droit, pour former le nerf intestinal déjà indiqué

.

Le rameau pulmonaire médian ainsi formé par la fusion des

deux subdivisions internes des pneumogastriques, constitue par

ses nombreuses anastomoses avec les deux branches externes des

nerfs des deux côtés, un plexus qui donne à l'organe de la respira-

tion ; mais c'est surtout des branches externes que viennent ces
;

nerfs pulmonaires, tantôt par des filets internes et externes qui

naissent directement en dedans et en dehors du rameau principal,

tantôt de subdivisions plus ou moins obliques à l'axe des poumons

et qui croisent la direction des vaisseaux. Quelle que soit l'origine

de ces nerfs destinés au tissu pulmonaire, ils sont disposés per-

pendiculairement à la longueur des sacs aériens, et se trouvent

ainsi parallèles aux veines et artères.

Mais la dissection la plus attentive à la loupe et sous l'eau ne

m'en a fait reconnaître aucun d'une certaine grosseur dans les

tuniques de ces vaisseux. Us se rendent tous directement dans les

cellules aériennes, n'affectant avec les radicules vasculaires que

des rapports de voisinage et de contiguïté. Il y a parallélisme et

non satellitisme entre ces deux ordres d'organes.

La description du pneumogastrique droit s'applique au gauche.

Seulement celui-ci peut être suivi jusqu'à l'extrémité postérieure

du petit poumon, et donne dans son trajet sur la portion lisse

quelques rameaux légèrement obliques, tandis que le pneumo-

gastrique droit ne s'étend guère plus loin que la région aréolaire

du grand poumon. Chez les mammifères, les pneumogastriques

suivent dans les poumons toutes les radiations des canaux aériens

et s'y distribuent. Chez les ophidiens où il n'existe pas d'arbre

bronchique, leurs filets vont directement au tissu pulmonaire,

mais ni chez les premiers ni chez les seconds, ils ne sont satellites

des veines et des artères, et cette indépendance du système ner-

veux avec le système circulatoire nous fournit une analogie de

plus entre deux classes de vertébrés si éloignées l'une de l'autre.
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EXPLICATION DE LA PLANCHE XII.

Cette figure nous montre la distribution des nerfs pneumogastriques dans

les poumons d'un python ; leurs rapports avec les artères , la veine pul-

monaire et avec le canal aérien ; et aussi quelques-unes de leurs con-

nexions avec le nerf grand sympathique. On y voit l'origine d'un grand nerf

intestinal qui naît de la réunion sur la liiine médiane des hranches internes

de la bifurcation des deux pneumogastriques. Nous signalerons plus loin

l'importance en physiologie de la disposition isolée de ce filet pour les vivi-

sections.

Celte figure a été copiée par l'artiste et réduite d'un tiers, d'après un des-

sin exécuté par nous d'après nature, sur notre préparation, dont les vais-

seaux avaient été remplis d'une injection solide, et sur laquelle nous avions

ensuite disséqué sous l'eau, à la loupe, et avec le plus grand soin, les rami-

fications nerveuses.

Quelque légère qu'ait été la réduction, nous regrettons cependant qu'on

n'ait pu reproduire notre dessin dans toute sa grandeur. On y perd une partie

de la finesse des détails, surtout pour la distribution ultime des nerfs, d'autant

mieux rendue que notre crayon retraçait ce que notre scalpel venait de

mettre à découvert. Les pneumogastriques chez les ophidiens se distribuent

surtout à la partie antérieure des sacs pulmonaires, qui seule est aréolaire

et vasculaire, et dans laquelle ont lieu presque exclusivement les phéno-

mènes d'hématose, et fort peu à la partie postérieure qui
,
analogue aux

sacs aériens des oiseaux, est mince, lisse, membraneuse et peu ou point vas-

culaire. La première n'occupe guère que le quart ou le cinquième antérieur

des poumons.

Elle est creusée d'un canal qui se continue avec la cavité de la portion

membraneuse. L'existence de ce canal, qui atteint les deux tiers du diamètre

extérieur des poumons, distingue, sous ce rapport, les ophidiens de l'homme

et des mammifères.

Chez les serpents, la trachée se bifurquant tout près de la naissance des

poumons, et se ramifiant presque tout de suite dans le tissu pulmonaire, les

ramifications nerveuses se distribuent d'emblée à ce tissu, et s'y rendent

directement; les filets qui, aussitôt après la naissance des bronches, devien-

nent rudimentaires, sont très-grêles et difficiles à suivre, même à la loupe.

Les terminaisons nerveuses principales sont destinées à la partie anté-

rieure des sacs pulmonaires, elles sont perpendiculaires au diamètre lon-

gitudinal de ceux-ci. Elles sont, comme je l'ai dit dans le cours de ce mé-

moire, parallèles aux vaisseaux, mais non satellites de ceux-ci et ne s'y

ramifient pas sensiblement.

Je suis loin cependant de pouvoir affirmer qu'elles ne s'y distribuent pas

du tout.

Au contraire, chez l'homme et les mammifères, les nerfs pneumogas-
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triques accompagnent la trachée, les bronches et leurs ramifications, et

les enlacent de leurs plexus, ainsi que les veines et les artères, et pénètrent

avec leurs divisions dans le tissu pulmonaire.

Il faudrait voir, dans des recherches ultérieures, mais que nous n'avons

pas encore faites, quel est le mode de distribution du grand sympathique

dans le poumon des ophidiens et ses connexions dans le tissu de celui-ci

avec les pneumogastriques.

D'où vient ce contraste si frappant pour la distribution pulmonaire du

pneumogastrique chez les mammifères et les ophidiens ?

C'est que chez ces derniers, comme je l'ai déjà dit, la trachée donne nais-

sance aux deux bronches presque au niveau du commencement des sacs

aériens.

Alors le tissu vésiculeux et vasculaire, ou véritable tissu pulmonaire, com-

mençant lu où finit la trachée, les nerfs pneumogastriques n'ont plus besoin

de former, comme chez les mammifères, des plexus sur les bronches et leurs

ramuscules, ainsi que les vaisseaux qu'ils prennent pour supports, pour pé-

nétrer dans le poumon, et s'y ramifient directement.

INDICATION DES LETTRES ET CHIFFRES.

Les poumons sont vus par leur face inférieure.

A. Tronc commun d'origine des deux aortes,

a, a, a. Aorte droite.

a', a'. Aorte gauche coupée en deux points : 1° à peu de distance de son

origine ;
2° près de sa réunion avec la droite.

a". Aorte commune formée par l'union des deux artères droite et gauche.

i. Tronc commun donnant naissance à un certain nombre d'artères inter-

costales.

c, c, c, c. Intercostales fournies par l'aorte droite ou par le tronc a", et

dont nous n'avons indiqué que quatre.

V. Ventricule droit.

0, o. Oreillette droite.

T, T, T. Trachée-artère.

P', P', P'. Pneumogastrique droit.

P. Pneumogastrique gauche.

F. Foie retourné et vu par sa face dorsale.

1 , Veine jugulaire droite à sa naissance.

2, Veine cave postérieure coupée.

3, Veine jugulaire gauche naissant de l'oreillette droite et contournant le

sillon auriculo-ventriculaire droit et l'origine de la veine pulmonaire.

4, 4, 4, 4. L'artère pulmonaire droite et ses ramifications.

5, 5, 5, 5. Artère pulmonaire gauche et ses divisions.

6, 6, 6, 6. Veine pulmonaire et ses divisions. Le petit travail de hachures
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qui la recouvre tendrait à la faire prendre pour une artère. A la vérité elle

charrie du sang rouge qu'elle verse dans l'oreillette gauche.

7,7,7,7. Branche externe de la bifurcation du nerf pneumogastrique

droit, fournissant au poumon correspondant de nombreux rameaux transver-

saux, les uns internes, les autres externes, et aussi donnant en dedans des

filets nombreux et assez gros qui forment un plexus avec sa branche de bifur-

cation interne et aussi avec le tronc commun médian qui résulte de la réunion

des deux branches internes des pneumogastriques droit et gauche ; tronc

qui est l'origine du grand nerf intestinal.

8,8. Branche interne du pneumogastrique droit donnant à la trachée-

artère et au poumon droit.

9, 9, 9, 9. Branche externe du nerf pneumogastrique gauche se compor-

tant dans le poumon correspondant comme la branche externe du pneumo-

gastrique droit.

4 0, 10. Branche interne du pneumogastrique gauche donnant à la tra-

chée et au poumon.

11,11. Rameau médian couché sur la veine pulmonaire, résultant de la

réunion des deux branches internes de la bifurcation des deux pneumogas-

triques enlaçant la veine pulmonaire dans un plexus ; il ne paraît pas donner

à la gaîne de ce vaisseau, mais fournit principalement au tissu pulmonaire,

et se réunit par de nombreuses ramifications transversales aux deux branches

externes 7, 7,7, 7 et 9, 9,9, 9 des deux pneumogastriques.

12,12,12,12. Branche considérable fournie par le pneumogastrique

droit, au milieu de l'espace compris entre la crosse de l'aorte droite et la

naissance du poumon correspondant ; elle longe le côté interne de l'aorte

droite et du tronc commun aortique descendant, de cette branche partent dix

ou douze rameaux transversaux qui croisent à angle droit le vaisseau et vont

communiquer avec le grand sympathique.

Puis ensuite cette branche contourne obliquement la face dorsale du pou-

mon droit, et vient s'unir au gros nerf intestinal 11, 1
1 , en donnant quelques

rameaux au foie.

13. Point où a lieu cette anastomose ou réunion.

Il y a donc un espace de 1 0 à 1 5 centimètres, suivant la grosseur du ser-

pent, à partir de la bifurcation de la veine pulmonaire jusqu'à cette anasto-

mose, où le gros nerf intestinal fourni par les pneumogastriques ne reçoit et

ne donne aucun filet. Ainsi l'on pourrait découvrir ce nerf en ouvrant le ventre,

et agir sur lui, soit mécaniquement, soit chimiquement.

Est-il besoin d'insister sur l'importance en physiologie de cet isolement

d'un nerf facilement accessible, pour permettre d'éclairer par des vivisec-

tions, l'action du pneumogastrique sur les intestins ?
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EXPÉRIENCES SUR L'ACTION PHYSIOLOGIQUE

DES

SELS DE POTASSIUM, DE SODIUM ET DE RUBIDIUM

INJECTÉS DANS LES VEINES

Par M. L. GRANDEÂU
Docteur ès sciences,

Membre de la Société philomathique.

L'analyse spectrale a conduit déjà à la découverte de plusieurs

corps simples, dont trois seulement ont pu jusqu'ici être étudiés

assez complètement. Les deux premiers, le rubidium et lecœsium,

signalés par M. Kirchoff et Bunsen, dans les eaux mères de

Creutznach et de Dûrckheim, se rencontrent dans un grand

nombre d'eaux minérales; j'ai fait voir que les eaux de Bour-

bonne-les-Bains (1), notamment, en renferment des quantités

assez notahles. Des recherches sur lesquelles je n'ai pas à insister

ici m'ont conduit à démontrer leur présence dans la règne vé-

gétal. Les salins de betterave contiennent assez de rubidium pour

que j'aie pu préparer, à l'aide de cette matière première, plusieurs

centaines de grammes de chlorure de ce métal (2). J'ai pensé que

l'examen de l'action physiologique des sels de ce nouveau corps

simple pouvait offrir un certain intérêt. Les expériences tentées

à ce sujet ont été faites dans le laboratoire de médecine du Col-

lège de France.

Les analogies nombreuses que présentent les sels de rubidium

et de potassium, analogies tellement grandes que, sans le secours

de l'analyse spectrale, on ne serait peut-être jamais parvenu à

distinguer ces corps l'un de l'autre, m'ont fait penser que des ex-

(1) Un litre d'eau de Bourbonne renfermerait, d'après une analyse que j'en ai

faite, environ 3 centigrammes de chlorure de caesium et 2 centigrammes de chlorure

de rubidium. Le chiffre du chlorure de caesium devrait être légèrement modifié,

l'équivalent de ce métal étant égal à 133, au lieu de 123, nombre qui m'a servi dans

mes calculs.

(2) Annales de physique et de chimie, 3 e série, t. LXV1I.
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périences consistant à introduire dans l'estomac de chiens ou de

lapins du chlorure de rubidium ou tel autre sel de ce métal, ne

me conduiraient pas au but que je me proposais. En effet, on ne

peut avoir recours à l'ingestion dans le tube digestif d'une sub-

stance dont on veut étudier l'action physiologique ou les pro-

priétés toxiques, qu'à la condition que celte substance soit douée

de propriétés assez énergiques. J'ai donc renoncé à tenter des

expériences dans ce sens, et je me suis arrêté, de concert avec

M. Claude Bernard, qui a bien, voulu m'aider, dans le cours de ces

recherches, de son savoir et de sa grande habileté des vivisections,

à Tinjection dans les veines de dissolutions des divers sels dont je

vais parler. Le concours de notre éminent physiologiste m'a été

d'autant plus précieux, qu'il met les expériences dont il va être

question à l'abri de toute objection relative à l'opération elle-

même (introduction de l'air dans les veines, etc.).

Les sels qui ont servi à mes expériences sont les suivants :

chlorure de rubidium, chlorure de potassium, chlorure de sodium,

carbonate de potasse, carbonate desoude
v
azotate de soude, azo-

tate de potasse. — Les injections ont été faites dans la veine jugu-

laire, chez des chiens ou des lapins, à jeun ou en digestion. On a

choisi de préférence, pour chaque expérience comparative, des'

animaux de taille et de vigueur identiques.

ACTION COMPARATIVE DES CHLORURES DE SODIUM, DE RUBIDIUM

ET DE POTASSIUM.

Première expérience (h février 1863). — Dans la veine jugu-

laire d'un lapin en digestion, on injecte lentement (en 30 secondes),

5 centimètres cubes d'une dissolution de 1 gramme de chlorure

de rubidium pur dans 15 grammes d^eau, soit 0gr
,66 de ce sel.

L'animal ne manifeste aucune gêne; dès qu'on le lâche il se met

à courir.

Deuxième expérience. — Dans la veine jugulaire d'un lapin en

tous points comparable au précédent, on injecte lentement une

dissolution de chlorure de potassium (1 gramme pour 15 grammes

d'eau), ranimai est haletant, il se débat et la mort arrive d'une
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manière foudroyante, avant qu'on ait injecté 3
CC
,5 de dissolution

(soit 0gr
,23 de K. CL). L'injection a duré trente secondes. — A

l'autopsie, on trouve tous les organes à l'état normal ; le sang est

liquide dans tous les vaisseaux et dans le cœur; le sang du cœur

gauche est rouge, celui du cœur droit est noir.

Troisième expérience. — Dans la veine jugulaire d'un chien

vigoureux, de taille moyenne, en digestion, on injecte lentement

(en lm ,25
s

) 15 centimètres cubes d'eau tenant en dissolution

1 gramme de chlorure de rubidium. L'animal ne paraît nullement

souffrir
;
lorsqu'on le détache, il court dans le laboratoire et va

boire.

Quatrième expérience. — Dans la veine jugulaire d'un chien

de taille moyenne, en digestion, et qui a servi un mois aupara-

vant à d'autres expériences, on injecte (en lm ,20
s

) 15 centi-

mètres cubes d'eau contenant 1 gramme de chlorure de sodium.

L'animal ne manifeste aucune souffrance-, lorsqu'on le détache, il

court et joue comme avant l'opération.

Cinquième expérience. — Chez un chien vigoureux, en diges-

tion,' on injecte dans la veine jugulaire (en l
m
,20

s

) 1 gramme

de chlorure de potassium dissous dans 15 centimètres cubes d'eau
;

le chien se débat et meurt foudroyé. A l'autopsie, comme chez le

lapin (expérience 2), les organes sont à l'état normal ; le sang

est parfaitement liquide ; le cœur gauche contient du sang rouge,

le cœur droit du sang noir. L'animal n'est donc pas mort

asphyxié.

Je reviendrai tout à l'heure sur l'action du chlorure du rubi-

dium, mais je veux m'arrêter un instant sur la différence si pro-

fonde qui sépare, au point de vue physiologique, le chlorure de po-

tassium du chlorure de sodium. Le premier amène instantanément

la mort, tandis que le second paraît tout à fait inoffensif. M. Claude

Bernard avait déjà eu l'occasion de constater la parfaite innocuité

du carbonate de soude injecté dans les veines, il avait vu qu'on

peut aller jusqu'à des doses considérables sans produire d'acci-

dent. L'expérience lui avait également démontré la possibilité de

mêler pendant plusieurs mois à la nourriture des animaux des

quantités considérables de sels de soude, sans donner lieu à aucun
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trouble chez les sujets soumis à une semblable alimentation,

tandis qu'il avait reconnu que les sels de potasse sont loin d'être

supportés à la même dose dans les aliments. MM. Bouchardat et

Stuart Cooper, de leur côté, dans leurs recherches sur les chlo-

rure, bromure et iodure de potassium, recherches sur lesquelles

j'aurai l'occasion de revenir, avaient constaté l'action toxique

de ces sels injectés dans les veines.

Dans le but de m'assurer si, ce qui était peu probable à priori,

l'acide combiné à la base avait de l'influence sur les propriétés

toxiques du sel, j'ai fait quelques nouvelles expériences dont

voici les résultats.

Sixième expérience. — Carbonate de potasse. Dans la veine

jugulaire d'un chien vigoureux, de taille moyenne, à jeun depuis

trente-six heures, on pratique une injection qui dure trente-cinq

secondes. Les 7 centimètres cubes et demi de liquide injecté

contenaient l
gr
,5 de carbonate de potasse. La mort est fou-

droyante- légères convulsions. L'autopsie donne les mêmes ré-

sultats que dans les expériences 2 et 5.

Septième expérience. — Carbonate de soude. L'animal choisi

pour cette expérience est un chien vigoureux, de taille un peu

supérieure à celle du précédent. Comme ce dernier, il est à jeun

depuis trente-six heures. Le liquide employé à l'injection contient

ll gr
,6 de carbonate de soude pour 100 grammes d'eau. Dans l'es-

pace de deux minutes on injecte lentement, dans la veine jugulaire,

22 centimètres cubes de la dissolution. L'animal n'éprouve aucun

trouble apparent. Deux minutes après, on injecte de nouveau,

en une minute et demie, 20cc
,5 de la même dissolution. Gêne ap-

parente, agitation, cris légers; deux minutes après, l'animal pa-

raît revenu à son état normal. On injecte de nouveau, dans la

même veine, 22 centimètres de la dissolution précédente. Convul-

sions, agitation, l'œil est toujours sensible. Mort apparente ; on

détache le chien, qui est privé de mouvement et de sensibilité; il

revient à lui au bout de quinze minutes environ; une demi-heure

après la dernière injection, il court comme si on ne lui avait, fait

subir aucune opération.

Huitième expérience. — Azotate de potasse. La dissolution
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contient 20 grammes de KOAzO 5 pour 100 grammes d'eau.— On

injecte dans l'espace de cinquante secondes dans la veine jugu-

laire d'un lapin en digestion 6CC
,5 de cette dissolution, l'animal

meurt foudroyé. A l'autopsie on constate exactement le même
état de choses que dans les expériences 2, 5 et 6.

Neuvième expérience. — Azotate de soude. Chez un lapin en

digestion on injecte, en deux minutes, 13 centimètres cubes d'une

dissolution de NaOAzO 5 contenant 17 grammes de sel pour 100

d'eau. Effet passager ; convulsions très-légères. Quelques minutes

après, l'animal court comme avant l'opération.

Avant de discuter les expériences que je viens de rapporter et

de chercher à en tirer quelques conclusions, je crois, utile de ré-

sumer, sous forme de tableau, les conditions principales des ex-

périences et leurs résultats :

Durée Volume

ANIMAL. de Sel injecté. Dose de EFFETS.

l'injection. du sel. dissolution.

Lapin (en digestion) 0m ,30 s Chlorure de rubidium. 0§ r ,66 5,0 Nul.

Lapin id. 0 m ,30 s Chlorure de potassium

.

0s r ,23 3,5 Mort.

Chien id. lm ,30 s Chlorure de rubidium. 1 15,0 Nul.

Chien id. l m ,20 s Chlorure de sodium. . . i 15,0 Nul.

C!i
: en id. l in ,20 s Chlorure de potassium. 1 15,0 Mort.

Chien (à jeun) 0 ll,

,31 s Carbonate de potasse.

.

ie r
,5 7,5 Mort.

Chien id. 0 m (1) Carbonate de soude.. . 7& r,08 64,7 (2)

Lapin (en digestion) 0 ïn ,40 s Azotate de potasse . . . isr,3 6,5 Mort.

Lapin id. 2m ,26 s Azotate de soude 2£i", 21 13,0 Nul.

Il résulte de cette série d'expériences :

1° Que les sels de soude peuvent être introduits dans le torrent

circulatoire sans produire d'accidents, et que les doses très-fortes

de ces sels n'amènent pas la mort.

2° Que les sels de potasse injectés dans le sang sont éminem-

ment toxiques, et que des doses très-faibles suffisent pour amener

la mort foudroyante.

3° Que la mort n'a pas lieu, dans ce cas, par asphyxie,

puisqu'à l'autopsie les poumons et le cœur se trouvent à l'état

normal

.

(1) A trois reprises.

(2) Effet passager.
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h° Que, contrairement à ce qu'auraient pu faire prévoir les ana-

logies si complètes du potassium et du rubidium, ce dernier métal

est tout à fait dépourvu de propriétés toxiques, et ses sels peuvent

être impunément introduits dans le torrent circulatoire, sans

amener aucun des accidents produits par l'injection des sels de

potassium.

Le fait le plus digne de remarque auquel m'a conduit cette

étude est, sans contredit, l'action éminemment toxique des sels

de potassium. Les expériences précédentes prouvent que la quan-

tité de ces sels en dissolution dans le sang ne peut excéder une

certaine limite, la présence de très-faibles quantités d'une combi-

naison de ce métal amenant immédiatement la mort. Sans pré-

tendre expliquer ce fait intéressant, je rappellerai le beau travail

de M. Schmidt (de Dorpat), sur les variations du sang dans les

affections typhiqueset dans le choléra. On sait qu'à l'état normal

les globules sanguins sont très-riches en potassium, tandis que le

sérum qui contient beaucoup de chlorure de sodium est presque

entièrement privé de sels de potasse. M. Schmidt a montré

par des analyses très-nombreuses que, chez les individus atteints

du choléra, le sérum du sang s'enrichit notablement en potasse,

aux dépens des globules. L'altération si profonde du sang dans le

choléra serait-elle liée à l'excès de potasse qu'il renferme? C'est

là ce que l'on n'oserait affirmer sans de nouvelles recherches,

mais ce rapprochement de l'action toxique du potassium et de

la présence d'un excès de potasse dans le sang, sous l'influence

de maladies généralement mortelles, me paraît digne d'être noté.

MM. Bouchardat et Stuart Cooper ont constaté, dans le travail

dont j'ai parlé plus haut, que chez les animaux morts à la suite

d'injections de sels de potassium dans les veines, le cœur et les

gros vaisseaux étaient remplis de caillots. Nous n'avons jamais

rien rencontré de pareil, M. Claude Bernard et moi, à l'autopsie des

lapins et des chiens qui ont succombé (exp. 2, 5, 6 et 8) à la suite

d'injections dans la veine jugulaire de chlorure de potassium,

de carbonate et d'azotate de potasse. Nous avons toujours trouvé

le sang parfaitement liquide dans le cœur et dans les vaisseaux
;

le cœur gauche était rempli de sang rouge liquide et le cœur
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droit (le sang noir, ce qui, pour le dire en passant, démontre que

les animaux n'ont pas succombé par asphyxie.

Il y. a une autre conséquence qui découle immédiatement des

expériences précédentes, à savoir que, au moins en ce qui con-

cerne le rubidium et le potassium, l'action physiologique d'un

corps n'est pas intimement liée à ses propriétés chimiques : on

sait combien sont grandes les analogies de ces deux métaux-

leur isomorphisme parfait, on pourrait presque dire l'identité de

leurs caractères auraient pu faire penser que l'un d'eux étant

toxique, l'autre devait l'être également. On a vu qu'il n'en est

rien. La nature chimique d'un corps ne peut donc rien faire pré-

juger d'absolu sur ses propriétés physiologiques, car si le rubidium

devait exercer sur l'économie une action comparable à celle d'un

des métaux alcalins déjà connus, tout s'accordait, à priori, à faire

admettre que son action devait être analogue à celle du potas-

sium
; l'expérience a prouvé que c'est au contraire au sodium

qu'il ressemble par sa parfaite innocuité. Cela montre une fois de

plus avec quelle réserve il faut conclure des faits qu'on observe

dans le laboratoire du chimiste à ceux que présentent les êtres

vivants.

J'ajouterai que j'ai eu, dans le courant de mes recherches sur

le rubidium, l'occasion de constater que des végétaux croissant

dans un sol qui renferme des sels de potasse, de soude, de lithine

et de rubidium, ne s'assimilent pas indifféremment chacune de

ces substances : les uns, comme le tabac, absorbent de la potasse,

du rubidium, de la lithine et des traces de soude; tandis que

d'autres venus dans le même sol, comme la betterave, ne lixent

dans leurs tissus que de la potasse, de la soude et du rubidium,

laissant la lithine, ou, comme le colza, ne prennent que de la po-

tasse et de la soude, et n'absorbent pas même de trace de lithine

ou de rubidium.

ACTION TOXIQUE DU THALLIUM COMPARÉE A CELLE DU PLOMB.

Le 13 février 1863, j'ai administré respectivement à deux

chiens vigoureux un gramme de sulfate de thallium et un gramme
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et demi d'acétate neutre de plomb, chacun dissous séparément

dans hO grammes d'eau distillée. Ces dissolutions ont été portées

directement dans l'estomac à l'aide d'une sonde œsophagienne.

L'animal auquel on avait donné le sulfate de thallium vomit un

quart d'heure après l'ingestion de ce sel. Malgré cela, il paraît

souffrant; le lendemain et jours suivants, jusqu'au 18, il refuse

toute nourriture, il meurt le 18 février, c'est-à-dire cinq jours

après l'ingestion du poison, après avoir manifesté tous les acci-

dents qui accompagnent l'intoxication saturnine.

Le chien qui avait ingéré l
gr
,5 d'acétate de plomb vomit une

demi-heure après l'ingestion. Il paraît moins abattu que le précé-

dent; dès le lendemain il mange comme à l'ordinaire, et, à

partir de ce moment, il n'y paraît plus. Les sels de thallium

semblent donc doués de propriétés toxiques beaucoup plus éner-

giques que les sels de plomb.

En résumé, des faits qui précèdent, il résulte que les sels de

rubidium, comme les sels de soude, peuvent être impunément

introduits dans le torrent circulatoire, tandis que les sels de po-

tasse sont toxiques à un haut degré dans les mêmes conditions.

Maintenant que la parfaite innocuité des sels de rubidium est

démontrée il y aura peut-être intérêt, pour la thérapeutique,

à essayer le nouveau corps qu'on rencontre en quantités notables

dans certaines eaux réputées efficaces. C'est aux praticiens qu'ap-

partient l'examen de cette question, peut-être pourront-ils tirer

quelque avantage de l'emploi des sels de rubidium ; l'observation

décidera.

JOIRN'. DE L'AXAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864). 25
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RECHERCHES SUR LA STRUCTURE

DE

LA MUQUEUSE DU COL UTÉRÏN

A L'ÉTAT NORMAL

Par Y. CORNIL
Membre de la Société de biologie, interne des hôpitaux de Paris, etc.

(PLANCHE XIII.)

REMARQUES PRÉLIMINAIRES.

Nous n'avons pas la prétention de vouloir refaire l'anatomie de

la muqueuse du col utérin. La description que nous présentons

dans ce travail ne diffère pas, dans ses points principaux, de celles

qu'ont donné M. Coste (18/i2) et M. Charles Robin (Archives gé-

nérales de médecine, 1848). Le mémoire de M. Robin est, ajuste

titre, devenu classique, et les travaux plus récents de Luna(l),

Tyler Smith (*2), Kôlliker (3), Ernsl Wagner (A), Cari Henning (5),

Sappey (6), elc, tout en élucidant de nouveaux points, en ont

peu modifié les bases. Les faits de détail que nous avons pu pré-

ciser nous-même sur ce point, dans les recherches auxquelles

nous nous sommes livré, n'auraient pas une assez grande impor-

tance pour motiver un travail d'anatomie normale, s'il ne devait

pas servir de base et d'introduction à l'étude des néoplasies du col

utérin, et en parliculier, du groupe d'affections désignées sous le

nom de cancer. L'anatomie pathologique, en effet, n'étudie plus

seulement les changements superficiels de coloration, de consis-

(1) Lima, thèse de Paris, 1852. Cette thèse est écrite sous l'inspiration et avec

les notes de M. Charles Robin.

(2) Tyler Smith, Medico-chirurgical Transactions , vol. XXXV, 1852, p. 378.

(3) Kohïker, Histologie humaine, p. 581.

(U) Ernst Wagner, Archiv der Hedkunde, 1856.

(5) Cari Henning, Der Catarrh der inneren weiblichen Geschlechlstheile, in-4.

Leipzig, 1862,

(6) Traité d'analomie. t. VIII, dernier fascicule, d86/i, p. 672.
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tance, etc., des organes; elle pénètre plus profondément et ana-

lyse les lésions des éléments qui entrent dans la structure de

chacune des parties des organes et, par conséquent, elle nous

impose l'obligation de bien connaître ces parties à l'état normal

et dans les variations physiologiques causées par leur développe-

ment et par leurs fonctions. Lliistologie normale est donc indis-

pensable pour comprendre l'anatomie pathologique, et le travail

pratique dont nous publions les résullals devait naturellement

précéder l'exposé de nos observations sur le cancer du col

utérin.

La muqueuse du col utérin diffère complètement, et par sa

structure et par ses fonctions, de celle du corps de l'utérus, ainsi

que M. Robin l'a parfaitement établi. Après avoir tapissé la cavité

du col, elle recouvre l'orifice et les lèvres du museau de tanche,

et dans cette dernière portion de son trajet, présente des diffé-

rences si tranchées d'avec la première, qu'on doit lui considérer

deux portions : l'une intra-cavitaire, 1 autre vaginale ou du mu-

seau de tanche. — La portion vaainale de la muqueuse du col

a été surtout bien étudiée par IL Wagner ((oc. cit.), qui a décrit

avec beaucoup de soin ses glandes et son épithélium. Aussi dé-

crirons-nous successivement ces deux portions de la muqueuse

du col.

§ 1. — Muqueuse intra-caviJairc du col.

La muqueuse qui tapisse la cavité du col est pâle, épaisse;

elle se limite aux deux orifices supérieur et inférieur du col. Elle

présente à sa surface les nombreuses plicatures transversales et

les deux plis longitudinaux qui ont été nommés arbres de vie;

MM. Tyler Smith et Guyon (1) en ont donné d'excellents dessins,

et ce dernier a indiqué leur mode d'emboîtement. Les plis trans-

versaux sont séparés par des enfoncements ou rigoles au fond

desquels viennent s'ouvrir, d'après M. Sappey, les glandes du col.

La hauteur des saillies des plis de l'arbre de vie, qui est de 1 à

2 millimètres, détermine l'épaisseur considérable de la muqueuse,

limitée profondément par les culs de sac de ses glandes.

(1) Guyon, Journal de physiologie. 1859, p. 186.
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Pour les préparations microscopiques, nous avons employé

tantôt la dissection simple, tantôt les coupes perpendiculaires à la

surface cle la muqueuse, faites avec le rasoir, sur des pièces dur-

cies dans l'acide chromique. Les pièces qui nous ont donné les

meilleurs résultats pour l'examen des glandes sont les portions du

coi bouillies dans une solution forte d'acide tarlrique.

Voici les résultats que nous avons obtenus :

Si l'on examine à un faible grossissement (obj. 2, oc. 2 de

Haï Inach, 15 diamètres) une tranche mince perpendiculaire à la

surface de la muqueuse et à la direction des plis transversaux, pa-

reille à celles représentées dans les figures 1 et 2, on pourra saisir

d'un seul coup d'œil toutes les parlies constituantes de la muqueuse

du col.— La surface libre présente des papilles b (fig. \ et 2), et des

follicules glandulaires, a; les espaces vides et étroits obliques d'ar-

rière en avant, c, répondent aux dépressions qui séparent les plis

transversaux ; sur toute la surface de ces dépressions viennent

s'ouvrir les follicules glandulaires simples très-nombreux et

pressés les uns contre les autres, d.

Les parties constituantes que nous devons étudier avec tous

leurs détails sont donc :

1° L'épithélium superficiel
;

2° Les papilles
;

3° Les follicules glandulaires, dont nous admettons deux varié-

tés : les glandes simples et composées.

1° \1épithèlium forme à la surface de la muqueuse, au sommet

aussi bien que dans les enfoncements des plis de l'arbre de vie,

une seule couche de cellules cylindriques à cils vibratils.

2° Les papilles de la cavité du col utérin ont été bien injectées

et représentées dans le mémoire déjà cité de Tyler Smith (1) ;

Kôlliker dit qu'elles existent dans le tiers ou la moitié inférieure

du col. C'est en effet dans cette région que nous les avons ren-

(1) Lebert (Anatomie pathologique, in-fol., t. I, p. 106, et atlas, pl. X, fig. 2 et 3)

décrit les papilles du museau de tanche, mais il ne paraît pas les avoir rencontrées

dans la portion intra cavitaire du col, et les figure recouvertes par un épithèlium

pavimenteux.
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contrées constamment. Cependant, dans deux examens d'utérus,

nous les avons vues très-nombreuses jusqu'à la limite supérieure

de la cavité du col. Elles sont allongées, ovoïdes ou verruqueuses,

renflées à leur extrémité libre, tandis que leur base est le plus

souvent étroite ; leur longueur, c'est-à-dire la saillie qu'elles for-

mentau-dessus de la surfaeede la muqueuse est de 0mm ,1 2 à 0mm ,15;

leur épaisseur est de 0mm ,05 à 0 inra
,09; leur extrémité, renflée

quelquefois en massue, peut atteindre 0mm ,12. Ces papilles ne se

rencontrent pas seulement à la surface de la muqueuse, au sommet

des plis de l'arbre de vie, mais aussi à la surface des dépressions,

jusque dans leur partie la plus profonde. La figure 3 (70 diam.)

montre en b deux de ces papilles situées au fond d'un des plis de

l'arbre de vie. Elles sont constituées par un tissu conjonctif con-

tenant beaucoup de noyaux, et parcourues dans toute leur lon-

gueur par un ou deux capillaires qui se recourbent en anses à

leur extrémité libre; ces vaisseaux sont la terminaison de ceux

qui entourent les tubes glandulaires. Elles sont recouvertes par

une coucbe simple d'épitbélium cylindrique.

Nous n'avons pas trouvé de papilles dans la cavité du col des

enfants nouveau-nés , mais elles existaient assez nombreuses

dans celles de deux petites filles, âgées de huit à neuf ans, que

nous avons examinées. Elles se développent et se multiplient en

raison directe des causes irritantes qui agissent sur la muqueuse,

telles que celles qui provoquent un catarrhe du col, la formation

de polypes fibreux, vasculaires ou glandulaires, etc. Il est même
infiniment probable, bien que nous ne l'ayons pas constaté sûre-

ment, qu'elles interviennent directement dans la production de

ces tumeurs.

Chez les femmes âgées, ces productions papillaires sont très-

nombreuses, et sur les coupes des utérus qui leur appartiennent,

on voit à une assez grande profondeur, des cavités sur la paroi

desquelles végètent des papilles. Ces cavités ne sont autres que

la partie inférieure des anfractuosités irrégulières qui séparent

les plis de l'arbre de vie. Elles sont représentées (fig. 2,15 diam.)

en /, avec les papilles g siégeant leurs parois. La même figure

montre en b les papilles de la surface de la muqueuse.
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3° Glandes de la cavité du col.

Depuis ta description qu'en a donnée M. Ch. Robin en 1848,

00 s'accorde généralement à les regarder comme des glandes en

tubes simples. Cependant plus tard il les a reconnues comme étant

des follicules « larges, à fond lobé et même subdivisé en plusieurs

culs de sac». (Dict. de médecine, etc., de Nyslen, xe
édition, par

Littré et Robin, 1855, p. 545; xi
e
édition, 1858, p. 591.)

M. Sappey (Joe. cit. p. 672) les décrit comme des glandes en

grappe, possédant un conduit ramifié en plusieurs branches qui

se subdivisent elles-mêmes pour se terminer en cul-de-sac. D'un

autre côté, les dimensions qu'on attribue à ces glandes sont très-

variables : M. Robin leur donne 1 millimètre de longueur, et

C. Henning (loc. cit.), bien que les regardant toutes comme des

glandes en tubes simples, fait varier leur longueur entre 0mm ,10

et 2mm ,52. Enfin, Kôlliker les considère comme de simples exca-

vations anfractueuses, ayant jusqu'à 2 millimètres d'étendue,

situées entre les plis de l'arbre de vie, et différant notablement des

glandes muqueuses ordinaires. Telles sont les principales opinions

émises au sujet de ces glandes. Nous ne croyons pas que l'hypo-

thèse de simple anfractuosité soit soutenable-, il suffit en effet de

jeter les yeux sur la plupart des figures de la planche pour s'as-

surer du contraire. Nous n'avions pas vu d'abord des glandes

acineuses aussi ramifiées que celles que décrit M. Sappey, ce qui

tenait à ce que les coupes minces que nous faisions sur des pièces

durcies par l'acide chromique, ne nous permettaient pas de voir

les glandes dans leur totalité; cependant nous avions rencontré

des glandes en tube possédant des ramifications, et quatre ou cinq

dilatations latérales ou terminales. Aussi avons-nous cherché un

autre moyen, et nous avons fait bouillir le col utérin d'une jeune

fille de seize ans dans une solution concentrée d'acide tartrique.

Parce procédé, la substance fondamentale du tissu sous-muqueux

est transformée en une masse gelatiniforme semi-transparente, les

noyaux du tissu conjonctif, des fibres musculaires et les cellules

épithéliales sont parfaitement conservés. En examinant la pièce

qui a bouilli dans l'acide tartrique, on voit à l'œil nu les glandes

sous forme de petites lignes blanches qui s'enfoncent profondé-
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ment dans le tissu du col, et viennent s'ouvrir au fond des anfrac-

tuosités qui séparent les plis de l'arbre de vie. On peut faire sur

une muqueuse ainsi préparée des coupes épaisses, contenant une

glande entière, et cependant conservant assez de transparence

pour être examinées au microscope.

Les glandes qu'on observe par ces méthodes sont : les unes de*

glandes en tube simples, les autres des glandes composées.

Les premières se rencontrent dans la partie superficielle de la

muqueuse, soit sur la crête des plis horizontaux et verticaux de

l'arbre de vie, soit sur les parties latérales des dépressions qui sé-

parent ces plis, soit dans les portions inférieures et supérieures

du col où les plicatures de l'arbre de vie n'existent pas. Elles sont

généralement très-rapprochées les unes des autres, et les bords de

leur ouverture offrent souvent des papilles. Sur la crête des plis,

elles sont perpendiculaires à la surface de la muqueuse ou obli-

quement dirigées en avant, leur ouverture regardant du côté du

col. Dans l'intérieur des plis, elles sont perpendiculaires à la sur-

face de la muqueuse qui les tapisse. Ces dispositions sont repré-

sentées fig. 1, où les lettres a et d montrent des glandes simples,

la première sur la partie saillante, la seconde dans un enfonce-

ment de la muqueuse. A côte de ces glandes simples, on rencontre

aussi des glandes à deux ou trois ou cinq culs-de-sac s'ouvrant

dans une cavité commune; mais ces glandes, peu nombreuses,

sont loin d'avoir un aussi grand nombre de culs-de-sac que celles

qui s'ouvrent dans le fond des anfractuosités. Ces glandes simples

mesurent en moyenne de 0mm ,15 à 0mm ,20 en longueur; elles

sont resserrées à leur collet et dilatées en forme de poire à leur

cul-de-sac. La partie la plus dilatée mesure en largeur de 0mm ,05

à 0m,n
,08. Le tissu utérin qui les entoure est composé de couches

de tissu conjonctif contenant des corpuscules anastomosés, dont

la direction est parallèle à la surface (A\ fig. h). Elles possèdent

une membrane propre anhiste et très-mince, dont on ne voit pas

toujours les deux contours, qui cependant sont visibles en certains

points, comme en p. Le contenu de ces glandes consiste en cellules

cylindriques, qui mesurent de Omm ,OIO à 0mm ,018 en longueur

sur 0mm ,OO4 à 0mm ,006 en largeur (Robin), et dont les noyaux
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ovoïdes mesurent 0mm ,005 sur 0 ram
,002. Cet épithélium est nota-

blement plus petit que celui qui recouvre la surface de la mu-
queuse. Les cellules pariétales sont perpendiculaires à la surface

de la membrane propre, et paraissent alors, soit comme des bâ-

tonnets parallèles entre eux, soit comme les carrés d'une mo-

saïque, suivant qu'on les observe de face ou de profil. Souvent,

surtout chez les femmes adultes, au lieu de trouver des cellules

cylindriques dans l'intérieur des glandes, on voit seulement des

noyaux qui ont conservé leur disposition perpendiculaire à la

paroi : c'est ce qu'on peut vérifier dans la figure h (500 diam.), où

le contenu de la glande consiste en noyaux allongés, mesurant de

0mm ,006Zi à 0mm ,0096 en longueur sur 0mm ,0016 à 0mm ,002 de

largeur, entourés par une substance finement granuleuse. Le con-

tenu des glandes est toujours identique avec le liquide visqueux,

gluant, qui remplit la cavité de l'utérus, et nous reviendrons bien-

tôt sur leurs éléments communs.

La seconde variété ou glandes composées, que M. Sappey assi-

mile complètement aux glandes acineuses, ne s'observe avec son

maximum de développement que dans le fond des sillons de

l'arbre de vie. L'une de ces glandes composées est représentée

fig. 6, 2, à un grossissement de 70 diamètres. Elles consistent

en un conduit principal, qui présente parfois sur son trajet des

culs-de-sac pariétaux, et se divise lui-même en deux ou plusieurs

conduits secondaires, qui se terminent par des culs-de-sac multiples.

Elles atteignent des dimensions considérables qui varient en lon-

gueur de 0mm ,35 à 1 millimètre et jusqu'à l
mm

,5 - la largeur de

la glande à son extrémité profonde est de 0mm ,20 à 0mm ,25. Cha-

cun des culs-de-sac dont la glande entière se compose, présente

absolument la même structure que ceux que nous venons de dé-

crire-, quant aux conduits excréteurs, ils mesurent ordinairement

0ram
,0A à 0mm ,05 en largeur. Ils se renflent parfois au point où

ils se ramifient. Dans ces conduits, l'épithélium est indifférent

comme position, et ne m'a pas paru aussi régulièrement perpen-

diculaire à la paroi que dans les culs-de-sac.

Telle est la disposition des glandes que nous avons vérifiée sur

un assez grand nombre d'utérus de sujets âgés de huit à cin-
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quante ans. Les préparations faites sur un utérus d'enfant nou-

veau-né, nous ont donné des résultats un peu différents; il n'y

avait pas là de glandes conmposées ni de papilles, et les parties

qu'on pourrait regarder comme des glandes simples rudimen-

taires, consistaient uniquement dans une dépression folliculaire

de la muqueuse. Ces follicules existaient à la surface et dans les

sillons de l'arbre de vie ; leur ouverture ou goulot en était la por-

tion la plus large, et ils étaient tapissés par une couche simple

d'épithélium cylindrique. L'épithélium qui mesurait 0mm ,
0*210 en

longueur sur 0mm ,00/i5 à 0mni ,0060 en largeur, possédait des

noyaux de 0mm ,006 à 0mm ,009 de long sur 0min
,003 à 0mm ,00/|5

de large, et des nucléoles. Il était absolument semblable par ses

dimensions avec celui qui tapissait la surface libre de la mu-

queuse. Nous avons figuré (fig. 5) une coupe de la muqueuse de

cette petite fille, perpendiculaire à un sillon de l'arbre de vie c.

Les dépressions folliculeuses m, n, aussi bien que le reste de la

surface muqueuse, sont revêtues par une couche simple de cel-

lules allongées, parallèles en ire elles et perpendiculaires à la sur-

face d'implantation. Les follicules du corps de l'utérus étaient

exactement les mêmes que ceux du col dans ce cas. Chez les

femmes âgées, les glandes sont presque partout remplacées par

des œufs de Naboth.

A tous les âges, et même chez les enfants qui viennent de

naître, la cavité du col utérin est remplie par ce liquide visqueux,

gluant, transparent, de couleur blanche ou ambrée, dont les pro-

priétés s'exagèrent encore pendant la grossesse pour former le

bouchon gélatineux. Il s'enfonce dans toutes les dépressions et

anfractuosités qui se trouvent entre les plis de l'arbre de vie, et

les éléments qui le constituent sont les mêmes que ceux qu'on

trouve dans les glandes, à l'exception des cellules à cils vibratifs,

détachées de la surface muqueuse. En outre de ces derniers élé-

ments, on y rencontre des cellules cylindriques avec leur noyau

réfringent, de couleur jaune ambrée ; les mêmes noyaux ovoïdes,

entourés d'une atmosphère granuleuse sans enveloppe de cellule,

des noyaux libres dont quelques-uns deviennent granuleux, et

enfin des granulations libres ou renfermées dans de grandes enve-
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loppes (corpuscules granuleux de Gluge). Nous croyons que tous

ces éléments sont une série de métamorphoses régressives des

cellules cylindriques dont la membrane d'enveloppe, le contenu

cellulaire et le noyau se détruisent successivement. Ces éléments

sont au milieu d'une substance amorphe qui donne au liquide sa

viscosité. Le liquide lui-même est alcalin et riche en mucine.

Ainsi, pour résumer les pages précédentes, nous voyons que le

liquide visqueux du col est fourni par les glandes qui lui sont

propres; que l'épithélium de ces glandes est cylindrique, très-long

et mince chez les enfants nouveau-nés; qu'il est plus court du

tiers ou de la moitié chez les femmes adultes, en conservant sa

forme cylindrique; que souvent, chez ces dernières, il est réduit

à des noyaux
;
qu'arrivés dans la cavité du col, les éléments de ce

liquide subissent une série de métamorphoses régressives. Nous

verrons bientôt, en étudiant le contenu des œufs de Nabolh, que

l'épithélium des glandes peut se transformer plus profondément

encore et revêtir les formes pavimenteuses, étoilées, etc.

§ 2.— Muqueuse de la portion vaginale du col.

La muqueuse de la portion vaginale du col se distingue de

celle de la portion intra-cervicale par son épithélium qui devient

pavimenteux et stratifié. Elle se limite, d'une part, à l'orifice du

col, et de l'autre, se continue directement avec la muqueuse va-

ginale. Elle possède une couche épithéliale un chorion, des

papilles u et des glandes v. (Voy. fig. 7, grossissement de 70 dia-

mètres.)

Le revêtement épithélial, très-épais et solide, est composé,

comme celui de l'œsophage ou vagin, par un grand nombre de

couches, dont les plus superficielles possèdent des cellules poly-

gonales et aplaties, de grande dimension, tandis que les plus

profondes sont composées de cellules arrondies et petites, ou

même seulement de noyaux.

Les papilles u forment partout un réseau semblable à celui de

la peau ; elles ne s'élèvent pas, d'ordinaire, au-dessus de la mu-

queuse, et leur extrémité est enfouie au milieu des couches épi-
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théliales. Elles possèdent un seul vaisseau capillaire, recourbé en

anse. Ces papilles s'hypertrophient avec les vaisseaux qu'elles

contiennent, dans une infinité de circonstances physiologiques ou

morbides, dans la grossesse, dans la leucorrhée, dans le cancer

du col à son début, etc. Dans tous ces cas, elles forment à la sur-

face vaginale du col des saillies visibles, même à l'œil nu, et leurs

vaisseaux sont injectés et variqueux. On trouve en outre, à l'état

normal, au niveau de l'origine des glandules, quelques papilles

libres et saillantes, semblables à celles de la portion intra-cavi-

taire du col.

Les glandes de la portion vaginale du col sont peu nombreuses,

elles ont été niées par les uns et contestées par les autres, mais

Ernst Wagner a mis leur existence hors de doute
;
je les ai aussi

rencontrées souvent (v, fig. 7). Elles siègent dans toute la portion

vaginale, mais elles sont d'autant moins nombreuses qu'on s'é-

loigne de l'orifice du col. Leur longueur est de 0mm ,5 à i milli-

mètre, leur largeur est de 0mm ,08 à 0mm ,(H. Ce sont des glandes

en tube simple, renflées à leur extrémité profonde et perpendicu-

laires à la surface du col; elles possèdent une membrane propre

difficile à bien voir, et une couche unique d'épithélium cylindrique

ou cubique, dépourvue de cils vibratils. Elles sont placées au mi-

lieu d'un tissu fibreux dont les noyaux sont, comme pour les

glandes de la portion intra-cavitaire, parallèles à leur axe longi-

tudinal.

Ainsi les glandes delà portion vaginale du col sont semblables

aux glandes simples de la portion intra-cavitaire. Toutes ces

glandes diffèrent de celles de la muqueuse du corps utérin, en

ce que ces dernières sont des follicules simples difficiles à bien

voir pendant l'état de vacuité de l'utérus, et remarquables par

les changements qu'elles subissent à l'époque des règles et de la

gestation.

§ 3. — Kystes glandulaires du col, ou œufs de Maboth.

M. Charles Robin a démontré que les petits kystes régulière-

ment sphériques , dont la grosseur varie de celle d'une lêle
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d'épingle à un petit pois, remplis d'un liquide tenace, visqueux,

ambré, qu'on trouve si fréquemment au col utérin, étaient dus à

la distension des glandes par leur produit de sécrétion. D'après

les observations de Wagner et de M. Sappey, dont j'ai pu vérifier

l'exactitude, c'est par le fond de la glande que commence sa di-

latation. Les œufs de Nabotb s'observent à tous les âges, excepté

dans les premières années ; ainsi nous en avons vu plusieurs chez

une petite fille de huit ans, et un nombre assez considérable dans

le col d'une jeune fille de seize ans non menstruée; mais ils sont

surtout fréquents chez les femmes âgées, dont le col utérin en est

quelquefois rempli de telle sorte que presque toutes les glandes

sont devenues kystiques : leur siège le plus habituel est la portion

intra-cavitairc entre les plis de l'arbre de vie, à la partie supé-

rieure du col ou à son orifice externe; ils s'enfoncent parfois pro-

fondément dans le tissu du col, ce que la position des glandes qui

viennent s'ouvrir au fond des sillons de l'arbre de vie nous ex-

plique parfaitement, et ils peuvent atteindre jusqu'à 1 centimètre

de diamètre. Lorsqu'au contraire ils sont superficiels, ils font

saillie à la surface de la muqueuse, et la tumeur que forment plu-

sieurs d'entre eux coniigus les uns aux autres, peut devenir l'ori-

gine d'un petit polype qui se pédiculise plus tard. Mais si leur

siège ordinaire est la cavité cervicale, il n'en est pas moins vrai

qu'on les observe aussi quelquefois dans la. portion vaginale du

col (1). Dans ces cas, la portion vaginale a subi presque toujours

un degré plus ou moins considérable d'hypertrophie, les lèvres

du museau de tanche sont tuméfiées, paraissent renversées en

dehors, son orifice est dilaté, et lorsque les kystes folliculaires

se sont développés en grand nombre sur la surface vaginale du

col, il est facile de les apercevoir à l'examen au spéculum. Un pa-

reil état s'accompagne souvent de congestions, d'hémorrhagies,

de douleurs intolérables, qui semblent indiquer une intervention

active du chirurgien. Tel est le cas suivant qui s'est offert cette

année, dans le service de M. Chassaignac. à l'hôpital Lariboisière :

(1) M. Huguier a représenté un kyste glandulaire situé sur une des lèvres du mu-

seau de tanche dans son mémoire sur les kystes folliculaires de l'utérus (Mémoires

de VAcadémie de médecine, t. XVIII).
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V..., âgée de quarante-huit ans, domestique, entre le 7 jan-

vier ISôZi, dans la salle Sainte-Jeanne, n° h. Elle est petite,

maigre; ses règles se sont établies à l'âge de vingt et un ans, elle

a eu un enfant à l'âge de vingt-six ans. En 1846, elle a été traitée

pour une ulcération du col. Depuis trois ou quatre ans, elle a des

pertes sanguines répétées, ses règles reviennent en outre toutes

les trois semaines et durent plus longtemps; la malade a maigri

beaucoup et ressent des douleurs assez vives pour l'empêcher de

travailler. Vamputation du col est pratiquée le 1
er

février, par

écrasement, après abaissement préalable de l'utérus. Pendant les

jours qui suivirent l'opération, elle présente un peu de sensibilité

du ventre et de la fièvre, sans hémorrhagies.

Actuellement, le 25 avril 186/i, trois mois après l'opération, la

malade se porte très-bien, se lève depuis longtemps, et les règles

reviennent régulièrement.

M. Chassaignac eut l'obligeance de me donner le col amputé
5

voici quel fut le résultat de mon examen : Les lèvres du museau

de tanche étaient considérablement hypertrophiées et son orifice

agrandi ; sur toute la surface vaginale, on voyait proéminer un grand

nombre de kystes folliculaires de 1 à '2 millimètres de diamètre,

d'où l'on faisait sortir, en les incisant, une gouttelette d'un liquide

tenace, visqueux, transparent, de couleur d'ambre. De nombreuses

coupes faites perpendiculairement à la surface malade, m'ont

permis de constater les faits suivants :
1° l'existence de kystes

folliculaires au-dessous d'un épithélium stratifié présentant tous

les caractères de la portion vaginale du col ;
2° la conservation

d'un orifice non obstrué de ces œufs de Naboth, s'ouvrant à la

surface de la muqueuse; et 3° l'existence de glandes en tube non

dilatées dans leur voisinage.

Ces faits ont leur importance, car en voyant des œufs de Naboth

à la surface vaginale du col, on peut se demander s'ils n'appar-

tiendraient pas à la portion intra-cavitaire, renversée en dehors

par l'hypertrophie des lèvres du museau de tanche
5

or, la pré-

sence d'une couche épaisse d'épithélium pavimenteux stralifié

montre qu'on a bien réellement affaire à la portion vaginale, à

moins de supposer une transformation complète de la muqueuse
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renversée. On pourrait croire aussi que ce sont les prolongements

des glandes de la portion inlra-cavitaire du col, qui se sont dis-

tendues et rapprochées de la surface libre-, mais la présence de

glandes non dilatées ouvertes à cette surface, et l'ouverture

même des glandes distendues (voy. fig. 7 et 8, grossissement de

70 diam.) détruisent complètement cette hypothèse, et démontrent

que les œufs de Naboth de la surface libre du col prennent nais-

sance dans les glandes de cette région.

M. Ilobin a montré que les œufs de Naboth, quelque remplis

qu'ils soient, conservaient toujours leur orifice, dont les bords,

il est vrai, étaient au contact comme ceux d'une boutonnière,

mais ne pourraient opposer un obstacle sérieux à l'issue du

liquide contenu, si ce dernier était plus fluide. Ces rétentions

dans les glandes de leur produit de sécrétion reconnaissent en

effet pour cause unique, dans l'utérus, la viscosité du liquide sé-

crété, et n'apportent aucune gène, à moins qu'elles ne s'accom-

pagnent d'hypertrophie du col et d'hémorrhagie. Là, comme

dans tous les actes dits pathologiques, la limite qui sépare l'état

physiologique de l'état morbide n'existe pas; il se passe au col

utérin des phénomènes parallèles à ce qui a lieu dans l'acné de la

face, affection due aussi à la rétention du produit de sécrétion

des glandes sébacées : quelques boutons disséminés d'acne punc-

tata passent inaperçus; mais qu'il s'ajoute à la rétention delà

matière sébacée une irritation des conduits glandulaires, avec

congestion des vaisseaux voisins, et nous aurons alors une ma-

ladie cutanée sérieuse, l'acne rosea, qui laissera observer entre

elle et l'état normal toutes les nuances intermédiaires.

Virchow assimile de tout point les œufs de Naboth du col uté-

rin à l'acné de la face (l), et il en reconnaît deux formes : l'une

l'acné molluscoïde (c'est-à-dire par rétention simple), et l'autre à

laquelle se joint un élément congestif et inflammatoire, Pacne

indurata du col; c'est dans cette variété que rentre l'observation

que nous venons de citer.

(1) Virchow, Die krankhaften Getchwulste, 1863, t. I
er

, p. 237. La figure 36 de

ce volume représente un cas d'acne indurata avec hypertrophie du col, rétroflexion

et induration de l'utérus.
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Lorsqu'on extrait le liquide qui remplit un œuf de Naboth,

on remarque que plus le liquide est transparent et visqueux,

moins il renferme d'éléments cellulaires en suspension. Ces

éléments sont très-variés dans leurs formes et dans leurs di-

mensions : ce sont d'abord des cellules cylindriques, possédant

même des cils vibratils (Robin) et des noyaux ovoïdes libres, ré-

fringents et de couleur ambrée, semblables à ceux que nous avons

notés dans l'intérieur des glandes (fig. 4), puis des éléments

qui nous paraissent résulter d'une destruction des précédents

par la distension, l'état vésiculeux des cellules, comme les élé-

ments sphériques, pâles et légèrement granuleux, représentés

fig. 40; de petites globules spbériques très-nombreux, à con-

tours un peu rugueux, de 0mm ,005 à 0mm ,007 de diamètre, conte-

nant des granulations grisâtres ou réfringentes, de nature grais-

seuse (q f
fig. 10), et parfois de grandes cellules x distendues,

contenant quatre ou un plus grand nombre de noyaux granuleux.

Tels sont les éléments les plus communs dans ce liquide, mais on

trouve plus rarement des formes dont il est difficile d'expliquer

l'origine, tels que l'épithélium pavimenteux que E. Wagner a

rencontré dans un cas, et les grandes cellules à prolongements

multiples contenant un noyau et un nucléole, que Wagner et Hen-

ning ont signalées, et que nous avons vues aussi plusieurs fois et

représentées en o, fig. 10.

Lorsque les kystes folliculaires coexistent avec un état catar-

rbal de la muqueuse du col, lorsque la cavité cervicale est pleine

d'un liquide d'aspect purulent, ce qui s'offre si souvent dans les

autopsies des pbthisiques, les œufs de Naboth sont quelquefois

remplis par le même liquide louche ressemblant au pus. Ce liquide,

aussi bien celui de la surface du col que de l'intérieur des œufs

de Naboth, renferme rarement des globules de pus; quand on en

trouve, ils sont peu nombreux, et dans certains cas on n'en ren-

contre aucun. Les éléments qui donnent au liquide son aspect lai-

teux et puriforme sont des cellules cylindriques ou prismatiques,

formées en grande abondance à la surface libre de la muqueuse

ou dans les glandes. Nous avons observé l'année dernière dans le

service de notre excellent maître, M. Charcot, à l'hospice de la
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Vieillesse (femmes), un catarrhe utérin avec formation de polypes

contenant des œufs de Naboth remplis d'un liquide puriforme, chez

une femme de soixante- treize ans, morte de tuberculisation pul-

monaire. De son autopsie, remarquable à un autre titre par l'exis-

tence d'une pleurésie sanguinolente, avec néomembranes vascu-

larisées et farcies de granulations miliaires , nous extrayons

seulement ce qui a trait à l'utérus :

L'utérus est volumineux - sur son bord supérieur proéminent

deux corps fibreux dont l'un est calcifié. En pressant l'utérus, on

fait sourdre de l'orifice du col environ deux cuillerées d'un liquide

épais, jaunâtre, ressemblant à du pus bien lié. Ce liquide examiné

au microscope contenait uniquement des cellules cylindriques et

prismatiques, dont quelques-unes subissaient la dégénération

graisseuse ; nous n'avons pas rencontré un seul leucocythe. La

muqueuse de la portion vaginale du col était fortement conges-

tionnée et présentait une exulcération superficielle à surface cha-

grinée. En ouvrant l'utérus, on aperçoit dans le col quatre polypes

à pédicule étroit, à extrémité libre, renflés, dont le volume at-

teint celui d'une cerise. Ils sont vascularisés à leur surface et bos-

selés, ce qui est dû à la présence dans leur intérieur de petits

kystes ou œufs de Naboth, dont les uns sont transparents et les

autres pleins d'un liquide puriforme qui est identique dans ses

éléments avec celui qui vient d'être décrit. La muqueuse du col

contient aussi des œufs de Naboth, et dans les sillons de l'arbre de

vie, des anfractuosités remplies de liquide de même nature. Des

coupes faites sur cette muqueuse, après que la pièce eut séjourné

quelques jours dans l'alcool, ont montré que les anfractuosités

des sillons de l'arbre de vie étaient hérissées de papilles vascu-

laires plus nombreuses, plus longues et plus grêles qu'à l'état

normal, dont les vaisseaux étaient injectés et la surface couverte

d'épithélium prismatique. Les culs-de-sac glandulaires renfer-

maient les mêmes cellules épithéliales.

La production, sur les muqueuses, de petits kystes par réten-

tion du produit de la sécrétion des glandes, n'est pas une propriété

exclusive au col utérin, et il n'est pas sans intérêt de rapprocher

ici des œufs de Naboth qui peuvent servir comme de type, les
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formations du même ordre. Nous avons eu l'occasion de les obser-

ver un assez grand nombre de fois au bas-fond de la vessie dans

les cystites du col si fréquentes à la Salpêtrière chez les para-

plégiques et les gâteuses. M. Rayer les avait décrits depuis long-

temps. Ces petits kystes, de la grosseur d'un grain de millet à un

grain de chenevis, sphériques, siègent tantôt sur tout le bas-fond

de la vessie, tantôt seulement autour de l'orifice uréthral comme

une rangée de petites perles. Le liquide qu'elles contiennent, com-

posé de cellules éoithéliales, est tantôt transparent et visqueux,

tantôt puriforme. Les bords de leur ouverture généralement

conservée, sont le plus souvent le siège de papilles vasculaires

saillantes. (Voir notre communication : Comptes-rendus de la

Société de biologie, 1863 et Gazette médicale, 1863.) Il n'est

pas rare de rencontrer sur la surface de l'intestin et de l'es-

tomac des kystes muqueux analogues. Nous en avons montré

de très-beaux échantillons à la Société de biologie et à la Société

anatomique, où les glandes de l'estomac distendues par un mucus

transparent et visqueux, avaient acquis un diamètre de 1 milli-

mètre dans leurs dilatations sphériques. Wilson Fox(l), dans un

excellent mémoire sur la gastrite chronique, que je ne connais-

sais pas encore, et Virchow, dans son livre Des tumeurs (p. 23/i),

ont parfaitement décrit ces kystes et leur provenance, et les ont

comparés aux œufs de Naboth du col utérin. J'ai eu dernièrement,

moi-même, l'occasion de voir sur la muqueuse du pharynx atteinte

d'inflammation et d'ulcérations syphilitiques, des kystes mu-

queux, dont l'un avait 3 à Ix millimètres de diamètre. C'est un

processus tout à fait semblable, et dans des parties analogues aux

glandes qui donne lieu, dans le cancer colloïde (carcinoma areo-

lare de Fœrster) à la formation des petits kystes pleins d'un

liquide visqueux qui en sont la caractéristique.

Lorsqu'une glande se laisse distendre par l'accumulation du

liquide qu'elle secrète, cela résulte, ou d'un vice inhérent au

produit de sécrétion, ou d'un obstacle siégeant dans son con-

duit excréteur. Le mucus du col utérin est le seul qui puisse, par

(1) Contributions to the pathology of the glandular structures of the Stomuc'*,

Med. chir. Transact. 1858.

JODRX. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (18(54). 26
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sa ténacité, sa viscosité à l'état physiologique, donner lieu à des

kystes de la première variété; dans les autres cas, le mucus des

glandes a acquis une propriété qu'il ne possédait pas k l'état nor-

mal, ou bien les orifices des glandes sont comprimés par une

augmentation d'épaisseur de la muqueuse, par la formation de

papilles vasculaires qui, en s'hypertrophiant peuvent arriver au

contact les unes des autres, etc., toutes lésions qu'on a l'habitude

de réunir sous la dénomination commune d'inflammation.

EXPLICATION DES FIGURES DE TA PLANCHE XIII.

Fig. 4 . — Coupe du col utérin d'une jeune fiîle de vingt-et-un ans, n'ayant

pas eu d'enfants
;
grossissement de 4 5 diamètres, a, glande simple de la sur-

face
; &, papille

;
c, dépression qui sépare deux plis de l'arbre de vie

;

x, fond des sillons, d, glandes s'ouvrant à la surface de la muqueuse qui

tapisse ces dépressions. (Préparation durcie par l'acide chromique.)

Fig. 2. — Coupe du col d'une femme âgée; grossissement de 15 diamè-

tres. 6, papilles qui se trouvent en grand nombre à la surface de la mu-

queuse
; f, cavités anfractueuses communiquant avec la partie profonde des

dépressions qui séparent les plis de l'arbre de vie. Sur la paroi de ces cavités

végètent des papilles g.

Fig. 3. — Elle représente, à un grossissement de 70 diamètres, la partie

la plus profonde des sillons qui séparent les plis de l'arbre de vie, ainsi que

les papilles 6.

Fig. 4. — Elle représente un cul-de-sac d'une glande du col (e, 1, fig. 6)

à un grossissement de 500 diamètres (obj. 9, oc. 2 de Hartnacli). A la pé-

riphérie du cul-de-sac, se voient les corpuscules du tissu conjonctif k ; la

glande elle-même est formée d'une très-mince membrane propre, qu'on voit

seulement en certains points, comme en p, et de cellules dont les noyaux

seuls visibles sont, les uns, perpendiculaires à la paroi, comme en r, les

autres vus de face, z.

Fig. 5. — Coupe de la muqueuse utérine d'un enfant nouveau-né, gros-

sissement de 70 diamètres; c, sillon qui sépare deux plis de l'arbre de vie;

la muqueuse présente à sa surface des follicules simples m, qui sont tapissés

par de l'épithélium cylindrique.

Fig. 6. — Glandes composées obtenues, comme le cul-de-sac représenté

fig. 4, en faisant bouillir la pièce dans l'acide tartrique. Grossissement de

70 diamètres. La glande \ présente deux culs-de-sac et l'origine d'un troi-

sième qui se voit à droite ; elle était située à la surface de la muqueuse, tandis

que la glande 2 venait se rendre au fond d'un sillon. Cette dernière présente

un conduit excréteur principal qui donne naissance à plusieurs culs-de-sac, et

deux conduits secondaires qui se divisent eux-mêmes «en plusieurs culs-de-
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sac; a?, extrémité profonde du sillon au point où commence le conduit excré-

teur de la glande.

Fig. 7. — 70 diamètres. Coupe d'un œuf de Naboth situé à la portion

vaginale du col ;
v, glande de la portion vaginale

;
w, papilles

;
t, épithélium

stratifié de cette même portion
;

s, œuf de Naboth.

FiG. 8. — Même grossissement, même signification des lettres que dans la

précédente. On voit l'orifice non oblitéré de la glande distendue, par où

s'échappe le liquide épais qu'elle renferme.

Fig. 9. — 450 diamètres (obj. 9, oc. 2 de Harlnach)
;
h, cellules cylin-

driques à cils vibratils qui tapissent la surface de la muqueuse
; /, noyaux et

cellules du mucus glaireux que sécrètent les glandes du col.

Fig. 10. — 500 diamètres. Éléments du liquide des œufs de Naboth;

o, cellule à prolongements multiples
; g, petites cellules granuleuses; x, cel-

lule renfermant plusieurs noyaux.

RECHERCHES EXPÉRIMENTALES

SUR

LES CAUSES DE LA COLORATION ROUGE

DES TISSUS ENFLAMMÉS

Par A.. EST OR et C. SAINT-PIERRE
Professeurs agrégés à la Faculté de médecine de Montpellier.

I

La physiologie pathologique de l'inflammation est loin de nous

renseigner sur la cause réelle de la coloration rouge des parties

enflammées.

Nous trouvons dans le traité de physiologie pathologique de

M. Lebert, le passage suivant : « Nous avons signalé, dans nos

y> expériences sur les animaux, la rougeur diffuse des parties en-

s> flammées. Nous avons aussi rencontré habituellement ce même
» phénomène dans tous les divers organes phlegmasiés de

» Thomme. Un des premiers effets de la stase capillaire est que

d la matière colorante du sang ne reste plus exclusivement dans

» l'intérieur des globules sanguins; elle se répand dans le sérum

» du sang et transsude à travers les parois capillaires, pour iniil-
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» trer le parenchyme des tissus et des organes. C'est ce qui

» donne aux parties enflammées la rougeur diffuse qui, tout

» en suivant le trajet des vaisseaux , peut devenir presque géné-

» raie. Elle diffère essentiellement de la rougeur que Ton ren-

» contre le long d'un certain nombre de vaisseaux, chez des ani-

» maux auxquels on a injecté du pus dans le sang, en ce que cette

» dernière provient non d'une infiltration de matière colorante,

i> mais dune infiltration de globules sanguins et de sang décom-

» posé, sortis directement des capillaires par rupture multiple (1) . »

M. Lebert, dans son Traité dJ anatomie pathologique, modifie

ses opinions, à cet égard, de la manière suivante : « La rou-

» geur, dit-il, dépend de l'accumulation des globules rouges

» du sang dans les vaisseaux capillaires, dans les petites artères

» et dans les petites veines, et sa teinte quelquefois diffuse trouve

» sa cause dans l'exsudation de la partie du sang, tenant en sus-

> pension la matière colorante. (2) »

« L'accroissement de la rougeur, dit Vôgel, symptôme qui ne

» manque jamais dans la congestion, est expliqué suffisamment

» par la dilatation des vaisseaux capillaires, c'est-à-dire par

» l'admission d'une plus grande quantité de globules du sang

» dans leur intérieur. (5) » Immédiatement après, Vôgel est forcé

d'ajouter : « mais on le rencontre aussi dans des cas où l'affluence

du sang n'a point augmenté. »

En 1862, M. Cruveilhier écrit encore : « Dans la rougeur inflam-

matoire il n'y a pas seulement stase sanguine, mais bien obtura-

tion du réseau capillaire, (h) »

La plupart des classiques ont accepté ces explications méca-

niques : La dilatation des capillaires, l'accumulation des globules,

l'exsudation, trouve-t-on dans le Dictionnaire de Nysten, sont

trois phénomènes qui sont la cause de la rougeur, de la tuméfac-

tion et de la douleur. »

Il est inutile de faire aujourd'hui remarquer que la dilatation

(1) Physiologie pathologique. Paris, 1845, t. I, p. 12.

(2) Traité d'anatomie pathologique générale et spéciale, t. I, p. 28.

(3) Anatomie pathologique générale de Vencyclopédie anatomique, p. 479.

'

(4) Traité d'anatomie pathologique générale, t. IV.
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des capillaires, l'accumulation des globules, et surtout la stase

sanguine et l'obturation du réseau capillaire, ne peuvent rendre

compte de la couleur rutilante des tissus enflammés. Depuis les

expériences de Bruch, il est parfaitement démontré qu'à l'oxygène

seul est due la couleur rouge du sang artériel, et que l'acide carboni-

que « ne restaure pas autrementla couleur foncée naturelle du sang,

que toute autre influence qui chasse l'oxygène ». Le sang rutilant

devient foncé si on enlève l'oxygène à l'aide de la machine pneu-

matique, mais le sang noir ne devient pas plus clair si on sup-

prime l'acide carbonique. Le sang veineux est plus foncé que le

sang artériel, par cela seul qu'il est plus pauvre en oxygène. Il

est donc évident que la dilatation des capillaires ne peut produire

l'aspect rutilant d'un tissu enflammé, que tout autant qu'elle est

due à l'accumulation d'un sang rutilant lui-même, c'est-à-dire con-

tenant une plus grande quantité d'oxygène qu'à l'état normal:

l'accumulation d'un liquide foncé ne produirait jamais qu'une co-

loration foncée. Quant à la stase sanguine et à l'obturation du

réseau capillaire, elles sont complètement incapables de rendre

compte des phénomènes observés. En supposant même que les

vaisseaux intéressés fussent primitivement distendus par un sang

rutilant, l'oxygène est trop avide de combinaisons pour ne pas

se fixer en abandonnant rapidement ces globules enrayés -dans

leur marche
;
pour ne pas rendre au sang, par sa brusque dispa-

rition, sa couleur naturelle foncée.

Les progrès récents de la physiologie devaient nécessairement

conduire à d'autres résultats; il est impossible d'examiner avec

soin les phénomènes hypérémiques de l'inflammation , sans être

frappé delà ressemblance qu'ils présentent avec les phénomènes

observés dans les glandes pendant leur activité fonctionnelle.

Tout le monde connaît la proposition émise, dès \ 858, par

M. Claude Bernard : « A l'état normal ou physiologique, le sang

veineux des glandes est rutilant quand ces organes expulsent le

produit de leur sécrétion ; il est noir, quand ces mêmes glandes

n'expulsent rien et sont dites en état de repos. (1) » La coloration

(1) Communication faite à l'Académie des sciences dans la séance du 25 janvier

1858.
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rutilante a été attribuée à une quantité anormale d'oxygène,

et l'expérience a parfaitement confirmé ces prévisions. Dans

une première série de recherches sur les vaisseaux du rein,

M. Claude Bernard a obtenu les résultats suivants, relativement

aux quantités d'oxygène, calculées pour 100 volumes de sang :

sang veineux rouge 17,26- sang artériel 19,46; sang veineux

noir 6,40; dans une seconde, sur le même organe : sang veineux

rouge 16- sang artériel 17,44; sang veineux noir 6,44(1).

Des propriétés analogues ont été observées dans le sang vei-

neux de la tête, chez les animaux qui ont préalablement subi la

section du grand sympathique dans la région cervicale. Les expé-

riences de M. Cl. Bernard montrent qu'après la section du grand

sympathique, la circulation s'accélère considérablement, la tem-

pérature augmente et le sang veineux revient rouge. Si on galva-

nise le bout périphérique, la circulation diminue d'intensité, les

vaisseaux se resserrent et la température baisse en même temps

que le sang devient très-noir.

Il était naturel de penser que les tissus enflammés présentent

des phénomènes analogues à ceux que nous offrent le rein à l'état

de fonction, ou les organes privés de l'action du grand sympa-

thique : dilatation des capillaires, passage dans le même temps

d'une quantité plus considérable de sang, passage s'effectuant avec

une rapidité telle que le sang artériel n'a pas eu le temps de devenir

veineux et de se dépouiller de son oxygène pour prendre à la place

de l'acide carbonique ; mais l'expérience seule pouvait donner à

ces suppositions un caractère scientifique rigoureux.

En conséquence, nous avons institué les expériences sui-

vantes :

II

Nous opérons sur des chiens, le lapin nous ayant paru un ani-

mal dont les veines sont de trop petit calibre pour le jeu des in-

struments. — Nous commençons par déterminer sur un des mem-

bres postérieurs du chien une inflammation vive à l'aide de cauté-

(1) Journal de physiologie de Brown-Sequard, 1. 1 (1858), p. 664.
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risations transcurrentes énergiques, ou par l'action de l'eau bouil-

lante. Après un temps qui a varié de trente à cinquante heures,

une fois l'inflammation franchement établie, nous étudions com-

parativement le sang veineux pris sur la môme veine du membre

sain et du membre malade. A cet effet, nous plaçons une canule à

robinet dans la veine crurale et à l'aide d'une seringue graduée,

préalablement chauffée de 35 à 40 degrés, nous soutirons 15 cen-

timètres cubes de sang; nous faisons ensuite passer ce sang,

dans une cloche renversée sur le mercure, et contenant de 20 à

25 centimètres cubes de gaz oxyde de carbone; nous agitons

pendant huit à dix minutes, et nous plaçons le tout dans une

étuve dont la température est maintenue environ deux heures

entre 30 et l\0 degrés; nous agitons encore de temps en temps

pendant ces deux heures de séjour de la cloche dans i'étuve.

On sait, d'après les travaux de M. Cl. Bernard, que l'oxyde de

carbone déplace, volume à volume, l'oxygène du sang ; il ne reste

donc plus qu'cà doser cet oxygène. Nous l'avons fait dans quel-

ques expériences à l'aide de l'acide pyrogallique, et dans les

autres avec le phosphore, ce qui nous a permis d'opérer les lec-

tures sur la cuve à eau. Dans les expériences faites avec l'acide

pyrogallique sur le mercure, nous avons préalablement dosé ou

éliminé l'acide carbonique par la potasse. Nos résultats ont été

ramenés au volume à 0 degré et sous la pression normale de

760 millimètres, puis rapportés à 100 volumes de sang.

Expérience I. — Sur un chien de berger, très-robuste, pour

déterminer la proportion normale d'oxygène contenu dans le

sang des vaisseaux cruraux à l'état sain. (5 mai 186/i.)

Ce chien était de grande taille et d'une force remarquable. Nous mettons

à nu les vaisseaux à la cuisse droite, et nous prenons d'abord 1 5 centimètres

cubes de sang à la veine crurale, et presque au même instant 15 centi-

mètres cubes de sang artériel à l'artère crurale du même côté.

Les gaz recueillis sur le mercure dans des cloches, préalablement chargées

d'oxyde de carbone, selon le procédé indiqué ci-dessus, sont dosés. Le rap-

port corrigé a donné.

Sang artériel. Pour 100 vol. de sang 6,66 oxygène.

Sang veineux. Id 3,32 —
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Cette expérience nous ayant donné des proportions d'oxygène

très-notablement inférieures à celle que M. C. Bernard a signalées

dans ses recherches, nous fûmes disposés à attribuer cette diffé-

rence à quelque imperfection dans notre manière d'opérer. Cepen-

dant, après plusieurs expériences concordantes, nous avons été

forcés d'admettre que le sang des vaisseaux cruraux ne contient

pas à l'état normal, chez le chien, des proportions plus considé-

rables d'oxygène.

Pour ne pas laisser subsister le moindre doute sur ce fait, nous

avons entrepris, durant le cours de nos recherches sur l'inflam-

mation, une série d'expériences sur les gaz du sang chez le chien.

Nous avons constaté ainsi que les proportions d'oxygène, comme

celles d'acide carbonique, varient dans les diverses parties du

corps, et nous avons même établi que chez un animal soumis à

l'hémorrhagie artérielle jusqu'à la mort, la quantité d'oxygène va

en diminuant ; de telle sorte que du sang pris (sur l'artère aorte

au niveau de l'artère rénale) à divers intervalles pendant l'hémor-

rhagie artérielle, que ce sang, disons-nous, devient de moins en

moins riche en oxygène à mesure que l'on s'approche de la mort.

Nous aurons occasion de signaler ailleurs nos expériences sur ces

divers sujets.

Quoi qu'il en soit, un des meilleurs moyens de nous mettre en

garde contre toute erreur de notre part dans l'appréciation des

gaz du sang, consistait à répéter l'expérience de M. Cl. Bernard

sur le sang des vaisseaux du rein. Nous l'avons fait ci-après.

Expérience II. — Sur les gaz contenus dans le sang des vais-

seaux du rein à l'état physiologique chez un chien de moyenne

taille. (17 mai 186A.)

Nous avons trouvé pour 100 vol. de sang :

Artère rénale 17,78 d'oxygène.

Veine rénale 15,00 —

Ces nombres rentrent dans la moyenne de ceux qu'a donnés

M. Cl. Bernard, et nous croyons pouvoir accorder toute confiance

à notre mode d'opérer. Si nous allons trouver dans les expériences
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suivantes des quantités d'oxygène très-faibles, cela tient à ce que,

dans les membres, il y en a réellement très-peu. Nos résultats

d'ailleurs sont parfaitement conformes aux lois posées par

M. Brown-Sequard (1). « Certains organes, dit ce physiologiste,

» ont besoin de beaucoup d'oxygène pour le maintien de leurs

» propriétés vitales : tels sont l'encéphale et la moelle épinière;

t> d'autres au contraire n'en réclament que très-peu : tels sont les

» muscles et presque tous les organes contractiles. » Les muscles

etles organes contractiles constituant la presque totalité des mem-

bres, il est naturel que les proportions d'oxygène soient très-

faibles dans les membres.

Nous ferons remarquer, enfin, combien nous sommes loin d'at-

tacher aux résultats numériques des expériences physiologiques

de cet ordre une rigueur absolue; s'il existe des causes d'erreur,

ces causes agissent dans le même sens, et les expériences com-

paratives reprennent toute leur valeur.

III

Voici nos expériences dans l'inflammation :

Expérience III.

—

Sur une chienne, poil ras, de taille moyenne,

cautérisée à la patte droite, opérée trente heures après la briï-

lure. (16 mars.)

Nous avons dosé, à part l'oxygène du sang veineux, celui du sang artériel

pris à l'artère crurale du membre sain. A la simple vue, nous avons constaté

que le sang veineux du côté enflammé était plus rouge que celui du membre

sain, mais cependant moins rutilant que le sang artériel. Le rapport était

après correction :

Pour 100 vol. de sang artériel 7,20 d'oxygène.

— sang veineux (côté enflammé). 4,80 —
— sang veineux (côté sain) 2,40 —

(1) Journal de physiologie 1858. Sur les propriétés du sang rouge et du sang

noir.
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Expérience IV.

Ayant laissé le sang dans l'étuve pendant quarante-huit heures, au contact

de l'oxyde de carbone, nous n'avons plus trouvé trace d'oxygène, mais un

mélange d'oxyde de carbone et d'acide carbonique. Si nous signalons cette

expérience perdue, c'est que nous avons pu établir qu'à la température ordi-

naire du laboratoire, pendant les mois de mars et d'avril (+ 4 2 degrés à

-f- 1 8 degrés) le sang bien battu avec l'oxyde de carbone et renfermé sous une

cloche,, a pu se conserver pendant vingt-quatre heures rutilant, sans pré-

senter les caractères de la putréfaction. Après ce délai, l'expérience est tou-

jours compromise ou perdue.

Expérience V. — Sur un gros chien, quarante-huit heures

après la cautérisation de la patte gauche, (février 186/i.)

A la simple vue, le sang du côté brûlé était notablement rutilant, nous y

avons distingué surtout des stries rouges. Le rapport de l'oxygène était le

suivant :

Pour 100 vol. de sang veineux (côté enflammé). 4,74 d'oxygène.

— — (côté sain) 2,37 —

Expérience VI. — Sur un chien de chasse , de taille moyenne,

dont on avait cautérisé la patte gauche quarante-huit heures

avant 1expérience, (h février.)

»

Il y avait après correction :

Pour 100 vol. de sang veineux (côté enflammé). 6,01 d'oxygène.

— — (côté sain) 2,41 —

Expérience VII. — Sur un chien de berger, quarante heures

après la brûlure de la patte gauche. (26 mars.)

Le sang nous a présenté les caractères de l'expérience V. Nous avons

trouvé en centièmes :

Pour 100 vol. de sang veineux (côté enflammé). 3,60 d'oxygène,

_ — (côté sain) 2,40 —
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Expérience VIII. — Sur une chienne cautérisée à la patte

gauche; analyse faite cinquante heures après la brûlure.

(Mars 1864.)

Nous avons trouvé :

Pour 100 vol. de sang veineux (côté enflammé). 6,04 d'oxygène.

_ (côté sain) 2,40 —

Le tableau suivant résume ces expériences :

Quantités d'oxygène trouvées dans 100 volumes de sang des vaisseaux

cruraux du chien.

tau SANG VEINEUX.
SANG

TEMPS
W
2

écoulé depuis OBSERVATIONS.
côté

côté sain.
artériel.

la

P-

tà

enflammé. cautérisation.

I. 3,33 6,66 état sain. sujet robuste, côté droit, état sain.

III. 4,80 2,40 7,20 30 heures. côté droit.

Y. 4,74 2,37 48 — côté gauche.

VI. 6,01 2,41 48 — côté gauche.

VII. 3,60 2,40 40 — côté gauche.

VIII. 6,04 2,40 50 — côté gauche.

Les expériences précédentes, dans lesquelles nous avons fait

varier le côté opéré et le temps pendant lequel nous laissions l'in-

flammation s'établir, nous permettent d'affirmer par la constance

des résultats la présence, dans le sang veineux des parties en-

flammées, d'une proportion d'oxygène supérieure à celle du sang

veineux normal.

IV

Quant à l'acide carbonique contenu dans le sang, on sait qu'il

varie notablement suivant les régions et suivant Tétat physiolo-

gique du sujet. Le sens de sa variation dans l'inflammation nous

a paru le même que celui de l'oxygène.



A. EST0R ET C. SAINT-PIERRE. — SUR LES CAUSES, ETC.

Expérience IX. — Recherche de l'acide carbonique chez un

chien cautérisé à la cuisse droite. (18 mars.)

Le rapport a été le suivant :

Pour 100 vol. de sang veineux (côté enflammé). 6,73 acide carbonique.

— — (côté sain) 5,60 —

Enfin, sur le chien de l'expérience VI (du 4 février) le rapport a été :

Pour 100 vol. de sang veineux (côté enflammé). 7,30 acide carbonique.

— — (côté sain) 5,70 —

Nous n'osons rien conclure de ces nombres, si ce n'est à l'aug-

mentation de l'acide carbonique dans le sang qui sort des parties

enflammées.

Nous ferons simplement remarquer que M. Cl. Bernard a mon-

tré qu'on ne trouve jamais, dans le sang veineux, une quantité

d'acide carbonique qui réponde à la quantité d'oxygène disparue.

Nous concluons*des expériences précédentes :

1° A la simple vue, quand l'inflammation est vive, et dans les

gros vaisseaux, le sang veineux du côté enflammé est plus rouge

que celui du côté sain
;

2° Le sang veineux du côté enflammé renferme constamment

une proportion plus grande d'oxygène. L'oxygène étant= 1 pour

le membre sain devient= de 1,50 à 2,50 pour le membre en-

flammé;

3° Le sang du côté enflammé contient aussi plus d'acide car-

bonique
;

lx° Comme à une plus grande quantité d'oxygène correspond,

on le sait, une coloration plus ou moins rutilante du sang veineux,

nous concluons que c'est à Fétat rutilant de ce sang veineux

qu'il faut attribuer la couleur rouge des parties enflammées.



SUR LE RAPPORT

DE LA

CAPACITÉ DE CHAQUE OREILLETTE

AVEC CELLE DU VENTRICULE CORRESPONDANT

Par MM. HIFFELSHEIM et Ch. ROBIN

Membres de la Société de biologie; etc.

Pour obtenir la capacité des cavités cardiaques, on les remplit

avec de la cire et on mesure le volume d'eau déplacé par le moule

de chacune d'elles. Avant d'injecter la matière fondue, on lie

solidement tous les vaisseaux auriculaires et venlriculaircs, à l'ex-

ception de ceux par lesquels on doit pousser l'injection. Il est bon

de poser une ligature d'attente sur les vaisseaux de celui des deux

cœurs qu'on veut remplir le dernier, parce que, en cas de persis-

tance du trou de Botal, on aurait là une fuite. Il arrive, en effet,

une fois sur six ou sept chez l'homme, que cet orifice persiste et

qu'on remplit les deux cœurs par un seul vaisseau.

Il importe de choisir des cœurs sur lesquels la rigidité cadavé-

rique a cessé, ou, chez les animaux domestiques, de faire l'injec-

tion avant qu'elle soit survenue.

Lorsqu'on fait l'injection par l'aorte ou par l'artère pulmonaire,

il faut avoir soin d'engager la canule entre les valvules sigmoïdes,

sans quoi elles arrêtent absolument l'injection. Dans ces condi-

tions, les valvules auriculo-ventriculaires ont toujours laissé

passer nos injections du ventricule dans l'oreillette, même lorsque

nous les avons poussées brusquement dans le premier avec une

grosse canule. La replétion des oreillettes s'obtient toujours aussi

parfaitement de la sorte que dans les cas où l'on injecte par une

veine pulmonaire ou par la veine-cave supérieure.

Lorsque de l'air est resté dans la cavité du cœur ou dans la

canule, il vient se loger dans les aréoles des auricules, qu'il faut

avoir soin de laisser libres de toute compression pendant la durée

de l'injection. A la fin de celle-ci, une piqûre d'aiguille sur la

partie la plus saillante de l'auricule fait échapper l'air, qui est

remplacé par la cire ; on arrête la fuite de celle-ci par le petit
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orifice de la piqûre en versant de l'eau froide, en même temps

qu'on pose un doigt sur ce point. D'autrefois, c'est par une in-

jection complémentaire faite avec une petite seringue, après la

solidification de la cire, qu'on remplit les aréoles de l'auricule

dont on chasse l'air par l'orifice pratiqué dans le but d'y intro-

duire ensuite la canule. La masse à injection la plus facile à ma-

nier se compose de deux à trois parties de cire pour une de suif.

L'isolement du moule de chaque cavité ne peut se faire que

deux à trois heures après l'injection, temps nécessaire pour la

solidification convenable de celle-ci jusqu'au centre des ventricules

chez l'adulte.

Le procédé le plus simple pour prendre la masse du moule de

cbaque cavité, consiste à mesurer la quantité d'eau qu'il déplace

dans une éprouvette graduée, dont chaque division indique un,

deux ou cinq centimètres cubes. On obtient l'immersion complète

du moule en le plongeant dans le liquide de l' éprouvette, à l'aide

d'un fil de fer planté à son extrémité.

Ce procédé esi plus exact que celui qui consiste à peser les

moules, parce que la cire englobe presque toujours des caillots

dont il est impossible de débarrasser complètement les aréoles

des ventricules, même en y faisant passer un courant d'eau. Ce

procédé permet en outre de comparer entre eux des moules de

cœur injectés avec des matières de densités différentes.

L'isolement du moule des oreillettes est facile; celui du moule

des aréoles auriculaires et de celles qui sont près de l'abouchement

des veines coronaires, est long et minutieux. Cette portion du

moule ne s'obtient que par fragments qu'on colle à la masse prin-

cipale, ou en laissant quelques portions des minces parois et trabé-

cules auriculaires, ce qui fait que le chiffre obtenu pour la capacité

des oreillettes est plutôt un peu trop fort que trop faible. Avant

de fendre les parois auriculaires, il faut avoir soin de disséquer

un peu leurs fibres musculaires disposées en anneaux vers les

orifices veineux, et de trancher le prolongement du mouie dans

la veine, au niveau du point où s'arrêtent ces fibres rouges. Le

prolongement dans l'espace infundibulil'orme iniervalvuiaire se

brise à sa partie la plus étroite. L'isolement du moule vcntricu-
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iaire est toujours long et difficile parce que les colonnes muscu-

laires et leurs tendons engagés dans la cire, restent en partie

enfoncés dans le moule. On perd toujours au moins 1 ou 2 centi-

mètres cubes de ces fragments en isolant le moule dans le voisinage

de la pointe des ventricules chez l'adulte, ce qui fait que là, le

chiffre obtenu pour la capacité ventriculaire est toujours trop faible

de 2 à 3 centimètres cubes au moins. En outre, daas les ventri-

cules, il reste des espaces inter-trabéculaires dans lesquels l'in-

jection ne pénètre pas. Chez les • nouveau-nés , les enfants, les

chiens et les lapins l'isolement des moules est bien plus facile.

Après avoir mesuré le volume d'eau que le moule ventriculaire

déplace, on le brise en fragments, de manière à isoler complète-

ment de la masse les faisceaux et trabécules musculaires, opération

longue mais sans difficultés, et qui se termine sans perte de ces

prolongements des parois ventriculaires ; on mesure ensuite le

volume de ceux-ci et on le retranche du nombre de centimètres

cubes d'eau déplacé par la masse totale retirée du ventricule.

On obtient ainsi exactement le chiffre de la capacité ventricu-

laire, c'est-à-dire de l'espace qui peut être occupé par du sang.

Dans le plus grand nombre des cas, le moule isolé du ventri-

cule droitre tient 10 centimètres cubes de faisceaux musculaires et

tendineux, et on en relire 12 centimètres cubes du moule du ven-

tricule gauche. Dans quelques cœurs, le volume de ces faisceaux

s'élève à 15 centimètres cubes dans le ventricule droit, et à

17 centimètres cubes dans le ventricule gauche. Ce sont les

nombres maximum obtenus. La masse de ces prolongements in-

traventriculaires n'est pas en rapport avec le volume du cœur

injecté, avec la capacité des ventricules, mais avec l'épaisseur de

leurs parois ; en sorte que des moules ventriculaires volumineux

donnent un chiffre relativement petit pour le volume des faisceaux

et trabécules qu'ils englobaient.

Dans le tableau suivant, nous n'avons rapporté que les mesures

obtenues (en ceyitimètres cubes) dans les conditions indiquées précé-

demment. Nous avons rejeté celles prises sur l'homme et des lapins,

dans lesquelles nous avions d'abord omis de retirer des moules

ventriculaires le réseau des colonnes charnues qu'ils retiennent.



416 IIIFFELSHEIM ET CH. ROBIN. — SUR LE RAPPORT

Nous avons laissé de côté aussi celles qui avaient été prises sur

des cœurs dont quelque accident avait fait moins bien réussir

l'injection dans les cavités droites que dans les cavités gauches, ou

vice versa, quoique le côté convenablement injecté nous eût

donné des nombres analogues à ceux que nous rapportons.

Côtés. Oreillettes. Ventricules. Différence.

Î Droit 150 180 30 ou :: 1 : 1,20

Gauche... 110 168 58 ou :: 1 : 1,52

Différence. 40 ou :: 1,36 : 1 12 ou :: 1,07 : 1

! Droit 160 190 30 ou :: 1 : 1,18

Gauche... 120 143 23 ou:: 1:1,19

Différence. 40 ou :: 1,33 : 1 47 ou :: 1,33 : 1

(Droit 140 160 20 ou :: 1 : 1,14

Gauche... 100 168 68 ou :: 1 : 1,68

Différence. 40 ou :: 1,40 : 1 — 8 ou :: 1 : 0,95

i

Droit 110 170 60 ou :: 1 : 1,54

Gauche... 100 158 58 ou:: 1:1,58

Différence. 10 ou :: 1,10 : 1 12 ou :: 1,07 : 1

S

Droit 185 230 45 ou :: 1 : 1,24

Gauche... 130 212 82 ou :: 1 : 1,63

Différence. 55 ou :: 1,42 : 1 18 ou :: 1,08 : 1

N° 6. |

Droit 27 32 5 ou :: 1 : 1,10

Gauche... 25 30 5 ou :: 1 : 1,20

(Différence. 2 ou :: 1,08 : 1 2 ou :: 1,09 : 1

/Droit 16 18 2 ou :: 1 : 1,12

N° 7. ) Gauche... 15 17 2 ou :: 1 : 1,13

(Différence. 1 ou :: 1,09 : 1 1 ou :: 1,05 : 1

/Droit 7 8 1 ou:: 1:1,14

N° 8. |
Gauche... 4 6 2 ou :: 1 : 1,50

(Différence. 3 ou :: 1,75 : 1 2 ou :: 1,33 : 1

/Droit 10 10 0,00

N° 9. ]
Gauche... 5 7 2 ou :: 1 : 1,40

(Différence. 5 ou :: 2 : 1 3 ou :: 1,42 : 1

(
Droit 5 6 1 ou :: 1 : 1,20

N° 10. ]
Gauche. 5 5 0,00

( Différence. 0 1 ou :: 1,20 : 1

! Droit 40 45 5 ou :: 1 : 1,12

Gauche... 30 35 5 ou:: 1:1,16

Différence. 10 ou :: 1,33 : 1 10 ou:: 1,28:1
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Le n° 1 était le cœur d'un homme de quarante-cinq ans, mort

de rétrécissement œsophagien: volume ordinaire-, cœur droit

injecté par la veine cave supérieure, cœur gauche par Taorle.

Le n° 2 était le cœur d'un homme de trente-huit à quarante

ans, mort d'une perforation de l'estomac dans le cours d'une fièvre

typhoïde : cœur volumineux; cœur gauche injecté le premier par

l'aorte, cœur droit par l'artère pulmonaire.

Le n° 3 était le cœur d'une femme de trente-trois ans, morte

de pneumonie, dont le trou de Botal ouvert a laissé remplir toutes

les cavités en poussant l'injection par l'aorte seule.

Le n° h était le cœur d'un homme de quarante ans, mort de

méningite : cœur droit injecté le premier par l'artère pulmonaire,

cœur gauche par l'aorte.

Le n° 5 était le cœur d'un charpentier âgé de vingt-huit ans,

de taille moyenne, mais vigoureux, trappu, mort en quatre à cinq

jours des suites d'une chute, avec fracture de ia colonne verté-

brale. Le cœur était énorme, flasque, avec quelques caillots dans

les deux ventricules. Les chiffres bruts ont été 2à0 centimètres

cubes pour le moule du ventricule droit, et 225 pour le ventricule

gauche, mais nous avons retiré 10 centimètres cubes de colonnes

charnues et de tendons valvulaires du moule du premier, et

13 centimètres de celui du second, ce qui les réduit au chiffre

porté sur le tableau. (Voy. p. M6.)

Les n oS
3 et h nous ont donné, en chiffres bruts, 170 centimètres

cubes pour le moule du ventricule droit du premier et 185 pour

celui du second; les colonnes charnues et tendineuses retirées de

ces moules fournirent une masse de 10 centimètres cubes dans

le premier et de 15 centimètres cubes dans le second; les moules

des ventricules gauches déplaçaient 180 centimètres cubes pour

le n° 3, et 175 pour le n° h; le premier a fourni 12 centimètres

cubes de colonnes musculaires, et le second 17 centimètres cubes

,

qui retranchés des chiffres précédents donnent les nombres portés

au tableau.

Chez tous, les valvules étaient entièrement saines.

Le n° 6 était le cœur d'un enfant de deux ans, très-émacié,

mort de diarrhée chronique. L'injection poussée par l'artère pul~

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864). 27
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tnonaire a rempli le cœur droit, puis le gauche, par le trou de Botal.

Le n° 7 était le cœur d'un enfant de sept mois, gros pour cet

âge, mais émacié.

Les ncs 8 et 9 étaient des cœurs de mort-nés n'ayant pas

respiré. On avait pratiqué la respiration artificielle sur ce der-

nier : le bord antérieur de chacun de ses poumons offrait de nom-

breuses et volumineuses vésicules d'emphysème ; les tissus ne

présentaient pas trace de putréfaction. Ce nouveau-né était très-

gros, potelé; l'autre (n° 8) était plus petit et maigre. L'injection

a été pratiquée par la veine cave supérieure chez tous les deux,

le cœur restant enfermé dans le péricarde intact.

Le n° 10 était le cœur d'un lapin de moyenne grosseur, rempli

par la veine cave inférieure et par l'aorte, le péricarde non ouvert.

Le n° 11 était le cœur d'un chien de chasse dont les quatre

cavités ont été remplies séparément, les valvules auricuio-ven-

triculaires ayant empêché le reflux de la cire du ventricule dans

l'oreillette correspondante. L'animal avait été tué par la strych-

nine ; le cœur, rempli quarante-huit heures après la mort, ne con-

tenait point de caillots; ses parois étaient flasques, sans rigidité

cadavérique.

Résultats généraux. — Un coup d'œil jeté sur le tableau pré-

cédent montre que chaque oreillette est plus petite que le ven-

tricule qui lui correspond.

Chez l'adulte, la capacité de chaque ventricule l'emporte d'un

cinquième, d'un quart ou d'un tiers sur celle de l'oreillette qui

lui correspond.

Cette différence est sensible dès le naissance ; elle est établie dès

la deuxième année; elle va en augmentant un peu avec l'âge,

surtout dans le cœur gauche.

Chez l'adulte, et parfois chez les nouveau-nés, cette prédomi-

nance de la capacité ventriculaire sur celle de l'oreillette diffère

ordinairement à droite et à gauche dans un même cœur. Neuf

fois sur dix cette prédominance est plus grande à gauche qu'à

droite ; la capacité de l'oreillette représente les deux tiers de celle

du ventricule à gauche et les quatre cinquièmes à droite.

Elle s'est montrée avec les mêmes rapports que chez l'homme
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à peu de chose près, dans le cœur d'un chien et dans celui d'un

lapin.

On remarquera la petitesse de l'oreillette gauche par rapport

au cœur droit chez les mort-nés à terme (n
os 8 et 9), mais comme

le ventricule gauche est d'un très-faible contenu aussi, leur dif-

férence de capacité est à peu près la môme qu'elle sera chez

l'adulte; tandis que chez l'enfant de sept mois et chez celui de

deux ans (n
os 6 et 7), l'oreillette gauche grandissant plus rapide-

ment que le ventricule (sans doute en raison du rôle plus consi-

dérable que le jeu du poumon l'appelle à remplir) l'oreillette

gauche est pendant quelque temps au ventricule gauche à peu

près ce que l'oreillette droite est toujours au ventricule droit;

c'est-à-dire que la différence de l'oreillette gauche et du ventri-

cule correspondant, est pendant quelque temps moindre qu'elle

n'a été et qu'elle ne deviendra.

La capacité absolue de l'oreillette droite est, d'un sujet à l'autre,

chez l'adulte de 110 à 185 centimètres cubes et de 7 à 10 sur

les nouveau-nés ; celle du ventricule droit est de 160 à 230

dans les premiers, de 8 à 10 chez les seconds. La capacité de

i'oreillette gauche est de 100 à 130 centimètres cubes sur l'adulte
;

de h à 5 pour le nouveau-né ; celle du ventricule correspondant

est de 1Zi3 à 212 dans le premier et de 0 à 7 chez le second.

En comparant, comme on l'a fait depuis longtemps, le cœur

droit au cœur gauche, on observe que la capacité de l'oreillette

droite remporte sur celle de l'oreillette gauche d'un dixième à un

tiers. La capacité du ventricule droit l'emporte aussi sur celle du

gauche du dixième au tiers, mais plus souvent du dixième seule-

ment que du tiers; cardans un môme cœur, la différence de capa-

cité entre les oreillettes ne correspond que très-rarement à la

différence de capacité entre les ventricules.

L'oreillette droite reste plus grande que l'oreillette gauche lors

môme qu'exceptionnellement, en cas de persistance du trou de

Botal, le ventricule gauche devient plus grand que le droit. (Voy.

l'observation n° 3.)

La différence générale de capacité entre le cœur droit et le

cœur gauche, à l'avantage du premier, est exprimée par un nombre
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de centimètres cubes plus grand que celui que représente l'eau

(supposée ramenée à l'état liquide) qui s'échappe du sang par le

poumon dans l'intervalle de deux systoles.

Ces comparaisons établies d'après des mesures de capacité

réelle, sont à divers points de vue utiles pour l'étude de la physio-

logie du cœur et du poumon, contrairement à l'opinion de ceux

qui les considéraient comme devant être sans intérêt, lors même

qu'elles viendraient à être faites.

Leur importance repose particulièrement sur cette conséquence :

si l'oreillette ne peut remplir le ventricule, sa systole ne saurait

être ce que l'on a cru. Elle n'a pas l'énergie, la puissance subite

qu'on lui prête. Elle se désemplit comme un réservoir servant à

approvisionner le ventricule. Cette considération puisée dans des

faits sans réplique, ôte aux oreillettes le rôle de centre circula-

toire principal que leur attribuaient quelques savants au détri-

ment des ventricules.

Quelques-uns ont supposé aussi que le cœur gauche ne repre-

nait jamais sa capacité primitive dans les injections faites sur un

animal qu'on vient de tuer, ni sur le cadavre après la cessation

de toute rigidité cadavérique. En admettant que cette hypothèse

fût vraie (bien que nous ne puissions guère l'admettre après nos

expériences), il en résulterait que les mesures des capacités ven-

triculaires seraient inférieures à la réalité; que, par conséquent,

la prédominance de la capacité des ventricules sur celle des oreil-

lettes serait encore plus considérable que celle que donnent les

mesures produites dans le tableau ci-dessus.

ANALYSES ET EXTRAITS DE TRAVAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

Notes historiques sur la capacité absolue et relative des cavités

du cœur, par M. Charles Robin, professeur d'histologie à la

Faculté de médecine, etc.

Malgré l'existence du sang dans le cœur, on pourrait dire que presque

tous les auteurs ont étudié cet organe et ses mouvements comme s'il ce ren-

fermait pas de liquide. Nul organe pourtant n'olfre des dispositions plus favo-
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rables à l'étude et à la manifestation de l'égalité entre la réaction et l'action,

et précisément en raison de la présence, dans son intérieur, d'un corps fluide

mais incompressible, rendant d'une manière inévitable à son entourage

l'impulsion qu'il en reçoit.

Le peu d'importance attribué à ce côté hydrodynamique de la question,

jusqu'aux études de M. Hiffelsheim (1), est sans doute la cause qui fait

que nul traité de physiologie ne cite des recherches expérimentales sur la

comparaison de l'oreillette au ventricule qui lui correspond, sous le point de

vue de la quantité du liquide que chacun contient ou peut contenir, que l'une

verse dans l'autre. A cet égard, M. Hitïelsheim admet l'infériorité de capacité

des oreillettes, par rapport aux ventricules.

Les traités d'anatomie ne renferment aucun document sur ce point, ce qui,

à la rigueur, se comprend; bien que cependant les questions de capacité,

c'est-à-dire de géométrie intérieure des organes creux, dussent préoccuper

les anatomistes autant que celles de géométrie extérieure, ou de situation,

de forme et de dimensions, dites d'anatomie descriptive.

Sur le rapport de la capacité de chaque oreillette à celle du venirici le qui

lui correspond. — Helvetius (Observations sur l'inégalité de capacité qui se

trouve entre les organes destinés à la circulation du sang dans le corps de

l'homme, et sur les changements qui arrivent au sang en passant par le

poumon; in Histoire de l'Académie des sciences, année 4 718, Paris, 1719,

in-4°, p. 222) a vu que le ventricule droit et l'oreillette droite étaient plus

grands que les cavités gauches. Sur un sujet, il trouva que le premier con-

tenait 3 onces de sang et le second 2 et demie. Dans un autre cœur il a

retiré 2 onces S gros de l'oreillette gauche et 3 onces de l'oreillette droite,

et, dans le même cœur, il en a trouvé seulement 2 onces moins \ gros dans

le ventricule gauche, et 2 oncg s et un demi-gros dans le ventricule droit. Il

remarque aussi que les vaisseaux attenant aux cavités droites sont plus grands

que ceux qui sortent des cavités gauches correspondantes (p. 224). I! ne cite

que les mesures précédentes; il insiste sur la plus grande capacité du cœur

droit par rapport au cœur gauche (2); mais en dehors de ces chiffres, il ne

(1) Hiffelsheim, Des mouvements absolus et relatifs du cœur (Comptes rendus et

Mémoires de la Société de biologie, Paris, 185Û, in-8, p. 273).

(2) Helvetius insiste sur ce que dans les mesures dont il parle il a eu soin de

peser le contenu du sac pulmonaire et de YoreiUetle gauche. Les anatomistes du

siècle dernier donnaient en effet le nom de sinus ou sac à ce que nous appelons

oreillette, et appelaient oreillette ce que nous désignons actuellement par auricule.

Celle-ci en effet a seule quelque analogie de forme et de mobilité lorsqu'elle est vide,

avec l'extrémité de l'oreille d'un chien. Quant au sac veineux que nous appelons

oreillette il ne présente manifestement aucune analogie de ce genre. Le sac pulmo-

naire était alors l'oreillette gauche ; le sac ou sinus veineux était l'oreillette droite,

dont le bord antérieur se prolonge en appendice auriculaire prismatique, à bord

mousse non frangé. L'auricule gauche est parfaitement distincte du corps de l'oreil-

lette correspondante avec lequel elle se continue par un court pédicule, cylindrique,

épais de 1 centimètre et plus selon l'âge des sujets. Ce pédicule, dirigé d'abord en



tf22 ANALYSE DE TRAVAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

dit rien du rapport de capacité] entre les oreillettes et les ventricules. Ses

mesures donnent du reste un rapport inverse à celui qui existe réellement,

ce qui tient sans doute aux fuites survenues durant son injection, dont il

signale l'imperfection.

Helvetius admet, par hypothèse, d'après ce qui précède, que le ventricule

droit chasse 8 gros de sang à chaque contraction, et le ventricule gauche

7 gros (p. 227, 228) seulement; bien que ce dernier soit plus puissant que le

droit et chasse le sang plus vite, le ventricule gauche recevra en une heure

20 livres de sang de plus que le droit. Il admet donc que l'air n'imprime

dans le poumon la couleur brillante au sang, qu'en condensant les parties,

en diminuant sa raréfaction (p. 230), et en lui donnant en même temps plus

de fluidité (p. 244).

Aujourd'hui, en suivant l'ordre d'idées qui occupait Helvetius, on ne son-

gerait plus à une condensation imaginaire du sang, mais à la diminution de

volume qu'il éprouve en passant au travers du poumon, où il laisse échapper

de la vapeur d'eau.

Seulement, la différence générale de capacité entre le cœur droit et le

cœur gauche à l'avantage du premier, est exprimée par un nombre de cen-

timètres cubes plus grand que celui que représente cette vapeur d'eau en

la supposant ramenée à l'état liquide. (Voyez plus haut, page 416.)

Des nombreux auteurs que nous avons consultés eu égard à la capacité des

oreillettes par rapport à celle des ventricules, un seul a songé à l'importance

physiologique de ce problème d'anatomie. On lit en effet ce qui suit dans les

Éléments de physiologie, de M. Béraud (2
e édition, 1856, t. I, p. 361), à

propos des mages de Voreilletle droite : a C'est en vain qu'on chercherait dans

les auteurs des mesures rigoureuses sur sa capacité absolue. Sénac et M. Bouil-

laud seuls ont parlé de sa capacité relative, nfais encore assez vaguement, et

l'on doit se contenter actuellement de cette proposition générale : la capacité

de l'oreillette droite est un peu plus grande que celle de la gauche et égale à

celle du ventricule droit. »

avant et à droite, se coude bientôt brusquement en s'aplatissant et se rétrécissant. Ce

coude aplati et rétréci est dirigé en bas et à gauche par rapport à la portion cylin-

drique horizontale précédente. Il a une longueur de 1 à 2 centimètres. Il est terminé

en bas par un appendice horizontalement dirigé de droite à gauche inséré sur lui

comme une hache sur son manche. Cet appendice terminal est mince, couché contre

le bord antérieur de la base du ventricule aortique ; à gauche il se termine en forme

de talon lobulé ou non ; son extrémité droite vient s'appuyer contre l'artère pulmo-

naire. Ses bords inférieur et droit sont minces, comme tranchants, mais frangés, par

suite de la présence de plusieurs petites saillies cylindroïdes tondeuses, rapprochées

l'une de l'autre. Cette disposition est bien plus prononcée chez l'adulte que chez l'en-

fant. Chez le premier, ce bord est divisé en sept ou huit prolongements cylindroïdes

qui acquièrent de 1 à 2 centimètres de long, séparés par des intervalles moindres que

leur propre diamètre ; tandis que chez l'enfant les plus grands de ces prolongements

ont à peine 2 millimètres de long. Dès la naissance les oreillettes et leur auricule

présentent d'une manière frappante la forme qu'elles conservent chez l'adulte.
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M. Bouillaud s'exprime ainsi sur ce point : « Chez le quatrième sujet, les

deux oreillettes avaient une égale capacité. Chez le cinquième, l'oreillette

gauche avait une capacité égale à celle du ventricule correspondant, et Voreillette

droite avait aussi une capacité égale à celle du ventricule du même côté. Dans

ce cas, par conséquent, la capacité de la première (l'oreillette gauche) était

d'un tiers moindre que celle de la seconde (1). »

Cette égalité de capacité entre l'oreillette et le ventricule qui 1 ui correspond,

n'existe pas chez l'homme. En se reportant aux observations de M. Bouillaud,

on se rend compte des causes de son erreur touchant cette question, que le

premier, après Helvetius, il a cherché à résoudre sur un seul des sujets

qu'il disséquait. En effet, les déterminations de la capacité des cavités car-

diaques n'ont été faites que d'après des mesures linéaires, ou encore en com-

parant à la vue les cavités gauches à celle du ventricule droit. (Le ventricule

droit peut contenir un œuf de poule ordinaire; Bouillaud, loc. tih, p. 55.)

Aussi ajoute-t-il en note, qu'il espère pouvoir offrir de nouvelles recherches

sur la capacité en mesures métriques des ventricules et des oreillettes.

Cette égalité de la capacité auriculaire, comparativement à la capacité ven-

triculaire correspondante, a presque toujours été admise depuis M. Bouillaud.

Ainsi d'après Krause (Handbuch der menschlichen Anatomie, Hannover,

1842, in-8, 2
e Theile, p. 784), la capacité de toutes les cavités cardiaques

réunies dans le cas de moyenne distension oscille entre 27 et 41 pouces cubes

et en mesure 32 en moyenne. L'espace infundibuliforme de l'oreillette entre

les valvules anriculo-ventriculaires étant clos, les quatre cavités du cœur doi-

vent être d'égale grandeur : elles ont en moyenne une capacité de 8 pouces

cubes et peuvent recevoir 5 onces et demie de sang. Nous verrons plus bas

une indication analogue de Lillie, cité par Haller (p. 425).

M. Beau, s'appuyant sur cette hypothétique égalité dans l'interprétation

de ses nombreuses recherches physiologiques, avance que « sa capacité (celle

du ventricule) n'est pas plus grande que celle de l'oreillette. » (Traité d'aus-

cultation, Paris, 4 856, in-8, p. 233.) Dans son travail intitulé Recherches

anatomiques sur la capacité normale et anormale des cavités du cœur (Archives

générales de médecine, 4 847, in-8, t.XîV, p. 4 33), M. Beau ne s'est pas occupé

de la quantité de liquide que peuvent contenir les oreillettes et les ventricules.

Il a eu en vue la comparaison du diamètre de la cavité du ventricule gauche

principalement à celui de l'aorte, au niveau du bord libre des valvules semi-

lunaires.

Bigot (2), sans comparer les oreillettes aux ventricules, dit que chez les

animaux domestiques, la capacité du ventricule droit l'emporte sur celle du

gauche du quart au cinquième, et qu'il en est de même de l'oreillette droite

par rapport à l'autre. Malgré ces données, M. Chauveau considère que chez

le cheval « il est fort difficile, pour ne pas dire impossible^ d'obtenir une me-

(1) Bouillaud, Maladies du cœur. Paris, 1841, in-8, t. I, p. 55.

(2) Anatomie des animaux domestiques. Paris, 1845, in-8, 4 e
livr

, p. 21, 22.
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sure exacte des cavités du cœur. Le raisonnement conduit à penser que les *

deux cœurs ont exactement la même capacité et que cette capacité équivaut à

6 ou 7 décilitres en moyenne » (4). L'expérience ici est préférable au raison-

nement.

M. Colin (2) admet, comme M. Hiffelsheim, que les oreillettes sont moins

grandes que les ventricules, mais sans indiquer dans quelles limites. Il s'ex-

prime ainsi sur ce point : « Le sang- que l'oreillette, au moment de la systole,

verse dans le ventricule ne suffirait pas à remplir ce ventricule, si déjà celui-ci

n'en avait reçu une certaine quantité pendant le temps qui s'est écoulé entre

la systole ventriculaire et la systole auriculaire. On sait très-bien, en effet, que

les oreillettes ont une capacité moindre que celle des ventricules, même lors de

leur distension la plus considérable. » C'est en généralisant la formule de

M. Hiffelsheim, ou par un raisonnement plus juste que celui de M. Chauveau,

mais par le raisonnement seul, que M. Colin est arrivé à s'exprimer ainsi, car

les documents qui précèdent montrent qu'on ne savait pas encore très-bien

que les ventricules ont plus de capacité que les oreillettes.

M. Dalton se borne aussi à dire que les oreillettes ont une capacité plus

petite que celle des ventricules [Human physiology. Philadelphia, 1 864
,
in-8,

p. 249).

Ce sont là les seuls documents que m'aient fourni sur ce sujet de nom-

breuses recherches bibliographiques.

Sur le rapport de la capacité du cœur droit avec celle du cœur gauche.

— Lorsqu'on connaît la capacité de chaque oreillette par rapport à chaque

ventricule correspondant sur un même cœur, on peut comparer l'oreillette

d'un côté à celle du côté opposé, et en faire autant pour les ventricules. La

solution de ce problème est une conséquence de celle du premier, dont l'im-

portance est tout autre aux points de vue hydrodynamique et physiologique.

On comprend, d'autre part, facilement que la comparaison de la capacité des

oreillettes entre elles n'est qu'une question de curiosité, si l'on ne tient

compte en même temps de celle des ventricules correspondants du même
cœur, ou réciproquement. C'est pourtant ce côté du sujet qui nous occupe qui,

hors des citations faites plus haut, a été exclusivement étudié, et les documents

abondent sur la comparaison des capacités ventriculaires droites et gauches,

indépendamment de toute relation avec les oreillettes qui lui correspondaient.

Dextra auris capacior es£, tel est le litre d'un paragraphe de Haller [Ele-

menta physiologiœ, Lausanne, 4 557, in-4°, t. I, p. 323). Il cite également

Rouhault comme ayant trouvé le rapport de l'oreillette droite à l'oreillette

gauche autre chez le fœtus que chez l'adulte, savoir : : 5 : 4. Lui-même a

constaté que l'oreillette droite pouvait contenir 42 drachmes de liquide, lorsque

l'oreillette gauche du même sujet n'en recevait que 30 et demie, ce qui se

(1) Anatomie comparée des animaux domestiques. Paris, 1855, in-8, p. 466.

(2) Colin, Physiologie comparée des animaux domestiques. Paris, 1856, in-8,

t. II, p. 275.
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rapproche du rapport : : 5:7, donné par Santorini. Il n'a pas trouvé une

grande différence entre les deux oreillettes chez le fœtus. Plus loin, Haller

(p. 327) cite Helvetius et donne en drachmes les chiffres rapportés plus haut

en onces, tels que les écrit cet auteur. Nicolaï compte 20 drachmes de liquide

dans le ventricule droit, 18 dans le gauche; Tabor, 3 onces dans chaque, et

Lillie 3 onces aussi dans les ventricules et autant dans les oreillettes.

Ce sont les indications de cet auteur, et surtout celles de M. Bouilland citées

plus haut, qui ont fait admettre depuis l'égalité de capacité des oreillettes et

des ventricules correspondants.

Haller note, du reste, qu'il est difficile de bien remplir d'eau chaque ven-

tricule, et de peser le liquide sans rien perdre. Il conclut avec Winslow et

Sénac que le ventricule droit est plus grand que le gauche, que l'oreillette

droite est plus grande également que la gauche.

Il eût été plus important encore pour la physiologie, de savoir si chaque

oreillette est plus grande que son ventricule. Tous les auteurs se sont arrêtés

à ce point de la question, et semblent avoir eu peur de constater que le

ventricule avait une capacité très-supérieure à celle des oreillettes.

Disons, pour terminer ces indications historiques, que M. Bouillaud s'ex-

prime ainsi à ce sujet (loc. cit., p. 54): a La moyenne du ventricule droit

l'emporte sur celle du ventricule gauche, mais cette différence est générale-

ment assez faible ; en général, la capacité de l'oreillette droite est supérieure

à la gauche.

»

M. Cruveilhier admet que la capacité de l'oreillette droite est à celle de

la gauche : : 5 : 4. Quant aux ventricules, il pense avec Sabatier que si le

ventricule droit a plus de capacité que le gauche sur le cadavre , cela tient à

ce qu'après la mort, le sang reflue du poumon dans le ventricule droit, tandis

que le gauche, qui n'éprouve pas le même obstacle et qui d'ailleurs a plus de

vigueur, se débarrasse plus ou moins complètement du sang qu'il renferme.

« L'état du cœur, sur le cadavre qui nous présente cet organe tel que la

mort l'a surpris, ne permet donc nullement d'apprécier la capacité relative

des cavités du cœur pendant la vie. Si sur un animal vivant on détermine la

stagnation du sang dans le ventricule gauche, par la ligature de l'aorte, tandis

qu'on laisse au sang des cavités droites une libre issue par l'artère pulmonaire,

on trouvera dans la capacité des ventricules une inégalité inverse de celle gé-

néralement indiquée.

» L'injection de cire ou de suif, faite graduellement de manière à distendre

sans déchirure les ventricules, a le double avantage de permettre 1° de déter-

miner le volume et le poids de la matière injectée contenue dans chaque

cavité du cœur ;
2° de mesurer ces cavités dans des conditions identiques,

c'est-à-dire dans l'état de distension : or, il résulte de mes observations que

la capacité du ventricule gauche l'emporte un peu sur celle du ventricule droit. î>

(Cruveilhier, Anatomie descriptive, Paris, 4 843, 2e édition, in-8, t. II,

p. 510, 511.)

M. Cruveilhier ne donne également aucune mesure comparative entre
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l'oreillette et le ventricule correspondant. Comme il indique entre l'oreillette

droite le rapport de 4 : 5, il en résulte que, pour lui, la plus petite oreillette

correspondrait au plus grand ventricule, et réciproquement.

Sans vouloir discuter ici la remarque de Sabatier, rappelée par M. Cruveil-

hier et par Meckel, nous ferons observer que le reflux du sang du poumon
dans le ventricule droit dans les derniers moments de la vie, n'est pas prouvé.

Il en est de môme de la supposition d'après laquelle le ventricule gauche

n'éprouverait pas le même obstacle à se débarrasser plus complètement du

sang-

qu'il renferme ; la tension est en effet bien plus grande dans l'aorte

que dans l'artère pulmonaire. Quant au reflux du sang de l'artère pulmonaire

dans le ventricule droit, il n'a lieu qu'autant que des caillots étendus de la

cavité ventriculaire dans l'artère, se sont formés dans les derniers moments

et empêchent les valvules sigmoïdes de s'appliquer exactement l'une contre

l'autre. Les injections, poussées aussi lentement que possible dans l'artère

pulmonaire, sont en effet bien vite et absolument arrêtées par ces valvules,

toutes les fois que ces caillots manquent ou sont enlevés avant l'injection.

Le cœur droit est plus plein de sang que le gauche, sur le cadavre, parce

que les veines cave inférieure et supérieure continuent à lui en amener après

la dernière des contractions ventriculaires, tant que le retrait des artères

chasse le sang dans les capillaires, et de ceux-ci par trop-plein dans les

veines (vis a tergo). Et c'est précisément à cause de la continuation de ce

déversement dans l'oreillette droite, après la dernière systole ventriculaire,

que l'oreillette continue à présenter encore quelques faibles contractions qui

l'ont fait appeler Yullimum nioriens. Cette particularité, en effet, n'est pas

due à ce que la contractilité persisterait plus longtemps dans ses fibres que dans

celles des autres parties du corps ; elle est due à la prolongation ici de la

persistance des conditions physiques ordinaires, qui suscitent toute contrac-

tion naturelle des parois auriculaires et ventriculaires
;
prolongation subor-

donnée elle-même aux dispositions anatomiques des veines, par rapport au

cœur et aux artères, sans que la contractilité ou les fibres qui en sont douées

présentent quoi que ce soit de mystérieux ; rien ne les distingue là de ce

qu'elles sont dans les autres parties du cœur, contrairement à ce que sem-

blent croire quelques physiologistes.

On comprend que chez les individus morts par décapitation, la cavité du

ventricule droit s'efface aussi bien que celle du ventricule gauche, car les

artères étant privées de sang ne peuvent, par leur retrait, en chasser dans

les capillaires, ni par trop-plein dans les veines. L'oreillette droite en commu-

nication avec l'extérieur (par la veine cave supérieure dont les aboutissants

jugulaires sont coupés) se vide elle-même et laisserait écouler ensuite le

sang, si la veine cave inférieure lui en amenait.

Suivant M. Béclard, «: il n'est pas aussi facile d'ailleurs qu'on pourrait le

penser, de mesurer la capacité du ventricule gauche sur le cadavre. Quelques

heures après la mort, la rigidité cadavérique commence à s'emparer du cœur

comme de tous les autres muscles; elle cesse, il est vrai, au bout de vingt-
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quatre à trente-six heures, mais le cœur ne reprend jamais sa capacité primi-

tive; ce dont on peut aisément s'assurer chez les animaux, en mesurant cette

capacité immédiatement après la mort, et plus tard, quand la rigidité cada-

vérique a cessé. » (Béclard, Physiologie humaine, Paris, 1862, 4 e édition,

in-8, p. 269, en note.)

L'expérience montre, au contraire, qu'il est aussi facile de remplir le ven-

tricule gauche sur le cadavre, lorsque la rigidité cadavérique a cessé, qu'im-

médiatement après la mort. En effet, la mesure de la capacité de ce ventri-

cule et des autres cavités, prise aussitôt après la mort et prise comparativement

sur d'autres cœurs, quand la rigidité cadavérique a disparu, donne dans les

deux cas les mêmes rapports du ventricule gauche à son oreillette, et du

ventricule droit au ventricule gauche, etc. Par conséquent, on peut donc

rendre aux ventricules leur capacité, et rien dans les expériences ne confirme

l'hypothèse d'après laquelle le cœur ne reprendrait jamais sa capacité pri-

mitive.

Il est facile de s'assurer sur les animaux récemment tués, que les fibres

musculaires du cœur se laissent distendre par la main et par l'injection,

comme celles des muscles soumis à la volonté , et aussi aisément sur le

cadavre après la cessation de la rigidité cadavérique, qu'aussitôt après la

mort. Toutefois, elles se rompent plus facilement, ce qui tient à l'absence de

myolemme autour de leurs faisceaux ; mais elles ne présentent aucune pro-

priété particulière de rétraction spéciale, qui les rende moins extensibles après

la mort que sur le vivant, et qui les distingue, à cet égard, des autres sortes

des fibres musculaires. Le myolemme manquant autour des faisceaux mus-

culaires du cœur, l'élasticité de ses parois n'est pas due à la présence de

celui-là comme dans les autres muscles. Elle est due à un réseau de fibres

élastiques minces, entrecroisées, souvent ramifiées et anastomosées, à mailles

assez serrées, qui existent tout autour du cœur à la face adhérente du péri-

carde viscéral (elles existent aussi dans le péricarde pariétal). On sait qu'une

couche élastique réticulée, à mailles bien plus serrées encore, existe sous

l'endocarde à la face interne des parois musculaires des quatre cavités car-

diaques. Ce sont ces couches élastiques qui donnent aux parois du cœur leur

résistance, les faisceaux musculaires en ayant peu et étant écartés même les

uns des autres aux auricules, de manière que là les parois cardiaques ne sont

formées que par l'endocarde et le péricarde accolés.

Sur le cœur dont le péricarde séreux et surtout l'endocarde sont intacts,

lorsque par l'injection on est arrivé à un certain degré de distension de ses

cavités, degré extrême qui rend l'organe rénitent et dur, la poussée la plus

énergique ne dilate pas davantage le ventricule et l'oreillette qu'on remplit;

la dilatation ne va plus en augmentant graduellement avec la pression,

comme lorsqu'il s'agit de la vessie ou de l'estomac ; elle cesse jusqu'à ce qu'il

y ait rupture de l'oreillette, si l'on continue à pousser outre mesure. Cela tient

à la présence de la couche réticulée remarquable défibres élastiques de l'en-

docarde. Sa ténacité est considérable, comme on le voit par l'énergie avec
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laquelle elles résistent à la distension dans les injections forcées; sa résistance

est frappante dans les endroits où, comme aux auricules, les faisceaux muscu-

laires, séparés les uns des autres, laissent l'endocarde et le péricarde former

seuls la paroi auriculaire. Des fibres analogues existent aussi sous le péri-

carde séreux, mais comme le péricarde n'a pas de rapport avec les cloisons

interventriculaire et interauriculaire, et que durant l'injection d'un seul cœur

à la fois c'est la cloison qui soutient l'effort, même au niveau de la fosse

ovale où manquent les fibres musculaires , c'est à l'endocarde qu'il faut

rattacher principalement l'ordre de résistance dont il s'agit ici.

C'est là le propre des membranes et des ligaments formés de fibres élas-

tiques, de se rompre brusquement lorsqu'ils sont arrivés à un certain degré

d'extension, plutôt que de continuer à s'allonger en s'effilant, comme le font

les tissus lamineux et musculaire à fibres-cellules.

L'endocarde présente, jusque dans les parties les plus délicates et transpa-

rentes des auricules et de la cloison interauriculaire, le réseau à mailles

étroites de minces fibres élastiques, ramifiées et auastomosées, entrecroisées

sur plusieurs plans et dans diverses directions, qui en constitue la trame. Ce

réseau est une des couches de fibres élastiques des plus riches et des plus

élégantes qu'on puisse voir. La face adhérente du péricarde séreux présente

une couche analogue, mais les fibres en sont plus onduleuses, moins fréquem-

ment ramifiées et anastomosées; elles sont plus écartées les unes des autres,

et forment des mailles plus larges. Elles sont néanmoins disposées sur plu-

sieurs plans et entrecroisées en diverses directions.

L'écartement des faisceaux musculaires dans les auricules est tel, que par

places l'endocarde et le péricarde appliqués et unis l'un à l'autre forment

seuls la paroi auriculaire dans leurs intervalles. Ce fait et l'obstacle consi-

dérable que les oreillettes opposent à la rupture lorsqu'on les injecte, mon-

trent que ces membranes interne et externe du cœur jouent le rôle principal

dans la résistance que présentent les parois du cœur. L'embryogénie montre

que les fibres élastiques de l'endocarde, du péricarde et des artères, sont les

premiers éléments de cette espèce qui naissent dans l'organisme, bien des

semaines avant qu'on en trouve dans la peau et dans les ligaments des

lames vertébrales. C'est l'altération de la trame élastique de l'endocarde et

du péricarde, plus encore que celle des fibres musculaires, qui doit attirer

l'attention dans les cas de rupture du cœur.

Le tissu musculaire est élastique ; l'élasticité y persiste après la mort,

lorsque la contractilité a disparu depuis longtemps. L'élasticité et la contracti-

lité sont deux propriétés essentiellement différentes, l'une générale, d'ordre

physique, l'autre spéciale, d'ordre organique. Le tissu musculaire doit ces pro-

priétés, chacune à une espèce distincte d'éléments anatomiques ; on sait que

l'élément contractile ou musculaire n'est pas doué d'élasticité et que l'élément

élastique est absolument dépourvu de contractilité. Dans les muscles à fibres-

cellules, ce sont des fibres élastiques proprement dites interposées aux faisceaux

musculaires qui donnent au tissu son élasticité. Le tissu des muscles soumis à
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la volonté doit son élasticité au myolemme qui entoure chacun des faisceaux

primitifs ou striés. Les faisceaux striés, ramifiés et anastomosés du tissu mus-

culaire du cœur manquent de myolemme
;
par suite de ce fait, ce tissu n'a

pas par lui-même une résistance et une élasticité aussi grandes que le tissu

des autres muscles; ici l'élasticité des parois cardiaques est due essentielle-

ment à la trame élastique des membranes qui adhèrent à leurs faces interne

et externe, et non plus à des éléments inclus dans leur épaisseur et faisant

partie de leur tissu propre lui-même ; les conditions de l'élasticité de l'organe

se trouvent au contraire en dedans et en dehors des couches formées par

les éléments doués de contractilité et non dans leur intimité.

Recherches sur la respiration, par M. le Dr Max Pettenkofer,

de Munich (1).

Parmi les problèmes dont la solution présente le plus d'intérêt pour la phy-

siologie et la médecine, l'étude des phénomènes physiques qui accompagnent

l'acte de la respiration occupe, sans contredit, un rang très-important. Les

nombreuses recherches que ce sujet a provoquées de la part des physiolo-

gistes, des physiciens et des chimistes les plus distingués, en sont une preuve.

Malgré les travaux remarquables que l'on doit, sur cette partie de la science

biologique, à MM. Regnault et Reiset, Rischoff et Voit, Planer, Valentin et

tant d'autres savants, il règne encore sur les points fondamentaux de ia ques-

tion de graves incertitudes. La raison en est en partie dans l'imperfection

des méthodes employées jusqu'à ce jour. On peut en effet adresser à tous les

procédés mis jusqu'ici en usage dans l'étude de la respiration chez l'homme

et chez les animaux deux reproches capitaux. D une part, les expériences

ont toujours été faites dans des conditions autres que celles où se trouvent

placés d'habitude les êtres qui ont servi à étudier le phénomène : c'est, en

effet, en dehors des conditions normales de respiration et de perspiration, et

notamment dans des espaces conlinés où l'air ne se renouvelait jamais com-

plètement, qu'ont été mis les animaux sur lesquels on expérimentait.

En second lieu, circonstance non moins défavorable, aucune des méthodes

connues ne présente de moyens de contrôle; on ne peut affirmer l'exactitude

des chiffres obtenus dans le dosage de l'acide carbonique et de la vapeur

d'eau exhalés par la peau et par les poumons, les expériences qui ont donné

ces nombres n'étant pas susceptibles de vérification directe.

L'état présent de la physiologie réclame donc, pour la solution de cet im-

portant problème, un appareil dans lequel un homme puisse séjourner pen-

dant vingt-quatre heures au moins ; une chambre où il puisse se promener,

(1) Annalen dcr Chemieund Pharmacie, supplément 2 tPr Band, 1. Heft. 18G2.

—

Cette analyse est extraite de la Revue des sciences et de l'industrie pour l'année 1862,

par MM. Grandeau et Laugel, in-12. Mallet-Bachelier.
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travailler, manger, dormir, enfin vivre sans contrainte et dans les conditions

de la vie habituelle. Il faut aussi que l'air de cette pièce soit renouvelé con-

venablement, et que cet air, analysé à son entrée et à sa sortie, soit mesuré

exactement. On voit que, dans ce cas, le dosage de l'acide carbonique et de

la vapeur d'eau exhalés par les poumons et par la peau s'obtiendra en pre-

nant la différence des quantités de ces éléments existant dans l'air avant et

après son passage dans l'appareil. Cette condition de l'analyse est très-favo-

rable, en ce qu'elle élimine les causes d'erreurs dans le dosage de l'acide

carbonique et de l'eau, puisque les causes d'erreurs portent également sur

l'analyse du gaz à son entrée et à sa sortie.

Grâce à la munificence du roi de Bavière, M. le docteur Max Pettenkofer

a fait construire un appareil de grandes dimensions, qui réalise toutes

les conditions que nous venons d'énumérer, et qui lui permettra d'étudier les

phénomènes de la respiration, l'influence des divers modes d'alimentation

sur cette fonction, et beaucoup d'autres questions qu'on n'avait pu aborder

avec succès par les méthodes employées jusqu'ici, ces dernières s'éloignant

trop des conditions dans lesquelles la nature a placé les êtres vivants.

Un premier mémoire de M. Pettenkofer a paru récemment en Allemagne;

ce travail est complètement ignoré en France. Aucune traduction, aucun

extrait n'en a été donné jusqu'ici dans nos publications scientifiques, et nous

croyons rendre un véritable service en le faisant connaître, avec quelques

détails, à nos lecteurs. Nous allons résumer d'abord les conditions princi-

pales qu'il fallait remplir en construisant l'appareil; nous indiquerons ensuite,

autant que cela nous sera possible sans le secours de figures, les dispositions

générales de cet appareil, puis les méthodes de dosage de l'acide carbonique,

de l'eau, de l'hydrogène et du gaz des marais. Nous décrirons sommairement

les moyens de contrôle imaginés par l'auteur, et nous terminerons par l'ex-

posé des premières expériences qu'il a faites, en collaboration avec M. Voit,

le savant physiologiste de Munich.

C'est une question importante, maintes fois débattue et restée pourtant

sans solution positive, que de savoir dans quelles proportions et avec quelle

rapidité doit être renouvelée l'atmosphère dans laquelle séjourne un homme,

pour qu'il puisse y vivre commodément et sans éprouver de trouble dans ses

fonctions. Disons d'abord que la quantité d'air nécessaire à un homme varie,

d'une manière générale, avec les dispositions physiques et le tempérament

des individus. On a tiré, relativement au renouvellement de l'air, des quan-

tités d'oxygène, d'acide carbonique et de vapeur d'eau contenus dans l'air

confiné, des conclusions que notre expérience journalière et nos impressions

individuelles démentent fréquemment. Tout ce qui est acquis sur ce point,

c'est que pour que nous respirions à l'aise dans un espace confiné, il est

nécessaire que l'atmosphère de cet espace contienne beaucoup plus d'oxy-

gène que n'en consomme l'acte respiratoire, et beaucoup moins d'acide

carbonique et de vapeur d'eau que n'en exhalent les poumons et la peau.

Ce qui rend désagréable et lourd l'air d'une salle remplie d'hommes, ce
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qui agit sur notre système nerveux et produit cette gêne dont les effets va-

rient depuis le simple mal de tête jusqu'à la syncope, ce n'est pas seulement

la chaleur, l'état hygrométrique, l'acide carbonique ou le manque d'oxygène

de l'air; en effet, une semblable atmosphère nous paraît énervante et em-

poisonnée bien avant d'êtr6 saturée par la vapeur d'eau, d'avoir perdu une

quantité notable de son oxygène, et de contenir plus de 1 pour 100 d'acide

carbonique ; l'air nous est d'autant plus désagréable qu'il a été inspiré et

expiré un plus grand nombre de fois, parce qu'il est alors chargé d'émana-

tions organiques rejetées par la peau et par les voies respiratoires. Il est à

penser que plusieurs des vapeurs produites par l'organisme possèdent une

très-faible tension, de telle sorte que l'air en est promptement saturé, et

par cela même rendu irrespirable.

11 est évident, d'après cela, que les expériences faites sur les animaux

dans une atmosphère non entièrement renouvelée, mais seulement modifiée

par l'addition d'oxygène à plusieurs reprises et l'absorption, par un procédé

quelconque, de l'acide carbonique exhalé par ces animaux, ne présentent pas

les garanties nécessaires d'exactitude.

D'un autre côté, il n'est pas besoin que l'air soit indéfiniment renouvelé;

il doit l'être seulement dans certaines limites, que M. Pettenkofer a cherché

à établir empiriquement. 11 a déterminé de quelle quantité l'acide carbonique

produit par la respiration et la perspiration doit surpasser, dans un appar-

tement sensiblement bien aéré, le poids du même gaz existant dans l'air

libre, avant que les émanations organiques qui accompagnent le rejet d'acide

carbonique par la peau et les poumons agissent sur notre odorat d'une ma-

nière gênante. Il a trouvé que la proportion d'acide carbonique, qui, dans

l'air libre, est de T~p
t
peut s'élever sous l'influence de la respiration de

l'homme, dans l'air confiné, à jA^ t
avant que cet air acquière une odeur

désagréable. Ce n'est pas à cet excès d'acide carbonique qu'il faut attribuer

l'altération de l'air; on peut seulement se servir de ce terme de comparaison

pour déterminer combien de fois l'air contenu dans la chambre a été intro-

duit dans les poumons et rejeté par eux. On peut, en effet, vivre très à l'aise

dans une atmosphère contenant ^ d'acide carbonique, à la condition que

ce gaz soit obtenu par voie chimique. Le séjour dans un espace dont l'air

contient~ d'acide carbonique provenant de la respiration et de la perspi-

ration est, au contraire, presque insupportable. L'air le plus infect des pri-

sons, des casernes, etc., en renferme très-rarement autant.

Dans presque toutes les circonstances, le volume d'air nécessaire par heure

à un homme s'élève à 60 mètres cubes (4). M. Pettenkofer a disposé son ap-

pareil de manière à introduire dans la chambre où se fait l'expérience des

quantités d'air pouvant varier de 15 à 75 mètres cubes par heure, ce qui lui

permettra d'étudier l'influence d'un renouvellement plus ou moins parfait de

(1) C'est la quantité d'air que les ventilateurs de l'hôpital Lariboisière envoient

dans les salles par chaque malade et par heure.
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l'atmosphère respirable, et d'arriver à une conclusion définitive sur la quan-

tité d'air nécessaire à un homme.

La chambre destinée au séjour de l'homme ou des animaux soumis à l'ex-

périmentation est cubique; son volume est de 4 2
mc

,7. On peut y placer une

table, un lit et s'y promener aisément. La surface du plancher est de 5
mq

,452.

Le renouvellement de l'air se fait à l'aide d'un ventilateur établi de telle sorte

que, dans aucune circonstance, le courant d'air résultant de ce renouvelle-

ment ne soit désagréable pour la personne placée dans la chambre. En effet,

ce n'est que lorsque la vitesse avec laquelle l'air pénètre dans un lieu atteint

un mètre par seconde, que nous éprouvons quelque gêne par l'effet du cou-

rant. Or, quand M. Pettenkofer fait arriver 4 5 mètres cubes par heure, la

vitesse de l'air entrant est seulement de 0m ,008 par seconde, et elle n'atteint

que le chiffre de 0m ,0208 pour le même temps quand le ventilateur envoie

dans la chambre 75 mètres à l'heure.

L'auteur tient aisément compte des changements de volume survenus dans

la chambre, par suite de la présence de l'homme; en effet, les variations

dues à la pression, à la température et à l'état hygrométriques sont mesurées

par des observations barométriques, thermométriques, psychrométriques; de

plus, l'eau est recueillie et pesée.

Il n'est pas si facile d'évaluer directement la quantité d'oxygène enlevée à

un courant d'air par l'acte respiratoire ; mais les observations de MM. Regnault

et Reiset, Vierordt, Hutchinson et autres permettent de se faire à ce sujet

des idées assez voisines de la vérité. La plus grande partie de l'oxygène

enlevé en vingt-quatre heures à l'air par la respiration est rejetée sous forme

d'acide carbonique, et comme un volume de ce dernier gaz est précisément

égal au volume qu'occuperait, à l'état de liberté, l'oxygène qu'il contient, il

en résulte qu'il n'y a pas de changement dans le volume de l'air, tant que

l'oxygène de ce fluide ne sert qu'à la production d'acide carbonique. On sait,

de plus, que le volume de l'air expiré est un peu plus faible que celui de l'air

inspiré, parce qu'une partie de l'oxygène est employée à la formation de va-

peur d'eau et d'autres combinaisons oxygénées.

Si l'on admet que le volume moyen de l'air introduit dans les poumons par

l'inspiration est égal, chez l'adulte, à 5 litres par minute, soit 300 litres par

heure, on trouve, en s'appuyant sur les nombreuses déterminations de

MM. Brunner et Valentin, que la teneur moyenne en acide carbonique de

l'air expiré est de 0m,230 par minute, soit 13m,8 par heure. En supposant

que cet acide carbonique ne représente que les f de l'oxygène disparu, et

que le troisième tiers tout entier ait servi à la production d'eau et de com-

posés oxygénés, il y aurait, par heure, une diminution dans le volume de

l'air inspiré, par rapport à celui de l'air rejeté, qui ne dépasserait pas 6
ht

,9.

Si le volume de l'air dans lequel a respiré un homme pendant une heure est

seulement égal à 4 0 mètres cubes, l'erreur qu'on commettrait, en ne tenant

pas compte de cette diminution, ne serait pas de ~ pour 100. Elle est donc

tout à fait négligeable.
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M. Pettenkofer, après avoir étudié à fond ces diverses questions, dont la

connaissance préalable est de toute nécessité, a arrêté les dispositions sui-

vantes pour son appareil. L'air est mesuré à j~ près de son volume, à son

entrée et à sa sortie, par des compteurs à gaz perfectionnés sortis des ateliers

des premiers fabricants d'Allemagne. 11 est introduit dans la chambre par des

ventilateurs parfaitement combinés, mus par une petite machine à vapeur; le

tout est agencé de telle sorte que les gaz sont mesurés et analysés avant de

pénétrer dans la chambre, et lorsqu'ils en sortent après avoir servi à la res-

piration. L'acide carbonique est dosé par un procédé nouveau imaginé par

M. Pettenkofer, et qui repose sur l'emploi d'une liqueur titrée de baryte. Ce

mode de dosage donne, d'après l'auteur, des résultats qu'on ne saurait attendre

de la meilleure balance, et permet de reconnaître dans une liqueur la présence

de 5^ d'acide carbonique.

La proportion de vapeur d'eau est évaluée à l'aide d'acide sulfurique placé

dans des tubes de forme particulière que nous ne pouvons décrire ici. On

trouve la proportion d'hydrogène et de gaz des marais contenus dans l'air

expiré, en déterminant l'excès, sur la quantité normale d'acide carbonique et

d'eau fournis par le gaz préalablement dépouillé de ces corps et conduit à

travers un système de tubes remplis de mousse platine et chauffés au rouge.

L'avantage immense qu'offre, sur toutes les précédentes, la méthode de

M. Pettenkofer, c'est qu'elle permet de contrôler par des expériences directes

les résultats qu'elle fournit. En effet, on peut, en brûlant pendant un temps

déterminé, dans la chambre de l'appareil, un poids connu d'un corps gras

bien défini, tel que la stéarine pure, par exemple, doser les quantités d'acide

carbonique et de vapeur d'eau résultant de cette combustion, et les comparer

au poids des mêmes corps obtenus dans l'analyse de cette substance par les

procédés si exacts que possède aujourd'hui la chimie organique. L'auteur a

répété les deux expériences nombre de fois, et elles ont donné les résultats

les plus satisfaisants, comme on peut en juger par les nombres suivants que

nous croyons devoir rapporter.

Dans cinq expériences, dans lesquelles on a brûlé de la stéarine pure dans

la chambre de l'appareil, on a dosé l'acide carbonique produit. La colonne ï

représente les quantités d'acide carbonique trouvées expérimentalement, et

la colonne II les poids réels du même gaz donnés par l'analyse directe de la

même quantité de stéarine.

EXPÉRIENCES.

I.

Acide carb. trouvé.

II.

Acide carb. réel.

2e

5«

289,0

228,0

590,0

286,0

606,0

290,7

229,1

590,0

288,7

606,û

Total. . . 2000,0 2070,5

Les résultats obtenus sont entre eux dans le rapport de 100 à 99,7. Une

JOURN. DE Ï.'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1 8G/i") . 28
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telle précision est cle nature à inspirer la plus grande confiance dans la mé-
thode de M. Pettenkofer; elle prouve que les appareils qu'il emploie sont

aussi parfaits que possible, et si l'on se rappelle qu'à une pareille exactitude

dans le dosage des gaz de la respiration, le mode d'expérimentation adopté

par l'auteur joint la possibilité de mettre l'être vivant soumis aux expériences,

dans les conditions de tous points analogues à celles qu'il rencontre dans la

vie ordinaire, on se fera aisément une idée des résultats précieux pour la

physiologie qu'on est en droit d'attendre de cette nouvelle méthode.

Après s'être rendu, ainsi que nous venons de le montrer, un compte exact

Je la marche des appareils, du degré d'exactitude des résultats et de la limite

des erreurs qu'on peut commettre dans le dosage de l'eau et de l'acide carbo-

nique, M. Pettenkofer a commencé, de concert avec le physiologiste de Munich,

M. Voit, une série de recherches sur la respiration. Les premières études de

ces savants ont porté sur l'influence du mode d'alimentation, sur les gaz re-

jetés par la respiration et sur la production de l'urée. Les expériences ont été

faites sur un même chien, nourri tantôt seulement avec de la viande, tantôt

avec des matières féculentes, d'autres fois enfin avec des aliments variés. La

durée de chaque expérience a toujours été de vingt-quatre heures.

La proportion d'acide carbonique expiré pendant ce temps avarié de 144

à 289 grammes, c'est-à-dire dans le rapport de 'I à 2,9. Le chiffre maximum

correspond à une alimentation essentiellement azotée (1 800 grammes de

viande et graisse); le poids minimum a été obtenu après une diète de dix

jours. Chose remarquable, la quantité d'azote éliminé de l'organisme, sous

forme d'urée, n'est pas en rapport avec les poids d'acide carbonique expiré.

En effet, les quantités d'urée produites ont varié de 8 gr
,3, dans le cas de

l'inanition, à 4 80 sr
,8, chiffre correspondant à l'alimentation azotée. Ces

nombres sont entre eux comme 4 est à 22 environ.

Une expérience faite sur l'homme a montré que les poids d'acide carbonique

expiré dans les cas d'alimentation différente s'écartent beaucoup moins l'un

de l'autre que pour l'animal placé dans les mêmes conditions : ainsi, l'air

rejeté par les poumons d'un homme à jeun a donné, en vingt-quatre heures,

600 grammes d'acide carbonique, tandis qu'il n'en contenait que 860 grammes,

le même individu étant soumis à l'alimentation la plus succulente. Mais, à

poids égal, l'homme élimine moitié moins d'azote que le chien.

L'appareil de M. Pettenkofer permettra d'étudier, d'une manière très-

utile, un grand nombre de problèmes physiologiques pleins d'intérêt. L'au-

teur, avec la collaboration du professeur Voit, a commencé une série de

recherches sur la nutrition. Ces savants se proposent d'examiner à fond

l'influence du mode d'alimentation (féculents, corps gras, etc.) sur les pro-

duits de la respiration et de l'excrétion, les appareils dont ils font usage leur

permettant de recueillir non-seulement les gaz expirés dans diverses condi-

tions, mais encore les produits excrémentitiels des animaux soumis à l'expé-

rience .

Nous attendrons, pour résumer leurs travaux, qu'un nombre suffisant
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d'observations ait été publié; mais nous signalerons dès aujourd'hui à l'at-

tention des savants un fait très-imporlant pour la chimie physiologique :

c'est l'existence de l'hydrogène libre et de l'hydrogène protocarboné dans

les gaz expirés et dans les produits de la perspiration cutanée (1).

Voici les résultats de cinq expériences très-concordantes :

Hydrogène. Gaz des marais.

EXPÉRIENCES. Sr - SF-

7,2 4,1

2 e 5,2 6,3

3 e 7,2 à,7

4° 6,4 3,7

5 e 4,3 4,5

Ces quantités correspondent à des expériences qui ont duré environ vingt-

quatre heures.

MM. Pettenkofer et Voit ont tenu à s'assurer, par une vérification expéri-

mentale, que ces gaz étaient dus aux animaux placés dans l'appareil, et ne

préexistaient pas dans l'air introduit dans la chambre. Pour ce faire, ils ont

dosé l'acide carbonique et l'eau contenus dans un énorme volume d'air non

calciné, puis dans la même quantité d'air préalablement calciné sur de l'éponge

de platine. Voici les résultats trouvés :

Dans un essai, dans lequel 232 336 litres d'air ont traversé l'appareil, on

a trouvé pour 1 000 litres d'air :

gr- Sr.

Air calciné 0,6789 acide carb. et 10,9391 d'eau.

Air non calciné 0,6776 10,9096

Dans un second, qui a duré également vingt-quatre heures, et a porté sur

228 516 litres d'air, 1000 litres ont fourni :

gr. m.

Air calciné 0,64&0 acide carb. et 10,6609 d'eau.

Air non calciné 0,6444 10,6207

Il résulte de là que l'air introduit dans l'appareil ne renfermait, en quantité

appréciable, aucun composé carburé autre que l'acide carbonique.

Dans le premier cas, on a constaté (en vingt-quatre heures) la présence

de 0^ r
,75 d'hydrogène dans 232 336 litres d'air, soit par mètre cube 0* r,003

environ.

Dans le second cas, 228 516 litres d'air ont donné 1
gr
,02 d'hydrogène,

soit 0 gl',004 environ par mètre cube.

(1) Il nous paraît utile de faire remarquer que, pour que cette expérience acquière

toute la valeur qu'elle peut avoir, il faudrait être certain que l'hydrogène carboné

dosé par MM. Pettenkofer et Voit ne provient pas de gaz intestinaux. (L. Gr.)
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Ces nombres, en dehors du résultat très-curieux par lui-même qu'ils nous

apportent, montrent combien la méthode de M. Pettenkofer est exacte et

sensible, et combien les appareils qu'il emploie sont parfaits. On ne peut

douter qu'entre les mains des habiles professeurs de Munich, leur application

ne conduise à l'éclaircissement des questions encore si obscures de la nutri-

tion et de la respiration.

Les théories des mouvements du cœur devant les Académies

des sciences et de médecine.

Analyse par M. Ch. ROBIN.

Il n'est pas une question scientifique qui ne soit dominée par une question

de méthode. On peut même ajouter que peu de faits conservent, au travers

des siècles, le caractère, la signification, l'importance qu'on leur prête, lors

de leur découverte, et que la seule vérité de ces conquêtes successives réside

dans l'esprit et la méthode qui président à cet enfantement.

La mathématique, science absolue, a le privilège d'écbapper à cette ex-

trême relativité, et toutes les fois, qu'instrument parfait, elle intervient dans

une question, elle la résout définitivement. La difficulté, lorsqu'il s'agit des

sciences complexes, ainsi que l'a dit M. Hiffelsheim, gît essentiellement dans

l'opportunité de son intervention. Ainsi en est-il également de la chimie et de

physique appliquées à la biologie (1).

Il est parmi nous bon nombre d'esprits distingués qui
,
par diverses cir-

constances, sont demeurés à peu près étrangers aux sciences exactes. Ces

esprits n'entrevoient pas la possibilité d'utiliser celles-ci dans les investigations

biologiques, parce que, d'une part, la vie est pour eux une entité, temporai-

rement déposée dans un corps sans vie ; et que l'idée d'un organisme fonc-

tionnant au nom de sa constitution propre répugne à leur sentiment, faute de

n'avoir pu pénétrer dans leur raison mal préparée. D'autre part, l'absence

de la notion d'organisation, notion qui suppose l'idée de forces ou propriétés

variées, leur rend inaccessible l'idée des composantes si diverses, tour à tour

mécaniques, physiques, chimiques, organiques, qui constituent le tout orga-

nisé. Ainsi advient-il que des hommes déprécient ou condamnent delà manière

la plus légère les véritables savants, par suite d'une radicale et inconsciente

divergence dans leurs points de départ respectifs.

On admettait généralement une grande et une petite circulation. De cette

division sont issues quantité de méprises. En effet, M. Hiffelsheim, dans

un travail publié en 4 849 (2), a montré qu'il n'y a en réalité qu'un seul

cercle circulatoire, et qu'il ne fallait point sortir de cette notion dont on

(1) Analyse de la Chimie anatomique de Ch. Robin et Verdeil (Gaz. médicale,

1853).

(2) Journal de chimie et de physique, de Laurent, Gerhardt et Nicklès, 1849.
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est redevable à Harvey. Partant d'un point donné du cœur, le sang y revient

tout entier. Or, il n'y a qu'un circuit et que ce circuit. Le cercle n'est

interrompu sur aucun point; il est clos de toutes paris. Ces deux trajets qui

se complètent l'un l'autre, à savoir, l'un à travers les poumons, l'autre à

travers tout le reste du corps, et qui forment ainsi un cercle, représen-

tent en réalité chacun un segment de celui-ci. Le cœur, ou mieux les deux

cœurs, placés sur deux points du parcours total du sang, ne sont eux-mêmes

que deux étapes dans le trajet desquelles le liquide est renforcé dans son

activité mécanique. De là résulte la solidarité la plus complète entre toutes

les molécules en mouvement; la transmission de chaque effet produit en un

point donné, a tous les éléments renfermés dans les canaux vasculaires, artères,

veines et capillaires. Il en résulte surtout ceci, c'est qu'une déplétion subite

qui se produit sur un point peut se compenser par une augmentation subite

de la masse sur un autre point jusqu'à complète répartition. Enfin, l'égalité

de capacité entre les deux corps de pompe que l'on appelle cœur n'est point

une nécessité, puisque le sang qui pénètre dans le poumon peut bien ne pas

sortir tout entier, pourvu qu'il trouve à s'y loger. Les nombreuses consé-

quences qui découlent de cette théorie vraie de la circulation se montrèrent

à nous, dès l'apparition de ce travail, d'une importance assez grande pour

que nous ayons écrit (1) : « C'est à ce nouveau point de vue hémodynamique

qu'il faut étudier toutes les questions relatives à la circulation. » C'est ainsi

que M. Hiffeîsheim est arrivé à distinguer la durée d'une révolution circula-

toire de ce que l'on confondait généralement sous le nom de vitesse.

Circulation extra- cardiaque. (Académie des sciences.)

Les deux cœurs droit et gauche accolés, afin d'atteindre une parfaite simul-

tanéité d'action, exercent une pression variable, mais intense, sur le liquide

qu'ils renferment. Celui-ci réagit à son tour sur le solide. De ce double conflit

du solide et du liquide, naissent des manifestations multiples, que l'on a con-

fondues et méconnues. Le liquide, dans le cœur, était généralement considéré

comme exclusivement passif. Or, c'est en méconnaissant son rôle actif par

réaction que l'on est arrivé, depuis deux siècles, à cette inextricable con-

fusion qui éclate dans bien des travaux modernes.

Ce physiologiste (2) a commencé par établir une distinction fondamentale

entre les mouvements absolus et les mouvements relatifs. Les mouvements

relatifs consistent dans : 1° le changement de volume des capacités cardia-

ques; 2° le changement, de forme; 3° le changement de consistance, qui dé-

pend d'un mouvement des fibres constitutives de la paroi, phénomènes qui

(1) Nysten, revu par Littré et Ch. Robin, art. Circulation et Locomotion du

coeur, Circulation, Choc, Recul et Systole. (Voy. aussi Béraud, Éléments de phy-

siologie, Paris, 1856, in-12, 2 e édition, t. II, p. 293 et suiv.)

(2) Hiffeîsheim, Mouvements absolus et relatifs du cœur (Mémoires de la iSocicte

de biologie, 1856, p. 273).
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dépendent tous ensemble de la contraction et du relâchement des parois mus-

culaires du cœur. Ce sont ces deux mouvements alternatifs de contraction et

de relâchement qui augmentent ou diminuent les dimensions des divers dia-

mètres du cœur. De là est résultée une longue discussion forcément stérile,

parce qu'elle se tenait en dehors des faits, pour arriver à établir à quel

moment le cœur se raccourcit dans son diamètre vertical ou longitudinal.

La contraction des deux cœurs entraîne forcément la diminution du volume

des cavités respectives. La contraction des ventricules, qui met en action les

fibres musculaires avec leurs dispositions si spéciales, amène le raccour-

cissement du diamètre longitudinal
;
l'expérience faite sur des corps élastiques,

représentant l'une des propriétés fondamentales des corps contractiles, a dé-

montré à M. Hiffelsheim ce fait sans réplique pour tous les diamètres. C'est

à ce moment que forcément sa consistance devient plus ferme, et qu'aussi la

pointe du cœur peut changer de position, dans certaines espèces, par rapport

à la masse du muscle. Cet effet est attribué à des fibres spiroïdes en con-

traction, que Ton apprend à connaître dans l'élude statique du cœur. C'est

le phénomène connu sous le nom de redressement de la pointe, qui, cependant

chez les mammifères, est extrêmement limité et consiste en un léger avan-

cement de la pointe vers le plan antérieur du cœur.

Durant le relâchement, le cœur (ventricules) augmente de volume extérieur,

perd sa dureté, s'allonge et s'étend en tous sens, et offre une plus grande

capacité.

Voilà les mouvements relatifs caractérisant immédiatement la systole et la

diastole, expressions qui embrassent tout cet ensemble de phénomènes.

Pendant ces actes, le cœur peut ne pas déplacer son centre de gravité. De

là, la juste dénomination de mouvements relatifs, expression empruntée dans

sa rigueur aux sciences mécaniques.

A côté de ces mouvements, plus ou moins étendus dans les diverses parties

du cœur et portant sur son état intrinsèque, se présente un autre phéno-

mène, le seul perceptible à l'extérieur, sur une poitrine intacte, c'est le

battement du cœur.

Cette manifestation varie de siège, d'étendue, d'intensité. Chez l'homme,

elle varie avec la position, l'attitude; les diverses conditions pathologiques

produisent des variétés dans la manifestation extérieure, qui sont également

subordonnées aux divers modes de station et de position. Les modifications

que peuvent introduire ces changements d'attitude et de position montrent,

jusqu'à l'évidence, qu'il n'existe pas de rapports fixes pour le cœur; que les

organes ambiants qui constituent son milieu dans la cage thoracique ne lui

créent point une prétendue fixité.

Tout ce qui entoure le cœur est élastique, flexible ou extensible. De plus,

le cœur est comme suspendu, selon l'expression employée, dans une cavité à

parois lisses et glissantes comme sa propre surface extérieure. Un organe

suspendu peut néanmoins reposer sur un plan horizontal ou oblique. La sus-

pension n'exclut en aucune manière l'existence d'organes limitrophes. Ceux-ci
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ne restreignent les mouvements de l'organe qu'ils environnent que dans la

limite de leur juxtaposition, de leur propre fixité et du degré de résistance

qu'ils sont capables d'opposer au cœur qui tendrait à se déplacer. Des per-

sonnes semblent avoir imaginé un cœur de fantaisie qui serait scellé dans la

poitrine. S'il en était ainsi, le cœur manifesterait ses mouvements au debors

d'une manière invariable, quelle que fût l'attitude du sujet observé. Il n'en est

rien; il suffit de se pencher en arrière, en adossant sa tète contre un mur, de

manière à prendre plus ou moins une position parallèle avec le sol, pour voir

diminuer considérablement le battement précordial (1). Le simple poids du

cœur suffit pour faire changer son rapport avec la paroi antérieure de la poi-

trine. Les organes ambiants sont incapables d'y mettre un obstacle absolu.

Le péricarde lui-même ne délimite point la surface extérieure du cœur.

Celui-ci s'y meut librement par glissement pour l'accomplissement de ses

actes. Et quand un épanebement ou des adhérences viennent y mettre

obstacle, on sait quelle perturbation de cet accomplissement en résulte.

En principe donc et en fait, le cœur peut ne pas occuper une situation inva-

riable. Un déplacement de moins d'un centimètre serait suffisant pour rendre

compte des phénomènes en question. Nous allons voir que de fait il se dé-

place. Ainsi que l'a dit M. Hiffelsheim, il se déplace comme il peut; c'est-

à-dire en raison de ce qu'il peut. La simple inspection des dispositions ana-

tomiques du cœur et des gros vaisseaux qui le maintiennent en quelque

sorte suspendu, a fait concevoir à M. Hiffelsheim l'idée que le cœur devait

subir une réaction hémodynamique résultant du double conflit du liquide

sanguin et des parois cardiaques qui le pressent de toute part, durant la

systole, pour l'expulser. On sait que les axes respectifs des deux gros vais-

seaux ventriculaires prolongés au delà de la base du cœur se coupent. Quand

donc les deux cœurs se contractant simultanément, expulsent le sang subite-

ment par une systole plus ou moins instantanée, les forces opposées et anté-

rieurement équilibrées des deux sections correspondantes à celles qui viennent

de donner issue au liquide, réagissent sur le cœur et tendent à l'entraîner,

Si les deux forces devenues libres étaient égales, le cœur pourrait subir un

double mouvement. Mais l'inégalité des deux cœurs droit et gauche si bien

établie pour les conditions normales, impose un raisonnement différent. Le

cœur gauche est trois fois plus épais que le cœur droit ; \ 5 [ 15. Ce sont

donc deux forces inégales qui résultent de l'état de contraction respectif de

chacun des deux cœurs. Ces deux composantes appliquées à une même masse

tendent à imprimer à celle-ci un mouvement dirigé dans le sens de la résul-

tante. Cette tendance ne pouvait être gênée absolument, d'après les données

anatomiques que nous avons précédemment exposées. Avec ou sans déplace-

ment de son centre de gravité, le cœur devra subir cet effet et Je manifester

au dehors, selon le degré de force déployée durant sa systole. La pression

(1) Dict. de médecine de Nyslen, édition Littré et Robin, art. Recul, et Bérainl,

Éléments de physiologie, Paris, 1856, 2 e édit., t. II, p. 294.
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du sang dans les grosses artères donne une idée du travail mécanique dont

est capable le cœur en systole. Les appréciations les plus variées permettent

de penser que le sang, au sortir du cœur , a une force qui lui permet d'en-

traîner la masse du cœur avec une grande puissance. I! en résulte donc que,

s'il y a obstacle au déplacement, la manifestation extérieure ne saurait être

entravée complètement, parce que la masse du cœur n'est pas assez grande

pour détruire le mouvement communiqué à ses molécules et qu'il n'existe pas,

outre les îobes pulmonaires, d'organes capables de s'opposer à la commu-

nication du mouvement du cœur au thorax. Cette communication de mouve-

ment des parois cardiaques aux parois thoraciques, est l'explication qu'avait

donnée M. Hifîelsheim du phénomène connu sous le nom de battement du

cœur, appuyée sur ces trois ordres de preuves qui en démontrent l'exactitude.

Il s'agit de démontrer qu'une enveloppe contractile, chassant un liquide

de son intérieur, par une ou plusieurs ouvertures de sa paroi, éprouve, avant

toutes choses, une réaction rectiligne dirigée en sens inverse de la résultante

des forces qui représenteraient l'intensité des jets.

En effet :

Il suffit, pour rendre cette proposilion évidente, de s'appuyer sur deux

principes fondamentaux d'hydraulique et de mécanique.

4 . Le premier établit que, toutes les fois qu'une paroi fixe fermée est

pressée de toutes parts par un liquide, et lui donne issue par un quelconque

de ses points (qu'il y ait entrée ou non par tout autre point), la pression du

liquide sur ce point étant supprimée, le vase subit des réactions différentes

de celles qu'il subissait lorsque l'écoulement n'avait pas lieu; il y a tendance

au mouvement, en vertu du changement d'intensité et de position de la ré-

sultante finale, qui ne peut plus être égale à zéro, si elle l'était primitivement.

2. Le second principe établit que dans les phénomènes des chocs des corps

les forces qui naissent sont identiques, quel que soit le corps choquant, à

celles qui auraient lieu si l'un des corps étant en repos, l'autre était animé

subitement de la vitesse relative qu'il possède par rapport au second, dans

leur commun mouvement.

Or, dans le cas présent, nous avons une enveloppe contractile ou élastique,

expulsant un fluide fixe par sa compression.

Le phénomène se passera exactement, quant aux réactions produites,

comme si nous avions une enveloppe fixe contenant un fluide élastique dont

le volume augmenterait.

Dans ce second cas, qui est celui des fusées d'artifice, du recul des armes

à feu, il y a tendance au déplacement de l'enveloppe, en sens inverse du

jet fluide.

Donc, notre proposition ramenée à une proposition évidente, est démontrée.

Cette déduction nous fournit un corollaire général :

Toutes les fois qu'une cavité close à parois mobiles expulse un liquide par

un orifice, cette cavité aura une tendance au recul.

Appliquant ce principe à l'économie vivante, nous devons admettre que la
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vessie, par exemple, et d'autres organes creux peuvent se trouver, au moins

dans des circonstances données, dans le cas du cœur.

La nature de la paroi ne saurait exercer une influence directe dans celte

question; sa mobilité sans doute a pour condition, certaine composition;

mais c'est la propriété d'être mobile qui constitue la condition physique im-

médiate dont nous avons à nous occuper en ce moment.

Ce point fondamental de doctrine a été contesté par un grand nombre de

personnes sur le terrain même de la mathématique. Voici en quels termes

l'éminent mécanicien, M. Delaunay, a confirmé la parfaite exactitude de cette

démonstration (Comptes rendus des séances de l'Académie des sciences, t. LVIII,

séance du 9 mai 4 864 : Rapport sur une note de M. Hiffelsheim, relative à la

théorie des battements du cœur, par MM. Goste, CL Bernard, Delaunay, rap-

porteur) :

« L'Académie a renvoyé à notre examen une note de M. Hiffelsheim, dans

laquelle Tauteur revient et insiste sur une proposition qu'il avait déjà for-

mulée dans un précédent mémoire présenté le 27 novembre 4 854. Cette

proposition consiste en ce que les battements du cœur sont dus à un recul de

cet organe, occasionné par l'expulsion périodique du sang dans les artères.

M. Hiffelsheim y avait été conduit par des considérations théoriques, et il avait

cherché à confirmer l'exactitude de ses idées par l'expérience, à l'aide d'un

appareil où il avait reproduit autant que possible les conditions dans les-

quelles le phénomène se développe naturellement.

» Ce travail a été l'objet de nombreuses critiques, et, à l'aide de raisonne-

ments spécieux, on a tenté de prouver que l'effet de recul auquel l'auteur

attribue les battements du cœur n'a pas d'existence réelle. M. Hiffelsheim,

que ces critiques n'ont pas convaincu, persiste à penser qu'il est dans le vrai

en disant que, à chaque pulsation, le cœur éprouve un mouvement de recul.

Nous sommes complètement de son avis. Les principes de la mécanique ra-

tionnelle ne permettent pas le moindre doute à cet égard. Toutes les fois

qu'un système matériel est en repos, et que, par suite du développement

de forces intérieures, une partie du système se met en mouvement dans uu

sens, il se produit nécessairement dans d'autres parties du système un mouve-

ment en sens contraire, de telle manière que, si l'on projette les mouvements

de toutes les parties du système matériel sur un axe quelconque, la somme

algébrique des quantités de mouvement projetées soit égale à zéro. Au moment

où les ventricules du cœur, remplis de sang, se contractent de manière à

lancer ce sang dans les artères, le double jet liquide qui se produit ainsi, par

deux orifices situés d'un même côté du cœur, détermine nécessairement un

mouvement de la masse du cœur lui-même dans le sens opposé, c'est-à-dire

un véritable mouvement de recul de son centre de gravité. Si, après chaque

pulsation, le cœur conserve à l'intérieur du corps exactement la même posi-

tion qu'avant, c'est que le déplacement dû à ce recul est bientôt détruit en

totalité par la réaction des organes élastiques voisins, auxquels le cœur est

attaché ou simplement juxtaposé.
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» Quant à la part que ce mouvement de recul du cœur a nécessairement

dans la production de ses battements, nous ne l'apprécions pas. Nous devons

nous tenir à cet égard dans une grande réserve, en raison de la complexité

du phénomène dont il s'agit. »

Le langage de la mécanique rationnelle, et ses procédés de démonstration

étant inconnus au plus grand nombre de personnes cultivant les sciences

naturelles, ce physiologiste a créé un deuxième mode de démonstration. Il s'est

fondé sur une propriété fondamentale des parois du cœur, l'élasticité, qui

estime condition de leur activité, pour étudier les propriétés des corps élas-

tiques tels que le caoutchouc. Les mêmes expériences cependant ont été

exécutées sur des cœurs humains.

A cet effet, il disposa des poches de caoutchouc qui représentaient le cœur

simple, et qui, distendues à volonté par de l'eau soumise à de fortes pressions,

produisaient en se rétractant l'effet d'une contraction. Ces poches subissaient

l'effet du recul de quelque façon qu'on les disposât : que le liquide fût projeté

à l'air libre ou qu'il fût projeté dans un canal renfermant lui-même un

liquide soumis à une forte pression. On a constaté par ces expériences mul-

tiples et variées l'influence qu'exerce, sous une pression constante, la quan-

tité variable de liquide expulsée. On comprend l'importance de cette étude

au point de vue des capacités variables du cœur. On a étudié ensuite l'in-

fluence des variations dans la pression, avec un poids constant de liquide. On

parvient à expliquer ainsi rigoureusement les variations que peut présenter

dans son intensité le battement du cœur, soit par l'hypertrophie, soit par

une simple augmentation dans l'énergie de la contraction. Enfin, on a établi

l'influence que pouvaient exercer les variations de diamètre des orifices, toutes

choses étant égales d'ailleurs. Quoique emprunté à la physique expérimentale,

cet appareil fournit des données précieuses, par analogie, à la physiologie

normale et pathologique. On a vu dans quels termes il a été approuvé dans

le rapport de M. Delaunay.

Nous avons à parler à présent d'un autre ordre de preuves directes,

choisies dans la physiologie expérimentale et dans la physiologie com-

parée.

Quand on arrache un cœur de la poitrine, on voit cet organe continuer à

se dilater et à se contracter. Quand, à l'exemple de M. Hiffelsheim, on lie les

vaisseaux efîérents du cœur, on voit le cœur, à l'état de réplétion, continuer

des alternatives de mouvements diastoliques et systoliques. Ce fait nous l'avons

retrouvé récemment, quand nous avons lié les vaisseaux sur des animaux et

excisé le cœur, afin de lui conserver le plus possible les capacités telles qu'elles

interviennent dans la circulation de ces animaux. Mais ce qu'il n'est plus pos-

sible de voir, c'est un mouvement de totalité. Ce fait a été mis hors de doute

par une série d'expériences présentées à l'Académie des sciences par le même
auteur. Ce travail, intitulé Influence de la ligature des gros tiaisseaux du

cœur, a résolu par voie directe le problème de l'influence du recul sur

le battement du cœur. Il est essentiel de se rendre compte du véritable but
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de cette expérience pour la comprendre. En effet, il n'y a qu'une seule cir-

constance à constater, c'est l'absence d'une impulsion précordiale. Il est des

personnes qui avaient imaginé que l'on pourrait voir avec les yeux une sem-

blable absence. D'autres, sentant un mouvement derrière les parois thora-

ciques, ont confondu les mouvements relatifs du cœur qui devaient persister,

avec le mouvement absolu qui était absent. On ne voit pas un choc. A moins

de faire intervenir un levier, transmettant le mouvement communiqué, on ne

peut qu'entendre le choc s'il est transmis à un corps sonore, ou le sentir

à la main s'il arrive à sa portée. Chez un sujet atteint d'hypertrophie du

cœur, on peut voir jusqu'à un certain point la paroi pectorale repoussée. Mais

même le sujet affecté, non moins que le sujet sain, peuvent anéantir tout

phénomène visible, en changeant le mode de station. C'est pourquoi M. Hif-

felsheim procédait de la manière suivante (1) :

« Après avoir constaté ce choc chez un animal (lapins, chiens) dans sa

station normale, je le renverse et j'introduis dans la trachée une sonde pour

la respiration artificielle, puis j'ouvre le côté droit, en perdant le moins de

sang possible. A cet effet, on conserve intactes les parois près de l'aisselle,

du sternum, et près de la colonne vertébrale. Après m'etre assuré, la poi-

trine étant ainsi ouverte ou en partie, que le cœur ne bat plus sensiblement,

l'animal étant sur son dos, et, au contraire, très-normalement, quand il est

sur ses pattes, je lie successivement les veines caves avec des serres-fines à

larges mors ; le choc du cœur, diminué par l'une des veines, s'éteint lorsque

toutes deux sont liées. Pour les yeux, l'étendue seule est modifiée dans les

changements de forme du cœur, c'est-à-dire ses mouvements relatifs. Il faut

redresser l'animal sur ses pattes pour constater soit la présence, soit l'absence

du choc précordial dans ses conditions anatomiques à peu près normales. Si

alors j'enlève encore successivement les serres-lines, je sens le choc et l'ébran-

lement thoracique renaître puis reparaître complètement, — L'animal peut

vivre une heure. — Il est une contre-épreuve qui peut naître de l'expérience

même : quand la ligature est mal faite, on sent une légère impulsion précor-

diale. Il faut encore observer les règles suivantes, si l'on veut ne pas se mé-

prendre sur çc qui se passe, et si l'on ne veut pas s'exposer à chercher les

phénomènes qui ne peuvent ni ne doivent se passer dans ces conditions.

Ainsi, il faut: 1° s'assurer (par le toucher) de la persistance du rhythme

normal dans les mouvements du cœur
;
2° ne pas perdre de vue que le choc

thoracique, ne pouvant être apprécié convenablement que sur un thorax, il

ne faut pas que l'on ait détruit celui-ci dans la région où la pulsation cardiaque

se manifeste. L'ouverture de la poitrine, en déplaçant les viscères et par

conséquent le point où se manifeste l'impulsion, rend ce précepte plus rigou-

reux encore. On peut chercher longtemps et vainement un choc, quand le

cœur se trouve éloigné de la paroi ou que celle-ci n'existe plus dans les

points où elle est indispensable. »

(1) 3 e Mémoire, Comptes rendus dePAcad. des sciences, 1856, t. XLIII, p. 745.
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Ces données élémentaires, il faut les rappeler pour expliquer comment

l'expérience délicate, instituée en vue d'un but très-spécial, peut donner lieu

aux plus étranges erreurs d'interprétation. Gomment, par exemple, alors

qu'il est établi que les mouvements relatifs doivent persister, et que le mou-
vement absolu doit seul disparaître, on arrive à confondre ce qui persiste

avec ce qui est absent.

Les conditions de manifestation du mouvement de totalité, du mouvement

absolu, avec déplacement du centre de gravité, avaient été nettement établies

pour les corps à parois élastiques.

Les parois du cœur sont élastiques en raison de dispositions anatomiques

dont j'ai parlé ailleurs (voy. ci- dessus, page 428) ; et des dispositions anato-

miques propres viennent ajouter ici la contraclilité à l'élasticité. Il découle

de là que ce qui est vrai pour les corps élastiques ne peut pas cesser de l'être,

parce qu'un tissu contractile s'ajoute à celui qui donne la résistance et l'élas-

ticité sans détruire celles-ci.

D'autre part, le recul, réaction hémodynamique, antérieurement bien établi

dans l'hydrodynamique, s'exerçant indistinctement dans tous les sens, dans

toutes les directions, ne s'appelle recul qu'eu égard à la condition la plus

générale du recul dans les armes à feu ; il a donné lieu à quantité de sur-

prises, parce que cette notion fondamentale, qui constitue comme son essence,

n'a pas été comprise.

Nous allons exposer la question sous une autre face. M. Hiftelsheim (2
c Mérn.

,

1 855) a invoqué l'exemple si important et si décisif du recul des céphalopodes

que nous avions introduit dans la science, à titre d'étude du mode de pro-

gression de ces animaux. M. Segond et moi (1) avons montré que l'énergie

de la locomotion est en rapport, sur chaque espèce de ces animaux, avec le

degré de développement de la sensibilité générale de la peau. Quant au mé-
canisme de la locomotion, qui avait déjà occupé l'esprit de grands natura-

listes, de Blainville, de Guvier, etc., il avait été à peine entrevu. Le mouve-

ment général résulte de la projection d'une certaine quantité d'eau dont

l'animal remplit préalablement sa bourse, et qu'il chasse par une contraction

vigoureuse de celle-ci, à travers l'étroit orifice de son entonnoir. L'eau,

comprimée de toutes parts, fait en quelque sorte explosion par l'entonnoir,

tandis que, par suite de sa pression sur tous les autres points, elle détermine

une translation du mollusque dans une direction opposée à celle de son issue

par projection. Quand le sommet de l'entonnoir ouvert en avant correspond

à l'axe de l'animal, la locomotion a lieu à reculons; c'est le cas ordinaire.

Elle a lieu en avant lorsque le céphalopode rapproche ses bras en une masse

conique, et recourbe l'entonnoir, de manière à diriger son orifice en arrière.

Elle a lieu de plus en haut ou en bas, à droite ou à gauche, quand il dirige

(1) Robin et Segond, Mémoire sur la locomotion des Céphalopodes; remarques

comparatives sur celle du Calmar (Loligo vulgaris, Lam.), de la Seiche officinale

(Sepia officinalis, Lin.), et du Poulpe commun (Octopus vulgaris. Lam.) (Revue et

Magasin de zoologie, Paris, 1849, in-8, p. 333).
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l'orifice en sens opposé à celui où il veut aller
;
car, en résumé, cette locomo-

tion a lieu d'après le mécanisme du recul d'un fusil qui repousse. La bourse ou

poche contractile n'est pas sans analogie de forme et de dimensions avec les

ventricules. Une cloison médiane la divise en deux cavités qui aboutissent à un

seul conduit de projection ou entonnoir. Ici les couches musculaires de la bourse

sont soumises à l'influence de la volonté, et à volonté aussi l'animal se meut

par grandes projections interrompues ou répétées de loin en loin, ou par une

succession de projections très-rapprochées l'une de l'autre, déterminant une

progression continue, en ligne droite ou courbe, selon la direction donnée à

l'entonnoir et par suite au courant d'eau chassée. Dans celte locomotion, le

point d'appui n'est pas extérieur au corps de l'animal comme dans le cas de la

natation des poissons et des cétacés, ni comme chez les crustacés décapodes

macroures, dont la locomotion est une projection par détente de l'abdomen

recourbé appuyant contre l'eau extérieure. Chez les céphalopodes, le point

d'appui est pris sur l'eau introduite à l'intérieur de la poche locomotrice et

repris autant de fois qu'il exécute un mouvement de translation; l'animal

tombe au fond dès qu'il cesse les contractions qui vident et remplissent alter-

nativement cette bourse, parce que ce point d'appui intérieur instantanée dis-

paraît avec le liquide. La réaction de celui-ci sur la paroi qui le presse et

durcit alors, étant égale à la pression qu'il en reçoit, une double projection

du liquide dans un sens et du solide en sens opposé en est la conséquence,

par suite des dispositions anatomiques existantes, et celle-ci en raison de

celle-là.

Ceux qui ont refusé de croire à la locomotion du cœur du côté de son

extrémité close, parce que, selon eux, « la poche contractile, le cœur, crée

lui-même toute la force déterminant l'écoulement du liquide et oppose, par

conséquent, une résistance au recul, qui est toujours au moins égale à la

tendance que le système pourrait avoir à reculer » (1), ceux-là, dis-je, ont

trop oublié l'étude de la physiologie comparée; elle leur aurait montré que,

chez les céphalopodes, la poche contractile crée elle-même toute la force déter -

minant l'écoulement du liquide et n oppose nullement , tant s'en faut , une

résistance au recul égale à la tendance que le système pourrait avoir à reculer.

L'objection précédente
,
imaginant une mystique influence d'une force sur

soi allant jusqu'à s'annuler elle-même, ne serait jamais née en présence de

tout un ordre d'animaux n'ayant pas d'autre appareil de locomotion qu'une

poche contractile sphéroïdale ou cylindroïde selon les espèces, créant elle-même

toute la force qui détermine l'écoulement du liquide, en sens inverse duquel est

projetée cette poche même, ainsi que le reste de l'animal dont elle fait partie.

Une notion suffisante des dispositions anatomiques qui favorisent la prise

d'un point d'appui locomoteur instantané sur la masse dont l'incompressi-

(1) Yoy. Spring, Mémoire sur les mouvements du cœur (Mémoires de VAca-

démie royale de Belgique, 1860-1861, in-4, t. XXÏIÏ, p. 97) ; excellent travail,

trop négligé dans les discussions récentes.
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bilité se prête à une réaction équivalente à l'action de la paroi qui se tend et

se durcit sur cette masse, eût également évité des objections de ce genre.

Quant au cœur, il glisse contre les plans lisses et humides entre lesquels

il est enfermé aussi facilement que les céphalopodes au sein de l'eau qui les

entoure ; et ses moyens de fixité sont assez lâches pour permettre un dépla-

cement de plus de 1 à 2 centimètres , ce qui est plus que ne l'exige l'ac-

complissement du soulèvement thoracique observé.

En interprétant ce procédé de locomotion des céphalopodes, question de

physiologie comparée trop négligée des physiologistes, la démonstration

de M. Hiffelsheim se trouve prouvée jusqu'à l'évidence. Après que Ton a assi-

gné au recul des céphalopodes sa vraie place, il faut conclure comme M. Che-

vreul en face de l'appareil élastique : que le recul du cœur ne peut pas ne

pas être.

En effet, nous avons, dans l'un des cas comme dans l'autre, une poche

musculaire expulsant par contraction le liquide qu'elle contient; le céphalo-

pode, poulpe, seiche ou calmar, marche où il veut, se lance à des distances

plus ou moins notables ; le liquide qu'il chasse pénètre dans l'eau, puis-

que l'entonnoir y plonge. De même, le liquide sortant des cœurs simples de

caoutchouc (faits presque à l'instar de la poche musculaire de ces animaux),

de même encore le liquide sortant du cœur vrai pénètre dans une masse

liquide qui n'est illimitée que dans le cas des céphalopodes placés au sein

de l'eau.

Le cœur, par contre, se déplace comme il peut. Quand il y a pour lui

obstacle, l'effet de recul n'est point perdu.

Voici en quels termes ce physiologiste a replacé la question sur son vrai ter-

rain dans le mémoire présenté à l'Institut le 4 8 avril 1 864, sujet du rapport

de M. Delaunay :

« En étudiant les conditions anatomiques dans lesquelles le cœur fonc-

tionne, les plus éminents anatomistes et physiologistes de l'Allemagne, après de

longues et patientes recherches, se trouvent dans le plus complet désac-

cord, par l'impossibilité de juger complètement sur le vivant et de retrouver

les rapports invariables après la mort. Tels sont Bamberger, Ludwig, Ha-

mernick, Skoda, Luschka, etc. Il n'en saurait être ainsi de ma théorie fon-

damentale, laquelle, si elle est vraie, s'appliquera en principe à tous les cas

où les conditions physiques du recul sont anatomiquement réalisées. Aussi

ma première et principale réponse s'adresse-t-elle au travail de M. Giraud-

Teulon, ancien élève de l'École polytechnique, qui a, le premier, attaqué

dans sa base la doctrine du recul. Il nie absolument la justesse de ma dé-

monstration, et mon théorème et son application, et le recul des poches de

caoutchouc et celui de mon appareil, dont il critique les dispositions au point

de vue de son objet.

» Ceci est capital, car ma démonstration étant du domaine delà mécanique,

science exacte, l'un de nous deux représente la vérité palpable. Mes études

sur les mêmes appareils, que mon contradicteur dit avoir examinés, m'ont
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démontré le recul. J'ai débuté par cette vérification, dans le laboratoire de

notre éminent physiologiste, M. Cl. Bernard. Ce recul se produit également

dans des poches musculaires dont j'avais établi l'analogie, comme l'enveloppe

de beaucoup de céphalopodes, étudiée pour la première fois dans sa signi-

fication physiologique par M. Charles Robin. De même encore se produit-il

par la contraction de la cavité rectale des larves de libellules que M. Blan-

chard a si bien étudiées. Mais, dira-t-on, ces faits ne sont que des analogues,

et si, dans ces cas de recul, même l'animal tout entier est transporté, dans

le liquide qu'il habite, par la contraction d'une poche musculaire, ces condi-

tions ne sont pas celles du cœur. Il y aurait bien à répondre à ces exigences

inusitées et déplacées en physiologie. J'aime toutefois mieux demeurer sur le

terrain positif de la mécanique. Je dois d'abord faire remarquer que l'on s'est

mépris en assimilant un point essentiel de ma doctrine à l'opinion de Skoda.

Ce grand médecin parle d'un mouvement de haut en bas, qui ne signifie pas

recul, physiquement parlant; MM. Chauveau et Faivre également. Il y a là

une erreur d'interprétation. Ces opinions, ces prétendus déplacements, n'ont

rien de commun, probablement, avec ma doctrine. (Voy. 2
e mémoire, \ 855.)

» Je n'ai pas imaginé, inventé un mouvement. J'ai tout simplement donné

une explication du battement du cœur, variable de siège, d'étendue, d'in-

tensité, et qui en lui-même est déjà si diversement interprété. Je rappellerai

que recul et déplacement sensible ne sont pas synonymes; que la réaction

qui produit le recul est indépendante de sa perception extérieure
;
que si cette

réaction peut entraîner virtuellement, il ne s'ensuit pas qu'elle entraîne

effectivement; elle peut laisser l'organe sur place, par le fait d'obstacles

ambiants, et en conséquence il y aura ou non, selon le cas, ébranlement de

la paroi thoracique, soulèvement, etc. Les animaux reculeurs seuls, jusqu'ici,

offrent l'exemple manifeste et constant du déplacement du centre de gravité,

ou mouvement absolu, coïncidant avec le début du mouvement relatif, chan-

gement de forme, de volume. Le mode de station, les agents de transmission,

sont autant d'éléments à considérer quant à la perception, une fois la réaction

produite. Ce sont autant de données à priori, découlant des principes phy-

siques sur lesquels j'ai appuyé ma démonstration.

»Mais, diront les personnes qui m'ont vu expérimenter sur mon appareil,

ou qui s'en rapportent à mon travail, «c vous aviez un recul effectif, donc

» c'est un pareil recul que vous supposiez dans le cœur. » Un recul possible

en principe, oui; mais effectué toujours, non. En découvrant toutes les par-

ticularités qui font varier ce recul, je n'ai entendu que rendre visible et

tangible ce qui ne l'est pas en physiologie. Lorsqu'on sentira chez un mam-
mifère, par exemple, un battement cardiaque, de quelque façon qu'il arrive

au dehors, il sera, selon moi, toujours dû essentiellement à cette cause.

» Le déplacement est virtuel ou effectué, le choc est ou n'est pas , fort ou

faible, quand il est, voilà sa source. On m'a oppposé une expérience de

Valentin qui a consisté à couper la pointe du cœur, sans que par là on vît

changer les mouvements de cet organe. Je n'examinerai pas cette expérience
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si insuflisante, et je rentrerai hâtivement dans le domaine des sciences

exactes qui m'apprennent que la résultante des deux lignes de force ne s'ap-

plique ni géométriquement ni anatomiquement à la pointe du cœur. Tant

d'éléments peuvent faire varier ce point d'application, qu'il est presque oiseux

de le déterminer'. D'ailleurs, mon dessin indiquait une région supérieure à la

pointe, et comme les effets se produisent en réalité sur toute une région, et

non sur un point mathématique, je crois cette objection écartée. Je ne redoute

rien tant que les abus des sciences exactes, qui compromettent leur usage

dans la science la plus relative et la plus complexe, la biologie. » (Comptes

rendus de VAcadémie des sciences. Paris, 4 864, in-4°, t. LVIII, 4 8 avril.)

Les zoologistes ont eu moins de peine à comprendre la portée de cette

théorie; aussi voyons-nous M. Milne Edwards s'exprimer en ces termes : « Le

cœur tout entier peut subir un certain déplacement, au moment de la systole

ventriculaire, par l'action du jet lancé dans les artères, etc. » (Cours d'unat.

et de physiologie comparées.) Toutefois, avec divers physiologistes, il admet

d'autres causes, mais sans apporter, plus que ses prédécesseurs, la démon-

stration expérimentale de celles-ci. M. Hiffelsheim a suffisamment réfuté

(4 854) les autres opinions, ne reposant que sur des vues de l'esprit ou sur

des aperçus insuffisants et défectueux, au point de vue de la physique et de

la mécanique.

Il n'est pas inutile, du reste, de noter que le pouls précordial est ainsi

appelé par comparaison avec le pouls artériel qui a lieu en même temps que

lui. Seulement ce dernier est dû à la diastole ou dilatation artérielle causée

par un afflux de liquide ; tandis que le soulèvement précordial coexiste avec

un phénomène inverse : la systole ventriculaire ou diminution de volume de

cette partie du cœur qui se désemplit par issue du sang pour amener la ré-

plélion artérielle. Le pouls précordial est déterminé par un déplacement de

totalité du cœur coïncidant avec le déplacement du sang en sens inverse

et reconnaissant la même cause (une force devenant subitement libre sur la

section opposée aux orifices), d'où sa coexistence avec le pouls artériel; il est

dû à un changement momentané de situation du cœur et nullement à sa dimi-

nution de volume, ni à l'augmentation de consistance des ventricules qui se

manifeste au même instant. Par ce déplacement de dedans en dehors le cœur

soulève, en la poussant, la paroi thoracique qu'il touche, et il ne se déplace

que proportionnellement à ce soulèvement; d'où la sensation de pulsation

perçue par la main brusque et intense, comme la systole qui la suscite,

quoique sans heurt proprement dit (I).

Nous verrons dans le prochain numéro comment la circulation intra-car-

diaque s'éclaire d'une vive lumière à l'aide des données rappelées précé-

demment.

(1) Voyez, du reste, pour ces questions et leurs compléments, Béraud, Éléments

de physiologie. Paris, 1856, in-12, 2 e édit., t. II, p. 294, 295, 332, etc.
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PHÉNOMÈNES D'INNERVATION CÉRÉBELLEUSE
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Par M. le »' LUIS,

Membre de la Société de biologie, etc.

REMARQUES GÉNÉRALES SUR L'iNNERVATION CÉRÉBELLEUSE.

Nous nous proposons d'examiner ici successivement les phé-

nomènes qui apparaissent lorsque :

1° L'influx cérébelleux est intéressé dans l'intégrité du substra-

tum qui le produit, c'est-à-dire lorsque l'on enlève des portions

plus ou moins considérables de lobes cérébelleux aux animaux

mis en expérience
;

2° Lorsqu'il est pareillement intéressé à son moment d'émer-

gence, par suite de l'interruption des conducteurs qui l'exportent

(section des pédoncules cérébelleux)
;

3° Lorsque les lésions expérimentales portant exclusivement

sur les expansions cérébelleuses périphériques, intéressent les ré-

seaux de la substance grise de la protubérance, du locus niger

du corps strié, etc., à l'aide desquels il opère sa dissémination.

I. Tous les physiologistes sont unanimement d'accord sur ce

point : c'est que la substance propre des lobes cérébelleux est

complètement insensible aux irritations mécaniques et aux muti-

lations dont elle peut être le siège. C'est déjà là une donnée

importante, qui concorde d'une manière satisfaisante avec les

faits anatomiques tels que nous les avons déjà indiqués, et d'une

autre part avec les observations cliniques.

Tous les expérimentateurs sont encore presque unanimes, lors-

qu'ils décrivent les troubles fonctionnels qui apparaissent chez les

animaux, soit mammifères, soit oiseaux, lorsqu'on vient à les

(1) Ce mémoire fait partie de Recherches sur le système nerveux cérébro-spinal,

dont l'ensemble sera publié chez J. B. Baillière et fils.
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priver d'une portion plus ou moins notable de leurs lobes céré-

belleux, a Quand on enlève, dit Flourens, soit sur des pigeons,

soit sur des mammifères, des portions successives du cervelet,

on voit que l'animal perd graduellement la faculté de voler, de

marcher, puis enfin celle de se tenir debout. On peut ainsi, par

des coupes habilement ménagées, ne supprimer que le vol, ou le

vol et la marche, ou la marche et la station. En disposant du cer-

velet, on dispose de tous les mouvements coordonnés de la loco-

motion, comme en disposant des lobes cérébraux on dispose de

toutes les perceptions (1). » Longet a signalé des phénomènes

analogues : « Prenez deux pigeons, dit-il : à l'un, enlevez entiè-

rement les lobes cérébraux, à l'autre la moitié du cervelet; le

premier, le lendemain, sera solide sur ses pattes ; le second vous

offrira la démarche incertaine de l'ivresse (2). » Les intéressantes

recherches de Wagner, entreprises et poursuivies depuis longues

années sur ce point spécial de la physiologie du système nerveux,

Font conduit à des conclusions analogues (3).

Nous avons entrepris nous-même sur de petits mammifères,

sur des oiseaux et des poissons, une série d'expériences qui sont

complètement confirmatives des faits rapportés par les auteurs

que nous venons de citer (h) ; aussi pensons -nous être suffisam-

ment autorisé, en nous appuyant sur ces témoignages multiples,

à dire :

(1) Flourens, Système nerveux. Paris, 1842, 2 e édit., p. 40.

(2) Longet, Anatomie et physiologie du système nerveux, t. î, p. 740.

(3) Wagner, Journal de physiologie. Paris, 1861.

(4) Les résultats de nos vivisections, pratiquées sur de petits mammifères, sont

identiques avec ceux indiqués par Flourens et Longet, aussi ne faisons-nous que rap-

peler les principales qui ont porté sur des pigeons, et qui nous ont surtout frappé

par leur netteté, et leur similitude presque complète (vu l'attitude bipède de ces ani-

maux) avec ces troubles de la locomotion si caractéristiques que l'on observe chez

l'homme en état d'ivresse. Les pigeons, en effet, auxquels nous avions enlevé succes-

sivement différentes portions du cervelet, se mouvaient en chancelant, dans toutes

les directions, d'une manière tout à fait irrégulière; placés sur une table, ou sur leur

bâton, ils cherchaient incessamment à se maintenir en équilibre, tantôt en balançant

leurs ailes, tanlôt à l'aide de leur queue ; ils semblaient être dans un état de tituba-

tion continuelle, et toujours sur le point de tomber soit en avant soit en arrière, par

suite du défaut complet de stabilité dans leurs attitudes successives.

Sur des poissons de rivière, à forme plate, les phénomènes qui suivent les abla-

tions partielles du cervelet sont encore plus apparents. Lorsqu'on a méthodiquement
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Que le cervelet, complètement insensible par lui-même, exerce

une influence prépondérante sur les manifestations de la motri-

cité;

Que la faculté de produire des mouvements disparaît à mesure

que le cervelet est enlevé, c'est-à-dire, que les puissances loco-

motrices sont intéressées d'une façon proportionnelle à la quan-

tité de substance cérébelleuse supprimée
;

Que les mouvements de la locomotion, après des destructions

partielles et successives du cervelet, deviennent désordonnés, mal

équilibrés, par suite de l'inégale distribution de l'innervation

cérébelleuse dans cbaque moitié du corps
5

Qu'en un mot, la faiblesse et Yhésitation des actes locomo'-

teurs sont les phénomènes les plus saillants qui apparaissent,

lorsque l'on vient à tarir les foyers d'innervation à l'aide de

laquelle ils se manifestent.

IL Les lésions isolées du cervelet proprement dit, portant sur

la substance blanche et la substance grise (c'est-à-dire sur l'ap-

pareil générateur de l'innervation cérébelleuse), sont donc carac-

térisées par un état de faiblesse générale et de dépression des

facultés locomotrices. Ce sont là des phénomènes constants, sur

l'interprétation seule desquels les physiologistes peuvent varier,

mais qui n'en sont pas moins des faits acquis à la science, et aussi

enlevé quelques fragments du cervelet (après avoir détruit la paroi du crâne) et qu'on

abandonne l'animal à lui-même dans un baquet d'eau, on est surpris de constater

l'allure toute nouvelle qu'il prend. Le trouble profond apporté à l'innervation céré-

belleuse locomotrice fait que ces phénomènes d'hésitation et de titubation dans la

démarche qui sont propres aux oiseaux, se traduisent chez les poissons par des mou-

vements de natation lents et incertains ; ils se résument en une sorte de balancement

latéral irrégulier, qui porte à comparer immédiatement ce poisson à un corps flottant

dépourvu de lest, et réduit par cela même à l'état d'équilibre instable.

Il nous est arrivé de constater pareillement, quand la lésion avait probablement

intéressé les fibres efférentes du cervelet, que le poisson, au moment où il était remis

dans l'eau, accomplissait une série de mouvements rotatoires suivant son grand axe,

tout à fait comparables à ceux que présentent les mammifères lorsqu'on intéresse les

mêmes appareils nerveux. Ces mouvements rotatoires, dont on peut suivre très-faci-

lement dans ces cas les diverses phases, nous ont paru n'être qu'une exagération

passagère de ces mouvements d'oscillation latérale dont nous venons de parler, et ne

devoir être rapportés qu'à une prédominance de l'innervation cérébelleuse, inégale-

ment répartie dans chaque moitié du corps.
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positifs clans leurs manifestations que l'insensibilité du tissu céré-

belleux lui-même.

Lorsque, au contraire, les lésions portant sur les conducteurs

centrifuges de l'innervation cérébelleuse, déjà modifiée par l'ac-

tion métabolique des cellules du corps rhomboïdal, intéressent les

fibres efférentes pédonculaires, des phénomènes tout nouveaux

apparaissent ;
ce sont alors, soit des mouvements de manège,

soit des mouvements de rotation suivant Taxe du corps, qui se

manifestent chez les animaux mis en expérience.

Les investigations des physiologistes ont presque toujours porté

jusqu'ici, soit sur les pédoncules inférieurs, soit sur les pédon-

cules moyens.

Magendie a particulièrement étudié cette série de singuliers

troubles fonctionnels dans ses nombreuses expériences (1). « Si

l'on pratique, dit-il, sur un mammifère la section d'un des pé-

doncules (crura cerebelli), l'animal se met à tourner selon son

axe, sur le côté lésé. La lésion du pédoncule gauche amène la

rotation de droite à gauche. » Il a encore signalé très-nettement

la situation particulière que prenaient les globes oculaires à la

suite des lésions portant sur le cervelet. Les piqûres des pédon-

cules inférieurs lui ont aussi paru provoquer des mouvements

convulsifs (2). Les sections des pédoncules moyens faites par

Flourens, Longet et la plupart de tous les autres expérimenta-

teurs de notre époque, ont amené des résultats analogues.

Nous avons répété ces expériences sur de petits mammifères :

les sections que nous pratiquâmes après avoir mis l'encéphale à

nu, portaient principalement sur les pédoncules moyens au mo-

ment où ils sortent du cervelet ; dans ces circonstances les phé-

nomènes observés furent ceux-ci : la lésion intéressant le côté

gauche, par exemple, nous constatâmes qu'il en résultait immé-

diatement une sorte d'hémiplégie du côté opposé, en vertu de

laquelle les membres sains du côté gauche opéraient une série

de mouvements de progression excentrique autour de la portion

(1) Magendie, Journal de physiologie, t. IV, p. 339.

(2) Magendie, Système nerveux, 1. 1, p. 180.



SUR LES PHÉNOMÈNES DE L'iNNERVATION CÉRÉBELLEUSE. £53

droite du corps, frappée d'inertie. L'animal, emporté alors par

cette force prépondérante dans tout un côté de son corps, roulait

plusieurs fois sur lui-même suivant son grand axe, ou bien s'in-

curvait ensuite en formant une courbe dont la concavité répon-

dait au côté lésé (1).

Quoique toutes ces expériences, par la complexité des phéno-

mènes qu'elles provoquent, soient d'une interprétation souvent

très-difficile, il n'en ressort pas moins de leur étude attentive

que les lésions unilatérales limitées à une série de fibres pédon-

culaires, ont le privilège de déterminer l'apparition de mouve-

ments rotatoires, et que la cause unique de ces mouvements doit

être rapportée à un défaut d'équilibration entre les courants ner-

veux parallèles, à direction centrifuge, qui émergent directement

des réseaux de cellules du corps dentelé, et médiatement de la

substance grise cérébelleuse. Les mouvements de manège ou de

rotation sur Taxe du corps, qui ne sont que des dérivés les uns

des autres, ne nous paraissent pas devoir être expliqués par un

autre mécanisme (2).

Magendie, du reste, avait été déjà, à la suite de ces expé-

riences, frappé d'une idée semblable : convaincu que les mouve-

ments qui se combinent pour produire soit la station, soit la

progression, n'étaient pbysiologiquement possibles que par

l'équilibration régulière de forces opposées à direction trans-

versale, irradiées de chaque lobe cérébelleux, il fut conduit à

(1) Ces phénomènes, qui apparaissent comme une explosion subite aussitôt qu'on

lèse les fibres afférentes du cervelet, disparaissent insensiblement. Ainsi, chez les

animaux que nous mîmes en expériences, s'ils ne succombaient pas au bout de quel-

ques heures par une sorte d'épuisement d'influx nerveux, nous pûmes constater

qu'environ huit à dix heures après, les mouvements d'entraînement latéral avaient

cessé ; mais il persistait chez eux un état de prostration considérable, qui les empê-
chait de se tenir sur leurs membres. Ces animaux ainsi mutilés succombaient environ

au bout de vingt-quatre heures.

(2) Il se produit dans ces cas un phénomène de statique tout à fait comparable à

celui que l'on décrit, en physique, sous le nom de tourniquet hydraulique. On sait en
effet que, quand un liquide est contenu dans un cylindre creux , mobile suivant son

grand axe, et pourvu à sa partie inférieure de deux ajutages soudés en sens inverse,

si l'on donne issue au liquide d'un seul côté, l'équilibre des forces qui se faisaient

obstacle sur les parois du vase venant à être rompu, l'appareil se met spontanément
en mouvement, en opérant une série de tours suivant son grand axe.



454 LUYS. — MÉMOIRE

donner une solution aussi simple qu'ingénieuse à cette question.

Chez un animal, en effet, entraîné d'un côté par une section

préalable d'un de ses pédoncules cérébelleux, il fit la même opé-

ration du côté opposé : l'animal, restitué ainsi à ses conditions

d'équilibre physiologique , resta complètement immobile dans

quelque position qu'on lui faisait successivement prendre [(1).

Wagner a répété les mômes expériences, et est arrivé à des

résultats identiques (2).

Ainsi donc, nous voyons par l'exposé de ces expériences faites

sur des animaux vivants, que les inductions qui nous avaient été

inspirées par la seule disposition anatomique des parties reçoivent

une confirmation satisfaisante dans le domaine de la physiologie

expérimentale.

Nous avons, en effet, vu jusqu'ici que le cervelet était un appa-

reil générateur d'un influx nerveux sui generis ; que cet influx,

accumulé d'une façon continue, se disséminait vers les régions

motrices de l'axe spinal sous forme d'un courant constant, à l'aide

des fibres cérébelleuses efférentes
-,
qu'il était réparti en propor-

tion égale à l'état physiologique dans chaque côté du corps
;
que

l'harmonie des actes moteurs dérivait de sa juste équilibration

dans chaque côté; qu'enfin il suffisait d'interrompre son cours

dans un côté du corps, pour voir apparaître d'une manière subite,

soit des mouvements de manège, soit des mouvements de rotation

sur l'axe, phénomènes similaires dont la cause unique ne devait

être rapportée qu'à une inégalité d'action entre les deux forces

bilatérales qui se répartissent dans les régions motrices de l'axe

spinal, et à une prépondérance exagérée de l'une d'elles (3).

(1) Magendie, Journal de physiologie, t. IV, p. 402.

(2) Journal de physiologie de Brown-Séquard, 1861, p. 397.

(3) C'est évidemment par suite d'une fausse interprétation de faits judicieusement

observés d'ailleurs par Flourens, que ce physiologiste a été conduit à considérer le

cervelet comme le siège exclusif du principe qui coordonne les mouvements de loco-

motion. (Loc, cit., p. 510.)

Il y a ici, à notre avis, une simple affaire de logique qui doit seule être discutée.

Que veut-on signifier, en effet, en disant que k cervelet est un appareil coordina-

teur des mouvements locomoteurs ?

On implique par cela même immédiatement l'idée que ces mouvements locomo-

teurs étant préalablement désharmoniques en eux-mêmes, l'action du cervelet a pour
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III. Relativement k l'étude des principaux phénomènes qui

intéressent la sphère de l'innervation cérébelleuse périphérique,

les expériences des physiologistes n'ont pas encore été assez

multipliées pour que nous puissions en donner actuellement une

appréciation exacte.

Nous nous contenterons de rappeler, provisoirement, que Fin-

nervation cérébelleuse périphérique, disséminée avec les réseaux

de cellules nerveuses qui lui servent de supports, autour des

fibrilles des faisceaux spinaux antérieurs qu'elle enveloppe de

toute part comme d'une sorte d'atmosphère nerveuse [(depuis le

collet du bulbe jusqu'au niveau de la substance grise du corps

strié), se concentre, avant le moment où elle est définitivement

disséminée, dans deux noyaux de substance nerveuse (les olives

inférieures et supérieures) qui lui servent tout d'abord de point

d'amortissement, d'où elle est secondairement irradiée en des

directions multiples.

Les réseaux de substance grise des olives supérieures et infé-

rieures sont en effet, comme les divers amas de substance gan-

glionnaires, de véritables foyers générateurs de fibres et de cel-

but de les restituer à leurs conditions physiologiques et de les régulariser ; de la même
manière que, si l'on trouvait une substance capable de rendre les mouvements d'un

paraplégique ataxique réguliers et harmoniques, on serait porté à dire que cette sub-

stance est l'agent coordinateur de ces mêmes mouvements.

Mais en est-il ainsi pour le cas actuel ? On intéresse plus ou moins le cervelet, et

les mouvements deviennent à la suite plus ou moins irréguliers, faut-il en conclure

que le cervelet a pour but exclusif de les coordonner normalement? Évidemment non.

Car il y a là une donnée concomitante qui domine et précède ce processus, c'est

l'asthénie : le premier phénomène qui suit toute lésion cérébelleuse, soit expéri-

mentale, soit pathologique, c'est en effet une débilité qui porte tout d'abord sur les

fonctions motrices, et l'incoordination ne fait que suivre : l'incoordination des mou-
vements n'est donc en elle-même qu'un phénomène secondaire.

Le cervelet n'intervient donc logiquement dans la régularité et la coordination

de nos actes moteurs, que parce qu'il leur donne une force sthénique sui generis,

qui leur permet de s'accomplir : son rôle est uniquement de fournir aux fonctions

motrices un influx stimulateur particulier; et cet influx, par la seule disposition

des régions où il se dissémine, est distribué d'une façon régulière, harmonique et

coordonnée.

Telle est, à notre avis, la manière d'interpréter les faits qui résultent des expé-

riences physiologiques et des études cliniques, relativement aux troubles fonctionnels

qui suivent les lésions du cervelet.
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Iules nerveuses nouvelles : on est donc amené à penser, que s'il

y a génération de nouveaux éléments nerveux aux dépens de

leur masse, l'intensité des actions nerveuses doit être multipliée

en raison directe du nombre de ces éléments; aussi ces deux

intumescences gangliformes nous paraissent-elles devoir être con-

sidérées au point de vue de l'innervation cérébelleuse, comme

de véritables appareils récepteurs et multiplicateurs, destinés à

la recevoir, à la transformer, et à en multiplier les effets.

Remarquons encore que ces appareils doivent en même temps

servir à changer la direction de l'influx cérébelleux afférent, grâce

aux fibres nouvelles auxquelles ils donnent naissance : celles-ci

se trouvant étalées et répandues sur une grande surface, sont,

par cela même, d'autant plus aptes à propager dans les directions

les plus diverses l'innervation à laquelle elles servent de moyen

de dissémination.

L'innervation cérébelleuse commence à se répandre au pour-

tour des faisceaux spinaux antérieurs, au niveau de la région

bulbaire de l'axe spinal. Là, eu égard au peu d'abondance rela-

tive de la substance grise d'origine cérébelleuse , ses manifesta-

tions doivent être accusées avec une intensité moyenne ; mais

peu à peu, la masse totale de cette substance grise, qui donne

en quelque sorte la mesure de sa puissance dynamique, va suc-

cessivement en augmentant, et il arrive un moment où, accu-

mulée en assez fortes proportions pour constituer par sa seule

interposition les régions de la protubérance du locus niger de

Sœmmeriug , les noyaux jaunes du corps strié, elle représente,

par la richesse et la multiplicité de ses réseaux, l'amplification

progressive du champ de l'activité cérébelleuse périphérique. C'est

effectivement dans ces diverses circonscriptions du système ner-

veux que ses manifestations dynamiques se révèlent avec leur

maximum d'intensité, et tous les physiologistes savent que l'ex-

citation des régions antérieures de la protubérance déterminent

particulièrement l'explosion des phénomènes convulsifs , c'est-

à-dire une série de secousses intermittentes et désordonnées dans

les divers départements du système musculaire (1).

(1) On est naturellement amené à se demander si ces contractions spasmodiques,
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Les lésions expérimentales des pédoncules cérébraux, qui por-

tent à la fois sur les fibres des faisceaux spinaux antérieurs et sur

les réseaux de la substance grise du locus niger, sont accompa-

gnées de mouvements de rotation sur l'axe, de mouvements de

manège, et même de contracture de tout un côté. Il semble résul-

ter de ce fait que la lésion qui a produit ces troubles locomoteurs,

a rompu, comme dans les cas précédents, l'équilibre entre les

deux forces bilatérales qui émergent normalement du cervelet

dans des directions opposée?.

On est donc provisoirement porté à admettre qu'il y a peu de

variations apparentes dans les diverses perturbations fonctionnelles

qui apparaissent, lorsque ce sont les conducteurs efférents du cer-

velet eux-mêmes qui ont été intéressés dans leur continuité, ou

bien lorsque la mutilation a porté sur les plexus de substance cé-

rébelleuse périphérique ; et que l'innervation cérébelleuse, à quel-

que hauteur qu'on interroge ses propriétés dynamiques (à la ré-

gion bulbaire, à la région de la protubérance et à celle des pédon-

cules cérébraux), se révèle constamment par des manifestations

réactionnelles identiques.

IV. L'étude physiologique que nous venons de faire jusqu'ici des

phénomènes propres à l'innervation cérébelleuse périphérique,

nous a montré quel rôle prépondérant cette source d'innervation

était appelée à jouer, par l'intermédiaire des fibres spinales anté-

rieures, dans l'accomplissement des phénomènes de la motricité

volontaire. Or, comme il y a dans l'économie toute une autre série

d'actes moteurs qui sont soustraits à l'empire delà volition (mou-

vements des muscles respiratoires, mouvements du cœur, etc.)',

et comme ces actes moteurs coordonnés ne s'accomplissent pas

moins à l'aide d'une série d'arcs spinaux diastaltiques, sous l'in-

fluence d'incitations centripètes excito-motrices. nous sommes

naturellement amené à nous demander :

dont le système musculaire est ainsi accidentellement le siège, ne seraient pas préci-

sément sous la dépendance de l'interruption passagère de l'influx nerveux irradié du

cervelet, et si une simple lésion traumatique légère, une minime irritation de la sur-

face de la protubérance, n'auraient pas précisément pour résultat de rendre le cours

de l'innervation cérébelleuse interrompu, de continu qu'il était auparavant, et de

faire qu'elle se révèle sous forme de saccades répétées.
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Si ces divers arcs excito-moteurs intra-spinaux, qui servent aux

phénomènes de la vie organique, ne seraient pas, comme tous leurs

homologues, affectés aux manifestations motrices de la vie ani-

male, reliés aux régions supérieures du système nerveux, et sti-

mulés aussi par l'innervation cérébelleuse
;
si, en un mot, les cel-

lules motrices spinales, d'où partent les fibres radiculaires qui

mettent en mouvement les muscles cardiaques et diaphragmati-

ques, ne soutireraient pas pareillement, comme celles qui pro-

voquent les mouvements volontaires de nos membres, etc., une

portion quelconque de l'innervation du cervelet, à l'aide d'une col-

lection défibres verticales, jouant à leur égard le même rôle qu'ac-

complissent les fibres des faisceaux antérieurs vis-à-vis des autres

cellules motrices de l'axe spinal?

Cette série de questions dont on entrevoit les applications fé-

condes, puisque si elles étaient résolues elles nous permettraient

d'affirmer que les phénomènes moteurs de la vie animale et de la

vie organique s'opèrent à l'aide d'un mécanisme identique, nous

paraissent actuellement échapper à une solution satisfaisante. Il

leur manque un point d'appui essentiel, c'est-à-dire la démonstra-

tion anatomique de l'existence de ces fibres verticales ascendantes,

allant s'amortir au sein des réseaux de la substance grise de la

protubérance. Peut-être cette catégorie de conducteurs nerveux

existe-t-elle d'une manière indépendante, mais jusqu'à présent, je

n'ai pas été assez favorisé pour pouvoir en reconnaître manifeste-

ment l'existence.

Si ces inductions physiologiques étaient confirmées, elles se-

raient assurément aptes à jeter quelque jour sur le mécanisme de

l'apparition de certains phénomènes interprétés jusqu'ici d'une

façon incomplète : sur la rapidité de la mort, par exemple, qui

survient, par arrêt des mouvements respiratoires, d'une façon si

incompréhensible jusqu'ici, chez un animal auquel on coupe trans-

versalement la région supérieure du bulbe. Ce fait n'implique- t-il

pas de lui-même que l'arc excito-moteur à l'aide duquel s'opère la

série rhythmée des mouvements respiratoires, a été instantané-

ment privé d'une source d'innervation indispensable, d'où il sou-

tirait préalablement son principe d'action ; et que la section du
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bulbe a interrompu la continuité du courant descendant de Tin-

citation cérébelleuse (1) ?

Faut-il voir encore dans ces paralysies isolées des réservoirs

pelviens survenant chez les individus atteints de désorganisations

encéphaliques, l'expression lointaine d'un trouble dans la répar-

tition de l'influx cérébelleux, le long des conducteurs longitudi-

naux qui sont en connexion avec les cellules motrices delà région

lombaire? Ce sont encore là des questions actuellement tout à fait

insolubles.
"

V. L'innervation cérébelleuse paraît intéresser d'une façon

beaucoup plus directe les fonctions locomotrices des appareils

musculaires intrinsèques et extrinsèques des globes oculaires.

Magendie (2) avait déjà noté dans ses expériences les mouve-

ments désordonnés accomplis par les globes oculaires chez les

animaux dont il lésait les lobes cérébelleux; la plupart des au-

tres physiologistes, avec des interprétations différentes, ont con-

staté le même phénomène. Dans ces derniers temps, Leven et

Ollivier, dans une série de recherches originales sur la physio-

logie et la pathologie du cervelet, ont apporté des données

nouvelles à ces faits acquis, et prouvé que, chez l'homme, le stra-

bisme et certaines amauroses pourraient bien trouver leur expli-

cation physiologique dans un trouble quelconque de l'innervation

du cervelet (3).

Comme on l'a déjà pressenti, cette opinion est complètement

en accord avec les faits anatomiques que nous avons précédem-

ment établis, et avec les données physiologiques que nous en

avons déduites. Pour nous, en effet, les déviations des globes ocu-

laires, dans les cas de lésion du cervelet, ne sont autre chose que

la répétition, sur un petit groupe de muscles, des phénomènes de

rotation observés dans les muscles de tout un côté du corps, chez

des animaux dont une grande portion du cervelet a été intéres-

(1) On sait en effet que les lésions de la protubérance sont accompagnées d'une

rareté excessive des mouvements respiratoires qui s'exécutent avec un rhythme tout

spécial (voyez plus loin le chapitre relatif aux lésions delà protubérance).

(2) Magendie, Journal de physiologie, t. IV, p. 399 et suiv.

(3) Leven et Ollivier, Recherches sur la physiologie et la pathologie du cervelet

(Archives de médecine, \ 862, t. II, p. 512).
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sée : dans l'un et l'autre cas, c'est le défaut d'équilibration entre

deux forces égales qui produit la désharmonie des mouvements.

Dans la succession des mouvements des globes oculaires, les mus-

cles droits internes et externes, supérieurs et inférieurs, reçoivent

normalement une quantité égale d'influx cérébelleux, et se trou-

vent parfaitement équilibrés au point de vue de leurs manifesta-

tions fonctionnelles; mais aussitôt qu'une lésion quelconque vient

à intéresser la source d'incitation d'où ils soutirent leur pouvoir

sthénique, l'équilibre est immédiatement rompu, efc des troubles

variés apparaissent: tels sont le strabisme et l'inégale dilatation

des pupilles. Il y a alors une véritable hémiplégie des facultés

locomotrices de certains muscles de l'œil, et une prédominance

simultanée de l'action de ceux dont les sources d'innervation

cérébelleuse ont été respectées.

Quant aux phénomènes amaurotiques observés chez l'homme et

rattachés par Leven et Ollivier à un trouble asthénique des appa-

reils moteurs intrinsèques du globe oculaire, privés de l'influx cé-

rébelleux destiné à les stimuler à l'état physiologique, quoique

ces judicieux expérimentateurs ne s'expliquent sur ce point qu'avec

une sage réserve, leurs conclusions sont trop concordantes avec

nos propres observations pour que nous n'y donnions pas notre

acquiessement complet (1).

VI. Ainsi, en résumé, le rôle physiologique du cervelet peut

être formulé dans les conclusions suivantes :

Le cervelet est l'appareil générateur d'une force nerveuse sui

(1) L'innervation cérébelleuse joue donc, ainsi que nous venons de le voir, un

rôle considérable dans la plupart des phénomènes moteurs de l'organisme; aussi

n'hésitons-nous pas à admettre qu'elle doit avoir une influence considérable dans l'ac-

complissement physiologique des mouvements combinés des muscles linguaux. On

conçoit en effet que lorsqu'elle vient à être inégalement répartie de chaque côté, il en

résulte une série d'oscillations et de trémulations désordonnées qui se décèlent par

une hésitation tout à fait spéciale des actes moteurs propres à l'articulation des sons.

Nous sommes donc conduit à attribuer le tremblement de langue, si caractéristique,

que l'on observe chez les paralytiques généraux, à un trouble profond apporté pri-

mitivement dans les fonctions cérébelleuses qui (dans les cas exempts de manifesta-

tions délirantes) sont, à notre avis, seules intéressées.

(Voyez plus loin le chapitre relatif aux phénomènes qui suivent les lésions céré-

belleuses.)
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generis, incessamment produite parles éléments morphologiques

de la substance corticale, et incessamment déversée, à l'aide de

ses fibres efférentes, vers les régions exclusivement motrices de

Taxe spinal. L'influx qu'il dispense physiologiquement de chaque

côté du corps, d'une manière égale, le long de la continuité des

fibres spinales antérieures, est un élément indispensable à la pro-

duction des manifestations locomotrices; il intervient d'une façon

incontestable dans l'évolution des phénomènes de la motricité vo-

lontaire 5 sa participation effective aux actes moteurs de la vie

organique, quoique moins facilement démontrable, paraît toute-

fois excessivement probable.

Il peut donc être considéré comme une source d'innervation

constante, et, provisoirement, comme l'appareil dispensateur

universel de cette force nerveuse spéciale (sthénique) qui se

dépense en quelque point que ce soit de l'économie, chaque fois

qu'un effet moteur volontaire ou involontaire est produit (1).

§ fer, — Fonctions de la substance grise des corps striés.

Si l'on se reporte aux délails histologiques que nous avons

donnés au sujet des éléments constitutifs de la substance grise

du corps strié, on se souviendra que nous avons indiqué qu'elle

(1) Voyez la planche I, figure 5, destinée à montrer que les lésions du cervelet,

suivant qu'elles portent sur les lobes ou sur les pédoncules, peuvent être successive-

ment suivies d'effets directs ou croisés.

Ces conclusions sont, sauf quelques variantes, celles de Rolande En voici le

résumé : Rolando admet dans le cervelet la sécrétion d'un fluide et l'existence des

filets nerveux, conducteurs de ce fluide destiné à irriter la fibre musculaire pour en

déterminer la contraction (page 398). Je me persuadai, dit-il, d'après la ressem-

blance de quelques appareils de la torpille avec le cervelet des oiseaux, que cette

partie de l'encéphale était un véritable électromoteur dans lequel se sécrétait un

fluide analogue au fluide galvanique destiné à provoquer la contraction des muscles

(page 395).

Il ajoute encore (page 417) cette phrase non moins significative qui est la confir-

mation de la critique que nous venons de faire du rôle du cervelet dans la coordina-

tion des mouvements : « que le cervelet influe sur leur intensité et non sur leur

régularité. » (Archives de médecine, 1823, t. II, p. 272 et suiv.)

Comparez encore nos conclusions avec celles du travail de Wagner (Journal de

physiologie de Brown-Séquard, loc. cit.) et avec celles d'Ollivier et Leven (Journal

de physiologie de Brown-Séquard, 1861, p. 411).
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représentait au point de vue anatomique, un centre d'amortisse-

ment commun^ dans lequel entraient en combinaison réciproque

trois groupes de conducteurs nerveux, reliant dans une résul-

tante unique trois foyers d'activité nerveuse; que l'activité de la

région corticale y était représentée par les fibres cortico-striées$

l'activité spinale par les fibres des faisceaux antérieurs ; et enfin

l'activité cérébelleuse par les expansions périphériques des fibrilles

pédonculaires, etc. (1).

Les déductions physiologiques ressortent spontanément des

faits que nous avons établis.

La substance grise du corps strié peut être, en effet, comparée

à un terrain neutre, dans lequel le stimulus de la volition, émané

des régions de la périphérie corticale, se dissémine tout d'abord,

pour entrer en conflit avec les fibres spinales, et provoquer mé-

diatement la réaction secondaire des diverses espèces de cellules

motrices de l'axe spinal.

C'est encore là que l'innervation du cervelet trouve unsubstra-

tum tout préparé au sein duquel elle se répartit d'une manière

incessante, et qui est en quelque sorte le champ le plus excentri-

que de son activité locomotrice. Il n'y a donc rien d'étonnant à

ce que les lésions du corps strié ne se révèlent que par des phéno-

mènes exclusivement localisés du côté de la motricité volontaire,

comme cela se voit si fréquemment chez l'homme (2) ; et que

lorsque l'on intéresse dans un but expérimental, sur des animaux

vivants, cette même substance grise, on provoque immédiatement

l'explosion de manifestations motrices subites, en vertu desquelles

les animaux sont entraînés dans une direction procursive. N'a-

t-on pas, en effet, intéressé en même temps la sphère d'activité pé-

riphérique du cervelet, et agi comme lorsque l'on irrite isolément

les régions homologues, la substance grise du bulbe, par exemple,

ou celle de la protubérance ?

(1) Si la couche optique, eu égard à la provenance et à la signification anatomique

des fibres qui s'y distribuent, peut être comparée à un véritable sensorium commune,

le corps strié, envisagé aux mêmes points de vue, peut être également désigné

comme le foyer central de concentration des incitations motrices.

(2) Voyez le chapitre relatif aux lésions du corps strié.
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* Dans tous les cas, lorsque les deux corps striés sont intéressés

à la fois, comme dans les expériences de Magendie (1), les mani-

festations consécutives se révèlent suivant une direction antéro-

postérieure qui est précisément celle de l'ensemble des fibres

pédonculaires supérieures.

C'est toujours, dans ces circonstances, l'innervation cérébel-

leuse périphérique qui est en cause, et qui se révèle soit par des

tendances procursives, soit par des mouvements d'entraînement

latéral, suivant que les pédoncules supérieurs qui la propagent

dans le corps strié seront ou simultanément, tous les deux, ou iso-

lément intéressés.

Quoique les expériences de Magendie n'aient pu être repro-

duites par Longet, nous sommes néanmoins porté à admettre que

l'innervation cérébelleuse est appelée à jouer un rôle prépondé-

rant dans les actes qui s'opèrent au sein de la substance grise du

corps strié. Je n'en citerai comme preuve que les curieux phéno-

mènes de tournis, observés par Leven chez des moutons (2) qui

ne présentaient, comme lésions encéphaliques, qu'une compres-

sion plus ou moins accentuée d'un seul corps strié par un kyste

hydatique ; et ce cas non moins intéressant appartenant à l'espèce

humaine, dans lequel une tumeur de la base de l'encéphale, com-

primant un seul corps strié dans le sens antéro-postérieur, avait

déterminé des troubles spéciaux dans la locomotion seule d'un

côté, et surtout une déviation très-significative dans les mouve-

ments de progression (3).

Nous devons encore ajouter que la substance grise du corps

strié est complètement insensible aux irritations mécaniques,

ainsi que Magendie et Longet ont eu l'occasion de le constater

d'une manière positive. Ce fait est, du reste, parfaitement con-

(1) « Lorsqu'on enlève chez un animal, dit Magendie, un seul corps strié, l'animal

reste encore maître de ses mouvements, les dirige en divers sens, et s'arrête quand

il lui plaît; mais immédiatement après la section du second corps strié, il se précipite

en avant comme poussé par un pouvoir irrésistible. » (Leçons sur le système nerveux,

t. I, p. 280.)

(2) Communications à la Société de biologie, 1863 et 186/1.

(3) Observation rapportée par Mesnét, Archives de médecine, 1862, t. I: Des mou-

vements circulaires.
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cordant avec les détails anatomiques que nous avons signalés

précédemment, c'est-à-dire avec Xabsence complète de fibres sen-

sitives au milieu de sa masse.

§ 2. — Rôle «les faisceaux spinaux antérieurs.

Les connexions intimes que nous avons signalées entre les

fibres spinales antérieures et les expansions cérébelleuses péri-

phériques, nous dispensent d'entrer dans de longs développements

sur les usages auxquels cette catégorie de libres nerveuses anté-

rieures est plus particulièrement dévolue.

Nous sommes donc naturellement amené à les envisager comme

étant les voies naturelles de la transmission des incitations des-

cendantes qui partent du corps strié, et les agents directs de leur

répartition dans les différentes régions de l'axe spinal: il suffit,

en effet, d'intéresser ces fibres dans leur continuité, pour inter-

rompre immédiatement le cours de l'influx excitateur volontaire

qu'elles exportent, et provoquer la paralysie des segments spi-

naux sous-jacents. Les rapports intimes qu'elles affectent, d'une

autre part, avec les régions supérieures de l'axe spinal dans les-

quelles se dissémine l'innervation cérébelleuse, rendent compte

encore des propriétés nouvelles d'excitabilité qu'elles empruntent

à ces mêmes régions.

Il arrive donc que ces fibres spinales antérieures soutirent aux

éléments histologiques variés avec lesquels elles sont en rapport

des incitations excito-motrices de nature différente
;
qu'elles ser-

vent simultanément de voies de propagation naturelle, d'une part,

à Xinflux lavolition qui est essentiellement passager et fugace,

et d'une autre part, à l'innervation cérébelleuse qui représente

au contraire une source d'incitations motrices à courant continu,

et qui s'accumule incessamment d'une façon latente le long de

leur continuité, de telle sorte qu'elles en sont pour ainsi dire con-

tinuellement chargées. On sait en effet que si l'on vient à les ir-

riter, ou bien à les intéresser dans leur continuité au moment où

elles traversent longitudinalement la région de la protubérance,

elles réagissent, en déterminant dans les différents départements
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du système musculaire, des phénomènes convulsifs passagers ou

persistants (convulsions toniques ou clonîques).

§ 3. — IK'« cellules motrice* des région* «intérieures de l'axe

spinal.

Les régions antérieures de l'axe spinal sont occupées par une

série d'agglomérations de grosses cellules qui, groupées entre

elles d'une manière indépendante au niveau des points d'implan-

tation des libres radiculaires antérieures, constituent en quelque

sorte autant de petits foyers locaux d'incitation motrice à direc-

tion centrifuge. Les intéressantes expériences de Chauveau ont

donné une démonstration péremptoire de ces assertions (1).

Ces cellules motrices des régions antérieures dont nous avons

déjà signalé les principales particularités dynamiques, se trouvent

reliées aux réseaux ambianls de substance gélatineuse à l'aide de

leurs prolongements postérieurs, et, par leur intermédiaire, à

toutes ces régions postérieures de l'axe spinal (colonnettes de la

substance gélatineuse) à travers lesquelles se disséminent les im-

pressions centripètes inconscientes. Elles sont donc, en raison de

leurs connexions multiples, strictement rattachées à la sphère de

la vie automatique, et destinées à recevoir le contre-coup des in-

citations de provenance variée, qui viennent ébranler le substra-

tum organique servant de support commun aux réactions excito-

motrices. Nous avons vu, en effet, qu'il y avait tel ou tel groupe

de cellules motrices antérieures qui recevait indifféremment son

stimulus incitateur de trois ou quatre foyers d'innervation diffé-

rents, pouvant agir soit d'une manière alternative, soit d'une ma-

nière simultanée.

(1) Il résulte, en effet, des recherches de Chauveau poursuivies sur des mammi-

fères dont la moelle était mise à nu à l'aide de sections transversales, que des irri-

tations localisées au niveau des points d'émergence des fibres des nerfs faciaux et des

hypoglosses (là où se trouve l'agglomération des grosses cellules motrices qui leur

donne naissance), déterminent une série de contractions exclusivement circonscrites

dans les systèmes musculaires que cette catégorie de fibres nerveuses tient parti-

culièrement sous sa dépendance, etc. (Chauveau, Recherches sur les origines des nerfs

moteurs crâniens, in Journal de physiologie de Brown-Séquard, 1803, p. 181.)

JOURN. DE L'ANAT. ET 1)F, LA PHYSIOL. — T. 1 (1864). 30
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Les connexions que ces cellules affectent avec les fibrilles ter-

minales des faisceaux antérieurs, et médiatement ainsi avec la

substance grise du corps strié d'où émergent les incitations de la

volition, les rattachent pareillement aux manifestations de l'acti-

vité cérébrale et de l'activité cérébelleuse (1). Le stimulus de la

volition n'est donc qu'une des nombreuses conditions qui provo-

quent leurs réactions fonctionnelles.

§ 4. — De l'enchaînement des actions motrices volontaires.

Nous connaissons actuellement les différentes pièces isolées

dont se composent les appareils nerveux qui sont mis en activité

dans la production des phénomènes de la motricité volontaire.

Nous avons successivement envisagé à part :
1° le rôle des fibres

cortico-striées ;
2° celui de la substance du corps strié ;

3° celui

des faisceaux spinaux antérieurs ; li° enfin celui des cellules anté-

rieures motrices. Il nous reste à faire une espèce de synthèse, et

à étudier les divers phénomènes afférents aux manifestations

motrices, dans leur mode de succession.

Le fait initial qui est au début de tout acte moteur volontaire,

n'est autre qu'un fait d'ordre psychique, lequel est toujours lui-

même, ainsi que nous l'avons indiqué, consécutif à une impres-

sion sensorielle antérieure, soit présente soit passée. Le sti-

mulus de la volition, émergeant directement des zones motrices

de la périphérie corticale, est donc directement transmis au mi-

lieu des réseaux de cellules du corps strié; c'est là que s'opère

(1) Il est, en effet, intéressant de noter que si les fibrilles des faisceaux antérieurs

transmettent dans une direction descendante aux diverses cellules motrices spinales

l'influx intermittent de la volition, elles leur apportent en même temps, et cela d'une

manière continue, l'innervation cérébelleuse dont elles sont incessamment chargées.

Quelle part cet influx cérébelleux, qui est pour elle une force d'emprunt, prend-il

à leurs manifestations réactionnelles? S'éteint-il au milieu de leur masse? se com-

bine-t-il avec leur innervation propre, et reparaît-il ensuite sous une forme nouvelle

pour jouer concurremment un rôle actif dans la provocation de l'activité des divers

systèmes musculaires périphériques ?

Ce sont là encore autant de problèmes insolubles aujourd'hui, dont nous nous bor-

nons à signaler les données principales aux investigations ultérieures de la physiologie

expérimentale.
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sa première étape. Sorti de la sphère de l'activité psychique, ce

stimulus, qui n'est, à cette première phase d'évolution, qu'un

simple ébranlement des cellules cérébrales, entre donc déjà en

conflit plus intime avec les premiers éléments nerveux qui vont

dès lors lui faire subir ses premières transformations. Transmis

ainsi aux grosses cellules du corps strié, il les ébranle, subit leur

influence métabolique, et reparaît transformé, pour se propager

le long de la continuité des faisceaux antérieurs dans une direc-

tion descendante, et gagner ainsi les cellules motrices de Taxe

spinal.

Ici, un nouvel élément vient se surajouter, c'est l'innervation

cérébelleuse périphérique. Cette innervation spéciale, que les

fibres spinales antérieures soutirent incessamment des réseaux de

la substance grise du corps strié, du locus niger, de la protubé-

rance, est donc une force d'emprunt qui vient se surajouter et

se répartir, d'une façon occulte, le long de la continuité des voies

parcourues par le stimulus de la volition (1).

C'est cette force surnuméraire sthénique qui se dépense dans

la plupart de nos manifestations motrices, et qui donne à nos

mouvements la durée et la continuité, l'influx de la volition

n'étant, en quelque sorte, qu'une stimulation éphémère et fugi-

tive au début.

Conduit par les fibres des faisceaux spinaux antérieurs, le sti-

mulus de la volition, doublé de l'influx cérébelleux, se répartit

d'une manière variée suivant la distribution particulière des fibres

qui le transmettent ; il s'amortit dans les cellules motrices de l'axe

spinal situées du côté opposé à celui d'où il émane dans le cer-

veau. Celles-ci, qui reçoivent simultanément et l'influx de la voli-

tion d'une manière passagère, et l'influx cérébelleux d'une ma-

(1) Il se passe ici quelque chose d'analogue à ce que l'on voit dans les rapports

d'un nerf moteur avec le muscle dont il provoque la contraction. La puissance de con-

traction du muscle, proportionnelle au nombre des fibres, existe en réserve en lui
;

l'influx nerveux moteur ne fait que susciter cette force latente. Ici, la force nerveuse

émanée du cervelet se trouve accumulée le long de la continuité des faisceaux anté-

rieurs; elle y est en quelque sorte toujours condensée à l'état statique. L'incitation

volontaire qui en est complètement indépendante, ne fait que provoquer sa décharge

et la faire passer à l'état dynamique.
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nière continue, opèrent immédiatement leur décharge du côté des

nerfs moteurs qui en sont, en quelque sorte, les conducteurs cen-

trifuges, et ceux-ci à leur tour provoquent la mise en activité des

appareils musculaires auxquels ils se distribuent.

C'est ainsi qu'en comparant les diverses phases du processus

physiologique en vertu duquel un acte moteur volontaire est pro-

duit, et en envisageant la série d'appareils avec lesquels il est

successivement en rapport, on arrive à se rendre compte de ce

curieux phénomène en vertu duquel une force minime émanée de

la sphère de l'activité physique au début, un simple ébranlement

de cellule nerveuse, est capable, après s'être amplifié en pas-

sant à travers une succession d'appareils multiplicateurs, de

produire, à son dernier terme d'évolution centrifuge, des effets

dynamiques imposants et défaire équilibre à des poids considéra-

bles (1).

§ 5. — De l'influence de l'innervation cérébelleuse sur la sphère

de l'activité psychique.

Nous avons vu jusqu'ici quel rôle considérable l'innervation du

cervelet était appelée à jouer dans la plupart des actions motrices

de l'organisme. Nous avons vu, en même temps, comment elle

semblait être en dehors de toute participation aux phénomènes

de l'activité psychique.

A la suite des faits que nous avons précédemment passés en

revue, nous sommes actuellement autorisé à nous demander jus-

qu'à quel point cette indépendance est complète, et jusqu'à quel

point le cervelet, appareil exclusivement moteur, reste étranger

aux actes purement moraux de l'activité cérébrale ?

(1) H y a dans cette série d'actes moteurs, qui se perfectionnent et se multiplient

ainsi successivement les uns par les autres, quelque chose de comparable à ce que

l'on voit dans l'agencement des diverses pièces qui constituent une machine à vapeur,

il suffît en effet, au début du mouvement de toute la machine, d'une faible dépense

de force humaine volontaire pour lever le frein qui lâche la vapeur sous le piston,

lequel à son tour entraîne le balancier, puis le volant, et successivement les arbres

de couche, etc. C'est parla combinaison et l'enchaînement du jeu de ces différentes

pièces, dont la masse va successivement croissant^ que l'on arrive à obtenir ces ren-

dements dynamiques prodigieux, dont les résultats effectifs sont si manifestement en

désaccord'avec la force initiale qui les a provoqués.
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Nous avons indiqué la part considérable que la substance grise

du corps strié, au point de vue anatornique, prenait à la con-

texture de l'appareil cérébral proprement dit, nous avons décrit

ce système spécial de fibres nerveuses convergentes (fibres eortieo-

striées) qui l'associaient aux divers départements de la substance

grise corticale, etc., nous avons insisté sur la propagation de l'in-

nervation cérébelleuse au milieu de sa masse, et sur l'influence

spécifique que cette force sthéniqae, irradiée incessamment du

cervelet, et accumulée à l'état de tension permanente, devait

exercer dans l'évolution des manifestations motrices volontaires.

Or, que paraît-il résulter de cet ensemble de dispositions ana-

lomiques qui s'encbaînent si étroitement entre elles.

N'est-on pas ainsi, au point de vue de l'ordre d'idées nouvelles

que nous soulevons actuellement, porté à admettre que ces fibres

cortico-striées pourraient bien transmettre au centre perceptif

(c'est-à-dire à la périphérie corticale) la notion du degré auquel

la tension de l'innervation cérébelleuse est arrivée au sein des

deux corps striés, et lui fournir ainsi l'appréciation récurrente

de la quantité d'influx moteur sthénique dont il peut dis-

poser, pour l'accomplissement des actes volontaires qu'il va pro-

voquer (4).

Si ces rapports intimes entre la substance grise du corps strié

et la sphère de l'activité psychique sont en réalité tels que nous

les indiquons ici, on est amené naturellement à comprendre com-

ment les divers états de tension de l'innervation cérébelleuse au

sein de la substance grise du corps strié doivent retentir sur les

déterminations variées qui partent de la périphérie corticale;

comment, à un moment donné, une surexcitation fonctionnelle de

cette source d'innervation peut se traduire par des phénomènes

(1) Il se passe dans ces circonstances un phénomène analogue à celui qui a lieu

lorsque nous accomplissons une action motrice quelconque. Nous ne mouvons nos

membres, en effet, qu'en vertu d'une perception antérieure : il faut que nous ayons

préalablement la notion (confuse, il est vrai) de la disponibilité des divers groupes

musculaires dont nouà provoquons ainsi la contraction synergique. Dans ces deux

cas, c'est donc l'état particulier des régions périphériques successivement mises en

réquisition, qui retentit sur celui des régions centrales d'où partent les incitations

provocatrices,
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à'hypersthénie plus ou moins accusés, par des accès impulsifs

irrésistibles, et toute cette série de manifestations motrices, telles

que la fureur épileptique, devant l'impétuosité desquelles les

déterminations volontaires s'amortissent impuissantes (1).

Peut-être, à un degré moindre, l'innervation cérébelleuse se

métamorpbose-t-elle en audace téméraire et en courage; et dans

l'ordre des faits purement moraux, l'esprit d'entreprise, l'esprit

de progrès, ne sont-ils, en dernière analyse, que les écbos les plus

éloignés, maintenus dans de justes limites, et la transformation

ultime des impulsions progressives provoquées par l'innervation

cérébelleuse au sein du corps strié.

Il est encore permis, à l'aide des mêmes données, de compren-

dre comment un ralentissement dans la production de l'influx

cérébelleux doit retentir d'une manière inverse sur les manifesta-

tions intellectuelles, et provoquer ainsi une série de réactions dont

Xasthénie sera le cacbet principal.

(1) On trouve dans l'ouvrage de Calmeil déjà cité, une série d'observations rela-

tives à des aliénés, qui ayant présenté pendant la vie des phénomènes d'excitation

tumultueuse, et de désordre des facultés locomotrices, ont offert à l'examen nécrosco-

pique une injection excessivement intense du cervelet et des corps striés simultané-

ment. En voici quelques exemples :

Observation I. — Exaltation subite, agitation, perte de connaissance, hébétude,

coma consécutif; mort au bout de dix jours. Injection de la substance corticale, le

cervelet est pareillement injecté ; les couches optiques et les corps striés sont légè-

rement violacés. (Page 69, 1. 1.)

Obs. IL— Alternatives de violence et de stupidité, forme épileptique, débilitation

de la jambe et du bras droit, mouvements désordonnés, vociférations, fureur ; mort

au bout de huit jours. Injection de la substance corticale; celle du cervelet est

ramollie, les deux corps striés et les couches optiques sont zébrés de colorations vio-

lettes et grises. (Page 77, t. I.)

Obs. III. — Gesticulations continuelles, pas une seconde en repos. Injection de

la substance corticale du cerveau, du cervelet et de la protubérance ; les corps striés

sont très-rouges. (Page 159, t. I.)

Obs. IV. — Accès de violence; ne peut marcher tout seul; mort subite. Injection

des circonvolutions ; le cervelet est violacé, les corps striés sont plus rouges que nor-

malement. (Page 213, t. I.)

Obs. V. — Accès d'emportement, activité, pétulance insolite, vociférations, mou-

vements désharmoniques, tumultueux ; mort en douze jours. Substance corticale

hypérémiée, cervelet violacé; protubérance rougeâtre, corps striés rouge vineux.

(Page 293, t. I.)

Voyez encore pages 302, 312, 316, 329, 343, 349, 369, 382, 398, 511,

517, etc.
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Peut-être faut-il rechercher dans une insuffisance stimulatrice

de l'influx céréhelleux irradié au sein du corps strié l'explication

de cette pusillanimité excessive, et de cette timidité particulière

qui est l'apanage exclusif de certains individus (1), et dans son

extinction plus ou moins complète, le secret de l'apparition des

symptômes mélancoliques, qui se montrent d'une façon si ca-

ractéristique dans certaines formes dépressives d'aliénation

mentale.

Peut-être, à un degré moins accentué, faut-il voir dans la cir-

conspection toute spéciale, et l'absence entraînement que pré-

sentent certains hommes, la preuve apparente de l'atténuation

progressive de l'innervation cérébelleuse au moment où elle est

répartie dans la substance grise du corps strié, et la manifesta-

(1) Andral rapporte un fait bien curieux d'atrophie unilatérale du cervelet, avec

des détails symptomatiques qui sont tout à fait en accord avec l'ordre d'idées que

nous suivons actuellement. En voici le résumé :

Il s'agit d'une femme de quarante-cinq ans chez laquelle le lobe gauche du cer-

velet manquait complètement; dès son jeune âge elle avait été
(
remarquable par une

sorte d'imbécillité tout à fait particulière, dont les principaux caractères étaient une

timidité, une disposition continuelle à la frayeur et une très-grande faiblesse d'esprit.

Cette disposition à la frayeur persista pendant toute sa vie. Pour peu qu'on se fâchât

contre elle, elle se mettait à trembler et ne savait plus ce qu'elle faisait, puis elle

revenait à son état primitif. Elle comprenait bien les questions qu'on lui adressait, sa

conversation était suivie et bien liée, surtout quand elle était avec des personnes qui

lui inspiraient de la confiance. Elle faisait bien les gros ouvrages de la maison ; mais

elle se sentait une incapacité complète de faire les moindres choses qui exigeassent

un peu d'application et d'adresse ; si par hasard elle entreprenait quelque chose d'un

peu délicat, elle était prise aussitôt d'un tremblement convulsif des mains, dû à la

crainte subite qui s'emparait de son esprit. Elle avait du reste une manie particu-

lière, c'était de croire que tel objet qu'elle n'avait pas elle-même mis à sa place

n'était pas bien placé, elle le déplaçait ainsi successivement, et était poussée à cette

manie du déplacement par une force irrésistible à laquelle elle était toujours obligée

de céder.

Son type général était une grande lenteur d'imagination, de pensée et de mouve-

ments, etc. (Andral, Clinique médicale, t. Y, p. 743 et suiv.)

On trouve encore quelques faits de même ordre dans les collections scientifiques :

le malade dont l'observation résumée est rapportée plus loin, au chapitre des lésions

du cervelet (obs. LVIII), et qui présentait une compression antéro-postérieure d'un

seul corps strié, était insensiblement devenu d'une pusillanimité telle, qu'il était

battu impunément par sa femme.

Un autre, qui avait des tubercules multiples dans le cercelet, était pareillement

devenu craintif; c'était surtout pendant la nuit qu'il était exposé à des accès de ter-

reur invincible (voy. plus loin, id. y
obs. VI).
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tîon significative de l'influence indirecte qu'exerce l'influx irra-

dié du cervelet sur l'allure du caractère et les propensions de

l'esprit (1).

MÉMOIRE
-SUR LES

TUMEURS EP1THÉLIALES DU COL DE L'UTÉRUS

Par V. CORNIL
Membre <le la Société de biologie, interne des hôpitaux de Paris, etc.

I. Le cancroïde et le cancer. — Au début des applications de

l'histologie à l'étude des tumeurs, alors que l'ambition des micro-

graphes était d-e découvrir un élément spécifique pour caractériser

chacune d'elles, les cellules des tumeurs cancéreuses parurent

sans analogues dans l'économie, et l'on créa la dénomination de

cellule cancéreuse. Les cancroïdes étudiés spécialement à la face

et aux lèvres, composés, au contraire, de cellules semblables à

celles de l'épidémie ou de la muqueuse buccale, furent regardés

(1) Il nous paraît donc acceptable que l'innervation cérébelleuse peut, dans une

certaine mesure, se faire sentir d'une manière plus ou moins directe dans nos déter-

minations motrices et imprimer certaines allures particulières au caractère. A ce

propos, il serait bon de tenir compte, dans la saine appréciation phrénologique de

l'activité cérébrale, non-seulement des dimensions intrinsèques du cerveau propre-

ment dit, mais encore du rapport des proportions du cerveau avec celles du cervelet.

On comprend en effet comment des appareils cérébelleux d'un volume donné pour-

ront retentir d'une façon toute différente dans un cerveau de moyen volume et dans

un cerveau plus ample ; et comment tel cervelet qui provoquerait des phénomènes

hypersthéniques seulement dans l'un, pourrait déterminer dans un autre à peine des

réactions sthéniques maintenues dans des limites physiologiques. Il est encore permis

de supposer que l'innervation cérébelleuse sera d'autant plus apte à se révéler sous

forme de manifestations explosives, telles que la colère et la fureur, que l'action des

cellules du corps strié l'aura moins usée ou moins amortie, et qu'elle s'y répartira

dans sa masse avec plus d'impétuosité.

On comprend dès lors toute l'importance de l'appréciation exacte de ces rapports,

jusqu'ici trop peu étudiés
,
puisque cette comparaison bien faite pourrait servir à

mesurer et à spécifier certaines aptitudes de races, au point de vue de l'énergie, du

courage et de la force brutale.
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comme homœomorphes et soigneusement distingués du cancer.

Ces idées nouvelles, nées de l'emploi d'instruments nouveaux, les

critiques et les discussions qu'elles firent naître dans la presse et

les corps savants, furent la source des sérieux travaux analytiques

dont nous recueillons aujourd'hui les fruits. Mais d'une part, la

spécificité de la cellule cancéreuse ne pouvait rester intacte à me-

sure qu'on étudiait mieux les éléments normaux ; on reconnut en

effet bientôt que toutes les formes diverses de la prétendue cellule

spécifique se retrouvaient dans l'épithélium des muqueuses à l'état

normal, ou dans les variations et dégénérations physiologiques de

cet épithélium. La discussion est encore de date si récente, elle a

fait une telle impression sur l'esprit de ceux qui l'ont suivie, qu'il

semble presque inutile de citer les noms des micrographes qui

ont ruiné la spécificité de la cellule cancéreuse, de MM. Vogel,

Bennett, Virchow, Gubler, Robin, Luys, etc. Et d'autre part, la

séparation du cancer et du cancroïde, dont l'un était dit malin,

l'autre sans gravité, ne pouvait tenir contre les faits cliniques qui

prouvent que la récidivité, l'envahissement, la propagation aux

ganglions lymphatiques leur appartiennent au même titre ; et que

même les dépôts secondaires loin du point primitivement envahi

se rencontrent assez souvent dans le cancroïde. C'est là ce que

démontrait clairement M, Velpeau en s'appuyant sur des faits ob-

servés par des hommes dont on ne pouvait récuser la compétence

en histologie, et nombre d'observations publiées depuis lui ont

donné raison.

Si l'on s'en était tenu simplement aux caractères fournis par

les cellules dans le cancer et le cancroïde, comme dans l'un et

l'autre cas, on peut toujours les comparer à un épithélium phy-

siologique, la séparation de ces deux espèces aurait été jugée par

la négative. Et cependant, lorsqu'on examine comparativement

deux de ces tumeurs, un épithélioma des lèvres, par exemple, et

un squirrhe du sein, il est facile de les distinguer à simple vue.

La première, en effet, est plus friable, pâteuse, elle ne donne pas

de suc laiteux à la pression, mais seulement un liquide épais, ca-

séeux, contenant des filaments vermiformes blancs ou jaunâtres.

Le suc du cancroïde forme avec l'eau des grumeaux, tandis que le
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suc laiteux du cancer se mélange intimement au véhicule. Qu'on

ajoute la durée plus longue du cancro'ïde comme mal local, et sa

tendance infiniment moindre à produire des dépôts secondaires

dans les viscères, et l'on aura un assez grand nombre de bonnes

raisons pour en. faire une espèce nosologique distincte.

Le microscope ne pouvait tarder longtemps à nous expliquer les

différences que Ton constatait à l'œil nu. Rokitansky en 18/16 (1)

et Virchowenl8/i7 (2) décrivaient, dans les tumeurs cancéreuses,

un stroma, ou trame de tissu conjonctif de nouvelle formation,

dont les fibres entrecroisées circonscrivaient entre elles les lacunes

ou alvéoles. C'est dans ces lacunes microscopiques que se trou-

vaient accumulés sans ordre les noyaux et les cellules du cancer.

Quelques années plus tard, en 1850 (3), Virchow donnait comme

caractéristique du cancroïde la formation dans l'intérieur des

tissus malades de cavités alvéolaires, grosses, visibles à l'œil nu

et remplies de cellules épidermiques. Ce qui différenciait les

alvéoles du cancer de celles du cancroïde, cest que ces dernières,

beaucoup plus grosses, se creusaient directement dans le tissu

envahi, scms qu'il se fût formé autour d'elles une gangue de

tissu conjonctif nouveau. Ainsi le cancer était caractérisé par

une trame de tissu conjonctif de nouvelle formation et des al-

véoles microscopiques contenant des cellules; le cancroïde, par

l'absence de cette trame et par des alvéoles considérables, visi-

bles à l'œil nu, remplies de cellules épidermiques parfois agglo-

mérées en couches concentriques. Ces données historiques et

l'examen de la tumeur à l'œil nu suffisaient dans le plus grand
#

nombre des cas pour la spécifier. 11 est bien certain qu'avec elles

on ne confondra jamais un cancroïde de la peau ou des lèvres

avec un cancer; mais la question est loin d'être toujours aussi

simple, spécialement lorsqu'on a affaire à une tumeur épithéliale

de l'estomac, du rectum ou de l'utérus. Une grande partie, en

effet, des tumeurs appelées habituellement cancéreuses et qui se

conduisent comme telles en clinique, siégeant sur les muqueuses

(1) Lehrbuchder patholog. Anatomie, 18/16.

(2) Archiv fur path. Anatomie und Physiologie, t. I, l
re livraison.

(3) Voyez dans Gesammelte Abhandlungen, 2 e édit., 1862, p. 1018.
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précédentes, se rangent dans la classe des cancroïdes. Elles pos-

sèdent des alvéoles visibles à l'œil nu et n'ont pas de trame :

elles ne diffèrent des cancroïdes de la peau que par la nature de

l'épithélium qui reproduit identiquement la forme de l'épithélium

de la muqueuse où se développe la tumeur. Ainsi, de même que

l'épithélium des cancroïdes de la peau est pavimenteux, lamel-

laire ou corné comme dans l'épiderme, de même l'épithélium des

cancroïdes de l'estomac et du rectum est constamment cylindrique

comme celui de la muqueuse intestinale - de même l'épithélium des

cancroïdes de l'utérus participe à la fois de la nature de l'épithé-

lium des portions vaginale et intra-cavitaire du col, c'est-à-dire

qu'il est tantôt pavimenteux, tantôt cylindrique ou nucléaire. Ce

qui fait placer ces épithéliomas des muqueuses dans la même
classe que ceux de la peau, ce sont les trois grands caractères sui-

vants qui leur sont communs :
1° la reproduction dans la tumeur

de l'épithélium normal de la région ;
2° la formation d'alvéoles

visibles à l'œil nu ;
3° l'absence de trame de tissu conjonctif.

Voyons maintenant en quoi ces épithéliomas diffèrent suivant leur

siège sur la peau ou sur une muqueuse.

Foerster (1), qui a donné en 1858 une excellente description

de l'épithélioma ou cancroïde de l'estomac et du rectum appuyée

sur cinq observations, compare ces faits qui lui sont personnels

avec ceux que Reinhardt (2), Bidder (3) et Virchow (li) avaient

déjà publiés avant lui. Il réunit ainsi dix observations dans les-

quelles l'examen microscopique donne les mêmes résultats : cel-

lules épithéîiales cylindriques exactement semblables à celles de

l'intestin, grandes cavités alvéolaires, absence de stroma. Mais,

dans toutes ces tumeurs, l'examen à simple vue ne pouvait pas

les faire distinguer des cancers encéphaloïdes ; elles étaient blan-

ches sur une coupe, molles, très-riches en suc laiteux exactement

(1) Beitrdge zur patholog. 'Anal, und Histologie, in Archiv fiir patholog. Anal,

und Phys. von Virchow, t. XIV.

(2) Reinhardt, Ueber die Hypertrophie der Drusen follikel der intestinal Schleim-

haut, in Annalen der Charité zu Berlin, t. II, 1851, p. 1.

(3) Muller's Archiv, 1852, Heft. 2, p. 178.

(Il) Gazette médicale de Paris, 7 avril 1855. (C'est la seconde des trois observa-

tions que donne Virchow.)
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semblable au suc laiteux du carcinome. Ajoutons qu'on ne trou-

vait pas de globes épidermiques, et que dans la majorité des cas

les poumons, le foie et les ganglions lymphatiques étaient envahis

par des dépôts secondaires. Remarquons en passant que ce qu'on

appelle la malignité de ces tumeurs épithéliales dépend plus de

leur siège que de leur nature. Les observations que nous avons

recueillies nous-même d'épi théliomas de l'estomac et du rectum

sont à peu de chose près semblables à celles de Foerster (1). Quant

à l'épi thélioma du col utérin, il est très-difficile, ainsi que nous le

verrons bientôt, de le distinguer à l'œil nu du cancer, à moins

qu'on ne l'examine à une période rapprochée de son début, et

l'examen microscopique y montre quelquefois un épithélioma

cylindrique, mais plus souvent un épithélium pavimenteux ou nu-

cléaire comme celui de la portion vaginale du col. Dans ce der-

nier cas, on trouve fréquemment des globes épidermiques, ce qui

lui donne une ressemblance de plus avec le cancroïde de la face

ou des lèvres.

Tel est, en peu de mots, le résumé des idées qui ont générale-

ment cours et sont professées en Allemagne sur la structure com-

parée du cancer et du cancroïde.

Avant d'admettre ces caractères différentiels entre le cancer et

le cancroïde, nous devons nous poser deux questions :

1° Une tumeur étant donnée
,
peut-on toujours dire à laquelle

de ces deux variétés elle appartient ?

2° Ne peut-on pas faire entrer en ligne de compte^ d'autres

éléments de diagnostic anatomique ?

II. Relativement à la première question, nous venons de voir

que si Ton pouvait toujours reconnaître à simple vue un cancroïde

des lèvres ou de la peau d'avec un cancer, il n'en était plus de

même des cancroïdes si nombreux du tube digestif et de l'uté-

rus
;
que ces derniers ressemblaient le plus souvent par leur

structure à l'œil nu, par le suc laiteux, par la rapidité de

leur développement, leur extension aux parties voisines et leur

généralisation, aux tumeurs cancéreuses de la pire espèce. Celte

(1) Ces observations seront publiées dans un des numéros suivants de ce journal.
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distinction est, par conséquent, inutile au clinicien et n'intéresse

que l'anatomo-pathologiste ; de plus elle ne peut être faite qu'à

l'aide du microscope. Faudra- t-il la tenir dès lors pour futile et

sans application? Loin de nous pareille pensée, car ce qui domine

la médecine et la constitue à titre de science, c'est la physiologie

pathologique dans laquelle le mode de développement et la nature

intime des produits morbides entrent pour une large part : ces étu-

des, d'ailleurs, auront toujours tôt ou tard leur utilité pratique.

Examinons donc successivement chacun des caractères histolo-

giques donnés pour différencier le cancer du cancroïde. L'examen

microscopique du liquide fera reconnaître des formes cellulaires

très-variées suivant la région où se développe primitivement la

tumeur : ainsi le cancroïde de la peau ou des muqueuses à épi-

thélium pavimenteux aura des cellules epidermiques ou pavimen-

teuses avec des globes concentriques, celui des muqueusesàépithé-

lium cylindrique présentera les mêmes éléments cylindriques *,

mais cette reproduction du type de l'épithélium de la région ne

peut plus suffire pour classer la tumeur, car c'est là une tendance

qui appartient aussi aux productions appelées cancer, comme l'a

démontré M. Robin (thèse de Moricourt, 185/i). Ainsi le squirrhe

du sein montre le plus souvent dans le suc laiteux de petits élé-

ments d'épithélium nucléaire ou pavimenteux semblables à ceux

des acini normaux de cette glande; il en est de même des cellules

semblables à celles du foie dans le cancer de cet organe. D'un

autre côté, on trouve souvent des altérations de ces cellules, telles,

par exemple, que leur transformation graisseuse, l'état vésiculeux,

la formation dans l'intérieur d'une cellule de cavités contenant

une ou plusieurs autres cellules ou des noyaux (physalides de Vir-

chow), toutes variétés qui se montrent aussi bien dans le cancer

que dans le cancroïde. L'une de ces altérations des cellules, la

distension, l'état vésiculeux avec amincissement de la paroi cellu-

laire, et transformation de la cellule en cavité remplie d'un liquide

finement granuleux, état des cellules qui se rencontre dans les

tumeurs appelées cancer colloïde, est souvent généralisée à toutes

les cellules de la tumeur. Il est impossible alors de savoir dans

quelle variété d'épithélium on doit ranger celui de la tumeur
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examinée. Quant à l'agglomération de cellules en couches concen-

triques qu'on appelle globes épidermiques, c'est un très-bon ca-

ractère, mais il n'existe jamais dans lescancroïdes de la muqueuse

du tube intestinal.

Ainsi, l'examen isolé des cellules de la production morbide, très-

important et nécessaire pour faire reconnaître les sous-variétés,

telles que cancroïde des lèvres, cancroïde du rectum, cancer du

sein, cancer colloïde, etc., ne peut pas nous être utile pour dé-

cider si la tumeur est un cancer ou un cancroïde.

Examinons maintenant les signes anatomiques que nous fournit

la Irame de la tumeur. La présence de tissu conjonctif formant

des mailles et constituant des alvéoles caractérisera le cancer ;

son absence signifiera cancroïde. Dans les cancers durs ou squir-

rheux, la trame sera très-abondante, très-facile à bien voir, et les

alvéoles qu'elle produira seront très-petites; là il n'y aura jamais

de doute ; mais en sera-t-il de même pour l'encéphaloïde et sur-

tout pour le cancer hématode ou télangiectode ? Nous ne croyons

pas qu'on puisse le dire d'une façon absolue, et nous avons exa-

miné attentivement toutes les parties de tumeurs héinatodes mul-

tiples et généralisées ayant leur point de départ à l'estomac dans

un cas, au rein dans l'autre, sans trouver dans ces productions

morbides de tissu conjonctif, mais seulement des vaisseaux san-

guins; et cependant tous les auteurs appellent ces tumeurs du

nom de cancer. Il est, d'un autre côté, très-difficile de savoir si le

tissu conjonctif qu'on voit autour d'un groupe de cellules consti-

tuant une alvéole cancéreuse est ou n'est pas de nouvelle forma-

tion, alors surtout qu'on examine un organe qui contient norma-

lement beaucoup de tissu conjonctif; dans ce cas, il pourra devenir

très-difficile de décider qu'il n'y a pas de tissu conjonctif nouvel-

lement formé. On a aussi donné comme signes distinctifs la gros-

seur des alvéoles qui sont microscopiques dans le cancer et visi-

bles à fœil nu dans le cancroïde. C'est là un bon signe, mais qui

n'a pas non plus une valeur absolue. Les alvéoles dans le squirrhe

sont en effet très-petites : au début des tumeurs primitives ou se-

condaires* elles n'existent pas encore, et l'on ne trouve que des

noyaux arrondis ou ovalaires dans une trame de tissu conjonctif;
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elles n'ont pas non plus la même forme partout ; elles semblent

influencées dans leur forme par la texture de l'organe où elles se

développent : ainsi, arrondies dans le foie, les ganglions lymphati-

ques, etc., elles sont allongées parallèlement à la direction des

libres dans les muscles striés. Comme toutes les parties des tumeurs

qui se modifient suivant leurs développements et les différents

âges, elles subissent aussi des modifications en rapport avec l'âge

des tumeurs. Ainsi peuvent-elles, dans le cancer, devenir très-

grosses, visibles à l'œil nu, et même se transformer en petits

kystes. Si la grosseur des alvéoles est une exception dans le squirrhe

et l'encéphaloïde, elle est la règle dans une variété de tumeur col-

loïde qu'on désigne plus spécialement sous le nom de cancer al-

véolaire. (Il est bien entendu que la petite cavité pleine de cellules

qu'on appelle alvéole dans le cancer, n'est pas tapissée à son inté-

rieur par une membrane propre isolable, et que même souvent ce

n'est pas une cavité fermée de toutes parts, mais seulement l'es-

pace que laissent entre elles les fibres de tissu lamineux entrecroi-

sées ; nous ne voudrions pas donner une autre valeur à ce terme.)

En résumant la valeur de la présence ou de l'absence d'une

trame de nouvelle formation, nous voyons donc qu'elle est grande,

mais très-difficile, et même impossible à apprécier dans certains

cas; alors on ne sait si ces observations doivent être appelées can-

cer ou cancroïde. C'est pourquoi il n'est pas sans exemple que,

lorsqu'on veut, bon gré, mal gré, catégoriser dans l'une de ces

classes, cancer ou cancroïde, toutes les tumeurs épithéliales, il

n'est pas sans exemple, dis-je, que les observateurs les plus auto-

risés, bien qu'admettant pour la classification les mêmes princi-

pes, diffèrent dans l'application aux faits particuliers. C'est ce qui

se passe en Allemagne lorsque Virchow et Foerster (1) donnent le

nom de cancroïde aux tumeurs du col utérin que E. Wagner (2)

appelle cancer encéphaloïde.

D'après les signes que jusqu'ici nous avons passés en revue, au-

cun d'eux pris isolément n'est assez constant, et leur réunion n'est

(1) Handbuch derpatholog. Anatomie speciellcr Theil, 1863, p. hkl

.

(2) Der Gebarmutterkrebs. Leipzig, 1858.
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pas toujours suffisante pour classer une tumeur donnée sous l'éti-

quette cancer ou caueroïde. Le désir de conserver une distinction

ancienne avait entraîné les micrographes à donner des caractères

systématiques qni ne suffisaient même pas toujours, et l'on pour-

rait leur appliquer cette phrase de M. Robin: « Ils jugèrent les

faits nouveaux à laide des hypothèses anciennes^ et subordon-

nèrent leurs observations à celles qu'il s'agissait de vérifier. »

{Dictionnaire de Nysten, 1858, p. 216).

III. Nous arrivons à la seconde question que nous nous sommes

posée, à savoir si l'on ne pourrait pas prendre comme caractère

fondamental pour la classification des tumeurs épithéliales un

autre élément, par exemple, la disposition spéciale des cellules

épithéliales sous forme de filaments allongés ramifiés très-diver-

sement, en cul-de-sac, en doigt de gants, disposition très-analogue

aux acini glandulaires.

Cette analogie de structure d'un grand nombre de tumeurs ap-

pelées cancroïde avec les glandes tubuleuses et les glandes en

grappe, avait frappé les observateurs dès le début des recherches

microscopiques, et Lebert (1) signale l'hypertrophie et les méta-

morphoses du contenu des glandes sébacées dans les cancroïdes.

Ces tumeurs, constituées par la production d'acini glandulaires,

étaient loin d'être bénignes, et nous trouvons dans les Comptes

rendus de la Société de biologie de 1850 (2), l'observation d'une

tumeur ulcéreuse du cuir chevelu ayant détruit en partie les os de

la voûte du crâne, dont l'examen fait par MM. Rouget et Lebert

montrait partout des acini glandulaires que M. Lebert regardait

comme des glandes sébacées. Dans une thèse de la Faculté de

Paris, soutenue en 1851 par M. ïoutan et inspirée par M. Ch. Ro-

bin, on lit une observation de tumeur ulcéreuse du col utérin opé-

rée par M. Laugier, dont l'examen microscopique, fait par M. Ro-

bin, monirait une hypertrophie glandulaire. L'année suivante,

M. Ch. Robin (3) considérait cette observation et plusieurs cas

analogues opérés par M. Nélaton, comme des épithéliomas con-

(1) Lebert, Physiologie pathologique, 18/i5, p. 31, 35, etc.

(2) Gazette médicale de Paris, 28 septembre 1850.

(3) Gazette des hôpitaux, 1852.
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stitués par l'hypertrophie des glandes du col utérin, parla méta-

morphose de l'épithélium nucléaire ou cylindrique de ces glandes

en épithélium pavimenteux, par leur tendance a l'ulcération et à

l'infiltration consécutive de l'épithélium dans les parties voisines.

A la même époque, Schuh (1) décrivait une forme acineuse de

l'épi thélioma comme une métamorphose des glandes suuoripares.

Fuhrer (2) étudiait la participation des éléments de la peau et

des muqueuses dans la formation des épithéliomas, et concluait à

deux formes, l'une papillaire, l'autre acineuse.

La même année (1851), Reinhardt (3), que la mort devait si

tôt enlever à la science, décrivait comme des hypertrophies des

glandes tuhuleuses de la muqueuse intestinale, deux cas de tu-

meurs de l'estomac, et un cas de tumeur du rectum, ressemblant

à simple vue à l'encéphaloïde, et dont les deux premières s'étaient

généralisées au foie et aux reins.

En 1853, M. Ch. Robin publiait, en commun avec M. Laboul-

bène, la première observation de tumeur hétéradénique [Mémoire

sur trois productions morbides non décrites, in Mémoires de la

Société de biologie^ 1853, et Gazette médicale, même année).

En 185 A, parurent en même temps deux mémoires très-impor-

tants sur la structure des cancroïdes cutanés, l'un de Remak {h),

Vautre de M. Verneuil (5) . Le professeur de Rerlin cilait deux cas

où la tumeur était due à l'hypertrophie et à la dégénération des

glandes sébacées, tandis que notre érudit compatriote attribuait

le même résultat à l'hypertrophie et aux métamorphoses des

glandes sudoripares.

En 4 855, Rillrolh (6) donnait la description d'un cas de tu-

meur kystique du testicule constituée par l'hypertrophie et les

dilatations pariétales des tubes séminifères. Ces dilatations par-

(1) Schuh, in Prager Vierteljahrsschrift, 1851, t. I, p. 61.

(2) Fuhrer, in Deutsch Klinik, 1851, n° 34.

(3) Reinhardt, loc. cit.

(4) Remak, Ein Beitrag zur Entwickelungsgeschichle der Krebshaftcn Ges-

chwure, in Deutsche Klinik, avril 1854.

(5) Archives générales de médecine, mai 1854.

(6) Billroth, Zur Entwickelungsgeschichte und chir. Bedeutung des flodency-

sloïds in Archiv fur palh. Anat.von Virchow, 1855.
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tielles en se séparant formaient les kystes séreux et muqueux de

la tumeur. Cette hypertrophie était loin d'être bénigne, car le

sujet de cette observation mourait peu de temps après l'opération

d'un cancer rétro-péritonéal.

On peut voir déjà que les premiers travaux tendant à assimiler

une partie des tumeurs cancéreuses à des hypertrophies glandu-

laires, commençés en France par Lebert et Ch. Robin, commen-

çaient à porter leurs fruits, lorsque, à la suite d'une série de com-

munications faites à la Société de biologie (1), M. Robin publia

son beau mémoire sur les tumeurs hétéradéniques (2) . Les tu-

meurs hétéradéniques ne sont pas en rapport de continuité avec

les glandes normales, même lorsqu'elles se développent dans un

organe qui en contient; elles ont pour caractère commun d'être

formées par un tissu dont les éléments épithéliaux sont réunis en

forme de tubes ramifiés ou de culs-de-sac qui les font ressembler

aux glandes en grappe. La marche envahissante de ce tissu, la

propriété qu'il possède de se généraliser, aussi bien que sa struc-

ture à l'œil nu, ne permettent pas de le séparer des affections

réunies sous la dénomination commune de cancer. D'après les ca-

ractères tirés de la présence ou de l'absence d'une gaine homo-

gène des filaments ou tubes glandulaires, et de la présence de

concrétions particulières (corps oviformes) dans leur intérieur,

M. Robin en décrit trois variétés. Les deux premières variétés

offrent des cylindres glandulaires terminés en csecum, possédant

une paroi propre homogène et dans leur intérieur des cellules nu-

cléaires ou pavimenteuses ; ces tubes offrent à leur centre une

lumière ou cavité dans la première variété, tandis qu'ils sont

exactement remplis dans la seconde. Dans celle-ci, on trouve en

outre une disposition arborescente des cylindres avec des renfle-

ments sphériques, ou pédiculés, piriformes, et, en outre, dans

leur intérieur, des corps transparents, sphériques ou ovoïdes,

(1) Le premier mémoire déjà cité en commun avec M. Laboulbène est de 1853.

Les suivants sur le même sujet sont : un Mémoire sur deux nouvelles observations

de lissu hétëradénique, par MM. Lorain et Robin (Société de biologie, 1855, p. 210),

et Note sur un nouveau cas de tumeur hétëradénique, par MM. Marcé et Robin

{Société de biologie, 4 855, p. 283).

(2) Gazelle hebdomadaire, 1856".
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isolés ou souciés ensemble par un point de leur surface, tantôt

homogène, tantôt granuleux, appelés corps oviformes (1). Nous

n'avons pas rencontré ces deux premières variétés dans les tu-

meurs du col utérin que nous publions dans ce mémoire, mais

nous avons vu souvent la troisième, dont nous empruntons textuel-

lement la description à M. Robin (Dict. de Nysten, onzième édit.,

p. 685) :

« La troisième variété du tissu hétéradénique offre une struc-

ture plus simple que les précédentes et une plus grande friabilité.

Celle-ci est due à l'absence complète ou presque complète de tissu

lamineux, avec des vaisseaux peu abondants, si ce n'est dans le

tissu lamineux de la surface. Les filaments se composent simple-

ment de cylindres pleins, composés d'épilhélium nucléaire presque

partout, prismatique ou pavimenteux par places, à noyaux sans

nucléoles, plus gros et plus granuleux que dans les cas cités pré-

cédemment. Ces éléments sont réunis en filaments pleins, cylin-

driques, assez courts, larges, ramifiés d'espace en espace ou à

leurs extrémités. Ce n'est plus une paroi propre ou gaîne qui les

maintient, mais une matière amorphe granuleuse, existant entre

eux et les dépassant dans une petite épaisseur à la surface des

cylindres. Dans quelques-uns de ces cylindres se trouvent des con-

crétions particulières de nature azotée. »

Nous donnerons bientôt trois observations de tumeurs du col

utérin, constituées uniquement par des tubes ramifiés pleins d'épi-

lhélium avec les mêmes caractères que ceux assignés par M. Ro-

(1) La description de ces deux premières variétés du tissu hétéradénique appar-

tient exclusivement à M. Robin, aussi avons-nous été fort étonné de lire dans un

mémoire publié en 18G3 par Friedreich (Archiv fur path. Anat. von Virchow,

t. XXVII, p. 375), une observation dont l'examen microscopique et les dessins res-

semblent exactement pour les points principaux à celles publiées par M. Robin dix

ans auparavant, sans qu'il en soit aucunement fait mention. L'auteur ne semble pas

avoir eu connaissance des planches dessinées dans le volume de la Société de bio-

logie de 1853, et dans le grand atlas de Lebert, t. I, pl. L; il compare le fait

qu'il a observé à un cas publié sous le nom de syphonoma par Henle (Zeitschrift fiir

rationnelle Medicin, 1845, t. III, p. 330), qui n'a avec lui aucun rapport de struc-

ture, et aux observations relatées par H. Meckel et Billroth (Annalen der Charité zu

Berlin, 1856, p. 96), et par R. Volkmann (Archiv fur path. Anat. von Virchow,

t. XII, 1857, p. 293), qui peuvent être en effet regardées comme des tumeurs hélé -

radéniques de la seconde variété de M. Robin.
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bin et cette dernière variété de tissu hétéradénique ; mais dans

quatre autres examens microscopiques qui nous montraient les

mêmes tubes glanduliformes, nous avons trouvé dans leur inté-

rieur, des globes épidermiques exactement semblables à ceux

de l'épithélioma des lèvres. Ce fait nous a paru important, car il

nous permet de rattacher le tissu hétéradénique de la troisième

variété de M. Robin à ce qu'on appelait autrefois cancroïde.

Dans le courant de ce mémoire, nous ne nous servirons plus

des mots cancer ni cancroïde. Au col utérin, en effet, plus que

dans toute autre région, la distinction est impossible à l'œil nu
5

toutes les tumeurs, cancroïde ou cancer, ont une marche aussi ra-

pidement fatale, et la distinction microscopique qu'on tenterait â

l'aide des caractères dont nous avons fait plus haut la critique, est

si difficile à apprécier, que les auteurs qui ont le mieux étudié ces

affections graves de l'utérus appellent, les uns cancer ce que les

autres nomment cancroïde. De plus, dans l'état actuel de nos

connaissances sur ce point, il faudrait en effet appeler unique-

ment cancroïde (comme on commence, du reste, à le faire en

Allemagne) (1) les tumeurs épithéliales à forme glandulaire,

et alors nous préférons nous servir du mot tissu hétéradénique

qui a un sens bien déterminé, et n'a pas l'inconvénient de faire

croire que ce sont des tumeurs bénignes. Quant aux autres tu-

meurs de nature épithéliale qu'on a l'habitude d'appeler cancer,

et qui ont presque toujours à l'œil nu l'apparence de l'encépha-

loïde, nous les caractériserons par la forme de leur trame et de

leur épithélium.

Notre travail est rédigé d'après quarante-neuf observations

suivies d'autopsie et d'examen microscopique, que nous avons re-

cueillies pendant une année d'internat à la Salpêlrière, dans le

service de notre excellent maître M. Charcot. Nous avons pu exa-

miner aussi les pièces provenant d'ablations du col utérin prati-

quées par MM. Chassaignac, Cusco et Verneuil, ce qui fait un

(1) Paulickî, dont le livre est la reproduction des opinions de M. Virchow, donne

en effet comme caractéristique du cancroïde le groupement des cellules épithéliales

suivant une forme qui rappelle les acini des glandes. (Allgemeine Pathologie, 1863,

p. 254.)
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total de cinquante-cinq faits dont cinquante-deux avec autopsie

complète -, aucun d'eux n'a présenté les caractères du squirrhe

ni du cancer colloïde. Tous avaient débuté par la portion vagi-

nale du col, et même alors qu'elles avaient gagné la totalité des

parois utérines, ce dont nous ne possédons que très-peu d'exem-

ples, les caractères de l'ulcération du col pouvaient toujours per-

mettre d'assurer que cette portion avait été la première envahie.

Nous les classons de la façon suivante :

Tumeurs hétéradéniques (3
e variété de M. Robin) avec ou

sans globes épidermiques 18 cas.

Tumeurs épithéliales possédant des alvéoles visibles à l'œil

nu et des cellules cylindriques 3 cas.

Tumeurs épithéliales possédant une trame à mailles fines et

des cellules de forme très-variée où la forme prismatique

domine 34 cas.

IV. Tumeurs hétéradéniques (1) (pl. XIV, fig. 1 à 5, et pl. XV,

fig. 1 à 3). — Dans toutes nos observations, ces tumeurs ont

débuté par la partie inférieure du col (portion vaginale et intra-

cavitaire). A une époque assez rapprochée du début (obs. I, II),

alors que les progrès de l'ulcération et les lésions consécutives

des vaisseaux, le ramollissement cadavérique, etc., n'ont pas

encore altéré leur couleur, leur forme et leur consistance, les

tumeurs hétéradéniques du col utérin peuvent se reconnaître à

simple vue aux caractères suivants :

Les lèvres du col, ou l'une d'elles seulement est tuméfiée,

bourgeonnante, parfois renversée en dehors, irrégulière à sa sur-

face; elles peuvent atteindre un volume assez considérable (5 ou

8 centimètres de diamètre à leur circonférence inférieure). La

couleur de ces tumeurs est blanchâtre ; elles ne réfléchissent pas

la lumière de la même façon que le ferait un corps blanc opaque,

mais elles ont une certaine transparence, comme la cire vierge

par exemple. Elles conservent bien leur forme quand on les palpe,

mais elles sont néanmoins assez friables pour être écrasées ou pé-

nétrées avec le bout du doigt.

(1) Nous rappelons que les tumeurs de cette nature sont appelées souvent épithé*

lioma glandulaire ou cancroïde.
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Elles sont, par leur consistance, bien différentes des tumeurs

squirrheuses qui sont élastiques, dures et résistent absolument à

l'écrasement avec le doigt, d'une part, et des tumeurs encépha-

loïdes très-molles, d'autre part. La surface de section de ces tu-

meurs est sèche ; elle n'est pas imbibée de suc laiteux comme

Fencéphaloïde. Quand on les presse ou qu'on racle la surface de

section avec un scalpel, on n'obtient pas un suc laiteux miscible à

l'eau, mais seulement de petits grumeaux difficiles à désagré-

ger, ou des filaments blancs opaques ayant 1 ou 2 millimètres de

longueur, quelquefois même 1 centimètre, vermiformes, qui

sortent de cavités cylindriques visibles à l œil nu. Ces filaments

sont tantôt disposés sans ordre, tantôt parallèles les uns aux au-

tres ou disposés en éventail dans les gros bourgeons saillants

(obs. I). Ces éléments sont au milieu d'un suc transparent.

En examinant le tissu morbide au microscope sur des coupes à

un grossissement de 12 diamètres et à la lumière réfléchie (pl. XIV,

fig. 5), ou à un plus fort grossissement (pl. XIV, fig. 1), on obtient

des tubes allongés, multiples et anastomosés comme les tubes

glandulaires, si le sens de la coupe est parallèle à la direction

des filaments. Dans le cas contraire, si la section les rencontre

perpendiculairement à leur direction', on n'a que des alvéoles

circulaires. Il faut examiner les préparations faites suivant ces

deux diamètres longitudinal et transversal des tubes pour en avoir

une idée complète.

Sur des coupes longitudinales, on voit que les filaments précé-

dents sont renflés de distance en distance et présentent sur leurs

parties latérales des dilatations acineuses
;
qu'ils s'anastomosent

fréquemment les uns avec les autres, et se terminent par une ou

plusieurs ramifications qui rappellent la forme de certaines glandes,

par exemple, celle des glandes de la prostate ou des glandes

composées du col utérin. Cette disposition était très-manifeste

dans l'une de nos observa' ions, dont nous avons dessiné (fig. 5)

une préparation. Souvent un filament se divise en deux branches

qui se séparent à angle aigu, puis se réunissent bientôt, ainsi que

cela est représenté figure 1 en e. Ces filaments sont séparés les

uns des autres par de minces couches du tissu dans lequel ils se
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sont développés, par exemple, le tissu conjonclif et le tissu mus-

culaire de l'utérus. Leurs anastomoses, les prolongements qu'ils

envoient et leur position au milieu de cylindres creux formés par

un tissu beaucoup plus résistant qu'ils ne le sont eux-mêmes,

expliquent comment, en pressant la masse dégénérée, on n'en

obtient que des fragments.

Si Ton étudie ces productions avec un grossissement de 200

à 300 diamètres, on reconnaît que les filaments se composent

de cylindres pleins formés de cellules nucléaires, prismatiques

ou pavimenteuses (pl. XIV, fig. 3, grossissement de 200 diam.),

agglutinées entre elles par une substance amorphe granuleuse. A

leur centre, il n'existe jamais de cavité libre ou lumière, comme

dans les glandes tubulaires normales. Les cellules possèdent tou-

jours un noyau ovoïde généralement parallèle à la direction du

cylindre pour celles qui siègent à son centre, et perpendiculaire à

sa direction pour celles qui limitent sa surface. Les noyaux sont

finement granuleux, possèdent rarement un nucléole apparent,

et mesurent en moyenne 0mm ,01Zi en longueur sur 0mm ,009 en lar-

geur. Le diamètre des tubes, très-variable, non-seulement d'une

observation à une autre, mais aussi dans les divers points d'une

même tumeur, oscille entre 0mm ,030 et 0mm ,50. Ce sont les parties

delà tumeur les plus anciennes et déjà ulcérées qui offrent les tubes

les plus volumineux, tandis que le périphérie de la tumeur où se

trouve un tissu morbide plus jeune en continuel accroissement

excentrique, possède les plus petits. Aucun d'eux ne présente de

paroi ou gaine propre; ils sont limités seulement par la matière

amorphe qui unit entre elles les cellules et qui, les dépassant dans

une petite épaisseur à la surface des cylindres, ressemble parfois

à une paroi ; mais alors, en examinant les fragments de tube

qu'on obtient par la dissection simple, il est facile de s'assurer

qu'ils n'ont pas d'enveloppe isolable.

Sur les coupes transversales de ces tubes aussi bien que de leurs

ramifications acineuses, on peut s'assurer qu'ils sont exactement

remplis d'épithélium et que les cellules périphériques sont implan-

tées perpendiculairement à la paroi, suivant la direction des rayons

émanés du centre du tube.
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Le tissu au milieu duquel ces productions se sont creusées leurs

loges cylindriques est tantôt un tissu conjonctif, et alors il pré-

sente un grand nombre de noyaux sphériques mesurant de 0mm ,00Zi

à 0mm ,006, généralement disposées en séries linéaires entre les

fibres, tantôt le tissu musculaire de l'utérus, et alors les noyaux

allongés des fibres présentent souvent une dégénération granulo-

graisseuse. C'est dans ce tissu que se trouvent les vaisseaux san-

guins habituellement peu développés. Ainsi constituées, les loges

cylindriques des productions glandulaires ne possèdent pas de

membrane spéciale à leur surface interne.

Avant d'étudier le mode de propagation de ces tumeurs aux

parties voisines, et le rôle de leurs diverses parties dans la pro-

duction de l'ulcération, nous rapportons ici deux observations de

tumeurs hétéradéniques du col. enlevées par M. Cusco à une épo-

que assez rapprochée de leur début.

Obs. I (communiquée par M. Lannelongue, interne du service) (voy. pl. XIV,

iîg. 1 ). Tissu hétéradénique du col utérin.— Mort par péritonite. — Marie L. .
.

,

âgée de trenle-cinq ans, entra le 2 mars 1 864 à l'hôpital Lariboisière, au

n° 23 delà salle Sainte-Marthe, dans le service de M. le docteur Cusco.

Cette femme est malade depuis cinq mois ; elle a ressenti des douleurs

dans le bas-ventre et les reins, a eu des métrorrhagies tous les quinze jours,

de la leucorrhée, et depuis deux mois, elle perd continuellement un liquide

rougeâtre mélangé de sang.

Étal actuel. — Femme cachectique, très-pâle, dont la ligure annonce une

vieillesse prématurée. Par le toucher vaginal, on sent une tumeur du col

utérin végétante, ulcérée, douloureuse à la pression du doigt. Les jambes sont

œdématiées.

L*ablation de la tumeur fut opérée le 16 mars, par l'écrasement linéaire,

après abaissement préalable de l'utérus. Tout le col fut enlevé au niveau de

l'insertion vaginale. Le jour de l'opération il se déclara une hémorrhagie assez

considérable de la plaie qui nécessita le tamponnement. Le pouls était petit

et l'anémie profonde, mais il n'y avait pas de réaction fébrile.

Le 1 9 mars, l'examen au spéculum montre que la surface de la plaie est

en bonne voie de cicatrisation et couverte de pus de bonne nature. Les liga-

ments larges sont libres.

L'amélioration continue, et malgré une seconde hémorrhagie qui se déclare

huit jours après l'opération, la malade se lève, et reprend un peu de ses for-

ces. Pas de sensibilité du ventre.

La malade demande à sortir quinze jours après l'opération ; mais pendant

le trajet, elle est prise d'une douleur vive dans le ventre et on la ramène de
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nouveau dans la salle. Par le toucher vaginal pratiqué le même soir, on con-

state un empâtement considérable dans le cul-de-sac postérieur. De plus, le

doigt sentait à ce niveau une bride avec une dépression semblant conduire à

un foyer.

Les jours suivants, les symptômes d'une péritonite généralisée se déclarent:

vomissements, douleur, diarrhée très-abondante, et amènent rapidement la

mort de la malade.

Uautopsie a montré qu'il existait, en effet, dans les ligaments larges, un

foyer purulent communiquant d'une part avec le péritoine, et de l'autre s'ou-

vrant dans le cul-de-sac postérieur du vagin. La plaie était vascularisée et

présentait sur une surface lisse quelques bourgeons charnus de la grosseur

d'une tête d'épingle. La tumeur avait été enlevée complètement, et il n'y

avait pas de trace apparente de reproduction. Dans les autres organes, on n'a

trouvé aucune tumeur secondaire de nature cancéreuse.

La tumeur enlevée me fut remise le môme jour, et voici les

résultats de mon examen :

La partie enlevée présente une hypertrophie bourgeonnante des lèvres du

col; celles-ci, irrégulières, bosselées, volumineuses, renversées en dehors,

mesurent dans leur plus grand diamètre environ 5 centimètres ; l'orifice du

museau de tanche est dilaté et sa cavité irrégulière, anfractueuse, ulcérée.

Toute la portion enlevée est transformée complètement en un tissu blanchâtre,

sans être tout à fait opaque, très-peu vasculaire, rappelant la couleur de la

prostate ; la consistance de la tumeur, bien qu'assez ferme, est loin de pré-

senter la dureté des tumeurs squirrheuses. La surface de la tumeur ne se

couvre pas de liquide laiteux quand on la presse. Sur une coupe perpendicu-

laire à sa surface, on voit à l'œil nu ou à la loupe, de petits filaments blancs

généralement parallèles entre eux, divergeant en éventail dans les gros bour-

geons (ce sont ces filaments que représente au microscope la fig. 1 ,
pl. XIV).

En raclant avec le scalpel la surface de section, on n'a pas de suc laiteux

miscible à l'eau, mais seulement des fragments plus ou moins longs des fila-

ments précédents.

Vexamen microscopique de ces filaments, fait d'abord en les prenant sim-

plement au bout de l'aiguille et les portant sur la plaque de verre sans les

dilacérer, montre, à un grossissement de 150 diamètres, des tubes irréguliers

très-larges, nettement limités à leurs bords, possédant des renflements parié-

taux et des terminaisons en cul-de-sac. En les dilacérant, il est impossible de

mettre en évidence une paroi glandulaire propre, mais on reconnaît qu'ils

sont formés par des cellules nucléaires ou pavimenteuses agglutinées entre

elles par une substance amorphe. Tout le filament ou cylindre est formé de

cellules et il n'y a pas de cavité centrale. Les noyaux sont tous remarquable-

ment égaux dans leur forme et leurs diamètres ; ils sont ovoïdes, à grand dia-

mètrejîirigé parallèlement à la longueur du tube, très-réguliers, finement
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granuleux sans nucléole et mesurent Omm ,01 4 en longueur sur 0mm ,009 en

largeur. Beaucoup de ces cylindres ne possèdent que des noyaux; dans d'au-

tres on a des cellules pavimenteuses, polyédriques, dont le noyau est le même
que le précédent et dont la cellule entière mesure 0mm ,016 à 0mm ,019 dans

son plus grand diamètre. Il est très- rare de trouver une cellule à deux ou

plusieurs noyaux ; on rencontre aussi des parties de tubes où un certain nombre

de cellules sont exactement sphériques, vésiculeuses, de Omm ,01 8 à 0mm ,020,
et se sont transformées en une petite cavité remplie de liquide granuleux.

En faisant, soit à l'état frais, soit après macération préalable dans une so-

lution faible d'acide chromique, des coupes perpendiculaires à la surface de

la tumeur, dans la direction visible à l'œil nu des cylindres précédents, on

peut étudier leur disposition relativement au tissu qui les entoure et leurs dia-

mèlres. La figure 1 représente une de ces coupes où Ton peut voir la diver-

sité des formes qu'affectent les cylindres pleins composés de cellules b b (à ce

faible gr ossissement, les noyaux des cellules paraissent comme de fines gra-

nulations). Us sont généralement parallèles les uns aux autres et dirigés de

la surface s de la tumeur à sa partie profonde p. Ils sont souvent unis les uns

aux autres par des prolongements transversaux c; en e, l'un de ces cylindres

se divise à angle aigu en deux branches qui se réunissent bientôt. Ils pos-

sèdent tnus des renflements sphériques d, de distance en distance sur leur

trajet, et l'on peut voir assez souvent aussi que l'un de ces cylindres se

ramifie en un point pour se terminer par plusieurs culs de-sac. Comme ils

forment tous un système ramifié indéfiniment dans la profondeur de la

tumeur, il est difficile d'apprécier leur longueur, parce que par la dilacéra-

tion ils se cassent et que sur une coupe on les perd bientôt. On peut néan-

moins en isoler ou en voir sur une coupe qui ont 1/2 à 2 millimètres de

longueur. Leur largeur est de 0mm ,15 à 0
mm

,25; en moyenne 0mm ,20.

Ces cylindres pleins, qui ont ainsi la plus grande analogie avec des glandes,

sont séparés les uns des autres par un tissu peu épais a qui, examiné à un

grossissement de 300 diamètres, est formé de fibres de tissu conjonctif, paral-

lèles, et de noyaux sphériques avec ou sans nucléoles, réfringents, qui mesu-

rent de 0mm ,00i à 0
mi\005 ou 0

mm ,006. Ces noyaux sont souvent très-

nombreux, souvent disposés en séries linéaires, au contact les uns des autres

entre les fibres de tissu conjonctif. C'est au milieu de ce tissu que sont creu-

sées les cavités cylindriques où se loge le tissu hétéradénique. La paroi

interne de ces cavités est uniquement limitée par le tissu conjonctif, sans

membrane spéciale.

Il est intéressant de savoir comment se comportent ces deux éléments de

la tumeur, cylindres épithéliaux et tissu conjonctif, à la surface de la tumeur :

c'est ce qu'explique très-bien la figure 1 : la ligne s représente la surface de la

tumeur ; les cylindres épithéliaux se limitent au point où la matière amorphe

qui agglutine les cellules a conservé sa propriété normale de cohésion ; mais

lorsque, dans ['ulcération de la tumeur, la matière amorphe liquéfiée ne retient

pas les cellules au contact, celles-ci sont dissociées et entraînées par le liquide
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pour constituer le suc ichoreux qui coule dans le vagin; alors les cylindres

sont vides et il ne reste plus que leurs parois de tissu conjonctif qui sont libres

et flottantes à la surface et'. Par les progrès de l'ulcération, il peut arriver

qu'un tube épilhélial transversal qui en réunit deux longitudinaux, comme

celui représenté en c, se trouve juste à la surface ulcérée, figure que nous

avons souvent rencontrée dans nos préparations.

Dans les différents points de cette tumeur qui paraissaient tous du même

âge et qui s'était développée depuis peu, nous n'avons pas rencontré de cel-

lules agglomérées sous forme de globes épidermiques.

L'observation suivante est complètement analogue à celle qu'on

vient de lire.

Obs. II (communiquée par M. Thévenot, interne du service). — D..., âgée

de cinquante-deux ans, entrée le 14 juin 1854 dans la salle Sainte-Marthe

(service de M. Cusco), souffre de douleurs dans le bas-ventre et les reins de-

puis deux mois et demi.

M. le docteur Cusco pratiqua l'amputation du col le 21 juin, par l'écrase-

ment linéaire après abaissement de l'utérus. Après l'opération, qui n'avait pas

compris la totalité de la tumeur, une hémorrhagie peu abondante mais con-

tinue, eut lieu et dura les jours suivants, en même temps que se manifestè-

rent les signes d'une péritonite qui enleva la malade le "25 juin. L'autopsie,

faite le 26 juin, ne montra aucun dépôt secondaire dans les organes.

L'examen de la tumeur étudiée à l'œil nu et au microscope est tellement

identique avec celui de l'observation précédente, que ce serait m'exposer à

une répétition inutile en le transcrivant en détail, il me suffira de dire que la

production morbide avait la même coloration blanchâtre, la même consistance
;

qu'elle se caractérisait par l'absence de suc miscible à l'eau ;
et, à l'examen

microscopique, par des filaments glanduliformes de même dimension et de

même structure que ceux de l'observation I. Il n'y avait pas non plus de

globes épidermiques.

Nous venons de voir deux cas de tumeur hétéradénique du col

à une période très-rapprochée de leur début, et cependant nous

n'avons pas pu décider par ces deux examens, la question fort

intéressante de savoir si les glandes normales du col en étaient ou

non le point de départ. Dans nos deux observations, en effet, il

n'y avait plus vestige de la muqueuse du museau de tanche, et

toute la portion vaginale était transformée en un tissu très-voisin

d'un tissu glandulaire, mais qui s'en distinguait néanmoins, parce

que les tubes glanduliformes constituaient un système anastomo-

tique très-irrégulier dans sa disposition et ne possédaient pas de
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membrane glandulaire propre. Dans l'observation IV, la partie de

la muqueuse de la portion vaginale du col était conservée intacte,

et dans le tissu sous-muqueux existait une infiltration épithé-

liale, mais là encore le point de départ de la tumeur nous échap-

pait.

V. Mais si nous n'avons pas pu voir ces tumeurs hétéradéni-

ques à leur début, au moins avons-nous pu étudier leur mode de

propagation et d'envahissement dans les parties voisines. On sait,

en effet, qu'une tumeur idéale donnée s'accroît par l'adjonction à

la première tumeur de petites masses, îlots ou granulations de

même nature qu'elle, qui se développent isolément à sa circonfé-

rence. Et si, comme nous allons en donner des exemples, ces dé-

pôts secondaires ou granulations sont, à leur début, séparés de la

tumeur primitive, l'étude de leur mode de développement suffira

pour connaître le mode de début des tumeurs hétéradéniques en

général, bien que ne donnant pas d'une façon absolue celui des

tumeurs hétéradéniques du col de l'utérus en particulier. Dans

l'observation suivante, nous avons fait d'une manière aussi com-

plète qu'il nous a été possible l'étude de ces granulations.

Obs. III. Tumeur hétéraclénique du col utérin. — Granulations de même na-

ture de la surface de Vutérus et du tissu cellulaire sous-muqueux de la vessie.

— Globes épidermiques dans un ganglion pelvien. — Mort par péritonite. —
L..., âgée de soixante-deux ans, entrée le 23 octobre 1863 à l'infirmerie de

la Salpêtrière, au n° 3 de la salle Sainte-Marthe, dans le service de M. Char-

cot, morte le 1 4 novembre 1 863.

Autopsie faite le 15 novembre. Maigreur assez prononcée du sujet. Les

deux poumons sont œdémateux ; le cœur est petit, revenu sur lui-même ; le

péricarde et les plèvres sont sains. La cavité du péritoine est pleine de pus

localisé surtout au-dessus du foie. La cavité du petit bassin est complètement

fermée à sa partie supérieure par l'adhérence des organes au moyen de fausses

membranes fîbrineuses. Le foie est de volume normal, la périphérie des lobules

hépatiques est grise, en dégénération graisseuse ; leur centre est de colora-

tion rouge. La rate est de volume normal, sans lésion. L'uretère et le calice

du rein droit sont distendus ; le rein du môme côté présente une anémie et

une infiltration urineuse très-manifestes. Le rein gauche est sain.

La muqueuse de la vessie est soulevée par un grand nombre de petites gra-

nulations solides, blanches sur une coupe, de la grosseur d'une tête d'épingle

ou d'une lentille, souvent agglomérées. Ces granulations existent dans tout le

bas-fond de la vessie. La muqueuse qui les recouvre ne présente aucune ulcé-
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ration ; elle est pâle partout, excepté au niveau de l'orifice uréthral où elle est

congestionnée. Le tissu qui sépare la muqueuse vésicale du col de l'utérus est

épais, complètement dégénéré, friable, de coloration blanchâtre.

Le vagin et l'utérus ne forment plus qu'une cavité ulcérée où il est impos-

sible d'assigner les limites du col. Le col et une grande partie du corps de

l'utérus sont détruits, et il ne reste plus de cet organe que la partie supérieure

du corps et le bord supérieur. A la surface péritonéale de la partie conservée

du corps de l'utérus, on voit sous les fausses membranes fibrineuses, des gra-

nulations du volume d'un grain de millet à un grain de chènevis, très-nom-

breuses, blanchâtres, saillantes et situées dans le tissu même de l'utérus sous

le péritoine.

La partie ulcérée de l'utérus et du vagin est recouverte par une couche

grise adhérente d'où partent des débris flottants, allongés, grisâtres, friables.

En détachant cette couche superficielle, on voit au-dessous d'elle des fongosités

et des bourgeons blanchâtres couverts de vaisseaux mesurant en diamètre

de I millimètre à 1 centimètre.

Le rectum est sain.

Les ganglions lymphatiques sacrés et lombaires, surtout du côté droit, sont

complètement dégénérés, de la grosseur d'une noisette, montrant sur une

coupe une surface blanchâtre d'où suinte par la pression un liquide puriforme

ou caséeux. Les ganglions inguinaux sont gros, mais ils ont leur couleur et

leur consistance normales.

Les nerfs sacrés et les veines des membres inférieurs et hypogastriques sont

normaux.

Examen microscopique. — À l'état frais, nous avons examiné le liquide qui

suintait sur les coupes de la paroi du cloaque uléro-vaginal, et nous avons vu

des cellules très-variables de forme, polyédriques, prismatiques, allongées

avec plusieurs prolongements. Elles possédaient toutes des noyaux ovalaires

ou sphériques de 0mm ,007 à Omm ,OIO de diamètre, la plupart des noyaux

n'avaient pas de nucléoles.

Nous avons fait durcir dans l'acide chromique la vessie, la portion de

l'utérus qui présentait des granulations sous-péritonéales, un des ganglions et

une partie de l'ulcère utéro-vaginal ; voici les résultats de cet examen ulté-

rieur fait sur des coupes.

Les coupes perpendiculaires à la' surface de Yulcèralion montrent des ca-

vités allongées en doigt de gant (analogues à celles représentées fig. 1), sépa-

rées les unes des autres par du tissu conjonctif. Les cavités sont remplies

incomplètement par des cellules libres et peu nombreuses dans la partie

des cavités alvéolaires voisine de la surface, tandis que les cellules du fond

des cavités sont encore cohérentes. Le tissu conjonctif qui entoure ces

cavités est très-vasculaire ; il forme à la surface de l'ulcération des saillies

libres, fibreuses, analogues à celles représentés fig. 1 en a 1

, mais plus longues

et plus vasculaires. Ainsi, à la surface de Vulcératîon les deux éléments qui en-

trent dans la tumeur subissent une modification toute différente: les cellules des
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tubes glanduliformes se désagrègent, deviennent libres et tombent dans le liquide

ichoreux de (ulcère, tandis que dun aulre Râlé, le tissu conjonctif forme des

saillies vascularisées qui donnent à Vulcêratùm son apparence papillaire et

bourgeonnante. Au-dessous de cette couche, on trouve d> s filaments ou tubes

ressemblant à ceux des glandes tubuleuses, allongés, anastomosés ou rami-

fiés très diversement, bien limités à leurs bords et mesurant en largeur 0 mju,030

à 0
mm ,050. Les cellules qui les remplissent complètement sont arrondies ou

polyédriques. Leurs noyaux volumineux mesurent 0mm ,007 à 0
min

,009 ; ils sont

arrondis ou ovoïdes, avec ou sans nucléole ; ils ont tous sensiblement le

même diamètre etla mêmeforme. Les cellules elles-mêmes mesurent 0mm ,01

0

à 0,012. Plus profondément enfin, à la limite de la néoplasie avec le tissu

normal, on trouve une couche formée, comme les faisceaux qui séparent les

tubes glanduliformes, de fibres lamineuses et de nombreux noyaux arrondis

de 0"im ,004 à 0mm ,005 disposés le plus souvent en séries linéaires Dans toutes

les parties examinées de l'ulcération, nous n'avons pas vu de globes épider-

miques.

Mais il n'en a pas été de même sur les coupes du ganglion lymphatique. Là,

nous avons trouvé des cavités alvéolaires plus grandes remplies de cellules

pavimenteuses ressemblant à celles du corps muqueux de iMalpighi, plus gros-

ses que les précédentes, et au centre de ces cavités se trouvaient presque tou-

jours des globes concentriques d'épiderme. Ainsi, nous n'avons pas pu rencon-

trer de globes épidermiques dans les parois de l'ulcère, tandis qu'il y en avait

en grand nombre et de très-manifestes dans les ganglions.

La partie la plus intéressante de cet examen est bien certainement l'étude

des granulations de l'utérus et de la vessie ; aussi lui avons-nous consacré les

ligures 2, 3 et 4 de la planche XIII. La figure 4 représente une granulation

située sous le péritoine au bord supérieur de l'utérus. La ligne F présente une

convexité supérieure qui est le relief de la granulation. On y trouve, en allant

de la surface à la partie profonde, la coupe du péritoine, puis du tissu propre

de l'utérus et enfin la granulation proprement dite. Celle-ci est formée par

des tubes glanduliformes pleins de cellules épithéliales, analogues par leurs

dimensions aux mêmes éléments que nous a vons décrits dans les parois de

l'ulcération. Mais dans ces granulations, les cylindres pleins, composés d'épi-

thélium, sont groupés suivant des dessins parfois très-élégants ou bizarres,

très-variables, bien que généralement tous les tubes d'une même granula-

tion semblent partir d'un centre commun. Ainsi la disposition des tubes est

bien différente dans les trois ligures 4, 2 et 3, qui proviennent de la même
malade ; dans la figure 4, ils sont disposés en éventail, dans la figure 3 comme
les rayons de la roue d'un char ; mais dans les trois cas, le plus grand nom-

bre des tubes divergent d'un point commun qui est un tube plus volumineux.

Dans cette observation les tubes sont beaucoup plus petits que dans les deux

précédentes et ne mesurent que 0mm ,030 à 0mm ,080. Indépendamment des

formes que nous avons représentées fig. 2, 3,4, il y en avait une infinité d'au-

tres dont les types sont très-difficiles à décrire. La chose essentielle à constater
,
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et que nous avons toujours vérifiée, c'est que ces tubes g landuli formes existaient

dans toutes les granulations, quelque petites qu elles fussent. Dans les plus

petites, les tubes étaient plus minces et le tissu utérin qui les séparait était

normal; dans les plus grosses, c'est-à-dire celles ramollies à leur centre et

de la grosseur d'un petit pois, les cloisons de tissu utérin avaient disparu et il

s'était formé des cavités acineuses plus ou moins régulièrement disposées,

remplies de cellules épithéliales libres, non cohérentes les unes aux autres,

formant un liquide blanchâtre ou caséeux.

Les granulaiions de la surface de l'utérus étaient souvent isolées, et j'in-

siste sur ce point qui est important pour comprendre le mode d'extension des

productions nouvelles ; souvent aussi ces granulations étaient au contact

les unes avec les autres et avec le tissu du corps utérin entièrement dégé-

néré.

Les granulations du bas-fond de la vessie étaient aussi tantôt isolées, et

c'étaient les plus rapprochées de la muqueuse vésicale, tantôt agglomérées et

confondues à mesure qu'on se rapprochait de la surface ulcérée du vagin. La

muqueuse vésicale était saine; elle possédait son épithélium superficiel et ses

follicules glandulaires normaux qui ne nous ont offert nulle part de relation

manifeste avec le tissu hétéradénique.

Ainsi, d'après l'observation qu'on vient de lire, les petites

masses ou granulations de tissu hétéradénique peuvent naître isolé-

ment sans aucune relation apparente avec la tumeur primitive, et

présenter dès leur début les tubes glanduliformes, anastomosés avec

leurs prolongements multiples en forme de cul-de-sac, qui sont la

caractéristique de ce tissu. Dans les plus petites granulations, les

tubes sont très-petits, et possèdent seulement un épithélium nu-

cléaire. Tels sont les résultats certains de l'observation; mais si

l'on veut pénétrer plus avant dans l'étude de l'origine de ce tissu,

on se trouve vis-à-vis de problèmes entourés des plus grandes dif-

ficultés.

L'épithélium nucléaire des tubes provient-il d'un tissu normal

préexistant, ou se forme-t-il de toutes pièces par genèse? Il ne

provient pas de glandes préexistantes, puisqu'on trouve des gra-

nulations isolées dans des parties où il n'existe pas de glandes à

l'état normal, telles, par exemple, que la surface péritonéale de

l'utérus dans le fait précédent. C'est justement là ce qui justifie le

nom d'hétéradénique que lui a donné M. Robin. Les noyaux épi-

théliaux dérivent-ils davantage des éléments du tissu conjonctif ?

D'après nos propres recherches sur ce point, nous ne sommes pas
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en droit de l'affirmer. C'est, il est vrai, généralement au sein du

tissu conjonctif qu'on les observe d'abord, et les éléments de ce

tissu dans les granulations subissent des métamorphoses ; les cor-

puscules deviennent plus apparents et souvent on peut voir un de

leurs noyaux en train de se diviser. Ce processus aboutit à la for-

mation de noyaux spbériques ou aplatis sur leurs faces par pres-

sion réciproque, ordinairement disposés en séries linéaires. Mais

ces noyaux sphériques mesurent de 0,nm
,004 à

0

mm
,005 en diamètre,

tandis que les noyaux épithéliaux qu'on voit en même temps ag-

glomérés sous forme de cylindres, mesurent 0mm ,009 dans leur plus

grand diamètre et sont ovoïdes ; une grande différence de dimen-

sion et de forme sépare ces éléments, et nous n'avons pas pu voir

nettement les formes qui leur seraient intermédiaires. En outre,

les éléments épithéliaux des tubes deviennent des cellules pavi-

menteuses, et subissent diverses altérations, telles que l'état vési-

culeux,la dégénération graisseuse ou épidermique, tandis que les

éléments nucléaires du tissu conjonctif qui entoure les tubes

épithéliaux conservent leur forme et leur volume pendant toute

la durée de l'existence de la néoplasie épithéliale. Aussi croyons-

nous que ces deux tissus, le tissu conjonctif et épithélial, sont in-

dépendants l'un de l'autre dès l'origine et restent toujours séparés.

Nous sommes par conséquent amenés naturellement à l'hypothèse

d'une genèse spontanée d'éléments épithéliaux nucléaires d'abord,

puis pavimenteux, disposés sous forme de cylindres ressemblant

aux glandes, genèse qui reproduit pathologiquernent chez l'adulte

ce qui se passe à l'état physiologique dans l'embryon. (Voy., pour

plus de détails, le mémoire de M. Robin sur la naissance des élé-

ments anatomiques, ci-dessus pages 26 et suivantes, et l'examen

microscopique de notre observation IV.) Cette genèse d'éléments

épithéliaux sous forme de tubes glanduliformes se continue pen-

dant toute la période d'accroissement de la tumeur, et les tubes

envoient de tous côtés, latéralement et à leurs extrémités, des

prolongements multiples en culs-de-sac, en doigt de gants, etc.

Pendant que la tumeur s'accroît à sa périphérie par les pro-

longements des cylindres glanduliformes, en même temps que

naissent des granulations isolées du même tissu, les parties de la



SUU LES TUMEURS ÉP1THÉL1ALES DU COL DE l' UTÉRUS. 497

tumeur développées les premières subissent des altérations que

nous devons maintenant étudier sous trois chefs principaux :

1° Lésions des cellules épithéliales (état vésiculeux, dégéné-

ration graisseuse, globes épidermiques).

2° Destruction des tubes glanduliformes (désunion des cellules,

ramollissement, ulcération).

3° Altérations des vaisseaux capillaires et veineux (destruc-

tion putrilagineuse ou gangréneuse de la tumeur).

VI. Lésions des cellules épithéliales. — En 18A9, Virchow

décrivait (1) les cavités creusées au milieu des cellules épithé-

liales du cancer, cavités qui contiennent souvent dans leur inté-

rieur soit un ou plusieurs noyaux, soit une cellule, et les regar-

dait comme un mode de génération des cellules (physalides). S'il

est certain que ces cellules ainsi creusées sont souvent remplies

d'éléments nouveaux, on doit dire aussi que ce mode de genèse

est loin d'être général, qu'il ne s'observe pas dans tous les faits,

et que plus souvent encore ces cellules creuses sont stériles. Dans

ce cas l'état vésiculeux des cellules est « un processus régressif

au lieu d'être un processus progressif», ainsi que l'ont démontré

E. Wagner (2) et W. Braune (3). C'est la dégénération muqueuse

ou colloïde des cellules qui, lorsqu'elle envahit tous les éléments

d'une tumeur épithéliale, lui donne à l'œil nu l'apparence gélati-

niforme qui lui vaut le nom de cancer colloïde. Les cellules épi-

théliales sont très-régulièrement sphériques, creusées d'une cavité

remplie d'un liquide contenant lui-même des granulations. La

membrane des cellules ainsi distendue montre un double con~

tour, et clans un point de sa circonférence le noyau généralement

conservé. Nous avons rencontré cet état vésiculeux dans un assez

grand nombre de nos observations, mais toujours partiel, borné

à quelques cellules de l'intérieur des tubes glanduliformes.

Assez souvent aussi quelques-unes des cellules du centre de

ces tubes étaient sphériques et remplies de granulations grais-

seuses comme le représente en m la figure 1 de la planche XV.

(1) Archivfiïr path. Anat. und Physiol., t. III, p. 197.

(2) Wunderlich's Archiv fiir Heilkunde, t. XV, 1856.

(3) Archiv. fiir path. Anat. und Physiol. von Virchow, 1859, t. XVII, p. 464.

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL.— T. I (1864). 32
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Dans un autre état des cellules que nous regardons comme une

métamorphose régressive, elles prennent l'apparence cornée des

cellules de la couche superficielle de l'épiderme et se réunissent

en sphères à couches concentriques. Ces globes épidermiques que

longtemps on a regardés comme la caractéristique du cancroïde,

existaient au centre des tubes glanduliformes dans la plus grande

partie de nos observations. Ils offraient avec l'état vésiculeux et

la dégénération graisseuse des cellules ce caractère commun et

constant de siéger au centre des cylindres au milieu des noyaux

ou cellules pavimenteuses situées toujours entre eux et la surface

de la production glanduliforme. C'est ce que représentent les

figures 2 et 3 de la planche XV; c'est cette disposition que

M. Verneuii a figurée dans les tubes à renflements multiples qu'il

regarde comme provenant des glandes sudoripares (Archiv.,

5e
série, t. IV, p. 698), et Paulicki dans les corps acineux du

cancroïde (Allgmeiîie PathoL, p. 256, fig. ikh).

Les globes épidermiques n'existent pas dans toutes nos obser-

vations de tumeurs hétéradéniques • ils manquent en général à

leur début (obs. I et II), et dans les parties les plus jeunes des

productions anciennes ; dans une tumeur qui date d'un certain

temps on les trouve localisés dans des points bien circonscrits,

comme, par exemple, dans un ganglion lymphatique de l'obser-

vation III, alors qu'il n'y en avait nulle autre part dans la tumeur

du col -, ou bien sur la surface ulcérée du vagin et du col, dans de

petites tubérosités blanchâtres, cireuses, assez résistantes, qui

tranchent en général par ces caractères et leur absence de vascu-

larisation sur le reste de l'ulcération, et qui ont le volume d'un

grain de chènevis à une noisette. Il nous est arrivé plusieurs fois

de chercher en vain pendant toute une journée des globes épider-

miques dans une tumeur hétéradénique du col, alors qu'il en

existait seulement sur le vagin ulcéré dans une ou deux des tubé-

rosités que nous venons de décrire, l'observation qu'on va lire en

est un exemple.

Obs. IV. Tumeur hétéradénique ulcérée du col de l'utérus et du vagin. —
Propagation aux ganglions pelviens et à la vessie. — Compression des bran-

ches afférentes du sciatique. — Phlegmon du ligament large, ouvert dans le
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péritoine. — Mort par péritonite. — M..., âgée de trente-neuf ans, entre le

26 niai 1863 à l'infirmerie de la Salpêtrière, au n° 18 de la salle Sainte-

Marthe, dans le service de M. le docteur Charcot.

Elle a eu un seul enfant il y a douze ans. Elle a eu de la leucorrhée toute

sa vie
;
depuis deux ans, elle souffre du dos et du bas-ventre ; ses règles, qui

duraient autrefois huit jours, ne durent plus que trois à quatre jours depuis

deux ans; elle n'a pas éprouvé de métrorrhagie, mais seulement elle tache

son linge en rouge depuis six mois. Il y a sept semaines, métrorrhagie extrê-

mement abondante.

Le toucher vaginal fait sentir une tumeur bosselée du col dont l'orifice

est largement entr'ouvert et mou. Pas de ganglions lymphatiques volumi-

neux.

La malade sortit sur sa demande le 6 juillet et rentra le 29 du même mois

au n° 15 de la même salle. Pendant son séjour à l'infirmerie, elle se plai-

gnait souvent de douleurs dans la cuisse gauche.

Autopsie faite le 7 décembre 4 863, trente-heures après la mort.

Maigreur extrême du sujet. Teinte verte cadavérique des parois abdomi-

nales.

Le cœur est petit, contracté, sans lésions au péricarde ni aux orifices.

Les poumons sont anémiés et emphysémateux.

Le péritoine est plein de pus ; les intestins sont agglutinés entre eux par

de fausses membranes fibrineuses molh s La cavité pelvienne est fermée par

les adhérences des organes ; on voit à droite et en arrière de la vessie une

petite perforation dont les bords sont très-nets, la forme circulaire, et d'où

l'on fait sortir du pus par la pression.

Cette perforation pénètre dans une poche kystique ne communiquant ni

avec la vessie, ni avec le cloaque utéro-vaginal Cette poche purulente, qui

siège dans le ligament large du côté droit, est sillonnée par des vaisseaux di-

rigés d'une de ses parois à l'autre, vaisseaux dont la tunique externe est rouge

et tomenteuse.

Le foie est petit ; la périphérie des lobules est grise (dégénération grais-

seuse) et le centre est rouge. Les lubules sont eux-mêmes plus petits qu'à

l'état normal.

L'estomac est normal, sans lésion de sa muqueuse. La rate est saine.

Les reins sont globuleux ; leur capsule s'enlève facilement ; la substance

corticale est pâle, anémiée, œdémateuse.

Les bassinets et les uretères sont distendus.

La vessie présente, sur son bas-fond, un bourgeonnement en chou-fleur

formé de granulations agglomérées et rouges à leur surface, blanches sur une

coupe.

Le col de l'utérus et la partie supérieure du vagin sont transformés en

une ulcération qui présente sur la surface vaginale des excroissances de deux

sortes : les unes sont rouges, fortement vasculaires ; les autres n'ont pas de

vaisseaux visibles à l'œil nu, et sont blanches, opalines, assez dures. Dans ces



500 V. CORNIL. — MÉMOIRE

dernières, Yexamen microscopique démontre de grandes cellules pavimenteuses

mesurant jusqu'à 0
min ,03 contenantu n noyau ovoïde dont les deux diamètres

sont Omm ,OI5 et 0
mm ,009. On y trouve aussi un grand nombre de globes

épidermiques (ce sont, du reste, les seules parties où nous ayons trouvé des

globes concentriques d'épiderme).

Après avoir fait une coupe longitudinale de l'utérus, on reconnaît que la

portion vaginale et la cavité du col sont remplacées par une vaste perte de

substance dont la surface est blanchâtre, peu riche en suc, peu vascularisée,

anfractueuse. La hauteur de ce qui reste de l'utérus mesure en longueur

6 centimètres. Les parois de la partie supérieure du corps utérin ont 15 mil-

limètres de large. Dans la moitié inférieure de l'utérus, ces parois sont consi-

dérablement épaissies et dégénérées ; elles ont sur la coupe une coloration

blanchâtre : le tissu qui les remplace est assez consistant, pâteux; quand on

le racle avec le scalpel, il ne donne pas un suc laiteux homogène et miscible

à l'eau, mais, au contraire, très-peu de suc et des grumeaux ou des filaments

blanchâtres, opaques. Ce tissu, étudié à l'aide de la dissection simple ou de

coupes, nous a présenté des lubes allongés, renflés de distance en distance en

cul-de-sac, homogènes, formés par des cellules épi théliales pavimenteuses ou des

noyaux agglutinés entre eux par une substance homogène finement granuleuse.

L'un de ces tubes est représenté figure 1 ,
planche XV, à un grossissement

de 60 diamètres. Ces tubes ne possèdent pas de membrane propre sépa-

rable par la dissection, mais ils conservent très-bien leur forme quand on

les aplatit entre les deux verres de la préparation ; ils ne possèdent pas de

lumière centrale, mais, dans un certain nombre d'entre eux, les cellules

placées à leur centre subissent la dégénération graisseuse et se métamor-

phosent en globules granuleux de Gluge. Leurs culs-de-sac terminaux ou

pariétaux isolés offrent l'apparence de culs-de-sac glandulaires. Us sont

situés au milieu d'un tissu conjonctif très-riche en noyaux sphériques de

0
mm ,005 de diamètre.

Je n'insiste pas davantage sur la structure de ce tissu qui offre avec les pré-

cédentes observations la plus grande analogie.

Les tubes nerveux des branches afférentes des sciatiques ne sont pas alté-

rés, mais les troncs nerveux sont comprimés à droite par les ganglions pel-

viens du même côté, qui sont volumineux
,
blanchâtres, de consistance

caséeuse.

Les ganglions lombaires 'sont gros et rouges sur une coupe, mais non

dégénérés.

Les veines hypogastriques, iliaques et crurales sont remplies par des cail-

lots librineux récents ; il n'y a pas d'œdème des membres inférieurs.

Les globes épidermiques peuvent s'observer à une époque très-

voisine du début delà tumeur, ainsi que le montre le fait suivant.

Le 1
er août 1864, mon collègue Delens me remit pour l'examiner une tu-
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meur du col utérin enlevée par M. Chassaignac, chez une jeune femme de vingt-

cinq ans, ayant eu deux enfants, et qui ne s'était aperçu de pertes jaunâ-

tres que depuis trois semaines ; elle n'avait eu ni douleurs, ni métrorrhagies.

La portion que j'examinai était une des lèvres du col renversée en dehors,

bourgeonnante, blanchâtre, sans suc sur toute la surface libre, lisse et étran-

glée à son union avec l'utérus. Dans la portion lisse et resserrée à la base de

la production morbide, on reconnaissait à l'œil nu et encore mieux au micros-

cope, tous les caractères de la muqueuse de la porlion vaginale du col (voy.

notre précédent mémoire inséré dans le numéro de juillet de ce journal).

Cette muqueuse était très-épaisse, mesurait jusqu'à 4 millimètre et présen-

tait à l'examen microscopique fait sur des coupes, ses nombreuses couches

d'épithélium pavimenteux, stratifié, et ses papilles dont l'extrémité arrivait

jusqu'à la couche la plus superficielle des cellules. En comprenant dans la

même coupe la muqueuse et la portion exubérante de la tumeur, on voyait

la muqueuse se terminer brusquement en biseau sur cette dernière. Toute la

portion blanche et dégénérée, à surface granuleuse comme papillaire, pré-

sentait sur des coupes ou avec la dissection simple des tubes renflés et ana-

stomosés, mesurant en largeur de 0mm ,05 à 0 mui ,08, remplis de cellules nu-

cléaires ou pavimenteuses, dont les noyaux mesuraient 0
mm ,009 sur 0mw ,006.

Dans l'intérieur de ces tubes, on rencontrait fréquemment des globes épi-

dermiques.

Nous avons étudié spécialement dans cette tumeur assez récente, les par-

ties intermédiaires entre les points altérés et ceux restér. sains, entre la pro-

duction bourgeonnante et la muqueuse restée à peu près intacte du museau

de I anche.

Nous avons ainsi étudié sur des coupes très-minces la néoplasie à son dé-

but, et nous avons vu deux tissus bien distincts : 1
0
le tissu conjonctif contenant

des noyaux de 0mm ,004 à 0mm ,006, sphériques, globuleux, réfringents, géné-

ralement sans nucléole, formant des tractus fins, et 2° des noyaux épithéliaux

isolés, ovoïdes, plus transparents, avec un ou deux nucléoles très-volumineux.

Ces noyaux, qui présentaient, en général, une membrane à double contour (à

un grossissement de 600 diamètres, obj. 9 à immersion, ocul. 3 de Har-

tnach), étaient situés au milieu du tissu con jonctif précédent, dans de petites

cavités qu'ils remplissaient exactement ; de telle sorte, qu'on voyait à côté de

ces noyaux dans leur loge, des espaces ovalaires laissés vides par la sortie

du noyau.

Il nous serait facile de multiplier les exemples de tumeurs hé-

téradéniques possédant, au centre des tubes glanduliformes, des

globes épidermiques, car, sur nos dix-buit observations, nous avons

rencontré quatorze fois cette disposition. Mais comme nos obser-

vations ne différent guère que par le mode de propagation aux

divers organes, par les accidents qui sont survenus, tandis que
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l'examen microscopique des tumeurs esl sensiblement le même,

nous nous bornerons à résumer les complications dans un tableau

général.

VII. Destruction des tubes glanduliformes. Ulcération. —
L'altération que subissent les tubes glanduliformes de la sur-

face libre de la tumeur pour produire l'ulcération est de la plus

grande simplicité. Nous l'avons déjà exposée dans les observa-

tions I et III. Voici en quoi elle consiste : l'ulcération commence

d'abord par la chute de l'épitbélium pavimenteux qui tapisse la

surface vaginale du col ; alors les bourgeons blanchâtres formés

de tissu hétéradénique font saillie en toute liberté. Une coupe

perpendiculaire à leur surface (fig. 1, pl. XIV) montre qu'à leur

surface libre s, viennent se terminer deux tissus : le tissu hétéra-

dénique avec les tubes pleins de cellules b, et le tissu conjonctif a.

Nous savons que les cellules épithéiiales des tubes sont aggluti-

nées entre elles par une substance amorphe qui les maintient

unies; mais en même temps que ces cellules passent à l'état vési-

culeux, graisseux ou épidermique, la matière amorphe se liquéfie,

et les cellules devenues libres forment avec elle un liquide blan-

châtre qui est le suc sécrété à la surface de l'ulcération.

Ainsi, si nous voulons continuer la comparaison du tissu hété-

radénique avec les glandes normales, nous dirons que le premier

ne possède pas comme les secondes de conduits excréteurs, mais

que les phénomènes qui se passent dans l'ulcération lui en tien-

nent lieu. Les cellules désagrégées, granuleuses, qui constituent

le suc cancéreux, sont un produit de sécrétion des glandes patho-

logiques, aussi bien que le lait ou la matière sébacée pour les glan-

des physiologiques. Dans l'un et l'autre cas, le liquide consiste

dans des cellules épithéiiales infiltrées de granulations graisseuses

et plus ou moins altérées, fragmentées, méconnaissables 5 la seule

différence est que la sécrétion des hétéradénies les détruit en les

ulcérant.

Lorsque, en effet, les cellules épithéiiales se sont désagrégées, il

ne reste plus que les cloisons minces de tissu conjonctif a qui

proéminent à la surface de T ulcération comme des franges min-

ces, flottantes, vasculaires (a', fig. 1, pl. XIV). Dans les points où
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se trouvent, soit des cloisons de tissu conjonclif plus épaisses, soit

des vaisseaux plus volumineux, il se produit, au lieu de franges

minces, de petites tubérosités rouges visibles à Fœil nu qui res-

semblent tout d'abord à des bourgeons charnus.

Et comme l'ulcération détruit rapidement tout le tissu hétéra-

dénique. soit par le mode que nous venons de décrire, soit à l'aide

des altérations secondaires des vaisseaux que nous allons étudier

bientôt, il en résulte une perte de substance du col et même d'une

partie du corps de l'utérus, qui se limite par une surface plane, per-

pendiculaire à la longueur de cet organe. Cette surface est re-

couverte de bourgeons vasculaires. Il en est de même de la partie

de la surface ulcérée qui appartient aux cuîs-de-sac vaginaux.

Mais là, la disposition réticulée des vaisseaux sous-jaeents à la

muqueuse vaginale, donne à la surface ulcérée une apparence spé-

ciale qui se voit très-bien à l'œil nu. Elle présente des mailles qua-

drilatères, losangiques ou de toute autre forme, formées par des

saillies linéaires, rougeâtres, recouvertes elles-mêmes de petits

bourgeons charnus secondaires. Ces lignes saillantes et ces bour-

geons sont tous formés par des vaisseaux de ^ à 1 ou 2 milli-

mètres de diamètre, recouverts par plusieurs couches de cellules

épithéliales, de forme variée, dont les plus superficielles sont en

dégénération graisseuse; on trouve fréquemment aussi à leur sur-

face des globules de pus.

Il est rare qu'on ne trouve pas, en un ou plusieurs points de la

surface ulcérée, ou dans le tissu qui la double ou dans les gan-

glions pelviens, de petites tumeurs de la grosseur d'un petit pois

ou plus, blanchâtres, cireuses à l'œil nu, dont les coupes exami-

nées au microscope montrent des tubes glanduliformes avec des

globes épidermiques à leur centre. C'est là, du reste, dans le cas

où la tumeur primitive a disparu totalement par les progrès de

l'ulcération, le seul caractère qui puisse nous faire reconnaître sa

nature. A un examen superficiel, il sera, dans ces cas, impossible

de savoir si l'affection du col était ou non hétéradénique, car l'ap-

parence à Fœil nu de l'ulcération, aussi bien que les lésions des

vaisseaux que nous allons décrire, sont à peu de chose près les

mêmes dans toutes les tumeurs épithéliales du col.



50/j V. C0RNIL. — MÉMOIRE

VIII. Altérations des vaisseaux sanguins (1). — Depuis les

beaux travaux de M. Broca sur la propagation du cancer aux vei-

nes (2), le rôle des vaisseaux microscopiques et des capillaires

dans les tumeurs cancéreuses a été bien étudié par P. Sick (3) et

Otto Weber {h). Ce dernier auteur s'est attaché à montrer la

participation du tissu conjonctif de la membrane adventive des

vaisseaux à la formation des néoplasies (inflammation, tubercule,

cancer).

Nous diviserons ces lésions des vaisseaux suivant qu'elles sont

actives ou passives.

Le cas le plus simple est ce qu'on observe dans la majeure partie

des capillaires des tumeurs ulcérées, c'est une multiplication très-

remarquable des noyaux des capillaires. Il en résulte un épaissis-

sement de la paroi qui peut aller jusqu'à effacer la lumière du

vaisseau. La multiplication des noyaux de la paroi s'accompagne

aussi de formation de noyaux épithéliaux, et les cellules épithé-

liales de la tumeur sont très-intimement unies à la surface ex-

terne des vaisseaux capillaires. Les anses des vaisseaux capillaires

recouverts ainsi d'une ou de plusieurs couches épithéliales, con-

stituent les fongosités papillaires visibles à l'œil nu ou à la loupe

sur toutes les surfaces ulcérées dans les tumeurs épithéliales du

col. Les vaisseaux s'y terminent par des anses ou des extrémités

renflées en massue, telles que celles que nous avons figurées (pl. IV,

fig. 3) dans notre travail sur les tumeurs épithéliales des nerfs.

Ils peuvent aussi présenter sur leur trajet des dilatations ectasi-

ques plus ou moins considérables.

La multiplication des noyaux de la membrane externe, la for-

mation de noyaux ou de cellules épithéliales à la surface, s'obser-

vent sur les artères aussi bien que sur les veines ; mais nous n'avons

(1) Nous n'avons observé de lésion des vaisseaux lymphatiques que dans un seul

cas publié dans la Gazette médicale, 1864, p. 274.

(2) Mémoires deVAcadémie de médecine, 1854.

(3) Beitrage zur Lehrevom Venenkrebs. Tubingue, 1862.

(4) Veber die Betheiligung dcr Gefasse, besonders der Capillaren an den JSeubil-

dungen {Arch. fur path. Anat. von Virchoiv, 1864, t. XXIX, p. 84). Voy. aussi

Ch. Robin, Programme du cours d'histologie professé à la Faculté de médecine,

Paris, 1864, p. 102 et 207.
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vu que sur ces dernières l'altération suivante, que nous avons pu

observer bien des fois sur des veines de 0m,n
,01 à 0 rmn

,5 ou 1 milli-

mètre de diamètre. Nous nous sommes servi pour cela de pièces

durcies dans l'acide cbromique, et nous les avons étudiées sur des

coupes perpendiculaires à la direction des petites veines. Ces

coupes montraient d'abord les parois veineuses considérablement

épaissies, ce qui était dû à une prolifération très-abondante de

noyaux. La lumière du vaisseau était, par conséquent, rétrécie.

De plus, elle était souvent pleine de cellules épitbéliales, et sou-

vent aussi de la paroi interne s'élevait un petit bourgeon saillant

dans la cavité de la veine remplie, en outre, de cellules épitbé-

liales. C'est dans les points où les parois veineuses sont le plus

altérées, qu'on voit ces espèces de fongosités bourgeonnantes

dans l'intérieur des petites veines. Ces formations, parties de la

paroi interne des veines, sont composées de tissu conjonctif avec

une grande quantité de noyaux
;

quelquefois même, on peut

suivre dans leur intérieur des capillaires. C'est dans les coucbes

les plus rapprochées de la surface de ces bourgeons, de même

que dans les couches les plus internes des veines que naissent les

noyaux et cellules épitbéliales qui tombent et s'accumulent dans

la cavité de la veine.

Les petites veines en sont souvent remplies, et lorsqu'on trouve

les grosses veines oblitérées par un caillot qui contient des cel-

lules volumineuses à gros noyau, on suppose habituellement

que le cancer a perforé en un point la paroi d'une veine : on se

base, pour émettre cette opinion, sur un certain nombre de faits

ou l'on a observé de grosses veines perforées dans le point où. elles

passaient au centre d'une tumeur cancéreuse ramollie. Mais en

étudiant les petites veines sur des coupes perpendiculaires à leur

direction, il est facile de se convaincre qu'il n'y a pas au début

perforation de la paroi veineuse, mais seulement formation de

noyaux dans son épaisseur, et de cellules épitbéliales à sa surface

interne -, on peut dire, par conséquent, que les veines se remplis-

sent de cellules épithéliales sans qu'il y ait de solution de conti-

nuité de leurs parois.
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Tel est le processus actif: étudions maintenant les lésions pas-

sives qui en sont la conséquence.

Dans toutes les parties de la tumeur ulcérée dont les vaisseaux

vont se rendre à des veines oblitérées, la circulation en retour

étant abolie, la pression du sang augmente dans les capillaires.

C'est là, bien certainement, une des nombreuses causes de rupture

de ces vaisseaux et d'hémorrhagie. Mais ce n'est pas tout: le sang

séjourne dans les vaisseaux et la fibrine s'y coagule. Aussi, lors-

qu'on examine les vaisseaux de la surface de l'ulcération dans ce

cas, on trouve des capillaires dans deux états bien différents, les

uns rouges et distendus par le sang, les autres opaques et grisâ-

tres 5 ceux-ci deviennent transparents quand on ajoute de l'acide

acétique, et souvent on peut y reconnaître des globules rouges

altérés. La fibrine contenue dans les vaisseaux passe par ses

métamorphoses régressives habituelles, et bientôt les parois mêmes

des petits vaisseaux et des capillaires subissent une dégénération

granulo-graisseuse. Pendant que les éléments épitbéliaux de la

tumeur se sont désagrégés, les vaisseaux sont devenus libres,

saillants quelquefois, comme de longs filaments; à la suite des

lésions actives de la paroi des petites veines, et de l'arrêt de la

circulation qui en est la conséquence, ils subissent en dernière

analyse la dégénération granulo-graisseuse, moléculaire, qui les

assimile complètement aux tissus sphacélés. Ils sont alors soumis

seulement aux lois chimiques, et peuvent s'incruster de sels à

leur surface : ainsi nous avons observé ces vaisseaux couverts de

cristaux de phosphate ammoniaco-magnésien dans plusieurs cas

où la vessie communiquait avec l'ulcération vaginale.

On comprend que la décomposition moléculaire et chimique des

parties de la tumeur où la circulation ne se fait plus, est encore

activée au col utérin par le liquide de provenance multiple qui

stagne dans les culs-de-sac vaginaux. C'est par la réunion de ces

causes, présence de liquide ichoreux, interruption de la circula-

tion, que presque toutes les tumeurs épithéliales ulcérées et an-

ciennes offrent des parties plus ou moins étendues, mortifiées en

pleine gangrène humide. M. Broca (loc. cit.) avait signalé la par-

ticipation du cancer des veines à la gangrène des tumeurs, mais
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sans étudier ces lésions dans les plus petits vaisseaux, et par con-

séquent sans leur donner une généralisation suffisante.

Pour résumer ce qui a trait aux productions hétéradéniqucs

du col de l'utérus, nous dirons qu'elles présentent les caractères

assignés par M . Robin à la troisième variété de ces tumeurs ;

que les cellules épithéliales qui les forment subissent à un mo-

ment donné la dégénérescence vésiculeuse, graisseuse ou épider-

mique; que la désagrégation de ces cellules entraîne l'ulcération

et ses suites, c'est-à-dire la formation de franges et de bour-

geons vasculaires, les hémorrhagies , etc., et qu'enfin la tumeur

se détruit en partie ou en totalité par un processus assimilable

à la gangrène humide, dépendant des altérations secondaires

des vaisseaux.

(La suite au prochain numéro.)
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DES

ACTIONS RÉFLEXES PARALYSANTES

DANS LE PHÉNOMÈNE DES SÉCRÉTIONS

Par M. CLASJDÊ BERNARD
Professeur de physiologie générale à la Faculté des sciences.

(Leçon faite à la Sorbonne le 25 juin 1864, rédigée par M. Émile Alglave.)

Parmi les mouvements réflexes, il en est qui amènent un mou-

vement mécanique et d'autres la production d'un liquide, c'est-

à-dire une sécrétion. On doit se demander par quel mécanisme ce

liquide peut se sécréter dans la glande sous l'influence de ces

actions nerveuses. C'est ce que nous allons tâcher d'expliquer.

Mais d'abord signalons deux cas bien distincts d'actions ré-

flexes : les unes, qui produisent la contraction d'un muscle; les

autres, qui amènent son relâchement. L'exemple de ce dernier cas
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le plus anciennement connu, est celui du cœur qu'on arrête, non

pas en systole (car ce serait alors l'état tétanique), mais bien en

diastole, et cela par une irritation convenable des nerfs de sensi-

bilité de la peau. Cette action se produit, comme toutes les autres,

par des actions réflexes. Nous avons le nerf de sensibilité partant

de la peau, et apportant Yirritation, origine première des phé-

nomènes ; puis la cellule nerveuse à laquelle il aboutit, et qui

sert de centre; enfin le nerf de mouvement (le pneumogastrique

ou spinal) arrive «à la fibre musculaire du cœur. La seule différence

que nous trouvions entre ce cas et les exemples ordinaires d'ac-

tions réflexes, c'est que cette influence produit ici un relâche-

ment du muscle cardiaque au lieu de le contracter. En rendant

les deux espèces d'actions réflexes continues, on aura d'un côté

le tétanos et de l'autre le relâchement complet et permanent du

muscle. Remarquons, du reste, que si l'on peut obtenir la contrac-

tion d'un muscle en agissant sur le nerf de sensibilité, sur l'or-

gane central ou sur le nerf moteur, dans l'exemple du cœur,

que nous venons de citer, on peut également agir sur l'un quel-

conque des trois points, et l'effet produit sera le même, qu'on

irrite les nerfs de sensibilité de la peau, la substance de la moelle

ou le nerf pneumogastrique. Il y a donc parité aussi complète

que possible entre les deux cas.

Les mêmes phénomènes d'interruptions se produisent sur la

respiration par suite de certaines influences morales et de phé-

nomènes cérébraux divers. Ces mouvements ont été surtout étu-

diés par Rosenthal.Ce physiologiste a confirmé ce qu'on avait vu

déjà du pneumogastrique, mais en précisant davantage ; et il a

montré que l'action paralysante, dans ce cas, était due spéciale-

ment à certains filets particuliers du pneumogastrique. Ainsi, en

excitant le nerf laryngé supérieur, on arrête tout à fait la res-

piration. Ces faits bien établis font disparaître toutes les con-

tradictions des expériences précédentes, et ils expliquent ce

que M. Claude Bernard avait vu bien des fois depuis longtemps

déjà. Quand on serre le cou d'un animal, sa respiration s'arrête

aussitôt, et l'on dit qu'il étouffe parce qu'il ne peut plus respirer,

l'air n'ayant plus d'accès dans ses poumons. Il n'y a pas que cette
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seule cause, car plusieurs fois M. Claude Bernard ayant fait une

ouverture dans la trachée au-dessous de l'endroit où était prati-

quée la pression, a vu l'animal suspendre sa respiration subite-

ment fpioique l'air pût entrer facilement dans les poumons. Le

défaut d'air n'est donc pas ce qui arrête la respiration dans ce

cas : c'est qu'en pressant le cou, on presse en môme temps le

nerf laryngé supérieur qui arrête les mouvements respiratoires

par action réflexe.

On pourrait trouver aussi quelques actions paralysantes du

même genre dans les intestins, mais elles ont été beaucoup moins

étudiées et sont restées plus obscures. D'ailleurs les deux exem-

ples précédents suffisent amplement pour l'exposition des idées

qui vont suivre.

Ces actions réflexes paralysantes, qui jouent un si grand rôle

dans l'organisme
,
peuvent peut-être servir à expliquer certains

phénomènes restés jusqu'ici fort obscurs, entre autres les sécré-

tions dont nous ne nous faisons pas encore une idée bien exacte,

au moins quant à leur mécanisme.

Dans une glande, on trouve d'abord des cellules glandulaires,

puis des éléments contractiles, enfin du tissu conjonctif et des

vaisseaux. Or, on ne conçoit pas l'action d'un nerf moteur sur

une autre substance que sur une substance contractile, et, d'un

autre côté, il est certain maintenant que les sécrétions sont dues

à une action du système nerveux. Il faut donc admettre que dans

le phénomène des sécrétions il y a une action du nerf moteur

sur une substance contractile -, et en effet, nous venons de le

dire, on en trouve dans les glandes. Mais les actions réflexes du

système nerveux qui dominent tous ces phénomènes produisent

tantôt une contraction, et tantôt un relâchement du muscle. La

sécrétion sera-t-elle due à une action contractante ou à une action

paralysante? M. Claude Bernard pense qu'elle est due à une

action réflexe paralysante, et voici les raisons que lui ont fournies

ses récentes expériences à l'appui de sa théorie.

Toutes ces expériences ont été faites sur la glande sous*

maxillaire du chien. Cette glande forme une masse sphérique re-

cevant une artère de la carotide externe et émettant un rameau
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veineux qui va rejoindre la veine jugulaire externe. L'action du

système nerveux sur cette glande s'exerce au moyen de filets

nerveux provenant de la corde du tympan et du ganglion cer-

vical supérieur du grand sympathique; enfin elle est pourvue

d'un conduit excréteur qui amène la salive dans la bouche.

La sécrétion se produit là par une action réflexe, et il est facile

de le prouver en excitant le nerf lingual d'une manière quel-

conque. Nous trouvons encore ici les trois organes que suppose

toujours une action réflexe. L'irritation produite sur le nerf de

sensibilité, le lingual, se transmet par un centre qui est ici le cer-

veau, et arrive à la corde du tympan, nerf moteur. On pourrait du

reste, suivant les lois ordinaires des actions réflexes, obtenir le

phénomène en irritant directement la corde du tympan. Tout se

passe du reste dans cette expérience d'une manière fort simple,

et l'on observe très-facilement tous les phénomènes qui se succè-

dent. Cet exemple peut même prouver merveilleusement combien

Cuvier a eu tort de dire que dans un être vivant on ne peut agir

sur une partie sans troubler le tout, dont l'état réagirait à son

tour sur chacune des parties, de manière à modifier profondé-

ment les phénomènes observés. Il n'en est rien, et dans cette

expérience, on voit fonctionner la glande avec une netteté par-

faite; toutes les influences se produisent sur elles comme sur un

être isolé, avec une indépendance parfaite, et l'on ne trouble

rien dans les parties voisines.

Quand la glande est en repos, le sang artériel y entre rouge
;

le sang veineux en sort tout noir et ne contenant plus d'oxygène;

il y a eu une combustion complète, une combustion respiratoire

qui a remplacé l'oxygène par de l'acide carbonique. D'un autre

côté les vaisseaux sont très-resserrés, et, par conséquent, le sang

qui passe par l'étroite ouverture qu'ils offrent est en quantité

assez peu considérable.

Si maintenant nous produisons l'action réflexe par l'irritation

du nerf lingual,— ce qui se fait tout simplement en déposant sur la

langue un corps sapide, comme un peu de vinaigre, — La glande

entre aussitôt en fonction, le conduit excréteur amène dans la

bouche une grande quantité de salive; le sang veineux sort de la
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glande tout rouge et contenant encore beaucoup d'oxygène : on

ne peut plus le distinguer du sang artériel ; enfin le sang passe

très-rapidement et en très-grande masse à travers la glande,

parce que les vaisseaux se sont dilatés dans des proportions con-

sidérables : la veine donne des pulsations comme l'artère et si on

la coupe elle émet un jet de liquide de plusieurs centimètres.

Eh bien, cherchons maintenant à comprendre ce qui se passe,

mais en restant toujours à cheval sur les faits, car si les interpré-

tations peuvent changer, les faits doivent rester les mêmes et

toutes les théories doivent plier devant eux pour s'y adapter. Pre-

nons chacune des circonstances de l'expérience et cherchons-en

l'explication. Cette dilatation de l'artère et de la veine, c'est une

paralysie des vaisseaux; seulement le point nouveau qu'il faut

admettre ici c'est que cette action paralysante se porte non pas

directement sur l'élément musculaire, mais d'abord sur le grand

sympathique, lequel contracte certainement les vaisseaux quand

son influence n'est pas entravée ou détruite : il suffit en effet

de l'irriter d'une manière quelconque, par exemple en coupant

un de ses nerfs, pour amener une diminution immédiate du

volume des vaisseaux. Ainsi dans notre expérience nous para-

lysons l'action incessante du grand sympathique qui tend à res-

serrer les vaisseaux, et ceux-ci se dilatent aussitôt par le relâ-

chement de leur tunique musculaire débarrassée de l'influence

du grand sympathique.

Dans îa glande sous-maxillaire nous avons donc sur les mêmes

fibres musculaires des actions nerveuses de deux genres : celle du

grand sympathique qui fait contracter ces fibres, et celle de la

corde du tympan qui les dilate en paralysant le grand sympa-

thique. L'action de la corde du tympan correspond à l'activité

de la glande, celle du grand sympathique à la période de repos.

Ainsi la sécrétion est une conséquence de l'action paralysante de

la corde du tympan sur le grand sympathique.

Il y a maintenant d'autres faits à expliquer. Si nous paralysons

complètement cette glande en détruisant tout à fait les nerfs qui

s'y rendent, elle se met à fonctionner d'une manière continue,

ce qui prouve bien que l'action du système nerveux est une action
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de contention. En opérant ainsi nous rendons cette sécrétion

continuelle, mais seulement à partir de deux ou trois jours après

la section du nerf. Ce retard du phénomène vient de ce qu'on ne

peut couper le nerf qu'à son entrée dans la glande, et il faut alors,

pour que toute action nerveuse soit supprimée, attendre que les

derniers filaments de nerf qui se distribuent dans la glande soient

complètement détruits par défaut de nutrition.

Pour démontrer d'une autre manière que les phénomènes qui

se passent alors sont bien dus à la suppression du nerf, on peut

empoisonner l'animal par le curare qui, on le sait, n'agit que sur

les nerfs moteurs ; on met un tube au conduit de la glande pour

amener à l'extérieur la salive produite et mieux apprécier la

force de la sécrétion : quand la paralysie du muscle est devenue

complète par la mort du système nerveux moteur, on obtient

alors une sécrétion extrêmement abondante.

M. Claude Bernard a fait cette expérience de la manière sui-

vante : Elle consiste à injecter, avec une seringue munie d'un

tube d'argent excessivement fin, quelques gouttes de curare à

l'origine de la petite artère qui va à cette glande sous-maxillaire
;

puis on ouvre la veine glandulaire pour laisser échapper le sang

empoisonné par l'action du curare et l'empêcher de porter ses

funestes effets dans l'organisme, de manière que la glande se

trouve ainsi seule empoisonnée. Quand on fait ainsi cette injec-

tion, la sécrétion se produit tout de suite d'une manière continue
;

puis après un temps plus ou moins long la glande reprend peu

à peu son état normal et il est possible ensuite de recommencer

un certain nombre de fois sur le même sujet : on obtient tou-

jours la même chose. Il n'y a pas d'erreur possible dans cette

expérience, car M. Claude Bernard a injecté de la même manière

divers liquides, de l'eau et même des liquides excitants, sans pro-

duire aucun effet sur la sécrétion de la glande. Les résultats

obtenus ne peuvent donc être rapportés qu'à la paralysie des

fibres musculaires de la glande résultant de l'empoisonnement

par le curare des filaments nerveux qui s'y distribuent.

M. Claude Bernard a voulu voir ce que devenait la glande qui

sécrétait ainsi d'une manière continue et très-abondante par suite
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de la section et de la dégénérescence des nerfs. Il vit que cet

état de sécrétion incessante durait quelques semaines, la glande

diminuait de plus en plus de volume et subissait des change-

ments notables dans la structure de ses tissus. Plusieurs glandes

soumises à l'action de ces phénomènes anormaux ont été envoyées

à M. Robin qui a pu constater et déterminer ces changements (1).

Peut-être aussi la composition chimique de la sécrétion est-elle

modifiée dans ces circonstances. Au bout de cinq ou six semaines,

quand on opère sur un chien de moyenne force, la sécrétion

s'arrête tout à fait ; alors elle reprend au bout d'un certain temps

son volume et son état normal : c'est que dans l'intervalle les

nerfs se sont régénérés et la glande elle-même a pu se nourrir.

Ainsi la période de repos de la glande est donc le moment de sa

nutrition.

Il faut beaucoup de sang pour fournir la quantité d'eau néces-

saire à la salive qui se forme, et M. Claude Bernard a vu que la

différence entre la quantité contenue dans le sang artériel qui

pénètre dans la glande et celle que contient le sang veineux qui

en sort, que cette différence, dis-je, correspond exactement à ce

que la salive lui a emprunté.

Ces explications de phénomènes fonctionnels par les actions

réflexes paralysantes pourront peut-être se multiplier surtout

dans les parties si obscures encore de la physiologie qui touchent

au rôle du grand sympathique.

(1) Étude de la structure du pancréas comparée à celle des glandes salivaïres,

publiée dans l'Étude historique et critique sur les fonctions et les maladies du pan-

créas, thèse, par D. Moyse, Paris, in-4, juin 1852, avec 1 planche, p. 57 et sui-

vantes. M. Robin a montré dans ce travail que les deux glandes dont il s'agit diffè-

rent dans leur structure intime, et même que la parotide diffère un peu des sous-

maxillaires. Ces glandes présentent, de plus, quelques modifications de structure,

relatives en particulier à leur épithélium, suivant qu'on les observe pendant l'état de

sécrétion active, ou, dans les intervalles de celle-ci, à l'état de repos.

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (18G4). 33
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SUR LES

CONDITIONS DE L'OSTÉOGÉNIE
AVEC OU SANS CARTILAGE PRÉEXISTANT

Par M. Ch. ROBIN
Professeur d'histologie à la Faculté de médecine de Paris, etc.

§ I» — Beiuarc|ncs préliminaires sur la génération du tissu

osseux dans un cartilage préexistant.

Le début de lout point d'ossification qui naît au sein d'un

cartilage préexistant, vers le centre ou vers la superficie de

celui-ci, selon qu'il s'agit d'os court ou d'os long, a lieu de la

môme manière, qui est la suivante.

Dans l'endroit, large de quelques dixièmes de millimètre, où la

substance osseuse propre ou fondamentale va paraître bientôt,

les chondroplastes perdent leur forme étroite et allongée, angu-

leuse ou non, dite embryonnaire ou fœtale. Ils deviennent ovoïdes,

ou arrondis, bien plus larges, à cellules bien développées, nettes,

souvent multiples, parfois comprimées réciproquement. Quelque-

fois aussi ce sont plusieurs chondroplastes à une seule cellule qui

sont réunis en groupes de quatre à huit, séparés par une très-

mince bande de substance fondamentale hyaline; de sorte que le

premier coup d'œil fait croire à l'existence d'un grand chondro-

plaste à cellules multiples. Les chondroplastes devenus arrondis

ou les groupes qu'ils forment se disposent en séries parallèles

entre elles ou irradiées à partir du centre du cartilage, avec une

mince bande de substance fondamentale généralement hyaline,

parfois très-finement striée.

Le point d'ossification débute par la production de groupes

de granulations disposés sous forme de traînées, dans ces bandes

de substance fondamentale, vers leur milieu. Ces granules consti-

tuent bientôt des lamelles continues entre les chondroplastes

qu'elles circonscrivent ; lamelles qui à la coupe se présentent

sous forme de minces trabécules entrecroisées et se joignant

ensemble sous des angles divers. Dans les aréoles qu'elles circon-
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scrivent, on reconnaît encore les chondroplastes et leurs cellules

n'ayant guère diminué de diamètre, d'autant plus irrégulières et

plus grenues qu'on les examine plus près du centre de chaque

point d'ossification. On reconnaît ces cellules soit directement

sur des coupes fraîches, soit sur des pièces traitées par les acides

chlorhydrique ou azotique étendus, ou môme par l'acide acé-

tique, qui dissout ces lamelles, bien que plus lentement que les

précédents.

Le tissu osseux reste ainsi aréolaire, à aréoles larges en moyenne

de hO millièmes de millimètre, circonscrivant de toutes parts les

chondroplastes
; les acides en dissolvant les sels calcaires gon-

flent la substance organique qui reste après leur action, et

déterminent la production d'une couche hyaline sinueuse, épaisse

d'un centième de millimètre, bordant la face interne des aréoles.

Ce n'est qu'à l'époque ou le point d'ossification déjà blanchâtre

et opaque offre un diamètre d'un millimètre et parfois plus, que se

montrent vers son centre les cavités caractéristiques ou, en d'au-

tres termes, que se produisent les canalicules radiés autour des

cavités ou aréoles précédentes, réduites alors à un diamètre de

18 à 25 millièmes de millimètre.

Tant que le tissu osseux d'un point d'ossification est à l'état

aréolaire, celui-ci diminue notablement de volume à la dessiccation

du cartilage qui le renferme, parfois de moitié ou environ.

Un tissu osseux semblable (dit ostéoïde par quelques auteurs,

spongoïde par d'autres), c'est-à-dire aréolaire et sans ostéoplastes

radiés, dépasse toujours, sur une épaisseur d'un tiers à un demi-

millimètre la partie osseuse bien formée, durant l'ossification des

cartilages du squelette de l'enfant (1).

Les lames de ce tissu osseux qui occupent déjà la place de la

substance fondamentale du cartilage, mais ne se sont pas encore

substituées aux cavités et à leur contenu cellulaire qu'elles cir-

conscrivent, ont des contours peu réguliers; elles .son t générale-

(1) Ou, en d'autres termes, ce n'est qu'à un tiers ou à un demi-millimètre et plus, en

dedans de la périphérie du point osseux dans les os précédés d'un cartilage de même
forme, que se voient des ostéoplastes déjà radiés. (Ch. Robin, Sur les cavités caracté-

ristiques des os, in Comptes rendus et mémoires de la Société de biologie, Paris,

1856, in-8, p. 193).
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nient grenues et par suite peu transparentes sous le microscope.

Aussi sur les coupes portant à la fois sur le cartilage non ossifié,

sur la portion aréolaire ou ostéoïde et sur l'os parfait, la partie

ostéoïde est plus opaque que la lame d'os de même épaisseur à

ostéoplastes radiés qui lui fait suite. Ce peu de transparence de

la portion encore aréolaire des points d'ossification est même une

des causes qui rendent difficiles ces études ostéogéniques.

Sur des coupes de ce genre on trouve ainsi successivement le

cartilage transparent avec ses chondroplastes en séries
-, puis,

dans sa substance fondamentale, se voient plus près de l'os les

traînées parallèles, granuleuses, du dépôt phosphatique, qui plus

près encore s'anastomosent transversalement par des traînées

semblables, circonscrivant les chondroplastes-, on arrive ainsi à

la couche de tissu osseux aréolaire ou ostéoïde peu transparente

décrite plus haut; celle-ci conduit au tissu osseux proprement dit

ou parfait, à ostéoplastes bien limités déjà radiés, plus transpa-

rent que le tissu ostéoïde qui est en continuité avec lui. Ce tissu,

dans les points osseux déjà vasculaires et volumineux, forme une

mince couche presque compacte, plus transparente, épaisse de 1 à

3 dixièmes de millimètre selon les os dont il s'agit; derrière

elle on retombe, si l'on peut dire ainsi, dans un tissu aréolaire,

mais qui est du tissu spongieux des os proprement dits, c'est-

à-dire dans lequel les aréoles ne sont pas closes de toutes parts,

communiquent ensemble, sont pleines de moelle; les lames ou

trabécules qui les séparent sont consistantes, transparentes,

comme l'os parfait, surtout au contact de la glycérine, et contien-

nent des ostéoplastes radiés entièrement développés. Dans les os

longs ces trabécules forment des colonnettes parallèles au grand

axe de l'os, perpendiculaires par conséquent à la lame compacte

qui sépare ce tissu spongieux du tissu osseux aréolaire ou ostéoïde

et du cartilage; ces colonnettes limitent des espaces médullaires

allongés. La forme des trabécules, des lamelles et des espaces mé-

dullaires est différente dans les os qui doivent rester spongieux.

J'ai décrit ailleurs (1) la manière dont naissent les ostéoplastes

(1) Ch. Robin, Observations sur le développement de la substance et du tissu des

os (Comptes rendus et mémoires de la Société de biologie, Paris, 1850, in-8, p. 119),
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d'une part et ensuite leurs canalicules radiés d'autre part (impro-

prement canaux poreux de quelques auteurs). Je n'ai par consé-

quent pas à y revenir. Je mentionnerai cependant que depuis

lors, Lieberkùhn a publié des observations étendues qui se rap-

portent exactement à celles auxquelles je viens de renvoyer.

Lieberkùhn s'exprime ainsi sur le point particulier dont il est

question ici :

« Les corpuscules osseux rayonnes provenant des cartilages

hyalins naissent par des couches d'épaississement qui, en raison de

la formation ultérieure des canaux poreux (canalicules des ostéo-

plastes), s'étendent dans les parois incrustées des cavités cartila-

gineuses circonscrites, et cela par un rétrécissement successif de

ces dernières et par une résorption progressive de la substance

osseuse aux extrémités des canaux poreux (p. 705-706). Les

restes de cellules enfermés dans les cavités osseuses sont toujours

un reste des cellules cartilagineuses, dans les os provenant des

cartilages hyalins (1). »

Ailleurs le même auteur ajoute (p. 721) : « Si l'on poursuit plus

loin les phases de l'ossification, on trouve, d'après les faits com-

muniqués tout à l'heure sur la manière dont les choses se passent,

que les cavités cartilagineuses se rétrécissent peu à peu pendant

la diminution de volume des cellules du cartilage et deviennent

des cavités osseuses radiées d'après le mode déjà décrit. Par là

naissent les glomeruli de Brandt.

» H. Mùller considère la formation des glomérules comme
une formation particulière de la substance des os. D'après sa ma-

nière de voir elle s'effectue par suite de ce que la nouvelle sub-

stance osseuse avec ses corpuscules, remplit plus ou moins les

capsules cartilagineuses largement ouvertes , liée ainsi à des

espaces préexistants d'une forme déterminée. » Puis un peu plus

loin (p. 722) il dit : « Les capsules incomplètement développées

et article Ostéogénie du Supplément au Dictionnaire des dictionnaires de médecine,

Paris, 1849, in-8. — a. Génération osseuse par substitution (du tissu osseux à celui

d'un cartilage préexistant, de môme forme) et formation des ostéoplastes.

(1) Lieberkùhn, Ueber die Ossification des hyalinen Knorpeîs (Archiv fur Ana-
tomie, etc. Leipzig, 1862, in-8, p. 702).
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de Henri Mùller sont des produits de l'art ; elles ne sont incom-

plètement remplies que parce que leur contenu est presque com-

plètement disparu.

» II ne peut y avoir de doute sur ce fait quand on considère la

formation graduelle de la jeune substance osseuse autour des cel-

lules du cartilage, tant qu'il n'y a pas encore de corpuscules osseux

rayonnés, ou dans les cas où ceux-ci ne se forment jamais, comme

chez la plupart des poissons cartilagineux. On voit bien alors tout

ce que demande H. Mùller, c'est-à-dire, que dans les circon-

stances où sont des groupes de deux, trois ou un plus grand

nombre de cellules cartilagineuses, ou aussi lorsqu'il n'y a qu'une

cellule cartilagineuse isolée, on les voit entourées non plus par la

substance intercellulaire du cartilage, mais par de l'os jeune ; on

voit aussi de ces groupes reliés par des rayons de cette même

substance, qui s'arrête nettement contre la substance fondamen-

tale cartilagineuse non modifiée, on voit enfin ces groupes en

continuation avec de l'os complet. En outre on observe aussi les

mêmes phénomènes sur les cornes de cerf quand elles ne sont pas

encore entièrement ossifiées.

» On trouve ici les glomeruli au milieu du cartilage calcifié, ou

des groupes réunis ensemble de ceux-ci contenant deux ou trois

corpuscules osseux radiés en continuité de substance avec la

masse principale de l'os par un prolongement rétréci de matière

osseuse complète; on trouve aussi là des demi-corpuscules osseux

comme en figure H. Mùller et des espaces incomplètement rem-

plis, mais où, par comparaison avec ceux qui sont pleins, il devient

clair qu'ils appartiennent à ceux-ci. »

Les descriptions de Lieberkùhn confirment en tous points aussi

ce que j'ai dit sur la génération des ostéoplastes et sur la forma-

tion des cavités médullaires. Il s'exprime ainsi sur ce point :

« La substance osseuse naissant des cartilages hyalins se résorbe

en grande partie dans les os longs pendant l'accroissement; en

même temps à sa place se forment les espaces médullaires »

(p. 706); et plus loin il ajoute (p. 756) : «Au commencement de

la formation des cavités osseuses, les cavités cartilagineuses ne

communiquent jamais ensemble, mais elles sont complètement
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closes l'une contre l'autre ; seulement quand les espaces médul-

laires se forment, une communication peut s'établir, mais alors

là il ne se forme pas d'os mais des espaces médullaires. Ce qui a

été décrit par H. Mûller comme période de la formation des cor-

puscules osseux, c'est-à-dire comme des cellules étoilées à moitié

incluses dans une excavation des os, tandis que l'autre moitié est

librement saillante au dehors, est seulement un produit de Fart
;

pendant l'ossification, ces particularités peuvent être observées

assez souvent dans les cornes de cerf en voie d'ossification ; mais

la comparaison avec les préparations de substance entièrement

formée apprend en même temps qu'ici chaque fois que la sub-

stance osseuse est entraînée les cavités osseuses closes depuis

longtemps sont accidentellement ouvertes de nouveau. »

§ II. — Sur la génération de l'os dans le cartilage du corps

des vertèbres.

Le point osseux de chaque vertèbre naît au centre du cartilage

vertébral, un peu en arrière de la notocorde (ainsi que je l'ai dit

plus haut, p. 291 et 292). Dès son origine sa forme est un peu

différente d'un groupe de vertèbres à l'autre, et ces différences

vont en se prononçant davantage avant le temps. Tout en conser-

vant un fond commun de configuration, sensible surtout entre les

vertèbres dorsales et les vertèbres lombaires, ces phases d'ossifi-

cation ont besoin d'être étudiées sur les vertèbres de chaque

groupe
5 car les points osseux de celles du cou et du sacrum, bien

que débutant après les autres, ne passent pas exactement par les

mêmes formes. En attendant que je publie la description et les

figures de ces états successifs pour chaque genre de vertèbres, on

pourra prendre une idée de leurs analogies et de leurs différences

sur les dessins reproduits ici (pl. XVII) (1).

D'une manière générale on peut dire qu'apparu en arrière de la

notocorde le point d'ossification s'avance en s'élargissant du côté

de celle-ci qu'il entoure bientôt en prenant auparavant une figure

cordiforme (fig. 1 et 2, a). Ce n'est que lorsque la notocorde

(1) Cette planche sera donnée avec le prochain numéro.



520 CH. ROBIN. — SUR LES CONDITIONS DE l'oSTÉOGîÎNIE

est complètement circonscrite en avant aussi bien qu'en arrière

qu'elle disparaît tout à fait ainsi que son canal ; en sorte que le

point osseux est pendant quelques jours réellement annulaire.

Aussi, vu par Tune des faces antérieure ou postérieure des vertè-

bres, il est plus transparent au milieu que sur les côtés en raison

de la présence de la notocorde, et il paraît ainsi bilobé, ou formé

de deux moitiés latérales à peine réunies sur la ligne médiane, ce

qui n'est pas. A compter du moment où il est annulaire jusqu'à

ce que le cartilage du corps vertébral soit presque entièrement

osseux, le point d'ossification demeure plus large que haut
;
plus

mince au niveau de la notocorde que dans le reste de son étendue

(fîg. 9, h); plus étroit mais au moins aussi épais ou plus épais

de haut en bas dans sa (g) partie postérieure née la première,

que dans la partie antérieure plus large (b) qui est une extension

de l'autre.

Le tissu de ces points d'ossification reste aréolaire et ostéoïde

(c'est-à-dire à ostéoplastes en voie de production sans canalicules

radiés périphériques) jusqu'à l'époque où ils atteignent 2 milli-

mètres au moins et 3 millimètres même sur quelques-uns. Mais

dès le moment où le point osseux atteint 1 millimètre et demi de

large, on voit se produire dans son centre, à la place que traver-

sait la notocorde, une portion osseuse très-dure, lenticulaire,

large de 1 millimètre sur les points d'ossification qui ont de 2 à

3 millimètres de long. Cette portion centrale résiste à la coupe

et à l'écrasement bien plus que le tissu aréolaire ambiant, et s'en

détache souvent par brisure plutôt que de céder au scalpel. Cette

sorte de noyau osseux dur au milieu du tissu aréolaire encore

mou renferme des ostéoplastes, mais qui n'ont pourtant pas

encore des canalicules radiés. Ces ostéoplastes sont rapprochés, de

forme ovoïde ou lenticulaire peu régulière, larges de 2 à 3 cen-

tièmes de millimètre. La substance osseuse propre ou fondamen-

tale qui les limite et les sépare est homogène, transparente, c'est-

à-dire n'est plus grenue, ni presque opaque, comme celle du tissu

osseux encore aréolaire. De plus, elle n'est pas encore traversée

par des canalicules radiés, les ostéoplastes n'en ayant pas encore,

ainsi que je l'ai dit. Plus tard, le tissu de ce noyau dur se
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résorbe même pour la production des espaces médullaires et du

tissu spongieux avant que des canalicules se soient formés autour

des ostéoplastes. Jusqu'à cette époque aucun canalicule vasculaire

et aucun vaisseau par conséquent ne traverse cette sorte de noyau

de tissu ostéoïde, quoiqu'il y en ait déjà dans le tissu aréolaire

ambiant lorsqu'il a atteint les canaux du cartilage vasculaire (1).

De la périphérie du point osseux considéré en masse s'irra-

dient dans le cartilage des prolongements ostéogéniques granu-

leux, grêles, dépourvus d'ostéoplastes ,
longs d'un dixième de

millimètre environ. Ils siègent dans la substance fondamentale

du cartilage qui sépare les chondroplastes ; étant ramifiés et

anastosmosés, ils entourent ceux-ci et donnent une disposition

aréolaire très-élégante aux préparations placées sous le micros-

cope. Les aréoles ou parties plus claires, circonscrites par les

prolongements ci-dessus et par leurs ramifications, sont repré-

sentées par les chondroplastes remplis par leurs cellules en voie

d'atrophie devenues irrégulières, anguleuses; atrophie d'autant

plus prononcée qu'on s'approche davantage du noyau central

décrit plus haut.

Que les cartilages soient déjà pourvus de canaux vasculaires

ou non, les chondroplastes perdent généralement, dans le voi-

sinage de ces irradiations ostéogéniques, leur forme, étroite et

allongée, fœtale ou embryonnaire, pour devenir bien plus larges,

arrondis, à cellules bien développées souvent multiples ; ils ne

laissent plus entre eux qu'une mince bande ou cloison de sub-

stance fondamentale, et en même temps ils se disposent en séries

plus ou moins longues, perpendiculaires à la surface de la couche

osseuse déjà formée. Ils tranchent ainsi sur la petitesse des autres

chondroplastes qu'ils semblent repousser vers la périphérie. C'est

là un fait très-frappant et qui se montre dès l'apparition des

points osseux chez l'embryon, au centre des vertèbres.

(1) « Le cartilage hyalin peut s'incruster pour aller jusqu'à la formation de corpus-

cules osseux rayonnés et du système de lamelles (concentriques) ; il en est ainsi

sous le cartilage articulaire chez les mammifères et les oiseaux et en divers points des

pièces squelettiques des poissons cartilagineux. La substance fondamentale y subit

des changements frappants.» (Lieberkuhn, loc. cit., 1862, p. 705.)
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Alors qu'on croyait que l'os était une transformation directe du

cartilage et que tout os représentait exactement le cartilage jusque

dans les moindres détails de structure, on admettait que les chon-

droplastes étaient déjà disposés autour des conduits des cartilages

vasculaires, comme le sont les ostéoplastes par rapport aux cana-

licules osseux. Or, si par places, loin des points d'ossification, les

chondroplastes encore allongés, fusiformes, ont leur grand dia-

mètre dirigé en sens inverse de l'axe des conduits vasculaires du

cartilage (particularité habituelle aux ostéoplastes par rapport

aux canalicules de Havers) , ce fait est loin d'être constant et

n'existe plus au voisinage de la couche osseuse en voie d'enva-

hissement sur le cartilage.

On voit qu'ici la génération de l'os a lieu avant celle du péri-

chondre (quelques-unes des vertèbres dorsales), avant celle des

vaisseaux du cartilage (mêmes vertèbres et os de la base du

crâne, marteau, enclume, côtes, etc.), et dans tous loin de ce

périchondre, avant qu'il soit devenu périoste, loin du périoste

par conséquent. Ici (aussi bien que dans les circonstances étu-

diées plus bas), il naît avant les éléments de la moelle et par suite

hors de l'influence de ce tissu également (1).

(1) Ce serait vouloir se mettre de parti pris en contradiction avec la réalité que de

chercher dans ces conditions de la génération des os, qui sont les plus habituelles,

à faire provenir les ostéoplastes d'une modification quelconque des corps fibro-plasti-

ques (cellules plasmatiques de quelques auteurs) ou de leurs noyaux, ainsi qu'ont

voulu le faire quelques médecins, puisque ces éléments n'existent pas dans le

cartilage où naît la substance osseuse. Nulle part, du reste, on ne voit à la place où

naissent les maxillaires, les os de la voûte du crâne, non plus que dans le périoste

les corps fibro-plastiques, ni les noyaux embryoplastiques rangés régulièrement au-

tour des capillaires, comme le sont dans un ordre déterminé les ostéoplastes autour

des canaux vasculaires dans le tissu osseux.

(La fin au prochain numéro.)
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L'homme placé au sein de l'atmosphère respire, c'est-à-dire

qu'il introduit dans les poumons l'air qui l'entoure, et qu'il re-

jette de l'air modifié dans sa composition chimique et dans ses

qualités physiques. Cet échange entre l'organisme et le milieu

dans lequel nous vivons s'accomplit par des mouvements inter-

mittents qu'il n'est pas possible d'interrompre.

L'illustre Lavoisier a établi dans ses magnifiques travaux la

théorie de la respiration : l'oxygène introduit par l'inspiration est

absorbé en partie et remplacé par l'acide carbonique et l'eau ; la

respiration est une combustion. Tous les physiologistes qui ont

suivi Lavoisier ont confirmé et développé ses belles recherches.

MM. Andral et Gavarret, MM. Regnault et Reiset, dans leurs tra-

vaux sur la partie chimique de la respiration, ont publié des ré-

sultats d'une grande importance. Les qualités physiques que l'air

acquiert en passant dans les bronches, et que l'on peut reconnaître

dans les gaz expirés, ont été étudiées aussi.

C'est par l'application des sciences physiques que les plus grands

progrès ont été accomplis dans cette partie de la physiologie; de

même, par des procédés physiques, je suis parvenu à résoudre

certaines questions relatives au mécanisme de la respiration el à

confirmer des résultats déjà obtenus.
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On a déterminé le volume d'air que renferment les poumons

sur le cadavre, en fixant à la trachée-artère un tube qui se ren-

dait sous une cloche pleine d'eau ; les poumons furent retirés de

la poitrine et comprimés ; mais est-il possible de chasser ainsi

l'air qui remplit les dernières ramifications des bronches, et

opère-t-on dans de bonnes conditions alors que la dernière expi-

ration a chassé une partie de l'air qui était contenue pendant

la vie?

J'ai pu trouver un moyen de mesurer le volume d'air que ren-

ferment les poumons chez l'homme vivant. Cette mesure faite,

j'ai cherché comment l'air pénètre par l'inspiration et renouvelle

les gaz qui dans les bronches perdent constamment de l'oxygène;

ce renouvellement dépend du volume d'air que l'inspiration intro-

duit ; les qualités physiques de l'air expiré résultent du mode de

distribution de l'air inspiré. Ainsi je diviserai mon travail en

quatre chapitres :

1° Mesure du volume d'air contenu dans les poumons
;

2° Renouvellement de l'air dans ces organes
;

3° Mesure du volume d'une inspiration ordinaire;

h° Étude des qualités physiques de l'air expiré.

Les appareils dont je me sers sont en usage dans les labora-

toires, j'aime mieux ne donner leur description qu'à la fin, et

laisser place d'abord aux résultats qui ont beaucoup plus d'im-

portance.

CHAPITRE PREMIER.

MESURE DU VOLUME D'AIR CONTENU DANS LES POUMONS.

Lavoisier et Seguin ont reconnu que l'hydrogène n'exerce sur

les poumons aucune action délétère ; si l'on respire ce gaz mélangé

à l'air, les phénomènes respiratoires continuent comme si l'on

avait ajouté à l'air de l'azote.

Les recherches plus récentes de MM. Regnault et Reiset (An-

nales de chimie, t. XXVI, 3
e
série) établissent que l'hydrogène
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est peu absorbé par les poumons, et qu'un animal doit respirer

pendant plusieurs heures un mélange d'oxygène et d'hydrogène

pour que celui-ci diminue d'une manière sensible. Ainsi l'hydro-

gène se conduit dans la respiration comme l'azote ; de plus, il ne

se trouve jamais à l'état de liberté dans l'arbre aérien, et si on

l'introduit artificiellement par une inspiration, il est facile de le

reconnaître et de le doser dans les produits de l'expiration.

Je fais passer un litre d'hydrogène purifié avec soin dans une

cloche de trois ou quatre litres pleine d'eau, munie à sa partie

supérieure d'un robinet et d'un tube de verre réunis par un

caoutchouc.

La personne soumise à l'expérience ferme les fosses nasales en

appuyant sur les narines, introduit le tube dans la bouche et le

serre entre les lèvres; j'ouvre le robinet à la fin d'une expiration,

l'inspiration de l'hydrogène a lieu, plusieurs mouvements respi-

ratoires se succèdent dans la cloche
;
après la quatrième ou la

cinquième expiration, je ferme le robinet.

J'obtiens ainsi un mélange homogène des gaz hydrogène, oxy-

gène, azote et acide carbonique, je l'analyse quand il s'est re-

froidi ; on introduit dans l'eudiomètre à eau 100 volumes de gaz

et 100 volumes d'air ou d'oxygène, on fait passer l'étincelle élec-

trique, les deux tiers du volume disparu représentent le volume

d'hydrogène.

Quant à la petite quantité d'acide carbonique qui se dissout

dans l'eau, elle est la môme dans chaque expérience et tout à fait

négligeable.

J'ai choisi pour appliquer ce procédé un homme de vingt-sept

ans, grand et très-robuste, un homme à large poitrine.

Le mélange provenant de la cinquième expiration renferme

23,5 d'hydrogène pour 100. Je dis alors : si 23 rc
,5 d'hydrogène

sont contenus dans 100 centimètres cubes du mélange, un seul

centimètre cube d'hydrogène sera contenu dans i^r, et 1000 cen-

timètres cubes d'hydrogène qui furent inspirés seront renfermés

dans un volume mille fois plus grand : —2^ -^22 = 4', 255.
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Ainsi, l'air qui remplit les poumons après une inspiration de

1 litre occupe un volume de ^,255 ; si l'expiration est aussi égale

à 1 litre, le volume de l'air qui reste dans les poumons, après ce

second mouvement, est 3',255.

HOMOGÉNÉITÉ DU MÉLANGE.

L'exactitude de ce procédé repose sur cette hypothèse que l'hy-

drogène, après cinq expirations faites dans la cloche, est distribué

uniformément dans les poumons et dans cette cloche
-, partout

100 centimètres cubes du mélange contiennent alors 23 cc
,5 d'hy-

drogène. Il était très-important de reconnaître si cela est vrai, si

le mélange des gaz est homogène.

L'expérience précédente fut répétée sur la même personne,

chaque fois le même volume d'hydrogène, un litre, fut inspiré;

mais dans une première mesure, le gaz de la deuxième expiration

fut recueilli et analysé ; dans une seconde, le gaz de la troisième

expiration, et ainsi de suite.

Voici le tableau des résultats obtenus :

Deuxième expiration 24,8 d'hydrogène pour 100.

Troisième — . 25,4 —
Quatrième — 23,7 —
Cinquième — 23,5 —
Sixième — 23,5 —

J'ai répété ces expériences sur plusieurs autres personnes dont

le volume des poumons est plus petit et se rapproche du volume

ordinaire, auxquelles j'ai fait inspirer chaque fois un demi-litre

d'hydrogène.

J'ai trouvé :

Deuxième expiration

Troisième —
Quatrième —
Quatrième —
Huitième —

17.4 d'hydrogène pour 100.

18,8 —
18.5 —
18,5 —
18,2 —
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Sur une autre personne :
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Deuxième expiration

Troisième —
Quatrième —
Cinquième —

De ces nombres, je conclus qu'à partir de la quatrième expira-

tion le mélange est homogène et peut donner par l'analyse le

volume des poumons.

APPAREIL.

On peut employer pour faire la mesure une cloche à robinet

quelconque, mais il y a un certain avantage à prendre une cloche

munie d'un robinet à trois voies qui permet d'établir une commu-

nication entre la bouche et l'atmosphère, entre la bouche et la

cloche, et de faire l'inspiration de l'hydrogène aussitôt qu'une

expiration dans l'air est terminée; il est important en effet que

l'hydrogène soit introduit immédiatement après une expiration,

s'il l'était après l'inspiration, le volume des poumons serait aug-

menté du volume gazeux inspiré.

Une autre précaution est nécessaire sur laquelle j'insiste beau-

coup, il faut se garder après l'expérience d'approcher la bouche

d'un corps allumé, d'une bougie, d'un foyer ou d'une étincelle

électrique; le mélange détonant d'oxygène et d'hydrogène pren-

drait feu et produirait dans les poumons des accidents formidables.

Il est bon, aussitôt qu'on a recueilli le gaz de la cinquième expi-

ration, de faire exécuter dans l'air plusieurs mouvements respira-

toires rapides qui chassent une grande partie de l'hydrogène que

l'arbre aérien renferme.

INVARIARILITÉ DE LA CAPACITÉ PULMONAIRE.

Pour déterminer le volume des poumons, je fais inspirer tan-

tôt un litre, tantôt 0 l

,750 ou O'jôOO d'hydrogène-, je ne sais pas

18,1 d'hydrogène pour 100.

17.7 —
17,6 —
17.8 —
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quel est le nombre qui représente le volume de l'inspiration nor-

male chez la personne soumise à l'expérience. Une difficulté se

présentait si je m 7

étais attaché à mesurer le volume des poumons

après l'inspiration; je la fis disparaître en cherchant le volume

qui reste dans les poumons après l'expiration, que je prends pour

capacité pulmonaire. L'expiration est presque toujours égale à

Tinspiration, dans la respiration normale, comme dans la res-

piration forcée- il résulte de là que la capacité des poumons est

tout à fait invariable. Que l'on inspire un tiers de litre, un demi-

litre ou un litre d'hydrogène, après deux mouvements respira-

toires égaux, après l'expiration, le nombre que Ton trouvera pour

le volume des poumons sera le même.

Pour vérifier cette invariabilité, j'ai fait inspirer un demi-litre

d'hydrogène par la môme personne dont la capacité pulmonaire

est de 3',255.

Le gaz de la cinquième expiration contenait 13,3 d'hydrogène

1AA 13,3 500 0 „cn
pour 100 :-r£r—— ; x= 3,759.
1 100 x '

La capacité pulmonaire ainsi trouvée est 3',259, et j'ai trouvé

plus haut 3',255.

La même mesure a été faite chez une personne de constitution

moins forte à laquelle on fit inspirer 335, 500 et 1000 centimètres

cubes d'hydrogène.

On trouva la capacité pulmonaire égale à

2 1 ,387. Inspiration de 335 cent. cub.

2 I ,34. — 500 —
2 1 ,33. — 1000 —

Ces nombres sont très-voisins; ainsi on peut faire inspirer un

volume d'hydrogène quelconque, et c'est un avantage, car si l'on

fait une petite erreur sur l'analyse, Terreur sur la capacité des

poumons est plus petite après l'inspiration d'un litre d'hydrogène

qu'après celle d'un demi-litre.
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VOLUME ARSOLU DES POUMONS.

Le procédé décrit ne donne la mesure réelle du volume de l'air

contenu dans les poumons qu'à une condition, c'est que l'eau de

la cuve et l'atmosphère soient à la même température que les gaz

renfermés dans les poumons, c'est-à-dire à 35°
}
5 environ. On

pourrait se placer artificiellement dans un milieu pareil en opérant

dans une serre chaude dontTair saturé d'humidité serait à la tem-

pérature de 35 degrés. Mais habituellement l'eau de la cuve est plus

froide, et il est nécessaire de faire une correction, de ramener le

volume gazeux trouvé à la température de l'eau de la cuve et sa-

turé de vapeur d'eau, dans les mêmes conditions physiques qu'il

présente en réalité.

Un volume égal à 2 1

,3Zï trouvé à 15 degrés, saturé de vapeur

d'eau, devient, lorsque la température est à 35°,5 et que le gaz

est encore saturé, 2', 34 x 1,1 16= 2', 61. On voit que la correc-

tion a de l'importance.

RÉSULTATS.

J'ai fait chez des hommes bien portants un certain nombre de

mesures qui établissent le volume moyen des poumons chez des

personnes de constitution ordinaire, chaque fois la température a

été prise et la correction faite, et voici les résultats :

Age des personnes. Capacité pulmonaire corrigée.

17 ans 2 1 ,68

18 ans 2^99

19 ans 2 I
Î19

24 ans 2 l,58

26 ans 2 1 ,43

26 ans 2*,55

27 ans 3 1 ,22

27 ans 2 1,53

27 ans 3^01

29 ans 3^09

29 ans 2 I,53

31 ans ! 2I
,81

35 ans 2 1 ,95

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864). 34
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Ce tableau est incomplet ; il montre cependant que la capa-

cité pulmonaire chez des personnes dont l'âge est compris entre

17 ans et 35 ans peut varier entre 2',19 et 3', 22, clans des limites

étendues, puisque la différence est un litre.

Je me propose de faire un grand nombre de mesures chez des

personnes de taille, de constitution différentes; j'étudierai quelle

est l'influence du développement plus ou moins grand du sys-

tème musculaire ou du tissu adipeux
;

je suivrai l'influence des

âges qui est si grande. A quel âge la capacité pulmonaire est-

elle la plus grande? Une foule de questions se présentent, parce

qu'il existe un rapport entre la capacité pulmonaire et l'orga-

nisme tout entier.

Il y a une autre série de recherches qui intéressent beaucoup

le médecin: si l'homme devient malade, s'il contracte une maladie

aiguë ou chronique de la poitrine, le volume d'air contenu dans

les poumons doit varier beaucoup-, dans la pleurésie avec épan-

chement, par exemple, je suis sûr de trouver une diminution très-

grande de ce volume, et dans un cas, si je reconnais une augmen-

tation de volume graduelle, j'en conclurai que le liquide est

résorbé.

J'espère avec le temps étudier toutes ces questions et trouver

dans la mesure rigoureuse de la capacité pulmonaire des signes

nouveaux capables d'éclairer le diagnostic et la marche de cer-

taines maladies.

CHAPITRE II.

RENOUVELLEMENT DE L'AIR DANS LES POUMONS.

Le volume d'air pur qui pénètre dans les bronches par l'inspi-

ration est en partie rejeté par l'expiration qui suit avec de l'air

vicié contenant moins d'oxygène et de l'acide carbonique
; l'autre

partie reste et distribue de l'oxygène dans les poumons.

Pour étudier cette division essentielle de l'air pur, il faut séparer

dans les produits de l'expiration l'air pur provenant de l'inspira-

tion précédente de l'air vicié, et c'est avec l'hydrogène que cette
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séparation devient facile. L'hydrogène remplace l'air atmosphé-

rique.

J'introduis dans la cloche qui a déjà servi un demi -litre d'hy-

drogène; après une expiration ordinaire, je fais inspirer le gaz et

je reçois un volume expiré égal.

Or, ce gaz expiré contient, l'analyse le montre, 34 volumes

d'hydrogène sur 100 volumes, en tout 170 centimètres cubes.

Ainsi 170 centimètres cubes d'hydrogène ont été rejetés par

l'expiration mélangés à l'air vicié, et 330 centimètres cubes

d'hydrogène sont restés dans les poumons.

Appliquons ces résultats à la respiration dans l'air. L'air se con-

duit exactement comme l'hydrogène : lorsque l'on fait une inspira-

tion d'un demi-litre d'air, 170 centimètres cubes sont rejetés par

une expiration égale, mélangés à 330 centimètres cubes d'air

vicié, et 330 centimètres cubes d'air pur sont distribués dans les

poumons.

Un tiers environ de l'air inspiré est rendu à l'atmosphère, deux

tiers pénètrent et renouvellent par leur mélange les gaz altérés par

le contact de la muqueuse pulmonaire.

Nous suivrons bientôt la distribution de l'air. Ici une objection

se présente à l'esprit.

L'emploi de l'hydrogène est-il légitime? Le gaz plus léger et

plus mobile que l'air ne pénètre-t-il pas avec plus de facilité dans

l'arbre aérien et ne nous fait-il pas croire à un renouvellement

trop parfait?

Deux expériences vont éclaircir cette difficulté.

1° Je fais inspirer un demi-litre d'hydrogène, et par une expi-

ration forcée je recueille 1600 centimètres cubes d'un gaz qui

contient 19,1 d'hydrogène et 12,6 d'oxygène pour 100.

2° Je fais inspirer un demi-litre d'oxygène, gaz plus lourd que

l'air, expirer 1700 centimètres cubes d'un gaz qui contient 31,4

d'oxygène pour 100.

Ces inspirations furent faites à une heure d'intervalle; tout l'hy-

drogène inspiré d'abord était chassé, et la quantité d'oxygène con-

tenue dans les poumons reste la même lorsque la respiration con-

serve son rhythme normal.
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La somme de l'hydrogène expiré d'abord et de l'oxygène au-

quel il était mélangé est 31,6, nombre très-voisin de 31, Zi, tiré

delà seconde expérience: ainsi 31, h— 12,5= 18,9 d'oxygène

correspondent à 19,1 d'hydrogène. Ces gaz ont donc pénétré à la

même profondeur en égale quantité. Aussi toutes les fois que nous

voudrons rechercher la présence et la quantité de l'air inspiré

dans les poumons, nous ferons une inspiration d'hydrogène que

l'analyse eudiométrique permet de doser avec facilité.

DISTRIBUTION DE l'âIR DANS LES POUMONS.

Occupons-nous de cette distribution qui joue le rôle essentiel

dans le renouvellement, puisque l'air inspiré qui contient 20,8

d'oxygène pour 100 et quelques millièmes d'acide carbonique, rem-

place un gaz désormais inutile et qui devient rapidement nuisible.

L'hydrogène représente toujours l'air extérieur.

Nous pouvons nous demander d'abord si, après une inspiration

d'un demi-litre d'hydrogène, un effort d'expiration énergique

capable de déplacer près de deux litres chassera tout l'hydrogène

inspiré.

Or, l'expérience répond que jamais il n'est possible d'atteindre

ce but. En effet, une inspiration d'un demi-litre d'hydrogène

suivie d'une expiration de 1 1 ,975 rejette 334 centimètres cubes

d'hydrogène seulement, et 166 centimètres cubes restent encore

dans les poumons.

Il est certain que le mouvement d'expiration ne peut faire péné-

trer à une plus grande profondeur dans l'arbre aérien le gaz que

l'inspiration précédente a introduit; c'est donc le mouvement

d'inspiration qui conduit l'air de telle manière que l'expiration,

quelque forte qu'elle soit, ne peut le rejeter tout entier.

La comparaison de cette expérience et de la première que nous

avons faite peut éclairer mieux cette distribution.

Le volume des poumons de la personne soumise à ces expé-

riences est 2',93 ; c'est le volume d'air qui contient 330 centi-

mètres cubes d'hydrogène lorsqu'une inspiration d'un demi-litre
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d'hydrogène est suivie d'une expiration égale. Supposons que cet

hydrogène soit réparti uniformément dans ce volume, 2',93,

330 cc

l'unité de volume du mélange aura reçu ^^=r:0 cc

,113 d'hydro-

gène. Dans le second cas, l'expiration a rejeté dans l'air l',975 de

gaz et 334 centimètres cubes d'hydrogène ; le volume d'air qui

est resté dans les poumons est et ce volume contient

166 centimètres cubes d'hydrogène; l'unité de volume du mé-

lange aura reçu ^^-= 0CC
,11A.

1 i\ o D

Ainsi, après une inspiration qui a été la même, après deux

expirations aussi différentes, l'une d'un demi-litre, l'autre près

de quatre fois plus grande, la même quantité d'hydrogène a

été distribuée dans un volume égal des gaz qui sont restés après

l'expiration.

Dans la seconde expérience, l'expiration a dépassé l'expira-

tion ordinaire (un demi-litre) de 1 !

,À3 ; le volume d'hydrogène qui

a été rejeté fut 330cc— 166= 164 c

; l'unité de volume du mé-

MfU cc

lange expiré contenait ——= 0
CC
,111, nombre qui est encore bien

voisin de 0,11 3.

Ces trois nombres ainsi déterminés, 0,113, 0,114,0,111, véri-

fient notre hypothèse et nous permettent de tirer cette conclusion

très-importante :

Après deux mouvements, l'un d'inspiration, l'autre d'expira-

tion, égaux à un demi-litre, l'air introduit dans les poumons se

trouve distribué d'une manière uniforme; dans les petites

bronches, dans les vésicules pulmonaires, la même quantité d'oxy-

gène arrive, partout chaque volume reçoit un peu plus d'un

dixième d'air nouveau, d'air pur; une vésicule plus grande rece-

vra plus d'air qu'une autre plus petite.

Les conséquences d'une distribution aussi parfaite sont nom-

breuses ; mais avant de les suivre, il est utile d'insister sur ces

nombres 0,113, 0,11/i, qui donnent le mode et la mesure de la

distribution de l'air dans les poumons.
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COEFFICIENT DE VENTILATION.

Le renouvellement de l'air dans la cavité des poumons a beau-

coup d'analogie avec celui que Ton produit dans les salles dont

l'air est vicié soit par la respiration, soit par la combustion. Par

une ouverture d'une chambre fermée arrive un certain volume

d'air pur qui se mélange à l'air confiné, et par une autre ouver-

ture pratiquée généralement assez loin de la première, un égal

volume d'air vicié s'échappe avec une certaine quantité d'air pur

qui vient de lui être mélangé. L'appareil qui sert à produire ce

mouvement de l'air extérieur dans l'espace que l'on veut ventiler

est variable, mais il agit ordinairement d'une manière continue.

Dans les poumons, l'ouverture par laquelle pénètre l'air exté-

rieur est la môme qui sert à chasser l'air vicié, mélangé à une

partie de l'air pur qui a été introduit, c'est la cavité des poumons

qui augmente et diminue pour produire ces deux mouvements
;

les changements de volume qui appellent l'air extérieur se passent

aux extrémités de l'arbre aérien qui offre tant de ramifications,

l'air est appelé sur une foule de points à la fois et nous avons vu

qu'il obéit à cet appel : par l'inspiration, il pénètre dans toutes

les parties dont le volume s'agrandit en même temps
;
par le mou-

vement d'expiration, l'air vicié mélangé à la partie de l'air inspiré

qui a pénétré la dernière et qui se trouve dans la bouche et les

grosses bronches, est rejeté, et la nécessité de l'intermittence de

l'inspiration et de l'expiration est évidente, puisque l'ouverture

d'entrée et de sortie est la même.

Nous avons déjà précisé, mesuré l'effet de ces deux mouve-

ments qui se succèdent et qui sont généralement égaux. Nous

avons déterminé la capacité pulmonaire qui a été trouvée égale

à 2 1

,93 . Nous avons fait suivre une inspiration d'un demi-litre

d'hydrogène d'une expiration égale, 330 centimètres cubes d'hy-

drogène sont restés en mélange homogène, contenus dans le

volume 2',93, chaque centimètre cube du mélange a reçu

330 cc= 0CC
,113 : ce nombre 0,113 nous l'appelons coefficient de
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ventilation ; il exprime combien l'unité de volume du mélange

gazeux, laissé dans les poumons après l'expiration, a reçu d'air

pur. Au lieu de faire suivre une inspiration de 500 centimètres

cubes d'hydrogène d'une expiration égale, on peut changer la

grandeur de l'expiration et chercher comment varie le coefficient

de ventilation, toujours il faudra déterminer le volume d'hydro-

gène contenu dans l'unité de volume du mélange gazeux laissé

dans les poumons.

Voici plusieurs nombres obtenus en faisant inspirer chaque fois

un demi-Hlre d'hydrogène, mais le volume expiré a varié dans

chaque expérience :

VOLUME COMPOSITION VOLUME VOLUME COEFFICIENTS
:

NUMÉROS. de du d'hydrogène des poumons de

l'expiration. gaz expiré. expiré. après l'expiration ventilation.

ce Hydr. p. 100. ce 1. «

1 375 37 138,7 3,055 0,118
2 455 35,4 161,1 2,975 0,114

5

3 500 33,9 169,5 2,93 0,113
4 550 32,5 178,7 2,88 0,112
5 675 28,7 193,7 2,755 0,111
6 685 29,9 191,1 2,745 0,112
7 687 28,5 195,8 2,743 0,111
8 850 24,4 207,4 2,58 0,113
9 1600 19,1 305,6 1,83 0,106

10 1700 18,7 317,9 1,73 0,105
11 1875 17,8 333,8 1,555 0,107
12 1970 17,2 338,8 1,46 0,110
13 1975 16,9 333,8 1,445 0,114

L'examen de ce tableau fait reconnaître la constance du coeffi-

cient de ventilation, et nous avons déjà indiqué ce résultat re-

marquable. Pourvu que l'inspiration ne change pas, quoique l'ex-

piration varie depuis 0',375 jusqu'à 1\975, la même quantité

d'hydrogène est distribuée dans un volume égal d'air resté après

l'expiration, chaque fois 100 centimètres cubes de gaz des pou-

mons ont reçu ll cc
,3 d'air nouveau ou 2CC

,35 d'oxygène pur.

Plus le volume expiré est grand, plus est grande la partie de

l'air inspiré qui est rejetée, c'est évident; mais tandis que cette
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partie est un tiers environ pour une expiration égale à l'inspira-

tion d'un demi-litre, pour une expiration quatre fois plus grande,

les deux tiers de l'air inspiré, le double seulement, sont rejetés, et

un tiers reste encore dans les poumons.

La valeur du coefficient de ventilation change avec le volume

des poumons et avec la grandeur de l'inspiration.

VARIATIONS DU COEFFICIENT DE VENTILATION.

1° Avec le volume des poumons. — Chez un homme, la capa-

cité pulmonaire est 2',3/i ;
après une inspiration d'un demi-litre

d'hydrogène, une expiration de Z|75 centimètres cubes rejette

180 centimètres cubes de ce gaz, 320 centimètres cubes sont dis-

tribués dans un volume égal à 2 l

,365. Le coefficient de ventilation

320
est-—= 0,135, nombre plus grand que 0,113.

Ainsi, quand le volume des poumons est plus petit, pour une

inspiration égale, la quantité d'oxygène distribuée dans l'arbre

aérien est plus grande.

2° Avec le volume de l'inspiration. — La cause la plus puis-

sante des variations du nombre constant que nous avons trouvé,

dans le cas où le volume de l'inspiration est un demi-litre, c'est-

le changement de valeur de l'inspiration.

Quatre expériences consignées dans le tableau suivant le

montrent :

VOLUME VOLUME VOLUME VOLUME VOLUME COEFFICIENTS

de de d'hydrogène d'hydrogène des poumons de

l'inspiration. l'expiration. expiré. conservé. après l'expiration. ventilation.

ce ce ce ce 1

300 345 161,5 138,5 2,295 0,060

500 475 180 320 2,365 0,135

600 625 231,2 368,8 2,315 0,159

1000 1300 464,1 535,9 2,04 0,263

Que Ton fasse varier l'inspiration depuis 300 centimètres cubes

jusqu'à un litre, la distribution de l'air se fait uniformément par
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l'inspiration et l'air pénètre dans toutes les parties des poumons.

Mais plus l'inspiration est grande, plus le coefficient de venti-

lation est grand. Comparons les nombres : pour une inspiration

de 300 centimètres cubes, le coefficient est 0,06; pour une inspi-

ration de 500 centimètres cubes, il devient 0,135, plus du double:

mais 500 n'est pas le double de 300, et cependant un même vo-

lume d'air, pris dans les poumons après l'expiration, reçoit dans

un cas deux ibis plus d'oxygène que dans l'autre, et même plus;

on voit que les coefficients de ventilation ne sont pas proportion-

nels aux volumes inspirés.

Ainsi, pour le renouvellement de l'air dans les poumons, il y a

un très-grand intérêt à savoir si la grandeur de l'inspiration ordi-

naire est voisine d'un tiers de litre ou d'un demi-litre.

Comparons les inspirations d'un demi-litre et d'un litre, nous

voyons que les coefficients de ventilation sont sensiblement comme

1 et 2 : ainsi, à partir d'un demi-litre, ces nombres sont pro-

portionnels aux volumes inspirés. La même loi s'applique aux

inspirations de 600 centimètres cubes et d'un litre, de 500 centi-

mètres cubes et de 600 centimètres cubes.

Nous pouvons donc, cbez une personne, déterminer le coeffi-

cient de ventilation pour une inspiration d'un demi-litre, et par

une simple proportion, nous aurons le coefficient correspondant à

une inspiration de volume connu plus grande que la première.

Voici une conséquence immédiate de ce qui précède : trente-

six inspirations et expirations faites en une minute, si chaque mou-

vement n'introduit que 300 centimètres cubes d'air, ne renouvel-

leront pas les gaz des poumons aussi bien que dix-huit inspirations

et expirations d'un demi-litre chacune, faites dans le même
temps

5 tandis que neuf inspirations d'un litre chacune produi-

ront exactement le même effet que dix-huit inspirations d'un

demi-lilre.

Aussi pour avoir une idée exacte du renouvellement de l'air

dans les poumons, il faut avoir soin de déterminer la valeur d'une

inspiration ordinaire, et de compter le nombre des inspirations

produites en un temps donné, c'est ce que nous ferons un peu plus

tard.
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L'étude du renouvellement de l'air permet de résoudre un cer-

tain nombre de questions plus ou moins importantes dont nous

pouvons nous occuper.

MURMURE VÉSICULAIRE.

On entend ce bruit lorsqu'on applique l'oreille sur la poitrine

d'un homme qui respire ; il est produit surtout pendant l'inspira-

tion. Nous avons vu que l'air inspiré est conduit dans toutes les

vésicules, l'entrée de l'air dans ces petites cavités est évidemment

la cause du bruit ; si la grandeur de l'inspiration devient double,

une quantité double d'air se répand dans les bronches et dans

leurs extrémités, le murmure devient plus intense.

DE LA. PÉNÉTRATION DES GAZ OU DES VAPEURS DANS LES POUMONS.

L'homme qui fume inspire l'air au travers du cigare. La fumée

produite par la combustion, les vapeurs qui l'accompagnent se

mélangent à l'air et pénètrent avec lui dans toutes les parties des

bronches, et se mettent en contact avec la surface étendue de

la muqueuse pulmonaire qui jouit d'un grand pouvoir absorbant.

Si l'on fait suivre une inspiration d'un demi-litre d'air qui a

traversé le tabac, d'une expiration égale dans l'air, les deux tiers

de la fumée restent dans les poumons, un tiers seul est rejeté.

Les fumeurs font souvent après l'inspiration une expiration

prolongée
;
quand cette expiration serait égale à deux litres, un

tiers encore de la fumée introduite resterait dans les poumons.

Pendant toute la durée de cette expiration forcée, la fumée

s'échappe de la bouche.

Il est donc bien démontré que toutes les fois qu'un gaz ou une

vapeur se trouve mélangé à l'air inspiré, ce gaz ou cette vapeur

pénètre dans tout l'arbre aérien pour être livré à l'absorption, dès

la première inspiration.

Ainsi s'expliquent les accidents si subits qui arrivent lorsque

l'homme respire des gaz délétères, tels que l'hydrogène sulfuré :
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dès la première inspiration, le gaz vénéneux passe dans les pou-

mons, est absorbé et porté par le sang dans tout l'organisme.

L'emploi des vapeurs médicamenteuses est très-rationnel ; si l'on

veut obtenir une absorption rapide, il faut s'adresser à la mu-

queuse pulmonaire.

Quant aux liquides pulvérisés, s'ils sont bien mélangés à l'air

inspiré, ils pénètrent avec lui dans les bronches, leur vapeur arrive

jusque dans les vésicules, les parties liquides plus denses ne vont

peut être pas aussi loin.

Les poussières solides sont arrêtées en partie dans les fosses

nasales par les mucosités qui les tapissent.

COMPOSITION DE l'aIR EXPIRÉ AUX DIVERSES ÉPOQUES

DE L'EXPIRATION.

On fait une inspiration d'un demi-litre d'air, on expire 360 cen-

timètres cubes dans une première cloche, qui contiennent 18,9

d'oxygène pour 100, et l'on fait suivre cette expiration d'un mou-

vement prolongé qui rejeUe l',3 d'air, renfermant seulement 16,2

d'oxygène pour 100.

Ces différences si grandes dans la composition de l'air expiré

aux diverses époques de son expulsion s'expliquent facilement •

elles tiennent seulement à ce fait, que la première portion de l'air

expiré renferme une partie de l'air inspiré plus grande que les

portions suivantes, fait qui est mis en évidence par cette expé-

rience : après une inspiration de 500 centimètres cubes d'hydro-

gène, je reçois, dans une première cloche, 337 centimètres cubes

de gaz qui contient liS pour 100 d'hydrogène et 9,2 d'oxygène.

Dans une deuxième cloche, je prolonge l'expiration et je reçois

r,275 de gaz qui renferme ili,à d'hydrogène pour 100 et 13,5

d'oxygène.

Remplaçons l'hydrogène par de l'air pur, et cherchons la quan-

tité d'oxygène que cet air pur donnera ; nous trouverons que le

gaz de la première cloche contiendra 19,2 d'oxygène pour 100,
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et celui de la deuxième 16,5, nombres qui sont voisins de ceux

de notre première expérience.

Quand on donne la composition de l'air expiré, il faut donc

préciser la manière dont il a été recueilli ; fait-on suivre une

inspiration d'un demi-litre, d'une expiration égale que l'on re-

cueille, le gaz contiendra environ 18 pour 100 d'oxygène; si après

la même inspiration, on fait une expiration profonde, on trouvera

dans un volume expiré égal à l',800, 16,8 pour 100 d'oxygène

environ.

Si après l'inspiration et l'expiration faites dans l'air, on reçoit

le gaz que les poumons contiennent, on trouve qu'il renferme

environ 16,2 pour 100 d'oxygène.

C'est la composition de ce gaz qui reste dans les poumons après

les deux mouvements respiratoires qu'il est important de déter-

miner, elle varie peu ; c'est ce gaz contenant seulement 16,2 d'oxy-

gène qui perd d'une manière continue, au contact de la muqueuse

bronchique, une quantité d'oxygène précisément égale à celle que

l'air inspiré lui rend d'une manière intermittente.

DURÉE DU CONTACT DE l\\IR INSPIRÉ AVEC LA MUQUEUSE

PULMONAIRE.

L'air que l'inspiration introduit est rejeté en partie par l'expi-

ration qui suit, la portion qui reste est rendue à l'atmosphère par

les expirations successives. C'est toujours l'hydrogène qui va nous

permettre de suivre le phénomène.

1° Je fais inspirer un demi-litre d'hydrogène, expirer 475 cen-

timètres cubes qui contiennent 38 pour 100, en tout 180 cc
, 5 d'hy-

drogène.

2° On inspire un demi-litre d'air, on expire 495 centimètres

cubes d'un mélange contenant 8,3 pour 100 ou 41 centimètres

cubes d'hydrogène.

3° On inspire un demi-litre d'air, on rejette 600 centimètres

cubes d'un gaz qui renferme 6,8 pour 100 ou 40cc
,8 d'hydrogène.

Ainsi , les trois expirations ont rendu à l'atmosphère
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180,5+ Al + 40,8 = 262 ,c
,3, el 500 — 262,3 = 237 cc

,7 d'hy-

drogène restent encore dans les poumons, c'est-à-dire presque la

moitié du volume gazeux distribué par la première inspiration.

Supposons que les inspirations suivantes soient toujours d'un

demi-litre, et les expirations égales, que chaque expiration con-

tienne 6,8 pour 100 ou 34 centimètres cubes d'hydrogène,

937 7 ,

1—— = 7, sept expirations seront encore nécessaires pour chasser

tout l'hydrogène.

On fait suivre une inspiration de 500 centimètres cubes d'hy-

drogène d'une expiration dans une grande cloche, sept inspirations

sont faites dans l'air, huit expirations dans la cloche donnent un

volume de gaz égal à 5
l

,95 ; or ce volume contient 7,6 pour 100

d'hydrogène, en tout 0',/i52- 48 centimètres cubes de ce gaz

restent encore dans les poumons, quoique la valeur moyenne de

chaque expiration égale 0',743, nombre plus grand que l'expira-

tion ordinaire.

Ainsi nous dirons que l'air introduit par une inspiration d'un

demi-litre n'est rejeté complètement dans l'atmosphère qu'aprrs

la dixième expiration qui suit. En donnant ce résultat, nous res-

tons encore au-dessous de la vérité.

CHAPITRE III.

MESURE DU VOLUME D'UNE INSPIRATION ORDINAIRE.

Il est assez difficile de mesurer le volume d'air que l'inspiration

introduit dans les poumons, aussi les physiologistes ont donné un

nombre différent : les uns ont trouvé que le volume de l'air inspire

est un tiers de litre, les autres que ce volume est un demi-litre.

Lorsqu'on inspire de l'air et qu'on expire dans une cloche pleine

d'eau, il arrive presque toujours que l'on donne aux mouvements

respiratoires plus ou moins d'étendue qu'ils en prennent sous la

direction du système nerveux, lorsque l'on ne songe pas à faire

d'expérience; fréquemment aussi, le nombre des inspirations exé-

cutées pendant une minute est changé.
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Cependant il n'y a pas d'autre moyen direct que celui qui consiste

à recueillir le gaz qui sort des poumons par un certain nombre

d'expirations et à le mesurer. C'est aussi ce procédé que j'ai em-

ployé, mais je me suis attaché à respirer aussi normalement que

possible, sans faire d'efforts
; je compte le nombre des inspirations

faites pendant le temps que dure l'expérience.

Le principe suivant sur lequel tous les observateurs se sont

appuyés est évident : par l'inspiration, la capacité pulmonaire

s'accroît d'un certain volume; par l'expiration, elle diminue exac-

tement de la même quantité; de telle sorte que le volume d'air

contenu dans les poumons, à part quelques variations acciden-

telles, reste constamment le même; ainsi nous pouvons dire que

le volume d'air expiré est précisément égal au volume inspiré.

Si l'on fait passer dans une cloche un demi-litre d'air, si l'on

inspire le gaz et si Ton fait une expiration profonde, le gaz recueilli

et analysé contient toujours la même quantité d'oxygène, quand

on répète l'expérience à plusieurs reprises, la respiration ayant

lieu dans les mêmes conditions.

Mais si dans l'expérience on augmente le nombre des expira-

tions ou leur grandeur, l'air dans les poumons est mieux renou-

velé, et si à la fin on inspire un demi-litre d'air, on trouve que

le gaz d'une expiration profonde contient plus d'oxygène que si

la respiration avait conservé son rhythme normal.

Le nombre ou la grandeur des expirations est-elle diminuée, au

contraire, cette épreuve indiquera que l'air n'a pas été assez bien

renouvelé. Voilà un moyen de contrôle qu'il ne faut pas négliger :

quelques minutes avant de recueillir les gaz expirés, on inspire un

demi-litre d'air, on expire environ un litre et demi. Aussitôt que

l'expérience est finie, on fait de même; puis les gaz sont mesurés

et analysés.

DESCRIPTION DE l'aPPAREIL.

L'appareil qui sert à recueillir l'air expiré se compose d'un

aspirateur qui par un écoulement d'eau rapide peut produire une

aspiration énergique.

L'enveloppe du robinet à trois voies dont nous nous sommes



SUR LA RESPIRATION DE L'HOMME. 5Zl3

déjà servi plusieurs fois porte trois tubes : le premier est mis en

communication avec la partie supérieure de l'aspirateur à l'aide

d'un conduit-large ; au second, on fixe une vessie de caoutchouc

ou une vessie d'origine animale ; au troisième, on adapte un tube

de caoutchouc dont l'extrémité est renforcée par un tube de verre

aplati offrant à peu près la forme de l'ouverture des lèvres.

EXPÉRIENCE.

L'aspirateur étant plein d'eau, on introduit le tube de caout-

chouc dans la bouche, on inspire par le nez, on ferme les fosses

nasales avec les doigts, on expire dans la vessie ; aussitôt que

l'expiration est faite, on tourne le robinet, la vessie communique

avec l'aspirateur et se vide, et ainsi de suite. En même temps, il

faut compter les inspirations sur une montre à secondes. Ces

manœuvres qui paraissent compliquées sont simples en pra-

tique.

Les tubes sont larges, l'expiration se fait sans effort, et l'on n'a

point à déplacer de colonne d'eau qui apporte un grand obstacle

à la respiration.

Quand l'expérience a duré trois minutes, on s'arrête; une com-

munication permanente est établie entre l'aspirateur et la vessie

qui se vide aussi complètement que possible.

Aussitôt après, sur la cuve à eau, on adapte aux lèvres le tube

d'une cloche à robinet qui contient un demi-litre d'air, on fait

l'inspiration et une expiration jprofonde que l'on mesure; la

même manœuvre a été faite un quart d'heure environ avant le

défeut de l'expérience, le gaz obtenu chaque fois est analysé.

La mesure du volume d'air expiré qui se trouve dans l'aspira-

teur, servant en même temps de gazomètre, peut se faire en dé-

plaçant le gaz par l'eau et en le recueillant dans des rases jaugés.

Mais cette opération est fastidieuse lorsque l'on opère sur un

volume gazeux qui égale quelquefois 30 litres. Il vaut beau-

coup mieux employer un certain volume d'hydrogène qui par son

mélange peut servir à mesurer un volume gazeux quelconque.

On introduit dans une grande cloche à robinet 5 litres d'hy-
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drogène pur ; à l'aide d'un tube, on fait passer le gaz dans l'aspi-

rateur par l'écoulement de l'eau, on fait même entrer un peu

d'eau qui tombe avec bruit, pour qu'il ne reste pas de gaz dans le

tube. Une heure après, l'hydrogène est bien mélangé avec les gaz

expirés, l'analyse eudiométrique donne immédiatement la valeur

du volume total; on retranche les 5 litres introduits, pour avoir,

le volume expiré.

Voici des résultats :

1° La température de l'eau de la cuve et de l'aspirateur est

21 degrés.

^Après une inspiration et une expiration faites dans l'air, on

expire l',220 de gaz qui contiennent 46,5 pour 100 d'oxygène;

quelques minutes après, on inspire par le nez, on expire dans la

vessie et l'aspirateur, on fait cinquante-trois inspirations et expi-

rations en trois minutes; après l'expérience, on fait une expira-

tion dans l'air et une expiration profonde dans une cloche qui

contient alors l',690 de gaz, renfermant 16,8 pour 100 d'oxygène.

Le gaz expiré occupe un volume de 27 litres : une expiration

27 1

vaut -r- = 0',509, telle est la valeur de l'expiration, et l'on a fait

pendant une minute dix-sept expirations, presque dix-huit.

L'air expiré contenait 18 pour 400 d'oxygène.

2° La température est 16 degrés.

On fait une inspiration d'un demi-litre d'air, une expiration

de 950 centimètres cubes qui contient 17,6 pour 100 d'oxygène,

trente-trois expirations sont faites en deux minutes et occupent

17
un volume égal à 17 litres: une expiration vaut —=0 1

,515. Après
o o

l'expérience, on fait une inspiration de 500 centimètres cubes

d'air, une expiration de 630 centimètres cubes qui contiennent

18 pour 100 d'oxygène.

L'expiration vaut 0\515, et l'on a fait en une minute dix-sept

expirations à peu près.

L'air expiré renfermait 17,8 pour 100 d'oxygène.

Nous pouvons conclure de ces deux expériences que, si la tem-

pérature extérieure est comprise entre 16 et 21 degrés, la valeur
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de l'expiration est voisine de 0',510, et dix-sept expirations sont

faites en une minute.

Ce volume de l'expiration se rapproche beaucoup du nombre

qu'ont donné MM. Menzies, Goodwin, Dalton, Valentin, Vierordt et

Bérard, mais j'insiste sur ce résultat que dix-sept mouvements res-

piratoires doubles ont lieu dans chaque minute. Le renouvellement

de l'air dans les poumons est maintenant bien connu, bien déter-

miné; nous avons vu que pour une inspiration d'un demi-litre, le

coefficient de ventilation est 0,135 ; pour une inspiration de 0',510,

il égale 0,138; à chaque inspiration, une partie du volume des

poumons égale à 100 centimètres cubes, reçoit 13 rc
,8 d'air nou-

veau, et en une minute dix-sept fois plus, ou 23/i
r%6 d'air pur.

Je me propose de répéter plus tard l'expérience qui sert à me-

surer le volume de l'inspiration ordinaire sur des personnes d'âge,

de sexe, de tempérament différents, et je suis certain de trouver

de grandes différences.

CHAPITRE IV.

ÉTUDE DES QUALITÉS PHYSIQUES DE l\\IU EXPIRÉ.

Cette étude a déjà été faite; M. Valentin, après de nombreuses

recherches, a donné des résultats que je dois exposer tout d'abord :

pour ce physiologiste, la température des poumons s'élève à 37°, 5
;

l'air expiré par la bouche atteint aussi la température de 37°, 5,

lorsque la température de l'atmosphère est 20 degrés. Mais la tem-

pérature de l'air expiré fut déterminée en hiver lorsque le milieu

ambiant était à— 6°, 3 et fut trouvée égale à "29°, 8, c'est-à-dire bien

inférieure à 37°, 5. Cette seconde expérience montre que la tem-

pérature de l'air inspiré exerce de l'influence sur celle de l'air

expiré; comment se fait-il que dans la première expérience, une

influence, plus petite sans doute, ne se trouve pas?

M. Valentin établit que l'air expiré est saturé de vapeur d'eau

à la température de 38 degrés lorsque la température extérieure

est M degrés. Ce nombre m'a paru trop élevé.

L'étude du renouvellement de l'air dans les poumons m'a con-
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duit à rechercher la température de l'air expiré et la quantité de

vapeur d'eau qu'il contient. Puisque, après une inspiration d'un

demi-litre d'air, un volume égal expiré contient un tiers du vo-

lume introduit, l'expiration suivant de très-près l'inspiration,

l'air n'a pas le temps de s'échauffer au contact des parois chaudes

des bronches : cette conclusion est d'autant plus vraie que les

premières portions expirées ont été les dernières inspirées et

sont restées un instant seulement au contact des fosses nasales et

des grosses bronches
; mais il fallait une démonstration expéri-

mentale.

TEMPÉRATURE DE l'AIR EXPIRÉ.

Pour déterminer la température de l'air expiré on se sert d'un

thermomètre à mercure, dont le réservoir est petit, le tube capil-

laire, assez sensible pour qu'un degré corresponde à cinq divisions

de la tige. On s'occupe d'abord de la graduation. Le thermomètre

est contenu à l'aide de deux bouchons dans un tube de verre, les

bouchons sont percés de trous qui permettront à l'air expiré de

passer-, le premier tube est introduit dans un autre plus large et

l'intervalle entre les deux est maintenu par du coton, La portion

du tube qui contient le réservoir est introduite tout entière dans

la bouche, le réservoir du thermomètre est à 1 ou 2 centimètres

de l'ouverture.

On inspire par le nez, et pendant l'inspiration l'entrée du tube

est fermée avec la langue ; on expire à travers l'appareil. On compte

le nombre des inspirations et expirations exécutées en une minute.

Un jour que la température extérieure était 22 degrés, la tem-

pérature de l'air expiré fut trouvée 35%3 pendant qu'on faisait

17 expirations par minute.

Si au lieu de faire l'inspiration par le nez on fait l'inspiration

par la bouche, pendant que le tube est fermé avec la langue, et

l'expiration par le tube, on reconnaît que la température de l'air

expiré atteint seulement 33°, 9.

La température observée est la moyenne des températures de

l'air aux diverses époques de l'expiration : on pouvait prévoir
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que l'air qui a traversé les fosses nasales et qui est expiré par la

bouche doit être plus chaud que celui qui enlre et sort par la

bouche, d'autant plus que la dernière partie de l'air inspiré, qui

est la plus froide, reste dans le nez et n'est pas expulsée dans le

premier cas.

Puisque le thermomètre indique seulement une température

moyenne, on peut rechercher la température de l'air au commen-

cement de l'expiration et celle qu'il possède à la fin de ce mouve-

ment.

Pour cela il est bon d'adapter au double tube qui protège le

thermomètre un tube de caoutchouc que l'on peut fermer entre

les lèvres et ouvrir à volonté.

1° On inspire par le nez, on fait passer autour du thermomètre

le commencement de chaque expiration, on achève l'expiration

dans l'air- la température reste 34°, 5.

2° On fait passer la fin de l'expiration ; la température est 3 5°, 3.

3° On fait de temps en temps une expiration prolongée; la tem-

pérature reste 35°, 5.

Ainsi l'air extérieur est à 22 degrés ; l'air inspiré par le nez,

expiré par la bouche, possède à peu près, à tous les moments de

la sortie, une température peu éloignée de la moyenne 35°, 3.

Tandis que si Ton place le réservoir du thermomètre sous la

langue, on trouve 36°, 7.

Dans les conditions de l'expérience, l'air expiré est à une tem-

pérature inférieure de l°,Zi à la température de la langue et des

parois de la bouche.

ÉTAT HYGROMÉTRIQUE DE l'AIR EXPIRÉ.

J'ai voulu déterminer l'état hygrométrique de l'air expiré, par

suite la quantité de vapeur d'eau qu'il contient, par un procédé

presque aussi simple que celui qui vient de donner la température

de ce gaz- j'ai cherché, en même temps, à conserver aux mouve-

ments respiratoires leur rhythme normal, ce qui est très-impor-

tant; je suis arrivé au but en m'appuyant sur le principe de l'hy-

gromètre de Daniell. Soit un cube de Leslie, plein d'eau chaude,
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offrant une l'ace argentée et contenant le même thermomètre qui

nous a servi plus haut, maintenu par un couvercle, de manière

que le réservoir soit voisin de la paroi hrillante. On agite l'eau du

cuhe qui se refroidit peu à peu, on souffle obliquement sur la face

argentée, il arrive un moment où un nuage se forme, un dépôt

de rosée ; on lit sur le thermomètre 38 degrés, et l'on se croit en

droit de conclure que l'air expiré est saturé de vapeur d'eau à la

température de 38 degrés: cette conclusion est erronée.

Ce qui m'a conduit à reconnaître cette erreur, c'est que l'air

expiré est à la température de 35°, 3 et ne peut être saturé à

38 degrés. Voici ce qui arrive : l'air que l'on souffle, qui est à une

température plus basse que la paroi du cube, refroidit la surface

brillante, et sur cette surface se produit un dépôt de rosée qui

est très-léger et qui disparait aussitôt que l'expiration cesse et

que le métal se réchauffe.

Ajoutons à cela que le milieu environnant refroidit aussi la

surface. 11 fallait modifier le procédé, je ne pouvais consentir à l'a-

bandonner; l'expiration se fait au moyen d'un tube fixé au centre

d'une petite cloche qui repose sur la face argentée du cube ; ce

tube central, maintenu par un bouchon percé de trous, se termine

à *2 centimètres de la face brillante, la cloche est recouverte

de ouate. Par cette disposition, lorsqu'on inspire par le nez, qu'on

expire par le tube, le courant d'air expiré va se répandre sur

toute la face du cube, et se réfléchit en Ire le tube et la cloche

pour s'échapper à l'extérieur par le bouchon. Alors le milieu en-

vironnant ne peut refroidir la face du cube : si le courant d'air

expiré refroidit un peu cette surface, le nuage produit sera fu-

gace et disparaîtra aussitôt l'expiration finie-, si la température de

l'eau du cube est légèrement inférieure à celle qui correspond à

la saturation de l'air expiré par la vapeur d'eau, un nuage se dé-

posera, un nuage persistant. Pour voir ce dépôt de rosée, il n'est

pas nécessaire de retirer ia cloche qui est bien appliquée sur le

cube, il suffit de regarder l'image de l'œil dans le miroir métallique

qui est au fond d'une petite chambre noire : l'image est-elle bril-

lanle, point de dépôt; l'image est terne ou n'apparaît pas, un

denot de rosée plus ou moins abondant s'est formé.
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Pour faire l'expérience, on verse dans le cube de l'eau à 38 de-

grés environ, on introduit le thermomètre, le cube est placé à la

hauteur de la bouche, sur un support que l'on agite légèrement,

la clocbe, recouverte de ouate et d'un papier noir, est placée sur

la face du cube; on dispose l'appareil contre une fenêtre pour

que l'œil soit bien éclairé. On inspire par le nez, la langue ferme

l'entrée du tube, on expire par le tube, de temps en temps l'œil

regarde son image; quand un dépôt persistant, abondant, fait dis-

paraître l'image, la température de l'eau du cube est celle pour

laquelle l'air expiré est saturé de vapeur d'eau.

RÉSULTATS.

La température extérieure étant 22 degrés, à la température

de 35°, 3 il ne se forme pas de nuage, mais à 35°, 1 un nuage faible

apparaît, qui devient abondant à 35 degrés. Ainsi, tandis que la

température de l'air expiré, déterminée plus haut, est 35°, 3, cet

air est saturé de vapeur d'eau à 35 degrés.

On peut donc dire que l'air expiré est sensiblement saturé de

vapeur d'eau à la température qu'il possède, et la démonstration

de cette vérité est directe.

Lorsque le milieu ambiant est à la température de 22 degrés,

l'air expiré est donc saturé de vapeur d'eau à 35 degrés et non

pas à 38 degrés.

Je rechercherai aussi plus tard l'influence de la température de

l'air expiré qui est certaine, ainsi que M. Valentin l'a démontré

par l'expérience, et que je l'ai fait voir par le raisonnement.

VOLUME RÉEL DE L'EXPIRATION ORDINAIRE.

L'air expiré, au moment où il quitte les lèvres, se trouve à la

température de 35°, 3 saturé de vapeur d'eau ; si on le reçoit dans

un gazomètre plein d'eau à 21 degrés, il se refroidit, son volume

diminue, de sorte que le volume égal à 27 litres de gaz expiré,

que nous avons mesuré, saturé de vapeur d'eau à 21 degrés, oc-

cupe un volume plus grand au moment où il sort des poumons.
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Il est facile de calculer ce volume, je ne parlerai pas ici de la for

mule à employer, je ne donnerai que le résultat : si l'on met le

gaz expiré dans les mêmes conditions physiques que nous avons

reconnues à la sortie de la bouche, le volume expiré devient

29' 33
29', 23, et le volume de l'expiration — — = 0 ,

,55l,5. Ainsi, le

volume réel de l'air expiré est 551 cc
,5, c'est bien la mesure de la

diminution du volume des poumons qui produit l'expiration,

comme c'est aussi la valeur de l'augmentation de volume qui

produit l'inspiration -, est-ce dire que le volume de l'air inspiré

est égal à 551 cc
,5? Non, le volume d'air extérieur qui pénètre

dans les poumons s'échauffe et prend de la vapeur d'eau, en gé-

néral ; son volume s'accroît, de telle sorte que le volume expiré

devient plus grand que le volume inspiré.

Si l'air extérieur se trouve dans les mêmes conditions physiques

que l'air recueilli dans le gazomètre, le volume de l'inspiration

est égal à celui de l'expiration que nous mesurons, mais reste

plus petit que le changement de volume des poumons, lorsque

la température de ces organes est supérieure à celle de l'at-

mosphère.

MÉLANGE DE l'AIR EXPIRÉ AVEC l'AIR EXTÉRIEUR.

L'air expiré est rejeté dans l'air avec une certaine vitesse et se

mélange aux gaz qu'il déplace, les mouvements que la respiration

produit dans l'atmosphère sont rendus visibles lorsque l'on fume;

la fumée indique la marche de l'air expiré qui s'éloigne de la

bouche ; on fait rentrer par l'inspiration qui suit, de l'air pur sur-

tout, et une faible partie seulement de l'air qui vient d'être rejeté

et qui est devenu impropre à la respiration ; cette partie qui rentre

est d'autant plus petite que le mouvement d'expiration est plus

énergique, que l'espace dans lequel on respire est plus vaste.

Il y a un phénomène que tout le monde a observé qui se pré-

sente lorsque l'air extérieur est froid ou humide, il y a précipita-

tion de vapeur d'eau; l'explication de ce fait est bien simple.

Si l'air ambiant est saturé de vapeur d'eau ou voisin de son
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point de saturation et plus froid que l'air expiré, celui-ci, qui est

saturé de vapeur d'eau, se refroidit par le mélange, perd néces-

sairement une partie de la vapeur d'eau qui se condense à l'état

vésiculaire et forme un brouillard.

L'atmosphère froide peut abaisser assez la température de l'air

expiré pour que le mélange ne soit pas capable de contenir

toute la vapeur d'eau que celui-ci renferme, d'où formation de

brouillard.

Le même phénomène se produira d'une manière plus manifeste

encore si l'air froid est en même temps humide.

Si, au contraire, le mélange des gaz expirés et de l'air qui les

reçoit, est capable de contenir toute la vapeur d'eau qu'ils en-

lèvent aux poumons, il n'y aura point de liquéfaction de la

vapeur.

POIDS DE LA VAPEUR D'EAU EXHALÉE EN UN CE? TAIN TEMPS.

Nous avons vu plus haut que le volume d'air expiré à 35°, 3,

saturé de vapeur d'eau à 35 degrés, par cinquante-trois mouve-

ments respiratoires, qui ont duré trois minutes, s'est élevé à

29', 23 ; il est très-facile de calculer le poids de vapeur d'eau que

renfermait ce volume dont la température et l'état hygrométrique

sont si bien connus.

Le poids d'un litre d'air à 0 degré et à la pression de 760 milli-

mètres est l Rr,293. La tension maximum de la vapeur d'eau à

35 degrés égale /il
mm

,8; k est le coefficient de dilatation cubique

5
des gaz et de la vapeur d'eau-, -

, la densité de la vapeur d'eau
8

par rapport à l'air ; le poids d'un litre de vapeur d'eau dans les

conditions données est -

—

;

—— = Or,0393.
(1 + 35,3/»;) 760 X 8

'

Le poids de 29', 23 sera 0 fl
' ,0393 X 29,23 = l

Br ,U9.

Ainsi, le poids d'eau exhalé en trois minutes par cinquante-trois

expirations est l
&r
,l/ï9; en une minute, il est 0 i;r,383.

Je me suis proposé de vérifier directement ce nombre obtenu

par le calcul.
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DÉTERMINATION DU POIDS DE VAPEUR D'EAU EXHALÉ EN UNE MINUTE

PAR LÉS POUMONS.

Je me suis attaché à ne point changer la respiration, à la rendre

aussi facile que clans l'air, mais une difficulté s'est présentée :

lorsqu'on veut arrêter complètement la vapeur d'eau contenue

dans l'air expiré, il faut faire passer ce gaz dans deux tuhes en U

contenant de la pierre ponce imbihée d'acide sulfurique, or l'ex-

piration dans ces tubes devient difficile, le gaz expiré rencontre

une résistance assez grande. Je diminue beaucoup cet obstacle

par l'emploi de deux tubes en U larges, de pierre ponce en gros

morceaux qui laissent entre eux de grandes cavités - j'ai soin de

ne mettre dans les tubes qu'une petite quantité de pierre ponce,

et de répandre de l'acide sulfurique sur toutes les parois inté-

rieures.

Les deux tubes sont réunis par un large caoutchouc plié en

demi-cercle par un tube de verre.

L'extrémité supérieure du premier tube desséchant est fixée, à

l'aide d'un bouchon, dans une tubulure d'un verre qui présente

une seconde tubulure, servant à contenir le tube par lequel se

fera l'expiration. L'appareil desséchant est fermé avec des bou-

chons et pesé, puis on le plonge dans l'eau, on le maintient pour

qu'il soit presque horizontal et on le met en communication avec

un aspirateur plein d'eau.

Pour faire l'expérience, on ferme les fosses nasales, on inspire

et l'on expire par la bouche, les lèvres sont adaptées à l'ouverture

des tubes desséchants • aussitôt que l'expiration commence, un

robinet qui est à la partie supérieure de l'aspirateur est ouvert,

et permet au gaz expiré de traverser les tubes et de se rendre

dans l'aspirateur dont l'eau s'écoule. Aussitôt que l'expiration

cesse, on ferme ce robinet. On compte les inspirations. Lorsque

l'expérience a duré deux minutes, on l'arrête, on essuie le tube

qui a été mouillé extérieurement par les lèvres, et l'on ajoute les

bouchons qui ferment l'appareil desséchant. Les tubes sont essuyés

avec soin et pesés, l'augmentation de poids fait connaître le poids

de vapeur d'eau exhalé.



SUR LA RESPIRATION DE L'HOMME. 553

Un jour que la température de l'eau de l'aspirateur était 18 de-

grés, on fit trente-sept inspirations et expirations en deux mi-

nutes, le poids d'eau recueilli fut 03r

,
783.

Le volume de gaz expiré, mesuré dans le gazomètre, fut trouvé

égal à 19 litres : le volume de chaque expiration était donc

19
-

7i = 0',514, et le poids d'eau exhalé en une minute fut 0cr
,391,

o i

nombre peu différent de celui que nous avons trouvé plus haut

par le calcul, qui est 0 Gr,383.

Or, dans cette expérience et dans la détermination du volume

d'une expiration normale, nous avons trouvé à peu près les mêmes

nombres pour la grandeur et la fréquence des mouvements respi-

ratoires.

Ainsi, le poids de vapeur d'eau exhalé en une minute, lorsque

la respiration conserve son rhythme habituel, que la température

extérieure est voisine de 20 degrés, est environ O 8 ' 387; en vingt-

quatre heures, le poids d'eau exhalé est 557 Gr
,3, si l'exhalation

pendant la nuit est aussi active que pendant le jour.

Le poids de l'eau perdue par les poumons est toujours moindre

<jue celui-ci-, en effet, l'air extérieur inspiré contient toujours de

la vapeur d'eau qui se trouve dans les produits de l'expiration.

Aussi la véritable perte d'eau effectuée par les poumons varie

beaucoup, car rien n'est variable comme la température et l'état

hygrométrique de l'atmosphère. L'air sec et froid n'apportera

point d'eau dans les poumons -, l'air chaud à 37 degrés et saturé

de vapeur d'eau n'enlèvera point d'eau à ces organes. Si l'air était

plus chaud que 37 degrés et saturé, il y aurait, au contraire, un

dépôt de rosée sur les parois des bronches : entre ces conditions

extrêmes, tous les cas intermédiaires peuvent être observés.

M. Valentin a noté de grandes différences dans le poids de va-

peur d'eau exhalé par des personnes de taille et de constitution

différentes, ainsi un jeune homme, grand et fort, qui pesait

87 kilogr., exhalait 537 grammes d'eau en vingt-quatre heures,

tandis que M. Valentin lui-même n'exhalait que /i00 grammes.

Je trouve en vingt-quatre heures un poids exhalé 557 grammes,

plus grand que le premier, quoique la personne qui a été sou-
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mise à l'expérience soit de taille et de constitution ordinaires; la

différence tient uniquement au mode employé pour recueillir les

gaz : je me suis attaché surtout à conserver une respiration nor-

male, à rendre l'expiration facile, et j'ai compté autant de mou-

vements respiratoires que l'homme bien portant qui respire libre-

ment en fait sous la direction du système nerveux.

RÉSUMÉ.

Le volume d'air contenu dans les poumons peut être déterminé

par l'inspiration d'un volume connu d'hydrogène.

Par plusieurs mouvements respiratoires, l'hydrogène renfermé

dans une cloche se mélange avec les gaz qui remplissent les

bronches.

Ce mélange est analysé, on voit combien il contient d'hydro-

gène, on calcule son volume total.

Le volume des poumons après l'expiration chez des hommes

dont l'âge est compris entre dix-sept et trente-cinq ans, varie

entre 2 J

,19 et 8^22,

Quand on inspire un demi-litre d'air, un tiers environ est

rendu à l'atmosphère, avec deux tiers d'air vicié ; et deux tiers

d'air pur sont distribués uniformément dans les bronches.

Divisons le volume de l'air pur introduit dans les poumons par

le nombre qui mesure leur capacité, nous aurons le coefficient de

ventilation.

Le coefficient de ventilation est proportionnel à la grandeur de

l'inspiration • il augmente et diminue quand le volume des pou-

mons diminue ou augmente, si l'inspiration reste constante.

Les gaz mélangés à l'air inspiré pénètrent comme lui jusqu'aux

extrémités des bronches.

Le volume d'une expiration ordinaire déterminé en conservant

à la respiration son rhythme ordinaire est un peu plus grand

qu'un demi-litre.

L'air expiré lorsque la température ambiante est voisine de



SUR LA RESPIRATION DE L'HOMME. 555

20 degrés est saturé de vapeur d'eau à la température de 35 de-

grés qu'il possède.

Le poids d'eau exhalé en vingt-quatre heures s'élève à

557 grammes, résultat obtenu par le calcul et par l'expérience.

La perte réelle d'eau faite par les poumons est moindre, parce

qu'il faut déduire de ce nombre le poids de vapeur introduit par

l'air inspiré.

EXPLICATION DE LA PLANCHE XVI.

FlG. 1 . Cloche à robinet que l'on remplit d'eau sur la cuve> et dans la-

quelle on fait passer un volume d'hydrogène mesuré dans un flacon jaugé.

L'enveloppe du robinet porte trois.tubes : le premier est fixé à la cloche par

un bouchon, le second opposé est introduit dans la bouche à l'aide d'un tube

de caoutchouc, le troisième porte un entonnoir garni d'une toile métallique
;

l'air expiré au travers de ce tissu fait entendre un bruit qui cesse aussitôl

que l'expiration est terminée.

Fig. 2. Eudiomètre à eau de Volta. Lorsque l'on veut déterminer la pro-

portion d'hydrogène contenue dans un gaz, il est souvent nécessaire d'ajouter

de l'air ou de l'oxygène. Si le gaz soumis à l'analyse renferme peu d'hydro-

gène, il ne peut plus détoner par l'étincelle électrique; il faut alors ajouter

au mélange gazeux un volume connu d'hydrogène assez grand pour que la

combustion ait lieu, assez petit pour que l'oxygène puisse brûler complète-

ment tout l'hydrogène.

Fig. 3. Tube gradué en deux cents parties, les gaz avant et après la déto-

nation dans l'eudiomètre.

Fig. 4. Robinet en première position. La bouche appliquée à la cloche

communique avec l'atmosphère par la toile métallique, mais ne communique

pas avec la cloche.

Fig. 5. Robinet en deuxième position. Il y a communication entre la

bouche et l'intérieur de la cloche, et plus de communication entre l'arbre

aérien et l'atmosphère.

Lorsqu'on veut analyser le gaz conservé, on enfonce complètement la

cloche dans l'eau ; le robinet est placé peu à peu en deuxième position. Le

gaz déplacé par l'eau se dégage et peut être recueilli dans des cloches gra-

duées ou dans le tube de l'eudiomètre.
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ANALYSES ET EXTRAITS DE TRAVAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

Fonctions de la veine porte, par le docteur Oré, professeur de

physiologie à l'Ecole de médecine de Bordeaux, chirurgien

adjoint de l'hôpital Saint-André de la même ville. Bordeaux,

1861, in-8, 62 .pages.

Extrait et analyse par M. Cn. Robin.

Bien que ce travail soit publié depuis près de trois ans, comme il n'a été

reproduit dans aucun recueil et comme il est peu connu, malgré l'importance

du sujet, j'analyserai ici, sur la demande de plusieurs physiologistes, les ré-

sultats des recherches propres à l'auteur, qui en forment la partie essentielle.

Mais il n'est pas hors de propos de résumer d'abord les faits les plus

essentiels relatifs à la texture du foie, généralement exposés d'une manière

confuse ou inexacte.

Le foie olfre cette particularité que, chez les vertébrés et quelques inver-

tébrés, il est formé de deux organes de texture différente, associés l'un à

l'autre. (Voy. Robin, Dict. de médecine de Nysten, par Littré et Robin;

Paris, Xe édition, 1855, p. 1306, et xi
e
édition, 1858, p. 1 472.) L'un est

glycogène et du groupe des glandes vasculaires sanguines ; l'autre est biliaire

et du groupe des glandes en grappes composées. (Robin, Tableaux d'ana-

tomie, Paris, I 850, in-4, p. 9.)

1° Organe glycogène.— G' est lui qui constitue la masse principale du foie.

Il est formé par les acini ou grains glanduleux du foie, polyédriques, larges

d'un demi-millimètre à 1 millimètre et plus ; ils sont formés eux-mêmes de cel-

lules immédiatement juxtaposées, entre lesquelles passent les capillaires de la

veine porte, contigus aux cellules, pénétrant ainsi dans l'épaisseur des acini

aussi bien qu'ils en recouvrent la surface. Ce réseau très-élégant, à mailles

serrées, se réunit au centre de chaque acinus en un petit tronc commun, veine

intralobulaire, origine des veines sushépatiques.

Entre les lobules sont de minces cloisons de libres lamineuses, dont beau-

coup sont à l'état de corps fusiformes et accompagnés de matière amorphe,

dont la quantité diminue dans le tissu lamineux qui entoure la veine porte et

les conduits hépathiques (capsule de Glisson), avec lequel celui des cloisons

est en continuité de substance.

Les cellules épithéliales propres des acini giycogènes sont polyédriques,

larges de 2 centièmes de millimètre ou environ. Elles renferment un ou deux

noyaux (assez souvent deux) sphériques ou plus rarement ovales et alors vo-

lumineux, avec ou sans nucléole selon les individus. Autour de lui se trouvent

beaucoup de granulations qui le masquent, quelquefois, mais elles manquent

rarement à l'état sain; les cellules sont pâlies par l'acide acétique ; le noyau

inattaqué devient très-évident. La bile fraîche ou cadavérique ne les dissout

pas comme on l'a prétendu ; elle les pâlit d'abord, et au bout de quelques

heures elle les colore en vert d'une manière très-intense, comme elle le fait

pour toutes les cellules épithéliales qui viennent à séjourner dans c< tte hu-

meur. Il n'est pas rare de trouver à l'état normal , surtout chez l'homme,

une quantité plus ou moins grande de granulations ou de gouttes graisseuses

d'un jaune verdâtre dans chaque cellule.
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Selon le plus ou le moins de congestion des réseaux sanguins ci-dessus,

c'est, dans chaque acinus, l'aspect jaunâtre dû à ces cellules épithéliales

accumulées qui prédomine, ou l'aspect rouge du tissu congestionné : d'où la

division, à l'œil nu, de la substance du foie en rouge et jaune; celle-ci est

d'autant plus prononcée que les cellules épithéliales renferment plus de gra-

nulations graisseuses.

L'artère hépathique se distribue en entier ou à peu près sur les parois de

la veine porte, des conduits hépatiques, des culs-de-sac sécréteurs de la bile

dont il va être question et dans le tissu laminenx qui les entoure, ou capsule

de Glisson, mais ne sert pas à la formation des réseaux pénétrant et circon-

scrivant les lobules ou acini glycogènes.

2° Organe biliaire.— C'est une glande en grappe, disséminée en petits acini

en forme de feuilles de fougère à culs-de-sac sécréteurs peu rapprochés et

épars le long des conduits hépatiques excréteurs dans lesquels ils se jettent.

Ces acini sont plongés dans le tissu lamineux dit capsule de Glisson, ainsi que

dans les cloisons interacineuses des lobules ou grains glanduleux de l'organe

glycogène. C'est de la bile qu'ils sécrètent et non simplement du mucus,

comme l'ont cru beaucoup d'auteurs.

Ces acini biliaires ne sont là que contigus aux lobules glycogènes et non

continus ; ils sont longs de 1 à 2 dixièmes de millimètre ; leurs culs-de-sac,

longs de 3 à 6 centièmes de millimètre, sont souvent plus larges que le con-

duit axile qui les reçoit . Leur paroi propre est homogène, tenace, tapissée

d'un épithélium à très-petites cellules pavimenteuses, incolores, bien que

le centre du cul-de-sac soit plein de matière orangée ou verdâtre. Dans les

conduits excréteurs ou hépathiques proprement dits, l'épithélium est pris-

matique, cilié. On trouve de ces acini épars en forme de feuilles de fougère

jusqu'au canal cystique, mais non sur le cholédoque.

La masse représentée par l'organe biliaire est petite à côté de celle que

forme l'organe glycogène
;
mais, en somme, elle est proportionnée au volume

des conduits excréteurs et de la vésicule ou réservoir, comparativement à ce

que sont les conduits et réservoirs de cet ordre dans les autres parenchymes,

tels que le rein, le pancréas, etc. Réciproquement, le volume des conduits

et de la vésicule biliaires est proportionné à celui de la glande disséminée

à laquelle ils appartiennent, et non à celui du foie pris en masse et mis en

parallèle à côté des parotides, du pancréas, de l'appareil urinaire sous ce

point de vue. L'organe biliaire est souvent lésé indépendamment de l'organe

glycogène et vice versa ; l'influence réciproque qu'ils exercent sur les phé-

nomènes que chacun accomplit n'est pas déterminée encore.

Revenons maintenant au travail de M. Oré. Ce savant rattache les usages

de la veine porte à quatre ordres de faits physiologiques distincts :

1° L'absorption de certains produits delà digestion;

2° La sécrétion de la bile
;

3° La fonction glycogénique du foie
;

4° La nutrition de cet organe.

Touchant le premier ordre de faits, l'auteur conclut de la discussion des

données existant dans la science qu'on peut, d'après leur voie d'absorption,

distinguer les matières nutritives en deux classes :

1° Celles qui n'arrivent dans la circulation générale qu'après avoir tra-

versé le foie: ce sont les matières féculentes et albnminoïdes

;

%° Celles qui arrivent dans la circulation générale sans traverser le foie,

mais par l'intermédiaire des chylifères : ce sont les matières grasses.



558 ANALYSE DE TRAVAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

Il résulte de tout ce qui précède, que les deux premiers groupes de sub-

stances ne traversent le foie qu'après avoir été absorbés par les veines mé-
saraïques et la veine porte : on doit donc considérer le rôle de celte veine dans

l'absorption comme très-impor lotit, puisqu'elle introduit dans Vorganisme les

substances qui doivent contribuer le plus à réparer ses pertes et à entretenir les

phénomènes respiratoires

.

Quant aux usages de la veine porte concernant la sécrétion de la bile,

M. Oré discute ainsi qu'il suit les expériences de M. Simon (de Metz), faites

sur les pigeons qui manquent de vésicules biliaires et chez lesquels on ne peut

juger de la quantité de bile sécrété que par la colora:ion qu'elle communique
aux matières contenues dans l'intestin et dans le cloaque.

V e Expérience. Ligature des deux canaux excréteurs du foie. — Cet

organe se colore en vert. La vie s'est continuée de vingt-quatre à trente-six

heures.

2 e Expérience. Ligature des canaux excréteurs et de l'artère hépa-

tique. — Le foie s'engorge et prend, dans ces conditions, une teinte jaune

verdâtre prononcée; les excréments sont colorés de la même manière.

3 e Expérience. Ligature de l 'artère hépatique seule. — Pas d'engorge-

ment du foie; après la mort on trouve de la bile dans les canaux excréteurs,

et les matières contenues dans l'intestin offrent la teinte bilieuse comme dans

l'état normal.

4 e Expérience. Ligature des racines de la veine porte et des canaux hé-

patiques. — Le foie est alors entièrement décoloré et n'a plus qu'une teinte

d'un rose pâle, les matières intestinales sont d'un gris blanchâtre, le cloaque

est rempli d'excréments sans mélange, de couleur verte, et cependant plusieurs

pigeons ont vécu jusqu'à trente-six heures.

De ces expériences, M. Simon (de Metz) conclut:

4° Que la ligature de l'artère hépatique n'empêche pas qu'il se forme de

la bile
;

2° Que la présence de cette bile est manifeste lorsqu'on lie en même temps

les canaux excréteurs;

3° Qu'il n'est pas douteux que le sang de la veine porte qui fournit les

éléments nécessaires de la sécrétion de la bile pendant que la ligature de ce

vaisseau arrête celte sécrétion (1).

Tel était l'état de la science sur celte question, lorsque M. Oré a commencé
les expériences qui font le sujet de cette partie de son travail.

Dans la première série, il place les expériences où l'oblitération de la veine

porte ayant été produite, soit par la ligature, soit par l'injection de substances

hémostatiques, la mort presque immédiate en a été la conséquence.

Dans la deuxième série, se rangent celles où l'oblitération de la veine porte

ayant été obtenue lentement, la sécrétion de la bile na nullement été altérée.

Enfin, dans la troisième série se trouvent celles où il a pu apprécier l'in-

fluencé de celte oblitération à la fois sur la sécrétion biliaire et sur la fonction

glycogénique du foie.

Première série d'expériences. — Dans les premières expériences, à

l'exemple de presque tous les vivisecteurs, le tronc de la veine porte étant

mis à découvert, il plaça autour une ligature et la serra violemment, de ma-
nière à interrompre tout à coup la circulation. Les trois chiens sur lesquels

(1) Journal des progrès des sciences médicales, t. VII, p. '219.
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ce procédé fut employé ne survécurent pas plus d'une heure, et ils mouru-

rent après avoir présenté les symptômes suivants : refroidissement général,

teinle bleuâtre des muqueuses. A l'autopsie, on trouva l'intestin grêle avec

une coloration bleuâtre très -prononcée ; le système veineux abdominal

était le siège d'un engorgement considérable.

Ces premières expériences ne donnèrent donc que des résultats négalifs. Un
autre procédé a parfaitement réussi : Ce procédé consiste à faire le long du

rebord des fausses côtes droites une incision qui intéresse toute l'épaisseur

des parois abdominales; après cela, à plonger l'index de lambin gauche, dis-

posé en forme de crochet, sous la face inférieure du foie, de manière à saisir

les vaisseaux et à les amener jusqu'à l'ouverture pratiquée; d'isoler rapide-

ment, à l'aide d'une sonde cannelée, la veine porte de l'artère hépatique et

des canaux biliaires ; à passer autour d'elle, sans le nouer, un fil disposé

comme une anse, et dont les deux extrémités très-longues ressortent par la

plaie et sont attachées sur le dos de l'animal; à réunir la plaie par trois ou

quatre points de suiure : le fil reste autour de la veine pendant cinq ou six

jours au plus. Après ce temps on l'enlève en tirant sur l'une des extrémités,

et on laisse l'animal entièrement libre.

Deuxième série d'expériences. — Première expérience, faite sur un chien

âgé de deux ans. — Le fil avant été placé autour de la veine, l'animal fut

presque immédiatement pris de vomissements. Il refusa toute nourriture et

mourut au bout de vingt-six heures. A l'autopsie, on constata les faits

suivants :

Les anses de l'intestin grêle offraient une teinte légèrement brunâtre. Les

veines étaient un peu engorgées. Après s'être assuré que le fil avait été bien

placé autour delà veine porte, M Oré fit avec précaution une incision dans

le tronc de ce vaisseau, et s'aperçut qu'il existait, au-dessous du point où la

ligature avait été appliquée, un caillot assez mou, d'un rouge foncé, qui n'ad-

hérait que faiblement daos trois ou quatre points à la paroi interne de la

veine; au-dessus du point lié, c'est-à-dire dans les ramifications de la veine

qui traversaient le foie, il y avait moins de sang que dans l'état normal. Ce-

pendant la couleur de cet organe n'avait pas été altérée et la vésicule biliaire

était gorgée de bile.

Deuxième expérience. — Chez un second chien à peu près du même âge,

qui mourut cinquante heures après l'opération, la veine porte était fortement

étranglée dans la partie enlacée p*r la ligature. Son calibre se trouvait ré-

duit à celui d'une plume de corbeau. Au-dessous de cet étranglement, on

rencontra un caillot d'une densité plus grande que dans le cas précédent, et

qui avait aussi une couleur dilférente. Sa teinte était en effet d'un rouge jau-

nâtre, des adhérences assez fortes l'unissaient à la paroi interne du vais-eau
;

mais quoique plus intimes que dans le cas précédent, ces adhérences avaient

dû ralentir, mais non arrêter complètement la circulation. La vésicule biliaire

était gorgée de bile.

Troisième expérience.— Elle fut faite sur un chien de trois ans, qui mourut
le cinquième jour après l'application de la ligature. Dans les deux premiers

jours, il y avait eu des vomissements qui ne se manifestèrent pas le troi-

sième ; la veine porte contenait un caillot jaune assez dur, résistant, adhérant

par toute sa surface à la paroi interne de la veine. Ce caillot avait dû néces-

sairement intercepter la circulation dans ce vaisseau. Le foie offrait une co-

loration moins foncée que chez les deux autres animaux, sujets de mes pre-

mières expériences. La vésicule biliaire était gorgée de bile et les matières
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alimentaires étaient colorées par ce liquide. Le fil placé autour de la veine avait

aussi enlacé l'artère hépatique, qui se trouvait oblitérée dans ce point-là
;

mais ayant eu le soin de faire une injeclion au vernis à l'alcool, par l'aorte,

M. Oré put constater que le sang artériel arrivait au foie par une douzaine

de branches, provenant de l'arcade formée par l'anastomose qui existe chez

le chien entre Tarière hépatique et les artères pancréatico duodénales. Il

existait dans le côté droit du ventre un épanchement purulent assez considé-

rable, provenant d'une péritonite qui avait occasionné la mort de l'animal.

Quatrième expérience, faite sur un jeune chien de sept à huit mois. — La
ligature une fois posée, comme dans les cas précédents, autour de la veine,

et nouée sur le dos, on laissa l'animal entièrement libre. Des vomissements

opiniâtres de matières bilieuses eurent lieu pendant les deux premiers jours
;

à ces matières se trouvaient mêlées les substances alimentaires que je don-

nais à l'animal, telles que du lait et du pain. Ce chien maigrit avec rapidité.

Au cinquième jour, il parvint à dénouer sa ligature, et ayant tiré sur l'une

des extrémités, il s'en débarrassa. A partir de ce jour, i! reprit sa gaieté,

l'appét t revint, et les vomissements diminuèrent, sans toutefois cesser com-
plètement. Craignant que la veine ne fût pas entièrement oblitérée, M. Oré

voulut placer un nouveau lien après avoir rouvert la paroi abdominale ; mais

des adhérences s'étaient formées, la ligature glissa au devant. Deux jours

après, il remarqua que les veines sous-cutanées abdominales s'étaient beau-

coup dilatées, et étaient devenues comme variqueuses ; elles offraient quelque

chose d'analogue à ce que l'on voit chez l'homme dans les ascites provenant

d'un obstacle à la circulation veineuse abdominale. 11 conçut l'espérance que

la veine porte était oblitérée, et le onzième jour depuis l'application du pre-

mier fil, alors que la plaie du ventre était presque cicatrisée, il tua l'animal

par la section du bulbe rachidien.

Le foie avait diminué de volume; son tissu était d'une couleur jaune uni-

forme, et n'offrait pas la teinte lie de vin habituelle. Les canaux biliaires et

l'artère hépatique ne présentaient aucune altération.

Le tronc de la veine porte, atrophié dans toute son étendue, était blan-

châtre; son tissu, dur, résistant, de consistance fibreuse, était très-adhérent

avec la face inférieure du foie. On ouvrit avec précau'ion la veine mésaraïque

supérieure, et j'y introduisis un stylet que je dirigeai vers le foie. Bientôt l'in-

strument rencontra un obstacle ; le stylet fut dirigé en sens opposé, et il fut

encore arrêté. Il devenait évident que le vaisseau était oblitéré. L'extrémité

du stylet éi ait arrêté par un cul-de-sac qui constituait une véritable obstruc-

tion du vaisseau dans l'étendue de moins de 2 millimètres. Les ramifica-

tions de la veine porte dans le foie étaient revenues sur elles-mêmes : elles ne

contenaient que très-peu de sang, ou mieux de la sérosité sanguinolente.

Même coloration de la bile.

La vésicule biliaire renfermait une assez grande quantité de bile, et les ma-

tières intestinales étaient mélangées avec ce liquide.

Cinquième expérience, faite sur un chien de six mois. — Contrairement à

ce qu'on avait observé dans le cas précédent, le chien qui fait le sujet de

cette expérience n'éprouva pas de vomissements, et cependant il n'avait pas

cessé un seul jour de manger et de boire. Au sixième jour, on vit que les

veines sous-cutanées abdominales commençaient à se dilater ; on se hâta

d'enlever sa ligature. Ce chien, comme le précédent, avait été placé depuis

le commencement de l'expérience dans une chambre dont on avait eu le soin

d'élever la température en y faisant faire constamment du feu. On le laissa
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vivre vingt jours après l'enlèvement du lien. Pendant tout ce temps, l'animal

put manger abondamment et parfaitement digérer. Lorsqu'on le sacrifia par

la section du bulbe rachidien, la plaie du ventre était tout à fait cicatrisée, et

le chien avait repris sa gaieté et ses allures habituelles.

A l'autopsie, après avoir isolé l'artère hépatique et les canaux biliaires

qui étaient parfaitement sains, on mit à découvert le tronc de la veine porte.

Ici, comme dans le cas précédent, le tronc de cette veine adhérait fortement

à la face inférieure du foie, qui avait lui-même considérablement diminué de

volume, et dont la couleur était devenue d'un jaune pâle très-prononcé. La
veine était transformée en un cordon fibreux dur et blanchâtre. On ne pouvait

révoquer en doute son oblitération. La vésicule biliaire était gorgée débile, et le

cours de ce liquide n'avait pas été plus interrompu que sa sécrétion.

Il était utile de suivre la marche du sang veineux, et surtout de constater

si aucun vaisseau ne ramenait au foie le sang des veines intestinales. C'est

dans ce but que M. Oré poussa par le tronc de la veine mésaraïque supérieure

une injection line au vernis à l'alcool. Cette injection très-pénétrante revint

par la veine cave inférieure. Le passage de l'injection dans ce dernier vaisseau

démontrait qu'il avait dû se former des anastomoses entre lui et le système

veineux abdominal. Après une dissection attentive, il s'aperçut en effet qu'à

trois lignes à peu près du point où la mésaraïque supérieure et la splénique

se confondent pour former le tronc de la veine-porte hépatique, il existait un
réseau de veinules anastomosées entre elles, qui allaient se jeter dans la

veine cave inférieure; de manière que la circulation, interrompue dans le

foie par suite de l'oblitération, se faisait par la veine cave inférieure à l'aide

de ces anastomoses. De cette manière, les substances absorbées dans l'intestin

étaient portées dans la circulation générale, et par conséquent n'étaient pas
perdues pour l'organisme.

Réflexions. — Ces expériences conduisent, comme il est facile de le pré-
voir, à tirer des conclusions opposées à celles de M. Simon (de Metz).

Il est important de rappeler que bs expériences de ce dernier auteur ont

été faites sur des pigeons, dans lesquels la vésicule du fiel manque et se trouve

remplacée par des conduits excréteurs. Ce n'est donc que par la coloration

des matières intestinales et par celles du foie qu'il a pu juger que la sécrétion

continuait ou était interrompue; en outre, les pigeons n'ont pas vécu plus de
trente-six heures après l'opération. Or, les faits observés par cet expérimen-
tateur, après la ligature de l'appareil hépatique, ne sont pas suffisants pour
motiver les conclusions qu'il a formulées. En effet, le volume de l'artère

hépatique est à celui de la veine porte comme 1 est à 9. Il en résulte que
l'interruption brusque du cours du sang dans ce vaisseau, n'a pas dû diminuer
beaucoup celui du foie, et dès lors ia coloration de l'organe, à laquelle M. Si-

mon (de Metz) semble attacher tant d'importance, n'a pas dû être altérée d'une

manière sensible. En outre, ce dernier ne lient aucun compte des anasto-

moses. Si l'artère hépatique était le seul vaisseau artériel qui pénétrât dans
le foie, on comprendrait toute l'importance d'une pareille ligature et de ses

résultats; mais la ligature de ce tronc n'empêche en aucune façon, à cause

des anastomoses nombreuses, la circulation artérielle de se continuer dans

le foie. En est-il de môme pour la veine porte?

La veine porte constitue un tronc unique, exceptionnel, sans anastomose,

résumant à lui seul toute la circulation veineuse da la portion sous-diaphrag-

matique du tube digestif et de la rate. Elle doit donc amener au foie une
quantité considérable de sang. Est-il surprenant dès lors que sa ligature ait

JOURN. DE L'ANAT. ET DÉ LA PHYSIOL. — T. I (1864). 3G
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occasionné une décoloration de cet organe, et qu'en outre, son oblitération

le privant de la plus grande partie du sang qu'il renferme dans l'état normal,
la sécrétion de la bile ait été suspendue? Le changement brusque dans les con-

ditions physiologiques d'un organe, explique très-bien, sans qu'on puisse invo-

quer des rapports de cause à effet, la cessation de telle ou telle fonction de cet

organe, surtout lorsque la vie ne se prolonge pas au delà de trente-six heures

dans ces conditions nouvelles.

Dans les expériences de M. Oré, au contraire, faites sur des animaux su-

périeurs, ce qui avait été jugé jusqu'alors impraticable, il a toujours vu la sé-

crétion biliaire continuer à se faire, malgré Voblitération partielle ou complète

du tronc de la veine porte. Et, comme à l'aide du procédé qu'il a employé et

aussi indiqué le premier, la veine s'est oblitérée lentement et la vie s'est parfai-

tement mainlenue, il croit être autorisé à tirer les conséquences opposées à

celles de M. Simon (de Metz).

Afin de donner plus de valeur à ces conséquences, il insiste sur une parti-

cularité de la sécrétion biliaire qu'invoquent les physiologistes opposés à

l'opinion qu'il soutient. Ceux qui refusent à l'artère hépatique toute partici-

pation dans la sécrétion, disent que le sang de cette artère serait insulfisant

pour produire toute la bile qui se forme en vingt-quatre heures. Or, en créant

des fistules biliaires, il a observé que lorsque la digestion commence, l'écou-

lement de la bile par la fistule cesse complètement, et cela pendant six ou

sept heures ; elle coule alors directement dans 1 intestin. Ce n'est qu'à partir

de ce moment que l'on voit ce liquide commencer à couler par la fistule, de
telle sorte que la quantité de bile sécrétée dans l'intervalle d'une digestion à

l'autre, peut être représentée par celle que Von trouve dans la vésicule. Or il

est facile de se convaincre que le produit du la sécrétion est peu en rapport

avec le volume énorme de l'organe sécréteur, et qu'il l'est bien plus au con-

traire avec la quantité de sang que l'artère hépatique fournit au foie.

M. Oré pense donc qu'il est démontré qui la sécrétion de la bile se fait aux
dépens du sang artériel, et qu'on est autorisé à dire :

Admettez que la veine étant oblitérée, sans anastomose qui ramène au foie

le sang provenant des veines mésara'iques, la sécrétion continue, n'est-il pas

évident que la bile a été formée aux dépens du sang artériel ?

Ce qui donne à cette opinion une valeur incont^ stable, c'est le résultat des

oblitérations de la veine porte observées chez l'homme.

Dans un mémoire remarquable {Journal de médecine de Bordeaux, janvier,

février, mars 1 856), M. Gintrac, directeur de l'Ecole de médecine de cette

ville, cite trente-quatre faits d'obliiération observés chez l'homme, parmi

lesquels six ont été recueillis à sa clinique. B n\s tous ces cas, où la. circulation

de la veine porte avait été interrompue, la sécrétion biliaire n'avait pas cessé

de se faire.

Touchant la troisième question, relative à l'influence de la veine porte sur

la production du sucre dans le foie, M. Oré a fait une série d'expériences qu'il

résume ainsi :

« Dans une première expérience où j'ai observé une inflammation très-

prononcée de la veine porte, inflammation qui avait occasionné la formation

d'abcès dans le tissu du foie, il n existait pas de sucre dans son tisxu, car le

liquide provenant de la décoction ne précipitait pas la liqueur de Barreswil.

Or, dans sa huitième leçon, faite au Collège de France, M. Claude Bernard

s'exprime ainsi (p. 180) : « Sous l'influence d'un état morbide, mais parti-
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ï culièrement sous l'influence d'un état fébrile aigu, le sucre n'est plus sé-

» crété par le foie et l'on n'en retrouve plus dans son tissu. »

» Dans la deuxième expérience, une partie du foie seulement était abcédée,

le reste de l'organe paraissait sain. La décoction produite par la partie ma-
lade ne précipita pas la liqueur de Barreswil; l'autre, au contraire, donna
un précipité très-abondant. Ne trouve- t-on donc pas dans cette affection aiguë,

mais localisée, un lait analogue à ce que M. Bernard a observé dans les cas

où des kystes, des hydatides ou des tumeurs de diverses natures se montrent
dans le tissu du foie?

<l D'autres altérations du foie, des kystes, des hydatides, des tumeurs de

» diverses natures, n'ont d'autre effet que de diminuer la masse de la sub-

)) stance fondamentale du foie; car à côté de ces lésions on trouve des parties

» saines présentant du sucre dans des proportions ordinaires (I). »

ï» Dans la troisième expérience, où depuis trente-quatre jours la veine porte

était oblitérée, et où par conséquent les matières absorbées dans l'intestin

ne pouvaient plus arriver au foie, la décoction obtenue immédiatement après

la mort donna un précipité très-abondant d'oxyde de cuivre; donc, le foie

contenait du sucre.

» Ce fait ne démontre-t-il pas de la manière la plus péremptoire, combien
la sécrétion du sucre est indépendante de l'alimentation, et ne justifie-t-il

pas dès lors l'assertion de M. Claude Bernard ?

» Que devient, après cela, la doctrine physiologique par laquelle on a cher-

ché à démontrer que le foie était un réservoir, un magasin où le sucre pro-

venant de la transformation des matières féculentes, et à leur défaut de la

viande, car on a admis qu'elle contenait, ce produit, viendrait se déposer

dans le tissu de cette glande par l'intermédiaire des veines mésaraïques et de
la veine porte?

» Mais si ces faits établissent d'une manière incontestable la propriété

qu'a le foie de faire du sucre, ils se trouveront en désaccord avec ceux qui

ont pour but de prouver que le sucre est produit par les matières azotées

neutres que les veines mésaraïques et la veine porte introduisent dans cet

organe.

y> M. Claude Bernard, dans le but de déterminer à l'aide de quelles sub-

stances se forme le sucre hépatique, a soumis des chiens à une alimentation

tantôt exclusivement azotée, tantôt exclusivement féculente.

» Ces expériences démontrent bien, en effet, que c'est aux dépens (2) des

matières albuminoïdes que se forme le sucre hépatique ; mais dans le cas

d'une alimentation exclusivement féculente, on ne peut admettre que ce soient

ces matières albuminoïdes qui le produisent, puisque l'animal n'en absorbe

pas pendant la digestion. Ce sont alors les matières albuminoïdes du sang,

albumine, fibrine, etc., qui ont donné naissance à ce produit. Mais dans

l'oblitération complète de la veine porte, la fonction glycogénique a toujours

persisté, et cependant le foie ne recevait d'autre sang que celui qui provenait

de l'artère hépatique. On est donc rigoureusement amené à conclure que cest le

sang artériel qui donne naissance au sucre hépatique, et que sa sécrétion,

comme celle delà bile, rentre dans cette loi générale :

» Toutes les sécrétions puisent dans le sang artériel les matériaux qui servent

à les former. »

(1) Journal des progrès des sciences médicales
, p. 126 et 127,

(2) Cl. Bernard, Leçons de physiologie, p. 139, 140, 142, 143, 144.
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Pendant longtemps on a pensé que Bichat lui-même avait déclaré que la

ligature de cette veine rendait impossible le maintien de la vie. Ces premières

expériences de M. Oré semblèrent confirmer cette opinion; cependant, les

modifications qu'il a apportées au procédé opératoire lui ont permis de réali-

ser ce double résultat :

1° Oblitération de la veine;

2° Maintien de la vie et de la santé.

Ce n'est pourtant que dans six cas sur douze que ces résultats ont été com-

plets. D'où cela vient-il? le voici : Les trois premières expériences ont été

faites pendant l'hiver. La quatrième et la cinquième, où le résultat a été

complet, furent faites à la même époque ; mais pensant que la température

pouvait avoir quelque influence sur le succès de l'opération, il eut le soin de

placer les deux chiens dans un appartement très-chaud et d'y maintenir tou-

jours à peu près la même température. Les dernières ont été faites pendant

les fortes chaleurs de l'été. La première et la dernière de la troisième série

furent exécutées le même jour (8 juin). Pendant les trois premiers jours,

les deux chiens furent à peu près dans les mêmes conditions ; l'un d'eux

sortit pendant la nuit et resta exposé à l'air dans une cour très- humide, et

dès lors le résultat fut compromis. Donc pour réussir, il faut avant tout sou-

mettre les animaux à une température élevée, et les soustraire à toutes les va-

riations atmosphériques. En deuxième lieu, il faut choisir des chiens jeunes;

cest même une condition importante du succès.

3° Il faut faire l'expérience rapidement et éviter autant que possible qu'il

s'épanche du sang ou d'autres liquides dans la cavité abdominale.

4° Enfin, il faut avoir soin, lorsqu'on place la ligature autour de la veine,

de ne pas trop presser sur sa paroi, afin que la circulation ne soit que peu ou

même point troublée dès le début de l'expérience. Ce qui est plus à redouter,

c'est la phébite de la veine-porte, qui, lorsqu'elle ne se localise pas, entraîne

la formation d'abcès dans le foie. Lorsque cette phlébite se localise, au con-

traire, dans le point où la ligature est appliquée, elle contribue puissamment

à produire l'oblitération du vaisseau.

Relativement au rôle de la veine porte dans la. nutrition du foie, M. Oré

s'exprime ainsi :

<r Que l'on songe actuellement aux résultats de l'oblitération de la veine

porte, et il sera rationnel d'admettre que le foie s'approprie pour sa propre

nutrition les éléments que le sang de celte veine lui abandonne en le traversant.

» Dans tous les cas où j'ai obtenu des oblitérations complètes, j'ai observé

deux faits qui sont constants : l° la décoloration; 2° une diminution sensible

dans le volume du foie. Chez l'homme, on a de plus observé cette altération

connue sous le nom de cirrhose. Or, la décoloration, l'atrophie, et enfin le

changement dans la nature du tissu d'un organe, ne sont-ils pas des signes

qui indiquent un trouble dans la nutrition?

» Je suis donc porté à admettre que la veine porte constitue le principal

vaisseau nourricier du foie. »

Les conclusions générales de son travail sont :

\° La veine porte joue un rôle important dans l'absorption, car c'est par

elle que l'albuminose et la glycose résultant de la transformation des matières

féculentes et albuminoïdes arrivent dans l'organisme.

2° Cette veine peut être oblitérée sans que la vie soit compromise, et alors

ces substances pénètrent par des voies anastomotiques dont j'ai parlé dans

mon mémoire.
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3° Malgré l'oblitération de la veine porte, et bien qu'aucun vaisseau anasto-

motique ne la remplace, la sécrétion biliaire continue. Or, dans ces conditions,

le foie ne recevant d'autre sang que celui qui provient de l'artère hépatique,

il est évident que cette sécrétion, comme toutes les autres, puise ses maté-

riaux dans le sang artériel.

4° La sécrétion du sucre par le foie persistant malgré l'oblitération com-
plète, on est obligé de reconnaître que la production de la matière sucrée

est. comme l'a établi M. Claude Bernard, une sécrétion propre du foie et

complètement indépendante de l'alimentation.

5° L'expérience démontre que le sucre hépatique provient des matières

albuminoïdes. Or, pendantl'abstinence, c'est aux dépens des substances albu-

minoïdes du sang qu'il se forme.

6° La sécrétion continuant malgré l'oblitération, n'est-on pas conduit à

penser que c'est, dans ce cas, le sang de l'artère hépatique qui fournit au

foie les matériaux de cette sécrétion ?

7° Enfin, la décoloration, l'atrophie et les changements dans la texture du

foie qui surviennent à la suite de l'oblitération, semblent prouver que la veine

porte est le principal vaisseau nourricier du foie, tandis que l'artère servi-

rait d'une manière presque exclusive aux sécrétions qui s'y accomplissent.

Discutant enfin les faits d'oblitération morbide de la veine porte, observés

chez l'homme et rassemblés par M. Gintrac [Observations et recherches sur les

oblitérations de la veine porte, in Journal de médecine de Bordeaux, Bordeaux,

1856, in-8, p. 1, 64 et 132), M. Oré arrive à cette conclusion que : Les

oblitérations de la veine porte observées chez l'homme viennent confirmer, d'une

manière évidente, les conséquences auxquelles l'avaient conduit les expériences

pratiquées sur les animaux. Cette confirmation des résultats obtenus à l'aide

de la physiologie expérimentale par les faits cliniques recueillis chez

l'homme malade, lui paraît à juste titre avoir une importance capitale.

Recherches expérimentales sur une nouvelle fonction excrémen-

titielle du foie, qui consiste en la séparation de la choles-

térine du sang, en son élimination du corps sous forme de

stercorine (la séroline de Boudel), par le docteur A. Flint,

professeur de physiologie et de microscopie au collège de l'hô-

pital médical de Bellevue, à New-York, etc. (1).

Analyse par M. le docteur ZAMBACO,

ancien chef de clinique de la Faculté de médecine.

Après avoir passé rapidement en revue, dans les premières pages de son

mémoire, les opinions des divers physiologistes sur la cholestérine, et avoir

(1) Expérimental Researche$ into a new excretory function of îhe liver, consis-

ting in the removal of cholestérine from the blood, and ils discharge from the body in

the form of stercorine (the American Journal of the médical sciences, for october

1862. New-York, in-4).
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ainsi prouvé combien nos connaissances sont restreintes et incomplètes sur le

rôle que joue cette substance dans l'économie, l'auteur aborde l'étude

chimique de ce corps. Et d'abord M. Flint a, selon nous, un grand mérite

qu'on est rarement appelé à constater dans les ouvrages de médecine anglais

ou américains : c'est celui de mettre ses compatriotes au courant des travaux

publiés en France sur l'objet de ses études.

Déjà cette première partie de son mémoire atteste les études faites par

l'auteur à notre faculté. L'habileté qu'il a déployée pour instituer et amener

à bonne lin ses expériences, témoigne en outre du parti qu'il a su tirer des

conseils de quelques-uns de nos professeurs sous la direction savante des-

quels il a travaillé.

Ainsi dans sa partie historique, M. Flint cite tous les auteurs qui ont écrit

sur la cholestérine depuis 1782, époque de sa découverte par Poulletier de

la Salle.

Quant à la séroline, dit-il, elle est rarement mentionnée dans la plupart

des ouvrages de physiologie parus depuis 1 833, date de sa découverte par

Boudet.

Afin d'établir que ses recherches ont bien porté sur un terrain jusqu'à lui

inexploré, Fauteur emprunte les deux citations suivantes à la Chimie anato-

mique de MM. Robin et Verdeil : « Le rôle physiologique que remplit la cho-

lestérine dans l'économie est inconnu On ne sait pas comment se forme

la séroline, ni quel est son rôle physiologique. »

Avant de faire assister le lecteur aux divers procédés opératoires et à l'en-

chaînement des divers raisonnements qui ont conduit l'auteur à établir défini-

tivement sa théorie, relatons ic i, très-brièvement, le résultat de ses recherches

et les espérances qu'il se croit en mesure d'y fonder. Ce que la découverte

de la fonction de l'urée, dit M. Flint, a fait pour les maladies placées aujour-

d'hui sous le titre d'urémie, la découverte de la fonction de la cholestérine

peut le faire pour les affections obscures qui peuvent être classées désormais

sous le chef de cholestérine.

Selon les expressions de Blondlot, la bile paraîtrait être un simple excré-

ment. Mais Schwann, Bidder et Schmidt n'ont jamais réussi à conserver un

chien, opéré de la fistule biliaire, au delà de quelques semaines. Les animaux

succombaient, comme on le sait, avec des phénomènes d'inanition. Aussi ces

auteurs en ont-ils conclu que la bile sert principalement à la nutrition, et

comme elle est déversée à la partie supérieure du tube digestif, qu'elle est

probablement utile à la digestion. Pourtant Bidder et Schmidt ne nous disent

pas quelle est cette fonction digestive de la bile. El cependant, il n'y a pas

de praticien qui ne sente tous les jours combien les usages de la bile sont

importants. Mais la physiologie qui devait apprendre au médecin les usages

de la bile, reste tout à fait muette à cet égard, de sorte que le médecin ne

traite que d'une manière toute empirique les affections qui atteignent le foie.

De ce qui précède, on voit qu'il faut d'abord trancher une première

question : à savoir, si la bile est un produit de sécrétion excrémentitielle ou

récrémentitielle. Car parmi les auteurs également haut placés dans la science,

les uns soutiennent la première opinion, tandis que les autres sont d'un avis

diamétralement opposé.

Dans le but de se former une opinion exacte sur ce premier point, le doc-

teur Flint a essayé d'établir des fistules biliaires sur des chiens. Ce n'est

qu'après plusieurs échecs, l'auteur l'avoue très-humblement, qu'il est parvenu

à pratiquer la fistule biliaire avec assez de rapidité et avec assez d'adresse,
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pour n'amener aucune perturbation profonde dans les organes abdominaux.

Le procédé opératoire de M. Flint est le suivant : Après avoir découvert le

conduit cholédoque, il y appose deux ligatures entre lesquelles il excise une

partie de ce canal; il tire alors le fond de la vésicule biliaire, il y pratique

une excision et attache les bords de ce réservoir à la plaie cutanée par des

points de suture interrompue. C'est, comme on le voit, le procédé recom-
mandé par M. Blondlot; mais contrairement à ce dernier physiologiste,

M. Flint opère pendant que l'animal est à jeun , la vésicule étant alors presque

vide, on éviterait plus aisément l'écoulement de la bile dans le péritoine. Les
animaux opérés par M. Flint succombaient à l'inanition trente-huit jours

environ après l'opération.

Voici un fait important :

Sur un chien, après avoir procédé comme plus haut, au lieu d'exciser une

partie du canal cholédoque, M. Flint y a fait une incision par laquelle il a

introduit un tube d'argent, dans le but de recueillir et de mesurer la quan-

tité de bile sécrétée pendant vingt-quatre heures. Mais quarante-huit heures

après l'opération, le tube tomba à l'extérieur; la bile a cessé alors de couler

sur la peau, et l'animal jouissait de la plénitude de sa santé. Trente jours

après, l'animal est tué par la section du bulbe. A l'examen nécroscopique il a

été d'abord impossible à Fauteur, et cela pendant longtemps, de trouver une
communication entre la partie supérieure du conduit cholédoque et l'intestin.

Mais après de patientes recherches, soutenues par la certitude que la bile a

coulé nécessairement dans le tube intestinal, puisqu'il n'y avait pas d'autre

voie d'écoulement, M. Flint a fini par découvrir une communication. De ce

fait, il conclut que très-probablement chez le chien de Blondlot, qui a vécu

cinq ans avec une fistule biliaire conduisant à l'extérieur toute la bile, une
communication rétablie et qui aurait échappé à l'autopsie, déversait dans les

intestins une grande partie de ce liquide. On sait que M. Blondlot attribue la

conservation du chien à l'impossibilité dans laquelle a été mis l'animal de

lécher la bile. Chez le chien, dit M. Flint, le conduit cholédoque a une grande

tendance à se rétablir. Il en est de même du conduit pancréatique. On ne

serait donc pas en droit de conclure, avec M. Blondlot, que la bile est inutile

dans l'acte de la digestion. La conviction de l'auteur est môme tout à fait

opposée à l'opinion émise par ce physiologiste, ce qu'il prouvera, dit-il, dans

un autre mémoire.

De même que l'urée est" la substance la plus importante parmi celles qui

sont excrétées par les reins, de même la cholestérine est le corps le plus

important parmi ceux sécrétés par le foie.

La fonction dépurative du foie est donc étroitement liée à l'étude de cette

substance. Aussi l'auteur essayera-t-il d'établir dans quelle partie de l'éco-

nomie se forme la cholestérine, quel est l'organe chargé de son élimination,

quelles sont, les modifications qu'elle subit en traversant le canal alimentaire,

et finalement quels sont les effets de l'interruption de cette fonction excrémenti-

tielle du foie sur l'économie. Une foule de maladies peuvent en effet provenir,

dit-il, d'une perturbation dans l'excréiion fonctionnelle de l'organe hépatique.

M. Flint espère même être parvenu à tirer une ligne de séparation entre

les conditions dans lesquelles il y a une résorption simplement de la matière

jaune, de la bile (ictère simple), et les maladies dans lesquelles il y a défaut

de séparation de la masse du sang des substances excrémeniitielles de la bile

(ictère grave).

En analysant le sang veineux provenant d'une phlébotomie du bras chez
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trois prisonniers soumis au même régime et qui avaient pris leur repas en

même temps, M. Flint a trouvé :

Chez le premier

Chez le second (homme de couleur)

Chez le troisième

0,445

0,658

0,751

(Peut-être n'aurait-il pas été sans intérêt de savoir combien de temps

après le repas ces saignées ont été pratiquées.) Ainsi M. Flint a trouvé de

cinq à huit fois plus de cholestérine dans le sang que Rodier et Becquerel.

Cette différence notable entre lui et ces derniers auteurs, doit être attribuée

à ce qu'il a opéré, comme nous l'avons dit plus haut, sur tout le sang; tandis

que Becquerel et Rodier n'ont analysé que le sérum.

Conclusions. 11 y a plus de cholestérine dans le sang qu'on n'en a signalé

jusqu'à présent dans l'état de santé ; la proportion de cette substance peut

varier considérablement d'une personne à une autre.

M. Flint est le premier qui ait recherché la cholestérine dans le caillot du

sang en même temps que dans le sérum. Les auteurs qui l'ont précédé dans

cette voie se sont tous bornés à isoler uniquement la cholestérine du sérum.

Arrivons aux usages de la cholestérine.

La cholestérine, dit M. Flint, est un produit excrémentitiel formé en grande

partie par la désassimilation du cerveau et des nerfs, séparé du sang par le

foie et déversé à la partie supérieure de l'intestin grêle avec la bile. Ce pro-

duit est transformé, dans son passage au travers le canal alimentaire, en

stercorine qui est rejetée par le rectum. Plusieurs auteurs ont déjà dit que la

cholestérine est une substance usée. Parmi ces auteurs, les uns croient que,

formée dans le cerveau, elle est emportée par le sang; tandis que les autres

pensent que, formée dans le sang, elle est déposée dans le cerveau. Nous

savons que la cholestérine existe dans le cerveau et dans les nerfs en plus

grande quantité que partout ailleurs. Car, bien qu'on l'ait signalée dans le

foie (probablement à cause de la bile que cet organe contient toujours) et

même dans le cristallin, c'est dans le système nerveux et dans le sang qu'on

l'a trouvée surtout. Pour opter entre les deux opinions qui précèdent,

M. Flint a pensé, et avec raison, qu'il fallait rechercher quelle est la quantité

de cholestérine dans le sang qui se rend au cerveau et dans celui qui sort de

cet organe. Dans ce but, il a pris sur des chiens le sang de la veine jugu-

laire interne, celui de la carotide, de la veine cave, des veines hépatiques,

de l'artère hépatique et de la veine porte.

Après avoir desséché et pulvérisé à part le sang provenant de chacun

de ces vaisseaux, ainsi qu'une partie du cerveau et de la bile vésicale,

M. Flint les a traités par l'éther. 11 a ensuite évaporé et épuisé le résidu avec

de l'alcool bouillant. Puis il abandonna les liquides à l'évaporation spontanée

après laquelle il les examina au microscope. Il a pu constater alors que le

résidu de la bile et celui du cerveau étaient formés de cholestérine presque

pure.

Le sang de la carotide contenait au premier aspect un grand nombre de

cristaux de stercorine (séroline), mais point de cholestérine. Ce n'est qu'en

soumettant ce même résidu, onze jours plus tard, à un nouvel examen qu'il

a pu y trouver quelques cristaux de cholestérine. M. Flint a aussi constaté que

les cristaux provenant du cerveau sont plus minces et plus allongés que
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ceux obtenus des autres parties du corps. Ce fait a déjà été signalé par

M. Ch. Kobin.

Le sang de la" veine jugulaire interne, contrairement à celui de la carotide,

était très-riche de cholestérine; il contenait en outre beaucoup de cristaux de

stercorine.

Le sang de la veine cave, examiné onze jours après qu'il a été retiré de la

veine, a montré au microscope une grande quantité de stercorine et quelques

rares cristaux de cholestérine.

Il est établi par ces expériences que le sang revenant du cerveau contient

bien plus de cholestérine que celui qui s'y rend
;
que le sang revenant des

extrémités inférieures est aussi plus riche en cholestérine que le sang artériel

dont la composition doit être considérée comme identique pour tout le corps.

Dans une autre expérience quantitative dans laquelle le chien a été anes-

thésié, l'analyse chimique a montré que le sang de la carotide contenait :

Pour 1000 parties. — Cholestérine 0,774

Celui de la veine jugulaire interne 0,801

Celui de la veine fémorale 0,80G

M. Flint, pensant que l'anesthésie pourrait bien entraver les nutritions de

l'encéphale, répéta la même expérience sur d'autres animaux sans avoir

recours aux anesthésiques.

Effectivement, le sang sortant de l'encéphale était alors bien plus riche

en cholestérine que celui des autres régions. Ainsi, dans sa cinquième expé-

rience, le sang de la carotide contenait :

Pour 1000. — Cholestérine 0,967

Celui de la veine jugulaire interne 1,545

Celui de la veine fémorale 1,028

De ces expériences M. Flint conclut que la clwleslerine est formée clans le

cerneau d'où elle est absorbée par le sang.

Le sang veineux des membres inférieurs serait plus riche en cholestérine

que le sang artériel, p^rce que le système musculaire est très-riche en nerfs,

qui, avec le cerveau, sont les organes producteurs de la cholestérine.

S'il est vrai que la cholestérine provienne de ces produits de désassimilation

du système nerveux, la production devra être proportionnée à l'activité de

nutrition des nerfs. Partant de cette idée, M. Flint a examiné le sang veineux

des membres paralysés.

Chez trois malades, le sang veineux provenant des membres paralysés a

été comparé au sang veineux des membres opposés qui étaient sains. Cet

examen n'a fait constater aucun cristal de cholestérine dans le premier, tandis

que le second contenait presque la quantité normale.

Le foie est la seule glande dont le produit contienne de la cholestérine. Il

s'agissait donc de savoir si cette substance est fabriquée par cet organe

même, ou bien si celui-ci ne fait que la séparer de la masse du sang.

C'est encore à l'expérience que M. Flint eut recours pour éclairer cette

question.

Le sang des veines hépatiques renferme, selon les expériences de Carter,
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beaucoup moins de cholestérine que le sang de l'artère hépatique. Donc, à

mesure que la cholestérine est formée par le système nerveux, elle est reprise

par le sang qui s'en débarrasse en traversant le foie.

La bile, dit M. Flint, oiYre tous les caractères d'une sécrétion en même
temps que ceux d'une excrétion. En effet elle contient le glycocholate et le

taurocholate de soude, substances qui sont formées dans le foie même,
comme la pancréatine, par exemple, est sécrétée par le pancréas.

Mais elle contient, en outre, de la cholestérine et d'autres produits qui,

préexistant dans le sang, sont simplement éliminés par le foie, voilà pourquoi

la bile est sécrétée, même pendant l'hibernation, et chez le fœtus, avant qu'au-

cune nourriture ait été prise, et avant la formation d'aucun autre fluide di-

gestif. Ce caractère appartient en commun avec l'urine, et classe la bile parmi
les excrétions.

Reste maintenant à savoir ce que devient la cholestérine une fois séparée

du sang par le foie, et déversée dans la partie supérieure de l'intestin.

Plusieurs auteurs ont répété que la cholestérine a été rencontrée dans les

fèces. Mais lorsque M. Flint a voulu savoir quelle était la source de cette opi-

nion, quel est l'auteur qui a contesté la présence de la cholestérine dans les

matières fécales, il lui a été impossible d'y parvenir. Ainsi, ni Simon, ni

Marcet n'ont pu la rencontrer dans les excréments. En cherchant la choles-

térine dans les fèc s, M. Flint y a trouvé une quantité considérable de séro-

line qu'il propose d'appeler stercorine, par cela même qu'on la trouve abon-

damment dans ces matières; cette substance, traitée par l'acide sulfurique

concentré, prend une couleur rouge, réaction qu'elle partage avec la choles-

térine, elle cristallise en aiguilles fines, offrant parfois çà et là des varicosités

qui leur dessinent l'aspect d'un chapelet (Boudet). Cette forme des cristaux est

attribuée par MM. Verdeil et Robin à la présence de quelques globules gras.

Becquerel et Rodier n'ont jamais rencontré la séroline dans une proportion

supérieure à 0,60 sur 1 000 parties de sérum. La moyenne, selon ces auteurs,

est de 0,20 à 0,25. M. Flint serait porté à croire que la stercorine (séroline)

n'existe pas dans le sang, comme élément constitutif; mais qu'elle est le pro-

duit de la transformation de la cholestérine, transformation occasionnée par

les procédés opératoires. Voici comment s'y prend M. Flint pour extraire la

stercorine. 11 évapore les fèces jusqu'à sécheresse, les pulvérise, les traite par

l'éther dont il prolonge l'action pendant vingt-quatre heures, en en empê-

chant Févaporation, puis il filtre sur du noir animal, et il ajoute une nouvelle

quantité d'éther ; le liquide qui passe est clair et d'une couleur d'ambre. L'éther

est alors évaporé; il fait bouillir le résidu avec de l'alcool, il évapore l'al-

cool ; il traite le résidu avec une solution de potasse caustique, en mainte-

nant le tout pendant une à deux heures à une température inférieure à l'ébul-

lition. Cette dernière opération dissout toutes les graisses saponifiables ; il

jette alors le tout sur un filtre, et il lave à grande eau, le résidu est de nou-

veau desséché à une température modérée, puis lavé avec de l'éther qu'on

évapore ; on traite encore avec de l'alcool bouillant et Ton évapore de nou-

veau : le résidu est alors composé de stercorine pure.

La stercorine de M. Flint ne doit pas être confondue avec Yexcrëtine de Marcet.

Celle-ci entre en fusion à 77 degrés environ, et cristallise dans l'éther. La

stercorine entre en fusion à 37 degrés centigrades et ne cristallise pas dans

une solution éthérée.

La stercorine ou séroline, nous l'avons vu, a déjà été trouvée dans le sang

en très-petite quantité, mais elle n'existe dans aucun des liquides déversés
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dans le conduit digestif. La cholestérine, qui lui ressemble sous tant de rap-

ports, se trouve au contraire dans la bile. Le fait de la disparition presque

totale de la cholestérine dans les fèces, serait déjà une probabilité en faveur

de sa transformation en stercorine. La cholestérine existe en abondance dans

le méconium ainsi que dans les fèces des animaux hibernants. C'est que la

production de la bile chez le fœtus et son écoulement dans l'intestin précè-

dent la formation des autres liquides digestifs, ainsi que l'introduction de tout

aliment dans le canal digestif. Mais aussitôt que les autres fluides digestifs ont

été sécrétés, et que le canal digestif a reçu des aliments, ia cholestérine dispa-

raît et la stercorine commence à paraître. La même chose a lieu pendant la

léthargie des animaux hibernants, c'est-à-dire lorsque la digestion est inter-

rompue.

La cholestérine n'existerait donc pas dans les fèces normales, parce qu'elle

s'est transformée en stercorine. A l'appui de sa manière de voir, l'auteur

donne le fait suivant. Les matières fécales, décolorées, d'un ictérique, n'ont

offert à l'analyse aucune trace de stercorine. Aussitôt que la jaunisse a com-
mencé à disparaître et que la bile a repris son cours dans l'intestin, c'est-à-

dire que les fèces ont repris leur couleur normale, la stercorine a reparu dans

les garderobes. Enfin, M. Flinl trouve une nouvelle preuve en faveur de son

opinion, dans ce que la proportion de la stercorine rejetée pendant vingt-

quatre heures, est presque égale à la quantité de cholestérine que l'on admet

comme devant se produire quotidiennement.

Nous avons donc vu :

1
0 Que la cholestérine provient de la désassimilation de la matière ner-

veuse
;

2° Qu'elle est séparée du sang par le foie
;

3° Que, déversée à la partie supérieure du canal intestinal, elle se trouve

transformée par le travail digestif en stercorine, et est ainsi rejetée par le

rectum.

Dans un nouveau chapitre, M. Flint essaye d'appliquer à la pathologie ce

que la physiologie lui a enseigné relativement à la cholestérine.

De même, dit M. Flint, que l'accumulation de l'urée dans le sang tue avec

les symptômes que l'on désigne sous le nom d'uremfe, de même l'assimilation

de la cholestérine dans ce liquide constitue la cholestérine que l'on observe

par exemple dans l'ictère grave. Dans les cas de jaunisse simple, il n'y avait

que résorption delà matière colorante de la bile.

L'analyse chimique du sang d'un malade atteint de cirrhose et qui a suc-

combé dans une stupeur prolongée, lui a démontré une augmentation consi-

dérable de cholestérine dans ce liquide. C'est là un fait évident de cholesté-

rémie pour l'auteur. Le foie ne sécrétant plus de bile à cause de sa désorganisa-

tion, la cholestérine s'est accumulée dans le sang.

D'ailleurs Becquerel et Rodier auraient trouvé dans un cas de ce genre,

une quantité considérable de cholestérine dans le sang (1 ,850 sur 1000).

Ainsi donc : la cholestérine augmente considérablement dans le sang des

malades atteints de cirrhose, ce qui montre que le changement de la structure

du foie intervient dans l'élimination de cette substance. L'analyse chimique a

prouvé à M. Flint que, dans ces cas, la stercorine a diminué proportionnelle-

ment dans les fèces, nouvelle preuve que la cholestérine n'est pas déchargée

en quantité normale dans le canal alimentaire.

On sait que Frerichs a déjà décrit sous le nom (Yacholie la suppression des

usages du foie, et qu'il attribue à cette suppression même les accidents cérébraux



572 ANALYSE DE TRAVAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

qui surviennent parfois à la fin de la cirrhose, tels que délire bruyant, spas-

mes, etc. M. Flint décrit ce même état sous le nom de cholestérémie et l'attri-

bue à 1 accumulation de la cholestérine dans le sang. La cholestérine existe-

rait tantôt avec, tantôt sans jaunisse. Si, dit-il, dans toute cirrhose, il n'y a

pas cholestérémie, c'est que tout le foie n'est pas désorganisé et qu'une partie de

l'organe suffit pour l'élimination de la cholestérine ; de même que dans la dé-

générescence ou l'ablation d'un rein, l'organe restant continue à éliminer

l'urée.

Dans un cas de cirrhose grave, M. Flint a trouvé 0,922 de cholestérine

sur 1 000 parties de sang, tandis que dans un cas de cirrhose bénigne, il n'a

trouvé que 0,246.

En résumé, la cholestérine est produite dans le système nerveux, d'où elle

est emportée par le sang, pour être rejetée de l'économie avec la bile. Si cette

séparation n'a pas lieu, il y a accumulation de cholestérine dans le sang et

empoisonnement de l'organisme, ou cholestérémie.

La bile est un liquide qui offre en même temps les caractères des sécré-

tions et ceux des excrétions : elle tient aux sécrétions, par la présence du

glycocholate et du taurocholate de soude, qui ne préexistent pas dans le sang

et qui, servant à l'organisme, n'en sont pas éliminés; d'une autre part, elle

appartient aux excrétions, parce qu'elle débarrasse le sang de la cholestérine

qui est un produit d'excrétion. Si le flux de la bile se continue, bien que moins

abondant, entre les digestions, c'est pour séparer du sang une substance que

ce liquide reçoit constamment. .

Dans l'état normal, les fèces ne contiennent pas de cholestérine, mais de

la stercorine (séroline), qui n'est qu'une transformation de la cholestérine.

Cette transformation ne s'opère pas lorsque la digestion n'a pas lieu. En effet,

ce n'est pas de la stercorine que l'on trouve dans le méconium, et dans les

fèces pendant l'hibernation, mais de la cholestérine; il en- est de même des

excréments des animaux soumis à un jeûne prolongé.

S'il y a des ictères graves et des ictères bénins, c'est que dans les pre-

miers cas, il n'y a qu'obstruction de la bile, tandis que sa sécrétion est sup-

primée dans les seconds. Dans les premiers cas, la bile est retenue dans ses

conduits excréteurs et sa matière colorante seule est absorbée. Tandis que

dans l'ictère grave la cholestérine est retenue dans le sang et agit comme
poison.

Dans l'ictère simple, lorsque la bile n'est pas déversée dans l'intestin, les

matières fécales sont décolorées et elles ne contiennent pas de stercorine.
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Nouvelles recherches expérimentales sur l'absorption cutanée,

par le docteur A. Willemin, vice-président de la Société de

médecine de Strasbourg, etc. {Archives générales de méde-

cine, Paris, mai 1864, 31 pages).

Extrait par M. Ch. ROBIN.

L'auteur, après avoir discuté les résultats obtenus par les physiologistes qui

se sont occupés de ce sujet avant lui, expose en détail chacune de ses expé-

riences, toutes faites avec le plus grand soin.

En résumant celles-ci, on voit qu'il a été pris 31 bains, savoir : 13 bains

simples, 8 bains alcalins, 5 salins, 5 avec glycérine et iodure de potassium,

2 avec glycérine seule.

Quant aux modifications que ces bains ont fait subir au poids du corps, on

a regardé comme nulles les différences qui ne portent que sur \ à 5 grammes

en plus ou en moins du poids primitif.

Stationnaire. Diminué. Augmenté.

3 —
2 —

simples, le poids a été 8 fois. 4 fois. 1 fois

alcalins, — 5 — 2 1 —
salins, — 2 3 — »

iodurés, — 2 » 1

glycérinés, — 1 — 1 — »

~ïF 7ô~"
3

Si l'on rapporte ces différents résultats à chacun des sujets qui les ont four-

nis : on trouve :

NUMÉROS
POIDS

NOMBRE NATURE POIDS NATURE POIDS

d'ordre. de bains.
station-

des bains. diminué. des bains. augmenté.
naire.

Moi. 7 5 2 bains simples,

2 aie., 1 iod. . i Eau distillée . . . 1 eaudist.

N° 1. 4 2 1 b. aie., 1 iod. 2 1 simple , 1 sal.

N° 2. 4 3 2 simples, 1 aie. 1 Bain salin.

N° 3. 4 3 Simple, alcalin,

i glycér.

N° 4. 1 1 Bain alcalin.

N° 5. 1 1 alcalin.

N° 6. 3 2 Simple, salin. . . 1 Bain alcalin.

N° 7. 4 1 Bain simple. . . . 3 Chaud, salin.

1 glycér.

N° 8. 1 1 Bain simple.

N° 9. 2 2 Simple, glyc. .

31 18 10 3
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<r Dans les cas où le poids du corps s'est trouvé diminué après le bain,

quelle a été la perte éprouvée ? Elle était assez faible en général, de 5,10,15
ou 18 grammes, après un séjour de 30 à 35 minutes dans le bain. Un des

sujets, le n° 1, a subi des pertes exceptionnelles de 25 et 37 grammes après

un bain alcalin et après un bain simple, dont la température était peu élevée

(31 à 33°, 5) et la durée de 30 à 40 minutes. Un autre étudiant a perdu, en

32 minutes, 57 grammes de son poids; mais il avait déjeuné avant de se

mettre au bain. Enfin, à la suite d'un bain à 38 degrés, de 39 minutes de

durée, qui a déterminé une diaphorèse abondante, nous avons une perte

considérable de 478 grammes. *

Les augmentations absolues de poids ont été légères, n'ayant pas dépassé

7, 8 et 1 5 grammes.

« Nous avons pu, dit M. Willemin, par des pesées répétées, nous assurer

de ce que perdait à l'air chacun de ceux qui ont concouru à nos expériences
;

ce chiffre a varié entre 29 et 47 grammes par heure, le matin avant déjeuner :

la moyenne a été de 40 grammes
;
plusieurs heures avant le déjeuner, elle

était de 60 grammes. Or, en admettant que durant le bain l'activité de la

respiration fût diminuée et la perle par le poumon moindre qu'à l'air, il est

certain que pour compenser cette perte et avoir conservé, après 40 ou 50 mi-

nutes d'immersion dans le bain, le poids que l'on avait en y entrant, il a fallu

absorber de l'eau.

» En effet, l'exhalation par la peau continue-t-elle dans un bain tiède

dont la température ne dépasse pas 35 degrés? La onzième expérience le

démontre péremptoirement : à la suite de deux bains, dont la durée a été de

30 et de 50 minutes, l'eau distillée s'est chargée de 99 centigrammes de

chlorure de sodium. Ce résultat confirme celui auquel était arrivé M. Barrai,

qui, dans un bain à 38 degrés, avait éliminé 1 gramme de ce sel. Or, si

l'on s'en rapporte aux analyses de la sueur faites par M. Favre (voy. Archives

gén. de me'd., 1 853, 5 e série, t. II, p. 1), on voit que 0
gr,99 de chlorure

sodique représentent 453 grammes de sueur émise. Ce poids, qui aurait été

perdu dans les deux bains et principalement pendant le second, devrait avoir

été compensé par une égale absorption d'eau, sans compter c^lle qui a été

nécessaire pour remplacer le poids perdu par l'exhalation pulmonaire. »

Mais, si le fait de l'absorption dans le bain est incontestable, le doute com-

mence lorsqu'on cherche à fixer les conditions qui favorisent le phénomène.

En jetant les yeux sur le premier tableau, qui récapitule nos expériences, on

voit que des bains diversement composés n'ont pas fourni, quant aux modifi-

cations du poids du corps, des résultats bien différents les uns des autres.

Si, dans un bain à 38 degrés il y a eu diaphorèse abondante, suivie d'une

perte notable de poids, trois bains à 37 degrés ont été pris pendant 24, 29

et 36 minutes, sans que le poids ait diminué.

A la suite de bains d'eau distillée, M. Willemin a perdu du poids avec une

température fraîche, et en a gagné avec une température plus élevée.

De nouvelles expériences sont nécessaires pour établir l'influence que peu-

vent exercer sur ce phénomène les conditions météorologiques.
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Si les expériences de pesées exactes démontrent la réalité du phénomène

de l'absorption de l'eau, il en est une (la quinzième) qui prouve tout aussi

manifestement que, parmi les substances solubles, l'iodure de potassium est

également absorbé. Les urines, analysées avant l'expérience, ne contenaient

pas trace d'iode; on plonge les jambes dans un bain ioduré ; un chimiste

habile procède à la recherche du métalloïde dans les urines rendues à la suite

de ce bain, il emploie des réactifs dont la pureté est éprouvée; et dans ces

urines, préalablement distillées, l'iode apparaît. Dans des expériences de l'an

passé, M. Hepp a retrouvé également dans l'urine le ferrocyanure de potas-

sium, à la suite de bains où l'on avait introduit ce sel.

Des modifications de ïurine à la suite des bains. — Parmi les modifications

que l'urine éprouve à ia suite des bains, il en est deux surtout qui ont été

recherchées dans celle de la réaction et celle de la densité de ce liquide. Les

analyses faites par M. Hepp ont montré que la proportion de l'urée, ainsi

que celle des matières solides, notamment du chlorure de sodium, diminue à

peu près constamment après un bain simple ou minéralisé.

1° Réaction.— Il a été pris 4 3 bains simples : dans 3 cas, l'urine, alcaline

auparavant, est restée alcaline 2 fois, et \ fois est devenue plus alcaline.

Très-acide 2 fois, elle l'était restée après le bain, mais I fois l'acidité avait

diminué ; ces deux faits se rapportent au n° 2, dont l'urine, toujours très-acide,

a dans tous les cas conservé sa réaction. Restent 8 bains où l'urine, 'acide

auparavant, est devenue neutre \ fois, et alcaline 7 fois.

Les bains alcalins ont été au nombre de 8 : 1 fois neutre auparavant, l'u-

rine est restée neutre à la sortie du bain ; acide 7 fois, 2 fois elle est devenue

neutre, et 5 fois elle a conservé sa réa tion.

Le relevé des observations de M. Willemin, à Vichy, a fait voir que sur

34 cas où l'urine était acide avant le bain, elle est devenue légèrement alca-

line 2 fois, neutre 8 ; elle est restée acide 24 fois.

Pour les 5 bains additionnés de chlorure de sodium, 3 fois alcaline avant

le bain chez des jeunes gens jouissant d'ailleurs d'une bonne santé, elle est

restée alcaline après; 2 fois acide, elle est devenue \ fois moins acide, 1 fois

neutre.

A la suite des 3 bains iodurés additionnés de glycérine, il y a eu tendance

à l'alcalinité : 1 fois l'urine est devenue moins acide, \ fois alcaline, et dans

un dernier cas, d'alcaline qu'elle était au début, elle est devenue plus alca-

line. Enfin, à la suite de 2 bains simplement glycérinés, l'urine, alcaline au-

paravant dans les deux cas, a gardé sa réaction; seulement, dans un cas,

celle-ci avait augmenté.

Dans trois des séances faites le matin à l'air pour estimer la perle du poids

éprouvée dans un temps donné, l'urine d'acide devint alcaline 2 fois, et

\ fois neutre.

2° Densité de l'urine après le bain. — Sur 28 cas où la densité a été prise

avant et après le bain, deux fois elle est restée stationnaire chez le n° 1 , à la

suite d'un bain d'eau douce d'une demi-heure de durée ; et sur l'auteur, à la
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suite d'un bain rendu alcalin par du savon de potasse. (Dans le premier cas,

l'urine acide était devenue alcaline; sur l'auteur elle avait conservé sa

réaction primitive.)

Cinq fois la densité augmenta, mais dans des circonstances exceptionnelles.

Sur l'auteur, à la suite d'un bain de vapeur, elle a d'abord diminué contrai-

rement à ma prévision (de 4 019 à 404 8); à la sortie du bain froid que je pris

ensuite, elle s'éleva à 1021. Après une séance à l'air, la densité avait aug-

menté ; elle continua à augmenter dans le bain alcalin qui suivit, et pour le-

quel la réaction, neutre au début, se maintint telle. Elle devint également

plus considérable à la suite de chacun des deux bains d'eau distillée, après

lesquels il avait éprouvé pour l'un une perte de poids, pour l'autre une légère

augmentation.

La densité augmenta enfin (de 1020 à 1022) chez un jeune homme qui

prit un bain très-chaud, où il perdit 478 grammes de son poids.

Dans les 21 cas restants, il y a eu une diminution, quelquefois considérable,

à savoir : de 1029 à 4 014,5 (bain simple), de 1025 à 4 007 (bain alcalin),

de 1007 à 1 003 (bain salin).

Dans quatre de ses séances assises à l'air, il est arrivé qu'au bout d'une

demi-heure la densité de l'urine avait légèrement augmenté, avec des chan-

gements divers dans la réaction du liquide.

Les observations faites à Vichy ont fait voir à M. Willemin, sur 36 ma-

lades, une constante diminution de la densité de l'urine, sauf chez un seul,

où elle est restée stationnaire.

Conclusions. — L'absorption de l'eau dans les bains simples ou diversement

minéralisés e*t mise hors de doute par des pesées exactes faites avant et après

le bain.

Ces pesées ont montré qu'à la sortie d'un bain tiède, de 30 à 45 minutes

de durée, le poids du corps reste le plus souvent stationnaire; dans le tiers

environ des cas, il subit une faible diminution qui est généralement très-infé-

rieure au poids que le sujet perd dans un même temps à l'air libre. L'aug-

mentation absolue de poids à la suite est plus rare et faible aussi.

« L'analyse chimique démontre que dans un bain tiède l'exhalation cuta-

tanée continue à se faire.

i) L'absorption de l'eau me semble influencée ni par la composition ni par la

densité du liquide employé ; elle varie surtout avec les conditions physiologiques.

» L'absorption de l'iodure de potassium dissous dans le bain, est démontrée

par l'analyse chimique des urines rendues à la suite de bains où l'on introduit

100 grammes de ce sel; avec une moindre portion d'iodure (30 grammes par

bain), on ne retrouve point d'iode dans l'urine.

» A la suite de bains simples, d'acide qu'elle était, l'urine devient généra-

lement alcaline. Après un bain alcalin, elle conserve le plus souvent sa réac-

tion acide.

» A la suite de bains simples ou minéralisés, la densité de ce liquide est

presque constamment diminuée.
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CONDITIONS DE L'OSTÉOGÉNÎE
AVEC OU SANS CARTILAGE PRÉEXISTANT

Par M. Ch. R©B1N
Professeur d'histologie à la Faculté de médecine de Paris, etc.

(Suite et fin.)

§ III. — Sur le siège précis de l'apparition du premier
point osseux des os longs.

Le point d'ossification des cartilages précédant l'humérus, le

radius, le cubitus (pl. XV, fig. 5, h), le fémur, le tibia et le péroné,

commence sous forme d'une tache grisâtre, devenant bientôt

un petit point opaque (i. d). Ce point débute au milieu de la lon-

gueur de ces cartilages, milieu qui en est la partie la plus mince.

Ce n'est pas au centre du cylindre qu'il apparaît, mais à son côté

interne, presque immédiatement sous le périchondre qui de-

viendra périoste (fig. 5 et 6, f/, h, i, r, p, et pl. XVII, fig. 2,

y et v) ; à cette époque celui-ci est encore formé de corps fibro-

plastiques fusiformes
;
par la direction de ces derniers et par la

teinte plus foncée de la mince couche qu'ils forment, il tranche

sur la substance transparente du cartilage et sur les chondro-

plastes arrondis ou ovoïdes, courts, dont elle est parsemée. Ce

point osseux est en forme de cône, à sommet mousse tourné vers

l'axe du cartilage que d'abord il n'atteint pas, et sa base s'arrête

net où cesse le cartilage sans empiéter sur le périoste. Elle en

est séparée d'abordpar une très -mince épaisseur de cartilage {y),

mais plus tard elle le touche (pl. XV, fig. 5, d, et pl. XVII, fig. 1, s).

Cette base s'élargit à mesure que le sommet gagne du côté

opposé (pl. XV, fig. 5, d), pour dépasser bientôt l'axe du car-

tilage et atteindre le périchondre du côté externe de l'organe, au

côté diamétralement opposé à celui où la tache osseuse a débuté

(fig. 6, n). Lorsque le point osseux atteint ce côté opposé, il s'est

tellement élargi à sa base, qu'il a perdu sa forme conoïde pour
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prendre celle d'un disque séparant le cartilage en deux moitiés,

l'une supérieure, l'autre inférieure (pl. XVII, fig. 1, s).

Dès l'époque où ce point osseux conique a empiété sur les

deux tiers de l'épaisseur du cartilage, sa base est assez large

pour qu'il ait déjà l'air d'un disque, surtout si au lieu de regarder

l'organe en voie d'ossification par Tune de ses faces antérieure ou

postérieure, il est placé de manière que cette base soit tournée

sous le microscope vers l'œil de l'observateur.

Ce point osseux apparaît et s'avance dans le cartilage sous forme

de cône aplati de haut en bas; il atteint le côté opposé et prend

la forme d'un disque complet au milieu de l'os dont le cartilage

préexistant est ainsi divisé en deux moitiés, avant que ce carti-

lage, le périchondre et ce point osseux lui-même possèdent des

capilaires et de la moelle,

La substance du sommet du cône osseux qui empiète de plus

en plus sur le cartilage est éloignée de tout périoste pendant

cette progression, et ne peut être considérée comme produite par

celui-ci. Il en est de même des faces supérieure et inférieure de

ce point osseux médian quand il a pris la forme d'un disque qui

s'épaissit de plus en plus pour constituer bientôt un cylindre

osseux diaphysaire, à mesure que ces deux faces empiètent sur

le cartilage en s'avançant vers les extrémités épiphysaires ou

articulaires.

Au fond ici encore ce fait rentre dans le cas de l'autogénèse

osseuse, ayant seulement lieu au sein du cartilage et non au mi-

lieu du tissu embryoplastique bordant la bouche, par exemple, ou

du tissu fibreux des parois encéphaliques ; et dans ce cas là pas

plus que dans ceux-ci on ne peut saisir la production ou sécré-

tion de Fos par un autre tissu, tel que le périoste, par exemple,

ni le passage du noyau des corps fibro- plastiques de ce dernier à

l'état d'ostéoplastes.

Je noterai en dehors du sujet précédent que d'un embryon à

l'autre on trouve des différences sensibles touchant l'ordre de

l'apparition de ces points osseux. Quant à l'époque de leur appa-

rition, la plupart des auteurs la font de cinq à huit jours plus ré-

cente qu'elle n'est en réalité, ainsi que le montrent les renseigne-
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ments précis que parfois on peut prendre à cet égard. Sur un

embryon long de 24 millimètres du périnée au vertex la petite

plaque triangulaire osseuse représentant la mâchoire supé-

rieure à son début était longue de 1 demi-millimètre; le point

osseux de la mâchoire inférieure était grêle, long de 1 millimètre;

celui du cartilage de la clavicule occupait toute l'épaisseur de

celle-ci et était long de 1 millimètre. Le point osseux conoïde

placé au côté cubital du cartilage de l'humérus n'empiétait pas

au delà de la moitié de l'épaisseur de ce cartilage. Un point osseux

de même forme existait sur le milieu de la longueur du cartilage

du radius à son bord cubital et n'empiétait pas jusqu'au milieu

de son épaisseur. A ce niveau le bord opposé du cubitus présen-

tait à la loupe et sous le microscope une petite tache grisâtre,

plus foncée que le reste du cartilage, mais non opaque.

Un point osseux formant un petit disque occupait toute l'épais-

seur du milieu du fémur (pl. XV, fig. 6, n) et était un peu plus

épais au côté interne de cet organe qu'au côté externe. Sur

la face interne du cartilage du tibia existait un point osseux

conoïde (p) empiétant déjà sur les deux tiers de la partie moyenne

de ce cartilage. Le bord tibial ou interne du cartilage du péroné

montrait vers le milieu de sa longueur une tache grisâtre demi-

transparente analogue à celle indiquée plus haut sur le cubitus,

mais plus foncée (r).

Sur un embryon déjà long de 30 millimètres depuis le périnée

jusqu'au vertex, les petites lames osseuses triangulaires du maxil-

laire supérieur étaient longues de 1 millimètre; celles plus

allongées, presque quadrilatères, du maxillaire inférieur avaient

près de deux tiers de millimètre de large et étaient longues de

2 millimètres et demi.

Le point osseux de la clavicule avait 2 millimètres de long.

Celui de l'humérus était conoïde, comme sur l'autre embryon, mais

plus gros-, il empiétait déjà sur les deux tiers de l'épaisseur du

cartilage précédant cet organe, sans que, contrairement à ce

qu'on voyait sur l'embryon ci-dessus, il y eût encore trace sur le

radius et sur le cubitus de point d'ossification, ni même de la

tache grisâtre qui en annonce l'apparition.
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Sur le fémur le point d'ossilicalion occupait toute l'épaisseur

du cartilage, mais était un peu plus épais vers sa face interne

qu'a sa face externe (s). Sur le tibia existait un point d'ossi-

fication empiétant sur les trois quarts environ du cartilage,

mais sans point osseux ni tache grisâtre, même dans le milieu

du péroné. Ainsi dans les deux embryons les points d'ossifica-

tion étaient plus avancés à la cuisse et à la jambe qu'au bras et

à rayant-bras ; mais le plus jeune avait déjà un point osseux

au radius et des traces d'apparition prochaine de l'os au milieu

du cubitus et du péroné, alors qu'il n'y en avait pas sur ces der-

niers cartilages chez un fœtus plus long de 6 millimètres pour

le tronc et la tête seulement.

Ces points osseux des trois os longs de chaque membre appa-

raissent à leur côté interne, de sorte qu'il n'y a que pour l'hu-

mérus que le lieu occupé au début par ce point osseux conique,

coïncide à peu près avec l'endroit qu'occupera plus tard le canal

nourricier de l'os.

Toutes les fois que l'os naît dans un cartilage et se substitue à

lui, celui-ci a déjà, lors de l'apparition de la substance osseuse, la

forme générale de l'organe osseux qui le remplace peu à peu
;

mais jamais l'os ne se produit dans tout le cartilage à la fois et

lors de son apparition il n'a ni la forme du cartilage au sein du-

quel il naît, ni celle qu'il aura par la suite. Ce dernier fait, du

reste, s'observe également pour les os qui naissent sans cartilage

préexistant.

Toutes ces données prouvent qu'on ne peut avoir une notion

exacte du développement du système osseux en général et de

chaque os en particulier, si on l'étudié, ainsi que cela est l'usage,

en faisant abstraction de la forme et des autres caractères du

cartilage préexistant à l'os; si on détruit ce cartilage par la ma-

cération pour ne conserver que l'organe osseux qui vient de se

substituer à lui. Il importe, au contraire, de savoir pour chaque

os quand et comment naît le cartilage qui le précède
5
quand et

comment naît la substance osseuse dans celui-ci. Enfin il n'im-

porte pas moins de suivre ensuite et d'une manière parallèle, en

quelque sorte, les phases du développement des deux parties, car-
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tilagineuse et osseuse, de chaque pièce squelettique jusqu'à ce

que celle-ci soit entièrement substituée à la première
; car Je car-

tilage continue à présenter des changements évolutifs considé-

rables, après l'apparition de l'os dans son épaisseur.

Ces notions une fois acquises, en procédant de cette manière,

viendraient changer en bien des points les idées qui régnent en-

core sur ce qu'on nomme les lois de l'ostéogénie en particulier

et sur le système osseux considéré soit dans la série des animaux

vertébrés, soit sur chaque espèce animale en particulier.

En conduisant à déterminer exactement la nature réelle des

tissus par la connaissance des éléments qui les composent et par

celle de leur mode de naissance et de développement, fanatomie

générale apporte ainsi de notables modifications dans la manière,

jusqu'à présent adoptée, d'envisager les systèmes anatomiques, et

donne à leur étude une importance plus grande que celle qu'on

croyait devoir lui attribuer (1).

Le tissu osseux des points d'ossification des os longs reste

aréolaire ou ostéoïde jusqu'à l'époque où ils ont 1 millimètre de

diamètre et même plus. C'est alors que commencent à se montrer

les canalicules autour des ostéoplastes, d'abord en petit nombre,

puis de plus abondants. Ce tissu parfait ou à ostéoplastes radiés

est d'abord compacte et prend rapidement cet état jusqu'auprès

du périchondre devenu périoste qu'il touche 5
de sorte que dans

les premiers os qui naissent précédés d'un cartilage, le car-

tilage étant petit le périchondre est promptement atteint par la

substance osseuse, ainsi qu'on le voit à la clavicule, à l'humérus,

au fémur; aussi là on trouve des ostéoplastes commençant à être

radiés presque immédiatement au-dessous du périchondre, tandis

qu'aux extrémités du petit cylindre osseux une épaisseur assez

grande de tissu encore aréolaire sépare le tissu parfait du carti-

lage, ainsi que je l'ai dit (p. 516 et 520).

(1) « J'établis d'abord que les os existent à l'état cartilagineux avant de devenir

solides par l'addition du phosphate de chaux, et je montre ensuite que c'est d;;ns cet

état primitif qu'il faut les observer, si on veut acquérir des notions exactes sur les

phénomènes de leur formation. » (Serres, loc. cit., Comptes rendus de VAcad. des

sciences, 1801, t. LUI. p. 355.)
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Ce premier tissu osseux parfait se creuse d'espaces médullaires

et de canaux vasculaires ou disparaît même entièrement pour la

formation du canal médullaire (1). A leur origine les canaux vascu-

laires sont la plupart plus larges que ceux du tissu compacte chez

l'adulte. Le tissu osseux qui les limite ne présente pas encore à la

naissance la disposition en couches concentriques et l'arrange-

ment corrélatif si élégant des ostéoplastes qu'on observe chez

l'adulte autour des canaux de Havers ; les ostéoplastes en outre

changent eux-mêmes individuellement, notablement avec l'âge,

deviennent plus longs, mais plus minces, généralement et surtout

leurs canalicules se produisent en plus grande quantité. Par

places aussi on trouve plus d'ostéopiastes que dans une masse

égale du tissu osseux fœtal. La production de cette disposition

lamelleuse est un fait de modification intime subordonné aux

actes de rénovation moléculaire nutritive et aux changements

dits évolutifs consécutifs à la génération même de l'os. Cette dis-

position n'est pas le résultat d'une particularité d'accroissement

ostéogénique, mais d'une modification évolutive profonde ulté-

rieure. Ce fait a aussi été constaté par Lieberkiihn, qui s'exprime

ainsi à ce sujet :

« Les lamelles ne naissent pas par une superposition graduelle

déjeunes couches du tissu osseux et ne sont nullement un phé-

nomène d'accroissement, comme on l'a dit souvent ; mais elles

deviennent visibles dans le tissu d'ossification déjà préexistant. »

(Loc. cit., 1862, p. 757.)

§ IV. — Génération de tissu osseux sans cartilage préexistant.

Du quarante-cinquième au cinquantième jour environ de la

vie intra-utérine on voit naître les os des deux mâchoires, sans

cartilage préexistant, de même forme que celle que posséderont

plus tard ces organes. Ils naissent dans l'arc viscéral ou branchial

supérieur au sein du tissu embryo-plastique vasculaire mou, nul-

(1) Voy. Ch. Robin, loc. cit., 1850. b. Formation du tissu spongieux et c, For-

mation du tissu compacte.
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lement fibreux ni cartilagineux qui les constitue, et ces os res-

tent longtemps plongés dans ce tissu sans posséder de périoste

proprement dit. Ici la génération de l'os a lieu indépendamment

de tout cartilage préexistant. Elle a, par conséquent, lieu indé-

pendamment de l'influence de tout périoste ou périchondre et de

la moelle, puisque en toute circonstance la génération des élé-

ments de celle-ci est postérieure à celle de l'os. Il en est de même

des autres os de la face, tels que les os du nez, le jugal, l'apo-

physe zygomatique et le cadre du tympan, qui naissent un peu

plus tard au sein du tissu lamineux en voie d'évolution.

Du reste ces os, pas plus que ceux qui apparaissent au sein

du tissu cartilagineux et que ceux dont il va être question en

troisième lieu, n'ont lors de leur apparition la forme qu'ils auront

plus tard à l'époque où ils s'articuleront avec ceux qui les avoi-

sinent. Ce n'est qu'assez tard après leur apparition que se pro-

duit autour d'eux une couche périostique du tissu fibreux
; pé-

rioste restant plus longtemps épais et vasculaire autour de ces

os qu'autour de ceux qui ont été précédés d'un cartilage de même
forme.

Le cadre tympanal prend dès son apparition la forme très-

élégante d'une faucille fortement recourbée en demi-cercle à

convexité tournée en bas et ouverte du côte des pièces solides du

tympan. Il est plus mince et plus élargi clans sa partie antérieure

qu'à l'autre extrémité qui est très-aiguë
5

il est plongé dans les

tissus ambiants sans avoir de périoste propre. Il apparaît (vers la

onzième semaine chez l'homme et chez le veau) par autogénèse

sans être précédé par un cartilage de même forme, et ne com-

mence à posséder un périoste distinct que vers l'époque où il

s'élargit transversalement, en avant surtout, pour constituer

le canal auditif externe osseux, c'est-à-dire vers le huitième

mois. C'est à tort que Burdach dit que le cadre du tympan paraît

au deuxième mois et commence à s'ossifier à la fin du troisième

mois {Physiologie, Paris, 1838, in-8, t. III, p. Zi Zk 3) ,
puisqu'il

n'est jamais cartilagineux. Bischoff note plus exactement qu'il

<l paraît dans la onzième semaine, sous l'aspect d'une ligne

osseuse très-mince qui n'a aucune connexion avec les autres os
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tlu crâne » (Bischofî, Développement de l'homme et des mam-
mifères, Paris, 18/i3, in-8, p. 405)* Du reste, à l'époque où il

paraît, le temporal cartilagineux ne présente encore aucun point

osseux, et ce n'est que dans le troisième mois que le rocher com-

mence à s'ossifier. (Voyez Ch. Robin et Magitot, Mémoire sur un

organe transitoire de la vie fœtale désigné sous le nom de car-

tilage de Meckel. Annales des sciences naturelles, Paris, 1862,

in 8. Zoologie, t. XVIII, p. 220.)

J'ai décrit ailleurs (1) cette production immédiate de la sub-

stance caractéristique des os. Elle est très-frappante sur les pre-

miers points osseux des maxillaires supérieurs des jeunes em-

bryons, tels que ceux dont je viens de parler plus haut. Là aussi

elle a lieu dans un tissu embryo-plastique mou, sans trace de

fibres, semblable à celui que je viens également de signaler à

propos des maxillaires inférieurs. Là, comme pour les os du crâne,

la substance osseuse naît sous forme de prolongements ou rayons

minces qui en s'anastomosant circonscrivent des espaces circu-

laires ou ovalaires ouverts aux deux faces de l'os et encore tra-

versés par le tissu mou indiqué ci-dessus. On peut aux extrémités

et sur les bords de ces lamelles voir des ostéoplastes à toutes

leurs phases de développement.

Ils sont d'abord très-petits, parfois larges seulement de A à

6 millièmes de millimètres, ouverts aux deux faces de l'os quand

les lamelles sont très-minces, ce qui est commun ; ils leur don-

nent alors un aspect criblé, dans lequel chaque trou est repré-

senté par un ostéoplaste plus petit ordinairement ou aussi grand

qu'à l'état de plein développement. Ces ostéoplastes, en outre,

sont plus rapprochés les uns des autres que ceux de l'os qui se

substitue à un carlilnge préexistant. Ces orifices de l'os naissant

lamelleux se reconnaissent facilement comme étant des ostéo-

plastes en ce que beaucoup, dès l'origine, sont pourvus d'inci-

sures qui marquent le commencement des canalicules radiés
;

(1) Voy, Ch. Uobin, Sur le développement de la substance et du tissu des os.

(Comptes rendus et mémoire de la Société de biologie^ Paris, 1850, in-8, p. 126.)

Voy. aussi Magitot et Ch. Robin, Genèse et développement des follicules dentaires

(Journal de physiologie, Paris, 1861, in-8, p. 153 et 160 en notes.)
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fait qui se confirme lorsque examinant ces cavités de plus en

plus avant dans l'os, on les trouve clos de toutes parts et avec

des formes de mieux en mieux déterminées et des dimensions

bien plus grandes. Toutefois, ils sont encore plus courts, rela-

tivement au moins, et plus larges qu'ils ne le seront 5 car ce n'est

que plus tard qu'ils deviennent étroits et allongés. Quand le bord

de l'os naissant est épais on voit à sa superficie des ostéoplastes

encore ouverts en un point plus ou moins large de leur étendue

et d'autres déjà clos dans leur voisinage immédiat. Ils sont sphé-

roïdaux à surface rendue irrégulière par la présence de cana-

îicules radiés assez nombreux, relativement larges, déjà anasto-

mosés entre eux ou en continuation avec les ostéoplastes voisins

qui sont très-rapprochés les uns des autres, plus que dans le

tissu osseux succédant au cartilage. De là un aspect comme cri-

bleux très-remarquable de ce tissu osseux, naissant ainsi d'une

manière immédiate, c'est-à-dire par autogenèse, sans passer par

l'état ostéoïde ou aréolaire que les ostéoplastes donnent durant

leur génération au (issu osseux qui succède au cartilage ; car

les aréoles des points d'ossification à l'état ostéoïde ne doivent

pas être confondues avec les espaces circulaires ou ovalaires que

circonscrivent les trabécules osseuses ramifiées et anastomosées

dont je viens de décrire la génération. Ces espaces sont pleins

ici de tissu embryo-plastiques et plus tard de tissu lamineux

naissant, puis enfin de vaisseaux seulement et de moelle dans

ie diploé.

Que les bords des trabécules ou des lames de l'os naissant dans

ces conditions soient minces ou épaisses, ils sont, d'une trabé-

cule à l'autre, pourvus ou non d'une couche épaisse de 1 à 3 cen-

tièmes de millimètre d'une substance homogène, sans noyaux ni

cellules et très-légèrement jaunâtre; elle sépare le bord même

de l'os soit du tissu mou des mâchoires de l'embryon, soit du

tissu lamineux ambiant déjà disposé ou non eu périoste du

crâne, etc. Lorsqu'elle existe, c'est sur ses limites et celles de

l'os même que sont les ostéoplastes en voie de génération tels

que je les ai signalés; mais d'abord bien plus pâles. C'est celte

couche que j'ai appelée autrefois trame cartilagineuse envahis-
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santé (Loc. cit., 1850, p. 125), qui ici particulièrement est dé-

pourvue de cavités ou chondroplastes; mais en certains points

autour des os de la voûte du crâne en voie de développement et

sous le périoste, elle renferme de petites cavités qui sont pleines

de liquide (et ont quelquefois été appelées des cellules).

Les os, dont je viens de parler, qui ne sont pas précédés d'un

cartilage de même forme que celle qu'ils ont plus tard, ne nais-

sent jamais avec la disposition morphologique qu'ils présenteront

un jour. En outre, ils changent davantage et beaucoup plus

longtemps avec l'âge que les os précédés d'un cartilage sembla-

blement conformé. Ils offrent aussi des variétés de nombre et

de forme plus nombreuses et plus notables sur les sujets de même

âge et de même espèce. Enfin, ils diffèrent généralement plus de

leurs homologues d'une espèce à l'autre, que ne le font les os

qui ont commencé par être cartilagineux. Ils offrent en outre,

soit à l'état normal, soit pathologiquement, des particularités

physiologiques que ne présentent pas les autres os.

Ce fait domine, si l'on peut ainsi dire, les particularités que

présentent ces os, comparativement aux autres, sous le point de

vue de leurs connexions qui ne sont jamais des articulations pro-

prement dites, et dont les analogues ne se retrouvent pas dans

les articulations des pièces squelettiques précédées d'un cartilage

de même forme. Ces dernières conservent toujours une couche

cartilagineuse, avec ou sans ligament fibreux interposé à leurs

surfaces de jonction, ce qui n'a pas lieu sur les autres. Ce fait

domine aussi les particularités relatives à l'accroissement et à ia

diminution de volume dans la série des âges, des os non précédés

de cartilages, ainsi que celles qui sont relatives à leur soudure;

particularités qui ont tant d'importance dans l'étude des modi-

fications adultes et séniles de l'encéphale et des traits de la

face.

Les pièces du squelette, qui commencent par être du cartilage,

offrent, aussitôt après leur apparition, une forme si régulière et

si nettement déterminée du même type que celle de l'os qui leur

succédera, que toute description ostéologique devra comprendre

à l'avenir, ainsi que je l'ai déjà dit, aussi bien ces premières
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périodes de chacun de ces organes que celle de l'âge adulte à

laquelle on se borne aujourd'hui contre toute raison.

Les parties ou points osseux n'ont également pas au début la

forme qu'ils auront plus tard ; mais le cartilage au sein duquel

ils apparaissent a déjà la configuration qu'aura l'os et celui-ci en

change peu durant son accroissement et ne se soude pas aux parties

similaires qu'il touche, en dehors des cas morbides. Malgré la plus

grande fixité morphologique des pièces squelettiques qui nais-

sent d'après le mode que nous venons d'indiquer, la détermina-

lion de leurs homologies et de leurs homotypies devra toujours

s'appuyer sur l'examen de ces organes fait dans la série des âges,

comme s'il s'agissait de ceux qui naissent suivant le premier

mode; elle en tirera en effet d'utiles indications dans le cas où

les cartilages débutent par plusieurs pièces cartilagineuses primi-

tivement distinctes, comme les parties appendiculaires des ver-

tèbres, dont l'apparition n'est pas simultanée, et qui se soudent

ensuite au corps vertébral et les unes aux autres.

Du trente-cinquième au quarantième jour environ après la

conception, sur des embryons longs de 18 à 20 millimètres chez

l'homme, de 28 à 30 millimètres chez la vache, on voit appa-

raître le long de la portion extra-tympanique du cartilage de

Meckel une traînée d'un tissu qui, sous le microscope, est plus

foncé que celui qui l'entoure (1) . Un fort grossissement permet faci-

(1) Bischoff parlant du maxillaire inférieur dit : « La surface articulaire se pro-

duit par séparation histologique, de la même manière que les côtes se séparent des

vertèbres. » (Traité du développement, Paris, 1845, in-8, trad. franc., p. 402.) Ce

fait ne peut être considéré comme s'appliquant à la mâchoire et au rocher. Des obser-

vations directes sur des embryons humains, de Vache, de Porc, de Lapin, de Mouton

et de Rat nous ont prouvé que les cartilages des côtes ne sont pas en continuité de

tissu lors de leur genèse, avec ceux contre lesquels ils s'articulent, pas plus que

l'occipital n'est d'abord continu avec l'atlas. Tous ces cartilages naissent comme
organes distincts séparés par une couche de tissu lamineux existant au niveau même
des endroits où plus tard seront des cavités articulaires. Quant aux maxillaires infé-

rieurs, comme ils naissent par autogénèse et se développent d'après le mode d'ossifi-

cation, dit par envahissement, sans être précédés de cartilage, il est manifeste que

leur surface articulaire condylienne ne se forme pas par séparation histologique de

ce cartilage qui aurait été continu avec celui du rocher. Cette séparation histologi-

que n'est ici qu'une hypothèse contredite par l'observation, comme il en règne encore

tant sur toutes les questions embryogéniques relatives aux éléments anatomiques



588 CH. KOBIN. — SUR LES CONDITIONS DE d'OSTÉOGÉNIE

lement d'y reconnaître les caractères du tissu osseux à son début,

sans cartilage préexistant, tels qu'on les constate plus aisément

sur l'arc tympanique, sur la portion écailleuse du frontal, et

autres os de la voûte du crâne des petits fœtus.

Cette première traînée osseuse, aplatie, allongée, apparaît vers

le milieu de la moitié antérieure de chacune des deux branches

homologues du cartilage de Meckel, au bord inférieur et externe

de celui-ci, sur une longueur de 1/2 à 1 millimètre. Elle est

d'abord moins haute que le cartilage n'est épais (celui-ci offre, à

cette époque, une longueur de h à 5 millimètres chez l'homme et

de 0 à 8 chez la vache, sur 1/2 millimètre d'épaisseur environ).

Chaque petite plaque lamelleuse, très-fragile, aréolaire, se déve-

loppe rapidement en longueur et en hauteur ; elle dépasse bientôt

le bord supérieur du cartilage et grandit toujours plus de ce côté

que de celui du bord opposé. Elle masque ainsi une portion du

trajet du cartilage qui la dépasse en avant et surtout en arrière.

Elle n'a aucune ressemblance morphologique avec l'os dont elle

marque le début, et se trouve directement au contact du tissu

embryoplastique mou dans lequel elle est plongée, si ce n'est que

sa face interne touche la face externe du cartilage de Meckel.

Ses bords supérieur et inférieur sont assez nets, mais de ses

extrémités un peu irrégulières, anguleuses, s'échappent de petits

prolongements radiés qui s'avancent dans le tissu ambiant, sans

trace de cartilage à leurs extrémités.

Lorsque la petite bande osseuse a acquis une longueur de

h millimètres environ, sa hauteur s'est accrue proportionnelle-

ment. L'os dépasse alors le bord supérieur du cartilage de Meckel

qui commence à occuper à la face interne de l'os la position qu'on

lui retrouve plus tard dans le sillon de la partie inférieure de cette

face interne. Un peu plus tard, lorsque le maxillaire a atteint une

longueur de 6 à 8 millimètres, il commence à présenter une

forme mieux déterminée : on y distingue en effet déjà son corps

et aux tissus, questions qu'on a tenté de résoudre par anticipation sans examen

direct. Chez les mammifères les cartilages des phalanges naissent aussi comme autant

de pièces primitivement distinctes aussi bien que ceux des parties principales des

membres.
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ou branche horizontale, plus étroite à la partie moyenne dans le

sens vertical qu'à ses extrémités
; de telle sorte que ses bords

supérieur et inférieur sont légèrement concaves et le premier plus

que le second.

Les deux extrémités, en s'étendant chacune vers le bout cor-

respondant du cartilage, s'élargissent toujours davantage-, le

bout antérieur devient de plus en plus foncé et plus net
;
l'autre,

au contraire, en s'élargissant devient plus mal délimité, parce

qu'il envoie des radiations plus longues et plus écartées les unes

des autres dans le tissu mou ambiant.

Du cinquante-cinquième au soixantième jour environ chez

l'homme, ces radiations se séparent assez nettement en deux

groupes. L'un se dirige en haut et se recourbant de plus en plus

les jours suivants, il forme bientôt une languette foncée et à

bords nets; il constitue alors une lamelle aplatie, à sommet

mousse, qui représente l'apophyse coronoïde. L'autre groupe de

radiations suit la direction du cartilage de Meckel ; il forme un

prolongement aplati, plus large et plus épais que le précédent,

dont une saillie à angle obtus dépasse le bord inférieur de ce

cartilage vers le. milieu de sa longueur et représente l'angle de la

mâchoire ; le reste constituera plus tard la portion condylienne

de la branche montante. Au-devant de la saillie représentant le

début de l'apophyse coronoïde, on observe, à partir de cette

même époque (cinquante-cinquième au soixantième jour chez

l'homme), plusieurs particularités importantes sur le maxillaire :

son bord supérieur qui, auparavant était concave, presque régu-

lier et qui est devenu plus épais que durant les jours suivants,

offre en avant deux, puis quatre dépressions devenant de plus

en plus profondes, dont l'observateur tient d'abord peu de compte,

jusqu'au moment où apparaissent dans ces dépressions de petites

masses ovoïdes, d'un tissu mou, plus foncé que le tissu ambiant,

reconnaissables comme autant de bulbes et bientôt de follicules

dentaires des deux incisives, de la canine et de la première mo-

laire. On trouve en même temps, vers le sommet de la saillie

coronoïde, des faisceaux musculaires aux premières phases de

leur évolution.
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Le bord de l'extrémité antérieure de la mâchoire est légère-

ment convexe, en forme d'écaillé, à peine dentelé, et le tissu de

cette extrémité bien qu'aréolaire est assez épais et assez opaque

pour rendre difficile à voir le bout de la branche correspondante

du cartilage de Meckel qui ne la dépasse plus.

Dans les huit ou dix jours qui suivent on voit se détacher de la

face interne du maxillaire, au-dessous des dépressions dans les-

quelles naissent les follicules et au-dessus du sillon occupé par le

cartilage de Meckel, des radiations osseuses voisines les unes des

autres, un peu recourbées dans le sens de l'apophyse coronoïde,

formant bientôt une aiguille, puis une lamelle assez opaque qui

s'élargit du côté du bord supérieur de la mâchoire dont elle con-

stitue plus tard la lame interne. Vers le milieu du deuxième mois

elle forme une lamelle assez large pour limiter de ce côté une

gouttière qui loge les follicules des dents, et au fond de laquelle

sont les vaisseaux et nerfs dentaires ; elle est néanmoins encore

loin d'atteindre le niveau de la lame interne , au-dessus de

laquelle elle reste encore longtemps, et détachée par déchirure

elle ne présente encore que la forme d'une languette ou aiguille

étroite, mince et allongée (1).

Tel est l'origine de la lame interne de la mâchoire inférieure

étendue de l'orifice d'entrée des vaisseaux et nerfs dentaires jus-

qu'à la symphyse, et ne descendant pas plus bas que le fond de

(1) C'est cette aiguille qui est connue sous le nom à'aiguille de Spix. (Voyez sur

cette aiguille osseuse et sur la gouttière dentaire, qu'elle limite en se développant

comme lame interne de la mâchoire Robin et Magitot, Journal de physiologie, 1860,

p. 12 à 18 et la note p. 18, et Recherches sur les gouttières dentaires, etc., in Comptes

rendus et Mém. de la Société de biologie, Paris, 1859, in-8, p. 217.) On voit par ce

qui précède que c'est la portion osseuse correspondant à la lame externe du corps du

maxillaire inférieur, qui paraît la première et non le bord inférieur de ce corps,

comme le disent plusieurs auteurs avec M. Cruveilhier. On voit aussi que c'est la lame

interne qui a été appelée aiguille de Spix, point osseux du canal dentaire et consi-

dérée comme un point d'ossification particulier et distinct du corps de la mâchoire,

ce qui en ferait quatre en tout ; deux pour chaque moitié, c'est-à-dire un pour chaque

lame. (Reichert, loc, cit., et Cruveilhier, Anatomie descriptive, Paris, 1843, 2 e édit,

in-8, t. I, p. 184-185.) Mais l'étude du développement montre que cette lame nuit

sous forme de radiations osseuses s'élargissant de plus en plus, et que ces radiations

ne sont jamais séparées du reste de l'os. Loin de naître séparément et de se souder à

lui, cette lame en est un prolongement interne direct.
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la gouttière dentaire, fond qui devient plus tard le canal de ce

nom. Au contraire, la portion aplatie que nous avons vue naître

la première vers le niveau du tiers antérieur du cartilage de

Meckel, représente la lame externe de la mâchoire, qui dès son

apparition est aplatie de dedans en dehors, placée verticalement,

plus haute et plus large qu'elle n'est épaisse.

C'est à compter de l'époque de l'apparition de la lame interne

de la mâchoire encore rudimentaire, que la gouttière dentaire se

trouve constituée comme nous l'avons fait connaître ailleurs, et

que le corps de cet os est susceptible d'être divisé en deux moi-

tiés lamelleuses.

C'est dans les jours suivants, c'est-à-dire du soixantième au

soixante-dixième jour environ, que se montre pour la première

fois du cartilage sur le maxillaire inférieur ; ce tissu se produit

au bord de l'extrémité symphysaire de l'os, sous l'aspect d'une

petite bande claire, en forme de segment de cercle, qui aug-

'mente peu à peu d'épaisseur, mais sans s'étendre sur les bords

supérieur et inférieur du maxillaire. A l'extrémité opposée il s'en

produit en même temps une petite bande de même figure
,
qui

s'allonge rapidement en haut et en arrière. Elle prend en huit ou

dix jours la forme du condyle et de son col; quelques semaines

plus tard il en apparaît un peu au sommet de l'apophyse coro-

noïde et sur la saillie inférieure à angle obtus qui représente

l'angle de la mâchoire.

Vers cette époque aussi (vers le soixante-quinzième jour en-

viron chez rhomme et à une époque correspondante chez les

autres mammifères), on voit apparaître sur le bord de la lame

externe une mince traînée de cartilage, épaisse de quelques cen-

tièmes de millimètre seulement. Il s'en produit aussi plus tard un

peu sur le bord de la lame interne, mais non sur les faces de l'os

même. Toutes ces portions cartilagineuses surajoutées s'ossi-

fient par envahissement graduel du cartilage par Tos déjà exis-

tant, qui empiète peu à peu sur lui sans qu'il apparaisse à leur

centre de point osseux particulier distinct du corps de l'os [\) t

(1) Ce sont ces prolongements cartilagineux surajoutés avec le temps à l'os déjà

existant quant à ses parties essentielles que, nous appuyant à tort sur les idées
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En même temps que se produisent ces portions cartilagineuses,

on remarque dans la constitution du maxillaire une modification

notable : ainsi on trouve, sur les bords de l'os en voie de déve-

loppement, une légère couche de tissu mou d'une épaisseur de
Qmm Q2 environ, formé de corps fusiformes fibro-plastiques, de

fibres lamineuses et de noyau embryoplastique. Cette couche

représente le périoste qui tapisse plus tard la totalité de l'os, et

recouvre en même temps le cartilage de Meckel qu'il contribue à

maintenir à la surface de l'os.

Ainsi le maxillaire inférieur offre une particularité que parta-

gent aussi quelques-uns des os qui, comme lui, ne sont pas pré-

cédés d'un cartilage de même forme; elle consiste en ce que,

apparaissant par autogénèse, par production directe et immédiate

de tissu osseux au sein des tissus mous, le cartilage n'en prépare

pas la venue, mais s'ajoute à l'os déjà né pour en compléter la

forme, et s'ossifier plus tard par suite des progrès de révolution.

(Ch. llobin et Magitot, loc. cit., 1862, p. 230 à 237.)

Les idées généralement reçues sur le mode de formation de la

mâchoire inférieure, par un certain nombre de points d'ossi-

fications, sont donc entièrement controuvées. Un seul noyau

osseux, sans cartilage préexistant, produit par son développement

dans tous les sens la totalité de chaque moitié de ce maxillaire.

(Voy. Ch. Robin, Observations sur la structure et sur le déve-

loppement de la substance des os. Comptes rendus et Mémoires

de la Société de biologie. Paris, 1850, in-8, p. 119.) Bischoff

s'exprime ainsi sur ce qui concerne le mode d'apparition de la

mâchoire inférieure : « Au côté externe du premier arc branchial

et de son prolongement se dépose également dans toute sa lon-

gueur une masse blastématique qui s'élève principalement sur son

admises, nous avons considérés comme étant le reste d'un cartilage préexistant qui

se serait ossifié. (Robin et Magitot, Journal de physiologie., 1860, p. 11-12). Les

auteurs d'analomie ne parlent que du cartilage des bouts symphysaires de l'os et nul-

lement: du cartilage supposé préexistant, qu'ils admettent pourtant implicitement.

On voit que c'est à juste titre que Meckel, sans se prononcer sur la partie de la

mâchoire qui naît la première n'admet qu'une pièce osseuse originelle pour chaque

moitié du maxillaire inférieur, et nie l'existence d'autres points osseux particuliers

admis depuis Kerkringius, Autenrieth et Spix, dans l'apophyse coronoïde, le condyle,

l'angle et la lame interne.
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bord supérieur et qui devient la mâchoire inférieure, comme la

suite nous l'apprend. La mâchoire inférieure ne naît donc pas

directement du premier arc branchial, ainsi qu'on le disait autre-

fois, mais d'un blastème accumulé à sa surface et qui, lorsqu'il

s'est converti en cartilage et en os, embrasse l'arc viscéral lui-

même à la manière d'une gaîne. » (BisebofY, loc. cit., p. A01.)

C'est pour avoir tenu plus de compte de ce passage que de nos

propres observations que (soit dans le travail cité ci-dessus, soit

dans Robin et Magitot, Mémoire sur la genèse et le développe-

ment des follicules dentaires, in Journal de la physiologie. Paris,

1860, in-8, p. 8) nous avons rangé, avec nombre d'anatomistes,

les maxillaires inférieur et supérieur parmi les os précédés d'un

cartilage de même forme qu'eux. Des observations répétées faites

sur les embryons de divers mammifères domestiques et autres,

nous ont prouvé que c'est là une erreur; elles nous ont montré

aussi que lorsque le maxillaire inférieur apparaît, la partie infé-

rieure de la face ou du museau et le cou se sont déjà délimités

autour et au-dessous du cartilage de Meckel et ont perdu les ca-

ractères d'arcs branchiaux ou viscéraux. Leur tissu est du tissu

embryoplastique vasculaire avec quelques corps fusiformes libro-

plastiques, dans lequel naît directement le tissu osseux contre le

cartilage de Meckel, mais sans être précédé d'aucune accumu-

lation de blastème cartilagineux ou autre.

§ \. — Génération osseuse au sein du aissaa fibreux,

Après le deuxième mois de la vie utérine environ l'on voit

naître la substance osseuse sans cartilage préexistant dans les

enveloppes alors fibreuses de la voûte crânienne (pariétaux, por-

tion écailleuse de l'occipital, du temporal, ailes du sphénoïde, etc.),

de telle manière que dès leur origine ces os sont plongés dans

un tissu fibreux mou et vasculaire dont ils conservent une lame à

leur face interne et l'autre à leur face externe. Ce sont là les

seuls os qui naissent primitivement au sein d'un tissu analogue

au périoste de l'enfant et de l'adulte. Réciproquement, c'est seu-

lement lorsque ce périoste s'est développé autour des os dont il

JOURN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL.— T. I (1804). 38
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a été question plus haut qu'il présente les conditions nécessaires

à la génération cle la substance osseuse et qu'il concourt ainsi au

développement de chaque os en particulier. Il continue à offrir

ces conditions tant que sa texture est conservée, et il les ma-

nifeste partout où il est transporté par autoplastie; mais avant

lui, dans la série des âges, le cartilage et le tissu embryoplas-

tique mou du premier arc viscéral ou maxillaire ont présenté ces

conditions au même titre; tandis qu'il ne les montre originel-

lement qu'à la voûte du crâne. On ne saurait donc, à aucun

titre, dire que le périoste est la condition essentielle, primitive

ou secondaire, de la génération du tissu osseux, puisque, ainsi

que nous venons de le voir, des tissus qui en diffèrent remplissent

les conditions nécessaires à cette génération avant lui et en de-

hors de lui.

L'os naît en effet : a, dans le cartilage indépendamment du

périoste, b. dans les enveloppes fibreuses du crâne, puis, c. à la

surface extérieure de l'os sous le périoste indépendamment du

cartilage, et enfin d. dans le tissu embryoplastique bordant la

bouche de l'embryon, indépendamment des deux tissus précé-

dents.

Les conditions intimes ou moléculaires de la génération de la

substance osseuse peuvent donc se rencontrer dans des tissus

très-distincts ; comme son mode de génération est le même dans

chacun d'eux malgré leur diversité, l'idée de sa formation ou de

la sécrétion d'un élément anatomique toujours semblable à lui-

même par des tissus aussi différents les uns des autres ne saurait

être admise logiquement. L'élément osseux en un mot, comme

toutes les autres espèces d'éléments, naît d'une manière qui lui

est propre, à des places et à des époques déterminées, lorsque

certaines conditions moléculaires s'y trouvent réunies
;
indépen-

damment de toute relation de filiation ou de généalogie directe

avec les éléments des tissus au sein desquels il apparaît; sans

qu'il y ait trace de sécrétion ou de transformation de la part de

celui qui précède par rapport à celui qui succède.

Dans le cas particulier des os précédés d'un cartilage de même

forme, par exemple, le tissu osseux prend la place du tissu car-
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tilagineux en partant du centre pour aller vers la périphérie,

comme dans les exemples cités précédemment. A son tour le

tissu médullaire se substitue du centre à la périphérie au tissu

osseux qui se résorbe, sans qu'il soit possible de faire provenir

les éléments de la moelle des. noyaux embryoplastiques ou autres

qui font défaut dans la substance osseuse. Ces éléments de la

moelle, différents en tous points physiquement, chimiquement,

physiologiquement et par leurs altérations de ceux du tissu lami-

neux, du cartilage, etc., sont à leur tour remplacés plus tard

partiellement par des éléments du tissu lamineux à l'état fibril-

laire et à l'état adipeux (1).

Le périoste lui-même ne fait pas exception à cette loi de sub-

stitution graduelle, et il disparaît devant le tissu qui le remplace

lorsque l'os atteint son complet développement. Cette substitu-

tion se continue dans les parties qui restent toujours intimement

adhérentes aux os, telles que les ligaments et les tendons; de là

vient que les crêtes et saillies osseuses sont d'autant plus sail-

lantes à leur niveau que les sujets sont plus avancés en âge.

A compter du septième mois de la vie intra-utérine et même
avant, jusqu'à la douzième année après la naissance, le périoste

est beaucoup plus épais qu'il ne sera plus tard, et cela sur. les os

longs et sur les os courts, mais surtout sur les os longs. Malgré

cette épaisseur, qui fait qu'à cette époque le périoste est blan-

châtre et a l'aspect du tissu fibreux, il offre la composition élé-

mentaire du tissu lamineux et non celle du tissu fibreux. Il con-

serve encore une certaine épaisseur jusqu'à l'âge adulte
; mais à

partir de cette époque il va en diminuant d'épaisseur, au point

que chez le vieillard il est réduit à de minces membranes de tissu

(1) Les états morbides dits cancéreux, etc., ne sont qu'une anomalie de géné-

ration en excès et hors lieu, d'un tissu succédant à un autre dont il prend la place
;

c'est une forme anormale, grandiose par sa généralité et sa fatalité, de ces succes-

sions d'éléments dont les uns remplacent les autres et qui caractérisent l'évolution

régulière des tissus et des systèmes ; fait essentiellement distinct des phénomènes de

nutrition et de développement dont les éléments anatomiques envisagés individuelle-

ment sont le siège, phénomènes qui entraînent des complications fréquentes dans la

rapidité de la substitution de certains tissus aux autres, des modifications de leur

aspect, elc.
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lumineux, qui exigent une certaine attention pour être distin-

guées. Cet amincissement avait déjà frappé Bichat qui n'en avait

pas moins continué à le ranger dans le tissu fibreux, comme cela

se faisait avant lui. De son temps, on considérait aussi le périoste

comme formant une enveloppe qui entourait les os de toutes

parts, ce qui n'est pas, car il n'existe que dans les portions où il

n'y a pas d'autre organe, tel que cartilages, ligaments et tendons

en connexion avec l'os.

Toutefois, chez le fœtus, en détachant le périoste, il arrive

souvent qu'on détache en même temps les ligaments, mais sur-

tout les tendons qui sont moins adhérents alors que plus tard.

C'est là une des raisons qui ont fait croire pendant très-long-

temps que le périoste passait au-dessous des tendons, entre les

tendons et l'os, et que c'était au périoste en réalité et non aux os

qu'adhéraient les tendons 5
mais l'examen direct fait sur des

coupes convenables, portant à la fois sur le tendon et sur la sub-

stance osseuse, montre parfaitement que le périoste ne passe pas

entre le tendon et l'os ; seulement l'adhérence du tendon aux os

est moins puissante dans le jeune âge que chez l'adulte. Une

particularité assez frappante à cet égard, c'est que dans la mâ-

choire inférieure on décolle toujours plus facilement les'attaches

tendineuses que dans les autres os.

Il faut noter aussi qu'autour des os plats, comme le maxillaire

inférieur, autour des os de la face et à la surface extérieure des

os du crâne, le périoste, même chez les vieillards, conserve tou-

jours une épaisseur un peu plus grande qu'autour des os longs et

des autres os plais.

§ VI. — Remarques générales sur les faits précédents.

J'ai déjà indiqué que dans la génération de l'os au sein d'un

cartilage de même forme préexistant, il est impossible de voir un

seul ostéoplaste provenir des noyaux dits du tissu cellulaire, non

plus que des corps fibro-plastiques fusiformes ou étoiles
5 ces élé-

ments n'existant pas dans ces cartilages.

Lorsque l'os naît par autogenèse directe, au sein du tissu em-

bryoplastique des arcs maxillaires de l'embryon, les noyaux de
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ce tissu sont réguliers et ovoïdes, longs de 7 à 9 millièmes de

millimètre. Or les ostéoplastes naissant n'ont pour la plupart

que de h à 6 millièmes de millimètre de large
;
puis ils grandis-

sent rapidement, vont jusqu'à atteindre 30 millièmes de milli-

mètre, sans montrer des noyaux ni des cellules dans leur inté-

rieur, ainsi qu'il est facile de s'en assurer dans ces conditions.

Dans les enveloppes fibreuses du crâne et sous le périoste les

phénomènes observés sont entièrement semblables à ceux que

j'ai décrits plus haut. Là encore aucun fait ne peut permettre de

considérer les ostéoplastes comme une provenance des corps

fibro -plastiques fusiformes ou étoilés, ni de regarder ceux-ci

comme englobés et contenus par les ostéoplastes. Il y a une cer-

taine analogie générale de forme entre les corps fibro-plasliques

étoilés, tels que ceux de la cornée, de l'organe de l'émail, etc., et

les ostéoplastes dont le développement est achevé, dont la forme

est devenue allongée, d'irrégulièrement globuleuse qu'elle était,

dont les canalicules radiés sont développés. Mais ces analogies

deviennent fort éloignées dès qu'on tient compte du mode de

génération de ces corps fibro-plastiques mômes et de celui des

ostéoplastes, de la grandeur des uns et des autres, de leur nombre

en un espace donné comparativement dans le crâne fibreux du

fœtus, dans le périoste, quand on tient compte enfin du nombre

des fibres qui partent de la périphérie des uns et des canalicules

qui continuent les autres.

On reconnaît alors que c'est sur des caractères mieux déter-

minés que ceux tirés des analogies générales de forme des élé-

ments anatomiques complètement développés que doivent être

fondées les inductions relatives à leur génération.

Lieberkûhn, de son côté, est du reste arrivé à des résultats ana-

logues aux précédents et à ceux que j'ai publiés en 1850, et il

s'exprime ainsi sur le point particulier dont je viens de parler :

« Il est démontré par les observations précédentes que le ten-

don en voie d'ossification perd la structure de tendon et reçoit

celle d'os, sous l'influence des changements continus du tissu qui

s'ossifie. L'opinion récemment émise, qui consiste à avoir recours

pour l'ossification du cartilage à celle dans laquelle ce ne doit
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pas être le cartilage même qui forme la base des os, mais un

nouveau blastème formé par les espaces médullaires après la dis-

solution préalable du prétendu cartilage calcaire, cette opinion,

dis-je, manque non-seulement de fondement, mais en outre des

éléments d'un grand poids établissent décidément le contraire. »

(Lieberkûhn, Ueber die Ossification, in Archiv fuer Anat. und

Physiol, Leipzig, 1860, in-8, p. 838.)

« Par les observations exposées plus haut, il est démontré en

outre : que les corps étoiles du tissu unissant n existent pas

dans le tissu des tendons tels que Virchow les a décrits ; s'ils y

existaient ils devraient, selon les assertions propres de Virchow,

devenir des corpuscules osseux pendant l'ossification (1). Nous

voyons pourtant de la manière la plus évidente les corpuscules

osseux naître uniquement et absolument des cellules de la sub-

stance cartilaginiforme interposée à l'os et au tendon apparais-

sant avant l'ossification. » (Lieberkûhn, p. SAO. La substance

dont parle Lieberkûhn est celle dont j'ai fait mention plus haut,

et loc. cit., 1850, p. 125.)

Plus loin (p. 8&1) Lieberkûhn ajoute : « Dans les régions où

des corpuscules osseux naissent réellement par ossification

du tissu unissant figuré (c'est-à-dire formé de faisceaux sub-

divisibles en fibres), elle continence et s'avance par une pré-

cession particulière de substance cartilagineuse pourvue de

cellules; c'est ce qui a lieu dans le tissu tendineux. On doit main-

tenant remarquer que si Virchow a donné comme acceptable

d'une manière générale son opinion sur l'identité des os, des

cartilages et des corpuscules du tissu unissant, parce que le tissu

cellulaire figuré peut s'ossifier et que ses corpuscules ci-dessus

seraient des corpuscules osseux, il importe, dis-je, de remarquer

au contraire que jamais ce fait n'a été démontré une seule fois, »

(1) Plus tard Lieberkûhn, traitant une autre question qui se rattache à celle-ci,

s'est exprimé ainsi : «Si les cellules étoilées n'existent pas dans le tissu des tendons,

la doctrine d'un prétendu système de tubes plasmatiques ne peut plus être soutenue ici,

contrairement à ce que Virchow et après lui Kolliker et d'autres auteurs ont admis

dans les tendons, etc, » Dès 1858 je me suis élevé aussi contre cette hypothèse.
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EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHE XV.

FiG. 4. — Vertèbres d'un fœtus long de 18 centimètres et demi ; esquille

de grandeur naturelle.

a. Quatrième vertèbre cervicale.

b. Troisième dorsale.

c. Deuxième lombaire.

Fig. 5. — a 6 c. Humérus cartilagineux d'un embryon long de 24 milli-

mètres du vertex au périnée. Grossi de 4 5 diamètres.

d. Point osseux contre le périoste de la face interne.

e. Portion du cartilage non encore envahie.

f. Cubitus cartilagineux.

g. Radius cartilagineux.

h. Tache grenue grisâtre indiquant le début du point osseux cubital.

Fig. 6. — i. Point osseux radial déjà bien marqué, conoïde.

jklm. Fémur cartilagineux du même embryon, à un grossissement de

1 1 diamètres.

n. Son point osseux qui de la face interne forme déjà un disque complet

atteignant le côté opposé à celui où il a débuté à l'état de point conoïde.

o. Tibia cartilagineux.

p. Son point osseux conoïde plus avancé que celui du péroné.

q. Péroné cartilagineux.

r. Son point osseux encore grenu.

PLANCHE XVII.

Fig. 1 . — Portion du fémur d'un embryon long de 30 millimètres du

vertex au périnée. Grossissement, 25 diamètres.

s. Point d'ossification formant un disque complet qui partage en deux

moitiés, l'une supérieure, l'autre inférieure, le fémur cartilagineux.

t, t. Le périchondre ou périoste.

Fig. 2. — Portion du tibia cartilagineux du même embryon. Même
grossissement.

u. Point d'ossification conoïde.

v. Portion du cartilage qu'il n'a pas encore envahie.

y. Mince couche cartilagineuse interposée au périoste et à la substance

osseuse du côté où sa génération a débuté, c'est-à-dire à la face interne de

l'organe.

x x. Périchondre ou périoste.

Fig. 3. — Corps de la quatrième vertèbre cervicale, d'après une coupe

transversale grossie cinq fois.

a. Canal de la notocorde non oblitéré.
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b. Point d'ossification, large de'7 dixièmes de millimètre, cordiforme bilobé

en avant, placé un peu en arrière de la notocorde qu'il tend à entourer et

dont il va prendre la place. Un point osseux semblable, plus petit, plus

éloigné de la notocorde, existait dans la troisième cervicale.

c. Canaux vasculaires du cartilage; aucun n'atteint encore le point osseux

vers les côtés duquel ils se dirigent. Il n'y en avait pas en avant. Ils appa-

raissent d'abord à la face postérieure ou concave du corps de la vertèbre.

Sur l'axis, dont le cartilage était déjà vasculaire, mais sans point central d'os-

sification, on voyait les canaux vasculaires en arrière et sur les côtés de la

notocorde passer autour d'elle sans l'atteindre et circonscrire ainsi un espace

clair dont elle occupait le centre. Il n'y avait pas encore de ces canaux à la

face antérieure du corps vertébral.

Fig. 4. — Point osseux du corps de la deuxième vertèbre dorsale; il a à

peu près 2 millimètres de large. Il est arrondi en avant, mais prolongé en

arrière vers la face concave du corps vertébral.

ce. Larges canaux osseux de la face concave du corps vertébral s'avan-

çant dans le point d'ossification encore à l'état aréolaire ou ostéoïde. Leurs

branches s'étendent déjà jusque auprès des autres faces du cartilage.

d. Petits canaux vasculaires venant de la face antérieure du corps ver-

tébral.

Fig. 5.— Point osseux du corps de la quatrième vertèbre dorsale large de.

2 millimètres et quart, arrondi en avant, prolongé en arrière plus près de la

face concave du corps.

Fig. 6. — Coupe transversale du corps de la sixième vertèbre] dorsale.

Grossissement de 5 diamètres.

b. Point d'ossification de la sixième dorsale large d'à peu près 3 milli-

mètres. 11 est très-élargi transversalement.

g. Il est prolongé et rétréci en arrière du côté de la face concave du corps

vertébral. Cette partie prolongée qui donne une figure cordiforme à ces

points d'ossification correspond à la portion osseuse qui est apparue la pre-

mière, au début de l'ossification ; la partie élargie est d'apparition consécutive

et due à l'agrandissement graduel de celle qui est étroite.

c d. Canaux vasculaires du cartilage atteignant le point osseux
;
quelques-

uns le pénètrent.

Fig. 6 bis. — e f. Coupe verticale du corps de la septième dorsale dont

le point d'ossification était semblable au précédent. Elle montre la forme

aplatie de haut en bas de ce point osseux qui est plus épais et mousse en

arrière dans la portion correspondant (f) au prolongement rétréci (g). Il

est plus mince en avant (e) dans la partie qui correspond au bord antérieur

élargi (6) du point osseux. Le centre montre le petit noyau osseux compacte,

plus dur que îe reste du tissu qui est aréolaire.

Fig. 7. — Coupe transversale passant par le milieu du point d'ossification

du corps de la neuvième vertèbre dorsale. Il avait 3 millimètres d'avant en

arrière et autant de gauche à droite. La partie antérieure (b) s'est très-
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élargie par rapport à la partie postérieure rétrécie en forme de manche de

marteau (g).

Fig. 8. — Coupe transversale de la superficie du point osseux de la

même vertèbre, et (fig. 8 bis) verticale du corps de la onzième dorsale dont

le point osseux avait la même forme que celui de la dixième.

Fig. 8 bis. — ef. Coupe verticale qui montre sur ce point osseux les

mêmes particularités que la coupe analogue (fig. 5), en ce qui concerne les

bords ou extrémités b et g.

h. Milieu du point d'ossification plus mince que le reste, montrant qu'il

est biconcave, à double dépression centrale entourée circulairemcnt par la

partie périphérique plus épaisse et encore ostéoïde du point d'ossification,

tandis que ce centre est occupé par une sorte de noyaux osseux plus dur (h).

Fig. 8.— b (/.Coupe de la superficie du point d'ossification de la neuvième

vertèbre dorsale ayant enlevé la partie périphérique plus épaisse de ce point

osseux.

a. Canal de la notocorde non encore oblitéré; il occupe le centre de la

portion encore cartilagineuse et sans canaux vasculaires du corps vertébral

dans chaque dépression ou concavité centrale du point d'ossification
;
point

qui à ce niveau paraît grisâtre, moins opaque qu'au pourtour, lorsqu'il est vu

de face et entier (voy. fig. 14).

c d. Canaux vasculaires dont plusieurs pénètrent dans le tissu osseux.

Fig. 9. — Coupe transversale passant par le milieu du point osseux du

corps de la douzième dorsale, mesurant 2 millimètres transversalement et

2 millimètres et demi d'avant en arrière.

b. La portion antérieure plus mince tient à la partie postérieure plus

épaisse (g) et plus large que dans les autres vertèbres par une portion (a)

plus étroite (1).

c. Larges canaux vasculaires gagnant le tissu osseux.

Fig. 4 0.— Coupe transversale de la superficie du point osseux de la même
vertèbre.

bg. Parties antérieures et postérieures de ce point osseux qui, plus

épaisses que la partie intermédiaire centrale et bilatérale (voy. fig. 8 bis, /i),

ont seules été rasées par la coupe.

(1) La plus grande minceur et la plus grande étroitesse du point osseux au centre

de la vertèbre s'exagèrent par la dessiccation ; la pression des vertèbres brise facile-

ment le point osseux à ce niveau et le partage en deux moitiés séparées artificielle-

ment. MM. Rambaud et Renault appellent 'point osseux médian la partie antérieure

élargie (b) résultant de l'extension du point d'ossification qui est en réalité unique. Ils

nomment point accessoire la partie la plus étroite transversalement (#), mais la plus

épaisse dans le sens de la hauteur (fig. 7, f) et ils la considèrent comme déformation

postérieure à la première et se soudant ensuite à elle (ttambaud et Renault, Origine

et développement des os, Paris, 1 864, in-8, p. 76 et 78, et allas, pl. IV, fig. 4, 8 et 9) ;

mais c'est en arrière et non en avant de la notocorde (fig. 1, a) que débute le point

osseux vertébral.
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a. Canal de la notocorde non encore oblitéré dans le cartilage sans canaux

vasculaires au niveau de la partie plus mince du point d'ossification.

Fig*. 11.-— Coupe transversale du point osseux de la troisième lombaire,

pratiquée par le milieu, mais vue par sa face superficielle. Ce point mesurait

2 millimètres et demi d'avant en arrière et autant transversalement.

a. Dépression médiane centrale du point osseux.

g. Partie postérieure la plus épaisse de haut en bas, la plus étroite trans-

versalement ; elle porte un petit lobe de chaque côté aux deuxième, troisième

et quatrième vertèbres lombaires.

b. Partie antérieure lajplus amincie, mais la pins large transversalement.

Fig. 12. — Coupe transversale du point osseux de la troisième vertèbre

lombaire ; il est lenticulaire presque circulaire, large de 1 millimètre et

demi.

Fig. 13. — Point osseux d'une quatrième cervicale d'un fœtus de chienne,

atteignant la face antérieure et presque la face postérieure du corps vertébral

et déjà large de 1 millimètre transversalement, sans qu'il y ait encore traces

de vaisseaux dans le cartilage d'ossification.

COMPARAISON MORPHOLOGIQUE

DES

VERTEBRES, MI BASSIN ET DU STERNUM

CHEZ LES OISEAUX

Lecture faite à l'Académie des sciences le 8 août 1864

Par li. A. SEGOUÏD,
Professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris, membre de la Société de biologie.

§ I. — Application des principes de la morphologie

à la classification des oiseaux.

Le 1 er septembre 1862 j'ai présenté à l'Institut une note sur

les différents types morphologiques de la colonne vertébrale

chez les mammifères. Cette note, reproduite dans la Gazette

hebdomadaire, fut suivie de la publication d'un programme de

morphologie dans lequel on put alors juger la véritable destina-

tion de cette étude comparative,
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Ayant reconnu l'opportunité d'appeler l'attention des biolo-

gistes sur la fondation de la seconde partie de l'anatomie géné-

rale, je devais m'occuper tout d'abord des moyens de concilier la

philosophie anatomique avec la zoologie. Le procédé comparatif,

spécialement développé par la science de la vie, étant le prin-

cipal instrument de démonstration dans les problèmes morpho-

logiques, il fallait revenir sur l'opposition regrettable qui avait

séparé au début, en biologie statique, les doctrines et les faits,

et chercher à dépouiller la méthode abstraite du caractère trop

absolu qu'elle avait fatalement adopté dans sa marche. En elîet,

la théorie féconde des analogues n'avait d'autre obstacle à vaincre

que les préjugés résultant des observations spéciales sur chaque

forme particulière. Mais elie les domina bientôt par des principes

sur les connexions, le balancement des organes, les inégalités de

développement 5 et acheva de ruiner la notion morphologique par

la déclaration formelle que, dans un organe, la forme n'était

rien puisqu'elle pouvait varier à l'infini. Il n'y avait donc plus à

se préoccuper en anatomie que de la détermination des parties

dans chaque système. On dressa à cet effet des inventaires

d'après les cas les plus complexes, et au moyen de types abstraits,

servant de commune mesure, la philosophie anatomique pour-

suivit avec un absolutisme aveugle, la démonstration concrète de

l'unité de composition, dogme tout aussi capital que celui de la

série animale, également acceptable comme formule abstraite

pour la conception de l'animalité, mais qu'il fallait bien se garder

d'assujettir à une vérification directe.

Mon premier travail a démontré que, pour tout concilier, il

suffit d'abandonner les types abstraits résultant d'une observation

imparfaite, et de s'en remettre pour cela à la nature qui ne sau-

rait subir d'autres types que ceux qu'elle peut elle-même nous

fournir. Or, si les anatomistes transcendants veulent bien redes-

cendre au milieu de ces éloquentes réalités qui inspirèrent leurs

premières inductions, ils reconnaîtront que la méthode dont ils

ont doté la biologie, serait bien pauvre s'il fallait, pour son appli-

cation, renoncer à comprendre ce qu'il y a de plus fondamental

dans toutes les productions de la nature, c'est-à-dire la réali-
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sation, sous une forme déterminée, des conditions essentielles

de l'équilibre et du mouvement.

Il fallait assurément ne pas s'en laisser imposer par la forme

pour déterminer les analogies, mais loin d'en abandonner l'étude,

il fallait l'accepter comme régulatrice, dans la démonstration

d'un principe qui, sans le contrôle continu de l'observation con-

crète, devait conduire à des notions trop vagues sur l'ensemble,

sans donner des satisfactions suffisantes dans chaque cas parti*

culier.

Etant cependant bien convaincu de la très-grande valeur de

cette doctrine, je devais préciser la discussion en opposant aux

démonstrations trop vagues de l'unité de composition, une appli-

cation spéciale de la méthode philosophique dans un problème

d'anatomie où il fallait tenir compte aussi bien des analogies et

des homologies que des caractères morphologiques. Or, je crois

avoir démontré dans l'examen comparatif de la colonne verté-

brale chez les mammifères, que la nature elle-même nous fournit

des éléments de coordination aussi simples que le comporte un

sujet toujours complexe, et j'ai essayé de montrer la concordance

nécessaire entre la science et le sentiment spontané qui avait

depuis longtemps deviné la plupart des types zoologiques. De

plus, éliminant soigneusement dans les discussions scientifiques,

toute question de foi, et n'ayant d'autres raisons pour me déter-

miner à reconnaître le bien et le beau que celles à l'usage du

simple bon sens, j'ai établi que pour un certain nombre d'ani-

maux, de chaque classe, assez bien adaptés, il y en avait beau-

coup de disgraciés et qui ne devaient être que des modifications

ou des dégradations des types les plus parfaits. Enfin, après avoir

déterminé, subjectivement et objectivement, les degrés vraiment

typiques dont la réunion permet de comprendre tous les individus

de la classe des mammifères, j'ai dû vérifier une notion complé-

mentaire relativement aux animaux qui ont le plus embarrassé

les zoologistes dans leurs classifications, et qui consiste à recon-

naître, à la suite des dérivations directes par modifications ou

dégradation, des êtres dans lesquels se trouvent mélangés les

caractères essentiels de plusieurs types.
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Je crois avoir concilié autant que possible, dans cette première

application, les faits et les doctrines, et Ton peut se convaincre

que pour la première fois, les mammifères s'y trouvent classés

non plus en autant de cases qu'il y a d'espèces, mais dans l'ordre

de leurs affinités les plus naturelles. Les avantages qui doivent

en résulter pour l'enseignement de l'histoire naturelle et pour

l'emploi du procédé comparatif, sont trop évidents pour que je

doive ici les faire ressortir. Ils se manifesteront d'ailleurs avec

une précision encore plus grande, par l'application suivante de

cette nouvelle méthode à la classification des oiseaux.

§ II. — Détermination inductive des formes primaires
chez les oiseaux.

Si la grande homogénéité de la classe des oiseaux a suscité

beaucoup de difficultés de classement, elle a aussi provoqué des

perfectionnements d'un grand intérêt dans la méthode. On peut

bien reprocher à tous les arrangements adoptés les défauts qui

résultent d'une appréciation équivalente accordée aussi bien aux

types les plus parfaits qu'aux formations les plus dégradées;

mais si l'on ne cherche dans ces classifications que des procédés

de distinction entre les espèces, on ne saurait y méconnaître un

grand talent technique. Bien persuadés aujourd'hui qu'on ne sau-

rait saisir les relations intimes entre les espèces que par l'étude

préalable des parties les moins modifiables chez les animaux qui

nous paraissent le mieux adaptés, il faut, par la double méthode

inductive et déductive, instituer, en ornithologie, les types essen-

tiels qu'il est utile de considérer en première ligne, afin de com-

prendre toutes les modifications qui en dérivent soit directement

soit par mélange.

L'induction résulte ici, comme pour les mammifères, d'un cer-

tain nombre de données empruntées aux conditions d'existence

de l'être, à son mode d'activité, au degré de perfection réalisé

dans les conditions statiques ; sans négliger les indications spon-

tanées du vulgaire, qui est ordinairement frappé par les formes

les plus caractéristiques et les plus parfaites. L'organisation géné-

rale de l'oiseau constituant déjà au point de vue statique un cas
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tout à fait spécial, on ne doit pas s'attendre à rencontrer dans

cette classe des différences aussi tranchées que dans la classe si

complexe des mammifères ; mais on peut concevoir à priori, des

caractères anatomiques assez saillants du moment où sous le

rapport morphologique et dynamique on envisagera des cas bien

distincts
;
d'après ces indications le lecteur le plus étranger aux

connaissances biologiques va nous suivre aisément dans l'établis-

sement des formes primaires.

La plupart des ornithologistes, depuis Belon, ont commencé

l'histoire des oiseaux par l'aigle; je signalerai plus tard la modi-

fication spéciale proposée en faveur du perroquet par Blainville

pour des raisons d'ailleurs bien différentes de celles de Lacépède;

malgré tout, la priorité est restée au messager de Jupiter, et alors

même que cet emblème de la civilisation militaire ne frapperait

pas suffisamment notre attention, nous pourrions nous déter-

miner sur le parallèle tracé par Buffon entre l'oiseau céleste et le

lion.

Nous trouvons en effet dans l'aigle royal tout ce qui doit

légitimer un type : l'expression de la force, une adaptation par-

faite pour le vol, une puissance visuelle proverbiale, des organes

de préhension et d'attaque redoutables même pour des loups, et

cérébralement toute la hardiesse que peut favoriser un tel en-

semble de facultés. L'aigle reste donc pour nous une manifesta-

tion biologique du premier ordre ; mais nous ne l'acceptons pas

comme une commune mesure pour l'ensemble des oiseaux.

En effet, nous remarquons immédiatement que, sans cesser de

présenter les caractères fondamentaux de cette classe, il est des

individus spécialement conformés pour la course et d'autres com-

parativement aussi bien adaptés pour la natation, et en choisis-

sant celui qui nage le mieux, le cygne, et celui qui court le

mieux l'autruche, nous sommes immédiatement happés par des

types dont la distinction morphologique est irrésistible. Nous

établissons donc subjectivement que l'aigle peut servir de patron

et de mesure à un grand nombre d'oiseaux, mais statiquement

et morphologiquement nous n'acceptons pas ee patron pour com-

prendre un cygne ou une autruche, pas plus que nous n'admet-
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tons qu'une saine anatomie du lion puisse donner une idée réelle

de l'homme ou du dauphin.

Ces trois types, ainsi reconnus par induction, paraissent au

premier ahord suffire pour la connaissance de l'ensemble des

oiseaux. Cependant on ne tarde pas à discerner un cas intermé-

diaire dans lequel aucun des trois modes d'activité ne s'exerce

d'une manière supérieure et qui par cela môme peut réaliser,

dans la forme totale, une grande perfection tenant précisément à

ce que l'harmonie n'est troublée par aucune faculté en excès.

Pour admirer l'aigle il faut le voir essorant, c'est ainsi du reste

qu'on le représente le plus habituellement dans les arts de la

forme. Au repos l'aigle a les ailes trop fortes et le cou trop court.

On peut dire de même du cygne, qu'il ne faut pas le voir mar-

cher pour l'admirer. Au contraire, l'harmonie générale de la

plupart de nos gallinacés se révèle par une forme plus parfaite.

Le point de vue esthétique nous fait donc accepter comme type,

l'ancien symbole de la vigilance. Ainsi l'aigle, le coq, le cygne

et l'autruche sont les types morphologiques les plus caractéris-

tiques qui s'offrent spontanément à notre esprit, et qui tout en

ayant de profondes analogies anatomiques et physiologiques nous

paraissent parfaitement distincts au point de vue de la forme. Il

ne s'agit plus maintenant que de vérifier par l'étude directe des

parties les plus fondamentales du squelette , s'il y a concordance

entre l'abstrait et le concret.

§ III. — Examen comparatif des quatre types orni&hologiques,

aigle, cygne, coq et autruche.

L'uniformité du mode de station chez les oiseaux détermine

une ressemblance générale entre les individus de cette classe.

Tous les oiseaux sont bipèdes, non pas à la façon de l'homme,

mais par une sorte d'accroupissement propre à leur mode de

station, et qui ne saurait être même rapproché de celui du kan-

guroo chez lequel la queue constitue dans la position accroupie

un troisième pied indispensable. Par suite de la flexion statique

de la cuisse sur la jambe, le tronc de l'oiseau est affaissé entre

les genoux et se trouve suspendu dans une position plus ou moins
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oblique par rapport à l'axe de rotation de la tète des fémurs.

Cette obliquité varie suivant la relation qui existe entre les

dimensions générales du thorax, la longueur des fémurs et la

longueur du bassin, en arrière de l'articulation coxo-fémorale.

Le tronc, enveloppé en arrière et sur les côtés par les cuisses et

le commencement des jambes, protégé en avant par le squelette

des ailes, présente un aspect tout spécial résultant essentielle-

ment de la forme du sternum, du développement particulier des

os de l'épaule et de la fusion partielle du bassin avec le thorax.

Malgré cet ensemble de spécialités, on peut, sans obscurité, sous

le rapport des analogies, comparer ce squelette à celui des autres

vertébrés, mais au point de vue morphologique il constitue une

manifestation originale dont aucun animal, soit vivipare, soit ovi-

pare, étranger à cette classe, ne peut donner une idée.

La seule considération des différents degrés de simplicité dans

les apophyses transverses des vertèbres nous a permis d'établir

entre les types mammifères des différences tranchées et l'on a pu

suivre avec netteté ces différents degrés de l'échidné à l'homme.

Il ne sera pas possible dans un squelette aussi spécial que celui

des oiseaux de s'en tenir à cet élément, et il faudra toujours

recourir à l'ensemble du tronc pour préciser les différences typi-

ques. Avant de faire l'examen comparatif des parties qui le con-

stituent, je procéderai par une comparaison générale.

Le tronc chez l'aigle est ramassé et compacte, les apophyses et

les crêtes y sont bien distinctes ; les os furculaires et les cara-

coïdiens sont épais, le sternum plein et solide. Le bassin, plus

étendu du thorax aux cavités cotyloïdes que de ces cavités à la

queue, forme une pièce dont toutes les parties sont bien ossi-

fiées ; le cou est formé par treize vertèbres, la tête est forte, le

bec recourbé à sa pointe. Les membres pectoraux par la lon-

gueur de l'humérus protègent le thorax et une partie du bassin;

le membre postérieur, vigoureux, se termine par quatre doigts

dont les phalanges onguéales sont armées de longues serres

arquées.

Chez le coq le tronc est léger, les os minces, les apophyses et

les crêtes peu marquées, la fourchette grêle, le sternum profon-
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dément échancré en arrière, de chaque côté du bréchet; le

bassin aussi étendu en arrière des cavités cotyloïdes qu'en avant,

le cou léger, la tête proportionnée, le bec petit 5 les membres pec-

toraux peu développés et les abdominaux bien proportionnés.

Dans le squelette du cygne le tronc est très-développé, les os

sont très-minces et poreux, les apophyses et les crêtes très-

adoucies, le bassin plus développé en arrière des cavités coty-

loïdes qu'en avant, la fourchette, assez forte, ne dépasse pas en

dehors le plan des coracoïdiens; le corps du sternum est allongé,

le cou composé de vingt-trois vertèbres, le bec grand et large
;

le membre pectoral, très-développé, dépasse par l'extrémité infé-

rieure de l'humérus l'articulation des fémurs ; les membres abdo-

minaux, grêles, se terminent par des doigts très-allongés.

Chez l'autruche l'apparence générale des os rappelle celle des

squelettes de la première classe, bien que sous le rapport du

poids spécifique les os soient, comme chez tous les oiseaux, beau-

coup plus légers que chez les mammifères. L'ensemble de ce

squelette présente d'ailleurs une grande harmonie; le thorax,

court, est bien charpenté ; les coracoïdiens s'unissent solidement

au sternum; le bassin, bien développé en avant et en arrière, est

d'une forme caractéristique, et le cou, aussi bien que les mem-

bres abdominaux, est bien proportionné avec le tronc. Ces pre-

mières remarques générales établissent déjà entre la physionomie

des quatre types des différences assez notables, qu'il faut mainte-

nant préciser par l'analyse des principales parties.

D'après la loi de subordination établie dans mon programme

de morphologie, j'étudierai successivement dans le tronc, le

rachis, le bassin et le sternum.

Les premières vertèbres thoraciques chez les oiseaux ont un

corps plus étroit au milieu que vers les faces articulaires , elles

présentent sur la ligne médiane, du côté du thorax, une apophyse

épineuse simple qui disparaît vers la troisième vertèbre thora-

cique et qui, du côté cervical, se sépare en deux éléments qui

divergent de plus en plus et finissent par se fusionner dans les

bourrelets latéraux des vertèbres cervicales. L'anneau de la ver-

tèbre comprend les éléments suivants : quatre apophyses articu-

JOL'RN. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. 1 (1864). 39
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laires, deux antérieures, deux postérieures, une apophyse épi-

neuse comprimée et coupée carrément et deux apophyses trans-

verses plates.

Mes études comparatives précédentes sur l'élément transverse

des vertèbres chez les mammifères conduisent naturellement à

son appréciation spéciale chez les oiseaux; mais nous pouvons tout

d'abord prévoir que sa très-grande simplicité ne pourra plus ici

fournir des moyens précis de déduction. En comparant ces apo-

physes à celles dont nous avons étudié les métamorphoses, on

peut établir que, dans un parallèle entre les deux premières

classes, cette apophyse transverse des oiseaux, correspond chez

les mammifères, à la partie qui surmonte les apophyses articu-

laires antérieures. Nous avons donc ici un exemple nouveau de

ces transformations par lesquelles la nature reproduit les mêmes

formes avec des éléments différents, principe très-capital de mor-

phologie sans lequel on est très-disposé à considérer comme des

caprices de la nature, les principaux témoignages qu'elle nous

offre des lois qui la dirigent.

Chez l'aigle, l'apophyse transverse, aplatie, se détache bien net-

tement de l'anneau vertébral, au niveau de l'apophyse articulaire

antérieure dont elle figure une sorte d'expansion-, le reste du

corps de la vertèbre est libre sur les côtés ; il en résulte à la

région dorsale une apparence caractéristique résultant de l'alter-

nance entre les parties munies d'une expansion et celles qui en

sont dépourvues. Les apophyses articulaires postérieures dépas-

sent légèrement le bord postérieur des apophyses épineuses;

celles-ci, comprimées en lames quadrilatères, forment une crête

continue tout en restant distinctes. En suivant la transformation

des apophyses transverses à la région cervicale, on les voit s'amoin-

drir et se rabattre de plus en plus sur les apophyses articulaires

antérieures dont elles dépendent ; à la région thoracique cette

apophyse présente chez l'aigle une particularité : son bord externe

se prolonge en deux pointes dirigées l'une en avant, l'autre en

arrière, qui se réunissent aux pointes correspondantes des ver-

tèbres voisines et ferment sur les côtés les espaces compris entre

les éléments transverses, de telle sorte qu'en regardant le sque-
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lette du côté de la région dorsale, on remarque de chaque côté

de l'épine, une série d'éminences formées par les apophyses arti-

culaires postérieures, puis les espaces compris entre les éléments

transverses, et enfin les crêtes continues formées par la soudure

des pointes qui terminent les hords libres des éléments trans-

verses.

Chez le coq, l'apparence est entièrement différente parce que

les apophyses épineuses dans la région thoracique et lombaire se

fusionnent en une seule lame-, il en est de même pour les apo-

physes transverses, et ce n'est qu'à la région cervicale que les

apophyses redeviennent distinctes. Ainsi la seule considération

de l'épine établit entre ces deux types une différence des plus

tranchées.

Chez le cygne, l'opposition est moins grande parce que les apo-

physes épineuses et transverses restent distinctes comme chez

l'aigle, mais il y a néanmoins dans l'aspect général et les propor-

tions des caractères assez précis. Les apophyses épineuses sont

beaucoup moins saillantes que chez l'aigle, tandis que leur

étendue d'avant en arrière est plus grande; et au lieu d'être

droites elles sont inclinées en avant. La même relation existe

pour les expansions transverses qui sont plus larges que saillantes

et qui sont très-inclinées en avant. Quant aux pointes que nous

avons décrites sur les éléments transverses de l'aigle, elles con-

stituent ici un phénomène d'ossification accidentel plus général.

Sur des squelettes de cygnes bien ossifiés, on remarque des

pointes semblables prolongeant en arrière les apophyses articu-

laires postérieures, et l'on en voit aussi le long de l'épine, accolées

contre le bord libre des apophyses épineuses et se présentant

comme une bifurcation de l'angle postérieur du bord épineux de

ces apophyses. Les vertèbres sont plus longues chez le cygne

que chez l'aigle, et les apophyses épineuses antérieures sont plus

saillantes. D'ailleurs nous verrons plus loin d'autres caractères

essentiels séparer le squelette du cygne de celui de l'aigle. Nous

n'insisterons donc pas davantage sur cette conformation de la

portion dorsale de l'épine qui, dans les deux types, a sa physio-

nomie propre.
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Chez l'autruche, les vertèbres comme les autres os ont une

analogie d'aspect avec celles des mammifères, el l'on ne retrouve

plus dans ce squelette la finesse des lames compactes qu'on

remarque chez l'aigle, ou la porosité de celui du cygne et du coq.

Morphologiquement les caractères sont également très-distincts
;

dans les premières vertèbres thoraciques le corps de la vertèbre,

allongé et comprimé au milieu, se termine, en arrière, par une

surface articulaire convexe transversalement et légèrement con-

cave de haut en bas ; la face articulaire antérieure est configurée

en sens inverse ; sur les côtés de la partie antérieure on voit que

la facette articulaire destinée à la tête de la côte correspondante

est supportée par un pédicule. Les apophyses épineuses, au lieu

de concourir à une crête uniforme et continue, vont en décrois-

sant du bassin vers le cou, et à partir de la dernière cervicale on

les voit se séparer en arrière en deux éléments, tandis que dans

l'épaisseur de la partie encore fusionnée en une épine unique, on

remarque un canal. Quant aux apophyses transverses, elles se

rapprochent, au commencement du thorax, de l'apophyse arti-

culaire antérieure, et leur extrémité libre s'articule avec la tubé-

rosité de la côte sans former des expansions autour de la partie

articulaire. De la première vertèbre thoracique à la cinquième,

ces éléments se modifient dans leur forme et leur direction -, en

même temps que les apophyses transverses s'allongent, on les

voit se porter de plus en plus obliquement en arrière, tout en

demeurant bien distinctes des apophyses articulaires posté-

rieures. Après la cinquième dorsale cette apophyse se soude à

l'os coxal.

Après ces premières remarques sur la partie centrale du sque-

lette, je vais aborder une nouvelle série de caractères empruntés

aux autres parties du tronc.

Dès 1815, Blainville, convaincu que l'anatomie seule pouvait

servir de base aux caractères extérieurs employés en zootaxie,

dont ceux-ci ne devaient être pour ainsi dire que la traduction,

rechercha dans les parties fondamentales du squelette des oiseaux

un moyen ou de vérifier les classifications établies ou d'en établir

une nouvelle. Le sternum et ses annexes attirèrent particulièrement
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son attention, et le point de vue dynamique fit prévaloir chez lui

la considération exclusive de cette partie du squelette. Le senti-

ment de ce biologiste, quoique imparfait dans cette circonstance,

déterminait dans le classement une innovation des plus caracté-

ristiques, puisqu'on se décidait enfin à rechercher les traits essen-

tiels de la nature des animaux, non plus dans les manifestations

accessoires, mais dans des parties plus absolues. Assurément

nous pourrons un jour déduire rigoureusement l'intérieur d'un

être de la seule connaissance de son extérieur, mais il faut aupa-

ravant prendre la peine d'étudier avec une bonne méthode cette

composition intérieure, et une fois cette partie du problème bien

déterminée, il faudra découvrir les lois des relations qui lient la

composition intérieure avec la forme totale, ce qui me paraît

encore très-vaguement apprécié malgré la grande quantité de

travaux effectués en anatomie comparée. Le travail caractéris-

tique de Blainville fut accompli sous la même impulsion qui le

détermina plus tard à la vaste entreprise d'une ostéographie,

malheureusement inachevée. Toutes les recherches du même

genre ont été le prélude d'une théorie nouvelle dans laquelle

toute analyse d'un organisme est conduite par le principe général

de la subordination des parties dans tout système d'organes :

principe que j'ai suffisamment généralisé dans mon programme

de morphologie,, et que j'ai formulé dès 1854 pour le cas parti-

culier de l'intestin. D'après ce principe, quoi qu'on fasse on ne

pourra déterminer la signification réelle d'un animal et ses affi-

nités prochaines ou éloignées avec les autres qu'en s'appuyant

sur la considération des parties les moins modifiables ; et tant

que les zoologistes s'arrêteront aux caractères les plus éventuels

sans connaître rigoureusement leurs relations avec l'organisation

intérieure des animaux, ils donneront toujours raison à Buffon.

Blainville, interrogeant une pièce fondamentale du tronc des

oiseaux pour rectifier une classification qui jusque-là n'était basée

que sur la considération du bec et des pattes, devait se rappro-

cher autant que possible de la solution du problème. Mais, d'une

part, il n'envisagea qu'une partie des éléments de la question, et

d'autre part, il recherchait surtout de nouveaux faits en faveur
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de la démonstration concrète de la série animale. Il était d'ail-

leurs bien pénétré de l'insuffisance des procédés employés jusqu'à

lui. Il le manifesta très-explicitement à propos des rectifications

de M. Florent Prévost relativement au merle à épaulettes qui

n'est qu'un échenilleur, à I'échenilleur noir qui n'est que la

femelle de cet échenilleur à épaulettes, et à I'échenilleur jaune

qui n'est que le second âge de cette même espèce. « Cette obser-

vation, dit-il, nous montre combien nous sommes encore peu

avancés, non-seulement sur la distribution méthodique des oiseaux,

parce que jusqu'ici on s'est presque toujours servi pour y par-

venir de la considération du bec et des pattes, et même étudiés

d'une manière extrêmement superficielle, mais bien plus, que

nous n'avons encore aucun moyen un peu certain pour distin-

guer les espèces. » Malgré cette innovation caractéristique à

laquelle ma nouvelle méthode donnera sa véritable importance,

Blainville ne fit alors que démontrer la grande confusion qui

régnait dans l'ordre des passereaux et celui encore plus artificiel

des échassiers.

Mais je ne dois pas omettre de signaler, dans les travaux d'or-

nithologie de Cuvier, une tendance qui, sans être aussi systéma-

tique, est encore plus décisive en faveur de la méthode que je

propose. En effet, toutes les fois que Cuvier s'est trouvé embar-

rassé pour la position des oiseaux un peu complexes, il s'est

adressé non pas seulement au sternum, comme Blainville, mais à

l'ensemble du tronc. On peut le remarquer dans son Ostéologie

comparée à propos du messager et surtout du touraco et du mé-

gapode. Utilisant l'ensemble de ces travaux préliminaires, je vais

essayer de caractériser l'ensemble du tronc dans les quatre types

ornithologiques.

Le sternum, placé à la paroi inférieure et antérieure du tronc,

contient chez les oiseaux le foie, le cœur et une grande partie

des viscères de la digestion. Sa face viscérale est toujours con-

cave et l'inférieure toujours convexe. La première n'offre de

remarquable que les trous en nombre variable par où l'air pénètre

dans le tissu diploïque, la seconde présente ordinairement dans

le milieu une crête qui se termine en arrière avec le sternum et
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qui se relève en avant pour former l'angle de la crête sternale.

La crête elle-même a reçu aussi le nom de bréchet ou de quille.

Le bord antérieur ou cervical, plus ou moins courbé, offre souvent

sur le milieu une apophyse dite médiane ou épisternale, et de

chaque côté le sillon articulaire des coracoïdiens ; et au point

de réunion de ce bord a "le bord costal, une apophyse latérale.

Le bord abdominal est plus ou moins entier, droit, ou convexe,

ou concave ; d'autres fois il offre de chaque côté un trou, ou bien

une ou deux échancrures, et dans ce dernier cas, il y a à consi-

dérer une apophyse médiane et deux latérales paires, les anté-

rieures et les supérieures. Le bord costal, plus ou moins long, plus

ou moins excavé, est ou occupé par l'articulation des côtes, ou

en partie libre. Toutes les parties qui s'articulent plus ou moins

solidement avec le sternum constituent ses annexes • l'os furcu-

laire, l'analogue] des clavicules des mammifères
,
suspendu au

devant du sternum, et se soudant quelquefois avec lui
;
présen-

tant, suivant les cas, une apophyse plus ou moins considérable à

sa symphyse ; les coracoïdiens constants chez les oiseaux, s'arti-

culant à l'omoplate et au sternum ; enfin les côtes sternales

vraies.

En abordant l'étude des traits spéciaux aux différentes espèces,

Blainville a été naturellement frappé des caractères tranchés

offerts par les rapaces. « Les oiseaux de proie, dit-il, que les

ornithologistes sont tous d'accord pour séparer en un groupe

bien distinct, qu'ils caractérisent par la forme du bec et des

ongles, ne se distinguent pas moins par l'ensemble de l'organi-

sation Sous le rapport qui nous occupe, ils forment un type

particulier, » Cela est indubitable
-,
seulement il fallait apprécier

ce qu'il y a d'essentiel dans le sternum de l'aigle, afin de ne

pas étudier ensuite au même titre chez les perroquets, chez les

grimpeurs, chez les oiseaux de proie nocturnes, chez les Picœ de

Linné, des manifestations qui ne sont plus que des changements

accessoires dans la forme primaire et non des formes typiques.

Voici d'ailleurs ces caractères essentiels : le sternum de l'aigle

' est grand par rapport à la masse du tronc; il est plus long que

large, parallélogrammique, courbé dans les deux sens, mais sur-
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tout transversalement. Les parties latérales sont assez convexes :

la crête sternale, saillante, règne dans presque toute la longueur

du sternum; son bord inférieur est assez convexe et l'antérieur

excavé dans toute sa longueur. Ce dernier bord est à peu près

dans le plan qui passe par le milieu des articulations coracoï-

diennes. Le bord cervical du sternum a son apophyse moyenne

assez épaisse. Les sillons articulaires sont larges et très-oblique-

ment dirigés. Ce bord se termine en dehors par des apophyses

latérales aiguës et médiocrement saillantes. Le bord abdominal

est ordinairement droit et plein ; d'autres fois il est légèrement

échancré -, je l'ai observé avec un angle saillant au milieu, sur un

sternum de l'aigle à tète blanche, mais ce n'est qu'un accident.

Il arrive aussi que vers l'angle, de chaque côté, on observe un

trou ovalaire ; c'est même le cas le plus ordinaire chez les vau-

tours. En somme, dans la forme typique ce bord n'est point

découpé. Le bord costal est droit; la portion articulaire en occupe

environ les deux tiers et les côtes sternales sont au nombre de

sept. Les coracoïdiens, d'un quart environ plus courts que le ster-

num, sont très-forts et surtout remarquables par la largeur de

leur extrémité articulaire inférieure. L'os furculaire indique,

comme tout le reste de l'appareil, une grande puissance de vol
;

il est fort large et très-arqué, de manière que les deux épaules

sont éloignées Tune de l'autre; chaque branche est large, com-

primée et fortement recourbée d'avant en arrière, et l'on remarque

un petit appendice en arrière et en haut de la symphyse.

Le sternum du coq, qui n'a pas moins frappé Blainville que

celui de l'aigle, présente un ensemble de traits dont les modifi-

cations accessoires permettent d'établir une très-grande homo-

généité dans les dérivés de ce type. Cuvier a insisté avec raison

sur les différences ostéogéniques des gallinacés par rapport aux

autres ordres d'oiseaux, pour faire ressortir l'absolutisme des

doctrines sur l'unité de composition. Ces différences, chacun peut

les lire au Muséum, grâce aux excellentes préparations de

M. Rousseau ; elles démontrent que chez les gallinacés le sternum

est d'abord composé de cinq os ; un impair, auquel appartient la •

crête et dont l'ossification marche à la fois vers l'avant et vers
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l'arrière; deux pairs, antérieurs, de forme triangulaire, auxquels

s'articulent les côtes et dont l'ossification va de dehors en dedans
5

et deux pairs, postérieurs, en forme de fourche, dont les deux

branches s'ossifient d'avant en arrière. Ce n'est que plus tard que

les cinq pièces s'e soudent de manière à laisser de chaque côté

deux grandes échancrures. « L'ordre des gallinacés, dit Blain-

ville, bien distinct par les mœurs, les habitudes et par presque

tous les points de l'organisation, ne l'est pas moins sous le rap-

port qui nous occupe. » En effet, le sternum du coq n'est pas

moins caractéristique que la partie thoracique de la colonne ver-

tébrale.

Tout le corps de l'os paraît consister dans un bréchet long,

saillant, triangulaire, légèrement convexe à son bord inférieur, et

se terminant en pointe en arrière ; tandis que le bord antérieur du

bréchet, épais et légèrement excavé, est formé par deux crêtes

qui descendent du milieu de la surface articulaire des clavicules,

en laissant entre elles une sorte de sillon quelquefois percé d'un

trou ovale plus ou moins considérable. Le bord antérieur pré-

sente dans son milieu une apophyse médiane comprimée, assez

large, plus épaisse à son bord supérieur, tranchante à l'inférieur,

et qui proémine entre l'espace qui sépare les coracoïdiens. Les

apophyses latérales sont également assez saillantes. Le bord pos-

térieur est très-profondément découpé par deux grandes échan-

crures dont l'inférieure est toujours la plus grande ; des deux

apophyses qui les séparent, l'inférieure ou interne est toujours

la plus grêle et la plus longue, quoiqu'elle ne le soit pas autant

que la pointe du sternum. La supérieure ou externe est beaucoup

plus courte, et elle s'élargit en fer de hache à son extrémité. Le

bord latéral est à peine la moitié de la longueur totale du ster-

num ; fortement excavé au milieu, c'est dans cette partie formant

le tiers de la longueur, que s'articulent les côtes sternales, au

nombre de quatre seulement. Le tiers antérieur est formé par

l'apophyse sous-clavière, et le postérieur par l'apophyse externe

du bord postérieur du sternum. Les coracoïdiens sont courts et

assez forts ; l'os furculaire est faible, ses branches sont grêles et

présentent au point de leur symphyse une apophyse assez grande,
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tranchante, qui n'atteint pas le bréchet dont le bord antérieur

fuit en arrière.

Le sternum du cygne, comme dans les deux types précédents,

doit être moins examiné dans ses détails que dans son ensemble.

Bien développé dans tous les sens, d'une courbure régulière

d'avant en arrière, il présente une crête médiane qui mérite bien

ici la dénomination de quille, et qui, saillante en avant, se réduit

graduellement à une crête vers le bord postérieur de l'os. Les

deux lames qui la constituent sont fréquemment éoartées en

avant pour recevoir une anse de la trachée-artère. Le bord anté-

rieur est concave, et au lieu de fuir en arrière comme chez les

gallinacés, il se porte encore plus en avant que dans l'aigle, de

manière que l'angle du bréchet correspond à l'apophyse médiane

du bord cervical. Ce dernier se décompose en deux bords obli-

ques, se réunissant au milieu sur une apophyse médiane aplatie

et quelquefois assez saillante ; à partir de cette apophyse les deux

sillons articulaires, très-longs, se portent en arrière et en dehors

et se terminent à l'apophyse latérale, faisant saillie en arrière

des clavicules. Le bord latéral, légèrement convave
,
quelquefois

droit et très-rarement convexe, s'élargit pour s'articuler avec

les côtes dans presque toute son étendue. La partie articu-

laire s'étend en effet de l'apophyse latérale du bord antérieur à

l'apophyse externe du bord abdominal, qui est toujours échancré

de chaque côté du milieu et qui présente quelquefois une petite

échancrure médiane, mais en général ce milieu est plein et

s'élargit en une large apophyse qui limite en dedans les échan-

crures latérales. Les coracoïdiens sont larges et épais, leur lon-

gueur est moitié de celle du sternum, leur articulation sternale,

très-allongée, est surmontée en dehors par une petite apophyse.

Chez l'aigle, cette apophyse fait suite à la partie articulaire et

prolonge la base des coracoïdiens en arrière et en dehors de l'ar-

ticulation. Cette même apophyse est presque nulle chez les galli-

nacés qui ont l'apophyse latérale du bord antérieur très-saillante en

avant. L'os furculaire, très-développé, semble par la convexité

de ses branches continuer en avant la courbe de la quille, et sa

symphyse, très-refoulée en arrière, quand la trachée s'engage
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dans le bréchet, ne porte pas d'apophyse, comme dans les deux

types précédents.

Le sternum de l'autruche, dans sa forme, sa disposition, ses

annexes, diffère profondément des types précédents : configuré

comme un bouclier, il est plus large en avant qu'en arrière, et

présente au lieu de la quille, une crête mousse en avant et une

tubérosité aplatie en arrière. Son bord antérieur, convexe, se ter-

mine par des apophyses latérales fortes et anguleuses. De chaque

côté du milieu la lame externe se sépare pour former les sillons

obliques destinés à l'articulation des coracoïdiens. Les deux angles

postérieurs se prolongent en une lame obtuse ; entre ces angles,

les bords latéraux, épais, s'articulent avec cinq côtes. Le bord

postérieur, par suite du prolongement des angles postérieurs,

forme une vaste échancrure interrompue vers le milieu par deux

élevures mousses latérales et par une petite apophyse médiane.

L'ossification de ce large bouclier bombé commence constamment

par deux points d'ossification aux angles latéraux qui s'étendent

jusqu'à se toucher et se confondre. Cette ossification par deux

points est commune à un grand nombre de familles et en parti-

culier aux dérivés de l'aigle et du cygne. On peut voir sur les

préparations de M. Rousseau que dans les sternums à quille

autres que ceux qui dérivent du coq, l'ossification, à partir des

deux côtés, s'avance vers le milieu et vers l'arrière, gagne la

crête, l'occupe et va entourer les trous ou les échancrures du

bord postérieur lorsqu'il doit y en avoir. Dans quelques cas on

voit un troisième centre d'ossification se manifester à la base de

la quille. Les os de l'épaule, chez l'autruche, ont morphologique-

ment les caractères les plus distincts : l'omoplate, la clavicule et

le coracoïdien ne forment qu'un os. Le coracoïdien seul s'articule

au sternum et les clavicules restent séparées et s'articulent par

leurs extrémités aux coracoïdiens.

Tels sont les différents aspects du sternum et ses annexes chez

les quatre types ornithologiques.

Aujourd'hui que la détermination de ces pièces est acquise à la

biologie par les travaux de la philosophie anatomique, nous pou-

vons enfin nous reposer avec intérêt sur des manifestations mor-
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phologiques, qu'il fallait d'abord rejeter au dernier plan pour

établir la méthode féconde des analogies, et qui reprennent au-

jourd'hui le premier rang, au point de vue statique et dynamique.

En étendant actuellement ces remarques comparatives à l'étude

du bassin, nous achèverons d'embrasser les caractères fondamen-

taux du tronc chez les oiseaux ; et si nous trouvons ici une nou-

velle confirmation de nos à priori, nous pourrons ensuite aborder

sans confusion la partie déductive.

Les analogies du bassin entre les oiseaux et les autres classes

seront appréciées dans la théorie complète du squelette. Je

n'aurai ici qu'à insister sur quelques traits morphologiques.

Cuvier a été frappé des différences de proportion entre les di-

verses parties du bassin, et il a insisté avec raison sur leurs rela-

tions avec le mode de station et de locomotion. Il est intéressant

de noter que ses descriptions portent essentiellement sur les types

que je propose parce que les formes y sont mieux caractérisées

que dans les espèces intermédiaires. Au point de vue de la forme

et des connexions, on peut dire que chez l'oiseau, le bassin est

aussi caractéristique que le sternum lui-même, et la notion des

pièces osseuses une fois établie par les analogies et les homolo-

gies, on ne peut s'empêcher de considérer ce bassin comme une

formation originale dont les mammifères, pas plus que les reptiles,

ne peuvent expliquer la généalogie, et sans recourir à des termes

aussi distincts, j'ajouterai que la démonstration de cette généalogie

même bornée à la classe des oiseaux, aura toujours l'arbitraire

des propositions purement métaphysiques.

Le bassin chez l'aigle, le coq, le cygne et l'autruche diffère

essentiellement par la forme, les proportions et les connexions.

Sous le rapport des proportions relatives entre la portion du

bassin qui est en avant des cavités cotyloïdiennes et celle qui est

en arrière, nous reconnaissons d'abord que, chez l'aigle, la partie

antérieure est plus longue que la postérieure
;
que chez le coq,

ces deux parties sont à peu près égales ; tandis que la partie

postérieure est une fois et demie aussi longue que l'antérieure

chez le cygne et deux fois aussi longue chez l'autruche. Quant

aux apparences on ne saurait les confondre.



DES VERTÈBRES, DU BASSIN ET DU STERNUM CHEZ LES OISEAUX. 621

Chez l'aigle, le bassin antérieur est largement creusé de chaque

côté par les fosses iliaques, concaves dans les deux sens, et qui

s'étendent en arrière de manière à contourner toute la partie

supérieure du rebord cotyloïdien ; les crêtes qui délimitent en

dedans ces deux fosses sont courbées et s'adossent sur la ligne

médiane à la manière des branches d'un x. Au niveau de la der-

nière côte sternale et de l'asternale lombaire, les crêtes, d'abord

fusionnées avec l'épine, se séparent en arrière et laissent entre

elles une dépression triangulaire. En arrière de l'articulation des

fémurs, la face externe et supérieure présente une surface qua-

drilatère se confondant en avant avec la fosse triangulaire,

percée de plusieurs trous de chaque côté de la ligne médiane,

échancrée au bord postérieur et limitée en dehors par une crête

saillanle qui sépare cette surface des parties latérales de l'os. Ces

parties latérales, en arrière de la cavité cotyloïde ,
regardent

directement en dehors ; elles sont creusées en fosses et présentent

près de l'articulation, le trou ovale et le grand trou [ischiatique

résultant de la soudure partielle de l'ischion avec un prolonge-

ment postérieur de l'os des iies. Chez l'aigle, le trou ovale est

petit, et le pubis, très-grêle, après avoir formé le trou ovale, s'ac-

cole le long du bord inférieur de l'ischion et se prolonge en une

apophyse longue et mince au delà de l'extrémité de cet os. La

face inférieure ou interne du bassin offre sur la ligne médiane, la

série des corps des vertèbres, ossifiés en une seule pièce de

l'avant-dernière vertèbre thoracique jusqu'à la queue. Cette

colonne osseuse, avec ses expansions latérales répondant soit aux

rudiments des côtes, soit aux apophyses transverses, est logée

dans le centre de la gouttière formée par les os coxaux. Cette

gouttière, large au thorax, se rétrécit aux lombes pour s'élargir

de nouveau avant les cavités cotyloïdes. Au niveau du fond de ces

cavités, les expansions transverses sont interrompues et reparais-

sent immédiatement après jusqu'à la queue.

Dans le bassin du coq toute la partie située en arrière des

cavités cotyloïdes est beaucoup plus développée que dans le pre-

mier type, soit en longueur, soit en largeur. Les deux crêtes qui

bordent en dedans les fosses iliaques externes se séparent aux
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lombes, et au lieu d'une fosse triangulaire pleine, on voit, au

milieu, les apophyses épineuses reparaître sous forme d'une

lame ; et de chaque côté on observe une série de trous correspon-

dants aux intervalles des éléments transverses. A partir des

cavités cotyloïdes la partie postérieure de l'os coxal et le sacrum,

au lieu de se recourber brusquement en bas comme chez l'aigle,

se continuent en arrière en suivant le plan de la partie anté-

rieure. Le bord postérieur, au lieu de se continuer avec le bord

des ischions, se termine par une apophyse saillante en arrière
;

on trouve également sur le bord latéral de l'os coxal, en avant de

l'articulation fémorale, une apophyse assez prononcée. Ce qui

frappe le plus à la face interne ou inférieure du bassin, c'est la

grande fosse iliaque interne résultant du grand développement en

largeur de l'os coxal au niveau des articulations fémorales. Dans

le bassin plus étroit de l'aigle, les premiers éléments transverses

du sacrum séparent cette grande fosse en deux parties.

Chez le cygne, le bassin, très-allongé, offre en avant une crête

médiane continue du thorax aux cavités cotyloïdes. Ce n'est

qu'à partir de ce point que les deux lignes très-adoucies qui limi-

tent les fosses iliaques se séparent. Ces fosses encore creusées

dans les deux sens près de l'extrémité antérieure ne le sont plus

ensuite que d'avant en arrière. Immédiatement après la crête

médiane, le milieu de l'os est creusé d'un sillon profond jusqu'à

la queue. Les faces latérales de la partie postérieure s'unis-

sent sans interruption avec la face supérieure. Les trous ischia-

tiques sont peu étendus et les pubis, après la formation d'un

petit trou ovale, se séparent des ischions pour ne plus s'arliculer

avec eux jusqu'à leur extrémité. A partir de ce point, les pubis

prolongés se rapprochent l'un de l'autre sans s'atteindre et se

terminent par un épanouissement en fer de hache. La surface

inférieure du bassin ne diffère pas moins des types précédents. La

colonne formée par la réunion des corps vertébraux s'étend dans

la gouttière des os coxaux- elle résulte de la réunion d'un plus

grand nombre de pièces que dans le bassin de l'aigle et du coq.

EhVest surtout très-étendue des cavités cotyloïdes à la queue, et

se relie, dans cette région, aux lames postérieures des os coxaux,
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par huit paires d'éléments transverses ;
le bord externe de cette

grande gouttière formée par les os coxaux, continue chez Paigle,

est interrompue ici par une éminence.

Chez l'autruche, nous trouvons dans le bassin, aussi bien que

dans le sternum, une conformation toute spéciale. Sa grande

étroitesse eu égard à sa longueur, la disposition des lames posté-

ieures de l'os coxal relativement à la colonne vertébrale, la lon-

gueur des ischions qui ne" se soudent pas en arrière à l'os coxal,

la longueur plus grande encore des pubis qui se réunissent aux

ischions de manière à former des trous ovales, et leur réunion

complète en symphyse donnent un aspect si particulier à cette

partie du tronc, qu'il est inutile de décrire toutes les particularités

qui la séparent du bassin des trois types précédents. Nous avons

ainsi accompli les descriptions essentielles à l'établissement irré-

futable de quatre types ornithologiques distincts. Les appendices

ayant été très-bien décrits par les auteurs de zoologie, et les carac-

tères qu'ils fournissent n'étant propres qu'aux divisions secon-

daires, je ne les mentionnerai qu'en ordonnant les espèces par

rapport aux types primaires.

(La fin au prochain numéro.)

OBSERVATIONS MICROSCOPIQUES

SUR

LA COUCHE MUSCULEUSE SOUS MUQUEUSE

DE L'INTESTIN DES MAMMIFÈRES

Par M. Louis FASCE,
Professeur à l'Institut technique

et Prosecteur de physiologie à l'Université de Palerme.

Tous les histologistes connaissent une couche de ûbres muscu-

laires qui au-dessous des glandes en tube de Galleati (appelées

par d'autres, glandes de Lieberkùhn) s'entrelacent en directions

opposées, mêlées à des fibres du tissu conjonctif.

Dans la physiologie du professeur Albini, j'ai lu la description
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de deux couches distinctes, l'une longitudinale et annulaire,

l'autre plus intérieure ; mais je n'ai jamais trouvé la description

complète de ces fibres musculaires telles que j'ai eu plusieurs fois

occasion de les observer (1).

Il est facile de démontrer immédiatement au-dessous des

glandes intestinales ci-dessus, trois couches musculaires, sépa-

rées par une autre couche bien distincte, de tissu conjonctif. Cette

disposition générale dans l'intestin de l'homme, du duodénum

jusqu'au rectum, est surtout visible dans l'intestin du chien sur

qui tous les éléments musculaires sont plus développés.

On peut durcir dans l'alcool ou faire dessécher à l'air un mor-

ceau de l'intestin de manière que la muqueuse reste étendue et

que soient bien conservés les rapports des divers tissus qui la

composent. Sur les parties desséchées on fait des coupes plus

fines et plus transparentes que sur celles qui sont durcies dans

l'alcool, et c'est pour cela que j'ai préféré cette méthode.

La figure 1 (pl. XIX) est la section transversale de l'intestin

côlon du chien, d'abord plongé pendant quelque temps dans de

l'eau ordinaire et traité après avec une très-légère solution

d'acide acétique. Sa couche musculeuse sous-muqueuse est vue

au grossissement de 120 diamètres.

Les petits anneaux, en 6, sont des fibres-cellules musculaires

lisses; elles s'assemblent en plus grand nombre au-dessous des

glandes pour former la couche c qui a l'épaisseur de 2 centièmes

de millimètre. Ces fibres musculaires, tant dans les coupes trans-

versales que dans les longitudinales, se montrent toujours divisées

Iransversalement ou en direction à peine oblique par rapport à

leur longueur. C'est pour cela qu'on doit les considérer comme

disposées circulairement eu égard à chaque tube glandulaire. La

lettre d montre une couche de tissu conjonctif de l'épaisseur d'un

centième de millimètre : cette couche, quoique moins épaisse, se

(1) Je dois remercier ici M. le professeur Piccolo, car grâce à sa bonté j'ai trouvé

dans le laboratoire de physiologie expérimentale de Palerme tout ce que je pouvais

désirer pour faire ces recherches et d'autres sur l'anatomie du limaçon auditif, sur le

système nerveux des invertébrés, etc. Je dois les dessins qui accompagnent cette note

à l'obligeance de M. le professeur Randacio.
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voit même dans les sections intestinales examinées simplement

dans de l'eau, sous forme d'une ligne claire interposée aux cou-

ches musculaires. La couche e, de l'épaisseur de trois centièmes

de millimètre, est composée de fibres-cellules que nous voyons

ici dans le sens de leur longueur parce qu'elles sont annulaires

par rapport à l'intestin. La couche / a l'épaisseur de dix cen-

tièmes de millimètre et elle est formée de fibres-cellules qu'on

voit coupées transversalement parce qu'elles sont disposées lon-

gitudinalement par rapport à l'intestin. Ces fibres sont réunies en

faisceaux, entourées et séparées à la fois par du tissu conjonctif.

Dans la même figure le tissu sous-muqueux et la tunique muscu-

leuse sous-séreuse sont indiqués par les lettres g ht.

La figure 2 montre une section longitudinale du même intestin

côlon (la distribution des lettres est la même que dans la ligure 1,

abcd). Mais les fibres musculaires de la couche e sont coupées

transversalement et nous voyons en long les fibres de la couche /.

J'ai observé la même distribution de ces éléments musculaires

sur l'homme et sur le lapin. J'ai répété plusieurs fois ces obser-

vations en examinant les sections intestinales sans aucun réactif

autre que l'eau ordinaire.

On ne peut avoir aucun doute sur la nature musculaire des

couches que je viens de décrire parce qu'on peut en isoler les

fibres et en constater les caractères.

Ainsi la couche musculeuse sous-muqueuse de l'intestin est

composée :

1° De fibres musculaires qui entourent les tubes glandulaires

et qui se disposent au-dessous des mêmes glandes et toujours

dans la même direction
;

2° D'une couche de tissu connectif qui sépare tout à fait les

fibres annulaires des glandes des couches plus extérieures
;

3° D'une couche de fibres musculaires circulaires par rapport

à l'axe de l'intestin ;

h° D'une couche de fibres musculaires longitudinales par rap-

port à l'intestin. Il faut remarquer que cette dernière couche

offre à elle seule une épaisseur presque double de celle des trois

autres couches énoncées réunies ensemble.

JOURX. DE L'ANAT. ET DE LA PHYSIOL. — T. I (1864). 40
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Les deux dernières couches décrites ici ont la même disposi-

tion que les couches musculeuses sous-séreuses, car les fihres

extérieures sont également longitudinales, et les fibres inté-

rieures sont annulaires par rapport à l'axe de l'intestin.

L'épaisseur de toutes ces parties que nous avons décrites est

toujours variable dans la couche musculaire sous-muqueuse et

elle est toujours en rapport avec le développement des autres

éléments musculaires de l'intestin.

Si toutes les fibres musculaires qui sont longitudinales et annu-

laires à l'intestin produisent les mouvements péristal tiques et

antipéristaltiques, les fibres annulaires par rapport aux glandes

doivent sans doute en se contractant déterminer une compres-

sion directe sur elles, et amener l'excrétion de leur produit.

EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHE XVIII.

Fig. 1 . — Section transversale du côlon du chien.

a. Glandes en tube.

b. Fibres musculaires annulaires à ces glandes
,

qui forment aussi la

couche c.

d. Couche de tissu conjonctif.

e. Fibres musculaires annulaires à l'intestin.

f. Fibres musculaires longitudinales à l'intestin.

g. Tissu sous-muqueux.

h. Fibres musculaires annulaires de la couche musculaire sous-séreuse.

i. Fibres musculaires longitudinales de la couche sous-séreuse.

j. Tunique séreuse.

Fig. 2. — Section longitudinale du même côlon. Voyez les lettres comme

dans la figure 1

,



MÉMOIRE
SUR LES

TUMEURS ÉPITHÉLIALES DU COL UTÉRIN

Par V. CORNIL
Membre de la Société de biologie, interne des hôpitaux de Paris, etc.

(Suite et fin. Voyez p. 472.)

IX. Marche envahissante et propagation des tumeurs hétéra-

déniques. — Après avoir débuté à la lèvre antérieure ou posté-

rieure, dans la couche profonde de la muqueuse de la portion

vaginale du col, ou dans le tissu cellulaire sous-muqueux, ce qui

est plus probable (1) , la tumeur en se développant détermine

la chute de l'épithélium de la muqueuse, et proémine à la place

de l'érosion ainsi formée sous forme de bourgeons blanchâtres

vascuïarisés à leur surface. Les lèvres du col et la portion vagi-

nale tout entière ne tardent pas à être envahies, à se tuméfier

et se renverser en dehors.

Dans cette période de tuméfaction du col, il arrive quelquefois

(deux fois sur dix-huit dans les faits qui nous sont personnels)

que Tépaississement des parois du museau de tanche entraîne

l'effacement de la cavité du col et de son orifice. Alors les pro-

duits de sécrétion qui continuent à se déverser dans la cavité du

corps utérin sans pouvoir en sortir s'accumulent derrière l'ob-

stacle, et distendent le corps de l'utérus en forme de poire dont la

grosse extrémité est tournée en haut. Les parois distendues du

(1) Nous n'avons pas eu l'occasion d'examiner de tumeur hétéradénique à son

début, c'est-à-dire avant la chute de la couche épithéliale de la muqueuse. Nous

avon3 seulement pu étudier avant la destruction de la muqueuse une tumeur à

alvéoles petits et à cellules nucléaires et polymorphes enlevée à Lourcine par

M. Verneuil. Dans ce cas que nous rapportons plus bas, tous les éléments, épithé-

lium et glandes de la muqueuse, étaient intacts, et la néoplasie épithéliale s'était

développée dans le tissu sous-muqueux. En raisonnant par analogie , nous pouvons

supposer qu'il en est de même pour les tumeurs hétéradéniques ; mais ce n'est là,

on le comprend, qu'une simple probabilité.
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corps s'amincissent de telle sorte qu'avant de l'ouvrir il est fluc-

tuant comme une vessie pleine. Ses parois peuvent ne mesurer

que 2 à 3 millimètres en épaisseur, et la cavité atteint jusqu'à 8 ou

10 centimètres dans son diamètre vertical. La muqueuse est très-

mince, et les fibres musculaires présentaient dans un de nos deux

cas une transformation granulo-graisseuse. Le liquide contenu

dans l'utérus distendu était de coloration blanc jaunâtre, opaque

comme le pus, et contenait des leucocytes, des cellules épithé-

liales cylindriques et des cellules vésiculeuses. Ces lésions, amin-

cissement, atrophie et distension des parois du corps, atrophie et

catarrhe de la muqueuse, accumulation du muco-pus qu'elle

sécrète, sont simplement secondaires à la tumeur du col.

Celle-ci s'étend bientôt à la muqueuse vaginale, qui se couvre

aussi, au voisinage de la tumeur du col, de bourgeons de même
nature qu'elle. A ce degré d'accroissement, la formation nouvelle

est assez dure dans certains cas pour qu'on ait pu la prendre à

l'œil nu, et à un examen peu attentif, pour un squirrhe de l'utérus ;

11 va sans dire que l'examen microscopique ne laissera aucun doute

à cet égard.

Plus tard, l'envahissement des parois du col et du corps, du

tissu cellulaire qui se trouve entre la vessie et le col, entre ce der-

nier et le rectum, au-dessous de la muqueuse vaginale, du tissu

cellulaire des ligaments larges, etc., soit par les prolongements

des tubes glanduliformes, soit par des granulations isolées, et l'ul-

cération de la surface de la tumeur, produisent ces pertes de sub-

stances irrégulières, anfractueuses qu'on trouve le plus souvent

dans les autopsies. La surface ulcérée est fongueuse, présente des

débris flottants soyeux, allongés, qui ne sont autres que des vais-

seaux recouverts ou non d'épithélium (voyez § VII). D'ordinaire,

la cavité du col est ulcérée et détruite, mais quelquefois sa mu-

queuse est conservée intacte, entourée d'une couche de tissu

utérin normal, tandis que l'ulcération a détruit la couche périphé-

rique. Si une veine d'un certain calibre est oblitérée par des

masses cancéreuses, une partie considérable de la tumeur se mor-

tifie, et il en résulte une perte de substance telle, que le corps

utérin, seul conservé, peut être réduit à sa paroi supérieure. La
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surface de l'ulcération est alors une section perpendiculaire à

Taxe de l'utérus.

Les ganglions lymphatiques pelviens et lombaires sont toujours

tuméfiés, souvent complètement transformés en une masse de

même nature que celle de l'utérus, présentant les mêmes cellules,

pareillement disposées, et des globes épidermiques.

La néoplasie s'étend en circonférence à mesure que son centre

s'ulcère; elle envahit par des granulations successives les tuni-

ques fibro-musculaires de la vessie et du rectum, qui sont épais-

sies, dures, blanchâtres, sur une coupe, et transformées avant que

leur muqueuse ne soit atteinte. Celle-ci s'injecte à son tour, est

fortement hypérémiée, et présente les lésions de la muqueuse et

les produits de sécrétion habituels au catarrhe longtemps avant

d'être envahie par le tissu pathologique. Aussi la cystite et ses

conséquences, la dysurie, la rétention ou l'incontinence d'urine,

la distension des uretères et des bassinets, la pyélo-néphrite, et

le catarrhe du rectum s'observent-ils dans le plus grand nombre

des cas. La muqueuse de la vessie injectée, épaissie, est couverte

de muco-pus et présente quelquefois au col et au bas -fond de pe-

tits kystes du volume d'un grain de millet que nous avons décrits

ailleurs (Recherches sur la structure du col utérin, in Journal

de physiologie, 1864, p. A01), et qui sont dus à la distension des

glandes. Le tissu hétéradénique arrive enfin jusqu'à la surface des

muqueuses du rectum et de la vessie, où il forme d'abord de pe-

tites tumeurs ou granulations qui bientôt se réunissent et s'ulcè-

rent. Les figures 2 et 3 (pl. XIV) représentent des coupes du tissu

sous-muqueux de la vessie envahi par des productions hétéradéni-

ques (voy. observ. III de ce mémoire). L'ulcération delà vessie et

du rectum, de mêmeque pour le vagin, est accompagnéedelasaillie

en forme de papilles des vaisseaux, de la formation de bourgeons

vasculaires. La perte de substance qui suit l'ulcération fait com-

muniquer dans les progrès incessants du mal, la vessie et le rec-

tum avec l'ulcération utéro-vaginale.

Dès le début de la maladie, une pelvi-péritonite se déclare,

caractérisée par l'injection des vaisseaux, leur dilatation en forme

d'anses capillaires saillantes à la surface du péritoine comme de
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petites papilles visibles à la loupe, par la formation et l'organisa-

tion de fausses membranes. Des adhérences s'établissent entre la

trompe et les organes voisins, par exemple avec l'ovaire, la face

postérieure ou les bords de l'utérus, et un liquide puriforme, lou-

che, consistant en cellules cylindriques, s'accumule dans la cavité

de la trompe qu'il distend. Nous n'avons pas vu, dans les tumeurs

hétéradéniques, des granulations développées dans les fausses

membranes ou à la surface même du péritoine, comme cela s'ob-

serve si souvent dans les tumeurs épithéliales du col qu'il nous

reste à décrire. Dans un seul cas (obs. III), il y avait des granu-

lations de tissu hétéradénique à la surface du corps de l'utérus,

sous le péritoine.

Lorsque l'ulcération arrive, de proche en proche, dans les

culs-de-sac vaginaux, jusqu'au tissu cellulaire sous-péritonéal,

une péritonite suraiguë, suppurative, souvent généralisée à tout

l'abdomen se déclare, soit par continuité de tissu, soit par une

perforation de la séreuse, et cause en peu de temps la mort de la

malade.

Nous n'avons pas observé de tissu hétéradénique dans l'inté-

rieur des cordons nerveux, mais souvent les nerfs sacrés qui vont

constituer à leur sortie du bassin le nerf sciatique, passaient dans

la cavité pelvienne au milieu d'un tissu cellulaire condensé, et

étaient comprimés par les ganglions lymphatiques dégénérés et

énormes.

Nous avons réuni, dans le tableau suivant, les lésions trouvées

dans différents organes dans dix-sept autopsies complètes de

tumeurs hétéradéniques.

Production de tissu hétéradénique

dans les ganglions lymphatiques.

Id., sur la muqueuse vaginale. . . .

Id., sur la muqueuse vésicale. . .

/d., sur la muqueuse rectale

/d., sur les membranes séreuses et

les autres organes

Dans près de la moitié des cas.

Presque constante.

6 fois, dont 2 fois avec perforation

de la cloison vésico-vaginale.

1 cas avec perforation de la cloison

recto-vaginale.

0

Rétention du mucus dans le corps utérin dilaté, 2 fois.



SUR LES TUMEURS ÉPITHÉLIALES DU COL DE l' UTÉRUS. 631

Catarrhe du rectum. — Cystite.— Distension des

uretères et des bassinets. — Hydronéphrose. . Presque constants.

Infarctus fibrineux du rein . . 1 cas.

Néphrite suppurée 1 cas.

Néphrite albumineuse ou parenchymateuse . ... 2 fois.

Pelvi-péritonite avec adhérences Très-fréquente.

Péritonite généralisée et purulente 3 fois, dont 2 fois avec

perforation.

Dégénération graisseuse avec hypertrophie du

foie Fréquente.

Anémie et emphysème du poumon Fréquents.

OEdème des extrémités. — Cachexie Très-fréquents.

Un résultat important de ce relevé statistique, c'est que les

membranes séreuses et les organes éloignés de l'utérus, le foie,

le poumon, etc., ne présentaient dans aucun cas de dépôts secon-

daires métastatiques de la même nature que le tissu morbide

de l'utérus. En d'autres termes, la maladie est restée localisée

aux points primitivement envahis et à leur voisinage, et n
7

a pas

été plus loin que les ganglions lymphatiques pelviens et lom-

baires.

Dans les tumeurs hétéradéniques de l'utérus (cancer épithélial,

épithélioma glandulaire), la généralisation par masses arrondies

marronnées dans les organes éloignés et sur les séreuses est un fait

exceptionnel. Par exemple, Fcerster (1) a fait cinquante-deux autop-

sies de cancer de l'utérus dont quarante-deux ont trait au cancer

épithélial. Sur ces quarante-deux faits, la généralisation au pou-

mon, à la plèvre, au foie, n'a eu lieu qu'une seule fois, c'est dans le

cas bien connu cité par Virchow (2). Nous ne connaissons nous-

même qu'une seule observation de généralisation dans les tumeurs

de cette nature, c'est celle rapportée par M. Moricourt dans sa

thèse (obs. IL p. 19), où l'examen microscopique fait par M. Robin

a montré des cellules pavimenteuses, des globes épidermiques, et

l'absence de trame de tissu conjonctif. Bien que ce qu'on appelle

la malignité des tumeurs soit déterminé amplement dans nos

observations de tumeurs hétéradéniques par l'extension fatale et

l'envahissement, ainsi que par la dégénérescence des ganglions

(1) Handbuch der path. Anat., 1863, p. 433.

(2) Gazette médicale de Paris, 1855 (n° du 7 avril).
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lymphatiques, il n'en est pas moins vrai que l'absence de généra-

lisation indique une malignité moindre que dans les faits où la

tumeur se généralise très-rapidement, comme cela a lieu pour les

squirrhes du sein. Mais alors gardons-nous de confondre la ma-
lignité avec la gravité dans les tumeurs

;
car si nous consultons

nos relevés, nous trouvons que la durée de la maladie depuis son

début jusqu'à la terminaison fatale, a été de trois mois à quatre

ans et demi dans ses limites extrêmes, en moyenne de vingt mois.

L'âge des malades qui a varié de vingt-cinq à soixante-dix-huit

ans, en moyenne quarante-quatre ans, ne paraît pas avoir eu une

influence marquée en plus ou en moins sur la durée de la ma-

ladie. Celles qui n'ont pas été enlevées rapidement par une péri-

tonile purulente, ont succombé aux progrès de la cachexie

qu'amènent fatalement et les pertes sanguines, et une large ulcé-

ration en voie de destruction, de décomposition putride. L'anémie,

l'hydrémie, la diminution considérable des globules du sang qu'on

peut constater en examinant au microscope une goutte de ce

liquide, et les troubles qu'amène cet état du sang dans les fonc-

tions de nutrition et d'assimilation, sont bien certainement la cause

de la cachexie qui se manifeste par la pâleur blafarde ou jaune-

paille de la peau et par l'œdème. Cette cachexie est exactement

la même dans les tumeurs hétéradéniques et dans les autres tu-

meurs épithéliales que nous allons bientôt décrire ; en d'autres

termes, elle appartient aussi bien au cancroïde qu'au cancer de

l'utérus. Quant à l'œdème, et particulièrement celui des membres

inférieurs, il est causé quelquefois par des coagulations fibrineuses

dans les veines hypogastriques, iliaques et crurales, plus rare-

ment par des concrétions fibrineuses contenant des cellules épithé-

liales, ou par une compression directe des veines hypogastrique

ou iliaque par une altération épithéliale des parois veineuses, par

des tumeurs ganglionnaires ; dans un grand nombre de cas,

l'œdème, surtout s'il est peu abondant et mou, ne reconnaît pour

cause aucune modification apparente des parois des veines ni de

leur contenu, non plus qu'une maladie du cœur ou des reins,

mais dépend uniquement de l'état du sang appelé hydrémie. Il est

enfin toute une série de lésions morbides qui sont également com-
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mûries à toutes les tumeurs épithéliales de l'utérus, et qui sont à

peu près constantes : ce sont les troubles de la sécrétion et de

l'excrétion de l'urine ; nous y reviendrons bientôt.

X. Tumeurs épithéliales à alvéoles visibles à l'œil nu et à

cellules cylindriques (cylindromd). — Ces tumeurs sont carac-

térisées, au point de vue de leur structure, par des cavités alvéo-

laires généralement visibles à l'œil nu qui sont creusées dans

l'épaisseur des tissus préexistants, soit de l'utérus, soit des

parties voisines. Elles ne m'ont pas paru posséder une trame

de tissu conjonctif de nouvelle formation. La forme des alvéoles

se rapproche toujours plus ou moins de la forme spbérique; ils

sont remplis par des cellules épithéliales qui sont cylindriques,

longues de 0mm ,02 sur 0mm ,008 de large en moyenne, pourvues

de noyaux ovoïdes, et implantées perpendiculairement à la paroi

de l'alvéole dans les couches pariétales. Elles affectent dans ces

couches la même disposition que les cellules d'une membrane

muqueuse à épithélium cylindrique, sont parallèles entre elles et

maintenues au contact les unes des autres. Au centre de l'alvéole,

au contraire, elles sont plus irrégulières dans leur forme, libres et

sphériques, souvent granuleuses et transformées en corps granu-

leux. Le liquide qu'elles constituent, qui suinte sur une coupe, est

lactescent et miscible à l'eau.

Elles se distinguent très-nettement des tumeurs hétéradéni-

ques que nous venons de décrire, par l'apparence du liquide, par

leur mollesse à l'œil nu, et au microscope, par le caractère de leurs

cellules et des alvéoles qui les contiennent, aussi bien que par

l'absence d'acini glanduliformes et de globes épidermiques.

Elles se rapprochent davantage de notre troisième forme de

productions épithéliales du col utérin dont il serait difficile de les

différencier à l'œil nu. Elles ont en effet, comme ces dernières, tous

les caractères extérieurs» du cancer encéphaloïde ou médullaire :

mollesse, friabilité, suc laiteux. Mais au microscope elles en dif-

fèrent par leurs cellules qui sont presque toutes cylindriques,

surtout celles qui sont implantées sur la paroi des alvéoles, et

par la grosseur de ces alvéoles. On n'y trouve pas non plus une

trame de tissu conjonctif de nouvelle formation, ni les formes si
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variées de cellules que nous décrirons dans le paragraphe suivant.

Nous ne possédons que trois faits de celte variété- dans deux

d'entre eux, les alvéoles, visibles à l'œil nu, présentaient, nées de

leurs parois et libres dans leur cavité, des anses de vaisseaux ca-

pillaires recouverts de cellules épithéliales. Nous avons déjà pu-

blié l'un de ces faits, remarquable par la production de ces alvéoles

avec leurs papilles vasculaires dans le névrilèrne et le périnèvre

des nerfs crural et sciatique (voyez notre Mémoire sur les tumeurs

épithéliales des nerfs, p. 187 à 191, et planche IV de ce journal,

1864). Voici les résultats de l'autopsie des deux autres cas.

Obs. V. — Cylindroma du col utérin propagé aux vaisseaux lymphatiques.

— Emphysème (1). — Le sang examiné le 17 octobre 4 863 a montré un

très-grand nombre de globules blancs (un sur cinquante environ) ; le sang

était aqueux, les globules rouges n'étaient pas déformés.

Autopsie faite le 7 novembre 1 863. Cadavre assez gras.

Les jambes sont œdématiées ainsi que la cuisse droite.

Péricarde sain. Cœur volumineux pesant 420 grammes. Les parois du ven-

tricule gauche sont hypertrophiées. L'aorte est suffisante, pas d'altération des

orifices.

Plèvres pleines de sérosité. Aux deux poumons, emphysème des lobes supé-

rieurs, et œdème des lobes inférieurs qui sont fermes et laissent échapper

sur une coupe une grande quantité de sérosité spumeuse.

Foie normal, vésicule biliaire revenue sur elle-même, contenant un gros

calcul qui la remplit; entre le calcul et les parois se trouve une petite quan-

tité de pus. Les parois de la vésicule sont épaissies et sa muqueuse injectée.

Rate dure, de volume ordinaire.

Le rein droit pèse 80 grammes ; le bassinet et l'uretère sont distendus,

énormes ; le rein gauche pèse 170 grammes. La substance corticale et tubu-

leuse des deux reins est anémiée, comme transparente.

La vessie est saine ainsi que le rectum.

L'utérus est gros, saillant dans le bassin. A droite, l'ovaire et la trompe

forment une tumeur qui proémine dans le bassin ; la trompe est grosse comme

ie pouce, enroulée autour de l'ovaire, et contient de la sérosité blanche. A gau-

che, la trompe, également distendue, est appliquée à la partie postérieure laté-

rale du col au niveau de son union avec le corp*s. L'ovaire gauche renferme

des kystes petits et pleins d'un liquide blanchâtre épais.

Le col utérin est blanc, offre à sa surface des bourgeons blanchâtres et des

franges vasculaires. En le coupant dans l'axe do l'utérus, on fait suinter du

(1) L'observation complète est relatée dans les Comptes rendus de la Société de

biologie, 1863, p. \ 8h.
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col un liquide épais, blanc, sous forme de gouttelettes. La coupe en est molle,

présente de petites cavités anfractueuses d'où sort le liquide. Ce liquide lui-

même est constitué par des cellules épithéliales cylindriques pourvues de

noyaux allongés et de nucléole. Le canal cervical est oblitéré, et la cavité du

corps utérin est dilatée, remplie par environ deux cuillerées d'un liquide mu-

queux jaunâtre, transparent, au milieu duquel nagent des parties opaques

blanches, arrondies, de un demi-millimètre à un millimètre de diamètre. Ce

liquide contient des éléments cellulaires arrondis, infiltrés de granulations

graisseuses. Les corps arrondis précédents sont des amas de cellules cylin-

driques, ou granuleuses et sphériques, qui sont disposées régulièment de

façon à présenter leur grosse extrémité à la périphérie.

La hauteur de l'utérus est de 9 centimètres. L'épaisseur des parois est

d'un centimètre et demi. La surface péritonéale du corps utérin présente des

lignes plus ou moins sinueuses, saillantes, moniliformes, parallèles ou anasto-

mosées en réseau, immédiatement situées sous la séreuse. Ces cylindres, qui

ne sont autres que ;le réseau des lymphatiques remplis, ont de un demi à

un millimètre de diamètre. Sur la coupe des parois du corps utérin, ils

répondent à des lumières d'où l'on fait soudre, en pressant sur leur trajet,

une grande quantité de liquide blanchâtre et épais. Ce liquide contient des

agglomérations de cellules épithéliales cylindriques ou arrondies, quand elles

sont granuleuses, dont la disposition est très-régulière. Elles forment par

leur réunion une masse arrondie ou allongée, et sont toutes disposées comme

autour d'un axe ou centre fictif de façon à présenter à la périphérie leur ex-

trémité renflée et libre. Ces cellules sont pourvues de noyaux et de nucléoles

très-visibles sur celles qui ne sont pas granuleuses.

Les ganglions inguinaux sont gros et durs, mais non dégénérés. Il en est

de même des ganglions lombaires.

Les veines iliaques sont libres, bien qu'il y ait un œdème considérable,

surtout à la cuisse gauche.

Les nerfs d'origine du sciatique n'ont pas d'autre altération que la com-

pression à droite, causée surtout par la tumeur composée de la trompe et de

l'ovaire unis à l'utérus hypertrophié.

Cette observation est intéressante surtout par l'altération des vaisseaux

lymphatiques. La néoplasie épithéliale a pris ici la force d'épithélium cylin-

drique, et nous y avons constaté un grand nombre des agglomérations spé-

ciales de cet épithélium, qui paraissent être des productions analogues aux

globes épidermiques.

Obs. VI. — Cylindroma du col utérin propagé à la vessie et au rectum. —
Ancienne pleurésie enkystée simulant une poche hydatique. — Péritonite puru-

lente. Néphrite purulente. — Autopsie faite le I 6 juillet 1863. Femme de

soixante ans, très-maigre. A l'ouverture du thorax, le péricarde viscéral pré-

sente une plaque laiteuse à sa partie antérieure ; le cœur est normal. Le pou-

mon gauche est complètement adhérent à la paroi costale ; il est refoulé à

la partie supérieure de la cage thoracique et atélectasié par compression dans
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son lobe inférieur. La plèvre costale gauche, dans un espace qui occupe le tiers

inférieur du thorax, est épaissie et mesure 2 à 3 millimètres en épaisseur. Sa

cavité, close en haut par des fausses membranes, est remplie par une bouillie

caséeuse qui contient des globules de pus en dégénération granulo-graisseuse.

Les parois de la plèvre costale présentent en ce point deux couches dis-

tinctes : l'une, interne, semi-transparente, opaline, de consistance gélati-

neuse, tremblotante, de un demi à deux millimètres d'épaisseur, très-ana-

logue par son apparence extérieure à une membrane de kyste hydatique.

Ses coupes minces examinées au microscope ont montré des corpuscules

de tissu conjonctif anastomosés, très-pâles et finement granuleux. Au-dessous

de cette couche, et en contact avec la paroi thoracique, se trouve une mem-
brane fibreuse épaisse, formée de couches parallèles à la paroi thoracique.

Entre la membrane gélatineuse et la membrane fibreuse se trouvaient de

nombreux vaisseaux. L'examen microscopique de cette poche et de son con-

tenu a été fait par M. Davaine dont la compétence bien connue en pareille

matière nous permet d'assurer que c'était bien là une pleurésie enkystée.

A l'ouverture de Yabdomen, le péritoine est plein de pus et de flocons fibri-

neux. Le foie est petit, les lobules sont petits, rouges à leur centre, jau-

nâtres et en dégénération graisseuse à leur périphérie. La rate est grosse.

Le rein gauche pèse 4 40 grammes, tandis que le droit ne pèse que 70 gram-

mes, la capsule est épaisse et adhérente : sa surface présente de nombreux

points jaunes, purulents, isolés ou agglomérés. Sa surface de section fait voir

beaucoup de points purulents dans la substance corticale. Le sommet des cônes

de Malpighi est couvert de pseudo-membranes ; les calices et le bassinet sont

remplis par du pus épais, caséeux; l'uretère gauche est distendu, rempli du

même liquide.

En examinant avec soin le péritoine pelvien, on constate qu'il n'y a pas

de perforation: la vessie remonte assez haut du côté de l'abdomen ; ses pa-

rois sont dures, excepté à son sommet, où elle est amincie, et sa surface

péritonéale présente en ce point une vascularisation anormale.

On enlève ensemble tous les organes pelviens ; alors l'ouverture de la vessie

montre l'hypertrophie des muscles et l'apparence ordinaire d'une vessie à co-

lonnes ; le bas-fond est papillaire, bourgeonnant, et communique par une per-

foration avec le vagin. Les parois du bas-fond de la vessie mesurent 8 milli-

mètres, sont complètement dégénérées et donnent sur une coupe un liquide

blanchâtre. Le vagin et l'utérus sont transformés en un vaste cloaque couvert

de détritus grisâtres sanieux
;
après avoir lavé cette surface ulcérée, on voit

des papilles bourgeonnantes et des débris de vaisseaux flottants. Les parois

de l'utérus sont détruites, excepté à sa partie supérieure. Les veines utéro-

vaginales, l'hypogastrique et la crurale sont oblitérées par des coagulations

ramollies à leur centre.

La muqueuse du rectum est soulevée en certains points par des tumeurs

grosses comme un segment de noisette qui présentent sur une surface de

section un tissu blanchâtre mou, aréolaire à l'œil nu. La muqueuse elle-
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même présente de petites ulcérations arrondies et un développement, une

congestion anormale de ses vaisseaux.

L'examen microscopique du liquide laiteux miscible à l'eau qu'on prend sur

les coupes des parties dégénérées de la vessie, de l'utérus et du rectum,

donne des cellules cylindriques, coniques, environ trois fois plus longues que

large, mesurant 0mm , 02 en longueur, possédant des noyaux ovoïdes mesu-

rant 0mm ,009 en longueur sur 0mm ,006. On voit aussi, mais moins nom-

breuses, des cellules sphériques souvent granuleuses.

Après avoir fait durcir un morceau de l'utérus et du rectum dans l'acide

chromique, nous avons fait des coupes fines et nous avons pu étudier le tissu

de nouvelle formation. Il était constitué par des alvéoles dont les plus petits

mesuraient 0mm ,29 à 0mm ,4; le plus grand nombre de ces alvéoles étaient

visibles à l'œil nu et mesuraient 0
mm

,8 à 1
mm

,2. De la paroi de ces derniers

végétaient, libres dans leur intérieur, des saillies papillaires formées d'anses

capillaires, recouvertes, ainsi que les parois des alvéoles, de cellules cylin-

driques ou prismatiques implantées perpendiculairement aux parois.

En faisant des coupes normales à la surface du rectum, nous avons ob-

servé un grand nombre de papilles vasculaires libres à la surface de la mu-

queuse. Au niveau des saillies marronnées hémisphériques qui soulevaient et

amincissaient la muqueuse, existaient de petites ulcérations en cupule pleines

de cellules semblables aux précédentes. Chacune de ces ulcérations résul-

tait évidemment de l'ouverture d'un alvéole, car on voyait sur une coupe,

à côté d'elles et très-près de la surface de la muqueuse amincie, des alvéoles

de même volume encore intacts.

A la surface de la vessie existait aussi une tumeur marronnée d'un centi-

mètre et demi de diamètre, semblable à celles du rectum, et sur elle on

voyait aussi de petites ulcérations de la muqueuse isolées ou réunies.

Comme lésion anatomique, cette observation est complètement

comparable à celle que nous avons publiée dans notre mémoire

sur les tumeurs épithéliales des nerfs. Ce sont les mêmes alvéoles

visibles à l'œil nu, avec des papilles vasculaires partant de leurs

parois, et des cellules cylindriques (voyez la fig. 2, pl. IV, du numéro

de mars de ce journal). Nous avons aussi bien vu dans ce cas, à la

surface du rectum, le mode suivant lequel les alvéoles d'abord fer-

més de toutes parts produisent des ulcérations lorsqu'ils s'ouvrent

à une surface libre. Par l'analyse de ces trois faits on trouve que

la néoplasie née au col utérin s'est propagée :

Aux ganglions lymphatiques 2 fois.

Aux vaisseaux lymphatiques 1

Au psoas et aux nerfs sciatique et crural 1

A la vessie 1

Au rectum 1
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Comme complication mortelle sous la dépendance de la tumeur

utérine, nous n'avons que dans un seul cas une péritonite puru-

lente avec pyélo-néphrite.

XI. Tumeurs épithéliales possédant une trame à mailles fines

et des cellules de forme très-variée où la forme prismatique do-

mine (1).— C'est la variété la plus commune à l'utérus, et nous en

avons recueilli trente-quatre cas, dont trente-deux avec autopsie

complète, observés dans le service des incurables de M. Cbarcot,

les deux autres ayant trait à des tumeurs récentes opérées par

MM. Verneuil et Cusco. Elles se présentent toujours, lorsqu'elles

ne sont pas à la période la plus rapprochée de leur début, avec

tous les caractères de l'encéphaloïde, c'est-à-dire qu'elles sont

constituées par un tissu blanchâtre, mou, bourgeonnant, qu'elles

sont couvertes lorsqu'elles s'ulcèrent par un suc lactescent très-

abondant, miscible à l'eau; que ce liquide suinte aussi parla pres-

sion sur une surface de section, et qu'elles s'accompagnent d'un

développement assez considérable de vaisseaux. Telle est leur ca-

ractéristique à l'œil nu
; au microscope, leur caractère essentiel,

qui les distingue des deux variétés précédentes, c'est la formation

nouvelle d'une trame de tissu conjonctif, servant de soutien aux

vaisseaux, et formant des cavités alvéolaires généralement micros-

copiques, remplies de cellules épithéliales. Ces cellules elles-

mêmes présentent clans leurs formes, leurs diamètres et leurs aber-

rations, de grandes variétés sur lesquelles nous allons insister

bientôt.

Pour étudier le début des tumeurs de cette nature, on peut

prendre comme sujet, ou bien les granulations secondaires des

séreuses, du péritoine par exemple, ou bien les parties périphéri-

ques et de formation la plus récente de la tumeur primitive, ou

bien, ce qui vaut le mieux, examiner la tumeur au moment où

elle commence dans l'une ou l'autre des lèvres du col.

Nous avons eu l'occasion de faire deux fois l'examen microsco-

pique de lèvres du col utérin malades et enlevées, et nous avons pu

(1) On les appelle ordinairement cancer encéphaloide , carcinoma medullare,

Markschwamm.
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constater que le néoplasme se développait d'abord dans le tissu

cellulaire sous la muqueuse du museau de tanche avant de pro-

duire l'ulcération de cette dernière. Voici l'un de ces examens.

Obs. VII. — Tumeur de la lèvre postérieure du col utérin enlevée par M. Ver-

neuil et présentée à la Société anatomique le 14 mars 4 864 par M. Perru-

c fl0 t, — Cette tumeur se continuait directement avec la lèvre inférieure du

col, et elle présentait à sa face supérieure une surface lisse, parcourue seule-

ment par des lignes légèrement saillantes, longitudinales, entre lesquelles on

voyait, en examinant avec attention, de très-petites dépressions folliculaires.

Son bord libre et sa face postéro-inférieure montraient des productions papil-

laires végétantes, mais sans ulcération de la muqueuse de la portion vaginale

du col ; la coloration de la surface de la tumeur, du volume d'un petit œuf de

poule environ, était rosée ;
sur une coupe pratiquée dans son épaisseur, on

voyait un tissu blanchâtre qui donnait un peu de suc laiteux par la pression et

par le raclage.

La surface supérieure de la tumeur offrait à l'œil nu beaucoup d'analogie

avec la muqueuse de la partie inférieure du col (portion intra-cavitaire) qui,

comme on le sait, possède là des plis longitudinaux. Nous l'étudiâmes au mi-

croscope sur des coupes parallèles et perpendiculaires à sa surface, après que

la tumeur eut durci dans l'acide chromique : par le premier mode d'examen,

on voyait les orifices circulaires des glandes du col, avec une couche d'épi-

thélium cylindrique perpendiculaire à la paroi glandulaire
;
par le second

mode, sur les coupes normales à la muqueuse, on voyait des papilles libres et

saillantes, nombreuses, normales (1), revêtues ainsi que la surface de la mu-

queuse par un épithélium cylindrique ; et sur cette surface venaient s'ourrir

les conduits des follicules composés, exactement semblables, quant à leur dis-

position générale et à leurs éléments cellulaires, aux glandes de la muqueuse

du col.

Au-dessous de cette couche épaisse d'un millimètre environ, se trouvait

un tissu dont l'aspect, sur des coupes examinées à l'œil nu, rappelait parfois,

par la disposition fasciculée, entrecroisée de ses fibres, la disposition des fais-

ceaux musculaires normaux du col ; c'est en effet ce que vérifiait l'examen

histologique ; mais en d'autres points, on avait un tissu blanchâtre qui don-

nait du suc laiteux contenant une grande quantité d'éléments cellulaires

libres. C'étaient des cellules prismatiques, quelquefois à plusieurs prolonge-

ments, pourvues toutes d'un gros noyau ovoïde et d'un nucléole. Il y avait

aussi une grande quantité de noyaux libres de 0mm ,009 de longueur en

moyenne, et quelques leucocytes.

En faisant des coupes minces de ce tissu nouveau, on constatait l'existence

(1) Voyez notre Mémoire sur la muqueuse du col utérin à l'état normal dans le

numéro de juillet de ce journal.
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d'une trame de tissu conjonctif assez riche en noyaux, formant par rentre-

croisement de ses fibres de petites cavités alvéolaires que remplissaient

complètement soit un seul, soit plusieurs noyaux ovoïdes longs de 0
mm ,009

sur 0mm ,006, ou bien des cellules prismatiques.

Cet examen histologique d'une tumeur à son début, avant

qu'elle n'ait ulcéré la muqueuse, est très-instructif; il nous montre

d'abord que le néoplasme débute au-dessous de la muqueuse, et

de plus il nous a permis d'étudier le mode de développement de

ses éléments. Dans ce cas, de même que dans une autre tumeur

aussi jeune enlevée au col utérin par M. Cusco, nous n'avons pas

obtenu de préparations assez probantes pour affirmer que les

noyaux épithéliaux et les cellules prismatiques proviennent de

Thyperplasie et de l'hypertrophie des corpuscules de tissu con-

jonctif. Dans ces cas, de même que dans le fait rapporté page 501

de ce journal (numéro de septembre 1864), le tissu conjonctif

avec ses noyaux arrondis et petits (cytoblastions) et les noyaux

épithéliaux nous ont paru bien distincts, sans formes intermé-

diaires. En effet, en les étudiant sur des coupes très-fines, à un

grossissement de 600 diamètres (obj. 9 à immersion de Hart-

nach,ocul. 3), les petits noyaux de tissu conjonctif étaient solide-

ment unis aux faisceaux de ce tissu, tandis que les noyaux épi-

théliaux ovoïdes caractérisés par des nucléoles volumineux, étaient

libres et sortaient facilement des espaces alvéolaires qui les con-

tenaient. Très-souvent ces petites cavités ne renfermaient qu'un

seul noyau épithélial.

Dans ces trois examens de néoplasie à leur début, les noyaux

épithéliaux sont identiques, ainsi que leurs rapports avec le tissu

conjonctif qui les entoure. Ce qui nous fait dire que ces deux der-

niers cas étaient des tumeurs de notre troisième variété à leur

début, c'est qu'à côté de cette genèse isolée des noyaux épithé-

liaux, il y avait des alvéoles déjà constitués et pleins de noyaux

ou de cellules, et que ces éléments étaient libres, formaient un

liquide facile à obtep ; r par la pression, tandis que s'il s'était agi

d'une tumeur hétéradénique à son début, nous aurions dû déjà

voir des cylindres glanduliformes.

Ainsi, les tumeurs de cette troisième variété commencent à se
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développer dans le tissu cellulaire sous-muqueux du museau de

tanche par des noyaux épithéliaux logés dans de petites cavités

alvéolaires qui deviennent bientôt le réceptacle de plusieurs

noyaux de même nature. Ces noyaux s'entourent d'une atmos-

phère granuleuse amorphe et d'une membrane cellulaire, et alors

le néoplasme est complètement formé avec ses caractères distinc-

tifs, c'est-à-dire une trame de tissu conjonctif où passent les vais-

seaux, et des cellules agglomérées par petits amas dans les cavités

alvéolaires de cette trame. Dans cette conversion du tissu cellu-

laire sous-muqueux en tissu nouveau, les papilles envahies comme

le reste du tissu conjonctif, deviennent très-grosses par l'entrée

de cellules épithéliales entre leurs éléments et proéminent à la

surface de la muqueuse qui devient bourgeonnante • leurs vais-

seaux se multiplient, elles compriment les couches superficielles

de cellules de la muqueuse intra-vaginale du col qui est soulevée

et finit toujours par s'ulcérer après la destruction de son épithé-

lium normal. Alors les bourgeons du tissu nouveau se dévelop-

pent en toute liberté dans la cavité vaginale.

Le début du néoplasme dans les granulations secondaires des

séreuses (du péritoine, des plèvres) est le même que dans le tissu

sous-muqueux. Quand on les examine, soit par la dissection simple,

soit sur des coupes, après qu'elles ont été durcies par l'acide chro-

mique, on trouve une hypergenèse du tissu conjonctif et de ses

noyaux qui atteignent 0mm ,000 ou 0mm ,007 de longueur sur

0mm ,003 0mm ,00/i de largeur, et qui sont souvent sphériques, de

0mm ,005-0mm ,006 de diamètre lorsqu'ils sont très-nombreux. En

même temps se forment au sein de ce tissu des noyaux épithé-

liaux de 0mm ,009 de longueur sur 0mm ,006 de largeur pourvus

d'un nucléole, et bientôt plusieurs de ces noyaux se réunissent

dans un alvéole commun et deviennent des cellules. Dans des

granulations de 2 millimètres de diamètre, on peut déjà trouver

de petits alvéoles. Le même processus a lieu dans les petites

tumeurs sphériques du foie et des autres organes. Pour le foie,

elles se développent dans les interstices celluleux qui séparent les

lobules. Dans une de nos observations de tumeur épithéliale du

col avec noyaux secondaires du foie du diamètre d'une pièce de
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50 centimes, blancs et donnant du suc à la pression, nous avons

mesuré les diamètres des alvéoles sur une coupe. Ils étaient assez

régulièrement arrondis ou polygonaux à angles mousses, de

0,nm
,0Zi5 à 0mm ,075 de diamètre. Ils contenaient des noyaux

ovoïdes volumineux à gros nucléole ou des cellules sphériques

contenant ces mêmes noyaux, éléments qui se retrouvaient les

mêmes dans la tumeur utérine. Les parois de tissu conjonctif qui

les formaient étaient généralement assez minces (1).

Depuis leur origine jusqu'à leur destruction, les tumeurs que

nous étudions présentent deux parties constituantes, des cellules

épithéliales et une trame de tissu conjonctif contenant des vais-

seaux: pour plus de simplicité nous allons les étudier séparé-

ment.

Les cellules épithéliales sont habituellement libres, c'est-à-dire

qu'elles ne sont pas réunies les unes aux autres, et lorsqu'on passe

le dos du scalpel sur une surface de section de ces tumeurs, on les

fait sortir des alvéoles où elles sont logées, sous la forme d'un

liquide blanchâtre lactescent. Ce liquide se mêle parfaitement

avec l'eau, parce que toutes les cellules se séparent bien les unes

des autres, différant en cela du liquide des tumeurs hétéradéni-

ques qui forme toujours des grumeaux ou des filaments vermifor-

mes (page 486) . Les éléments qui entrent dans ce liquide sont:

1° des noyaux ovoïdes en très-grand nombre et plus ou moins vo-

lumineux de 0mm ,009 à 0mm ,012 et même 0mm ,02 de longueur :

lorsqu'ils sont gros, qu'ils possèdent une membrane épaisse, à

double contour et un nucléole volumineux mesurant Oram
5
002-

0mm ,003, ils sont regardés comme caractéristiques du carcinome

par les médecins qui admettent la spécificité des éléments du cancer

(Lebert, Broca (2), Folliri) (3) ;
2° des cellules prismatiques possé-

dant un noyau ovoïde et le plus souvent aussi un nucléole : elles

sont parfois coniques et s'implantent par leur sommet sur les pa-

(1) La figure à de la planche IV de ce journal, bien qu'elle représente les alvéoles

du squirrhe qui possède des cellules et des noyaux beaucoup plus petits que ceux

que nous avons actuellement en vue, peut donner une juste idée de leur forme et de

la disposition des cellules dans leur intérieur.

(2) Mémoire cité.

(3) Pathologie externe, t. I, 1861.
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rois des vaisseaux et des alvéoles ; elles se rapprochent sou-

vent aussi de la forme cubique: c'est la forme dominante dans

les deux tiers des cas environ; elles peuvent offrir plusieurs

prolongements, et lorsqu'elles ont deux prolongements en fuseau

tels qu'on est tenté de les appeler cellules fusiformes, on peut

voir, lorsqu'on les fait mouvoir sous le petit verre, qu'elles sont bien

réellement prismatiques ;
3° des cellules fibro-plastiques ; k° des

cellules spbériques possédant un noyau volumineux, la cellule

étant petite relativement à lui-, 5° des cellules en raquette et des

cellules mères à plusieurs noyaux ; tous éléments regardés d'abord

comme spécifiques du carcinome ; des cellules emboîtées les unes

dans les autres, des cellules excavées possédant un ou plusieurs

noyaux dans leur partie pleine, et dans leur cavité un noyau ou

une cellule, etc. ; ces dernières variétés que je ne puis décrire, car

elles n'ont rien de spécial dans les tumeurs particulières du col,

ces gros éléments cellulaires, étaient dominants dans cinq de nos

observations ;
6° des cellules en dégénération graisseuse -,

7° des

leucocytes en assez grande quantité dans deux cas seulement.

Une trame de tissu conjonctif nouveau existe dès le début ; les

noyaux et cellules s'y creusent des cavités microscopiques bien

isolées les unes des autres, et d'autant plus petites que la tumeur

est plus jeune. Les capillaires passent dans les parois de ces

alvéoles et ne sont pas en rapport immédiat avec les cellules,

mais seulement médiat, à travers une mince couche de tissu con-

jonctif. A mesure que les cellules s'accroissent en nombre, ces

alvéoles s'agrandissent; elles sont généralement oblongues dans

le tissu des parois utérines, et dirigées suivant la direction des

fibres musculaires entrecroisées. Ces faisceaux de fibres-cellules,

souvent en dégénération graisseuse, ne sont pas immédiatement

en contact avec les cellules contenues dans l'alvéole, mais elles en

sont le plus ordinairement séparées par une mince couche de

tissu conjonctif. Dans le tissu sous-muqueux du vagin, dans les

bourgeons, dans les noyaux secondaires du foie, leur forme est

plus ou moins régulièrement sphérique. Les cellules contenues

dans leur intérieur sont le plus ordinairement sans aucun ordre,

au contact les unes des autres.
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Mais lorsque les cellules s'accroissent en nombre, que la tumeur

se ramollit, alors les noyaux de tissu conjonctif des parois alvéo-

laires subissent le plus souvent une dégénération granulo-grais-

seuse, et se détruisent de telle sorte, que deux ou plusieurs alvéoles

communiquent les uns avec les autres, et que les vaisseaux se

trouvent isolés, en contact direct avec les cellules au milieu de

cavités anfractueuses visibles à l'œil nu.

Ce ramollissement de la tumeur commence par les parties for-

mées les premières, c'est-à-dire par les bourgeons blanchâtres nés

de la surface du col et du vagin. Les cavités irrégulières pleines

de cellules qui sont les plus superficielles, finissent par s'ouvrir à

la surface, et c'est ainsi que débute Yulcération du néoplasme.

Lorsque l'ulcération commence, les vaisseaux qui se terminaient

en anses anastomotiques dans les bourgeons deviennent libres

après l'évacuation des cellules de leurs alvéoles. Ils sont entourés

de tissu conjonctif ou simplement de cellules épithéliales qui leur

restent adhérentes et qui sont parallèles entre elles, implantées

perpendiculairement à leurs parois. Ils produisent ainsi de longs

filaments atteignant jusqu'à 3 ou h centimètres, minces, blanchâ-

tres, qu'on voit flotter sous l'eau lorsqu'on met la tumeur ulcérée

dans ce liquide. Ces vaisseaux subissent alors une série d'altéra-

tions : hypergenèse des noyaux, rétrécissement ou dilatation ecta-

sique de leur cavité, dégénération graisseuse, rupture des parois,

mortification (voy. pages 50/i et suivantes).

L'ulcération détruit ainsi les excroissances formées les pre-

mières, tandis qu'à la circonférence de la tumeur le tissu nouveau

continue ses progrès envahissants.

L'observation suivante est un exemple de destruction avancée

de la tumeur encéphaloïde, et des altérations des vaisseaux arté-

riels et capillaires qui en sont le résultat.

Obs. VIII. — Production encéphaloïde du col utérin et de la vessie. — Gra-

nulations secondaires des plèvres. — Pleurésie purulente. — Péritonite par

perforation. — Altération des vaisseaux de Vulcéralion. — D..., cinquante

et un ans, entre le 7 octobre à la salle Sainte-Marthe, n° 9, dans le service

de M. le docteur Charcot. L'affection utérine date de deux ans.

Autopsie faite le 4 8 novembre 1863. — Péricarde et cœur normaux. Les
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deux plèvres contiennent de la sérosité louche et des flocons fibrineux. Les

plèvres costales montrent à leur surface un grand nombre de granulations

blanchâtres du volume d'un grain de millet à une lentille, isolées ou réunies

en plaques plus ou moins saillantes, peu dures, et donnant du suc laiteux par

l'écrasement ou sur une coupe. Les poumons sont sains.

Le péritoine est plein de pus, mais n'a pas de granulations à sa surface
;

une solution de continuité du péritoine conduit dans le cloaque utéro-

vaginal.

Le tube digestif est normal ; le foie est granuleux à sa surface ; la partie

périphérique des acini est en dégénération graisseuse : on ne trouve pas à

l'examen microscopique un épaississement notable des cloisons fibreuses inter-

acineuses. La rate est saine.

Le rein droit est converti en un kyste par la dilatation du bassinet ; la cap-

sule fibreuse est très-adhérente à la surface ; le parenchyme rénal atrophié,

aplati bien que reconnaissable, avec ses deux substances, forme la paroi ex-

terne de ce kyste. On retrouve là au microscope les glomérules atrophiés du

rein, les tubuli, qui sont très-petits et dont les cellules sont infiltrées de gra-

nulations graisseuses. L'uretère est également très-distendu, plus gros que le

pouce.

Les organes pelviens sont adhérents entre eux. Le rectum est sain ; sa mu-

queuse est simplement injectée. La vessie communique avec l'ulcération

utéro-vaginale. L'utérus est complètement détruit, réduit à son bord supé-

rieur. Le reste du corps et le col, ainsi que le vagin, sont remplacés par une

grande cavité sur laquelle on voit des bourgeons vascularisés rouges, des sail-

lies formées par des vaisseaux interrompus et détruits dans leur extrémité in-

férieure, et de longs tractus gris flottants et minces. Un examen plus détaillé

des vaisseaux de l'ulcération a montré :

1° Qu'en suivant et en ouvrant les artères utéro-vaginales, on arrivait à

leur terminaison sur une saillie de l'ulcération où elles s'arrêtaient brus-

quement, et que leur cavité était obstruée là par un bouchon fibrineux adhé-

rent à la paroi.

2° Que les artérioles et les capillaires libres, flottants dans l'ulcération,

étaient les uns recouverts de cellules épithéliales, d'autres nus et présentant

une hypergenèse manifeste de leurs noyaux, d'autres enfin, et c'était le plus

grand nombre, en dégénération granulo-graisseuse.

3° A la surface des bourgeons vascularisés et rouges, sessiles, on voyait, en

examinant à un faible grossissement (40 diamètres), des vaisseaux capillaires

avec des dilatations ectasiques et deux aspects bien différents: les uns étaient

d'un rouge veineux, gorgés de sang; les autres paraissaient opaques et gris. A
ce faible grossissement, les premiers contenaient des globules sanguins ; les

seconds, examinés à un plus fort grossissement, montraient leur paroi granu-

leuse et un contenu formé de fibrine et de corpuscules sanguins altérés, in-

colores, réduits à leur membrane d'enveloppe, englobés par la fibrine à l'état

granuleux. En ajoutant de l'acide acétique on rendait la fibrine transparente,
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et l'on reconnaissait mieux les granulations de la paroi. Ainsi, les bourgeons

possédaient des capillaires déjà oblitérés et marchant vers leur destruction,

et d'autres dilatés remplis de sang. Ces derniers, lorsque la préparation avait

été bien lavée, montraient les dilatations en massue et la multiplication des

noyaux que nous avons représentée fig. 3, planche IV de ce journal (1864).

Les noyaux, d'ovoïdes qu'ils étaient, devenaient sphériques; souvent leur pour-

tour et la paroi du capillaire présentaient des granulations graisseuses.

Les veines qui se trouvaient au centre des bourgeons précédents, n'étaient

généralement pas oblitérées ni dégénérées.

Un ganglion lymphatique pelvien avait le volume d'un œuf de pigeon, et la

surface de section laissait suinter du suc laiteux.

Les nerfs étaient sains.

L'examen microscopique du liquide blanchâtre très-abondant dans toutes

les parties malades et même dans le peu qui restait de l'utérus, nous a fait

voir des noyaux volumineux ovoïdes contenant un ou deux nucléoles brillants

et gros, et des cellules généralement sphériques ou ovalaires, volumineuses, à

un ou plusieurs noyaux, des cellules en raquette, des cellules excavées, etc.

Dans les préparations où l'on avait un capillaire ou une artériole recouverts

de ces cellules, elles affectaient une disposition quelquefois très-régulière par

rapport au vaisseau sur lequel elles s'implantaient, leur grand axe était per-

pendiculaire à la direction du vaisseau et les cellules étaient parallèles entre

elles.

Lorsque les petites veines ont été envahies par la production

morbide (voy. page 505) et que l'ulcération comparable à une

gangrène humide a détruit presque complètement la tumeur, on

trouve un vaste cloaque dont la surface présente les soulèvements

cylindriques anastomosés qui ne sont autres que le réseau des ar-

tères et des veines utéro-vaginales. Sur les principaux troncs, font

saillie de petits bourgeons secondaires au centre desquels se

trouve un vaisseau de petit calibre interrompu brusquement et

oblitéré. A ce degré avancé d'altération, les veines et les sinus

veineux sont toujours remplis par des masses épithéliales mélan-

gées avec de la fibrine. Les veines hypogastriques, iliaque et cru-

rale, sont alors oblitérées par des caillots de même nature ou pu-

rement llbrineux.

On peut même rencontrer des granulations secondaires dans

l'intérieur d'une grosse veine, développées de la façon suivante qui

est fort curieuse: un caillot fibrineux se prolonge dans une grosse

veine ; entre lui et la paroi de la veine une membrane celluleuse.
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vascuîarisée même, s'organise et dans cette membrane se forment

des granulations secondaires (obs. IX).

Lorsque l'ulcération et la destruction de la tumeur sont très-

avancées, que les parois de l'ulcération ne sont plus formées par

un tissu blanchâtre riche en suc laiteux, il peut être difficile de

savoir si l'on a bien réellement affaire à une tumeur épithéliale.

Mais dans ces cas, il existe toujours, soit un ganglion lymphati-

que dégénéré, soit une extension du mal au tissu cellulaire des

ligaments larges et du bassin, soit des tumeurs sous la muqueuse

de la vessie ou du rectum. Nous n'avons pas eu, dans nos autopsies,

de cas où la difficulté fût insoluble. Mais il ne faut pas confondre

avec les tumeurs épithéliales les excroissances papiliaires du col,

dures, fibreuses, ne donnant aucun suc à la coupe, dont nous

avons vu deux exemples : l'un chez une vieille femme atteinte

de syphilis viscérale; l'autre dont la cause nous a échappé et

qui se trouve rapporté dans les Comptes rendus de la Société de

biologie, 1863, p. 118 (1). Dans ces cas, bien qu'il se produise une

perte de substance, une ulcération, on a un moyen de diagnostic

anatomique certain, c'est que le tissu sous-jacent à l'ulcération

présente une hypergenèse de tissu conjonctif, et ne contient pas

de cellules épithéliales infiltrées.

Nous n'avons jamais vu comme affection primitive, de tumeur

épithéîiale des parois du corps de l'utérus, et même l'infiltration

secondaire généralisée à la totalité des parois de l'utérus est très-

rare consécutivement aux tumeurs du col. Ainsi nous n'en avons

observé que deux cas : l'un d'eux est publié dans les Comvtes ren-

dus de la Société de biologie (1863, p. 66). L'utérus était

énorme, mesurait 12 centimètres en longueur, ses parois com-

prises; les parois étaient partout épaisses de 15 à 23 millimètres,

la trompe gauche présentait aussi une infiltration de ses parois

qui étaient épaissies et riches en suc sur une coupe. Elle* était

grosse comme le doigt, et le pavillon évasé, retourné en haut du

côté de la cavité pelvienne, avait produit une péritonite mortelle.

(1) Nous prévenons d'une erreur typographique dans le titre de cette obser-

vation.
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C'est la seule de nos observations où les parois de la trompe aient

été envahies.

L'observation suivante est notre second exemple d'infiltration

secondaire des parois utérines dans leur totalité, et il coïncide

avec une altération semblable des ovaires. C'est aussi le seul cas

que nous possédions de tumeur épithéliale de l'ovaire.

Obs. IX. — Tumeur encéphaloïde de Vutérus, du vagin, de Vovaire et de la

vessie. — Kyste ovarique. — Granulations secondaires à la surface d'un

caillot fibrineux de la veine iliaque. — Granulations de toute la surface du pé-

ritoine. — L..., âgée de cinquante-trois ans, entrée le 6 novembre 1 863,

au n° 13 de la salle Sainte-Marthe, service de M. Charcot. Son affection

utérine date de deux ans. Elle a de très-vives douleurs dans les jambes et les

cuisses depuis un an, et de l'œdème dans le membre inférieur gauche depuis

deux mois.

Autopsie faite le 29 novembre 1 863. — Les poumons sont anémiés et em-

physémateux; le cœur est normal.

A l'ouverture de l'abdomen, le péritoine présente sur toute la surface des

granulations et de petites tumeurs arrondies, isolées ou réunies, ayant de

1 millimètre à 5 ou 8 millimètres de diamètre. Elles sont surtout nombreuses

sur le foie et sur le diaphragme. Elles sont un peu molles, faciles à écraser

entre les doigts, et elles donnent par la pression ou par le raclage pratiqué

sur une coupe un suc laiteux assez abondant. Le foie est normal, et les gra-

nulations développées dans le péritoine qui le recouvre n'intéressent en au-

cun point sa surface ni son parenchyme. La rate est assez grosse, rosée sur

une coupe.

Le rein droit, indépendamment des granulations appartenant au péritoine

qui le recouvre, montre, dans l'épaisseur de sa capsule propre, des granula-

tions de même nature, mais il n'en a pas dans son parenchyme même. Le

rein gauche est petit, anémié, semi-transparent et blanc sur une coupe. Le

bassinet et l'uretère sont distendus à gauche par l'urine.

La cavité pelvienne est remplie par deux tumeurs : l'une solide, bosselée

et granuleuse à sa surface, qui est le corps de l'utérus et l'ovaire droit; l'autre,

située à gauche, est un kyste gros comme la tête d'un enfant.

La vessie contient un liquide trouble, et son bas-fond montre d'énormes

champignons blanchâtres vascularisés à leur surface, donnant sur une coupe

beaucoup de suc laiteux.

La surface péritonéale de l'utérus est couverte de granulations blanchâtres

plus ou moins grosses. Outre le kyste énorme qui siège à gauche de l'utérus,

il y a, sous le péritoine, entre lui et l'utérus, au milieu du bord supérieur de

l'utérus, un petit kyste à parois minces, rempli de sérosité transparente.

L'utérus est très-gros ; son col est ulcéré ; ce qui reste du col et le corps me-

surent 9 centimètres ; les parois ont une épaisseur considérable qui atteint
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3 centimètres. Le col et le vagin forment une vaste surface ulcérée sur laquelle

végètent des fongosités blanchâtres, opaques et molles comme celles de la

vessie. Sur une coupe longitudinale des parois de l'utérus, on reconnaît

qu'elles sont complètement transformées en un tissu blanchâtre d'où sortent

par la pression de fines gouttelettes d'un suc laiteux.

Le kyste qui siège à gauche de l'utérus paraît provenir de l'ovaire du

même côté ; sa paroi est mince, excepté au point où elle adhère avec l'utérus :

dans ce point existent de gros bourgeons blanchâtres, riches en suc, qui font

saillie dans la cavité du kyste, en sorte qu'il y aurait à la fois kyste et cancer

de l'ovaire gauche.

L'ovaire droit est très-gros, comme un petit œuf de poule, il est accolé au

bord correspondant de l'utérus et recouvert par la trompe hypertrophiée et

ronde à son origine, dont le pavillon s'applique sur lui. La coupe de cet

organe fait voir une surface de section pleine et blanche d'où suinte à la

pression un suc laiteux. La trompe n'est pas oblitérée et contient un mucus

puriforme.

Les ganglions lymphatiques pelviens et lombaires sont tous dégénérés et

très-gros. Ces derniers notamment sont gros comme des noix.

La veine crurale et l'iliaque du côté gauche sont disséquées et ouvertes.

Elles contiennent un caillot fibrineux dont les couches superficielles sont colo-

rées en jaune par de très-beaux cristaux d'hématoïdine. Ce caillot adhère à

la paroi interne de la veine par une fine membrane celluleuse organisée dans

laquelle se trouvent des vaisseaux de nouvelle formation, se continuant avec

les vasa vasorum. En outre, se sont développées sur cette même membrane

des granulations fines, isolées ou groupées, blanchâtres, de même nature que

celles du péritoine, ainsi que l'a démontré l'examen histologique. Il n'y avait

aucune solution de continuité des parois de la veine, qui ne paraissaient pas

non plus altérées à simple vue. Au microscope, le liquide laiteux de toutes les

productions nouvelles, de la vessie, de l'utérus, de l'ovaire, des granulations

du péritoine et de la néomembrane qui entourait le caillot, était partout

composé des mêmes éléments: noyaux ovoïdes volumineux avec un nucléole

brillant et assez gros ; cellules sphériques ou irrégulièrement prismatiques;

cellules excavées, cellules mères, corps granuleux. Les noyaux et les cellules

sphériques auraient été regardés il y a quelques années comme des types de

cellules cancéreuses.

Les alvéoles obtenus sur des coupes de ces pièces durcies étaient de gros-

seur moyenne, de 0
min ,05 à 0

inm
,1 ; ceux des parois internes présentaient, en

outre du tissu conjonctif de nouvelle formation, des fibres-cellules musculaires

contenant des granulations graisseuses, et des vaisseaux capillaires dont les

parois étaient infiltrées de granulations de même nature.

Les nerfs sacrés étaient comprimés par les ganglions lymphatiques pelviens,

mais ne présentaient pas d'autre altération.

La colonne vertébrale lombaire était saine.
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Cette rareté de l'altération de la trompe et de l'ovaire ne peut

pas être affirmée d'une façon absolue ; dans ces autopsies il est

en effet souvent difficile de déterminer si une tumeur dégénérée,

accolée à la partie postéro-latérale de l'utérus, est l'ovaire ou un

ganglion lymphatique, et nous n'avons pas tenu compte des cas

douteux. Aussi cette fréquence des lésions de l'ovaire et de la

trompe est-elle très-variable suivant les observateurs; on peut

en juger : Dittrich, Lebert et E. Wagner (1) sur 107 cancers de

T utérus trouvent l'ovaire pris dix fois et la trompe trois fois,

tandis que Kiwisch sur soixante-treize cas, trouve quatorze can-

cers de l'ovaire et dix-huit de la trompe.

Pour les autres organes pelviens, ils ont été envahis par les

progrès de la tumeur utérine de la façon qu'indique le tableau

suivant:

Le vagin,

Les ganglions lymphatiques

La vessie

La vessie avec perforation

L'uretère

Le rectum

Le rectum avec perforation

L'urèthre

Les veines

Le muscle psoas

L'os des iles

La colonne vertébrale. . .

.

La peau ...... ... ....

La vessie et le rectum étaient pris ensemble deux fois et le rec-

tum seul une fois, ce qui fait que quinze fois sur trente-deux, ou

dans la moitié des cas, l'affection utérine se communique au rec-

tum ou à la vessie. Si nous nous rappelons les relevés des deux

premières variétés de tumeurs épithéliales du col, nous avons sur

vingt observations sept cas d'extension du mal à la vessie et au

rectum, c'est-à-dire dans environ le tiers des cas, on voit qu'il

n'y a pas une différence bien notable dans l'envahissement des

Presque toujours.

pelviens. . . 16 fois sur 26 cas indiqués,

lombaires. . Rarement,

inguinaux. . Très-rarement.

\li fois \

9 fois J

1 fois \ sur 32 cas.

3 fois l

2 fois J
Très-rarement.

, Très-souvent.

2 fois.

1 fois.

1 fois.

1 fois.

(1) E. Wagner, Der Gebarmutterkrebs, 1858, p. 68 et 69.
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parties voisines; mais il n'en est pas de même pour ce qui re-

garde leur généralisation par noyaux ou granulations secon-

daires loin de la région affectée la première. Ainsi ce mode de

généralisation s'est présenté cinq fois dans les tumeurs de la der-

nière variété, tandis que nous n'en avons pas d'exemple dans

les deux premières. Ces granulations siégeaient dans les organes

suivants :

Au péritoine 3 fois.

Aux plèvres 3

Au foie 3

Aux poumons 2

Dans une observation publiée dans les Comptes rendus de la

Société de biologie (1863, p. 55), nous avons vu se développer à la

suite d'une tumeur épithéliale du col utérin, un kyste très-volu-

mineux de même nature dans l'épaisseur du tibia. Les granula-

tions secondaires sont, comme on le voit d'après ces chiffres, très-

rares dans les tumeurs malignes du col utérin, ce qui concorde

parfaitement, du reste, avec les relevés statistiques présentés par

tous les observateurs. Ainsi, M. Luys, sur vingt-sept autopsies de

cancer utérin, n'a vu que trois fois la généralisation : au péritoine

une fois, au foie une fois, au rein une fois (1).

La durée de l'affection depuis son début jusqu'à la mort des

malades, a été de cinq mois à quatre ans dans ses limites extrêmes,

et la moyenne a été exactement la même que pour les tumeurs

hétéradéniques, vingt mois.

Nous avons noté dans nos autopsies les complications suivantes

dépendant de l'affection utérine, mais non de la même nature

qu'elle :

Péritonite purulente 7 fois, avec perforation 4 fois.

Phlegmon des fosses iliaques et du psoas. 2 fois.

Phlegmon des ligaments larges 1 fois.

Abcès du rein et pyélo-néphrite 4 fois, une seule fois avec péri-

tonite purulente.

Hydro-néphrose, distension des uretères. . Presque constantes.

(1) Traité des maladies utérines, par Becquerel, t. II.
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Néphrite parenchymateuse

Cystite

Ulcérations du gros intestin analogues à

2 fois.

Très-fréquente.

celles de la dysentérie

Hypérémie du rectum. . .

Rate

1 fois.

Très-fréquente.

Presque toujours hypertrophiée.

Dégénération graisseuse avec hypertrophie

du foie

Abcès métastatiques du foie

Très-souvent.

1 cas en coïncidence avec une

péritonite purulente.

Thrombose des veines hypogastrique iliaque

et crurale

Embolie de l'artère pulmonaire

Bourgeons durs fibro-vasculaires du vagin.

Kystes du vagin

Assez fréquente.

1 cas (obs. XI).

Fréquents.

2 cas.

Ces dernières lésions du vagin sont dues au passage constant

de pertes blanches ou rouillées, ichoreuses et irritantes, dans ce

canal ; les bourgeons qu'on trouve alors et qui siègent surtout dans

la moitié inférieure non ulcérée du vagin, sont très-durs, quel-

quefois très-nombreux et gros comme des petits pois ou des noi-

settes, en forme de chou-fleur. On pourrait au premier abord les

prendre pour des productions de même nature que la tumeur uté-

rine ; mais sur une coupe elles ont les caractères d'un tissu

fibreux, n'ont pas de liquide laiteux, et sont causées par une hy-

pertrophie simple des papilles recouvertes de la membrane mu-

queuse normale, par un processus analogue aux choux-fleurs

syphilitiques, ou à ceux de la grossesse.

De toutes les lésions présentées dans le tableau précédent et

dans toutes les variétés de tumeurs épithéliales du col, les plus

constantes sont celles des reins et des conduits excréteurs de

l'urine. Nous n'avons pas trouvé de tumeur secondaire du paren-

chyme rénal, et dans un cas seulement des granulations de sa

capsule fibreuse: une seule fois nous avons vu la propagation de

la tumeur primitive à l'uretère sous forme de bourgeons saillants

dans l'intérieur de ce conduit. Nous transcrivons cette observation

intéressante à cause de sa rareté.

Obs. X. — Encéphaloïde de l'utérus de la vessie et de l'uretère gauche.

— Pyélo -néphrite suppurèe. — La nommée R..., Agée de cinquante-sept
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ans, entre à la salle Sainte-Marthe, n° 10, le 5 septembre 4 863, dans le

service de M. Charcot. Le début de son affection utérine remonte à quatre

ans: ses jambes sont œdématiées depuis deux mois.

Autopsie faite le 22 novembre 1 863.— Les poumons sont emphysémateux
;

le poumon gauche présente dans son lobe supérieur un petit calcul encha-

tonné. Le cœur et le péricarde sont normaux.

Le foie est gros, pèse 1570 grammes : le centre de ses lobes est rouge, la

périphérie est gris jaunâtre, en dégénération graisseuse. La rate est volu-

mineuse, longue de 16 centimètres; son poids est de 230 grammes; sa sur-

face de section, assez résistante, est de coloration rosée.

L'intestin grêle adhère à l'utérus par trois de ses anses. L'utérus est lui-

même adhérent au rectum et à la vessie.

Le rein gauche est distendu, réduit à une poche remplie d'un pus jaunâtre,

caséeux, adhérent. La longueur du rein est de 1 4 centimètres à gauche, tandis

que celle du rein droit est de 1 2 centimètres. La capsule fibreuse du rein

gauche lui adhère intimement ; la substance propre du rein (substance cor-

ticale et tubuleuse) est atrophiée et présente en outre de nombreux petits abcès

purulents de 1 à 3 millimètres de diamètre. C'est par la dilatation du bas-

sinet et l'atrophie du parenchyme rénal que s'est formée cette vaste poche

pleine de pus. La muqueuse du bassinet et de celle de l'uretère également

rempli et distendu, est épaisse, blanche, opaque, et finement arborisée à sa

surface.

La vessie communique largement avec le vagin : ses tuniques sont, à son

bas-fond, épaissies et infiltrées par un liquide blanchâtre lactescent très-

abondant.

Vuretère gauche a son entrée dans la vessie, et pendant son trajet oblique,

est resserré et obturé par des bourgeons blanchâtres assez durs, très-riches

en suc, qui partent de la surface et des couches profondes de la vessie. Au-

dessus de cet étranglement l'uretère se dilate, il est plein de pus, et l'on voit

en outre, à sa surface muqueuse, de petits bourgeons blanchâtres semblables

aux précédents.

Le rein droit est anémié, pâle et semi-transparent sur une coupe. Le

bassinet et l'uretère sont distendus.

L'utérus est réduit à sa partie supérieure longue de 3 centimètres seule-

ment; encore ses parois sont-elles là en partie dégénérées, transformées en

un tissu blanchâtre, mou, d'où l'on fait sortir par la pression un liquide blanc

épais qui en est exprimé comme d'une éponge.

A la place du col et de la partie supérieure du vagin est une ulcération

bourgeonnante communiquant avec la vessie, recouverte d'une matière sa-

nieuse grisâtre; aux bourgeons volumineux de la surface ulcérée sont appen-

dus des linéaments flottants de coloration blanche opaque. On les voit bien

surtout en les regardantsous l'eau. L'examen microscopique fait voir, dans ces

linéaments blancs, des vaisseaux très-fins, généralement capillaires, incruslés

de corps granuleux et de cristaux innombrables de phosphate ammoniaco-
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magnésien. Le tissu sous-jacent à l'ulcération est, dans une étendue plus ou

moins considérable suivant les points qu'on examine, blanchâtre et riche

en suc.

Les ganglions pelviens et lombaires sont gros et dégénérés ; les uns don-

nent sur une coupe un liquide laiteux, les autres une substance semi-liquide,

caséeuse, également blanche. Les ganglions inguinaux sont peu déve-

loppés.

Les veines crurales et iliaques sont libres de tout caillot.

Le tube digestif est sain, sauf une vive injection de la muqueuse rectale.

Le liquide laiteux de la tumeur, examiné au microscope, a montré des élé-

ments très-volumineux, et de forme variée: des noyaux ovoïdes de 0mm ,009

à 0mm,014 de diamètre sur 0mm ,007-0mm ,008, possédant un nucléole réfrin-

gent volumineux, des cellules sphériques ou irrégulières, avec deux ou plu-

sieurs prolongements en pointe, contenant un ou plusieurs des noyaux précé-

dents, des cellules excavées, creusées d'une cavité dans laquelle était logé, soit

un noyau, soit une cellule. Dans ce liquide il y avait aussi, surtout dans les

parties caséeuses, une grande quantité de cellules en dégénération graisseuse

et des corps granuleux.

La cystite et l'uréthrite qu'on observe presque toujours, à moins

que déjà les muqueuses vésicale ou uréthrale ne soient soulevées

ou perforées par l'extension du produit nouveau; ces dernières

lésions qui existent dans près de la moitié des cas, l'oblitération

de l'orifice des uretères qui en est la conséquence directe, ou même

les bourgeons développés dans ce conduit, telles sont les causes

qui produisent toujours le même résultat : la distension de l'ure-

tère et du bassinet, l'hydro-néphrose. L'hydro-néphrose est con-

stante, à de très-rares exceptions près. Les uretères sont gros

comme le doigt ou l'intestin ; le bassinet contient un demi- verre

ou un verre d'urine claire -, le rein est quelquefois atrophié par

cette compression ; mais dans la grande majorité des cas, il est

gros, globuleux, très-pâle et lisse à sa surface après l'ablation de

la capsule souvent un peu adhérente. Sur une surface de section,

il est très-anémié et semi-transparent, comme œdématié et dis-

tendu par l'urine. Les cellules épithéliales, les tubuli et les vais-

seaux sont normaux.

Cette distension du bassinet peut amener une pyélo-néphrite

suppurée, ce que nous avons observé cinq fois. Dans ces faits, le

bassinet et les calices étaient pleins de pus épais ou caséeux par
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la transformation granulo-graisseuse ou phymatoïde des leuco-

cythes. Dans un cas, tout le parenchyme rénal, substance corti-

cale et tubuleuse, était infiltré de pus-, dans deux autres, ce même

parenchyme présentait des abcès disséminés.

La néphrite albumineuse ou parenchymateuse que nous avons

observée quatre fois, peut-elle être regardée comme une consé-

quence de la distension des uretères? C'est là une question dou-

teuse et que nous ne pouvons résoudre : aussi nous nous borne-

rons à dire qu'elle coïncidait une fois avec une pyélite purulente

et dans un second fait avec ia tuberculose du poumon.

Avec des obstacles à l'excrétion de l'urine aussi marqués, aussi

constants, nous nous attendions à voir éclater les accidents de

l'urémie ;
il n'en fut rien, et bien que l'attention de mon savant

maître M. Charcot fût spontanément fixée sur ce point, nous

n'avons jamais vu ni les attaques épileptiformes, ni ie coma par-

ticulier aux urémiques.

Aussi les observations citées par Aran (1), par M. Fournié (2)

et tout récemment par M. Vannebrouque (3), doivent-elles être

rares, si tant est qu'on doive les regarder comme des attaques

d'urémie bien caractérisées.

Nous devons aussi signaler, bien qu'elles ne soient pas causées

par les tumeurs épithéliales du col, les lésions organiques que

nous avons rencontrées dans nos autopsies. L'altération organi-

que que nous avons observée le plus souvent est l'emphysème pul-

monaire, ce qui tient évidemment à ce que la majorité de nos

malades avait dépassé cinquante ans.

Après l'emphysème vient par ordre de fréquence la tubercu-

lose pulmonaire qui, dans la série de trente-deux autopsies de

notre troisième variété de tumeurs, s'est montrée six fois. Il

importe de bien s'entendre sur ce mot tuberculose pulmonaire;

nous ne voulons pas parler ici de ces indurations du sommet du

poumon avec coloration noirâtre, au milieu desquelles on trouve

une ou deux petites masses caséeuses ou crétacées, que quelques

(1) Aran, Gazette des hôpitaux, juin 1860.

(2) Fournié, thèse d'agrégation, 1863, p. 81.

(3) Vannebrouque, Gazette médicale., septembre 1864.
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auteurs ont donné comme des tubercules guéris. En effet, on ne

sait pas au juste quelle est l'affection qui a laissé ces petits dé-

pôts calcaires, et ce n'est pas d'eux que nous voulons parler en

disant tuberculose pulmonaire, mais bien de granulations miliaires

semi-transparentes de la plèvre et du parenchyme, de masses

tabulaires et lobaires de tuberculose infiltrée (pneumonie tuber-

culeuse et caséeuse), et de cavernes.

On en pourra juger par l'observation suivante :

Obs. XI. — Tuberculose pulmonaire. — Tumeur encéphaloïde du col utérin.

— Thrombus des veines crurales.— Embolie dans l'artère pulmonaire. — Pé-

ritonite par perforation du vagin.— Pyélo-néphtHte purulente. — P..., âgée de

cinquante-deux ans, entre le 23 octobre 1863, dans la salle Sainte-Marthe,

n° 2, service de M. Gharcot. Elle tousse depuis plusieurs années; son affec-

tion utérine remonte à deux ans ; un œdème de la jambe gauche a débuté le

15 octobre.

Autopsie faite le 1
er novembre 1863. — Femme amaigrie dont le membre

inférieur gauche est œdématié. Le péricarde et le cœur sont normaux; ce

dernier ne contient pas de caillots fibrineux.

Dans les deux lobes du poumon gauche, existent des noyaux tabulaires de

pneumonie caséeuse, de la grosseur d'une noisette à une noix. Sur la plèvre,

on voit quelques granulations miliaires isolées ; sur la coupe du poumon, on

trouve plusieurs cavernes tuberculeuses communiquant avec les bronches

situées au sommet; dans le reste du poumon, des granulations miliaires peu

abondantes, des tubercules jaunes crus de la grosseur d'un grain de chènevis,

et des masses tabulaires hépatisées grises et sèches sur une coupe (pneu-

monie tuberculeuse).

Le poumon droit est emphysémateux et présente les mêmes lésions tuber-

culeuses que le gauche, mais à un moindre degré et sans formation de caver-

nes (l'examen microscopique de ces productions a été fait et en a confirmé

la nature).

Les divisions de la branche gauche de l'artère pulmonaire sont en grande

partie oblitérées par un caillot fibrineux décoloré, adhérent aux parois. L'adhé-

rence de ce caillot n'existe que dans les premières et secondes divisions de

l'artère pulmonaire. Après les divisions de second ordre de cette artère, au

lieu d'avoir un caillot décoloré, on n'a plus qu'une coagulation rosée molle

et qui n'adhère pas aux parois.

Le péritoine est plein de pus. Après avoir soulevé les anses intestinales

pour voir l'état des organes dans le petit bassin, on constate que la première

anse de l'intestin grêle à partir du caecum est unie au bord supérieur de

l'utérus par des adhérences. 11 existe aussi une pseudo-membrane qui relie

comme un pont le bord supérieur de l'utérus à la vessie. Ces pseudo-mem-
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branes ferment là le petit bassin, et celle étendue entre l'utérus et la vessie

présente deux trous bien limités, l'un de la largeur d'une pièce de 50 cen-

times, l'autre plus petit. Le doigt introduit par une de ces perforations ren-

contre le doigt de l'autre main introduit dans le vagin.

Le foie est volumineux, sans altération.

La rate est grosse et dure.

Le rein droit est gros et dur : sa capsule fibreuse est adhérente ; sa sur-

face est bosselée. Sur une coupe de l'organe, on voit que la substance rénale

est infiltrée de pus jaunâtre et bien lié ; on en fait sortir en pressant le som-

met des cônes. Le bassinet est dilaté et plein du même liquide. La muqueuse

du bassinet est épaisse, semi-transparente et finement injectée à sa surface.

Il en est de même de l'uretère dont les parois sont distendues et épaissies, de

telle sorte qu'elles se tiennent rigides comme une grosse artère. Le rein droit

est dur et globuleux ; sa capsule adhère intimement à la surface qui est gra-

nulée, sans kystes. La substance corticale est un peu atrophiée. Il n'y a pas

du reste de lésion parenchymateuse de ce rein.

L'intestin grêle renferme un liquide puriforme ; ses parois musculeuses sont

blanches et semi-transparentes, comme infiltrées et décolorées; sur sa sur-

face muqueuse, on voit les follicules clos assez gros, blancs et distendus. Il

n'y a pas là d'ulcérations tuberculeuses non plus que sur le gros intestin.

Le rectum, adhérent à la face postérieure et au bord gauche de l'utérus,

est sain.

La vessie est normale.

Il ne reste de l'utérus que la partie supérieure du corps réduite à 3 cen-

timètres et demi de hauteur, y compris la paroi dont l'épaisseur assez consi-

dérable mesure 4 centimètre et demi.

A la place du col existe une vaste perte de substance qui a détruit la partie

supérieure du vagin, et dont la surface ulcérée présente des bourgeons blan-

châtres possédant à leur centre et à leur surface des vaisseaux un peu injectés.

De ces bourgeons pendent de petits vaisseaux sous forme de filaments

blancs qu'on voit très-bien sous l'eau. Toute la surface de l'ulcération est

baignée d'un liquide laiteux très-abondant. Le tissu des parois de l'ulcération

est mou, de la même coloration blanchâtre opaque, que sa surface.

Les éléments histologiques de ce liquide sont des noyaux assez volumineux

de 0mm ,009 à 0mm ,011, possédant un nucléole et des cellules sphériques ou

prismatiques, petites relativement à leur noyau. On y trouve aussi des cel-

lules fusiformes.

Le tissu des parois de l'ulcération, examiné après avoir été durci dans

l'acide chromique, présente des alvéoles arrondis ou ovalaires mesurant de

0mm,05 à 0mm ,1, séparés par des tractus de tissu conjonctif peu épais, et

contenant dans leur intérieur les cellules et les noyaux précédents disposés

sans ordre.

Un grand nombre des petites veines de ce tissu sont remplies par des cail-

lots décolorés contenant des cellules épithéliales.
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f Les veines crurale et iliaque gauche sont complètement oblitérées par un

caillot fibrineux ancien, décoloré, adhérent, semblable comme aspect à celui

de l'artère pulmonaire gauche.

Les ganglions lymphatiques sont un peu gros et rosés sur une coupe, mais

non dégénérés.

Les branches nerveuses afférentes du sciatique gauche passent, dans le

bassin, à travers un tissu cellulaire calleux et dur.

Nous ne nous servirons pas pour désigner ces faits du mot de

phthisie pulmonaire, parce qu'en prenant cette dénomination

dans son étymologie rigoureuse, il n'y a pas épuisement de

cause pulmonaire. La tuberculose, en effet, dans nos six ob-

servations, était chronique de sa nature, peu étendue, et sans

réaction fébrile, bien que se développant sourdement. Mais elle

n'était pas éteinte, et l'anatomie pathologique peut, je le crois,

nous permettre d'assurer que des granulations miliaires, semi-

transparentes, trouvées à l'autopsie, ne sont pas antérieures au

début de l'affection utérine.

Nous avons cru intéressant de rapporter ces faits de tubercu-

culose en coïncidence avec les tumeurs dites cancéreuses : on sait,

en effet, que Jenning et Carswel avaient cru à l'antagonisme de

ces deux néoplasies. Nos faits viennent donc à l'appui de ceux

publiés par Ilokitansky, Broca et E. Wagner, contre cette pré-

tendue incompatibilité.

ËXPL1C/VTI0N DES FIGURES.

PLANCHE XIV.

fac ^. (Grossissement de 40 diamètres.) — Coupe perpendiculaire à la

surface d'une tumeur hétéradénique du col (obs. I) : s, surface libre
;

a, tissu conjonctif qui environne les filaments glanduliformes b et qui se

termine à la surface sous forme de franges libres a!
;
c, anastomose de deux

tubes parallèles; en e un tube se divise en deux branches qui se séparent

à angle aigu pour se réunir de nouveau ; d, renflements pariétaux et termi-

naux en forme de culs-de-sac.

FiG. 2. (Grossissement de 26 diamètres.) — Coupe du tissu sous-muqueux

de la vessie: g', nombreux culs-de-sac pariant d'un centre commun; /*',

tissu conjonctif sous-muqueux.

Fig. 3. (Grossissement de 55 diamètres.)— Coupe pratiquée également dans
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le tissu sous-muqueux de la vessie : g", culs-de-sac multiples partant d'un

centre commun en forme de rayons, Le lissu conjonctif h" pénètre entre

les culs-de-sac sans les toucher.

Fig. 4. (Grossissement de 34 diamètres.) — Coupe d'une granulation sail-

lante à la surface sous-péritonéale du corps de l'utérus : f, péritoine; h,

tissu fibro-musculaire de l'utérus; g, cylindres glanduliformes. (Ces trois

dernières figures sont relatives à l'observation ÏIÏ.)

Fig. 5. (Grossissement de 40 diamètres, dessinée à la lumière réfléchie.)—
Anastomoses et culs-de-sac nombreux des filaments glanduliformes. Pré-

paration faite sur la tumeur dont l'observation est insérée dans le Bulletin

de la Société de biologie, 4 863, p. 4 32.

PLANCHE XV.

Fig. \. (Grossissement de 60 diamètres.) —- Filament glanduliforme obtenu

sur une coupe de la tumeur du col du sujet de l'observation IV : p, p', ren-

flements latéraux
;
m, cellules granuleuses pleines de granulations grais-

seuses au centre du cylindre. En n un lambeau d'épithélium de la cir-

conférence supérieure du cylindre s'est détaché.

Fig. 2. (Grossissement de 30 diamètres.)— Représente un globe épidermi-

mique v au centre d'un cylindre.

Fig. 3. (Grossissement de 200 diamètres.)— v, globe épidermique au centre

d'un cylindre qui se divise en x; l'épithélium le plus rapproché de la

surface r lui est perpendiculaire
;

t, tissu conjonctif avec ses noyaux

allongés.

ANALYSES ET EXTRAITS DE TRAVAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

De l'action du sucre et de quelques substances acides sur les

dents. — Recherches expérimentales, par le docteur P. Man-

tegazza, professeur de pathologie générale à l'Université de

Pavie.

Analyse par M. le docteur MAGITOT,

Membre de la Société de biologie, etc.

Une idée, assurément fort accréditée, consiste à admettre que le sucre

exerce sur les dents une action chimique qui aurait pour résultat d'en causer

la destruction ou même de produire des caries véritables. Quelques faits d'ob-

servations donnaient une certaine créance à celte assertion ; ainsi on avait

constaté de tout temps que les enfants qu'on laissait abuser de sucre présen-

taient des altérations plus ou moins profondes des dents ; certains individus à

profession spéciale, les confiseurs, les cuisiniers, sont dans le même cas. A ces
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faits, on opposait, il est vrai, les exemples des Indiens et des noirs des An-

tilles occupés aux plantations de canne à sucre et qui ont nécessairement la

salive imprégnée de sucre, bien que leurs dents se conservent en général in-

tactes. En présence de ces données contradictoires, le professeur Mantegazza

résolut de soumettre cette question à une démonstration rigoureuse et scien-

tifique. Il entreprit alors une série d'expériences directes dont nous allons

rendre compte.

Dans une première série de trois expériences, l'auteur voulut étudier

l'action directe du sucre dans la bouche, et sur le vivant il fit frotter d'abord

les dents d'une personne avec un morceau de sucre pur et observa que les

poussières contenaient des traces de chaux et même des fragments d'émail

et d'ivoire. Ce fait indique clairement l'action mécanique, bien prévue d'ail-

leurs, du sucre sur le tissu dentaire. Dans deux expériences suivantes, un

morceau de sucre fut gardé pendant cinq minutes dans la bouche et la salive

rendue ne contenait pas de trace de chaux.

Comme on le voit, le réactif dont se sert M. Mantegazza pour déterminer l'al-

tération survenue est la présence de la chaux contenue dans la salive après

l'expérience.

Dans une deuxième série d'expériences d'un caractère beaucoup plus pré-

cis, les dents humaines parfaitement saines et préalablement séchées et pe-

sées furent plongées dans trois.solutions : la première de 5 grammes de sucre

dans 50 centimètres cubes d'eau distillée, la seconde de 25 grammes de su-

cre dans 50 centimètres cubes d'eau, et la troisième de 25 grammes de sucre

dans 50 centimètres cubes de salive: les deux premières solutions, au début

de l'expérience, étaient neutres; la troisième alcaline, puis toutes trois furent

maintenues sous un récipient pendant trente jours, à une température de plus

de 20 degrés.

Pendant le premier jour rien ne change ; vers le cinquième on remarque

que la solution salivaire est devenue neutre et décèle déjà des traces de chaux,

et enfin du septième au neuvième jour les trois solutions s'étaient acidifiées

et contenaient aussi de la chaux dont la proportion fut croissante jusqu'à la fin

de l'expérience. Après les trente jours, les dents lavées de nouveau, puis

séchées, furent pesées, et l'on constata qu'elles avaient perdu de leur poids

une quantité qui variait de 2 à 5 pour 4 00
;

et, chose remarquable, la

solution aqueuse faible de la solution salivaire avait produit une action à peu

près aussi énergique, tandis que la solution aqueuse concentrée n'avait fait

perdre aux dents que 2 pour 1 00 de leur poids.

Dans une troisième série d'expériences, trois groupes de dents saines furent

soumises à l'action de liquide préparé comme dans la série précédente; seu-

lement afin de limiter leur action spéciale à l'émail, les dents furent suspendues

par des arcs métalliques, de manière que la couronne seule plongeât dans

le liquide. Le résultat fut à peu de chose près le même. Ces divers résultats

une fois obtenus, M. Mantegazza voulut étudier l'action directe des acides

faibles sur les dents et plonger des dents dans des solutions plus ou moins con-
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centrées d'acide lactique, acétique, etc. : dans tous les cas, l'altération des

dents s'est produite, et d'autant plus rapidement que la solution acide était

plus forte. De l'ensemble de ses expériences l'auteur croit devoir tirer les con-

clusions suivantes:

4° Le sucre n'exerce aucune action chimique sur les dents : il ne peut donc

ni les altérer, ni les prédisposer à la carie.

2° Le sucre peut mécaniquement attaquer l'émail des dents comme les au-

tres corps durs; mais pour qu'il pût se produire une altération très-appré-

ciable, il faudrait manger continuellement du sucre en morceaux.

3° Le sucre n'attaque les dents que lorsqu'il a subi la fermentation acéti-

que ou lactique.

4° L'acide lactique concentré et dilué, le vinaigre, le jus de citron atta-

quent l'émail des dents ; il peut se faire cependant que les dents mieux orga-

nisées soient capables de résister à cette cause d'altération.

5° Les acides végétaux entrent en si petite quantité dans notre régime ordi-

naire, qu'ils ne sauraient nuire d'une manière sensible aux dents bien orga-

nisées. Les seules personnes qui doivent s'en abstenir sont celles qui, ayant

de mauvaises dents, éprouvent subitement en mangeant des substances acides

la douloureuse sensation de l'agacement des dents.

6° La sécrétion trop acide du mucus buccal est une des causes les plus

communes et les plus certaines de l'altération des dents : voilà pourquoi

dans la pratique on emploie si utilement les poudres dentifrices alcalines et

plus spécialement le charbon végétal imprégné d'une solution saturée de

bicarbonate de soude et séchée.

7° 11 peut arriver que l'abus du sucre et des choses sucrées contribue à

augmenter l'acidité de la sécrétion de la bouche et agisse aussi sur les dents,

mais cela reste à démontrer.

Nous nous associons volontiers aux conclusions du mémoire. Celles qui

sont relatives à l'action des substances acides, minérales ou végétales, sur les

dents, ne sauraient être l'objet d'aucune constatation. Ces résultats étaient

d'ailleurs depuis longtemps acquis à la science, et déjà en 4 828 un mémoire

de M. le docteur Régnart avait assez nettement indiqué la part qu'on doit

attribuer à ces divers agents dans la production de certaines altérations des

dents, la carie par exemple.

Quant aux conclusions qui se rapportent spécialement au sucre. Nous ne

croyons pas que M. Mantegazza soit autorisé à nier l'action directe de cet

agent sur le tissu dentaire. Des deux expériences sur lesquelles s'appuie cette

conclusion, la première (séjour d'un morceau de sucre pendant cinq minutes

dans la bouche sans trace de chaux dans la salive) nous paraît insuffisante,

et la seconde (dissolution salivaire de sucre s'acidifîant au bout de cinq

jours et attaquant les dents) démontre, il est vrai, que le sucre ne saurait

séjourner un certain temps dans la bouche sans y subir la fermentation

acide, mais s'éloigne des conditions ordinaires et normales où des aliments

sucrés
t
ou du sucre en matière ne séjournent ordinairement au contact des
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dents qu'un temps trop court pour y subir la transformation acide. Il est

cependant un moyen bien complet de résoudre la question, et. nous nous pro-

posons de l'explorer nous-même dans une série d'expériences que nous

avons entreprises sur le même sujet : c'est de soumettre à l'action d'un

liquide sucré une série de dents, en évitant avec soin la fermentation acide

de la solution ou en la renouvelant aussitôt que son acidification se produi-

rait. Le sirop de sucre, par exemple, fournirait, ce nous semble, des con-

ditions satisfaisantes. Nous devons avouer, toutefois, que ce point du débat

s'éloigne un peu du but pratique des expériences, et il reste néanmoins dé-

montré que le sucre altère les dents. Ainsi se trouvent confirmées les pré-

visions de beaucoup de personnes et les affirmations de quelques auteurs.

Nous-même avions depuis longtemps cette conviction basée sur quelques

expériences personnelles, elles ont été mentionnées dans le Dictionnaire

de médecine, 12 e édition, par Littré et Robin, article Carie dentaire, Paris,

1 864. Ainsi nous avions soumis à une dissolution simple de 30 grammes de

sucre dans 200 grammes d'eau une série de dents saines protégées dans

toute leur surface par une couche de cire à cacheter, excepté sur un point

d'environ \ millimètre de diamètre sur lequel agissait la solution. Le bocal,

oublié pendant quatre années, fut ouvert et nous trouvâmes que toutes les

dents en expériences présentaient sur le point dénudé des cavités de grandes

dimensions offrant tous les caractères de certaines caries ; la liqueur, couverte

de moisissure, était acide. 11 était évident que le sucre avait détruit les dents,

mais il restait à démontrer comme aujourd'hui si c'était à l'état de sucre ou à

celui d'acide caustique ou même à cette double influence qu'avait eu lieu cette

action. C'est dans ce but que nous avons entrepris depuis environ une année

une nouvelle série d'expériences qui nous permet d'espérer que nous pour-

rons établir la part exacte qui revient à cet agent, soit comme liqueur sucrée,

soit comme liqueur acidifiée. Nous en ferons connaître les résultats aux lec-

teurs de ce journal.

Quoi qu'il en soit, nous devons remercier M. Mantegazza d'avoir consacré

son esprit investigateur à la recherche de ce problème, dont l'importance

pratique n'échappe à personne ; et si un côté un peu secondaire, il est vrai,

du débat nous paraît encore obscur, les principaux points sur lesquels l'au-

teur a porté son étude sont définitivement acquis et démontrés.

Sur le rapport des vaisseaux de la rate, par Wilhelm Basler

(Ueber das Verhalten der Milzgefasse. Inaugural- Disser-

tation). Wurzburg, 1863, in-8.

Analyse par M. ROBINOWICZ.

M. Billroth a recommandé de durcir la rate dans l'acide chromique, de

cette manière on trouve que la pulpe, outre les vaisseaux, se compose d'an
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réticulum à fibres très-fines que Kolliker considère, avec raison, comme sub-

stance conjonctive. Par suite de cette découverte, il était facile d'admettre

un rapport des mailles de ce réseau avec les artérioles et les veinules les

plus fines. Billroth a d'abord admis cette idée, mais plus tard il l'a rejetée.

Vilhelm Mùller, si je l'ai bien compris, paraît l'admettre. D'après lui, le sang

se verse des capillaires, dont les parois ont des lacunes latérales, « directe-

ment dans les lacunes de la pulpe » (il y a une exception pour quelques ani-

maux inférieurs). Les origines des veines « sont d'abord limitées seulement

par des cellules fusiformes, entre lesquelles il y a également des lacunes »,

et par lesquelles « le courant sanguin passe de la pulpe dans les espaces

creux des veines ».

D'après Stied, la connexion des capillaires avec les veines se fait par un

réseau de canalicules, qui paraissent cependant n'être que des interstices du

parenchyme. Key, qui a vu probablement la môme chose, considère ces inter-

stices comme de véritables capillaires. Puis, viennent les recherches de ceux

qui admettent un système vasculaire clos dans la rate, surtout celles de Bill-

roth et de Kolliker. Grohe parle d'un système de canaux dans la pulpe, dans

lequel les artères s'abouchent, et où les veines prennent leur origine. Dans

ce système de canaux s'abouchent aussi des formations qui renferment ce

qu'on appelle corpuscules de la rate (cellules sanguines incolores, cellules

de lymphe). D'après Tim, qui a examiné des rates d'oiseaux, les corpus-

cules de Malpighi sont pauvres en vaisseaux. Autour des corpuscules de

Malpighi, on trouve un « réseau vasculaire fin, pauvrement ramifié ». Les

artères s'y abouchent, et les veines en émergent.

Avant de communiquer les résultats de mes recherches, je veux dire quel-

que chose sur mes méthodes.

L'endurcissement s'est fait en partie dans l'acide chromique étendu

(1 gramme sur I once d'eau), en partie dans l'alcool, en partie dans les

deux à la fois (d'abord huit jours dans l'acide chromique, puis dans l'al-

cool).

Une bonne méthode pour voir nettement les vaisseaux, consiste à lier

d'abord sur l'animal vivant la veine splénique, puis l'artère, et ensuite ex-

traire la rate et la mettre dans l'acide chromique.

J'ai procédé ainsi sur le lapin, chien et chat. Les artères sont ensuite ordi-

nairement vides, puisque parleur dernière contraction le sang est poussé dans

les veines. Injection naturelle.

Quant à l'injection avec des substances colorées, j'ai tâché d'abord d'ob-

tenir le remplissage des veines sous la pression la plus légère possible. J'ai

vu qu'une pression extrêmement légère suffit pour introduire dans les veines

des quantités considérables de liquide injecté. La pesanteur de la masse

injectée m'a servi de force compressée. A cet effet, j'ai lié un tube dans la

veine, et j'y ai versé le liquide. Pour exercer une pression plus forte, j'ai

lié le tube à travers un tuyau de caoutchouc avec un entonnoir de verre,

que j'ai attaché à une certaine hauteur. On pouvait augmenter à volonté la
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hauteur de la pression selon la longueur du tuyau et la hauteur corres-

pondante de l'entonnoir. Il fallait d'ahord toujours débarrasser le tube et

le tuyau de l'air. J'ai pu injecter environ 1 once de liquide dans une rate de

mouton de dimensions moyennes, à une hauteur de pression de 1 à 2 pouces.

Sur la surface beaucoup de veines se sont alors remplies ; à la hauteur de

2 à 3 pieds on a pu injecter de 8 à 4 0 onces. La hauteur de pression la plus

considérable qu'on a pu employer était d'environ 4 à 5 pieds. Lorsqu'on a

augmenté la pression par une plus grande hauteur, il en est résulté des ruptures

des vaisseaux et des extravasations. Dans toutes ces méthodes l'expérience ne

peut réussir que quand la rate n'a pas été d'abord froissée. Ce procédé est

bon pour l'injection des diverses rates des animaux. Cependant toutes ne sup-

portent pas la même hauteur de pression : celles qui ont des trabécules très-

développées supportent une plus grande hauteur que celles dont les trabé-

cules sont moins abondantes. Les dimensions de l'animal paraissent aussi y

avoir de l'influence. La rate du mouton a supporté la pression la plus considé-

rable, celle du cochon n'a supporté qu'une pression moins considérable;

pression qui a été encore moindre pour les rates avec veines anastomosées,

comme celles de la poule, etc.; ordinairement la plus grande hauteur qu'elles

aient pu supporter a été de 2 à 3 pouces.

Ce procédé n'est pas applicable aux artères; pour obtenir cependant la

pression la plus égale possible, j'ai attaché entre le tube et la seringue un

tuyau de caoutchouc assez long, et j'ai injecté très-lentement.

D'abord j'ai injecté seulement des masses opaques (cinabre, jaune de

chrome, noir de bougie fin et colle à chaud). On réussit cependant aussi avec

des masses transparentes, mais il faut les employer sans colle, à froid. J'ai

obtenu quelques bonnes injections avec des solutions de bleu de Prusse.

L'injection faite, j'ai mis les rates, selon les circonstances, dans l'alcool ou

dans l'acide chromique.

Considérons maintenant les vaisseaux mêmes. Billroth a raison de distin-

guer les rates avec veines anastomosées « veines caverneuses », des rates

sans ces anastomoses, les premières avec trabécules moins développées, les

dernières avec trabécules très-développées.

Les moutons, veaux, cochons, chèvres ont des rates avec des veines sim-

ples, J'ai injecté environ 4 20 rates de mouton, mais je n'ai fait que quelques

injections des rates des autres animaux mentionnés. Je parlerai donc ici sur-

tout de la rate de mouton.

Les gros îroncs veineux se trouvent près des grosses artères ; ils perdent

bientôt leurs tuniques, et dans leurs origines ils apparaissent même sans mem-
brane distincte, comme de simples gouttières dans le parenchyme. Les tra-

bécules artérielles qui entrent dans les corpuscules de Malpighi ne sont plus

accompagnées de veines. Caries veines de volume moyen abandonnent les ar-

tères, et se divisent rapidement dans des rameaux nombreux presque à angle

droit, par suite de quoi elles diminuent rapidement de calibre, prennent l'as-

pect de doigts fortement écartés, et disparaissent brusquement souvent comme
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si elles étaient coupées. Les extrémités les plus petites ont un diamètre d'en-

viron 15 à 3 millimètres.

*
Je rejette l'opinion de ceux qui trouvent les veines dans les corpuscules de

Malpighi. Dans mes expériences, où j'ai employé pour l'injection des veines

la hauteur de pression la plus considérable, jusqu'à 4 ;-5' (pieds), les cor-

puscules de Malpighi restaient toujours vides et ne renfermaient aucune trace

de la masse d'injection. Ce que Grohe et Kocvalenesky prennent pour une

veine centrale est évidemment une artère.

Je rejette également l'opinion de Billroth, qui croit avoir vu parfois que

des masses veineuses ont pénétré dans des artères. Je ne l'ai jamais observé,

quoique j'aie fait peut-être six fois plus d'injections dans les veines que Bill-

roth, sans extravasations, et avec la plus grande précaution.

Il faut dire encore quelque chose sur les dispositions des veines.

Quand on verse lentement dans la veine une très-grande quantité de colle

opaque, \ 0 onces et plus, la colle pénètre des veines les plus fines dans le

parenchyme ambiant par imbibition, tandis que les grumeaux de la matière

colorante restent dans l'intérieur des veines. On reconnaît facilement à la

coupe de la rate que le tissu intravasculaire s'est imbibé de colle, car elle offre

une consistance gélatineuse assez solide, et les veines sont plus écartées l'une

de l'autre. On peut donc sans difficulté en faire des coupes bien volumineuses,

jusqu'à plusieurs pouces. C'est sur ces préparations que j'ai étudié les dispo-

sitions des veines de la rate.

Billroth admet que les vaisseaux de la rate ont une disposition analogue à

ceux du foie, de sorte que les origines des veines sont disposées en cercle au-

tour d'une artère centrale, qui envoie ses rameaux vers la périphérie. Cette

disposition se voit en effet autour de chaque corpuscule de Malpighi. Mais il

n'est pas rare de trouver une disposition analogue, en forme d'acini, dans la

pulpe, même aux endroits où il n'y a aucun corpuscule de Malpighi. Il arrive

souvent que les veines, au lieu de former un cercle, présentent une forme

elliptique, allongée, même en forme de canal. Enfin, on voit souvent que ce

cercle veineux situé autour d'un corpuscule de Malpighi, n'est pas complète-

ment fermé, mais il se continue avec une couronne arrondie ou allongée

de la pulpe, et parfois même à travers la pulpe il se continue avec un autre

cercle veineux situé également autour d'un corpuscule de Malpighi. On recon-

naît cette disposition distinctement, surtout dans les rates dont les artères

n'ont pas été injectées ou n'ont été que très-faiblement injectées.

Si nous faisons abstraction des gros troncs veineux qui accompagnent les

grosses artères, nous pouvons nous représenter la rate entière comme par-

courue par un système de canaux ramifié, parallèles aux artères, ne renfer-

mant aucune veine, et dont la périphérie est limitée par les origines des

veines. Dans le centre de ces canaux imaginaires, ou un peu en dehors, se

trouvent les artères, qui envoient des ramuscules latéralement vers les ori-

gines des veines. En d'autres termes: autour de toutes les artères et de leurs

tuniques se trouve un espace plus ou moins grand selon la grandeur de Far-
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1ère correspondante, et ces espaces ne renferment aucune veine et consistent

en éléments pulpeux.

Les canaux sans veines présentent, là où se trouvent les corpuscules de

Malpiglù, un élargissement correspondant, que nous pouvons nous repré-

senter comme si le corpuscule de Malpighi s'était enfoncé dans la tunique

de l
?

artère, de manière à l'élargir, ainsi que l'espace qui entoure cette

artère; cependant cet espace paraît un peu rétréci autour des corpuscules de

Malpighi.

4 . Si le canal a été coupé horizontalement, les tranches des veines forment

la figure d'un anneau ou d'un cercle, qui entoure le canal coupé. Au milieu

de l'anneau se montre la coupe d'une artère.

2. Dans les coupes obliques, les tranches des veines donnent la figure

d'un ovale ou d'une ellipse.

3. Dans les coupes longitudinales, les tranches des veines forment des

séries parallèles des deux côtés des canaux.

Si nous nous représentons le tronc artériel au milieu, ce qui est, du reste,

toujours vrai, au moins approximativement, nous ne pouvons voir l'artère

dans les coupes obliques et longitudinales, que quand la section a atteint en

même temps le centre des canaux; dans les autres cas, on ne voit que de

petites artères et des capillaires.

Quant aux veines dont les petites ramifications s'anastomosent entre elles,

je les ai injectées surtout chez l'homme, et je ne peux que confirmer l'opi-

nion de Billroth. J'ai surtout assez bien réussi avec l'injection de bleu de

Prusse dans une rate d'un enfant. J'ai aussi obtenu de très-belles préparations

par une injection naturelle, comme dans le chien, et surtout dans le lapin. Elles

correspondent parfaitement aux préparations obtenues par injection. Chez un

enfant dont la rate était assez riche en sang, j'ai également obtenu quelques

belles préparations.

Les artères, à l'exception des plus petites, se distinguent, d'après les re-

cherches de Schiveigger-Seidel, surtout par les gaines vasculaires infiltrées de

corpuscules spléniques, qui se trouvent en connexion intime avec le réti-

culum de la pulpe.

Les corpuscules de Malpighi sont en connexion intime avec les artères. On

a cru d'abord qu'ils n'ont aucun vaisseau, parce que, comme Malpighi l'a re-

marqué, ils restent pour la plupart incolores dans les injections ; on les a sup-

posés appendus latéralement aux artères, surtout à leurs divisions. Kôlliker

a le premier trouvé des vaisseaux dans ces corpuscules. Billroth a trouvé

qu'ils sont traversés par un troncule artériel.

Les corpuscules de Malpighi se distinguent ordinairement sur le cadavre

par leur pâleur, parce que le sang est déjà passé des artères dans les veines,

mais ils sont en réalité très-vasculaires. Leurs dimensions sont très-variables

dans les diverses espèces, et dans les divers états d'une seule et même espèce.

— Leur forme est très-variable aussi, arrondie, allongée, cylindrique, etc.

Chaque corpuscule de Malpighi consiste, comme la pulpe en un réseau de



ANALYSE DE TRAVAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS. 667

fibres très-fines, dans les mailles duquel se trouve une grande quantité de

corpuscules spléniques. Il n'y a pas de membrane particulière, mais la limite

extérieure est indiquée par la condensation du réseau. Billroth décrit chez le

lapin une deuxième limite intérieure. J'ai vu la môme chose, quoique moins

distinctement, dans le mouton. Les corpuscules de Malpighi sont lâchement

adhérents à la circonférence, ils s'en détuchent facilement, c'est l'endroit où les

extravasations se font le plus facilement.

Je montrerai plus bas comment ils s'effectuent.

D'après mes recherches, je distingue trois espèces de ramifications arté-

rielles :

4 . Pulpeuses, qui se répandent dans la pulpe entre les origines des

veines
;

2. Inlracorpusculaires, les artères qui pénètrent dans les corpuscules de

Malpighi : c'est le nom que je leur donne tant qu'elles se trouvent dans le

corpuscule, de même qu'à leurs ramuscules qu'elles envoient dans ce cor-

puscule
;

3. Extracorpusculaires: je nomme ainsi les ramifications artérielles de la

pulpe qui se répandent sur la surface du corpuscule de Malpighi.

Les artères arrivées dans le corpuscule de Malpighi se divisent ; elles le

font ordinairement aussi après qu'elles en sont sorties du côté opposé, et

deviennent pulpeuses.

Les artères inlracorpusculaires traversent le corpuscule, tantôt plus près

du centre, comme chez le mouton, tantôt plus en dehors, comme chez

l'homme. Elles ont une gaine qui se continue par quelques fibres avec l'en-

veloppe des corpuscules de Malpighi. La gaîne de l'artère se continue dans le

corpuscule de Malpighi et même au delà. L'artère qui émerge de ce cor-

puscule se ramifie dans la pulpe, ou bien elle perce un autre corpuscule. Si

le corpuscule de Malpighi est composé de parties multiples, s'il est doublé,

triplé ou arboriforme, le troncule artériel qui y pénètre se divise en autant

de rameaux qu'il y a de parties composantes du corpuscule, de manière que

chaque partie reçoit un rameau. Dans l'intérieur du corpuscule l'artère donne

des ramuscules nombreux serpentants, qui finissent par s'aboucher dans les

capillaires.

Beaucoup de ces ramuscules percent les corpuscules de Malpighi et se ra-

mifient dans la pulpe.

Si l'on injecte l'artère seule, ou bien quand on injecte d'abord les

veines très-peu, la plupart des corpuscules de Malpighi ne reçoivent aucune

trace de l'injection, ou bien ils en reçoivent très-peu dans les troncs princi-

paux; on voit alors, si l'on n'a pas rempli préalablement les veines, que la

masse sort de bonne heure par les veines. Si l'on examine alors la rate, on

trouve les artères pulpeuses en partie, et les artères extracorpusculaires pour

la plupart complètement injectées, et les dernières souvent déjà extravasées;

on obtient alors souvent des figures d'injection circulaires autour des corpus-

cules de Malpighi (anneaux rouges, si la masse de l'injection est rouge); ces
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figures présentent au microscope de petits troncules artériels serpentants,

qui donnent des minuscules vers la superficie du corpuscule de Malpighi, et

en outre des extravasations.

Ces vaisseaux extracorpusculaires sont plus petits que ceux qui se trouvent

dans l'intérieur du corpuscule de Malpighi; ils proviennent, à ce que je crois,

d'un ou de plusieurs troncules, que l'artère donne avant ou immédiatement

après son entrée dans le corpuscule de Malpighi. Je ne suis pas bien sûr si

les ramifications ultimes de ces vaisseaux s'anastomosent avec les capillaires

intra- corpusculaires, mais je le crois probable.

Les extravasations ne se font nulle part si facilement que dans les vaisseaux

extracorpusculaires autour du corpuscule de Malpighi, où, comme je l'ai dit

plus haut, le tissu est plus mou. C'est de ces extravasations, comme en gé-

néral de chaque exlravasalion dans la rate, que les veines se remplissent avec

une grande facilité. Si l'on enfonce une canule à un endroit quelconque de la

rate, et qu'on verse l'injection dans cette canule, la masse s'écoule très-rapi-

dement par les veines.

Il n'est donc pas nécessaire d'admettre une grande branche qui fait commu-

niquer les artères avec les veines, pour expliquer comment l'injection arté-

rielle s'écoule rapidement par les veines; je n'ai jamais vu une telle com-

munication ; au contraire, partout où la masse de l'injection s'écoule de

bonne heure parles veines, il faut toujours attribuer cet écoulement à l'exis-

tence des extravasations.

Quand on a préalablement injecté la veine, ou quand on l'a liée, ou quand

il y a un obstacle quelconque qui empêche l'écoulement par les grosses vei-

nes, et qu'on injecte les artères, les dernières ramifications artérielles se rem-

plissent à peine ou très-peu, tandis que les veines se remplissent souvent

complètement. On obtient alors ce fait remarquable : quon injecte par les ar-

tères les ramifications veineuses, et non pas les ramifications artérielles. Cela

m'est souvent arrivé, quand j'ai injecté les artères seules ou après avoir rem-

pli les veines très-faiblement, dans les rates avec des veines simples, ou les

rates avec des veines anastomosées, quoique j'aie injecté l'artère très-lente-

ment et avec la plus grande précaution. Dans les rates avec des réseaux vei-

neux anastomosés, j'ai cru alors d'abord souvent voir un réseau capillaire au-

tour des corpuscules de Malpighi, tandis qu'à présent je suis convaincu que

c'étaient des petites veines.

Ces extravasations ont souvent lieu seulement dans quelques endroits de la

rate, et c'est de ces endroits que les veines se remplissent même dans les

autres parties de la rate, quand ces veines n'ont pas été injectées préalable-

ment; on peut alors se tromper et croire que l'injection artérielle a passé

dans les veines par l'intermédiaire des capillaires. Il est donc nécessaire,

comme Billroth le veut, d'injecter préalablement les veines avant d'injecter

les artères. Cependant il ne faut pas remplir trop les veines, pour ne pas

rendre difficile l'injection artérielle; ainsi dans la rate de mouton, par

exemple, il suffit de verser 1 à 3 onces dans les veines : souvent une quan-
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tité moins grande suffit; souvent il en faut plus, selon la nature de chaque

rate.

Je n'ai jamais vu de communication directe des capillaires avec les veines,

cependant d'après mes expériences j'admets certaines voies entre les capil-

laires et les veines. J'en trouve la preuve notamment dans mes préparations

d'injection naturelle, où les corpuscules sanguins n'étaient jamais disséminés

d'une manière uniforme sur toute la pièce, mais toujours les veines en étaient

seules remplies. Si les vaisseaux s'abouchaient directement dans le tissu de la

pulpe, les corpuscules sanguins devraient se répandre uniformément sur toute

la pièce, car dans de telles rates les vaisseaux sont seulement remplis de sang,

mais ils sont turgescents par surabondance de sang. Je ne peux donc pas ac-

cepter l'opinion qui veut que le sang s'épanche dans le réticulum, car s'il en

était ainsi, les corpuscules sanguins devraient se montrer disséminés sur toutes

les mailles de ce réseau. Ceci a lieu seulement à l'état pathologique, comme

je le démontrerai. Cependant il y a sans cloute une certaine connexion entre

ces voies et le réticulum, ce qui résulte de ce que je viens de dire de l'état

pathologique, et aussi de ce qu'une trop grande hauteur de pression dans

l'injection veineuse remplit toutes les mailles uniformément d'injection.

Tandis que la vacuité des veines rend la rate flasque, elle gonfle, comme

une éponge, d'une manière considérable par l'injection de ces vaisseaux
;

ainsi dans la fièvre intermittente, typhus, pyohémie, la rate se gonfle princi-

palement par la congestion des veines, abstraction faite de l'augmentation

du nombre et du volume des éléments de la rate. J'ai pu obtenir dans mes

expériences sur la rate de mouton quatre espèces de gonflements selon la

hauteur de la pression.

Je veux les décrire, car cela peut expliquer les divers changements de gon*

flement de la rate dans les maladies. Voici ces quatre espèces :

\ . Si l'on injecte une rate de mouton de dimensions moyennes avec de la

colle et de la matière colorante finement granulée, non dissoute, à une hau-

teur de pression montant jusqu'à 4' et 1/2', les veines se remplissent sim-

plement de colle et matière colorante. Gonflement simple.

2. A une hauteur plus grande la colle pénètre dans le tissu par imbibition,

et les granulations de la matière colorante restent dans les veines. Dans une

rate où j'ai injecté 1 0 onces, elle a acquis un volume triple dans tous les dia-

mètres. Il y a peut-être quelque chose d'analogue clans la tuméfaction de la

rate, où le plasma du sang transsude, et les corpuscules sanguins restent.

3. A une hauteur de pression encore plus grande, d'environ i à o pieds, le

réticulum se remplit uniformément de granulations de matière colorante. Un

fait analogue est celui de la tuméfaction morbide où les corpuscules sanguins

se répandent uniformément dans toute la rate. Je l'ai trouvé chez un homme
qui était atteint de fièvre intermittente

; le foie et la rate présentaient beau-

coup de pigment ; la rate était revenue presque à son volume normal, les

corpuscules sanguins étaient répandus uniformément dans toute la rate.

4. A une hauteur de pression encore plus considérable, il y a des extrava-
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sations dans un ou plusieurs endroits. Dans la tuméfaction aiguë de la rate il

n'est pas rare de trouver des foyers d'extravasation.

Enfin il faut remarquer que la concentration et la température de la solu-

tion de la colle ont eu de l'influence ; quand elle est étendue et chaude, elle

pénètre plus facilement et plus vite que quand elle est concentrée et froide.

Considérations sur Vanatomie et la physiologie des veines sper-

matiques et sur un mode de traitement du varicocèle, par

M. Ch. Périer, aide d'anatomie à la Faculté de médecine de

Paris. Thèse, Paris, 1864, in-/i, 36 pages avec une planche

lithographiée.

Extrait par M. Ch. ROBIN.

Les veines spermatiques sont très-incomplétement décrites dans la plupart

des auteurs, qui se contentent presque tous d'indiquer leurs différences de

terminaison dans la veine cave ou dans la veine rénale. Quant aux anasto-

moses, on dit généralement qu'elles se font avec toutes les veines environ-

nantes. L'auteur a pensé, à juste titre, qu'il était important, en raison des

altérations dont ces veines sont souvent le siège et des opérations que l'on

pratique quelquefois sur elles, d'insister un peu plus sur certains détails de

leur histoire anatomique, et d'attirer l'attention sur un faisceau veineux assez

volumineux, qui n'est convenablement décrit nulle part, non plus que figuré

dans aucun atlas d'anatomie.

L'origine des veines du testicule est assez simple : toutes semblent par

leurs plus fines ramifications naître dans le centre des lobes de la glande, et

se rendre en divergeant vers les cloisonnements fibreux qui séparent les di-

vers lobes. Dans cette première partie de leur trajet, ces veinules rampent

dans le tis.su lamineux délicat qui réunit entre elles les nombreuses flexuosités

des canalicules spermatiques» Dans les cloisons, les veines semblent suivre

deux directions différentes, les unes se portant directement vers le corps

d'Higmore, les autres vers l'albuginée. Ces dernières, arrivées au niveau de

cette membrane, occupent son épaisseur et constituent de véritables sinus,

qui se rendent vers le bord supérieur du testicule où ils rencontrent les veines

du corps d'Higmore avec lesquelles ils se confondent en grande partie. Arri-

vées ainsi vers la partie supérieure du testicule, ces veines traversent la tuni-

que albuginée à la partie moyenne du bord supérieur, en dedans de l'épidi-

dyme, et convergent la plupart vers un gros faisceau veineux, qui se porte

directement en haut pour faire partie du cordon. Les veines du testicule, qui

n'ont pas contribué à la formation de ce faisceau, traversent l'albuginée au
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niveau de la tête et de la queue de l'épididymc pour se mêler aux veines épi-

didymaires. Celles-ci se rendent toutes vers le bord supérieur de cet organe,

et se jettent dans deux ou trois troncs assez volumineux, lesquels forment

des circonvolutions rappelant assez exactement les circonvolutions du con-

duit de l'épididyme. Ces veines, ainsi contournées, représentent la parlie

moyenne d'une anse très-remarquable à tous les points de vue, et dont les

extrémités se relèvent: l'antérieure, au niveau de la tête de l'épididyme pour

se porter en baut à la rencontre des veines testiculaires proprement dites, se

confondre avec elles d'une manière intime et se terminer ensemble vers la

partie supérieure de l'abdomen; la postérieure, au niveau du point où le

canal déférent semble prendre naissance, pour constituer un paquet très-dis-

tinct placé immédiatement derrière le conduit vecteur du sperme, qu'il suit

jusqu'à l'anneau inguinal interne, et où nous le verrons se jeter dans la veine

épigastrique. Lorsque tous les vaisseaux spermatiques sont complètement

injectés et distendus, ils forment un faisceau tel, qu'en incisant la tunique

fibreuse on ne voit que des veines laissant par places, à travers leurs mailles,

entrevoir la couleur de l'injection artérielle
;
quant au canal déférent, il est

enfoui au milieu du faisceau vasculaire. Pour l'isoler, il faut dissocier les élé-

ments du cordon. Sans rompre aucun vaisseau, on peut le séparer en trois

cordons secondaires très-distincts : un antérieur représentant près de la

moitié du cordon total, un moyen représenté par le canal déférent, et le troi-

sième représenté par ce faisceau de veines qui, se jetant dans les veines épi-

gastriques, mérite le nom de faisceau des veines funiculaires.

Le faisceau antérieur est constitué par les vaisseaux que tous les auteurs

décrivent sous le nom de vaisseaux spermatiques ; il est considéré comme ra-

menant seul le sang du testicule, tous les autres vaisseaux étant, dit-on,

uniquement destinés aux enveloppes.

Ce faisceau de veines enveloppe complètement l'artère spermatique. Il

monte verticalement vers l'anneau inguinal et s'infléchit pour pénétrer dans

le canal. En ce point ses rapports avec le conduit déférent se modifient. Dans

le scrotum ce conduit était situé derrière les veines ; dans le canal inguinal il

se trouve placé au-dessous. Puis toute connexion cesse entre les veines et le

conduit à leur sortie du canal inguinal, c'est-à-dire à leur entrée dans l'ab-

domen : le faisceau veineux se porte le long du psoas, celui du côté droit

Vers la veine cave inférieure, celui du côté gauche vers la veine rénale en

passant au-dessous de l'S iliaque du côlon. Dans leur portion abdominale les

veines spermatiques sont moins nombreuses et moins anastomosées entre elles

que dans leur portion inguinale ou leur portion scrotale.

On sait, du reste, que leur terminaison est sujette à des variétés assez nom-

breuses. Il n'est pas très-rare, en effet, de voir les veines spermatiques de

l'un ou de l'autre côté se jeter à la fois dans les veines lombaires, dans la

Veine cave ascendante et dans la veine rénale. Et si cette disposition n'existe

pas d'une manière constante, on peut affirmer que les terminaisons, consi-

dérées comme s'écartant de l'état normal, sont toujours représentées par des
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veinules insignifiantes auxquelles il ne manque seulement qu'un accroisse-

ment de diamètre suffisant.

Lp faisceau des veines funiculaires est plus simple et offre un trajet moins

étendu que celui des veines spermatiques dont nous venons de nous oc-

cuper.

Ces veines viennent de la queue de l'épididyme, et montent en arrière du

conduit déférent vers le canal inguinal, parallèlement aux autres éléments du

cordon. A l'intérieur du canal, elles se placent au-dessous du conduit, et

s'appliquent à la face supérieure de l'arcade fémorale. Au niveau de l'anneau

inguinal interne, au point où le cordon, avant de se dissocier, croise les vais-

seaux épigaslriques, ces veines s'incurvent comme le conduit déférent, et for-

ment une sorte de crosse pour se joindre à angle aigu avec les veines épi-

gastriques, dans le sens du même courant sanguin. Ces veines ne viennent

pas des membranes du testicule. D'ailleurs, les veines de l'enveloppe fibreuse

et du crémaster forment des réseaux assez fins qui communiquent en certains

endroits avec les veines des enveloppes extérieures, mais qui se terminent

dans les veines spermatiques aussi bien que dans les funiculaires, et par des

veinules excessivement déliées, dans toute la hauteur de la portion scrotale du

cordon.

Les veines funiculaires sont au nombre de deux ou trois entourant l'artère

funiculaire, leur calibre est assez considérable pour que, comparé au calibre

réuni des trois artères du cordon, on puisse sans aucun doute y voir les pro-

portions relatives que l'on constate entre les artères des membres et leurs

veines satellites. C'est-à-dire que, si peut-être quelque autre fonction n'était

dévolue aux veines du testicule, ces branches funiculaires suffiraient à elles

seules pour assurer la complète circulation de l'organe.

Dans le canal inguinal, les deux ou trois veines se réunissent ordinaire-

ment en un seul tronc, lequel se divise pour enlacer l'artère épigastrique,

avant de se terminer dans les veines correspondantes, très-près de leur em-

bouchure dans la veine crurale.

Nous avons vu jusqu'à présent deux sortes de veines correspondant à deux

artères différentes. Mais il est une troisième artère, l'artère différentielle,

qui naît des artères vésicales. Elle n'a pas un faisceau veineux correspon-

dant; il n'y a, en fait de veines déférentielles, que des vaisseaux de tout

point comparables aux vasa vasorum, et communiquant avec les gros troncs

veineux voisins par des ramuscules aussi déliés que ceux qui, par exemple, se

portent des parois d'une artère à la veine correspondante.

Ainsi donc, deux faisceaux seulement, spermatique et funiculaire, enla-

çant le canal déférent, et enveloppés ensemble par la tunique fibreuse com-

mune.

Pour bien saisir la disposition des anastomoses, il est indispensable de

passer rapidement en revue les autres veines qui se ramifient dans les

bourses.

Le fond du scrotum est occupé par un réseau veineux assez délicat, étendu
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de la peau à la tunique fibreuse, et ce réseau comme étoile est le point de

départ d'un assez grand nombre de veines divergentes. Les unes se portent

en arrière vers le périnée et sont l'origine des périnéales superficielles; d'au-

tres en haut et en dehors, ce sont les veines honteuses externes qui se termi-

nent soit dans la sous-cutanée abdominale, soit directement dans la veine

saphène interne. Une partie de ces veines postérieures se rend dans les obtu-

ratrices.

Enfin, les veines de la partie antérieure, du scrotum et de la cloison, mon-

tent verticalement à la rencontre de la racine de la verge qu'elles contour-

nent pour se jeter dans les veines propres de cet organe.

Toutes ces veines s'anastomosent largement entre elles, les honteuses

avec les périnéales en arrière et les péniennes en avant ; de plus, on voit

presque constamment une branche pénienne se bifurquer en arrivant sur les

côtés de la verge : la branche interne de bifurcation continue le trajet de la

veine, la branche externe se porte vers l'anneau inguinal externe et se jette

dans les veines spermatiques. Les deux rameaux anastomotiques sont unis

d'un côté à l'autre par une branche transversale passant au devant de la sym-

physe pubienne. — 11 existe une anastomose considérable d'un côté à l'autre

en arrière. C'est une veine volumineuse qui unit transversalement l'embou-

chure commune à l'épigastrique et aux veines funiculaires d'un côté, au

même point du côté opposé, en passant au-dessus des pubis derrière le tendon

des muscles grands droits.

Ce point sert encore d'abouchement à une anastomose avec les veines ob-

turatrices. Telles sont les larges communications que les veines du testicule

et de l'épididyme ont avec les veines des enveloppes, du périnée, du pubis,

du bassin et de la cuisse. Mais il est d'autres anastomoses très-déliées qui

complètent ces relations. Ainsi, au niveau du point où cesse la tunique vagi-

nale, le réseau veineux du fond des bourses émet un grand nombre de fibres

veinules qui traversent la tunique fibreuse et vont se jeter dans les veines épi-

didymaires.

Dans leur portion abdominale, les \eines spermatiques reçoivent un grand

nombre de petites veines environnantes, provenant du tissu cellulaire sous-

péritonéal et communiquant avec les veines circonflexes lombaires, et même
avec les veines coliques.

On peut constater le défaut de communication aisée entre les vaisseaux

spermatiques des deux côtés, ce qui tient à ce que les branches anatomiques

transversales sont pourvues de valvules et servent à amener le sang des par-

ties intermédiaires indifféremment à l'un et à l'autre cordon, plutôt qu'à ren-

dre les veines des deux cordons solidaires.

Lorsque l'injection veineuse a complètement réussi, on peut voir très-

nettement que le faisceau spermatique et le funiculaire communiquant lar-

gement entre eux, au niveau du bord supérieur du testicule, sont complète-

ment distincts l'un de l'autre, dans tout le reste de leur trajet; il n'y a plus

alors d'anastomoses qu'entre leurs veines respectives ; et celles-ci forment
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es mailles allongées, en s'accolant les unes aux autres et se fusionnant par

places dans une certaine longueur, de telle sorte que, comme l'a bien décrit

Breschet, les orifices qui font communiquer deux veines voisines ont la forme

d'ellipses quelquefois très-allongées. Ces nombreuses mailles ne s'observent

que sur les spermatiques proprement dites, et constituent le'plexus pampini-

forme. — Les veines funiculaires sont moins anastomosées entre elles et plus

régulièrement calibrées. Cependant, dans certains cas de varicocèle, elles sont

infléchies et forment des replis configurés en S. Assez souvent on trouve une

grosse veine bien cylindrique et régulière, autour de laquelle rampent, en

formant des spires inégales, de petites veines anastomosées çà et là s'abou-

chant de distance en distance avec la veine principale. Les veines funicu-

laires, de même que les spermatiques, tendent à se simplifier près de leur

terminaison.

Sur presque tous les sujets on trouve des valvules sur le trajet du cordon,

mais plus particulièrement dans sa portion inguinale et vers le haut de sa por-

tion scrotale ; ces valvules sont doubles, à en juger par la forme du renflement,

qui est limité à sa partie inférieure par deux sillons demi-circulaires inclinés

sur l'axe du vaisseau, et dont les extrémités correspondantes forment entre

elles, en s'unissant, un angle à sinus tourné vers la périphérie. Ces valvules

sont ordinairement peu nombreuses et n'opposent pas d'obstacle à l'injec-

tion. Elles manquent parfois chez les sujets très-débiles.

Les valvules des veines spermatiques sont, quant à leur développement, en

rapport avec la force musculaire du sujet et peut-être plus directement avec

la force des muscles abdominaux et du crémaster.

La structure des veines spermatiques n'offre rien de spécial, on sait seule-

ment qu'elle se modifie dans le varicocèle, les veines présentant alors un

épaississement notable de leurs parois, au point qu'après leur section elles

restent béantes comme les artères. C'est du reste l'altération que l'on ren-

contre dans les veines variqueuses des membres.

A partir de l'époque où les testicules sont descendus dans les bourses, on

observe les dispositions signalées, et dès cet âge les veines, quoique moins

volumineuses relativement, sont déjà extrêmement développées, si on les

compare au calibre presque capillaire des vaisseaux artériels.
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Sur quelques points de l'organisation des échinorhynques, par

M. Ch. Lespès. (Extrait de îa Revue des Sociétés savantes;

sciences mathématiques, physiques et naturelles, Paris, 186/i,

in-8, p. 370.)

On ne sait encore rien de précis, dit l'auteur, sur les diverses phases par

lesquelles passent les échinorhynques avant d'arriver à l'âge adulte, et cette

lacune a d'autant plus le droit de surprendre que l'helminthologie a fait de-

puis quelques années des progrès plus rapides qu'aucune autre branche de la

zoologie. L'organisation de ces helminthes est aussi moins bien connue que

celle des autres groupes, ce qu'on peut attribuer autant à leur rareté qu'à la

rapidité avec laquelle ils meurent et changent d'aspect dans l'eau.

M. Lespès a suivi une espèce de ce genre, Y Ech.clavœceps, depuis près de

trois ans ; elle est commune dans les leucisques de la petite rivière qui passe

à Dijon (l'Ouche) ; il a pu en faire Tanatomie presque complète. Son intention

était de ne publier ce travail que quand il aurait été terminé et après avoir

suivi le développement complet de ce petit helminthe ; mais il est peu pro-

bable qu'à Marseille, où il habite maintenant, il puisse se procurer la même
espèce en nombre suffisant, et il se décide à signaler les résultats principaux

de ses recherches, qui portent sur l'organisation de la trompe, celle de l'ap-

pareil femelle et sur l'éclosion des œufs.

Trompe. — La masse entière de la trompe est ovalaire, longue de 0
mm

,3,

large de O
mm

, 1 , à l'état d'extension où on la trouve dans les animaux vivants,

implantée dans la muqueuse de l'intestin des leucisques (L. nasus, alburnus,

phoxinus). Elle se compose : 4° d'une partie extérieure, la trompe propre-

ment dite, formant à peu près le tiers de sa masse et portant dix-huit crochets

placés en alternance régulière sur trois rangs; 2° delagaîne de la trompe,

dans laquelle on distingue trois couches musculaires bien nettes et qui ren-

ferme un corps évidemment double, que M. de Siebold a considéré, très-

justement, croit l'auteur, comme le centre nerveux. C'est sur cette gaine que

s'attachent les quatre muscles moteurs, et c'est de sa partie inférieure que

sort le ligament suspenseur.

Dans la trompe proprement dite, et dépassant à peine par le bas la rangée

inférieure de crochets, on voit un corps pyriforme, souvent un peu jaunâtre,

que plusieurs anatomistes ont considéré comme le reste d'un appareil digestif

qui aurait avorté dans la dernière phase du développement. C'est, d'après ses

recherches, un appareil digestif complet ; il s'ouvre à l'extrémité de la trompe

par un pore très-petit percé au sommet d'une papille terminale extrêmement

mobile tant que l'helminthe est vivant. M. Lespès a vu un ver rejeter par

cette ouverture une notable quantité du contenu de la poche, et il ne reste,

suivant lui, aucun doute.

La cavité digestive est tapissée de grosses cellules peu nombreuses, for-
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niant un épithélium à une seule couche ; ces cellules n'ont pas de noyau

visible. La poche renferme ordinairement une masse pulpeuse, pleine de pe-

tites granulations, en tout semblable au contenu muqueux de l'intestin du

poisson.

Le fond de cette poche est adhérent à un organe glanduleux variable de

volume, sans cavité propre, et formé de cellules très -différentes de celles de

l'épithélium intestinal : leurs dimensions sont quatre ou cinq fois moindres et

elles ont un très-gros noyau transparent.

Il a semblé à l'auteur que les plus petits individus sont ceux dans les-

quels l'appareil digestif est le plus visible et le plus facile à isoler par la dis-

section.

Appareil génital femelle. — On sait depuis longtemps combien l'organisa-

tion de cet appareil est singulière : les ovaires sont des masses cellulaires

libres et flottant dans la cavité du corps que les œufs parvenus à un certain

point de leur évolution quittent pour nager, eux aussi, dans la cavité viscérale

et y terminer leur développement. Un ligament plus ou moins résistant sort

de la gaine de la trompe, se termine dans une sorte de pavillon qui est l'ori-

gine des organes de la ponte. Cet entonnoir, dont les mouvements sont très-

énergiques, saisit les œufs flottant dans la cavité viscérale, leur fait subir une

sorte de tirage, et pousse dans un tube excréteur ceux qui sont mûrs. L'ori-

gine des ovaires flottants a donné lieu à deux opinions différentes : Dujardin

pensait qu'ils prennent naissance à la face interne de l'enveloppe du corps
;

M. de Siebold croit qu'ils se développent dans le ligament suspenseur, au

point correspondant à celui où l'on trouve les testicules des mâles. L'Ech. cla-

vœceps n'a fourni à l'auteur aucun fait réellement probant, quoiqu'il en ait

examiné au moins un millier. Mais un autre échinorhynque des leucisques,

YEch. proteus, lui a démontré la parfaite exactitude de l'opinion de M. de Sie-

bold et des recherches récentes de M. Pagenstecher, au moins quant à ce

fait, que c'est bien dans le ligament suspenseur que les masses ovariques

prennent naissance ; car M. Lespès ne saurait admettre l'opinion de M. Pa-

genstecher sur le développement de l'entonnoir et des organes qui lui font

suite.

Au pavillon commence un tube musculeux qui s'ouvre à l'extrémité posté-

rieure du corps. Il offre deux groupes d'organes glanduleux, un supérieur,

au-dessous du pavillon, et un second, près de l'ouverture inférieure ; ce der-

nier est ordinairement coloré en jaune clair, et paraît jouer un rôle impor-

tant. C'est lui qui sécrète le cocon des œufs.

Les œufs de YEch. clavœceps, en effet, ne sont pas pondus isolément ; ils

sont réunis au nombre de cent cinquante ou deux cents en une masse sphé-

rique que l'auteur a trouvée suspendue à l'extrémité inférieure du corps.

Cette sorte de cocon est facile à distinguer à sa couleur d'un beau jaune ; il

a environ 0mm ,3 de diamètre. Les cocons deviennent évidemment libres dans

l'intestin du poisson et sont plus tard rejetés dans l'eau; ils ne tardent pas à

s'y détruire et les œufs deviennent libres.
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OEufs.—M. Lespès a étudié avec soin ceux de YEch. clavœceps et de YEch.

gigas du porc; dans les uns et les autres, l'embryon est immobile, mais par-

faitement développé au moment de la ponte. Ces embryons d'échinorhynques

ont été étudiés par M. de Siebold et plus récemment par M. Guido Wagner.

L'auteur ne dira rien de celui de l'Ech. gigas, dont le corps est couvert d'épi

nés extrêmement petites et dont la tête est armée de quatre grands crochets

analogues à ceux des larves de cestoïdes, disposés par paire des deux côtés

d'une sorte d'ouverture médiane non terminale, et en outre de trois couron-

nes de crochets plus petits. L'embryon de YEch. clavœceps est remarquable

par l'absence complète de tout crochet ou épine, non-seulement sur le corps,

mais encore à la tête. On peut apercevoir par transparence dans son corps

une cavité ouverte par une bouche un peu latérale, et formée par une enve-

loppe bien distincte, en arrière et séparée d'une manière bien plus distincte

que dans les beaux dessins de M. Guido Wagner, une masse cellulaire dont

les cellules sont très-petites et sans noyau, enfin quelques cellules à noyau

bien net, distribuées irrégulièrement dans le corps.

Les embryons sont toujours immobiles dans l'œuf, et l'on peut les conser-

ver ainsi vivants pendant plus d'un an, car l'auteur a réussi à en faire éclore

après ce temps. Par une compression convenable, on peut casser la coquille

solide de l'œuf de YEch. gigas; l'embryon en sort enveloppé par la seconde

membrane et toujours immobile. Les dimensions par trop exiguës de l'œuf de

YEch. clavœceps ne permettent pas la même observation.

M. Lespès a cherché longtemps et un peu au hasard à obtenir l'éclosion

de ces embryons, et il a enfin réussi dans le courant de l'été dernier, d'abord

pour YEch. gigas, puis pour le clavœceps.

En introduisant des œufs à'Ech. gigas dans de la pâte de farine on peut les

faire manger à des mollusques, et c'est avec les Hélix pomalia et hortensis, le

Limax maximus et YArionrufus que l'auteur a expérimenté. La digestion de

ces animaux est malheureusement trop rapide ; ils rejettent la plus grande

partie de leurs excréments peu d'heures après avoir mangé, et alors les œufs

de YEch. gigas sont entiers et non éclos ; mais il en reste toujours quelques-

uns dans l'intestin, et ceux-ci éclosent. L'embryon rompt d'abord la mem-
brane interne, puis la coquille, et ainsi devient libre dans l'intestin du mol-

lusque. Il a alors changé de form6 d'une manière telle, qu'avant de l'avoir

suivi dans son éclosion, l'auteur a hésité à le reconnaître : la fente buccale

est devenue terminale; les deux paires de grands crochets, d'abord couchés,

sont relevés et divergents ; le corps entier s'est allongé et a pris la forme

d'une massue. Arrivé à ce moment de son existence, l'embryon exécute des

mouvements rapides et très-étendus. Il avance la tête avec les crochets diri-

gés en avant, puis les rend divergents et s'appuie sur eux pour retirer la

partie postérieure du corps. 11 est évident, tant par ses mouvements que par

sa grande ressemblance avec un embryon de cestoïde, qu'il est destiné à

cheminer à travers des tissus. M. Lespès n'a pourtant réussi qu'une fois à

en trouver un dans le foie d'une hélice, et il n'a pu encore les suivre plus loin.
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Il a réussi à faire éclore ainsi, en juillet 1863, des œufs qu'il conservait

dans l'eau depuis le mois de juillet \ 862. Quand on casse un de ces œufs,

on en fait sortir, ainsi qu'il a été dit, l'embryon enveloppé de la membrane

interne ; l'eau est alors sans action sur lui, mais elle agit sur les larves écloses

dans les mollusques comme sur les échinorhynques adultes ; elle les tue sur-

le-champ, et ces larves changent rapidement de forme: nouvelle preuve

qu'elles sont parasites. Pour voir des larves bien vivantes, il faut délayer dans

de l'eau sucrée convenablement le contenu de l'intestin des mollusques, ou

mieux encore les fientes qu'ils rejettent un ou deux jours après avoir mangé

les œufs.

C'est dans les limnées que l'auteur a réussi à faire naître les embryons de

YEch. clavœceps; mais, bien qu'il les ait vus aux divers moments de leur éclo-

sion, il ne lui a pas été donné de distinguer leurs mouvements.

Ses expériences s'arrêtent ici; il n'a pas réussi à voir ce que deviennent

ces jeunes larves. Il pense même que ce n'est pas dans les mollusques qu'elles

se développent et que leur éclosion dans ces animaux est tout artificielle, car

il lui a été impossible de les retrouver dans les mollusques après quelques

jouis, et toutes, croit-il, ont été rejetées par les excréments. Ce n'est donc

qu'une première phase de leur développement qu'il lui a été possible de con-

stater.

FIN DU TOME PREMIER.
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